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CONTENANT

I/STIMOLOGIE , LA DÉFITION ET LES DIVERSES ACCEPTIONS DES TERMES 
TECHNIQUES USITÉS dans l’Anatomie, la Physiologie, la Médecine, la 
Chirurgie, la Pharmacie, la Chimie; — la Zoologie, l’Ornithologie, 
l’Ychtiologie . l’Entomologie, etc. — la Botanique, la Minéralogie; — 
les Mathématiques, la Métrologie ou le système des nouveaux poids et 
mesures ;— l'Analyse , la Mécanique, l'Hydraulique , la Statique, l'Hydros- 
tatique, la Dynamique, l'Hydrodynamique, la Physique, l'Optique, 
l’Acoustique , la Pneumatique, l’Electricité, le Galvanisme; — l’Astrono- 
mie, la Gnomonique, la Géographie, l’Hydrographie, la Navigation ; - 
la Peinture, la Sculpture, la Gravure ou la Glyptique, l’Imprimerie; 
l'Architecture ; la Morine, l'Art de la guerre; le Blason, la Gymnastique, 
la Chorégraphie; — la Pèche, la Chasse; — les Arts et Métiers ou la 
Technologie; — l'Economie domestique, l'Agriculture, le Jardinage, le 
Commerce; — l’Economie politique, les Titres d'honneur et de dignité, 
la Diplomatie; - la Littérature , la Grammaire, la Rhétorique, la Poésie, 
l’Art dramatique: — la Logique, la Morale, la Métaphysique, la Théo- 
losie; - la Jurisprudence, la Pratique; la Bibliographie , l’Antiquité, 
la Diplomatique; l’Histoire, la Chronologie, la Numismatique, etc, etc.

On y a joint le Tableau historique de l’origine et des progrès de 
chaque branche des connoissanees humaines, et une Description 
abrégée des machines, des instrumens et des procédés anciens 
et modernes employés dans les Arts.
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LBCLAVÉ, adj. du lat. obcla- 
valus, composé d’ob , autour, et 
de clava , massue.

( Botan. ) Terme de botanique , 
employé pour désigner les parties des 
plantes , qui ont la forme d’une 
massue renversée.

OBCONIQUE , adj. du latin ob- 
conicus.

( Botan. ) Qui a la forme d’un 
cône renversé,

OBCORDÉ , adj. du latin obcor- 
datus, de cor, cordis, cœur.

( Botan. ) Qui a la forme d’un 
cœur renversé.

OBÉDIENCE, s. f. du latin obe- 
dientia , obéissance.

( Hist. ecclés.) Ce mot, dans sa 
signification primitive, est la même 
chose qu'obéissance. On l’a employé 
ensuite pour exprimer la soumission 
que les religieux devoient à leur su­
périeur.

Dans le tems du grand schisme ,on 
disoit se ranger sous l'obédience (sous 
l’obéissance), d'Urbain VI, ou de 
Clément VII; et on appeloit états 
d’obédience, les états qui reconnois- 
soient l’un ou l’autre pape, selon le 
parti qu'on avoit embrasse.
On appelle encore anjourd’huipays 

d’obédience , les pays où le pape 
nomme aux bédéfices, ou dans les­
quels il exerce une juridiction plus 
étendue que dans les autres. Dans 
cette acception on dit que l’Allema­
gne est un pays d’obédience.

OBELISQUE , s. m. du grec 
ÉÇaixos (obeliskos), dérivé d’igsxbe 
jobclos), aiguille : qui a la forme 

d’une aiguille.
(Archit. ) Pyramide quadrangn- 

laize, menue, haute et perpendic a- 
tare 2/2.

lairement élevée en pointe pour sert ir 
d’ornement à quelque place, et qui 
est souvent chargée d’inscriptions ou 
d’hiéroglyphes.

( Hydraul.) On appelle obélisque 
d eau . une sorte de pyramide à plu­
sieurs faces, qui sont formées par des 
nappes d’eau, à divers étages.

OBÉSITÉ, s. f. du lat. obesitas, 
d’obeso , engraisser.

( Iédl. ) Embonpoint excessif oc- 
casionné par une abondance de graisse 
qui se fige dans le tissu cellulaire, le 
gorge, le distend et augmente prodi­
gieusement la niasse du corps.

OBJECTIF, adj. et s. dérivé d’ob- 
jicere. mettre au-devant.

(Dioptrique) verre objectif; c’est 
celui des verres d’une lunette ou d’un 
microscope à plusieurs verres . qui est 
tourné vers l’objet. On l’apr- lle ainsi 
pour le distinguer de l’oculaire, qui 
est tourné vers l’œil. V. MICROS- 
COPE . TÉLESCOPE.

Dans le télescope, l'objectif doit 
être d’un plus grand foyer que l’ocu- 
laire. C’est le contraire dans un mi- 
croscope.

Pour s’assurer de la régularité et 
de la bonté d’un verre objectif, on 
décrira sur un papier deux cercles 
concentriques, tels que le diamètre 
de l’un soit égal à la largeur du verre 
objectif, et le diamètre de l’autre 
égal à la moitié de cette largeur : on 
divisera la circonférence intérieure 
en six parties égales, et on y fera six 
petits trous avec uneaiguille. Ensuite 
on couvrira avec ce papier une des 
faces du verre, et l’exposantau soleil 
on recevra les rayons qui passeront 
par chaque trou , sur un plan qui soit 
à une juste distance du verre ; en recu-
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lant on approchant le plan, on doit 
trouver un endroit où les six rayons 
qui passent par les six trous se réu­
nissent exactement ; s’ils se réun Missent 
en effet ainsi, c'est une marque que le 
verre objectif est bien fait,et le point 
de réunion est le foyer de ce verre.

OBLIGATION , s. f. du latin 
obligo, lier autour.

( Pratique ) Lien de droit naturel 
ou civil, qui nous oblige à faire ou 
à donner quelque chose.

OBLIGÉ, partie, d'obliger, obligo.
( Musiques Partie obligée ; celle 

qui récite,quelquefois la part ie qu’on 
ne sauroit retrancher sans gâter l’har­
monie ou le chant.

Récitatif obligé ; c’est un récitatif 
avec accompagnement, et coupé par 
les instrumens.

QBLIQUANGLE, adj. du latin 
obliquo, poser de côté, de biais , et 
d'angulus, angle.

( Géom. ) Triangle obliquangle; 
c'est celui dont tous les angles sont 
obliques, c'est-à-dire, ou aigus ou 
obtus.

Parallélogramme obliquangle ; 
c'est celui dont aucun angle n’est droit.

OBLIQUATION , s. ■ f. du latin 
obliquo : l’action de placer obli­
quement.

( Catoptrique ) Terme en usage 
yarmî les anciens auteurs de Catop­
trique.

Cathète d’obliqua lion ; c’est une 
ligne droite perpendiculaire au mi- 
roir, dans le point d’incidence,ou de 
réflexion du rayon. V. CATHÈTE, 
MIROIR.

OBLIQUE, adj. du lat. obliquo , 
poser de coté.

( Géom. ) Il se dit de tout ce qui 
s'écarte de la situation droite ou per­
pendiculaire.

Angle oblique ; celui qui est ou 
aigu ou obtus, c'est-à-dire , toutes 
sortes d’angles, excepté l’angle droit.

Ligne oblique; celle qui, tom- 
bant sur une autre, forme avec elle 
un angle oblique.

( Gnomonique ) Plans obliques; 
ceux qui s’écartent du zénith , et qui 
s'inclinent vers l’horizon.

(Mécan.) Percussion oblique ; 
telle dans laquelle la direction du 
corps choquant n’est point perpen- 
diculaire au corps choqué, ou n'est

OBL
point dans la ligue du centre de 
gravité de ce dernier corps.

Projection oblique ; celle par la­
quelle un corps est jeté suivant une 
ligne qui fait, avec l’horizon, un 
angle oblique.

( Géogr.) Sphère oblique; c’est 
cette situation de la sphère , dans 
laquelle l’horizon coupe l’équateur 
obliquement, et dans laquelle l’un 
des pôles est élevé au dessus de l’ho­
rizon , d’un angle moindre que 90 d. : 
mais qui n’est pas zéro. V. SPHÈRE 
DROITE.

( Astron.) Ascension oblique ; 
c’est l’arc de l’équateur , compris 
entre le premier point d'aries et le 
point de l'équateur , qui se lève avec 
une étoile, etc., dans la sphère obli­
que.

Descension oblique; c’est l’arc de 
l’équateur, compris entre le premier 
point d'aries et le point de l’équateur, 
qui se couche avec une étoile, etc. 
dans la sphère oblique. Cet arc se 
compte de l'occident vers l’orient.

OBLIQUITÉ, s. f. même origine 
qu’OBLIQUE. Inclinaison d’une li­
gne , d’une surface sur une autre.

(Physique} Obliquité des rayons 
solaires; c’est la direction des rayons 
solaires qui s’écartent des perpendi- 
culsiresaux points de la terre sur les­
quels tombent ces rayons. Cette obZi- 
quité est, selon la théorie de Mairan , 
la cause la plus générale du froid en 
hiver.

Obliquité d'incidence; c’est l’o­
bliquité de direction d’un corps qui 
tombe sur un autre. Cette obliquité 
est absolument essentielle pour qu’un 
corps soit réfracté, en passant d’un 
milieu dans un autre.

(Astron.) Obliquité de l'éclip­
tique; c’est l’angle de l’écliptique et 
de l’équateur, ou la plus grande dé- 
clinaison de l’écliptique. Elle est de 
23 degrés et demi.

C’a été une grande question parmi 
les astronomes modernes, de savoir 
si l'obliquité de l’écliptique est fixe 
ou variable.

D’après les observations les plus 
exactes faites par divers astronomes , 
en différenstems et en différens lieux, 
on peut regarder l’obliquité moyenne 
de 23 deg. 28 m. 18 sec. pour l’année 
1750, comme démontrée. Quant à la 
diminution succossiv e de cette quan -
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tité, Von ne trouve qu’un tiers de 
seconde par an. .,,. .

La diminution de l’obliquité de 
l’écliptique est une suite naturelle du 
déplacement de l'écliptique, ou du 
changement que l’orbite de la terre 
éprouve par l’attraction des planètes.

* OBLITÉRER, y. a. du latin ob- 
littero , formé d'ob , autour , et de 
littero , effacer : effacer insensible- 
ment.

( Diplomatique ) On dit d’un ma- 
nuscrit, que les caractères sont obli­
térés, c’est-à-dire, effacés.

( Anatomie) Vaisseau oblitéré; 
c’est un vaisseau dont le canal est 
fermé, et dont les parois sont adhé­
rentes l’une à l'autre, de sorte qu’il 
ne paroit presque plus.

OBLONG, adj. du lat. Longus, 
long, et de la préposition ob, devant: 
plus long que large.

( Géom. ) Parallélogramme 
oblong; c'est un parallélogramme 
rectangle, dont les cotés sont iné- 
gaax.

Sphéroïde oblong; c’est un sphé- 
roïde alongé.

( Botan. ) Oblongse dit aussi des 
parties des plantes qui sont manifes­
tement plus longues que larges, dont 
les bords sur les côtés sont parallèles 
et obtus aux deux bouts.

OBOLE, s. f. du grec Çoxàç 
( obolos ).

(IZétrol.) Ancienne monoie d’A- 
thenes , la sixième partie d’une 
drachme. Aujourd'hui, en médecine, 
un poids de douze grains.

OBOVAL, adj. du lat. ovum, 
œuf : un oval renversé.

( Botan: ) Il se dit des parties des 
plantes qui ont la figure d’un ovale 
renversé, ou dont l'extrémité la plus 
étroite est en bas.

OBOVE j même origine qu’C- 
BOVAL.

( Botan. ) En forme d'œuf, dont 
le plus gros bout est en haut.

OBREPTION,s.f. dalat.obrepo, 
se glisser adroitement.
, .( Pratique ) C’est l'exposition 
faite sciemment de faits faux.

L'obreption est opposée à la su- 
EePtion, qui est la réticence de faits 
véritables qui auroient pu faire obs- 

tarie a l’obtention de la grâce de- 
mandéc.

OBS 3
OBSCUR, RE, adj. du lat. obscu- 

rus, sombre, ténébreux.
( Physique) Chambre obscure. 

Voy. CH AMBRE OBSCURE.
(Peinture ) Clair obscur. Voyez 

CLAIR, OBSCU R. On dit aussi yen 
peinture, ce tableau est trop obscur, 
de teintes obscures, un ton obs­
cur. Un ton obscur contient à une 
composition, triste. Les teintes obs- 
cures donnent de la valeur aux 
tons brillans.

OBSEQUES, s. f. du lat. obse- 
quium , devoir.

( Culte cath. ) Funérailles ac­
compagnées de pompes et de céré­
monies. Elles sont ainsi appelées, 
parce qu’elles sont les derniers de­
voirs qu'on rend aux morts illustres.

OBSERVATEUR, s. m. du lat 
observe, garder, être auprès , con- 
server : considérer avec application, 
observer; celui, qui accomplit ce qui 
lui est prescrit par une regle, par une 
loi; celui qui s’applique à considérer 
les divers effets , les divers phéno­
mènes de la nature.

OBSERVATION , s. f. même 
origine qu'OBSERVATEUR.

( Physique ) Observalions mé­
téorologiques. K. MÉTÉORES.

( siron. ) Observalions astro- 
nomigues ; ce sont les observalions 
des phénomènes des corps célestes 
faites avec les instrumens d’astrono­
mie, afin de déterminer les situations, 
les distances, les mouvement, etc. des 
corps célestes.

Les observalions astronomiques 
se font avecdifférensinstrumens. Les 
principaux sont les lunettes ou téles- 
< opes, le quart de cercle, l'instrument 
des passages , le secteur, la machine 
parallactique, les horloges à pendule.

Les plus anciennes observations 
sont dans l'almageste de Ptolémée : 
on y trouve des observations faites à 
Babylone et à Alexandrie , depuis 
l’année 720 avant J. C., qui est la 
date de la plus ancienne éclipse qu'on 
sache avoir été observée à Babylone, 
jusques vers l’année 140 de l'ere 
chrétienne. En 880, le Sarrasin Al- 
butégui se mit à observer. En 1467, 
Regiomoutanus se livra à la meme 
occupation à Nuremberg. J. Wer- 
nérus et Ber. Walthérius . ses élèves , 
continuèrent depuis 1475 jusqu'en 
1504. Copernic leur succéda et à
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Copernic, le Landgrave de Hesse, se- 
condé de Rothman et de Brygius. 
Tycho vint ensuite, et fit des obser- 
rations immenses, depuis 1582 jus- 
qu’en 1601. Peu de tems après. Hé- 
vélius commença une suite prodi­
gieuse d'observations, avec des ins- 
trumens mieux imaginés et mieux 
faits que ceux qu'on avoit eus jus- 
qu'alors.

Le plus grand recueil d'observa- 
lions est celui de Flamstead : il faut 
y ajouter celles de MM. Lemonnier, 
Maskelyne, Darquier , Tasino, La- 
lande, etc.

Les observations que les astroro- 
mes font chaque jour, sont les pas­
sages des planètes au méridien, pour 
déterminer leur longitude en les com­
parant aux étoiles, spécialement dans 
leurs conjonctions et oppositions; les 
éclipses d'éfoilespar la lune,pourper- 
fectionner les tables de cette planète, 
et pour trouver les longitudesdes diflé- 
rens pays de la terre où elles ont été 
observées ; les éclipses des satellites de 
Jupiter, qui donnent aussi des occa­
sions fréquents pour connoitre les 
longitudes des lieux , et en même 
tems pour perfectionner la théorie 
des satellites dont les inégalités ne 
sont pas encore bien connues, etc.

( Marine ) Observalions se dit, 
parmi les navigateurs, de l’action de 
prendre, avec les instrumens à cet 
usage, les hauteurs et les distances 
des astres .ou leurs positions à l’égard 
des principaux points de l’horizon , 
pour en déduire la latitude , l’heure 
et la longitude du vaisseau , et la 
déclinaison de l’aiguille aimantée ou 
la variation de la boussole.

Les observations les plus fré­
quentes sur mer , sont celles de la 
hauteur méridienne du soleil, pour eu 
déduire la latitude ( elle est journa- 
lière quand le soleil se montre), et 
relie de son amplitude ortive ou 
occase, pour en conclure la décli­
naison de l’aiguille.

Pour les observations qui servent 
à déterminer la longitude : Ai LON- 
CIT UDE, MONTRE , HORLOG S, 
GARDE-TEMS , TABLES LU- 
PAIRES.

OBSERVATOIRE, s. in. même 
origine qu'OBSERVATION.

( wistron. ) Lieu destiné pour ob- 
scryer les mousemons des astres , et

OBS 
placer les machines ou instrumens 
nécessaires.

Le plus ancien observatoire dont 
il soit fait mention, est celui de I 
Chine. Il y avoit à Pékin, lorsque le 
P. Verbiest y fut nommé président 
du tribunal des mathématiques, un 
observatoire bâti depuis trois siècles, 
sur les murs de la ville', qu’il surpas- 
soit de 12 pieds.

Les premiers observatoires qu’il 
y ait eu en Europe ont été ceux de 
Tycho Brahé , et du landgrave de 
Hesse-Cassel.

L’observatoire d’Hévélius à Daut- 
zick a été l’un des plus importuns.

La four astronomique de Copen­
hague est de 115 pieds du Rhin. 
Mais le plus bel observatoire qu’il 
y ait jamais eu , est celui de Paris. 
Il fut commencé en 1664.et achevé 
en 1672. Consultez, pour la descrip- 
tion de ce bâtiment , l’architecture 

française de Bélidor.
L’observatoire royal de Green- 

wich , en Angleterre. fut bâti peu de 
tems après celui de Paris.

Depuisce tems-là on a élevé des 
observatoires dans presque toutes les 
principales villes de l’Europe.

OBSIDIONAL, LE, adj. du lat. 
obsidco , assiéger : qui concerne les 
sièges.
(Hr in ilit.) Monnaie obsidionalc; 

c’est celle qui a été frappée dans une 
place assiégée, où on lui donne cours 
durant le siège, pour une valeur beau­
coup plus forte que sa valeur intrin- 
sèque.

OBSTACLE , s. f. du lat. obsta- 
culum , formé d’obslo , se mettre au- 
devant: empêchement, opposition.

( Mécan. ) On appelle obstacle, 
en mécanique, tout ce qui résiste à 
une puissance qui le presse ; l’ofiet 
d’une puissance qui presse un obsta­
cle , l’impulsion par laquelle cet 
obstacle passe d’un lieu dans un 
autre , en cas qu’il puisse être mu 
par la puissance qui le presse.

OBSTRUCTION , s. f. du latin 
obstruo , boucher, fermer.

( Îéd. ) L’obstruction est une 
obturation des vaisseaux, qui em- 
pêche la circulation du fluide vital, 
sain ou morbifique , et qui a pour 
cause la disposition qui se trouve 
entre le volume du liquide et le.dia- 
mètre du vaisseau. Elle vient donc
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de Pétroite capacité du vaisseau, on 
de la grandeur de la masse qui doit 
y passer, ou du concours des deux. 
Toy. EMPHRAXI.

OBTEMPÉRER, du lat. obtem- 
peroy obéir.

(Pratique) Terme de palais, qui 
signifie obéir.

OBTURATEUR, s. m. du lat: 
oblurare, fermer, boucher; ce qui 
bouche, ce qui ferme l’entrée d’un 
passage.

( Anat. ) Muscles obturateurs;. 
ce sont les muscles qui bouchent le 
trou ovalaire de l'os innominé.

OBTUS, adj. du lat. obtusus, 
formé d'obtundo , émousser.

(Géomt.) Angle obtus ; c’est un 
angle de plus de 90 degrés; c’est-à- 
dire qui contient plus d’un quart de 
cercle, ou qui est plus grand qu’un 
angle droit.

OBTUSANGLE , adj. composé 
d’obtus et d’angle.

(Géom.) Triangle oblusangle ; 
c'est celui qui a un angle obtus.

OBTUS ANGU LE, adj. d'angle 
et d'oblus.

(Bolan.) Dont les angles sont ob- 
tus et émoussés.

OBUS , s. m. de l’allemand hau- 
biiz.

( Artillerie) Sorte de petite bombe 
sans anses , qui se jette avec une es- 
pèce de mortier qu’on appelle obu- 
sier.

OCCASE, du lat. occasus , cou- 
chiant, formé d'occido , tomber.

(Astronome naut.) Ce terme n’est 
usité qu'en parlant de l'amplitude.

Amplitude occase; c'est la même 
chose qu'amplitude occidentale. M. 
AMPLITUDE.

OCCIDENT, s. m. du lat. occido, 
tomber, se coucher.

(Astron.) C'est la partie de l’hori­
zon où le soleil se couche.

Occident d’été; c'est le point de 
l'horizon où le soleil se couche au 
auizlice d’été, lorsqu’il entre dans le 
signe de l’Ecrevisse , et que les jours 
sont les plus longs.

Occident d’hiver; c’est le point 
de Ehcrizon où le soleil se couche, 
k rqu’il entre dans le signe du Capri­
corne, et que les jours sont les plus 
courts. 1

Occident équinoxal ; c’est le 
point de Phorizon où le soleil se cou-
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che, lorsqu’il entre dans le Bélier ou 
dans la Balance.

L’Occident équinoxial est pro­
prement ce qu’on appelle couchant, 
parce que ce point est également 
éloigné du Midi et du Nord.

OCCIDENTAL, LE, adj.d‘ Occi- 
dent; qui est placé ou tourné vers 
l’Occident.

( Géogr.) Pays occidental. Peu­
ples occidentaux , Indes occiden- 
tales.”

OCCIPUT, s. m. ; ce mot pure­
ment latin signifie le dernier os de la 
tête.

(Anat.) Nom donné par les Latins 
à la région située entre la partie pos- 
térieuredusommet et le cou. Dérivé, 
occipital, pour ce qui a rapport à 
l’occiput.

OCCULTATION, s. f. du lat. 
occulto, cacher, tenir secret, cou­
vrir: l'action de cacher, couvrir.

(Astron.) Occultation est, en 
termes d'astronomie, le tems pen­
dant leq el une étoile ou une pla- 
nète est cachée à notre vue, par l'in- 
terposition du corps de la lune ou de 
quelqu'actre planète. V. ECLIPSE.

Cercle d'occultation perpétuelle. 
C’est dans la sphère oblique, un pa- 
rallele aussi éloigné du pôle abaissé , 
que le pôle élevé est distantde l’hori­
zon. Toutes les étoiles renfermées en­
tre ce cercle et le pôle abaissé, ne se 
lèvent jamais sur l’horizon , mais 
demeurent toujours au dessous ; ainsi 
dans nos climats, toutes les étoiles 
qui sont à moins de 48 deg. 50 m. 
de distance du pôle austral ou méri­
dional, ne peuvent jamais être vues 
sur notre horizon. C’est ce qui obli­
gea Halley et Laraille de se trans­
porter dans l’hémisphère méridional, 
pour donner un catalogue de ces 
étoiles.

OCCULTE , adj. du lat. occulto, 
cacher, tenir secret.

( Géom.) Ce mot se dit,en géomé- 
trie, d’une ligne qui s’aperçoit à 
peine, et qui a été tirée ou avec la 
pointe du compas ou au crayon.

Les lignes occultes sont fort en 
usage dans différentes opérations, 
comme quand on lève des plans, 
qu’on dessine un bâtiment, un mor- 
ceau de perspective. On efface ces 
lignes quand l’ouvrage est fini.

( Chirargic ) Cancers occul-
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tes; on appelle ainsi les cancers qui 
ne sont point ulcérés.

(Philo..) Les anciens attribuèrent 
à des causes occultes tous les effets 
dont ils ne pouvoient trouver la rai- 
son, et les qualités occultes étcient 
poureax une grande ressource.

Sciences occultes ; on appeloit 
ainsi la cabale, la magie , et toutes 
les espèces de divinations.

OCÉAN, s. ni. du lat. Oceanus, 
du grec ëxaavos (okeanos). ‘

(Géogr.) La grande mer qui envi- 
ronne toute la terre.

On distingue l’Océan Atlanti- 
que , ou celui qui baigne les cotes 
occidentales de l’Europe ; et l’Océan 
Pacifique , ou mer du Sad; l'Océan 

Indien , ou mer des Indes.
Ports de l'Océan; cette expres- 

sion est d'usage en France pour dé- 
signer les ports situés sur les cotes de 
l'Océan , par opposition à ceux 
de la Méliterranée.

OCHILOCRATIE, s. f. du grec 
Yos (ochios), populace, multi­

tude t et de xpérôc (kratos) , pou- 
voir : gouvernement de la multitude.

(Econ. polit.) Gouvernement où 
l'autorité est entre les mains de la 
multitude ; c'est l'abus dù gouver- 
nement démocratique.

OCRE ou OCHRE, s. f. du grec 
àgabc (ochros), pâle.

(Dinéral.) On donnoit autrefois 
ce nom aux oxides métalliques, et 
sur-tout aux oxides de fer jaune et 
rouge, à cause de leur couleur pâle. 
C'est encore Je nom sous lequel ces 
substances sont connues dans le com- 
merce.

OCTACORDE ou OCTACHOE- 
DE , s. m. du grec exrà (okto), huit, 
et de xpa (chorde) , corde : à huit 
cordes.

(AZusigue) Instrument on systê- 
me de musique , composé de huit 
ions ou de sept degrés. Telle est l'oc- 
tacorde ou la lyre de Pythagore.

OCTAEDRE, s. m. du grec àxTo 
(octo), hoit.et d'idpe (hédra), siége, 
base: à huit bases.

( Géom.) Nom que l'on donne . en 
géométrie, à l'un des cinq corps Tégu- 
liers, qui consiste en huit triangles 
égaux , équilatéraux.

On peut regarder l'octaëdre com- 
me composé de deux pyramides qua- 
drangulaires qui s'unissent par leurs
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bases. Ainsi, on peut trouver la soli- 
dité de l’octaëdre, eu multipliant la 
base carrée d'une de ces pyramides 
par le tiers de sa hauteur, et en dou- 
blant ensuite le produit.

Le carré du côté de l'octaëdre est 
la moitié du carré du diamètre de la 
sphire : irconscrife.

OCTAETERIDE, s. f. du grec 
ox1d (oito), huit, et d'Èros (étos) , 
année: huit années.

( Chronologie) C'étoit , chez les 
Grecs, un cycle ou terme de huit 
ans, au bout desquels on ajoutoit trois 
mois lunaires. Ce cycle fut en usage 
jasqu'à l'invention de celui de dix- 
neuf ans, par Méton.

OCTAGYNIE ou OCTOGYNIE, 
s. f. du grec exTo (oktô), huit, et 
yvY (guné) . femme : huit femmes.

(Boian.) C'est le nom que donne 
Linnæus à la subdiv ision des classes 
des plantes dont la fleura huit parties 
femelles, ou huit pistils, ou huit sty- 
les, ou huit stigmates sessiles.

OCTANDRE „s. f. du grec oxlo 
(o‘:o), huit , et d'avdpos (andros), 
ginit. d'arap ( andr) , mari : huit 
maris.

(Bolan.) C'est ainsi que Linnæus 
appelle, dans son système sexuel, la 
huitieme classe des plantes, qui ren- 
ferme celle dont la fleur a huitparties 
mâles ou huit étamines.

OCTANT, s. m. du grec ozlo 
(okto), huit: huitieme partie.

(Astr.) Octant ou octète se dit, en 
astronomie, d'une espèce d'aspect ou 
position de deux planètes, dans la- 
quelle elles sont distantes l'une de 
l’autre de la huitième partie d'un 
cercle , c’est-à-dire de 45 degrés.

On dit que la lune est dans ses oc- 
fans , lorsqu'elle est à 45, 135, 225, 
3r5 degrés du lieu du soleil : c'est 
dans ces octans que l’inégalité dé- 
couverte par Tycho est la plus grande 
qu'il est possible.

(Aarine) Octant se dit aussi 
d'un instrument d'astronomie . ap- 
pelé autrement quartier de réflexion , 
ou octantanglois. Cet instrumentsert 
en mer pour observer les hauteurs et 
les distances des astres, en regardant 
un des astres directement . et l'autre 
par la réflexion de deux miroirs, en- 
sorte qu'on voie les deux astres se 
toucher.

Cette découverte est une époque
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mémorable pour la navigation. Elle 
fut publiée en 1701 . par S. Hagley, 
vice-président de la société royale de 
Londres.

Plusieurs autres mathématiciens 
avoient eu l’idée de cet instrument 
bien avant Hadley, mais il est le 
premier qui l'ait fait construire et 
qui en ait fait voir l’extrême uti­
lité.

On a appelé cet instrument oc- 
tant, dans l'origine, parce qu’il n'a- 
voit que la huitième partie d’un cer­
cle ou 45 degrés. Il n'en falloit pas 
davantage pour prendre des hauteurs 
jusqu’à 90 degrés , et même des dis­
tances jusqu’à 180 deg., en obser­
vant par derrière, au moyen d’un 
troisième miroir ; mais depuis qu’on 
s'en sert pour prendre la distance de 
la lune aux étoiles, en en fait de 
60 degrés et on les a appelés sextants; 
on en fait même de toute la cir­
conférence du cercle. On trouvera la 
description de cet instrument dans le 
( Tuide du A a viga teu r, de M. Pierre 
l Evêque . de Nantes.

OCTAPLES , s. f. du grec oxrà 
(okto), huit, et d'àcxéc (haploô), 
expliquer.

(Lillérat sacrée) Les octaples 
éfoient une espèce de bible poly glote 
à huit colonnes. Origine éfoit l’au­
teur des octaples , aussi bien que des 
tétraples et des hexaples.

OCTATEUQUE, s. m. du grec 
cxra (okto), huit, et de T#Gxos(leu- 
chos) , livre, ouvrage: huit livres.

(Littéral, sacrée) On appelle ainsi 
les huit premiers livres de l’ancien 
Testament, qui sont la Genèse, FE- 
xode, le Lévitique, les Nombres, 
le Dentéronome , Josué et les Juges.

OCTAVE, s. f. du lat. oclavus, 
huitième.

(Musique) La première des con- 
sonnances dans l’ordre de leur géné­
ration.

L’octave est la plus parfaite des 
consonances : elle est. après l'unis- 
son , celui de tous les accords dont le 
rapport est le plus simple. L’unisson 
est en raison d'égalité, comme 1 est 

1,1 octave est en raison double 
comme 1 est à 2. Les harmoniques 
des deux sons dans l’un et dans l’au­
tre s'accordent tous sans exception, 
ce qui n’a lieu dans aucun autre in- 
torvalle. Enfin ces deux acccras ont
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tant de conformité , qu’ils se confon­
de ut souvent dans la mélodie , et que 
dans l’harmonie même on les prend 
presque indifféremment l’un pour 
l'autre.

Cet intervalle s’appelle octave, 
parce que pour marcher diatonique- 
ment d’un de ces termes à l’autre, 
il faut passer par sept degrés et faire 
entendre huit sons différens.

(Poésie ilal.) Octave se dit des 
stances de huit vers dans la poésie 
italienne. Les poèmes de l'Arioste 
et du dusse sont distribués par 
octaves.

(Relig. cathol.) En termes de bré­
viaire, octave signifie huitaine ou 
intervalle de huit jours , pendant 
lesquels l'église fait la fête, le service 
ou la commémoration d’un saint, ou 
de quelque fête solennelle.

On dit aussi d’un prédicateur qu’il 
a prêché l’octave, qu'ila fait impri­
mer son octave, pour dire qu’il a 
précité pendant l’octave du St. Sa- 
crement , et qu’il a fait imprimer 
ses sermons.

Octavier, v. n. d'OCTAVE.
(Busique) Quand on force le 

vent dans un instrument à vent , le 
son monte aussitôt à l’octave; c'est 
ce qu’on appelle octavier.

OCTAVO ou 1N-CCTAVO, s. 
in. uoclave.

(Biblioth.) L'in - octavo est un 
format ou un livre dont la feuille est 
pliée en huit et qui contient 16pages. 
/: FORMAT.

On connolt un format in-octavo ,
1. à la réclame, dans les livres où il 
3 en a, ou au premier mot de la dix 
septième page de chaque feuille, qui 
se trouve au bas de la seizième page 
de la feuille qui précède. AS RE- 
CLAME.

2. A la signature, ou lettres de 
l'alphabet que l'on met au bas des 
pages recto , c’est-à-dire qui sont à 
droite au des sous de la dernière ligne. 
Quelquefois à la lettre initiale, on 
trouve des chiffres ajoutés qui ne 
passent pas le milieu du cahier, et qui 
par leur nombre marquent le format 
de l’édition. Quelques imprimeurs 
emploient maintenant des chiffres 
au lieu de lettres ; et quant aux chif­
fres qui indiquent l’ordredesfeaillets, 
dans chaque cahier, ils les placent



00 CCT ODK
pris de la marge interne. F. SIGNA­
TURE.

3. Aux PONTUSCEAUX et aux 
VERGEURES , raies transparentes 
qui traversent le papier , et qui se 
coupent à angles droits, dont les pre­
mières, beaucoup plus apparentes, 
sont perpendiculaires. Voy. PON- 
TUSCEAUX, VERGEURES.

OCTIDL,s. m. du lat. octo, huit, 
et de dies , jour : huitième jour.

(Calendr.) C’étoit, avant le der- 
nier concordat, le nom du huitième 
jour de la décade dans le calendrier 
républicain.

OCTIL, adj. V. OCTANT.
OCTOBRE, s. m. du lat. octo- 

ber. formé d’octo , huit.
(Calendrier) Nom du dixième 

mois de l’année v. st. Il a 31 jours. 
Le nom d'octobre lui vient du nom- 
bre huit, exprimé par le mot octo- 
ber, parce qu'il étoit le huitième de 
l'année romaine , qui commençoit 
par le mois de mars.

OCTOGONE, s. m. du grec 
cx-a (okto), huit, et de yœya (go- 
nia), angle : à huit angles.

(Géomét.) Figure de huit côtés 
et de huit angles.

Quand tous les côtés et les angles 
de cette figure sont égaux , on l’ap­
pelle octogone régulier.,

OCTOPETALE, LE, adj. du 
grec ona (oko), huit , et de cTaxo 
(péialon) , feuille , pétale.

(Botan.) Il se dit des fleurs à huit 
pefales. V. PÉT ALES.

OCTOPHYLE , adj. du grec 
oxro (onto) , huit , et de evAXoy 
(phullon) . pntite feuille ou foliole.

(Bcian.) Ce qui a huit pièces ou 
folioles.

OCTOSTYPLE , s. m. du grec 
*TY (octo), huit , et de svàos (stu- 
Zos). colonne , à huit colonnes.

(Architecte) Face ou ordonnance 
de heit colonnes.

OCTROI , s. m. du lat. aucto- 
riare pour auctorisare , formé 
d'auctorilas, autorité.

(Aminisir.) Concession , droit, 
qui se lève à l'entrée de certaines 
villes sur les denrées.

OCTROITE, du grec axsos 
(ochros) ocre , et de xBoç (lithos) , 
pierre : pierre couleur d'ocre.

(iJiner.) Nouvelle terre découverte 
par Klaproth , et qui lnia paru avoir 

des caractères particulierset. différens 
de ceux des autres terres connues.

OCTUPLE,adj. du lat. octuplus, 
contraction d'octuplicalus , redou- 
blé huit fois; formé d'octo, huit, 
et de plico , plier, redoubler.

(rithmél.) Qui est huit fois plus 
grand.

OCULAIRE, s. m. du lat. ocu- 
larius , fait d'oculus, œil; qui a 
rapport à l’œil.

(Diopir.) C'est, dans une lunette, 
le verre qui est placé à côté de l'œil. 
Il est simple, double ou triple, sui- 
vant les différentes espèces de In- 
nettes; il est monocle ou binocle . 
suivant que l'on regarde avec un œil 
seulement, ou avec les deux yeux à 
la fois. Oculaire se dit par opposition 
à objectif, qui est le verre placé du 
côté de Tobjet. V. FOYER , OB- 
JECTIF.

OCULISTE, s. m. du lat. ocula- 
rius , formé d'oculus, œil.

(Déd. chirur.) On donne ce nom 
aux médecins ou aux chirurgiens qui 
ne s’attachent qu'à la guérison des 
maladies des yeux.

ODALISQUE ou ODALIQUE, 
s. f. du turc oda , chambre.

(Hist des Turcs) C'est ainsi 
qu'on nomme les simples favorites 
du Grand-Seigneur, renfermées dans 
le sérail pour servir à ses plaisirs. 
Elles y sont gardées par des eunu- 
ques , et occupent chacune une 
chambre ou un appartement ( d'où 
vient leur nom), où elles sont ser- 
vies par des femmes. Celles qui n’ont 
eu que des filles ont la li berté de se ma- 
rier € t de se marier à qui il leur plait; 
mais celles qui ont donné des fils au 
Grand-Seigneur , et sont arrivées 
par-là au titre d'asekis, sont ren- 
voyées dans le vieux sérail, quand le 
Grand-Seigneur est dégoûté d'elles ; 
et elles n'en sortent jamais . à moins 
que leur fils ne monte sur le trone: 
pour lors on les nomme valide , 
ou sultane-mère.

ODE. s. f. du grec &dà ( odé), 
chant, chanson, cantique.

(Poésie anc. ) L'ode était ancien- 
nement une piece de vers propre à 
être chantée, et dont le chant était 
ordinairement accompagné de qaei- 
que instrument, comme la lyre.

( Poésie.fr. ) Dans Ja poésie.fran- 
çaise , l'ode est une pièce de vers.
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en stances régulières, et dont le ca­
ractère propre est dans l’élévation et 
la noblesse, ou dans l’élégance et la 
naïveté.

Les figures et les grandes images, 
sont l'essence de la première espèce.

Les figures et les images naïves 
sont l'ame de la seconde espèce, 
qu'on appelle communément ode 
anacréontique.

ODÉUM , ou ODÉON , ou 
ODEE , s. m. du grec dodsrov 
(ode ion), dérivé d'édn (ode), 
chant.

(Archit. anc.) Édifice destiné chez 
les anciens, à la répétition de la mu- 
sique, qui devait être chantée sur le 
théâtre.

Odéon se disoit aussi d’autres bâ- 
timens qui n’avoientpoint de rapport 
au théâtre.

Périclès bâtit un odéon à Athènes 
pour y célébrer les combats de mu­
sique.

Hérode fit construire un magnifique 
odeum pour letombeau de sa femme.

ïi y avoit cinq bâtimens à Rome, 
qui portoient le nom d’Odeur. 
On y formoit les acteurs et les 
musiciens qui se destinoient au 
théâtre.

( Hist. ecclés. ) Les écrivains ec- 
clésiastiques désignent aussi quel­
quefois le chœur d’une église, par 
le mot odeum.

ODEUR, s. f. du lat. odor. v. 
AROME, PARFUM.

ODIN, s. m., nom propre.
.(Hist. de Danemarck) Principale 

divinité des anciens Danois; c’étoit 
le dieu de la guerre.

ODOMÈTRE, s m. du grec 883c 
( hodos ), chemin , et de p.cpoy 
( metron ) , mesure.

( Mécan. ) Machine avec laquelle 
on mesure le chemin qu’on fait, soit 
à pied, soit en voiture. C’est une 
machine à rouage assez semblable 
à une montre , et qui sert à compter 
le nombre des pas qu’on fait en mar­
chant à pied, ou le nombre des teins 
que fait la roue d’une voiture.

ODONTALGIE , s. f, du grec 
°dops (odous), dontle gén. est bovroc 
(odontos), dent, etd‘axyos( algos), 
douteur: douleur de dent, °
.( Chiruarg. ) Douleur de dents, 

algue, insupportable.
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( Odontalgique), adj. même ori­

gine qu'odontalgie : qui appartient, 
qui est propre à la douleur de dents.

( Med. ) On donne cette épithète 
aux remèdes propres à calmer les 
douleurs de dents.

ODONTOÏDE adj. du grec àovc 
( odous), dent, et d'sidoç (éido.s) , 
forme, ressemblance: qui a la forme 
d’une dent.

( Anat. ) Nom que l’on donne à 
l'apophyse de la seconde vertebre du 
cou, parce qu’elle ressemble à une 
dent.

ODONTOPHYE, s. f. du grec 
odous( odous ), dent , et de vœ 
( phuo ) , croître.

( Anal. ) Croissance des dents. P. 
DENTITION.

ODONTOTECHNIE, s. f. du 
grec odovros (odontos),genit. d'odous 
( odous) dent, et de vaxm(technc) 
art.

( Chirurgie ) Partie de la chi­
rurgie qui a pour objet la conser­
vation des dents; autrement l'art du 
dentiste, ou encore l’art de faire des 
dents artificielles.

ODORAT, s. m. du lat. odor.
( Physique ) Organe qui reçoit 

les odeurs, qui les discerne. C’est 
dans le nez où réside cet organe.

ODYSSÉE, s. m. du grec odvoguc 
( odusseia), formé d’odvgoeus (odus- 
seus) Ulisse : l’histoire d’Ulisse-

( Poésie gr. ) Poème épique d’Ho- 
mère , qui contient les aventures 
d’Ulisse.

ŒCUMÉNIQUE , adj. du grec 
orzovpsyé (oikoumené), formé d’osxso 
(oikco) , habiter ; tout ce qui est ha- 
bitable : habitable, universel, gé­
néral.

( Hist. ecclés. ) Concile œcumé- 
nique ; c’est un concile général, au­
quel ont assisté tous les évêques de 
l’église catholique.Pa triarches œcu- 
ménigues , titres d’honneur qui ont 
été accordés, ou que se sont arrogés 
plusieurs patriarches de Constanti­
nople : voulant dire par là qu’ils 
avoient la primauté sur toute l’é- 
glise- ,

CEDEME, s. m. du grec clapa 
(oidema) , tumeur , dérivé d’ordery 
( oidein ) être enflé.

( Zléd. ) Les médecins entendent 
par ce mot, toutes sortes de tumeurs 
en général; mais ils s’en servent
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particuliérement pour désigner une 
fument flegmatique, molle, froide , 
qui cède à l’impression du doigt et 
la retient pendant quelque teins, 
sans être accompagnée d'aucune 
douleur.

CDÉMOSARQUE , adj. du grec 
vidapa ( oidéma ) tumeur, et de 
czpxcua (sarkoma), excroissance de 
chair.

( Chir. ) Espèce de tumeur d'une 
nature mitoyenne entre l’œdème et 
la sarcome.

CIL, s. m. du lat. oculus.
( nat. ) Partie double de la tête 

qui sert à recevoir les impressions de 
la lumière, et à produire le senti- 
ment de la vue.

( Optique) OEil artificiel; c’est 
tme machine , en forme de petit 
globe, à peu près comme celui de 
l’œil , et traversé dans sa longueur 
par un tuyau qui est garni d’un verre 
lenticulaire à son extrémité. A l’autre 
extrémité est adapté un papierhuilé, 
qu’on place à peu près au foyer du 
verre , et sur lequel viennent se 
peindre dans l’obscurité les images 
renversées des objets extérieurs. Cet 
oil artificiel est une erpèce de c ham- 
bre obscure , et il représente la ma- 
nière dont les images des objets es- 
térieurs se peignent au fond de l’œil, 
qui est lui-meme une chambre obs- 
cure naturelle.

CEILLETON , s. in. diminutif 
d’ŒIL.

( wistron. mécan. ) Pièce ronde de 
suivre qui se met dans les télescopes, 
à l’extrémité du tuyau des oculaires. 
Elle est percée d’un trou fort petit, 
auquel l’œil s’applique immédiate- 
ment; par ce moyen il est contenu 
toujours dans l’axe optique ou sur le 
rayon principal de la lunette, à la 
distance des oculaires, qui est néces- 
raire pour distinguer à la fois et nette- 
ment tout le champ de la lunette.

ŒNELÉUM, s. m. du grec civoc 
( oinos), vin,et d’Éxasov (élaion), 
huile.

( Pharmacie ) Mélange de vin et 
d’huile. On s’en sert pour faire des 
embrocations sur les parties , dans 
les fractures , les luxations et les in- 
ilarmations.,

C N O M ÈTRE,s. m. du grec 
elvos ( oinos ) , vin , et de uerpoy 
( metron ), mesure.

CE U V
( Econ. dom. ) Instrument qui 

sert à mesurer la force du vin , c’est- 
à-dire, à déterminer le moment au­
quel le vin en fermentation dans la 
cuve a acquis toute la force et toute 
la qualité dont il est susceptible.

ŒSOPHAGE, s. m. du grec o, 
(cio ), futur olsw ( oiso), porter, 
et de oxye ( phago), manger : porte- 
manger.

(Anat. ) Canal membraneux qui 
porte les alimens, depuis la bouche 
jusques dans l’estomac.

ŒSTHÉTIQUE , ou ESTÉTI- 
QUE, s. f. du grec àioOwixos(aisthê- 
Likos ), sensible, fait d’aiddavopar 
( aisthanomai ) , sentir.

( Philos. ) Esthétique trans- 
cendantale ; c’est ainsi qu’on ap­
pelle la théorie de Kant sur la sen­
sibilité.

ŒUVRE, s. f. du latin operis, gén. 
d’opus : effet produit par quelque 
agent et qui subsiste après l’ac tion.

( Elocut. ) Dans le style soutenu , 
couvre est quelquefois masculin , au 
singulier : ce saint-œuvre , l’œuvre 
de Dieu , l’œuvre du génie.

( Littérat. ) œuvre se dit des pro- 
ductions de l’esprit,des pièces,des ou­
vrages en prose ou en vers. Oeuvres 
mêlées, œuvres posthumes.

( Beaux arts ) QEuvre se disoit 
autrefois, an masculin et au singu­
lier, des productions des graveurs , 
des peintres , des musiciens. Ainsi 
l’on disoit , l’œuvre de Raphaël , 
l’œuvre de Rubens , pour la collec­
tion des œuvres de Raphaël, de Ru­
bens . etc. A l’égard des graveurs, ce 
mot exprimoit leurs ous rages d’après 
leurs propres dessins, ou d’après dif- 
férens peintres ; c’est dans ce sens 
qu’on disoit l’œuvre de Callot , 
l’œuvre de Lebas. On disoit aussi 
l’œuvre premier, l’œuvre second 
de tel musicien ; mais ces expressions 
ne sont plus guère d’usage, si ce n’est 
à l’égard de quelques peintres du 
premier ordre.

(An hil. ) Hors d’œuvre, dans 
couvre, sous œuvre sont des expres­
sions très-communes dans le langage 
des architectes : ainsi on dit qu’un 
petit cabinet , un escalier est 
bâti dans œuvre , pratiqué dans 
œuvre , pour dire qu’on l’a ménagé 
dans le corps du batiment , et l’on dit
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41/il est hors d’œuvre, lorsqu’il est 
pratiqué en saillie hors du batiment.

Travailler sous œuvre, ou re- 
prendre sous œuvre ; c'est réparer 
les fondemens d’un mur sans l'abat- 
tre . et en le soutenant.

( Alchimie) QEuvre, en termes 
d'alchimie, signifie la pierre philoso- 
phale. Le grand œuvre, travailler 
au grand œuvre.

( Marine) Oeuvres vives ; cette 
expression signifie, en terme de mer. 
la partie de la carène, depuis la quille 
jusqu'à la ligne d’eau en charge.

OEuores mortes; c'est tout ce 
qui est au dessus de la ligne de flot- 
taison.

OEuores de marée ; ce sont les 
travaux de radoub : de calfatage, ou 
de carène, qui se font perdant le 
tems de la marée basse , aux bâti- 
mens que l'on a échoués . à cet effet , 
dans certains ports marchands, et 
parts de marée.

OFFICE ? s. m. An Jaf. officium 
pour officium . d'efficere , faire : 
devoir de la société civile.

( Pratique ) Informer d’office; 
c'et, de la part d'un juge, instruire 
une affaire sans en être requis.

Experts nommés d’office ; ce 
sont des experts nommés par le juge.

( Econ. polit. ) Office signifie 
aussi emploi.

Grands offices ; on nomme ainsi, 
en Allemagne, les fonctions que les 
électeurs remplissent à la cour de 
1 empereur: res grands officiers ont 
sous eux des officiers, sué officiales 
qui remplissent ces fonctions en leur 
nom.

( Religion cathol.) Saint office, 
congrégation du saint-office ; c'est 
ce qu’on appelle plus simplement 
iriounel de l'inquisition. V. IN- 
QUISITION. 1
, Office se dit aussi en service de 
- ‘gli.e, des prières publiques avec 
les cérémonies qu'on y fait.
„Lofice divin , l'office de la 
'f^è. "obice des morts, livre

( Econ. dom. ) Office soldit 
encore du lieu où l'on prépare, ou 
: on conserve fout ce qu'on serf sur 
table, et de l'art de préparer les 
iitiis, etc.

OKI IX
OFFICIEL, adj. d'officium.
( Diplomal. et administr. ) Il se 

dit de tout ce qui est déclaré, dit , 
proposé , publié par une autorité re- 
connue : déclaralion officielle , 
nouvelle officielle.

OFFICINAL: LE, adj. du kt. 
of ficina , boutique.

(Tatière médicale ) Epithète que 
l'on donne aux médicamens com- 
posés, qui se tiennent dans les bou- 
tiques, à la différence de ceux qui 
s'ordonnent sur-le-champ par les 
médecins, et qu'on appelle compo- 
sitions extemporanéce ei magistra les.

( Botan. ) Plante officinale ; 
c'est celle qui se vend dans les bou- 
tiques, comme étant d'usage dans les 
arts.

OFFRE, f. du lat. offero, of- 
frir: action d'offrir.

(Pratique) Offres se dit des pro- 
positions que l'on fait de payer ou 
d'acquitter ce qui est dû , ou ce qui 
paroîi raisonnable ; leur objet est 
d'éteindre une action , ou de faire 
cesser des poursuites.

Les offres sont verbales ou par 
écrit.

On appelle offres réelles celles 
qui sont réalisées . c'est-à-dire, celles 
qui se font à deniers découverts.

OLDE , du grec €?Poc ( cidos) , 
forme, ressemblance.

( Langue grecque ) Terminaison 
commune à plusieurs mots François 
dérivés du grec, et qui marque un 
rapport , une conformité ou une res- 
semblance avec la chose désignée par 
la première partie du mot, comme 
cycloïde , élyctroïde , etc.

OISEAU, s. m. du lat. aucellus.
( Ornithologie ) Animal à deux 

pie ls. ayant des plumes et des ailes.
OISELEUR , s. m. du lat. aucel- 

larius ; celni qui fait métier de 
prendre des oiseaux , à la pipée, au 
iil t ou autrement.

OKYGRAPHIE , s. f. du grec 
ènéc ( okus), rapide : et de 7200 
( graniio ), écrire: écriture rapide.

( Diplomatique) C'est le titre d’un 
pouvel ouvrage ou d'un nouveau sys- 
lame d'écriture rapide, au moyen de 
trois caractères seulement , dont la 
valeur change suivant leur position 
sur quatre lignes parallèles , sembla- 
1-les à celles sur lesquelles on écrit la 
la mu ique.
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OLPERS (nouvelle planète ). /. 

IIER( VLE.
OLÉAGINEUX , adj. du latin 

oleum , huile.
( Zat. méd. ) Qui est de subs- 

lance huileuse, semblable à l’huile.
OLÉCRANE, s. m. du grec wx.va 

( ôléné). coude, et de upéroy (kra- 
non) , tête : tête du coude.

( Znat. ) Apophyse qui termine 
l'os du coude. C’est cette éminence 
que l’on remarque lorsqu’on fléchit 
le coude.

OLERACÉ, EE, adj. du latin 
oleraceus , Formé d'olus , oleris , 
herbes pofagères.

( Botan. ) Il se dit des plantes qui 
servent à la nourriture, comme les 
plantes vulgairement appelées pota- 
gères.
- OLFACTIF ou OLFALTOIRE, 
adj. du lat. olfactus, odorat ; com­
posé d'oleo , sentir, flairer, et de 
facto , faire sentir: qui sert à l'o- 
dorat.

( Anct.) Il se dit des nerfs qui 
servent au sens de l'odorat. La pre- 
mière paire de nerfs qui sort de la 
moëlle allongée, est l'olfactoire. On 
dit plus souvent olfactif.

OLIGARCHIE,s. f. du grec 63 695 
( oligos), peu, et d'apxa (arche), 
autorité , puissance : gouvernement 
d'un petit nombre de personnes.

( Econ. polit. ) Gouvernement 
politique où l'autorité souveraine est 
entre les mains d'un petit nombre de 
personnes. L'aristocratie dégénère 
quelquefois en oly garchie.

OLIGOPHILLÉ , adj. du grec 
Siyos( oligos), peu, et de quxxoy 
(phulon), feuille , foliole.

( Botan. ) Il se dit des plantes ou 
des parties des plantes qui ont peu 
de feuilles . ou folioles.

OLIGOSPERME, adj. du grec 
éxéyos ( oligos ), peu , et de oaspia 
( sperma ), sperme , graine.

(Botan. ) Il se dit des plantes qui 
renferment ou qui portent peu de 
graines.

OLIGOTROPHIE, s. f. du grec 
dx/y, (oligos), peu, et de Tpédr 
(irep/o), nourrir : petite nourritere.

( Méd. diet. ) Petite nutrition, ou 
diminution de nutrition.

OLIVAIRE , adj. du lat. oliva , 
olive.

OMA
( Botan. ) Il se dit des parties des 

plantes qui ont la forme d'ane olive.
( nat. ) On donne encore ce nom 

à deux protubérances de la moëlle 
allongée, à cause qu'elles ressemblent 
à une olive.

OLLAIRZ,adj. du lat. olla, pot, 
marmiite.

( Biinéral. ) La pierre ollaire est 
d'une couleur grise , tirant sur le vert 
ou le noirâtre. Cette pierre , quoique 
brute et peu cassante, est si tendre 
sous le couteau qu'on la travaille au 
tour avec la plus grande facilité, et 
on en fait des marmittes, ollas,d‘où 
lui vient son nom.

La pierre ollaire se tire princi- 
palement de la montagne qui domi- 
voit la malheureuse ville de Pleurs, 
et qu'on avoit excavée avec si peu de 
précaution qu'elle s'écroula fout à 
coup, et ensevelit totalement Pleurs 
sous ses ruines , le 25 août 1618.

OLOGRAPHE, adj. du grec Sxos 
( holos ) , entier , et de 2P200 ( gra- 
pho ). écrire: écrit tout enticr.

( Pratique ) Il se dit , en général , 
de ce qui est écrit entièrement de la 
main de celui qui fait quelque dis- 
position. Mais on l'applique particu- 
licrementà un testament entièrement 
éc rit et signé du testateur. Quelques- 
uns écrivent hologaphc , confor- 
mément à l'étymologie.

OLYMPIADE , s. f. du grec 
dxvumnes( olumpias ) , dirivé de la 
ville d'Olympie.

( Chronol.) Révolution de quatre 
ans, qui servoit aux Grecs à compter 
leurs années. Cette manière de sup- 
puter le tems tiroit son origine de 
l’institution des jeux olympiques 
que les Grecs célébroient , tous les 
quatre ans, pendant cinq jours , vers 
le solstice d'été , sur les bords du 
fleuve Alphée , auprès d'Olympie , 
ville d'Elide . où étoit le fameux 
temple de Jupiter Olympien.

La premiere Olympiade com- 
mença an mois de juillet de l'année 
3ç38 de la période Julienne, 776 ans 
avant J. C.

OMAGRE 2 s. f. du grec uos 
( omos), épaule, et d'aypa ( agra ), 
prise 2 capture.

( Aléd. ) On appelle ainsi la goutte 
qui afraque l'épaule.

OMASUM ou OMASUS, s. m. 
mot latin qui signifie pause.
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( Zeologic ) Terme emprunté du 

latin pour désigner le ventricule des 
animaux qui ruminent.

OMBELLE, du latin umbella, 
parasol.

( Botan. ) Disposition de fleurs 
dont les pédoncules partent tous d’un 
même point, d'où ils divergent en­
suite comme les rayons d’un parasol.

OMBELLIFÈRES , adj. du latin 
umbella , ombelle ou parasol, et de 
fero , porter : porte-ombelles.

( Botan. ) C'est ainsi que Jussieu 
dési gne une famille de plantes dont 
les fleurs sont portées sur des pédon­
cules qui partent d’un même point , 
et qui s’évasent ensuite comme les 
rayons d’un parasol.

OMBILIC , s. m. du latin um- 
bilicus , nombril.

( Anat. ) Nœud placé au milieu 
du ventre , et formé de la réunion 
des vaisseaux ombilicaux que l’on 
coupe à l’enfant aussitôt qu’il est né , 
part e qu’ils ne doivent plus servir à 
l'usage qu’ils avoient dans le fœtus; 
et alors ils dégénèrent en des liga- 
mens dont l’extrémité fait comme 
un nœud qu’on appelle ombilic ou 
nombril.

( Botan. ) Ombilic se dit aussi 
de la cicatrice ou petite marquequ'on 
voit sur les graines des plantes , et 
qui est placée à l'endroit par où ces 
graines tenoient au péricarpe ou au 
placenta.

L'enfoncement qui se trouve à 
l'une ou à l’autre extrémité de cer­
tains fruits, et quelquefois à toutes 
les deux , porte aussi le nom d'om- 
bilic.

( Conchyliol. ) Ombilic est en­
core le nom d’une cavité qui se 
trouve au centre de la face inférieure 
de quelques coquilles, et qui rené- 
ante Taxe vide aufoor duquel leor 
sphère tourne.

OMBILICAL , LE , adi. d'OM- 
BILIC,qui a du rapport à l'ombilic.

(Anal.) Région ombilicale, cor- 
don ombilical, vaisseaux ombili­
caux , artères ombilicales. V. AB- 
DOMEN , FŒTUS.

OMBRE , s. f. du latin umbra.
( Optique ) Espace privé de lu- 

mitre sou dans lequel la lumière est 
nifoiblie par l'interposition d’un 
corps opaque.

OMB 13
L'ombre est touj ours située derrière 

le corps, du côté opposé à la lumière.
Ombre droite ; si le corps opa- 

que , qui jette une ombre, est per­
pendiculaire à l’horizon , et que Je 
lieu sur lequel l’ombre est jetée soit 
horizontal , cette ombre s’appelle 
ombre droite. Telle est l'ombre des 
hommes, des arbres, des bâtimens.

Ombre verse; si le corps opaque 
est placé parallèlement à l’horizon , 
l'ombre qu’il jette sur un plan per- 
pendiculaire à l’horizon se nomme 
ombre verse.

( Arpentage ) Les ombres droites 
et les ombres verses sont de quel- 
qu'utilité dans l’arpentage , en ce 
que par leur moyen on peut assez 
commodément mesurer les hauteurs, 
soit accessibles, soit inaccessibles.

( Perspective ) On entend par 
ombre , en perspective , la représen­
tation de l'ombre d’un corps sur un 
plan. Elle diffère de l'ombre réelle , 
comme la représentation ou la pers­
pective du corps , diffère du corps 
même.

( Astron. ) L'ombre , en astro­
nomie , est le cône formé par les 
rayons qui, partant du soleil, tou­
chent le globe lunaire , dans les 
éclipses du soleil, ou le globe ter­
restre dans les éclipses de lune.

( Peinture ) L'ombre , en pein- 
ture , n’est pas l’obscurité des téne- 
lires , mais seulement la privation 
de la lumière immédiate , parce que 
les parties ombrées sont encore éclai­
rées par la lumière éparse dans l’air.

Les parties obscures d’un tableau , 
comparées à celles qui sont frappées 
du soleil, sont si loin d’une obscurité 
absolue , que si l’on pouvoit faire 
abstraction des parties éclairées im- 
médiatement par le soleil, on ver- 
voit , dans la partie ombrée , des 
lumières, des ombres et des reflets. 
L’ombre n'est donc qu’un léger nuage 
qui couvre les corps et les prive seu­
lement de la lumière la plus bril­
lante , sans empêcher que, par le se­
cours d'une autre lumière moins 
forte , ou n'aperçoive les formes ct 
les couleurs.

OMBROMÈTRE, s. m. du grec 
ëuCpoc (ombros), pluie , et de pMçtr 
(mefron) , mesure.

(Physique) Machine qui sert à
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ciens se servoient pour les inscript ions 
et les épitaphes , et on les nommoit 
onciales, parce qu’elles étoient de 
la hauteur d’une once , ou la dou­
zième partie du pied romain.

Les manuscrits où l’on trouve des 
onciales annoncent une antiquité 
qui remonte au moins au septième 
siècle , tems où l’on a cessé d’en 
faire usage.

ONCOTOMIE ou ONKOTO- 
MIE, s. f. du grec dyxos (ogkos) , tu­
meur , et de roun (lomé) , incision.

(Chirurgie) Opération de chirur­
gie , qui consiste à ouvrir une tu­
meur , un abscès avec un instrument 
tranchant.

ONDÉCAGONE , s. m. du latin 
undecim , onze, et du grec yævsà 
(gouia), angle.

(Geom.) Figure géométrique qui 
a onze cotés et onze angles.

ONDULATION . s. f. du lat. un- 
dula . dimin. d'unda, onde.

(Physique) Sorte de mouvement 
oscilafoire ou de vibration que l'on 
observe dans un liquide, et qui le 
fait alternativement hausser et bais­
ser comme les vagues de la mer : 
c’est ce que Newton et plusieurs au­
tres après lui ont appelé onde.

Ondulation se dit aussi d’un cer­
tain mouvement par lequel les par­
ties de l’air sont agitées de la meme 
manière que les vagues de la mer: 
c’est ce que quelques auteurs aiment 
mieux appeler VIBRATION. V. ce 
mot.

(Zéd.) On donne aussi ce nom à 
une espèce de mouvement contre na­
ture, auquel le cœur est sujet. Lors­
que le cœur est agité d'ondulations, 
il fait un bruit sensible à l'exté- 
rieur.

(Chirurg.) Ondulations se dit en­
core , en termes de chirurgie , d’un 
mouvement qui se fait dans la wa- 
tière contenue dans un abscès quand 
on le presse.

On dit qu’une tumeur est en état 
d’être ouverte lorsqu'on sent l’ondu­
lation de la matière.

ONEIRODYRIE, s. f. du grec 
ovespoc (oneiros), songe , et d'odvra 
(odune), douleur.

(Déd.) Songe douloureux.
ONEIROCRITIE, ou ONIRO- 

CRlTIE.ou OKIROCRATIE . s..
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mesurerla quantité de pluie qui tom- « 
be chaque année. «

Cette machine consiste dans un < 
entonnoir de fer-blanc, dont la sur- 1 
face est d’un pouce carré applatie, 
avec un tuyau de verre placé dans le 
milieu. L’élévation de l’eau dans le 
tube , dont la capacité est marquée 
par degrés, montre la quantitéde pluie 
qui tombe en différons tems. Moy. 
CHRONHYOMETRE, HYÉTO- 
METRE.

OMOCOTYLE , s. f. du grec 
Àiuos (omos) , épaule, et de xoTVXn 
(kotule) , cavité.

(Anal.) Cavité de l’omoplate qui 
reçoit la tête de l’humérus.

OMOPLATE , s- f. du grec æp.os 
(omos), épaule, et œxarvs(platus), 
large.

(Anat.) Os large , menu et trian­
gulaire , qui forme la partie posté­
rieure de l’épaule.

OMPHACIN , adj. du grec 0^^; 
(omphax) , raisin vert.

(Ècon. dom.) On entend par ce 
mot tout fruit qui n’est pas encore 
mûr. Les anciens appeloient huile 
omphacine, celle qu'on tiroit. des 
olives vertes. ,

OMPHALOCELE,.». f. du grec 
eupaxos (omphalos) , nombril, et 
de xhan (kélé) , tumeur.

(Chirurg.) Hernie ombilicale; 
c'est la même chose qu'exomphale.

OMPHALOMANCIE, s. f. du 
grec budaxoç (omphalos), nom­
bril, ct de pavreia (manteia) , divi- 
nation. -

(Divin.) Espèce de divination pra­
tiquée par quelques sages - femmes 
cr édules , et qui consiste à prédire le 
nombre d'enfans qu’une femme doit 
avoir, en comptant le nombre des 
nœuds du cordon ombilical de l’en­
fant qui vient de naître.

ONCE, s. f. du lat. uncia; chez 
les anciens Romains , la douzième 
partie d’un tout.

(Zétrologie) La huitième partie 
3 i poids de marc, et la seizième d’une 
livre (ancienne mesure).

Dans les nouvelles mesures de la 
République Françoise , once est le 
terme vulgaire par lequel on dé.igne 
I HECTOGRAMME. K ce mot.

ONCIALE, adj. du lat. uncia.
( Diplomatique ) On nommoit 

ainsi les grandes lettres dont les an-
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r. du grec dysspos (onciros) , songe, 
et de xpeye (krino), juger.

(Divin.) L’art prétendu « inter­
préter les songes.

ONÉIROGYNE , s. m‘ du grec 
Evsspos (oneiros), songe, et de YV* 
(guné), femme.

(Med.) Songe vénérien.
ONÉRAIRE , adj. du lat. onera- 

rius, d’onus, fardeau,
(Pratiq.) Il se dit de celui qui est 

chargé des soins d’une administration 
dont un autre a les honneurs.

Tuteur onéraire; c'est celui qui, 
sous un tuteur honoraire, adminis­
tre les biens d'un mineur.

ONÉREUX, adj. du lat. oncro- 
sus , d'onus, fardeau.

(Prat.) Ce qui est à charge., ce 
qui n’est point gratuit. Condition 
onéreuse, tutelle onéreuse, charge 
onéreuse.

ONGLE , s. m. du lat. unguis, 
fait du grec oru| (onux).

(Anat.) Petits corps blanchâtres, 
transparens, et d’une substance sem­
blable à de la corne, qui viennent 
au bout des doigts de l'homme et de 
plusieurs animaux.

ONGLET, s. m. d'ONGLE.
(Méd.) Sorte de maladie des yeux, 

ou excroissance de chair qui s’étend 
et couvre quelquefois la cornée trans­
parente.

(Botan.) Onglet est aussi la par­
tie inférieure d’une pétale dans une 
corolle monopétale. Ce qui fait l’of­
fice de l'onglet se nomme tube.

(Géom.) Onglet se dit encore 
d’une tranche de cylindre terminée 

par la base, la surface courbe du cy- 
indre et son plan oblique , qui ren­

contre la base avant d’avoir coupé 
la surface entière du cylindre.

ONGUENT, s. m. du lat, un- 
guenlum, fait d'usgere, oindre.

(Hist. anc.) Parmi les anciens, 
onguent étoit un parfum liquide, 
dont on se frottoit par propreté , dont 
on se parfumoit , et qui servoit à em- 
Laumer les morts.
„,(Mat. méd.) Aujourd’hui le mot 
I onguent n'est plus en usage dans 
le sens que lui donnoient les anciens ; 
C est un médicament externe, onc­
tueux, de consistance moyenne entre 
Spliniment et l'emplâtre, composé 
« huile : de graisse, de cire, de muci-
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lage , de suif, de moëlle , ou d’autres 
matières semblables auxquelles on 
ajoute souvent des plantes , des ani- 
maux, des minéraux. On a donné 
aux onguens différens noms , sui­
vant leur vertu , leur base, leur 
couleur, ou leurs auteurs.

ONKOTOMLE. V. ONCOTO- 
MIE.

ONOMATOPEE, s. f. du grec 
d'ovoua (onoma) , nom, et de arottra 
(poico), faire , former : formation 
d'un nom.

(Elocut.) Figure de mots formés 
sur la ressemblance de la chose qu'ils 
signifient.

Cliquetis (des armes) , trictrac, 
sont des mots formés par onomato­
pée.

ONTOLOGIE, s. f. du grec ovros 
(onios), gémit, d'ov (on), un être, 
et de AoyO (logos), discours: traité 
de l’être.

(Métaph.) C'est la partie de la 
métaphysique générale, qui a pour 
objet l'etreen général.

ONYX, s. m. du grec wÇ (onux), 
ongle.

{Minéraleg.} Pierre qui ressem­
ble à l’ongle ; espèce d'agathe très- 
fine, qui offre des bandes parallèles 
de différentes couleurs , dont les 
bords sont nettement tranchés et 
dont la bande blanchâtre a quelque 
ressemblance avec celle de l'ongle, 
d’où lui vient son nom. L'onyx sert 
à faire des vases , des tabatières , des 
bijoux.

O0MANTIE, s. f. du grec deàv 
(6cn), œuf, et de uayrsia (manteia), 
dit ination.

(Divin.) Divination par le moyen 
des œufs. Livie, mère d'Auguste , 
désirant savoir si elle deviendront 
mère d’un enfant mâle, échauffa 
elle-même un œuf jusqu’à ce qu'elle 
eût fait éclore un poulet qui avoit 
une fort belle crête.

OPALE, s. f. du lat. opulas,fait 
du grec wnaros (opalos).

(Minér.) Pierre rangée parmi les 
pierres précieuses, d’un blanc delait 
un peu léger , ou d’un gris bleuâtre 
qui a des reflets diversement colorés, 
suivant le point de vue où elle se 
pi ésente.

L'opale est rangée parmi les pier­
res précieuses, et même parmi celles
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du plus grand prix, quand elle a 
toute la perfection dont elle est sus- 
ceptible , quoiqu’elle n’ait ni la du­
reté ni le tissu lamelleux des gem- 
mes ou pierres précieuses propre- 
ment dites.

Les plus belles opales portent le 
nom d'opalcs orientales , suivant 
l'usage des joailliers de donner le 
nom de pierres orientales, à toutes 
celles qui sont de la plus grande per- 
fection , quoique toutes celles qui 
sont dans lé commerce viennent de 
Saxe et de Hongr ie.

C’est sur-tout aux environs d'E- 
peries , dans la Haute-Hongr ie, près 
<les monts Krapak, que se trouvent 
les opales de la première qualité, 
dans une colline voisine du village 
de Czerniska ou Czerv ezina.

OPAQUE,adj. du lat. opaeus , 
fait T'opaco , rouvrir , obscurcir.

(Physiq.) Corps opaques ; ce 
sont ceux qui ne transmettent point 
la lumière. Cette propriété leur vient 
de ce qu’ils sont composés de parties 
qui sont entr'elles d'une différente 
densité,et de ce que ces parties lais- 
sent entr’elles des vides et des inters- 
tires irréguliers ou tortueux , et rem- 
plis d’une matière beaucoup moins 
dense que les particules qui consti­
tuent les corps. Consultez l’optique 
de Newton.

OPERA , s. m. terme emprunté 
de l'italien opéra ou opra , ou­
vrage, composition.

(rt dramat.) Spectacle drama­
tique et lyrique , où l’on s’efforce de 
réunir tous les charmes des beaux- 
arts , dans la représentation d'une 
action passionnée , pour exciter, à 
l’aide des sensations agréables . l'in- 
térêt et l'illusion.

L'opéra étoit depuis long-tems 
connu à Venise, lorsque Balthaza- 
rini , surnommé le Beau - Joyeux, 
valet de chambre de Catherine de 
Médicis, donna en France quelques 
idées des représentations en musique, 
et dans lesquelles il se fit aider . pour 
la musique, par Beaulieu et Sulo- 
mon , pour les paroles , par Lache- 
waye , aumônier du prince , et pour 
les décorations, par le peintre Patin.

A la naissance de l opéra, les in­
venteurs s’avisèrent de transporter la 
scène aux Cieux et dans les Enfers,
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et faute de savoir faire parler les hom. 
mes , dit Rousseau , ils aimèrent 
mieux faire chanter les dieux et les 
diables. Ce spectacle fit long-tems 
l'admirat ion des contemporains; mais 
dès que la musique eut appris à pein­
dre et à parler , le théâtre fut purgé 
du jargon de la mythologie, et l’inté­
rêt. fut substitué au merveilleux. 
Apostolo Zeno et Metastase firent 
parler les héros ; et Cyrus , César, 
Caton même, parurent sur la scène 
avec succès; Vinci, Leo , Pergolèse, 
se chargèrent d’exprimer en musique 
les accens de la colère, de la dou­
leur , des menaces , au lieu des cris 
des Bacchantes, des conspirations 
des sorciers , et de tout le fracas bar- 
bare que faisoient entendre aupara­
vant de mauvais musiciens qui n'a- 
voient que la mécanique de leur art , 
et qui étoient privés du feu de l'in- 
vention et du don de l'imitation.

Mais la perfection est un point où 
il est difficile de se maintenir; la mu­
sique , après avoir essayé et senti ses 
forces, s’est crue en état de marcher 
seule, et elle a dédaigné la poésie 
qu’elle devoir accompagner.

Tel est l’état de l'opéra en Italie. 
En France, Quinault et Sully s'écar­
tèrent , dès le principe , et du goût et 
de la forme ordinaire des opéra ita­
liens , et en créèrent un d’un nou­
veau genre. Quinault , sur-tout , 
imagina des actions tragiques , liées 
à des danses, au mouvement des ma- 
chines et aux changemens de déco­
rations.

Lamotte enrichit l’opéra du ballet 
et de la pastorale; et depuis cette épo- 
que jusqu’à ce jour , la danse a été 
la partie la plus brillante de ce spec- 
tacle. ,

OPÉRATEUR, sub. m. du latin 
operator, fait d’operor, travailler.

( Chirurgie) Opérateur se dit en 
général d’un chirurgien qui se sert 
de la main et des instrumens pour 
travailler sur le corps humain , et 
remédier aux désordres externes qui 
demandent ses secours.

Comme la chirurgie renferme un 
grand nombre d’opérations, il est 
des chirurgiens qui se bornent plus 
particulièrement à quelques - unes 
d’entr’elles , et on leur donne une 
dénomination particulière, à raison 
de l’opération qu’ils pratiquent.
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Opérateur lilhatombile ; celui 

qui pratique l’opération de la taille.
Opérateur oculiste; celui quis af- 

tache aux maladies chirurgicales de 
l’œil. . .

Opérateur dentiste; celui qu> a 
soin des dents. . , .

Opérateur herniaire ou bande- 
giste ; celui qui se consac re aux opé- 
rations des hernies et à appliquer des 
bandages.

(Empirisme) Opérateur se dit 
aussi o'un empirique, d’un charla- 
tan qui vend ses drogues et ses re- 
medes en public et sur le théâtre, 
qui annonce son logis et sa science 
par des billets qu’il distribue.

OPES,s. m. du grec 0™ ( opé) 
trcu.

(Archit.) On appelle ainsi les trous 
des boulins qui restent clans les nuurs, 
et de ceux où sont posés les bouts 
des solives.

OPHIASE, s. f. du grec louacic 
(ophiasis), formé d'dors ( ophis). 
serpent.

( liéd. ) Maladie qui fait tomber 
le poil et les cheveux en quelques 
endroits du corps , de sorte qu'il pa- 
roit moucheté comme celui d’un ser- 
pent.
. OPBIDIENS,s. m. du grec dois 
(ophis), serpent: de la famille, de lt 
nature des serpens.

( Erpétologie) Ce mot, qui est 
synonyme de celui de serpent , a été 
donné par Alexandre Brongniard aux 
animaux du troisième ordre des rep- 
tiles, dans sa méthode d'Erpétolo- 
gic.

OPHTOGENES, s. m. du grec 
3ou (ophis), serpent , et de ysivopzt 
(géinomai), naître : issus d'un ser- 
pent.

( Antiquité) Les anciens don- 
noient ce nom a une race d'hommes 
qui se disoient issus d'un serpent. Ces 
hommes , qui habitoient l'ile de 
Parcs, passoient, aussi bien que les 
Marses et les Psylies , peuples de 
l'Afrique, pour avoir la propriété de 
guérir les piqûres venimeuses des ser- 
pens.

OPHIOLATRIE , s. f. du grec Eers 
(ophis), serpent, et de XæTpare (la- 
Lreia), culte..

( Culte relig.) Religion de ceux 
qui adorent des serpens. Tel étoit le

1 one III,

OPH 17 
culte que les Babyloniens rendoient 
au grand dragon que Daniel tua. L'o- 
pliolatrie a encore lieu parmi quel- 
ques peuples de l'inde.

OPHIOLOGIE , s.f. du grec Xqis 
(ophis), serpent, et de xoyoç (logos), 
discours.

(Hist, nat. ) Partie de l'histoire 
naturenie qui a pour objet la descrip- 
tion des serpens.

OPHIOPHAGES, s. m. du grec 
Zeis ( ophis), serpent, et de qayc 
(phago), manger : mangeurs de ser- 
pers.

( G'éogr.) Nom donné par Pline à 
des peuples d'Ethiopie qui se nour- 
rissoient de serpens.

OPHITE, s. f. du grec dois (ophis), 
serpent, et de xBos (lithos), pierre: 
pierre de serpent, serpentin.

( liinéral. ) Espece de porphyre 
connu des artistes sous le nom de 
vert antique.

OPATHALMIE, s. f. du grec 
bolaxpos (ophthalmos), œil , qui 
vient d'ocroues , voir.

( Diléd.) Ce mot signifie toute ma- 
ladie des yeux ; mais on s'en sert par- 
ticulièrement pour désigner l'inflam- 
nation de cet organe.

L' Ophthalmie est une inflamma- 
tion ou rougeur de la conjonctive, 
quelquefois avec tumeur ardente et 
écoulement de larmes, quelquefois 
sans Fon et l'autre.

L arrive aussi que cette inflamma- 
tion s'étend sur toutes les parties du 
globe et sur celles qui l’environnent. 
Cette maladie est la plus fréquente 
de toutes celles dont les yeux se trou- 
vent aflig's, puisqu’elle accompagne 
presque toutes les autres maladies 
qui les attaquent.

D' Ophthalmieon a fait Ophthal- 
mique, pour désigner ce qui con- 
cerne l'œil, ce qui a rapport à la vue, 
et les remedes qui sont propres aux 
maladies des yeux.

OPHTHALMOGRAPHIE, s. f. 
du grec àçsexzos (ophthalmos), œil, 
et de 2210% ( grapho), déc rire.

( 4nat.) Partie de fanafomie qui 
a pour objet la description de l'œil. 

OPHTHALMOLOGIE, s. f. du 
grec bçbaxpos (ophthalmos), œil, 
et de Xoyoc ( logos ), discours.

(Anat. ) Partie de l’anatomie qui 
a pour objet de faire connoitre les 
usages de l'cil,

B
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OPATHALMOSCOPIE,s. f. dn 
grec çolaxpo ( ophthalmtos ), œil, 
et de oxon60 ( skopéo), considérer, 
contempler.

( IVéd.) L’art de connoitre le tem- 
pérament et le caractère d'une per- 
sonne par l'inspection de ses yeux.

O PIA T, s. m. du grec Nzrsov 
( opion), opium , le suc de pavot.

( Mat. méd.) Les anciens méde- 
rins donnoient avec raison le nom 
d'opiat ou opiale, ou opialef, aux 
médicamens dans la composition 
desquels il entroit de l'opium, ou 
telautre ingrédient narcotique ; mais 
on le donne aujourd'hui aux remèdes 
préparés sans opium , qui par leur 
consistance ressemblent aux élec- 
tusires mous et aux confections.

OPILATION, s. f. du latin op- 
pilarc , boucher.

( Zed.) Espèce d’obstruction forte 
et dure causée par des alimens qui 
ont la qualité de boucher, de rem­
plir les vaisseaux et d'empécher le 
passage des humeurs. Les viandes 
qiri se digèrent difficilement sont 
opilalives.

OPISTHOCYPHOSE , s. f. du 
grec Szsodoxuqoçic(opistokuphosis), 
formé on:obav:( opisthen ), par der­
rière, et de xuoc ( kuphos ), bossu : 
l’état de celui qui est bossu par der­
rière.

( Zéd. ) La cambrure de l'épine 
en arrière, la bosse.

CPISTHOGRAPHIE , s. f. du 
grec oriclev (opisthen), parderrière, 
et deypapa ( grapho), écrire.

( Diplomatique) Ce mot signifie 
écriture des deux côtés. Les anciens 
n'écrivoient que d'un côté, et le re- 
vers de la page étoit blanc. C'étoit 
tellement un usage de politesse , que 
Saint-Augustin , qui s'en écarte quel- 
guefois, en fait des excuses. Jules- 
César semble être le premier qui chez 
les Romains ait introduit l'opistho- 
graphie, en écrivant aux généraux 
et aux gouverneurs.

Les chartes qui ont plus de 450 ans 
d'ancienneté ne sont communément 
écrites que d'un côté. C'est un usage 
presqu'invariable en France. En An- 
gleterre , les chartes opisthographes 
sont un peu plus communes. On ne 
parle ici que du texte, et non pas des 
notices faites dans le tems ou après 

coup , pour indiquer le précis des 
actes, leur âge, le nom de leurs au- 
teurs, etc. , que l'on voit sur le dos 
de presque toutes les chartes.

OPISTHIOTONOS, s. m. mot grec 
composé d‘ Soriobay (opisthen), en ar- 
rière , et de àvos( ionos), tension.

(Méd.) Espèce de convulsion dans 
laquelle le corps est plié comme un arc 
en arrière , par la contraction des 
muscles postérieurs de la tète et dis 
dos. Voy. CONVULSION.

OPIUM, s. m. du grec Xner 
( opion ) , formé d'ogros (opos),suc , 
liqueur; comme qui diroit suc par 
excellence.

( Botan. ) Suc concret , retiré par 
incision de la tête du pavot blanc ou 
du pavot des jardins. L'opium nous 
vient de la Natolie , de l'Egypte et 
des Indes, Les Orientaux en font un 
grand usage, et l'on sait que les Turc $ 
en prennent une forte dose , toutes 
les fois qu'ils se préparent au combat.

( Mat. méd. ) L'opium est une 
substance tres-siugaliere, et sur la - 
quelle les médecins ont eu différentes 
opinions. L'opium augmente la vé- 
locité et la plénitude du pouls, la 
chaleur des tégumens , la transpira- 
tien insensible , le gonflement des 
veines ... Il diminue le sentiment, 
il détruit la douleur,ila ffoiblit toutes 
les facultés de l'ame; il prodait un 
sommeil qui approche d'autant plus 
de l'apoplexie que l'action de l'opium 
est plus vive. Sagement administré , 
P'opiuia produit de bons effets dans 
le plus grand nombre des maladies 
douloureuses et convulsives , dans un 
petit nombre de maladies évacua- 
toires.

OPOBALSAMUM, s. m. du grec 
oros ( opos), suc , et de Czxcapoy 

( balsamon ) , baume : suc de 
baume.

( Nat. méd. ) Sorte de résine li- 
quide ou de baume , que l'on retire 
par-incision d'un arbre du Levant 
qu'on appelle baumier ; c'est la 
meme chose que le baume de Judée 
ou d'Egypte.

OPOPANAX, s. m. du grec davos 
(opos), suc , et du latin panax, 
panacée, dérivé du grec ozv(pan), 
tout, et d'àzéopa: (akéomai), re- 
médier: baume universel.

(Jat méd. ) Sac résineux-gom-
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menx qu’on tire d’anc plante da 
Levant , nommée grande-berce , ou 
panacée, à cause de ses propriétés. 
On l’emploie en médecine comme 
purgatif.

OPPOSÉ , ÉE, participe d’op- 
poser, du lat. oppouere. pour ob- 
viam ponere , mettre au-devant.

( Géomt. ) Opposé est si fort en 
usage en géométrie et mémeen phy- 
signe qu’il en est devenu un terme.

Angles opposés; ce sont ceux qui 
sont formés par deux lignes droites, 
qui se coupent en un point.

Cônes opposés; ce sont deux cônes 
semblables opposés par le sommet, 
c'est-à-dire, qui ont un mème som­
met commun ; ainsi qu’un même 
axe.

Sections opposées; ce sont deux 
hyperboles produites par un même 
plan qui coupe deux cônes opposés.

OPPOSITION, s. f. même ori­
gine qu'OPPOSÉ: empêchement, 
obstacle.

(stron.) Opposition se dit, en 
astronomie , de l'aspect ou de la 
situation de deux étoiles ou planètes 
lorsqu’elles sont diamétralement op- 
posées l’une à l'autre , c’est-à-dire, 
éloignées de 180 degrés, ou de l’é­
tendue d’un demi-cercle.

Quand la lune est diamétralement 
opposée au soleil , en sorte qu’elle 
nous montre son disque eût ier éclairé, 
elle est en opposition avec le soleil; 
ce qu’on exprime communément en 
disant qu’elle est dans son plein ; elle 
brille alors toute la nuit.

Les éclipses de lune n’arrivent 
jamais que quand cette planète est 
en apposition avec le soleil, et qu’elle 
se t oure outre cela proche desnœuds 
de l’écliptique.

( Pratique ) Opposition est en­
core un acte qui se signifie à la requête 
de celui qui a des droitsà conserver, 
°u des intérêts à discuter: c’est aussi 
un moyen ouvert, en certains cas, 
pour se pourvoir contre un jugement 
rendu par défaut.

( Polit. ) Parti de l’opposition ; 
C’est, dans une assemblée politique, 
un certain nombre de membres qui 
contrarient, par principe , et s’ef- 
forcent de balancer l'opinion de la 
Dajorit".

OPT xh
( Llocus, ) Opposition , en rl:é- 

torique, est une figure par laquelle 
on réunit deux idées qui paroissent 
contradictoires, comme une/olle sa- 
gesse , un poltron courageux.

( Peinture) Opposition est d’un 
fréquent usage eu peinture : on dit 
qu’on ne peut faire valoir une teinte 
ou un ton sans opposition ; cela 
signifie qu’en plaçant, par exemple , 
une teinte jaune à côté d’une teinte 
violelle .on l’ait paroître celle-ci plus 
violette encore.

On dit d’un ton qu’il n’est pas 
absolument clair, et qu’il ne paroît 
tel que par l’obscurité de celui qui 
lui est opposé.

Les brasdoivent être en opposition 
l’un avec l’autre, et ceux-ci avec les 
jambes, la tête avec le corps , et 
ainsi du reste, afin de consert er les 
règles de l’équilibre, et de suivre les 
principes reçus pour la grâce, la force, 
l’expression . etc.

OBSIGONE , adj. du grec 80 
( opsé), tard, et de yivouar( géi- 
nomai), être produit: produit dans 
un tems postérieur.

(Anal. ) On donne cette épithète 
aux dents molaires, parce que ce sont 
les dernières qui sortent, et qu’elles 
ne'viennent que dans l’adolescence : 
on les appelle aussi dents de sagesse.

OPSIMATHIE, s. f. du grec 64 
( opsé ) , tard, et de pavaro ( man- 
thano ), apprendre : envie tardive de 
s’instruire

OPTI MISME ,s. m. do lat. opti- 
wius . très-bon.

( Philos. ) C’est le nom qu’on 
donne au système de ceux qui pré- 
tendent que tout est bien; de là on 
a ppel le optimistes les philosophes tels 
que Leibnitz et Mallebranche, qaj 
sont iennentque Dieu a fait les choses 
le mieux qu’il a pu et qu’il a su.

OPTION , s. f. du latin optio, 
d’opto , choisir.

( Pratique ) Le pouvoir d’opter, 
ou le choix qu’on fait de quelque 
chose.

OPTIQUE, s. f. du grec blevès 
( optikos), visuel; qui concerne la 
vue, formé d’omlopas ( optomai), 
voir.

( Mathémat. ) L’optique, dans 
le sens le plus étendu qu’on puisse 
donner à ce mot , est la science de la
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vision en général ; et dans ce sens 
ii renferme la catoptrique » la diep- 
trique,et même la perspective.

Dans un sens moins étendu, on 
appelle aussi optique la partie de la 
physique qui traite des propi jetés de 
la lumière et des couleurs 2 sans au­
cun rapport à la vision. C’est cette 
science que Newton a traitée dans 
son optique.

Optique , dans le sens le plus 
strict, est proprement la science qui 
a pour objet les effets de la lumiere 
directe, et par conséquent la science 
de la vision directe; c’est-à-dire , de 
la vision des objets par des rayons 
qui viennent directement et immé- 
diatement de ces objets à nos yeux, 
sans être ni réfléchis ni réfractés par 
quelque corps réfléchissant ou ré­
fringent.

Il n’y a point de science sur la- 
quelle les philosophes soient tombés 
dans un plus grand nombre d’erreurs, 
et il s’en faut même beaucoup encore 
aujourd’hui que les principes géné­
raux de l’optique, et ses lois fonda- 
mentales , soient démontrées avec 
cette rigueur et cette clarté qu’on 
remarque dans les autres parties des 
mathématiques ; la notice suivante 
des principaux ouvrages qui traitent 
de l'optique, servira a mettre au fait 
des progrès de cette science, et du 
chemin qui lui reste à faire.

Il est probable que les Platoniciens 
ont eu counoissance de la propaga- 
tion de la lumière en ligne droite , 
et de l'égalité dès angles d'incidence 
et de réflexion; car, bientôt après eux, 
on voit ces vérités admises comme 
principes.

Il est certain qu'Euclide a écrit 
sur l'optique ; mais on doute que 
les deux livres publiés sous son nom 
soient véritablement de lui ; du 
moins a-t-on raison de croire qu'ils 
ont été fort altérés dans les siècles 
suivans.

Ptolémée nous avoit laissé un op­
tique qui n'existe plus; mais, à en 
juger par l’ouvrage d'Aldhusen , qui 
paroît être une copie de celui Pto- 
lémée, il y a lieu de croire que celui- 
ci contenoit beaucoup de mauvaise 
physique.

Maurolicus de Messine , en 1575, 
commença à dévoiler l'usage du crys-
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tallin, dans son livre de lumine et 
umbra.

Porta , dans son livre de la Magie 
naturelle , donna les principes de 
la chambre obscure ; et cette décou­
verte conduisit Kepler à la décou­
verte de la manière dont se fait la 
vision : ce grand homme aperçut 
et démontra que l'œilétoit une cham- 
bre obscure, et expliqua en détail 
la manière dont les objets venoient 
s’y peindre.

Antoine de Dominis donna les 
premières idées de l’explication de 
l’arc-en-ciel ; Descartes la perfec­
tionna , et Newton v mit la dernière 
main.

Jacques Gregory, dans son Oplica 
promola , proposa plusieurs vues 
nouvelles et utiles pour la perfection 
des optiques , et sur les phénomènes 
de la vision par les miroirs ou par 
les verres.

Barrow , dans ses Lectiones op- 
ticœ, ajouta de nouvelles vérités à 
celles qui avoient déjà été décou­
vertes; mais Je plus considérable et 
le plus complet de tons les ouvrages 
qui ont été faits sur l'optique , est 
l'ouv rage anglois de M. Smith , inti- 
tuté : 4 compleal System of op- 
tics, en deux vol. in-4o.

L'optique en générala princ ipale- 
ment deux questions à résoudre : 
celle de la distance apparente de l'oi- 
jet, ou du lieu auquel on le voit. 
(K. DISTANCE , APPARENCE), 
et celle de la grandeur apparente du 
même objet. X. APPARENCE, 
VISION, MIROIR, CATOPTRI- 
QUE, DIOPTRIQUE.

OPTIQUE, employé adjective- 
ment, se dit de ce qui a rapport à 
la vision.

Cône optique; c'est un faisceau 
de rayons qu'on imagine partir d’un 
point quelconque d’un objet , et ve- 
nirtomber sur la prunelle pour entrer 
dans l’œil.

Pinceau optique ou pinceau de 
rayons; c'est un assemblage de 
rayons par le moyen desquels on voit 
un point ou une partie d’un objet.

Axe optique; c’est un rayon qui 
passe par le rentre de l’œil , et qui 
fait le milieu de la pyramide ou du 
cone optique.
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Chambre optique. V. CHIAM- 

BRE OBSCURE.
Ferres optiques ; ce sont des ver­

res convexes ou concaves, qui peu- 
vent réunir ou écarter les rayons, 
et par le moyen desquels la vue est 
rendue meilleure, ou conservée si 
elle est foible. V. VERRE, LEN- 
TILLES, LUNETTES, MÉNIS- 
QUE.

Pyramide optique; c’est, en pers- 
pective, une pyramide dont la base 
est l’objet visible, et dont le som­
met est dans l'œil. Cette pyramide 
est formée par les rayons qui vien­
nent à l’œil des différens points de 
la circonférence de l’objet.

7 riangle optique; c’est un trian­
gle dont la base est une des lignes 
droites de la surface de l’objet, et 
dont les côtés sont les rayons.

Rayons optiques; ce sont les 
rayons qui terminent une pyramide 
ou un triangle optique.

( Astron. ) Inégalité optique; 
c'est une irrégularité apparente dans 
le mouvement des planètes. On P'ap- 
pelle apparente parce qu’elle n’est 
point dans le mouvement des corps, 
et qu’elle ne vient que de la situa­
tion de l’œil du spectateur, qui fait 
qu’un mouvement qui seroit uni- 
forme ne paroit pas tel; cette illu­
sion a lieu lorsqu’un corps se ment 
uniformément dans un cercle dont 
l’œil n’occupe pas le centre, caralors 
le mouvement de ce corps ne paroit 
pas uniforme; au lieu que si l’œil 
étoit au centre du mouvement. il le 
verroit toujours uniforme.

On appelle cette inégalité, inéga- 
liLé optique, pour la distinguer de 
l'inégalité réelle ; car les planètes 
ne décrivent pas un cercle comme 
on vient de le supposer, mais une 
ellipse dont elles ne parcourent pas 
des arcs égaux en tems égaux. Ainsi, 
leur mouvement n’est donc pas uni­
forme, et il le seroit qu’il ne nous 
le paroîtroit pas. C’est pourquoi on 
distingue dans ce mouvement deux 
inégalités, l’une optique et l’autre 
réelle.

Lieu optique d'une étoile; c’est 
le point où il paroit à nos yeux 
qu'elle est. Ce lieu est vrai ou ap- 
parent : vrai, quand l’œil est supposé 
ou centre de la terre ou de la planète
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de laquelle on suppose qu’il regarde ; 
et apparente, quand l’œil est hors du 
centre de la terre ou de la planète. 
La différence du lieu vrai au lieu 
apparent, forme ce que l’on appelle 
PARALLAXE. V. ce mot.

(Physique) Illusions optiques; 
ce sont toutes les erreurs où notre 
vue nous fait tomber sur la distance 
appa. ente des corps, sur leur figure , 
leur grandeur, leur couleur, la quan­
tité et la direction de leur mouve­
ment.

Machine optique ; c’est une 
boîte dans laquelle des objets assez 
éclairés se font voir sous des images 
amplifiées et dans l'éloignement, par 
le moyen de miroirs et de verres con­
vexes.

(Physiol.) Optique se dit aussi 
de ce qui sert à la vue.

IVcrfs optiques ; les nerfs opti­
ques semblent tirer leur origine des 
éminences appelées Couches de 
nerfs optiques, qui, sortant du crâne 
par les trous nommés optiques , vont 
se perdre dans l’œil, où ils forment, 
par leur épanouissement, la rétine.

Trous optiques ; ces trous sont 
creusés précisément à la base des 
apophyses à demeure de l’os sphé­
roïde, et donnent passages aux nerfs 
optiques.

OPUSCULE, S. m.dulatin opus- 
culum, dimin. d'opus.

( Littérat. ) Petit ouvrage de litté­
rature, petit traité : les Opuscules 
de Plutarque, les Opuscules de 
Lamothe Levaycr.

OR , s. m. du lat. aurum.
(Minér.) Le plus parfait et le plus 

précieux de tous les métaux ; celui qui 
réunit le plus de propriétés utiles et 
agréables, sans mélange d’aucune 
qualité nuisible.

La ductilité de l’or est prodigieuse. 
Une once de ce métal peut former un 
fil de soixante et treize lieues de lon­
gueur. On pourroit avec un seul ducat 
dorer une statue équestre grande 
comme nature.

Sa ténacité surpasse celle de tous 
les autres métaux : un fil de fer d'un 
dixième de pouce de diamètre, sup­
porte un poids de 450 livres; un Al 
d'or de la même grosseuren peut por- 
ter 500.

Sa densité est également très-con-
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f iné: able , et surpasse ducouble celle 
de l’argent. Un pouce cube de ce- 
lni-ci ne pèse que six onces 3, tandis 
qu’un pouce cubed'or pèse douze on- 
res et demi.

L'or n’a ni odeurni saveur; il n’est 
attaqué nipar l’air, ni parl’eau, ni 
par aucun des agens ordinaires de la 
nature; le feu lui-même ne sauroit 
l’altérer.

Il n’en est pas de même quand on 
soumet l’or à l’action des rayons so­
laires concentrés : cette action est si 
prompte qu’elle le volatilise, pour 
ainsi dire, dès les premiers instans.

La plupart des métaux penvents’al- 
lier avec l’or; mais le mercure est 
celui de tous qui montre le plus d’af- 
fuité avec l’or, et leur alliage, qu’on 
nomme amalgame , se fait avec 
une si grande facilité , qu’on l’obtient 
même par la simple trituration de 
l’oren feuilles ou en poudre, avec 
le mercure coulant. C’est as ec cette 
amalgame que s’exécute la dorure 
en or moulu : on l’étend sur le mé­
tal qu’on veut dorer, on expose la 
pièce au feu , le mercure s’évapore, 
et l’or se trouve fixé sur la surface du 
cuivre ou de l’argent.

C’est pareillement à la faveur de 
cette grande affinité de l’or avec le 
me reare , qu’on pars ient à le retirer 
avec profit der. mine rais les plus pau- 
vros; on les pulvérise , on les pétrit 
avec de l’eau salée, et l’on y mêle 
une quantité de mercure suffisante. 
On procède ensuite à des lavages 
réitérés de ce mélange , pour le dé- 
harrasser peu à peu de toutes les ma- 
tières terreuses , jusqu’à ce qu’enfin 
il ne reste plus que ! amaignne au- 
rifmre dont on retire le mercure par la 
distillation , et l’on achève de puri- 
fier For par le moyen ordinaire de la 
coupelle.

L’or n’est attaqué par aucun acide 
simple; mais il est facilement dis- 
sons par l’acide muriatique sur-oxi- 
géné , et par l’acide nitro-muriati- 
que, ou eau régale.

Or fulminant; quand on préci- 
pire l’or de sa dissolution par l’am- 
moniac ou alkali volatil , il ac- 
quiert unepropriété qui lui est com­
mune avec l’argent et le mercure ; 
c’est d’étre fulminant. ‘

( Peinture ) La propriété que pos-

sèdel’orde fournir, dans de certaines 
circonstarices, un oxide couleur de 
pourpre, le rend tres-précieux pour 
le peintre en émail; il fournit les 
plus belles nuances de violet, de rose 
€ ! de lilas. On appelle cet ox ide pour- 
pre de Cassius; et on l’obtient en 
versant peu à peu la dissolution d’or 
dansime dissolution d’étain par l’eau 
régale, étendue dans l’eau distillée.

Blines d’or; l’or a, comme les 
autres métaux . ses mines proprement 
dites , soiten filons, soit en couches.

Les mines d’or les plus impo; tantes 
qu’on exploite aujourd’hui en Euro- 
pe, sont celles de Hongrie et de Tran- 
silvarie ; mais la véritable patrie de 
ce métal est placée entre les tropi- 
ques. Les tei reins aurifères en couches 
horisontales , qui sont si fréquens 
dans les contrées de l’Afrique, ne 
pénètrent jamais à plus de deux toises 
de profondeur : il en est de même 
dans les pleines du Brésil et dans les 
vallées du Pérou, du Mexique, de 
la nouvelle Grenade et des autres 
contrées de l’Amérique équatoriale.

Les filons d’or eux-mêmes plon­
gent rarement au-delà de quelques 
toises. La très - grande majorité de 
l’or qui est-dans le commerce pro­
vient du lavage des sables auriferes.

Ornatif; c’est celui qu’on décou­
vre facile ment à l’œil nu. On le trou­
ve en paillettes, ou en petits grains 
comme du sable, en masses pondé­
rables séparément, depuis un grain 
jusqu’à plusieurs livres , en filets 
droits ou contournés, en lames, en 
dendrites, et en cristaux réguliers.

Onde chat; voy. MICA.
Or massif; voy. ÉTAIN.
Or blanc; voy. PLATINE.
Orde départ; voy. ESSAI.
Or de Danheim; voy. CUIVR E.
Ord’UIma; c’est le nom que les 

batteurs d’or donnent à l’or battu.
Onfrisé; or très-fin , dont les 

brodeurs se servent pour enrichir les 
étoffes.

Orlis; or moins fin, qu’on em- 
ploie au même usage que l’orfiisé.

Ortrail; c’est celui qui a été tiré 
à la filière.

Pitre de l’or; pour pouvoir ar- 
précier la quantité d’or pur on fin 
qu’il y a dans un poids d’or, dans
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un marc. par exemple, il a fallu dé- 
signer cette quantité par une expres- 
sion générale, et qui rendit le rap­
port de la quantité du métal fin au 
métal d’alliage. Pour cela , on a 
supposé le morceau d’or qu’on veut 
faire connoître, divisé en vingt-qua­
tre parties égales, appelées karal, ou 
carat, et chacune de ces parties en 
trente-deux autres , qu’on appelle 
grains , ou seulement trente - deu- 
xièmes.

Ainsi, lorsque, dans un morceau 
d’or, il se trouve vingt parties d'or 
fin , et quatre parties ou harats d'un 
métal étranger , on dit que cet or 
est au titre de vingt karats. S’il y 
a’, oi t v ingt-deux karats et dix gra ins, 
ou dix trente - deuxièmes , et par 
conséquent un karat et vingt-tleux 
grains, ou vingt-deux trente-deu­
xièmes d’alliage , on dirait que c’est 
de l’or à vingt-deux karats, dix tren- 
te-deuxièmes.

On suit maintenant en France une 
autre division pour déterminer la 
quantité de fin que contiennent les 
matières d'or et d'argent.

Au lieu de supposer un poids quel­
conque d’or, divisé en vingt-quatre 
parties, on le suppose divisé en mille 
parties, et l’on exprime par des mil- 
firmes la quantité de fin et d’alliage. 
Ainsi, pour exprimer l'or qui con- 
tiendront un quart d’alliage ou de 
métal étranger, on diroit qu’il con­
tient sept cent cinquante millièmes 
en or fin, et deux cent cinquante 
millièmes en alliage ; et l’on diroit , 
c’est de l'or au titre de sept cent 
cinquante millièmes. Ainsi l'or à 
vingt-deux karats dix trente-deuxiè­
mes, s’exprimeront par de l'or au 
litre de neuf cent vingt millièmes. 
De l’or où il n’y auroit point d'al- 
liage du tout, seroit de l'or à mille 
millièmes. Voy. ARGENT, pour 
le titre de l'argent. .

Ortravaillé. Voy. ORFLVRE.
ORAGE . s. m. du lat. auragium, 

formé d'aura , vent.
(Physique) Violente agitation 

de l’air , accompagnée de pluie, et 
quelquefois de grêle, d'éclairs et de 
tonnerre.

Plusieurs physiciens ont tenté de 
rendre raison de la, formation des 
orages et des nhénoménes qui ca
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dépendent ; mais la météorologie est 
et sera encore long-tens dans son 
enfance, parce que les météores sont 
prodoits hors de la sphère de notre 
activité, par des êtres que nous ne 
pouvons saisir, pour les soumettre à 
nos épreuves.

Les orages étoient anciennement 
attribués à une vive fermentation , 
produite naturellement dans le sein 
de l'atmosphère , et à peu près sem­
blable à celle que fait naître , dans 
les laboratoires des chimistes , un 
mélange bien assorti de soufre, de 
charbon , et de nitrate de potasse, 
dont la présence d’un corps ignescent 
augmente la température.

La plupart des physiciens ont par­
tagé cette opinion , jusqu’à l’époque 
oîi Franklin , arrachant le fluide 
électrique aux nuages orageux, l’a fait 
servir à imiter , jusqu'à un certain 
point, les phénomènes qui accom­
pagnent les orages.

ORAISON , du lat. oralio , fait 
C'orare, parler, formé d'os , oris , 
bouche.

( Grammaire) Discours, assem­
blage de mots qui forment un sens 

. complet, et qui sont construits sui­
vant les règles grammaticalcs.

( Elocut. ) Oraison se dit aussi 
d’un ouvrage d’éloquence , composé 
pour être prononcé en public.

Oraison funèbre ; discours pro­
noncé à la louange des morts.

L’usage des oraisons funèbres a 
commencé chez les Grecs, après 13 
bataille de Marathon. Thucydide est 
le plus ancien auteur qui en parle.

Cette coutume ayant passé de la 
Grèce à Rome, Valérius Pablicola 
Ja pratiqua après la mort de Junius 
Brutus , son collègue, qui était resté 
le jour précédent sur le champ de 
bataille , dans un combat contre les 
Etrusques.

La plus ancienne oraison usè- 
bra qui ait été prononcée en France, 
est celle du connétable Reitrand Du- 
guesclin , mort en 1380 , et enterré 
a Saint-Cenis.

GRALE, adj. du latin os ; ori.. 
bouche : qui passe de bouche en 
bouche.

Tradition orale. Loi orale.
ORANGÉ, ES , adj. d'orange.
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fruit, fait du lat. aurantia , d’ora- 
lum, aureum.

( Physique ) Une des sept cou­
leurs primitives dont la lumière est 
composée ; c’est la seconde en com­
mençant, à compter par la plus forte, 
ou, ce qui est la même chose , par 
la moins réfrangible.

Les corps qui nous paroissent oran- 
gés ne nous paroissent tels que parce 
que leur surface réfléchit les rayons 
orangés en beaucoup plus grande 
abondance que les autres.

ORATEUR,s. m. du lat. orator, 
fait d'orare, parler, discourir, dé­
rivé d'os , omis , bouche.

( Elocut.) Celui qui compose, qui 
prononce des harangues.

(Hist. d'Angl.) Orateur est aussi 
le nom de celui qui, en Angleterre , 
préside la chambre des communes, 
qui en est le prolocuteur, qui expose 
les affaires, et porte la parole au nom 
de la chambre.

ORATORIO,s. m. terme emprunté 
de l'italien.

( Art. dramat. ) Pince de poésie, 
divisée par scènes , mais qui roule 
toujours sur des sujets sacrés , que les 
Italiens mettent en musique , pour 
être exécutée dans quelque église du- 
rant le carème ou en d’autres tems.

ORBE , s. m. du lat. orbis.
( Astron. anc. ) Orbe se disoit 

anciennement d’un corps ou d’un 
espace sphérique terminé par deux 
surfaces, l’une convexe , qui ctoit en 
dehors; l’autre concave , qui étoit 
en dedans.

Les anciens astronomes regardoient 
les cieux comme composés de diflë- 
sens orbes très - vastes , de couleur 
d’azur et transparens , qui éfoient 
renfermés les uns dans les autres , ou 
bien comme un assemblage de grands 
cercles, au-dedans desquels étoient 
renfermés les corps des planètes, et 
dont les rayons s’étendoient , depuis 
le centre de la terre, qu’ils regar­
doient comme le centre du monde , 
jusqu’à la plus grande distance où la 
planète pouvoit s’en éloigner.

( Astron. mod. ) Dans l’astrono­
mie moderne, l’orbe d’une plante est 
la même chose que son ORBITE. 
Voy. ce mot.

( Chirurgie) Orbe se dit adjecti-

ORB
vement des coups qui font des confu­
sions qui ne viennent pas d’instru- 
mens tranchans qui entament la 
peau , mais d’instrumens coniondans. 
On appelle ces coups orbes , parce 
que la meurtrissure qui en arrive est 
ordinairement ronde , extensa in 
orbem.

ORBICULAIRE, adj., du latin 
orbicularis , fait d’orbis , de figure 
ronde.

( Physique) Epithète que l’on 
donne à toute figure ronde , et à tout 
mouvement circulaire.

( Physiol. ) Ce terme est d’un 
grand usage en anatomie; les émi- 
pences orbiculaires du cerveau ; 
le ligament ordiculaire dujémur, 
le muscle orbiculaire des lèvres, 
etc.

ORBICULÉ , ÉE, du lat. orbi- 
cu la tus.

( Botan.) Tl se dit de ce qui est 
plan et applati , et dont la circons­
cription est circulaire.

ORBITAIRE, adj. d’ORBITE, 
orbita. Voy. ce mot.

( nat. ) Orbitaire se dit de toute 
éminence des os qui concourre à la 
formation de l’orbite : apophyse or­
bitaire de l’os maxillaire , ou l’apo- 
physe molaire, à cause de sa con­
nexion avec l’os molaire, ou de la 
pomette.

A pop hyse orbitaire de l’os pala- 
tin ; c’est la partie supérieure de cet 
os.

ORBITE, s. f. du lat. orbita, 
rond, roue, ornière.

( Astron.) Chemin d’une planète 
ou d’une comète , ou la ligne qu’elle 
décrit dans les cieux par son nfou- 
vement propre.

Orbite du soleil, ou plutôt de la 
terre; c’est la courbe que la terre 
décrit dans sa révolution annuelle. 
Le plan de cette orbite , ou sa trace 
dans le ciel, est ce qu’on appelle or­
dinairement ÉCLIPTIQUE. Voy. 
ce mot.

L’Orbite de la terre et celles des 
planètes principales, sont des ellip­
ses dont le soleil occupe le foyer com­
mun. Chaque planète se meut dans 
son ellipse, de manière que son rayon 
vecteur , c’est-à-dire, le rayon qu’on 
peut tirer continuellement de la pla- 
nète au soleil, décrit des aires ou
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secteurs proportionnels au tems. Jus- 
qu’à Kepler on avoit cru que les orbi­
tes ou planètes étoient des cercles : 
mais re grand astronome a démontré 
le premier, d’après les observations 
de Tychobrahé , que les mouvemens 
des planètes n'étoient point exempts 
d'inégalité réelle. V. LOIX DE 
KEPLER, PLANETE, NCUD, 
EXCENTRICITE, APSIDE, RE- 
VOLUTION.

(Anat. ) Orbite se dit aussi d’une 
cavité osseuse de la tête, dont la 
figure approche assez de celle d’un 
cône, et dans laquelle l’œil est situé. 
Cette orbite sert à garantir l’œil des 
injures extérieures,

ORCHÉSOGRAPHIE. s. f. du 
grec opyois(orchésis) , danse, et de 
ypaqo (grapho ) , décrire : descrip­
tion de la danse.

Danse ; description de la danse, 
ou ‘art d’en noter les pas comme 
la musique. Thernet Arbeau a com­
posé en 1588 un traité curieux, inti­
tulé Orchésographie. C’est le pre­
mier qui a noté et figuré les pas de 
danse de son tems, de la même ma­
nière qu’on note le chant et les airs. 
Il a été imité depuis par Bauchamp. 
On a aussi donné à cet art le nom de 
chorégraphie. V. ce mot.

ORCHESTRE,s.m. dugr. Bgywspe 
( orchestra ). formé d'opxsicouas 
(orcheisthomai ) , danser.

( Art drainai, anc.) C'étoit chez 
les Grecs la partie inf'rieure du théà- 
tre. Elle étoit faire en demi-cercle; 
il y avoit des sièges tout autour. On 
l'appeloit orchestre, parceque c’étoit 
là que s'exécutoient les danses.

Chez les Romains l'orchestre étoit 
séparé du théâtre, et rempli de siéges 
dest inés pour les sénateurs, les magis­
trats, les vestales et les autres person­
nes de distinction.

(Artdramal. mod. ) Aujourd'hui 
ce mot s'applique plus particulière- 
ment à la musique, et s’entend, tan­
tôt du lieu où se trouvent ceux qui 
jouent des instrumens, et tantôt de 
la réunion de tous les symphonistes; 
c’est dans ce dernier sens que l'on dit 
qu'un orchestre est bon ou mauvais, 
pour dire que les instrumens sont bien 
ou mal joués.

ORCHOTOHIE, s. f. du grec

Spyic ( orchis ), testicule, et de 
eyvoemno ), couper.
( Chirurgie) Amputation des tes­

ticules, castration.
ORDA ou ORDE, ou HORDE, 

mot tartare.
(Hist. des Tartares ) Ce terme 

désigne une tribu lartare assemblée 
pour aller contrelesennemis, ou pour 
d'autres raisons particulières. Chaque 
tribu, on chaque orda, a son chef 
particulier qu’on nomme Blursa.

ORDALIE, s. £. du saxon ordal, 
dont les Angiois ont fait ordeal, et 
dans la basse latinité ordalium, pur- 
gation.

(Jurisprud. ) On appeloit ainsi, 
dans le moyen âge, les épreuves du 
feu , du fer chaud, de l’eau, du 
duel.

ORDINAL, LE. adject, du latin 
ordo , onlinis , qui regarde l’ordre.

( Arith. ) Ce mot se dit des nom­
bres qui marquent l’ordre des choses, 
ou en quel rang elles sontplacées. Le 
premier, le dixième, le centième, 
sont des nombres ordinaux.

ORDONNANCE, s. f. du latin 
ordinale , dont on a fait d'abord or- 
denner, et ensuite ordonner: dis­
position , arrangement.

(Pratique) Statut, ou constitu­
tion émanée du souverain.

Ordonnance se dit aussi en par­
lant d’un juge commis à une audi­
tion de témoins.

(Finances ) Ordonnance , en 
termes de finances, est un mande- 
ment à un trésorier de payer certaine 
somme.

(Zéd. ) Ordonnance se dit aussi 
de ce que prescrit le médecin , soit 
pour le régime de vivre, soit pour les 
remèdes.

(Art mil.) Ordonnances; ce sont 
des cavaliers ou sergens de chaque 
brigade, qui montent tout équipés 
chez le général, pour porter les or­
dres , chacun à leur corps. Ce sont 
aussi des cavaliers ou soldats que l’on 
envoie d’un poste au général, pour 
lui donner avis des mouvemens de 
l’ennemi , d'attaque, etc.

(Peinture) L' Ordonnance, dans 
le langage des peintres, est le résul­
tat de la disposition des objets qui 
sont représentés dans les ouvrages de 
l’art.
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L’ordonnance est confuse quand 

l’ouvrage est surchargé d’objets qui se 
nuisent les uns aux autres, par leur 
lisposition ou leur multiplicité. Elle 

est riche, non par le grand nombre 
des objets, mais quand l’artiste a su 
Ru disposer de manière que le champ 
ne semble pas réduit à une sorte de 
nudité qui annonce dans l'auteur un 
defaut de génie. Elle est pauvre , 
quand elle ne répond pas à la richesse 
i sujet. Elle est nelie , quand tous 

les objets, sans être isolés ou décou- 
nés , se distinguent cependant au pre- 
moier coup d'œil. Elle est embarras- 
séc , quand elle offre des parties que 
le spectateur ne démêle pasaisément.

La belle ordonnance diffère de 
T’ordonnance riche . en ce que la pre­
mière suppose de la simplicité, et 
la seconde de l'abondance.

Les ordonnances ‘de Paul Véro- 
nese éloient ordinairement riches; 
celles de Raphaël et des grands maî­
tres de l'école romaine éloient ordi- 
nairement belles. Le caractère de 
celles de Rubens étoit imposant ; le 
caractère de celles de Coypel étoit 
théâtral.

( Architecture ) Ordonnance se 
dit aussi de la disposition des parties 
d'un bâtiment, et de l’arrangement 
des parties qui composent les cinq 
or Ires d’architecture. La façade de 
ce batiment , cette disposition de 
colonnes est d’une belle ordonnance.

ORDONNÉE , adj. s. f. du latin 
ordinatim applicatæ ( sous entendu 
Linec ).

( Géom.) Lignes ordonnées; c’est 
le nom qu'on donne aux lignes tirées 
d’un point de la circonférence d’une 
courbe à une ligne droite, prise dans 
le plan de celle courbe , et qu’on 
prend pour l’axe ou pour la ligne des 
abscisses.

On appelle aussi quelquefois or­
données des lignes qui partent d’un 
point donné, et qui se terminent à 
une courbe.

Raison ou proportion ordonnée ; 
c’est une proportion qui résulte de 
deux ou plusieurs autres proportions , 
et qui est telle que l’antécédent du 
premier rapport de la première pro­
portion est au conséquent du premier 
rapport de la seconde, comme l'anté- 
cédert du second rapport de la pre-

ORD 
mière proportion est au conséquent 
du second rapport de la seconde.

( Algèbre ) Equalion ordonnée; 
c'est une équation où l'inconnue 
monte à plusieurs dimensions , et 
dont les termes sont arrangés de 
telle sorte, que le terme où l'incon- 
nue monte à la plus haute puissance 
soit le premier: qu'ensuite le terme 
où l'inconnue monte à la puissance 
immédiatement inférieure soit le 
second , etc.

ORDRE, s. m. du latin ordo , 
arrangement : disposition des choses 
mises en leur rang.

(Art milit. ) Ordre se dit , en 
termes de guerre, du mot que l’on 
donne tous les jours aux différons 
corps pour distinguer les amis des 
ennemis , et du moment où il se 
donne ; de là ces expressions : aller 
à l'ordre, recevoir l'ordre. L’ordre 
se donne ordinairement sur les trois 
ou quatre heures après midi.

Ordre de bataille ; c’est une dis- 
position des bataillons et des esca­
drons d’une armée rangée sur une 
ligne , ou sur plusieurs , selon la 
nature du tcrrein.

Ordre mince; c’est la disposition 
suivant laquelle une troupe est rangée 
sur un front fri s- étendu , avec très- 
peu de profondeur.

L'ordre mince, est opposé à l’ordre 
profond.

Ordre oblique ; c'est la disposi­
tion d’après laquelle une armée ou 
un corps de troupes engage le combat 
par une de ses ailes, et refuse l’autre 
à l’ennemi.

Ordre en quinconce ; cet ordre 
consiste à placer les bataillons de la 
seconde ligne vis-à-vis les ouvertures 
ou intervalles laissés par les batail- 
lons de la première ligne. Ces ourer- 
tures sont faites pour que chaque ba­
taillon puisse manœuvrer commodé- 
ment sans nuire à ceux dont il est 
flanqué, pour que la seconde ligne 
puisse passer en avant de la premier , 
s'il en étoit besoin , et pour que les 
fuyards de cette première ligne puis­
sent passer par les intervalles des ba­
taillons de la seconde ligne , sans la 
rompre ni l’ébranler.

( Marine) En termes de tactione 
navale, ondire est la disposition d.
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vaisseaux d’une armée navale , les 
uns par rapport aux autres.

Il y a différens ordres, suivant 
les différentes circonstances ; mais 
tous ont pour objet de procurer à 
l'armée les moyens de se ranger plus 
facilement à l’ordre de bataille.

Ordre de marche; c’est celui sui- 
vant lequel une armée navale mar­
che, ou fait sa route. Chaque géné­
ral dispose son armée , dans cette 
circonstance , comme il l'entend ; 
cependant, l’ordre de marche le plus 
ordinaire, et celui qui est le plus 
exempt d‘inconvéniens,est celuic ans 
lequel l’armée est partagée en trois 
colonnes; l’une formée de l'avant- 
garde, au vent; celle du corps de 
bataille , au milieu ; et celle de l'ar- 
rière-garde, sous le vent. De cet or- 
cre , on se range facilement à l’ordre 
de bataille.

Ordre de convoi; c’est une dis­
position de l'armée navale, la plus 
propre à escorter et protéger un con- 
voi. Cet ordre consiste à placer les 
vaisseaux en ligne , et dans les eaux 
les uns des autres , sur deux ou trois 
colonnes parallèles à la route que fait 
l’armée.

Ordre naturel; c’est celui dans 
lequel le commandant de chaque 
division est à la tête et en avant des 
vaisseaux de sa division , l'avant- 
garde au vent, et l'arriere-garde sous 
le vent.

Ordre renversé; c’est celui où les 
commandans se trouvent en arrière , 
ou à la queue de leurs divisions res- 
pectives, l’avant-garde sous le vent, 
et l’arrière-garde au vent.

( Architecture } Ordre se dit 
aussi de divers ornemens, mesures 
et proportions des colonnes et pilas­
tres qui soutiennent ou qui parent 
les grands bâtimens. V. TOSCAN , 
DORIQUE , IONIQUE , CORIN­
THIEN , COMPOSITE , GOTHI­
QUE.

( Géom. ) Ordre se dit en par- 
lant des lignes courbes , il est distin­
gué par le différent degré de leur équa- 
tion.

Les lignes droites dont l'équation 
ne monte qu’au premier degré , 
composent le premier ordre, les sec- 
fions coniques le second ordre : et 
ainsi des autres.

ORD 2
(Algèbre) Ordre s’emploie aussi 

en parlant des infinis et des infini- 
ment petits ; ainsi on dit : infini du 
second ordre , pour dire une quan­
tité infinie par rapport à une autre 
qui est déjà infiniment petite elle- 
même ; infiniment petit du second 
ordre , pour dire une quantité in­
finiment petite , par rapport à une 
autre qui est déjà infiniment petite 
elle-même, et ainsi de suite.

On dit de même équation dif- 
Jéren ticUe du premier et du second 
ordre , pour dire une équation où les 
différentielles sont du premier, de 
second ordre.

( Commerce ) Ordre , sur les let­
tres de change ou billets à ordre, est 
un écrit qui se met au dos des lettres 
de change ou des billets commerça- 
bles, et par lequel on transmet à un 
tiers la propriété de la lettre de 
change ou du billet de commerce. 
Voy. LETTRE DE CHANGE . 

BILLET A ORDRE.
( Ordre des créanciers') C'est l'é- 

t it qu’on dresse de tous les créanciers 
d'un homme , d’une succession , pour 
les payer suivant leur hypothèque.

( Hist. nat. ) Ordre, se dit d'un 
groupe ou d’une réunion de genres 
qui se ressemblent par un nombre 
déterminé de caractères constans.

La multitude des êtres rendrait 
l’histoire naturelle incertaine et con­
fuse ; il falloit un fil pour se conduire 
dans cet immense labyrinthe ; on a 
imaginé les méthodes. Ces distribu- 
tions, en groupant les êtres qui ont 
entre eux des rapports constans, ser­
vent à les faire connoitre avec plus 
de facilité. On nomme ces différens 
groupes, CLASSES,ORDRES, 
GENRES et ESPECES. ( Voy, ces 
mots.) En passant de la classe à l'or- 
dre et de l'ordre au genre , on arrive 
facilement à l'espèce.

(Économ. polit.) Ordre dujour; 
manière de parler empruntée de l'an- 
glois, pour exprimer, en parlant d’une 
assemblée délibérante , l’ordre de 
travail dont l'assemblée doit s’occu­
per dans le jour. Ainsi , passer à 
l'ordre du jour, c’est déclarer qu'on 
ne veut pas s’occuper plus long- tems 
de l'objet mis en discussion, et qu’en
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passe à celui qui est le premier in­
diqué dans l’ordre du travail.

Orire signifie aussi une compa­
gnie de certaines personnes qui font 
vœu ou qui s’obligent par serment 
de vivre sous de certaines règles, avec 
quelque marque extérieure qui les 
distingue, tels que l'ordre de Ci- 
teaux, l'ordre de Malte, l'ordre 

7 eutonique, 1‘ Or. Ire de la 7 bison- 
«‘ Or, l'ordre de la Jarretière.

(Culte cath.) Ordre est encore un 
des septsacremens de l’église romaine, 
par lequel celui que l’évêque a or- 
donné reçoit la puissance d’exercer 
les fonctions ecclésiastiques.

OREILLE, s. f. du lat. auricula, 
diminutif d'auris, fait du grecouc, 
(ous).

(Anat.) L’organe de l’ouïe. Les 
anatomistes divisent communément 
l'oreille en interne et en externe.

Oreille externe; ils entendent par 
là tout ce qui se trouve hors du fond 
du trou , ou conduit auditif externe 
de l’os des tempes.

Par l'oreille externe , ils compren­
nent ce qui est renfermé dans les ca­
vités de cet os, et ce qui y a quelque 
rapp ort.

( /Musique) Ce mot s’emploie fi- 
gurément en termes de musique, et 
signifie la finesse, la perfection et le 
jugement du sens de l’ouïe.

Avoir de l'oreille, c’est avoir 
l'ouie sensible , fine et juste ; en sorte 
que , soit pour l’intonation , soit pour 
la mesure , on soit choqué du moin­
dre défaut, et qu'aussi l’on soit frappé 
des beautés de l’art quand ou les en­
tend.

Avoir T oreille fausse; on a l'o- 
veille fausse lorsqu’on chante cons- 

tamment faux , lorsqu’on ne distin­
gue point les intonations justes des 
intonations fiasses, ou lorsqu’on n’est 
point sensible à la précision de la 
mesure , qu'on la bat inégale et à 
contre-tems.

( Danse ) Avoir de l'oreille , en 
termes de danse, c'est avoir, comme 
en musique, l’ouie sensible et juste ; 
c’est être en état de sentir la mesure, 
et de se prêter avec facilité aux mou- 
vemens des airs les moins sensibles. 
Ce talent, peu commun parmi les 
danseurs, donne de l’esprit et de la 
valeur aux pas > etrépand sur tous les
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mouvemens un sel qui les anime et 
qui les vivifie.

OREEVRE , s. m. corruption du 
latin auri faber, artisan en or.

( T'echnol. ) Ouvrier qui travaille 
les matières d’or et d’argent.

Il y a deux titres légaux pour, les 
matières d’or fabriquées en bijoux , 
vaisselle, etc. Le premier est de 22 
karats 2 trente-deuxièmes; le second 
de 20 karats 5 trente - deuxiemes. 
Tout bijou au dessous de ce titre n’est 
point au titre de l'or de bijou de 
France , et la loi ne reconnoit point 
celui que quelques fabricans ont 
voulu appeler or de breloque. Voy. 
OR, KARAT.

ORGANE, s. m. du grec oplavov 
(organon), dont les Latins ont fait 
organum . instrument.

(Anat.) Partie du corps servant 
aux sensations et aux opérations de 
l’animal. Uorgane de l’ouie, de la 
vue, de l’odorat, etc. Voy. ces 
mots à leur place.

ORGANIQUE, adjectif d’organe, 
qui appartient à l'organe.

(Geom.) Géométrie organique; 
c’est l’art de décrire les courbes par 
le moyen d’instrumens , et en géné­
ral par un mouvement continu.

ORGANISATION , s. f. d'OR- 
GANE : la manière dont un corps 
est organisé.

( Hist. nat.) On le dit proprement 
de l’homme et des animaux , et, par 
extension, des plantes.

( Botan.) Organisation des vé- 
gélaux. Les botanistes entendent 
par ce mot le jeu des organes , leurs 
rapports, leurs fonctions , leur nais­
sance ou destruction , etc.

ORGASME, s. m. du grec o^'j^u^ 
( orgasmos ), fait d'opyac (orgao), 
désirer avec ardeur.

( Méd. ) Mouvement impétueux 
des humeurs excrémentielles et su­
perflues dans le corps humain qui 
cherchent à s'évacuer.Ce mouvement 
se fait particulièrement remarquer 
dans certains animaux femelles, dans 
des tems marqués de l’année.

ORGUE , s. m. du grec dpyavov 
( organon ), instrument , comme 
qui dirait l’instrument par excellence.

( Musique) , instrument de mu­
sique à vent , composé de divers 
tuyaux de différentes grandeurs d'un
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ou de plusieurs claviers, et de souf- 
flets qui fournissent le vent.

Cet instrument, le plus grand et 
le plus harmonieux de tous les ins- 
trumens de musique , paroît être 
venu de l’orient, mais on n'en con- 
noît pas l’inventeur; ce qu’on sait de 
plus certain , relativement à l'orgue , 
c’est que dans l'assemblée de Compii- 
gne, tenue en 757, le roi Pepin reçut 
des a m bassadeurs de l'empereur Cons- 
tantin Copronyme , qui, entr'autres 
présens, lui apportient des orgues. 
Tous les historiens conviennent que 
ce furent les premières que l'on vit 
en France. Constantin Michel en­
voya aussi un orgue à Charlemagne.

Orgue hydraulique ; c’est une 
machine qui joue par le moyen de 
l’eau ; il y en a en Italie dans les 
grottes de quelques vignes. Ctésibius 
d’Alexandrie est l’inventeur de ces 
orgucs; on les fait jouer en com- 
primant l’air par le moyen de l’eau ; 
Archimède et Vitruve en ont donné 
la description.

Point d'orgue; c’est un trait de 
chant arbitraire et recherché que les 
musiciens exécutent à la fin d’un air.

( Fortification ) Orques se dit 
aussi de longues pièces de bois déta­
chées l’une de l’autre , et suspendues 
par des cordes au dessus des portes 
d’une ville, afin qu’en cas de quel- 
qu'entreprise formée par l’ennemi on 
les puisse laisser tomber aplomb par 
le passage et le fermer.

( Artillerie ) Orgues se dit encore 
de plusieurs canons de mousquet dis­
posés de suite et l’un après l’autre , 
en sorte que par une même traînée, 
on met le feu à tous les canons à 
la fois.

ORIENT , s. m. da latin orien.s , 
d'oriri, se lever : quasi solis orieniis 
plaga.

( Géogr. ) Le point de l’horizon 
qui répond au levant ou à l’est; il 
est ainsi nommé parce que c’est dans 
ce point que le soleil paroît se lever.

Orient équinoxial ; c’est le point 
de l’horizon où le soleil se lève quand 
il est dans l’équateur , c’est-à-dire, 
quand il entre dans le bélier ou la 
balance.

Orient d'été; c’est le point où le 
soleil se lève au commencement de 
T’été, dans le tems des plus longs 
jours.
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Orient d’hiver; c'est le point où 

le soleil se lève au solstice d’hiver, 
dans les tems des plus courts jours.

Orientée prend aussi pour les pro­
vinces de l'Asie orientale, par op- 
position à celles qui sont situées à 
l’occident.

(Astron.) Orient apparent; c'est 
le point ou le tems, où une étoile 
étant débarrassée des rayons du so­
leil qui l'environnoient, commence 
à paroître pendant qu’il fait nuit. 
On appelle aussi cet orient, orient 
héliaque. V. HÉLIAQUE.

Orient vrai; c’est le lever achro- 
nique des étoiles. Voy. ACHRO- 
NIQUE.

ORIENTAL, LE , adjectif d'O- 
RIENT : qui appartient à l’orient , 
qui concerne l’orient.

( Géogr. ) Indes orientales ; on 
appelle ainsi la partie de l'Asie qui 
est entre la Perse et la Chine; on 
la nomme ainsi pour la distinguer 
de l’Amérique, à qui on donne au s- 
si souvent le nom d'Indes occiden­
tales, C’est dans ce sens qu’on dit 
encore langues orientales, pour les 
langues qui se parlent dans l'orient.

( Astron. ) On dit qu’une planète 
est orientale, lorsqu'elle paroit suivre 
le soleil, ou qu’elle est plus à l’orient 
que le soleil.

( Joailliers) Les joailliers sont 
dans l’usage d’appeler orientales , 
les pierres précieuses qui jouissent 
de toute la perfection dont elles sont 
Si scept ibles , sans avoir égard au pays 
d’où elles viennent ; ils appellent , 
par la même raison , occidentales , 
«elles qui pêchent par la couleur ou 
le défaut de dureté. V. GEMMES, 
PIERRES PRECIEUSES.

ORIENTER , verbe act. du latin 
oriens , littéralement , mettre à 
l’orient; disposer une chose selon la 
situation qu’elle doit avoir par rap­
port aux quatre parties du monde.

( Gnomoniguc) Orienter se dit 
principalement d’un cadran mobile, 
que l’on place dans la situation où il 
doit être , par rapport aux points car- 
dinaux , en sorte que la méridienne 
tracée sur ce cadran tombe dans le 
plan du méridien.

( Astron. ) S’orienter; c’est exa­
miner de quel côté on a l’orient, et 
par conséquent les trois antres points
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cardinaux. Mais on appelle aussi 
s’orienter, s’assurer précisément , 
soit sur terre , soit sur mer , de l'en- 
droit où l’on est.

( Marine) Orienter ; c’est en 
parlant des voiles , les disposer d’une 
certaine façon pour faire route ; 
ainsi, on dit qu’un vaisseau est bien 
orienté, pour signifier que ses voiles 
sont amurées et rangées de la meil­
leure manière pour recevoir le vent.

On dit qu’une voile est mal orien^ 
léc, pour dire qu’elle est mal ar­
rangée, que quelqu’une de ses ma- 

œuvres est trop ou trop peu tendue, 
ou que sa vergue n’a pas le degré 
d’obliquité nécessaire par rapport à 
la quille.

On dit aussi qu'un vaisseau est 
orienté au plus près; qu'il est 
orienté vent arrière , ou vent lar- 
sue , pour exprimer que les voiles 
sont disposées de façon à recevoir 
le vent de poupe ou le veut de tra­
vers.

ORIFICE, s. f. du lat. orificium, 
ouverture.

( Hydraul. ) Orifice d’un ajufa- 
ge, d’une jauge ; c'est la surface 
de son ouverture circulaire, qui est 
comme le carré de son diamètre: 
ainsi , lorsqu'on dit qu’un jet a trois 
lignes, cela signifie trois lignes de 
diamètre.

( nat. ) Orifice est l'ouverture 
qui sert d'entrée ou de sortie à quel- 
qu'autre partie : les orifices de l'es- 
lomac ; les orifices des veines.

ORIFLAMME, s, f. du lat. aurea 
Jamma, flamme d'or, ou glaive 
d’or flamboyant.
T(Hist. de France ) L’oriflamme 

n'étoit , dans Son origine, qu'une 
bannière que les religieux de Saint- 
Denis portoient à leurs processions , 
et dans les guerres particulières qu’ils 
avoient à soutenir contre ceux qui 
vouloient usurper les biens de leur 
église. Les comtes du Vexin, qu’ils 
avoient choisis pour leurs protecteurs, 
vidames, ou, selon la manière de 
parler de ce h ms , leurs avoués , al- 
oient la prendre sur l’autel des saints 

martyrs., lorsqu’ils partoient pour 
quelqu'expédition militaire, et la 
rapportoient en grande pompe, lors- 
que la campagne étoit finie. Phi­
lippe I ayant réuni ce comté à la

couronne, les rois de France contraç- 
terent, par cette réunion , les mêmes 
engagemens envers l'abbaye. Louis- 
le-Gros est le premier qui ait été 
prendre l'oriflamme sur l’autel de 
Saint-Denis. Ses successeurs s’ac­
coutumèrent insensiblement à s’en 
servir , et peu à peu il devint leur 
principal enseigne.

On croit que l’oriflamme disparut 
à la bataille d'Azincourt , sous Char- 
les VI; du moins, depuis cette épo- 
que, il n’en est plus mention dans 
nos historiens.

ORIGINAL, LE , adj. du latin 
originale, fait d'origo , origine; qui 
est la source et l’origine de ce qui 
a été publié , d’après quoi on a 
copié, emprunté, répété; qui a 
servi de modèle , et qui n’en a point 
en.

( Pratique) Original s'emploie 
au substantif, pour signifier la mi­
nute ou la grosse d’un acte, sur 
laquelle on délivre aux parties inté- 
ressées les expéditions nécessaires.

( Peinture , sculpture ) Tableau 
original, statue originale ; c’est un 
tableau , une statue pour lesquels 
l'auteur n’a eu d'autre modèle que 
la nature et son imagination.

Original se prend aussi substanti­
vement , et alors il est opposé au 
mot copie. Il est quelquefois très- 
difficile de distinguer une copic 
de Z’ORIGINAL.

ORIGINE, s. f. du lat. origo, 
principe ou commencement de quel­
que chose.

(Géom.) Origine se dit du point 
par lequel on commence à décrite 
une courbe , lorsqu'on la décrit par 
un mouvement continu.

Origine est aussi le nom qu’on 
donne quelquefois au sommet d'une 
courbe , c’est-à-dire , au point où 
l’on suppose que commencent les 
ordonnées et les abscisses; mais ce 
point s’appelle plus souvent l'ori- 
gine des coordonnées, sur-tout quand 
la courbe ne passe pas par cette ori­
gine ; ce qui arrive souvent.

ORNEMENT , s. m. du lat. or- 
namentum , parure, embellisse- 
ment ; c'est dans ce sens qu’on dit 
omnemers royaux, omnemens sa- 
cerdotaux.

(rchitect.) Les oracmens d'ar-
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chitertare sont les pilast.es , les co- 
lonnes. les moulures et sculptures 
qui ornent et qui embellissent un 
bâtiment.

( Elocut. ) Omnemens du dis- 
cours ; ce sont les figures qui servent 
à l’embellir. Ce discours est trop 
chargé ‘ornements.

( Peinture ) Omnemens se dit 
particulièrement des peintures d'une 
galerie qui servent d'accompagne- 
ment an sujet principal, au tableau 
principal , sans en faire cependant 
partie.

ORNITHOLITES , ‘s. f. du grec 
Xpvie ( ornis ) , génit. Spy9oc ( or- 
nithos ) , oiseau , et de A490€ ( li- 
thos ) , pierre : oiseaux pierres.

(Minér.) Pétrifications d'oiseaux.

ORNITHOLOGIE, s. f. du grec 
Yovis ( ornis), oiseau, et de xoyo 
( logos), discours, traité.

( Hist. nat. ) Partie de l'histoire 
naturelle qui traite des oiseaux, ou 
la science qui a pour objet de faire 
connoître les ciseaux.

Aristote est le premier des auteurs 
anciens qui ait donné quelques no- 
tions générales sur l’ornithologie 
proprement dite. Il a décrit un assez 
grand nombre d'espèces d'oiscaux , 
mais il n'a mis aucune méthode dans 
ses écrits.

Après lui, Pline multiplia les ob- 
servations , mais il ne fit pas faire un 
pas de plus à la science.

Les naturalistes du 16me. siècle, 
Gonsard, Gessner et Pierre Bollen, 
publièrent chacun un ouvrage ac- 
compagné de figures gravées en bois, 
oà les oiseaux sont distingués en 
familles, d’après leurs mœurs ou leur 
habitation.

Aldovrande, Jonston et Villougby 
firent paroître,vers le milieu du ryme. 
siècle, une ornithologie où les oi- 
seaux sont rapprochés par groupes 
assez naturels; mais c'est à Jean 
Ray qu'on doit la première mé- 
thode ornithologique régulière. Ce 
Savant Anglois, qui a été long-tems 
le guide des naturalistes métho- 
distes, publia , en 1713, un ouvrage 
où il range les oiseaux d’après des 
considérations prises de leurs habi- 
tudes, de la forme de leurs pattes 
et de celle de leur bec, c'est-à-
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dire , sur des caractères souvent 
vagues , mais en général si bien com- 
binés, que tous ses ordres sont na- 
turels, et que les groupes qu'ils con- 
tiennent forment sous ent des genres 
assez précis pour qu'ils aient trax ersé 
sansaltération le tems qui s'est écoulé 
depuis leur publication jusqu'à pré- 
sent.

La science des oiseaux étoit ar- 
ri- ée à ce point lorsque Linnœus pa- 
rut. Ce puissant génie , destiné à 
influer d'une manière si marquée sur 
toutes les parties de l'histoire natu- 
relle, a entièrement réformé l'or- 
nithologic. Chez lui, les caractères 
des ordres et des genres sont sévère- 
ment exacts, toujours pris des parties 
les plus essentielles des oiseaux , tou- 
jours comparables entr'eux. Aussi 
pourra-t-on perfectionner son travail, 
mais non en changer les bases.

Des que Linnœus eut donné l'im- 
pulsion, P'étude de l'ornithologie 
fit des progrès rapides ; un grand 
nombre de naturalistes entrèrent en 
même tems dans la lice, parmi les- 
quels il faut distinguer Butfon , La- 
tham. Cuvier et Lacépède.

ORNITIIOMANCIE,s. f. du grec 
Xgres (ornis), génit. opvedoç (orni- 
thos ) , oiseau , et de payTSLC ( man- 
téla ), divination.

( Divinat. ) Sorte de divination 
qui se faisoit par le moyen du vol 
des oiseaux. L’ornithomancie étoit, 
chez les Grecs, la même chose que 
l'augure chez les Romains. On tirolc 
des présages du chant des oiseaux, ou 
de leur vol.

ORNITHOTROPHIE,s. f. du 
grec Spvsç (orais), oiseau, et de 
TASpa ( trepko), élever.

( Econ. dom.) L'art de faire éclore 
et d'élever des oiseaux. Cet art est 
connu depuis long-tems des Égyp- 
tiens.

ORPHELIN, s. m. du grec ip+z- 
vos ( orphanos ) : qui a perdu son 
père et sa mère. On a dit autrefois 
orphenin , puis orfenin , puis orfe- 
lin , et enfin orphelin.

ORPHIQUE, adj. du grec oppa)e 
( Orpheus), Orphée, nom propre.

( Philos. anc. ) Vie orphique ; 
on appeloit ainsi une vie sage et ré- 
giée par l'amour de la verte , telle 
qu'on l'attribue au célèbre Orphéc.
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ORPIMENT, s. m. da Jat. auri 

pigmenlum, couleur d’or.
(Dinéral.) L'orpiment, ou l’oxide 

d'arsenic sulfuré jau e , est une com- 
binaison d'arsenic et de soufre qui 
se sublime dans les fissures des cra- 
feres volcaniques. L'orpiment est 
jaune , et ne differe que par la cou­
leur du réalgar qui est rouge.

On se sert de l'orpiment pour for­
mer une des encres de sympathie; 
on s'en sert aussi pour découvrir les 
fraudes des marchands de vin, qui 
sont dans l’abominable usage d'adou- 
cir les vins trop âcres avec de la li- 
tharge ou quelque préparation de 
plemib. Si l'en verse quelques gouttes 
d'orpiment dissous dans de l’eau de 
chaux dans des vins ainsi falsifiés , 
aussitôt ils se troublent et prennent 
une couleur de rouille.

ORRERY, s. m. du lord Orrery.
( Astron. ) C’est le nom d’un ins- 

trument qui représente le mouve­
ment des planètes.

Le docteur Desaguiiliers, qui fai- 
soit construire des planétaires , les 
nommoit orrery, parce que le lord 
Orrery éfoit le premier, qui en eût 
fait ure en Angleterre. On en trouve 
la description dans les Leçons de 
Physique de Çasbé Noilet, tome VL 
Fiy. PLANET AIRE.

ORTHODO X E,adj. du grec 
àpBos (orthos ), droit, et de doga 
(doxa), opinion , saine opinion , 
saine doctrine : qui est conforme à 
la saine doctrine.
. ( Relig. cathol. ) Ce terme s'en- 
tend particulièrement de ce qui est 
conforme à la doctrine de l'église.

7 butes les propositions contenues 
dans cet auteur sont orthodoxes.

( Botan. ) Linnæus appelle bota- 
nistes orthodoxes ceux qui ont formé 
leurs méthodes sur les fondemens de 
la nature , et ont partagé en con- 
séquence les plantes en genres et en 
classes, conformément aux parties de 
la fructification.

ORTHODROMIE, s. f. du grec 
bpôàs ( orthos ), droit, et de Spop.oç 
( diromos ), course , route ; route en 
ligne droite.

( Diarine ), route directe , c'est-à- 
dire du nord au sud, ou du sud au 
nord , ou de l'est à l’ouest , ou de
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l'ouest à l'est , sans dévier aucune- 
ment d'un coté ni de l'autre, ce 
qui n'est presque jamais le cas.

Ce terme est opposé à celui de 
LOXODROMIE V. ce mot.

ORTHOGONAL, LE, adj. du 
grec àpBoç (orthos), droit, et de 
yœyra ( gonia ) angle : qui forme 
des argiles droits.

( Géom.) Il se dit de ce qui est 
perpendiculaire ou à angles droits ; 
ainsi, une courbe qui a des données 
onhogonales, est une courbe dont 
les asscisses et les ordonnées font 
entre elles des angles droits.

Orthogonale signifie aussi h 
même chose que rectangle, ou qui 
a des angles droits.

Quand ce mot se rapporte à une 
figure plane, il signifie qu'un des 
cotés de la figure est supposé perpen- 
diculaire à l'autre. Quand on l'appli- 
que aux solides, il signifie que leur 
axe est supposé perpendiculaire à 
l'horizon.

ORTHOGRAPHE, s. f. du grec 
bpBbs (orthos), droit, et de YPapo 
(grapho ) , écrire : écriture correcte.

( Gremm.) L'Orthographe est 
l'art d'écrire la parole suivant l'usage; 
c'est-à-dire , de la peindre par les 
caractères établis et suivant les lois 
prescrites.

( Diplomatique) Dès le sixième 
siècle, la langue latine n'éfoit pres- 
que plus parlée en Italie, du moins 
sa prononciation avoil extraordinai- 
rement souffert ; et une prononcia- 
tion vicieuse influe sur l'orthogra- 
phe, comme, à son tour , l'orilo- 
graphe influe sur la prononciation et 
sur le style.

Tous les grammairiens et tous les 
philologues s'accordent à dire que 
l’orthographe fut inconstante dans 
tous les siècles, sur-tout dans les pre- 
miers; cela vient de ce que le meme 
mot, prononcé par des hommes de 
différentes nations et provint es, est 
susceptible d'une variété étonnante 
de sons , d’où naissent les différentes 
manières d'écrire les meme s noms.

Depuis le troisième siècle jus u'au 
pontificat de Grégoire ill , la barba- 
rie d’orthographe se manifeste sur 
les marbres' et diplômes de France 
et c'Italie. Depuis l'an 550 jusqu'à

Charlemagne 2
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Charlemagne , on remarque beau- 
coup de fautes d’orthographe. De- 
puis Charlemagne jusqu’au commen- 
cement du onzieme siecle , les mêmes 
fautes sont encore communes clans les 
chartes privées , mais plus rares dans 
les actes publics, et sur-tout dans les 
manuscrits du neuvième siècle qui 
sont corrects.

ORTHOGRAPHIE, s.f. même 
crigine qu’ORTHOGRAPHE.

(Architecture) On appelleainsi, 
en termes d’architecture , l’art de 
représenter la partie antérieure d’un 
objet . comme la façade d’un bâti- 
ment , en marquant les hauteurs et 
les élévations de chaque partie par 
des lignes perpendiculaires au ta- 
bleau.

Orthographie se dit aussi de l'élé- 
vation géométrale d’un bâtiment , 
profil , coupe verticale.

( Fortisicet.) Orthographie est 
encore la représentation d’un ou- 
vrage selon ses largeurs, ses épais­
seurs , ses hauteurs et ses profondeurs, 
tel qu’il paroifroit s’il étoit coupé 
aplomb depuis la plus haute jusqu'à 
la plus basse de ses parties.

ORTHOGRAPHIQUE,adj. mê­
me origine qu'ORTHOG RAPHE 
(V. ce mot): ce qui a rapport à 
L’ORTHOGRAPHIE.

(.siron. ) Projection orthogra- 
phique de la sphère ; c'est la repré- 
sentation des ditfèrens points de la 
surface de la sphère sur un plan , 
en supposant l'œil à une distance 
infinie, et dans une ligne perpen- 
diculaire au plan ; c'est-à-dire, en 
supposant que chaque point de la 
suriace de in sphère se projette sur 
le pian donc il s'agit , par une ligne 
perpendiculaire à ce plan.

ORTHOPEDIE , s. f. du grec 
opdoc (orthos), droit, et de cuis 
(pais), enfant: enfant droit.
( Jéd. ) Tel est le titre d'un ou- 

vrage publié par M. Andry , méde- 
cin de Paris, qui a pour objet de 
corriger dans les enfans les difformi- 
tés du corps.
. ORTHOPNÉE , s. f. du grec 
cp9ds (orhos), droit, élevé, et de 
wvic (pnéo ), respirer.

( lied. ) Oppression si grande 
qu’on ne peut respirer que sur son 
séant, et en élevant les épaules : 
c'est le troisième degré de l'asthme.

Yume III.
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ORTHOPTERES, s.m. du grec 
àp@oç (orthos ) , droit, et de wlspov 
(pteron ) , aile : ailes droites.

( Entomologie ) C'est le nom que 
les naturalistes modernes donnent 
au cinquième ordre de la classe des 
insectes , qui comprend ceux dont 
les ailes sont pliées longitudinale- 
ment , à peu près comme un éven- 
tail.

ORTIVE , adj. du lat. ortivus, 
d'oriri , se lever.

( Zstron. ) Amplitude ortive ou 
orientale d'une étoile ; c'est Parc de 
l'horizon compris entre le point où 
cette étoile s'élève , et le vrai point 
d'orient : c'est-à-dire , le point où 
l'horizon coupe l'équateer. F. AM- 
PLITUDS.

ORVIÉTAN , s. m. de l'italien 
orvielano , d'' )rv iète.

( Déd. ) Confre-poison devenu 
fameux à Paris , et ainsi appelé parce 
qu’il a été distribué par un charlatan 
venu d'Orviète.

ORYCHTOGRAPHIE, s. f. du 
grec dpvxros ( oruktos ) , enfoui , fos- 
sile , et de 220» (grapho ) , dé- 
crire : description des fossiles.

( Hist. nul. ) C'est le titre d'un 
ouvrage publié en 1755, par M. d'Ar- 
genvilliers , qui a pour objet 1a con- 
noissance , la science des fossiles . et 
de tout ce que la terre renferme dans 
son sein.

OS , s. m. du lat. os , ossis.
(Anal. ) Parties du corp. les ples 

dures et les plus fermes qui servent 
d'appui aux parties molles.

( Chimie ) L'os est composé de 
deux substances distinctes, indépen- 
damment du sang , de la moelle , des 
membranes, etc. L'une de ces ma- 
tières est la gelée animale , ou la gé- 
latine qui en fait la base; l’aune 
est la substance terreuse , qui est une 
sorte de sel composé d'acide phos- 
pliorique et de chaux , la terre ani- 
male des anciens chimistes,

La gélatine s'obtient en brisant 
des os, en les mettant ensuite dans 
un pot sur le feu , pendant six heures, 
en faisant évaporer le bouillon jus- 
qu'à siccité ; le résultat est une ta- 
blette sèche , transparente, dont la 
saveur est douce et légèrement salée.

On se procure du phosphore avec 
la seconde substance par le procédé 
que voici:
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On calcine les os , on les pulvérise, 

on les délaie, on y verse de l’acide 
concentré; on ajoute à la matière 
épaissie un quart de poussière de char- 
bon, on mêle bien le tout, on fait 
dessécher jusqu’à ce que la matière 
soit pulvérulente ; on distille le mé­
lange , et le phosphore se réduit en 
vapeurs , passe dans le récipient, et 
se condense au fond.

OSCHÉOCELE , s. f. du grec 
Ëzysov ( oschéol ), le scrotum , les 
bourses, et de xhx»(kélé) , tumeur, 
hernie.

( Chirurgie ) Hernie complète, 
qui consiste en ce que l'intestin seul, 
ou avec l’épiploon , descend jusques 
dans le scrotum.

OSCILLATION , s. f. du latin 
oscillo , dont les latins se sont servi 
pour exprimer le mouvement de Pes- 
carpolette.

( Ilécan. ) Oscillation ou vibra- 
Lien est le mouvement d’un pendule 
en descendant et en montant , ou, 
si on peut parler ainsi, sa descente 
et sa remontée consécutives et prises 
ensemble.

Ace d’oscillation ; c’est une ligne 
droite parallèle à l’horizon , qui passe 
ou qui est supposée passer par le 
centre ou point fixe autour duquel le 
pendule oscille, et qui est perpendi­
culaire au plan où se fait l'oscil- 
lation

Si on suspend un pendule simple 
entre deux demi-cycloides dont les 
cercles générateurs aient leur dia­
mètre égal à la moitié de la longueur 
du fil, toutes les oscillations de ce 
pendule, grandes et petites, seront 
isochrones, c'est-à-dire, qu’elles se 
feront en tems égal. V. CYCLOIDE, 
ISOCHRONE.

On appelle aussi en général oscil- 
lation le mouvement d’un corps qui 
va et vient alternativement en sens 
contraire comme un pendule. Ainsi, 
un corps solide placé sur un fluide 
peut y fair e des oscillations, lorsque 
ce solide n’est pas en repos parfait.

( Anat. ) Oscillation se dit aussi 
du mouvement de toutes les fibres 
du corps humain , au moyen duquel 
elles broyent, elles atténuent les li­
quides, et accélèrent leur circulation 
et leur sécrétion.

OSCILLATOIRE , adj. même 
origine qu'OSCILLATION.

0 S S
( Décan. ) Qui est de la nature de 

l'oscill ation.
OSCULATEUR, s. m. du latin 

osculor, baiser.
( Géomt. ) Rayon oscillateur 

d'une courbe ; c’est le rayon de la 
développée de cette courbe.

Cercle oscillateur ; c’est le cercle 
qui a pour rayon le rayon de la dé­
veloppée. On l’appelle ainsi, parce 
qu'il embrasse, pour ainsi dire, la 
développée en la touchant; car il la 
touche et il la coupe tout à la fois , 
étant d’un côté à la partie concave 
de la courbe, et de l’autre à la partie 
convexe.

OSCULATION, s. f. même origi­
ne qu'OSCULATÉUR : baisement.

( Analyse ) Terme en usage dans 
la théorie des développées.

Point d’osculation , ou point 
baisant ; c’est le point où un cercle 
décrit d’un des points de la déve­
loppée comme centre , et du rayon de 
la développée, baise la développée.

La théorie de l'osculation est due 
à M. Leibnitz, qui a le premier en­
seigné la manière de se servir des 
développées de M. Huyghens pour 
mesurer la courbure des courbes.

( Géomt.) Osculation se dit aussi, 
en géométrie, du point d’attouche­
ment de deux branches d’une courbe 
qui se touchent.

Le .point d'osculation diffère du 
point de rebroussement, en ce que 
dans celui-ci les deux branches finis­
sent au point de rebroussement, et 
ne passent point au delà, au lieu que 
dans le point d’osculation les deux 
branches existent de part et d'autre 
de ce point.

OSSELET , s. m. diminutif d'os.
( Anat. ) Petit os : les osselets 

de l’organe de l’ouïe.
( Bu tan, ) Nom donné par les 

anciens botanistes à toute enveloppe 
extrêmement dure, et comme os­
seuse ou ligneuse, dans laquelle les 
semences de quelques plantes sont 
renfermées. L'osselet a beaucoup de 
rapport avec le noyau; mais il est 
plus petit, et il ne peut pas, comme 
lui, être séparé en valves par l'effort 
du contenu; sa substance est moins 
épaisse et sa surface est lisse.

OSSIFICATION , s. f. composé 
d'os, ossis. os, et de formalio , 
formation : formation des os.
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( nat. ) Changement insensible 

des parties membraneuses et cartila- 
gineuses en os. L’ossification est 
naturelle, comme dans les eufans , 
ou contre nature quand certaines par­
ties qui doivent être naturellement 
molles et flexibles deviennent os- 
seuses.

OSTENSIBLE, adj. du lat, os- 
tendo , montrer.

( Diplomatie ) Terme en usage 
parmi les diplomates pour signifier la 
partie de leurs instructions qui peut 
être montrée. On lui donna une 
instruction ostensible , et une ins- 
truction secrète.

OSTENSOIRE, s. m. même ori- 
gine qu’OSTENSIBLE.

( Culte cathol. ) On appelle ainsi 
une pièce d’orfévrerie , dans laquelle 
les catholiques romains exposent 
l’hostie ou les reliques qu’on y voit 
à travers une glace.

OSTÉOCOPE , s. m. du grec 
ésiov ( ostéon ) , os , et de xôrc 
( kopto ), briser, rompre.

( Médecine ) Douleur aiguë et 
profonde , avec un sentiment de las­
situde , dans laquelle les muscles, qui 
sont le plus près des os, les tendons 
et le périoste même souffrent si consi- 
dérablement , qu’il semble qu’on a 
les parties douloureuses brisées. C’est 
une maladie assez ordinaire dans la 
grosse vérole et le scorbut invétéré.

OSTÉOGÉNÉSIE , ou OSTÉO- 
GENIE, s. f. du grec oséov (ostéon ), 
os, et de vivecis ( génésis),géné- 
ration.

( Anal. ) Partie de l’anatomie qui 
traite de la génération ou formation 
des os.

OSTÉOGRAPHIE, s. f. du grec 
océov ( ostéon ), os ; et de ypw 
( grapho ) ? décrire : description 
des os.

( Anal. ) Partie de l’anatomie qui 
a pour objet la description des os.

OSTÉOLOGIE , s. f. du grec 
oséov ( ostéon ), os , et de Xoy09 
( logos ), discours, traité : traité 
des os.

( Anal. ) Partie de l’anatomie qui 
traite des os; qui enseigne à con- 
no tre leur nature , leurs noms, leur 
nombre , leur ligure , leur grandeur , 
leu situation , leur connexion , leurs 
usgde.
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OSTÉOTOMIE , s. f. du grec 

àséov ( ostéon ), os, et de ceurm 
( temno ), couper , disséquer : dis­
section des os.

( Anal. ) Par tie de l’anatomie qui 
a pour objet la dissection des os.

OSTRACÉ , ÉS, adj. du grec 
ospa.xov ( ostrakon), écaille : con-. 

vert d'écaille.
(Hist. nat. ) Il se dit des poissons 

qui sont couverts de deux ou de plu­
sieurs écailles dures, à la différence 
des testacés quim'en ont qu’une. La 
moule, l’huître sont du genre des 
ostracés.

OSTRACISME , s. m. du grec 
ospaxiguos ( ostrakismos ), dérivé 
d'ospexoy ( ostrakon ) , coquille.

( Hist. d'Athènes ) Sorte de juge- 
ment à Athènes, par lequel on bannis- 
soit pour dix ans les citoyens que leur 
puissance , leur mérite trop éclatant 
ou leurs services rendoient suspects à 
la jolousie républicaine.

Les suffrages se donnoient par bul­
letins , et ces bulletins avoient origi- . 
nairement été des coquilles.

OSTRACODERME , adj. du grec 
Sspaxoy ( ostrakon ), écaille, co­
quille , et de Népuia (derma ) , peau.

( ddist. nat. ) Il se dit des animaux 
dont la peau est couverte d'écailles. 
Il est opposé à MALACODERME. 
Voy. ce mot.

OSTROGOT , s. m. composé des 
deux mots suédois ostro , oriental, 
et de goth , habitant de la Gothie, 
province de Suède.

( Géogr. ) Nom de peuple qui 
signifie Goth oriental.

OTACOUSTIQUE , du grec % 
( ous), génit. àloc ( ôlos ), oreille , 
et de àxouc (akouo), entendre.

( Chirurgie ) Nom que l'on 
donne aux instrumens qui aident ou 
perfectionnent le sens de l’ouïe ; c’est 
à même chose qu'ACOUSTIQUE.

OTAGE ,s. m.du lat. hostagium, 
dirivé d'obses.

( Droit des gens ) La personne 
qu’un général, un prince , un gou­
verneur de place remet à ceux avec 
qui il traite, pour la sûreté de l’exé­
cution d’un traité,d’une convention.

OTALGIE,S. f. du grec s(ous), 
génit àroç(dlos), oreille, et d'axyos 
( algos ) , douleur : douleur d'oreille.

( iMed. ) C’est en général une do.-
C 2
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leur d’oreille , et en particulier celle 
qui se fait sentir dans le fond du 
méat auditif; de là olalgiques pour 
les remèdes propres à guérir les dou- 
lews d’oreille.

OTENCHYTE, s. f. du grec Es 
( ous ) , génit. àvos ( dlos), oreille , 
et de lyxuc ( egchuo ) , injecter.

( Ch irurgic) Instrument de chirur- 
gie; espèce de seringue avec laquelle 
on fait des injections dans l'oreille.

OTOGRAPHIE, s. f. du grec %s 
( ous), génit. èroc (otos), orcille, 
et de 20000 (grapho ), décrire : des­
cription de l’oreille.

( Anat. ) Partie de l’anatomie qui 
apour objet la description de l’oreille.

OTOLOGIE , s. f. du grec Se 
(ous), génit. doros ( los), oreille, 
et de xoyoc(logos), discours, traité.

( Anal. ) Partie de l'anatomie qui 
traite des usages des oreilles.

OTOTOMIE , s. f. du grec % 
( ous), génit. àoos ( Cios ), oreille , 
et de Teuyœ ( temnô ), couper, dis- 
séquer.

( Anat. ) Partie de l'anatomie qui 
a pour objet la dissection de l’oreille.

OTTOMAN , ou OTHOMAN , 
s. m.

( Géogr. ) Nom du peuple turc. 
Les empereurs des Turcs ont été 
d'abord nommés Othomans, d‘ O- 
homan ou Osman, qui fut premier 

empereur des Turcs, dont tous les 
empereurs turcs descendent jusqu'ici.

OUAICHE , s. f. corruption de 
l'angleis Wale.

(Janine ) La traîne ou sillage du 
vaisseau ; la trace qu'il laisse sur la 
mer.

OUEST, s. m. du saxon , ou du 
teuton. West, la partie du monde 
vu est au soleil couchant.

1 ( Marine) C'est l’un des points 
cardinaux du monde ou de la bous- 
sole ; c'est l'occident ou le couchant ; 
c’est le point de l'horizon qui est 
coupé par l’équateur , du côté où les 
astres se couchent; c'est aussi le nom 
du- vent qui souffle de ce côté-là.

Ouest-nord-ouesl; c'est le nona 
de la plage qui est placée au milieu 
de l'espace qui sépare, l'ouest du 
nord-ouest; c'est aussi le nom du 
vent qui souffle de cette plage.

Ouest-quart-nord-ouest ; c'est 
Je nom de la plage qui occupe le 
xilicu de l'espace qui sépare l'ouest

OUR
de l'ouesl-nord-ouest; c'est aussi le 
nom du vent qui souffle de cette 
plage.

Ouest-quart-sud-ouesi; c'est le 
nom de la plage qui est placée an 
milieu de l'espace qui sépare l'ouest 
de l'ouesl-sud-ouest; c'est aussi le 
nom du vent qui souffle de celle 
plage.

Ouesi-sud-ouesl; c'est le nom 
de la plage qui est placée au milieu 
de l'espace qui sépare l'ouest du sud- 
ouest; c'est aussi le nom du vent 
qui souille de cette plage.

OUIE, s. f. du lat. auditus, de 
audio, entendre, ouir.

( Anat. ) Un des organes des sens 
par le moyen duquel on aperçoit 
les sons; c'est une perception du 
son qui se fait dans lame, par le 
secours de tout l'organe nomme au- 
ditif.

( Ichtyologie) Ouïes an plurier, 
se dit aussi de certaines parties de 
la tête des poissons , des crustacées , 
des coquillages, et de beaucoup de 
vers, qui leur servent à séparer de 
l'eau, l'air nécessaire à la conserva- 
tion de leur existence.

OURAGAN , s. m. de l'espaguol 
huracan, formé du mot indien 
orancan ou uracan, qui signifie les 
quatre vents joints ensemble, et 
soufilans l'un contre l'autre.

( Physique ) Tempête violente , 
coup de vent très-dangereux, or- 
dinairement accompagné de pluies 
fortes et continuelles, qui, à cer- 
taines époques de l’année, se ma- 
nifeste dans certains parages, sur-tout 
dans ceux situés entre les tropiques , 
et aux environs des tropiques. Ces 
coups de vent, qui ne sont pas de 
longue durée , sont extrêmement 
dangereux pour les vaisseaux.

SURANOGRAPHIE. V. URA- 
NOGRAPHIE.

OURAQUE , s. m. du grec àupa- 
%oc (ourachos) , formé d'oupov ( uri- 
ne), et d'ïxw (écho) contenir: 
porfe-urine.

(Anat. ) Ligament dépendant de 
la vessie, et qui est d'un usage par- 
ticulier dans le fœtus. C'est un cor- 
don qui s'élève de la partie moyenne 
et supérieure de la vessie, pour se 
rendre à l'ombilic, et se continue 
dans le cordon ombilical du foetus.



OUV
QURONOLOGIE , s. f. du grec 

„Sp0y ( ouron), urine , et de x^«« 
( logos ), discours.

( Med. ) Partie de la médecine , 
qui traite des urines.

OUTRÉ, ÉE, participe (l'ou­
trer, du lat. ultra ire , aller au-delà, 
excéder.

(Elocut.) Caractère outré; c’est- 
à-dire, un caractère dans lequel on 
a passé les bornes de la raison.

( Peinture') On dit, en peinture , 
le geste , l’action , les proportions 
de celte figure sont outres; le co- 
loris de ce peintre est outré, pour 
exprimer qu’un peintre a passé les 
bornes de la vérité et de la raison 
dans ses imitations.

OUVERTURE, f. du lat. aper- 
tura , fente, trou , espace vide, dans 
ce qui d’ailleurs est continu.

(Art milit. ) Ouverture de la 
campagne; ce sont les premières 
opérations de la campagne.

Ouverture de la tranchée; c’est 
le commencement du travail d’une 
approche , et le premier mouvement 
des terres que fait l’assiégeant pour 
aller à couvert au corps de la place 
assiégée.

( Pratique ) Ouverture de re- 
quête civile ; c’est ce qui donne lieu 
à se pourvoir, par la voie de la re­
quête civile , contre un jugement.

Ouverture de lestameni ; c’est 
le proces-verbal contenant la des- 
cription d’un testament cacheté.

(Dusique) Ouverture est aussi 
le nom d’une pièce de symphonie, 
qui sert de début aux opéra et autres 
drames lyriques d’une certaine éten­
due.

( Géom.) Ouverture est encore 
le nom qu’on donne à l’écartement 
ou l’inclinaison de deux lignes droi­
tes l’une sur l’autre , qui , se ren- 
contrant en un point, forment en- 
semble un angle.

( Dioptrique) Ouverture est la 
quantité plus ou moins grande de 
surface que les verres de lunettes et 
des télescopes présentent aux rayons 
de lumière. Plus l’objectif d’une 
lunette a d’ouverture , plus l’ins- 
trument a de clarté ; et plus l’ocu- 
laire a d’ouverture, plus l’instru- 
muent a de champ, c’est-à-dire, qu’il
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fait voir un plus grand espace à la 
fois.

( Marine) Ouverture, étre à 
l'ouvert, ouvrir, sont des expres­
sions à l’usage des marins, et qui 
signifient , lorsqu’on navigue près 
des côtes, qu’on est en vue de l’ou- 
venlure , ou de l’entrée d’un port ou 
rade.

Ouvrir une baie, ou une rade ; 
c’est en naviguant, à mesure qu’on 
s’approche et qu’on s’avance plus 
directement sur l’entrée d’une baie , 
en apercevoir, et mieux, et plus gran- 
dement l’ouverture.

Ob’V RAGE , s. m. du lat. operor, 
œuvrer, travailler : œuvre , ce qui 
est produit par l’ouvrier.

( Fort fic.) Ouvrage se dit de 
toutes les pièces de fortification qui 
défendent une place contre les in­
sultes de l’ennemi.

Ouvrage écharpé ; c’est celui qui 
est battu par un angle moindre de 
20 degrés.

Ouvrage enfilé ; c’est celui dont 
on peut, d’un seul coup , raser le 
dedans , depuis un bout jusqu’à 
l’autre.

• Ouvrage vu de revers ; c’est ce­
lui qui est vu de dedans, sans être 
enfilé.

Ouvrage à corne ; c’est un ou- 
vrage composé de deux demi-bas- 
tiens qui se mettent ordinairement 
devant la courtine , et quelquefois à 
la pointe d’un bastion.

Ouvrage à couronne ; c’est ce­
lui qui est composé d’un bastion , 
entre deux courtines , et deux demi- 
bastions avec ses ailes.

Ouvrages détachés ; ce sont les 
ouvrages qui couvrent le corps de 
la place , du côté de la campagne, 
comme les ravelins , demi-lunes , 
cornes , tenailles , couronnes , 
queues d’arondes , enveloppes, clc.

OVAIRE, s. m. du lat. ova- 
rium , formé d’ovum , œuf.

( Hist. nat. ) On a donné le nom 
d’ovaires à deux corps glanduleux 
placés près des reins de la femme , 
au dessus de la matrice, et qui com- 
muniquent avec l’intérieur de ce 
viscère par deux canaux quon ap­
pelle trompes de fallope.

On trouve les ovaires dans pres- 
que toutes les espèces d’animaux ;
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ils sont plus à découvert chez les 
oiseaux que dans les quadrupèdes 
vivipares. Dans les poissons et les 
reptiles, les ovaires ne sont qu’une 
grappe d’œufs agglomérés ; il en est 
de même dans les insectes.

( Botan. ) Ovaire est encore le 
nom qu’on donne à l'embryon du 
fruit, ou c’est le fruit même avant 
la fécondation. Après la féconda­
tion , l'ovaire perd ce nom , et s'ap- 
pelle simplement fruit, si la plante 
est ANGIOSPERME ( V.ce mot); 
semence ou graine , si la plante est 
GYMNOSPERME. V. ce mot.

OVALE , adj. et subst. du latin 
evalis , fait d'ovumi , œuf; à cause 
de sa ressemblance à un œuf.

( Géom.) Figure curviligne oblon- 
gue , dont les deux diamètres sont 
inégaux , ou une figure renfermée 
par une seule ligne courbe , d’une 
rondeur non uniforme, et qui est 
plus longue que large, à peu près 
comme un œuf, d’où lui vient son 
nom.

L'ovale , proprement dite , vrai­
ment semblable à un œuf, est 
une figure irrégulière, plus étroite 
par un bout que par l’autre , en quoi 
elle diffère de l’ellipse , qui est une 
ovale mathématique, également lar­
ge à ses extrémités, V. ELLIPSE. 
Les géomètres appellent l'ovale pro­
prement dite, fausse ellipse.

OVE, s. m, du lat. ovum.
( Archilect. ) Ornement taillé en 

forme d’un œuf.
OVE, ÉE, adj. du lat. ovalus , 

fait d'ovum , œuf.
(Bolan. ) Il se dit de ce qui a 

plus ou moins exactement la forme 
d’un œuf.

OVICULE , s. m. du lat, ovica- 
Lum , diminutif d’ovum.

( Archilect. ) petit ove. F. OVE.
OVIPARE, adj. du lat. ovum, 

œuf, et de parere , engendrer.
(Hist. nat. ) C’est le nom que 

les naturalistes donnent aux animaux 
qui sont produits par des œufs, pour 
les distinguer desanimaux vivipares 
qui sortent tout vivans du corps de la 
mère. .

Le nombre des animaux ovipares 
est très-considérable dans la nature, 
car il n'y à guère que les animaux à 
wammielles , tels que T'hemme, les
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quadrupèdes et les cétacés, qui soient 
vivipares. A parler strictement. les 
vipères, les salamandres, les chiens 
de mer, les pucerons, les cloportes , 
quelques vers,etc. font aussi des pe­
tits vivans; mais ces animaux sont 
réellement ovipares, chez lesquels 
les œufs éclosent au dedans du corps , 
au lieu d’éclore au dehors.

OVULE, s. m. du lat. ovulum, 
diminut. d'ovum , œuf.

( Botan. ) Rudiment de la graine , 
renfermé dans la cavité ou dans les 
cavités de l'ovaire.

OXALATE , s. m. du grec dÈaxie 
(oxalis ) , oseille , dérivé d’élue 
(oxus), aigre, acide.

( Chimie ) Sel formé par la com­
binaison de l’acide oxalique avec 
différentes bases; sa terminaison en 
ale, que lui ont donné les auteurs 
de la nouvelle nomenclature , indi­
que que l’acide (oxalique), avec 
lequel il est combiné, est complette- 
ment saturé d'oxigène.

OXALIQUE, adj., mêmeorigine 
qu'OXALATE:

( Chimie ) C'est le nom d’un acide 
vulgairement appelé sel d'oseille , 
et que l’on extrait du suc de cette 
plante; sa terminaison en ique in­
dique que cet acide est de ceux com- 
plettement saturée d’oxigène.

L’acide oxalique sert principale­
ment à enlever les taches d'encre ou 
de rouille, sur les étoffes de fil et 
de coton.

OXIDATION, s. f. du grec ^vr 
(oxus), acide, et du latin ago , 
agir.

( Chimie) L'oxidalion ou T'oxi- 
génalion , est la combinaison de 
P'oxigine avec quelqu'autre subs­
tance. Les chimistes la regardent 
comme une véritable combustion. 
C’est en oxigénant un corps, c’est- 
à-dire , en lui fournissant une cer­
taine quantité d’oxigène , qu’on par­
vient à former les acides ou les 
oxides.

OXIDE, ou mieux OXYDE , s. 
m. du grec gis (oxus), acide.

( Chimie ) Nom générique de 
tous les corps unis à une portion 
d’oxigène, trop foible pour les por­
ter à l’état d’acide. Les substances, 
métalliques , combinées avec l'oxi- 
gine, ou qui ont passé à l'état
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Poxide, acquièrent plusieurs pro­

priétés, dont la plus singulière est 
celle de pouvoir être convertis en 
verre, comme les matières purement 
salines ou terreuses. Cette propriété 
les rend propres à se combiner avec 
toutes sortes de matières terreuses et 
vitrifiables; et comme elles peuvent 
leur communiquer les couleurs les 
plus belles, et en même teins les 
plus inaltérables, elles deviennent 
infiniment précieuses dans les arts, 
et sur-tout dans les manufactures 
d’émaux , de faïences et de porce­
laines. Toutes les couleurs qu’on y 
emploie , sont, sans exception , 
tirées des oxides métalliques.

L'Oxide d'or fournit les plus 
riches nuances purpurines, depuis 
le violet jusqu'au rose le plustendre.

L' Oxide de Manganèse donné 
des teintes à peu près semblables.

J' Oxide de fer y suivant ses divers 
degrés d'oxidation , donne différen- 
tes teintes de jaune et de brun.

Le plomb fournit les plus belles 
nuances de jaune ; mais ce qui est 
plus important encore, c’est que 
le mélange d'oxide de plomb et 
de silex, donne ce beau verre connu 
sous le nom de FLINTGLASS ( V: 
ce mot), dont la découverte est si 
importante pour le perfectionnement 
des instrumens d’optique, et pour 
divers objets de luxe, tels que ces 
lustres étincelans de lumière , et qui 
brillent de toutes les couleurs des 
pierres précieuses.

L' Oxide de cobalt fournit tou- 
tes les teintes de bleu, depuis les 
Plus foncées jusqu’aux plus légères.
I' Oxide d'élain fournit la cou- 

verte blanche qui sert de fond à 
toutes les autres couleurs.

OXIGÈNE , ou plutôt OXY- 
GENE , s. m. du grec agis (oxus) 
acide, et vivouai ( géinomai), naî­
tre , être produit ; ce mot veut dire 
maturellement engendréparl'acide; 
mais les chimistes modernes lui don- 
ment une signification active, et le 
traduisent par généraleur de l'a- 
cide : ils ont fait la même chose à 
-égard T'HYDROGENE V. ce mot. 
, ( Chimie) L’Oxigène , connu ci- 
devant sous le nom d'oxigine , air "dogisliqué, base de l'air vi- 
*4, principe acidifiant : empy-
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rée, principe sorbile, est un piin- 
cipe universellement répandu dans 
la nature, et qui joue le plos grand 
role dans les trois règnes. Les deux 
fluides qui sont de première néces­
sité, soit pour l’homme , soit pour 
tous les autres êtres organisés (l'air 
et l'eau) , sont essentiellement com­
posés d'oxigène. L'eau est formée 
de quatre-vingt-cinq parties d'oxi- 
gène, et de quinze parties d'hydro- 
gene, le tout en poids.

Dans l’air que nous respirons, 
l'oxigène est à l’état de gaz, c’est 
ce qd'on nomme proprement l’air 
vital : il entre pour près d’un tiers 
dans la composition de l’atmosphère ; 
le surplus est du gaz azote mêlé d’un 
peu d’acide carbonique et de quel­
ques autres fluides.

On regarde l'oxigène comme le 
principe acidifiant, et sa combinai­
son avec d’autres substances les fait 
passer à l'état d’acide ; c’est ainsi 
que le carbone, le soufre, le phos­
phore , etc. combinés avec l'oxi- 
gène, donnent les acides carboni­
que, sulfurique, phosphorique, etc.

OXYCRAT , s. m. du grec àçuzpa- 
roy (oxukraton), composé d’obis 
(oxus ), aigre, acide, d’où vient 
ofoc (oxos), vinaigre, et de xapa/d 
(kérao), mêler.

( Alat. méd. ) Mélange d'eau et 
de vinaigre. C’est une boisson rafar- 
chissante , tempérante, dont on se 
sert en gargarisme dans l'esquinancie 
et le mal de gorge.

OXYGONE, adj. du grec ôkic 
( oxus ) , aigu, et de yœvia ( gonia ), 
angle : à angle aigu.

( Géom. ) Oxy gone est la même 
chose qu‘ ACUTANGLE (K. ce mot). 
On dit qu’une figure est oxygone 
quand elle n’est composée que d'an- 
gles aigus, ou d’angles plus petits 
que 90 degrés.

Le mot oxygone se dit princi­
palement des triangles où les trois 
angles sont tous aigus , c'est-à-dire, 
moindre chacun que 90 degrés.

OXYMEL, s. m. du grec o^jç 
( oxos ) , vinaigre, etde péxi(mél: ), 
miel.

( Alat, méd. ) Mélange de miel 
et de vinaigre.

OXYREGMIE : s. f. du grec içvî 
(o.s) , acide , et d'ipgvyyc (éreus ‘ , 
roter.
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( Méd.) Indisposition de l’esto- 

mac . qui cause des rots et des rap­
ports acides.

OXYRRHODIN, s. m. du grec 
Zis ( oxus) , acide , aigre, et de 

pdcv (rhodon ) , rose.
( Jal. méd. ) Espèce de liniment 

dont on frotte les parties malades 
pour calmer lesdouleurs et les inflam- 
mations.

OXYSACCHARUM, s. m. du 
grec lgis ( oxus ) , acide, aigre , et 
de caxxapoy (sakcharon ), sucre.

( Pharmac. ) Mélange de sucre et 
de vinaigre.

OZÈNE , s. m. du grec aie 
( ozaina) , ulcère, dérivé d’àgo 
(ozo), sentir mauvais,

(DJiéd. ) Ulcère putride au nez , 
qui exhale une odeur très-puante , 
et qui est causée par une humeur 
si titre et si corrosive, qu’elle ronge 
quelquefois les cartilages des narines,

P
P, la quinzième lettre de notre 

alphabet. ,
P étoit une lettre numérale chez 

les Romains qui signifioit 100, et 
qui , avec un tiré au dessus, signi- 
fioit 400,000.

PACAGE , s. m. du lat. barb. 
pascasium , fait de pascor, paître.

(Agricult.) Endroit où paissent 
les bestiaux. F. PATURAGE.

PACHIA, s. m. V. BACHA.
PACHYDERMES , s. m. du grec 

mayus (pachus ), épais, et de diua 
(derma) , peau: à peau épaisse.

( Hist. nat. ) Quadrupèdes for- 
mant le septième ordre de la pre- 
mière classe du règne animal. On les 
appelle ainsi parce que leurs doigts, 
ad lieu d'être armés d'ongles plats 
ou crochus et tranchans. sont en- 
veloppés à leur extrémité par un sa- 
bot de corne très-épais.

PACIFIQUE, adj. du latin pa- 
cijicus , fait de pax et de facio, 
faire la paix , établir la paix : qui 
aime la paix.

(Pratique)Possesscurpacifique, 
celui qui n’est point troublé , inquiété 
dans sa possession.

( Géogr. ) Océan Pacifique; on 
appelle ainsi la mer du Sud, parce
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qu'il y arrive moins de tempêtes que 
dans l'Océan Atlantique.

PACOTILLE , s. f. ou PACQUO- 
TILLE , diminutif de pacquet, ou 
paguci, de l'allemand pack, qui 
signifie la même chose.

( Marine) Certaine quantité de 
marchandises embarquée par un pas- 
sager ou telle autre personne pour 
en faire commerce pour son propre 
compte.

Les marins se chargent de paco- 
lilles en faveur des conventions de 
port permis qu'ils font avec leurs 
armateurs , pour les vendre à moitié 
de bénéfice, le capital prélevé.

PACTA CONVÉNTA, expression 
latine.

( Diplomatie) Cette expression , 
empruntée du latin , est passée en 
usage pour signifier les conventions 
entre le souverain et le peuple dans 
plusieurs élats.

PADOUANS, s. f. de Padouan, 
nom d'un peintre célèbre.

(ZVumismat. ) C'est un nom que 
l'on donne à un nombre de mé- 
dailles qui ont été parfaitement con- 
trefaites d'après l'antique par Louis 
Léon, suromméle Padouan, parce 
qu'il étoit de Padoue.

Il se dit aussi par extension de 
toutes les médailles mod'ernes qui 
semblent avoir fous les caract-res de 
l'antiquité. Ce cabinet de médailles 
est nombreux, mais ily a beau- 
coup de padouanes.

PAGODE , s. f. du persan po- 
ghiedag, temple d'idoles.

( Culte relis. ) Nom que les Por- 
tugnis ont donné aux temples des 
Indiens.

Pagode se dit aussi de l'idole qui 
est adorée dans le temple élevé à 
son honneur.

( Monnoie ) Pagode est aussi une 
monnoie réelle et de compte des 
Indes, qui vaut depuis 10 liv. 2 s. 
tournois jusqu'à 10 liv. 16 s. Quatre 
pagodes de ces dernières font la 
roupie d'or de 43 liv. 4 s. tournois.

PAIR, adj. du latin par, égal, 
semblable.

( rith. ) IVombre pair; c'est ce- 
lui qui se peut exactement diviser 
par deux.

( Ècon. polit. ) Pair est aussi un 
titre de dignité. C'ételt l'an des ducs

P
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on comtes qui avoient droit de séance 
ou de suffrage au parlement:

En Angleterre , les pairs com­
posent l’ordre de la noblesse; et 
quoiqu’il y ait cinq degrés de no- 
blesse; savoir : les ducs, les comtes, 
les marquis , les vicomtes et les ba­
rons, tous ceux qui en font partie 
sont appelés pairs ( égaux) , parce 
que les priviléges dont ils jouissent 
sont essentiellement les mêmes.

PAIREMENT, adv. de par, 
pariter.

(Arith. ) Pairement pair; un 
nombre pairement pair est celui 
qu’un nombre pair mesure par un 
nombre pair; ainsi, i6est un nombre 
pairementpair,parce que le nombre 
pair 8 le mesure par le nombre pair 
2: au contraire, un nombre paire- 
ment impair, ou impairement pair, 
est celui qu’un nombre pair mesure 
par un nombre impair; tel est le 
nombre 18, que le nombre pair 2 
mesure par le nombre impair 9.

PALAIS , s. m. du latin pala- 
tium, formé du mont palatin à Rome.

( rchil. ) Maison des rois et des 
princes. Ce mot vient originaire- 
ment des empereurs romains , parce 
qu'Auguste faisoit sa demeure dans 
la maison de Romulus, qu’on ap- 
peloit proprement palatium à cause 
du mont Palatin où elle éto t bâtie. 
Depuis, on a appelé palais toutes 
les demeures des souverains.

( Hnat. ) Palais se dit aussi de 
la voûte de la bouche.

(Boian.) Palais de la corolle ; 
c'est dans les fleurs monopétales ou 
irrégulières , la partie supérieure du 
fond de la corolle.

On dit que le palais est velu, 
ridé , comprimé, etc.

PALANQUIN ,s. m. mot indien.
(.Hist. de l'Indost. ) Sorte de 

chaise portative dont les personnes 
consi érables se servent dans les 
Indes pour aller d’en lieu à un autre, 
en se faisant porter sur les épaules 
des hommes.

.PALATIN , s. m. du latin pala- 
lium.
, ( Lcon. polit. ) En général on 
donnoit le nom de palatin à tous 
ceux qui servoient dans le palais et 
après de la personne de l’empereur.

Dans les vieux titres et coutumes ,
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c’est un nom général et commun 
qu'on donnoit à tous ceux qui avaient 
quelque charge au palais d’un prince.

Comte palatin; c'étoit un titre 
d’honneur qu’on acqueroit par le 
service qu'on rendoit au prince en 
quelqu'état et charge de son palais.

Depuis , on a donné le nom de 
palatin à ceux qui étoient délégués 
par le prince pour rendre la justice 
en quelque province.

On a appelé aussi comtes pa­
latins des seigneurs qui avoient un 
palais où l’on rendoit la justice. les 
ont été les palatins de Champagne 
et de Béarn.

Aujourd’hui le mt de palalion 
signifie seulement un prince C’A- 
lemagne, qu’on appelle l’électeur 
palatin du Rhin.

En Hongrie, on appelle palatin 
le vice-roi , ou l'admnipistraleur du 
royaume. Il est élu par les états du 
pays.

(Anal. ) Palatin se dit aussi des 
parties qui ont rapport au palais. 
Les nerfs palatins, les glandes 
palatines, etc.

PALATO-PHARINGIEN, adj. 
du latin pclatum , palais, et du 
grec qapvyé (pharuga) , le pharynx.

( Anal. ) 11 se dit de deux muscles 
qui s’attachent au palais et au pha­
rynx.
’ PALATO- STAPHIYLIN, adj. 

du latin palalum, palais, et du 
grec sazuxh ( slaphulé), la luette.

(Anat.) On appelle ainsi deux 
muscle s qui s’attachent au palais e t 
à la luette.

PALE , s. f. du latin palus.
( An hitect. hydraul. ) Petite 

vanne qui sert à ouvrir et fermer 
la chaussée d’un moulin ou d'en 
étang pour le mettre en cours. Quand 
on veut donner l’eau à la roue d'un 
moulin, on lève une pale qui est 
differente du déversoir d’un moulin.

PALÉOGRAPHIE, s. f. du grec 
qrazasoç (palaios) , anc ien . et do 
2000 ( graphe ), écrire : écriture 
ancienne.

(Diplomatique) Science des écri­
tures anciennes. Montfaucon a pu- 
blié une Paléographie grecque , 
qui est pour le gec ce que la JDi- 
plomalique de Mabillon est pour 
le latin. L'sbbé Baithelemy se pro-
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posoit, lorsque la mort l’enleva aux 
lettres, de publier une Paléogra­
phie numismatique.

PALESTRIQUE , s. f. du grec 
axaispa ( palaistra ) , lutte ou 
combat.

( Antiq. ) L’un des principaux 
genres de la gymnastique ancienne, 
lequel comprenoit neuf exercices; 
savoir: la lutte, le pugilat, le pan­
crace , la course, le saut, le disque , 
et l'oplomachie. On les appeloit pa- 
lesiriques , parce qu’ils avoient tous 
pour scène cette partie des gymnases 
appelée palestre, qui tirait son nom 
de palestre, lutte, le plus ancien 
de ces exercices.

PALETTE, s. f. du latin pa- 
lela..

(Peinture ) Planche de bois de 
pommier ou de noyer sur laquelle le 
peintre place ses couleurs et fait ses 
teintes.

Quand les couleurs ne sont pas 
fondues dans un ouvrage, quand 
elles rendent mal la nature, quand 
elles semblent avoir été placées sur 
le tableau comme elles l'étoient sur 
la palette, on dit que ce tableau 
sent la palette.

( Chirurgie ) Palette se dit aussi 
d’un petit plat dans lequel on met 
le sang de ceux à qui on ouvre la 
veine.

( Technol. ) Palette , chez les 
imprimeurs, est ce qui leur sert à 
relever l’encre et à la rassembler en 
un tas sur leur encrier. Les relieurs 
appellent palettes plusieurs petits 
fers ou outils qui servent à dorer. 
Parmi les horlogers , palette est une 
petite aile que pousse la roue de ren­
contre , et par laquelle elle entretient 
les vibrations du régulateur. Les 
facteurs de piano appellent palettes 
les touches du clavier autres que les 
feintes.

PALIFICATION, s. f. du latin 
palus, pieu.

( Archit. hydraul. ) L’action de 
fortifier un sol avec des pilotis,

PALINDROME , s. m. du grec 
AX: (palin), de iechef, et de 

p-xœ ( irécho ), cerner, dont on 
a lait qaxrydpopsiy (paléindroméin), 
retourner, recourir.

( Poésie) Sorte de vers qui se 
trouve toujours le même, soit qu'on

PAL
le lise de gauche à droite,ou de droite 
à gauche.

PALINDROMIE , s. f. même 
origine que PALINDROME.

( Méd. ) Retour contre nature, 
ou le reflux des humeurs peccantes 
vers les parties intérieures nobles du 
corps. , ..

PALINGÉNÉSIE , s. f. du grec 
cane (palin) , de rechef, et de y- 
vecis ( génésis), génération : régé­
nération.

( Chimie') Ce mot est employé pour 
exprimer une action que quelque» 
chimistes prétendent avoir observée 
dans les cendres et dans d'autrespro- 
doits de l’analyse chimique des corps 
organisés , soit végétaux , soit ani­
maux , par laquelle ces principes 
reproduisent un corps semblable à 
celui dont ils ont été retirés, ou du 
moins le fantôme , l’image, la forme 
de ce corps.

( Minéral. ) Des naturalistes mo­
dernes ont essayé d’introduire dans 
le règne minéral une espèce de pa- 
lingénésie, en supposant que les 
laves, qui ont de la ressemblance 
avec le granit. le trapp et le por­
phyre, ont été formées par ces roches 
elles-mêmes qui, après avoir éprouvé 
dans le sein de la terre une fusion 
complète , ont repris ensuite une 
contexture parfaitement semblable à 
celle qu’elles avoient eue d’abord.

PALINODIE, s. f. du grec 
œuxev (palin ) , de rechef, de nou­
veau, et d'édh (ôdé), chant ; re- 
cantation ; rétrac talion de ce qu'on 
a dit. Chanter la palinodie, c’est 
dire le contraire de ce qu’on a dit.

PALINTOCIE, s. f. du grec 
qaxay (palin) , de rechef, et de rôxos 
(tokos), produc tion , enfantement : 
second enfantement, seconde nais- 
sance.

( Commerce) On appeloit ainsi 
la seconde naissance de Bacchus, 
sortant de la cuisse de Jupiter. On l'a 
ensuite appliqué à l’intérêt d’un ar­
gent placé , parce que c'est ce que cet 
argent produit.

PALISSADE , s, f. de palis, en 
latin palicium, pieu, petit pal 
pointu.

( Art milil. ) Palis, on pieux 
plantés en terre sur les avenues des 
postes qui peuvent être emportés 
d’emblée, pour en assurer le terres:
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contre les surprises et même contre 
les fortes attaques.

Palissades de camp ; ce sont 
plusieurs pièces de bois liées ensem- 
ble, avec lesquelles on enferme tout 
le ferrein destiné au campement 
«une armée.

Palissades ferrées; ce sont des 
palissades qu’on plante dans de pe- 
tiles rivières et lieux marécageux, 
pour empêcher qu’on y passe facile- 
nent à pied ou avec des barques.

PALLADIUM, s. m. de Pallas , 
déesse, fille de Jupiter.

( Auliquil. ) Statue de Pallas que 
l’on conservoit à Troie, et de In- 
quelle dépendoit le sort de cette 
ville.

On disoit autrefois à Rome que 
l’on y conservoit, dans le temple de 
Vesta, une statue de Pallas , que 
l'on prétendoit être le Palladium de 
Troie , apporté en Italie par Enée. 
Ily avoit aussi dans la citadelle d'A- 
thenes, un Palladium que Nicias 
y avoit placé et consacré. Enfin , 
l'antiquité païenne a désigné sous le 
nom de Palladium , les divers ob­
jets auxquels les villes, les empires 
attachoient leur durée.

( Dinéral. ) Le nom de Palla­
dium, ou nouvel argent, a été donné, 
il y a quelques années, à un prétendu 
Houveau métal noble, lequel n’est 
autre chose, à ce qu’on assure, qu’une 
combinaison artificielle, mais très- 
remarquable du platine avec le mer- 
cure.

PALLAS, nom d’une nouvelle 
planète découverte par d'OLBERS.

PALLIATIF , adj. du latin pal- 
liare , pallier, fait de pallium, man- 
teau; comme qui diroit couvrir de 
son manteau : qui pallie.

C"Zéd. ) On entend par remède 
palliatif ou cure palliative , celle 
sjai n'appaise et ne calme que les 
symptômes et les accidens des mala- 
dies, sans en détruire la cause.

PALLIUM, s. m. Mot latin qui est 
Pl ssé en françois, et qui signifie man- 
teau.
1 (Hist. Ecclés. ) Ornement que 
tes papes, les patriarches, les primats 
et les métropolitains portent par- 
dessus leurs habits pontificaux , en 
iisne de jurisdiction.

L’usage du pallium s'est in-
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traduit dans l'église grecque au qua­
trième siècle , et environ deux cents 
ans plus tard dans l’église latine.

Anciennement le palliumavoit la 
forme d’une chappe , et descendoit 
jusqu’aux talons ; mais il étoit fer­
mé par devant. Présentement, ilcon- 
siste en une bande de laine blanche , 
large de trois doigts, qui entoure les 
épaules comme de petites bretelles , 
ayant des pendans longs d’une palme, 
par devant et par derrière, avec de 
petites lames de plomb couvertes de 
soie noire, et quatre croix rouges. Ce 
sont deux agneaux élevés par les sou- 
diacres apostoliques, et offerts tous 
les ans sur l’autel de l’église de Sainte- 
Agnès à Rome, qui fournissent la 
laine dont on fait les pallium.

PALMAIRE , adj. du latin pal- 
maris , fait de palma, paume de la 
main.

( nat.) Ce qui a rapport à la 
paume de la main , l'aponevrose 
palmaire ; le muscle palmaire 
c utané; le ligament palmaire ; le 
muscle palmaire, etc.

PALME, s. f. du latin palma , 
paume , dedans, creux de la mais.

( Métrol.) Espèce de mesure com­
mune en Italie, et qui est de l'éten- 
due de la main.

PALMÉ, ÉE, adj. dn lat. pal- 
malus, de palma , paume de la 
main.

( Bolan.) Il se dit des feuilles des 
plantes divisées profondément en 
plusieurs lanières allongées , de ma­
nière à ressembler à une main ou­
verte. La feuille palmée a toutes les 
nervures principales rayonnantes du 
sommet du pétiole.

PALMIPÈDE, s. et adj. du lat. 
palmipes, pied palmé, des pieds 
larges comme des oiseaux aquatiques 
en manière de patte d'oie.

( Ornithologie ) C’est ainsi que 
quelques naturalistes désignent un 
ordre de la classe des oiseaux , dont 
un des principaux caractères est d’a­
voir les doigts garnis dans l'entre- 
deux , d’une peau ou membrane qui 
les fait. en quelque sorte , ressembler 
à une rame. En effet, les oiseaux pal­
mipèdes étant tous aquatiques, se 
servent de leurs pieds comme d’une 
rame pour nager. Tels sont les ca- 
nards , les oies , les Cygnes , etc.
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PALPITATION , s. f. du latin 

palpitatio , fait de palpito, avoir 
un mouvement déréglé et fréquent.

( Méd. ) Mouvement du cœur, 
violent, déréglé, fréquent ^convul­
sif, accompagné d’oppression , de 
difficulté de respirer, d'abattement 
de force et de défaillance. Les grosses 
artères sont aussi sujettes à la pal- 
pitation.

PALUS, s. m. Mot latin dont le 
génit. est paludis , marais.

( Géogr. ) Ce terme n’est plus 
d'usage que joint avec un nom pro- 
pre de lieu , comme dans ces mots , 
le palus méolide , les palus méo- 
ides.

PAMPHLET, subs. m. Mot em- 
prunté de l’anglais; mais que John- 
son nous renvoie, en le regardant 
comme une contraction de ces mois 
françois, par un ilel : dont les an- 
glos auroient d’abord fait paunkel, 
et ensuite pamphlet, c’est-à-dire, 
un liv ret attaché par un simple filet.

( Bibliologie ) Petite brochure. II 
est ordinairement pris en mauvaise 
part.

PAMPINIFORMES,adj. du lat. 
pampinus , pampre, et de forma, 
forme : qui a la forme du pampre.

( Phy siel. ) On entend par corps, 
ou ucisseau pampiniforme , les 
veines et les artères spermatiques, 
contenues sous une enveloppe com­
mune, et entortillées comme les 
tendrons de la v igne.

PANACEE , s. f. du grec wzy 
(pan), tout, et d'Èxiouai (akéomgi) 
guérir: ce qui guérit tout, remède 
universel.

( BZéd. ) Titre pompeux qu’en a 
donné à plusieurs remèdes qui con- 
viennent à différentes maladies. Re- 
mède universel avec lequel on se 
vante de guérir toutes les maladies.

PANACHE , s. m. de l’itul. pan- 
nachio, fait du lat. penna, penne, 
plume.

( Costume milit. ) Panache est 
un assemblage de plusieurs plumes 
d'autruche dont on ombrage un cas- 
que ou un caapeau.

( Jardin, ) De panache , les jar­
diniers fleuristes ont fait panaché, 
pour exprimer les rayons de diflé- 
rentes couleurs qui se mêlent à la 
couleur principale d'une leur, et qui
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font à peu près l’effet du panache. 
Cette tulipe a un beau panache.

PANARIS, s. m. du lat. panari- 
Lium ou panarilius , que l’on croit 
dérivé du grec mapoyyxsu (paronu- 
chia), formé de zapà(para), centre, 
et d’awog ( onux: ), ongle : proche de 
l’ongle.

( Chirurgie ) Tumeur flegmo- 
neuse qui vient à l’extrémité des 
doigts, ou à la racine et à côté des 
ongles.

PANCARTE, s. f. du grec mzy 
( pan), tout. , et de xkerus (chartés) 
papier : papier qui contient ou qui 
peut contenir toutes sortes de choses.

( —dministr. ) Placard affiché 
pour donner quelque avis au public.

PANCHIRESTE, s. m. du grec 
«uy (pan), tout,‘ct de %pa soc (chrés- 
tos ) , bon , utile : bon à tout.

( Jéd. ) Epithète que l’on a don­
née à certains médicamens que l’on 
croyoit propres à toutes sortes de 
maladies. Jly avoit des collyres qu’on 
appeloit panchrestes , dont Galien 
et Paul Eginette font mention.

PANCHYMAGOGUE, adj. du 
grec arxy ( pan ), tout, de xyuàs 
(chumos), suc , et d’ayo (ago), chas- 
ser , expulser : qui expulse tout.

( Iléd. ) On appelle ainsi cer- 
tains purgatifs qu’on croit propres à 
purger toutes les mauvaises humeurs 
du corps.

PANCRACE , s. m. du grec «âv 
(pas), tout , et de xpéros ( kratos) , 
force: toutes les forces.

( Gymnast. ) Nom d’un des exer- 
cicesce l’ancienne PALESTRIQUE 
( V. ce mot. ); ainsi appelé , parce 
que pour y réussir il falloil y déployer 
toutes les forces du corps. On pouvoit 
se servir des poings, des pieds , des 
dents et des ongles. On nommoit 
pancraliastes ceux qui se livroient 
à ce genre d’exercice, et pancratiales 
ceux qui avoient remporté le prix.

PANCRÉAS , s. m. du grec cv 
(pan), tout, et de xpsas ( kréas); 
chair : tout de chair.

( Ph ysiol.) Corps glanduleux long 
et plat , de l’espèce des glandes qu’on 
appelle conglomérées , placé dans 
l’estomac, entre le foie et la rate. Sa 
figure est à peu près comme celle 
d une langue de chien. Son usage
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est de fournir un suc qu’on appelle 
pancréatique : . destiné à periec- 
tionner la digestion.

PANDECTES , s. f. du grec g*v 
/ pan ) tout , et de dxopas ( dé- 
chomai), contenir, comprendre : ce 
qui comprend tout, livre contenant 
toutes choses.

( Bibliol.) Compilation des prin­
cipales décisions éparses dans les ou- 
vrages des jurisconsultes romains, et 
auxquelles l’empereur Justinien don­
na force de loi.Ce recueil est ainsi ap­
pelé parce qu’il embrasse tout; il a 
aussi été appelé DIGESTE ( K. ce 
mot ) , parce que les matières y sont 
en quelque sorte digérées.

PANDÉMIE , s. f. du grec Âv 
(pan) , tout, et de dp.os(démos ), 
peuple: tout un peuple.

( Méd. ) Attaque générale ou po­
pulaire de quelque maladie. On en­
tend par maladies pandémiques , 
celles qui sont répandues dans un 
pays: on les subdivise en ÉPIDE- 
NIQUES et en ENDEMIQUES. 
V. ces mots.

PANDICULATION , s. f. du lat. 
pandiculari , s’étendre , dérivé de 
pando , courber , plier : faire plier.

( Med. ) L’action de s’étendre , 
de s'allonger par lassitude ou par 
envie de dormir.

PANÉGYRIQUE, s. m. du grec 
wavéyvps(panéguris ) , composé de 
ary (pan), tout et d'àyvpss (agu- 
ris), assemblée : assemblée géné­
rale », solennité.

(Eloc. ) Discours public , fait à 
la louange de quelqu’un , ainsi ap­
pelé , parce que chez les Grecs, ces 
sortes de discours étoient toujours 
prononcés dans des assemblées de 
tout le peuple , avec pompe et solen- 
nité.

PANICULE, s. m. du lat. pani- 
cul us.

(Botan.) Espèce d’épi qui con­
tient beaucoup de fleurs et de se- 
mences. Le panicule diffère de l’épi, 
en ce qu’il forme plusieurs corps 
séparés. Le millet porte ses fruits en 
panicule.

Panicule; ce qui est disposé ou 
ramifié en panicule.

PANIFICATION, s. f. du lat. 
Peniex , boulanger ; l’action de

faire le pain : conversion des ma­
tières farineuses en pain.

PANIQUE , adj. de Pan, nom 
d'homme.

(Art milil.) Terreur panique; 
terreur qui n’a aucun fondement 
On en lait remonter l’origine à un 
capitaine de Bacchus, nommé Pan , 
qui mit en fuite une armée enne- 
mie en faisant pousser de grands 
cris à ses soldats dans une vallée 
remplie d’échos; ce qui effraya les 
autres, et leur fit croire qu'ilsavoient 
en tête des forces supérieures aux 
leurs.

PANNE , s. f. de l’italien panna.
( Marine )lletire en panne, en 

italien , métier in panna ; c'est 
avoir la moitié de ses voiles qui 
portent ou reçoivent le vent, et 
l’autre moitié coiffée ou sur le mât , 
de façon que les unes tendant à faire 
avancer le bâtiment, et les autres 
à le faire culer ou aller par l’ar­
rière, il reste à peu près à la même 
place.

On met en panne dans tous les 
cas où on veut rester en place pour 
attendre un vaisseau, un convoi ; 
ou dans le voisinage d’une côte , lors- 
qu’on fait venir un pilote, et dans 
d’autres circonstances semblables.

PANNOMIE , s. f. du grec azy 
(pan) , tout, et de vop-os (nomos) , 
loi ; recueil de toutes les lois.

( Jurisprud. ) C’est le titre du dé­
cret qu’on attribue à Ives de Char- 
tres. .PANOPHOBIE, s. f. du grec ** 
(pan) , tout, et de qôÇos (phobos), 
peur, frayeur.

( A/éd. ) Frayeur nocturne, espèce 
de maladie qui fait qu’on a peur 
de tout. Cette maladie ordinaire aux 
enfans, est accompagnée de sueurs 
et de convulsions.

PANORAMA, s. m. du grec 
«y (pan), tout, et d'opepa ( ho- 
rama), vue: vue du tout.

(Perspect.) On appelle ainsi un 
grand tableau circulaire sans com­
mencement et sans fin apparente, du 
centre duquel on voit de face et 
dans sa totalité , l’objet qu’il repré- 
sente.

PANSE, s. f. du latin panter, 
nom que Plaute a donné aux vais- 
seaux grêles. Ventre.
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(Hist. nal.) Il se dit proprement 

du premier des quatre ventricules des 
animaux qui ruminent.

( Art de récriture ) Pause d’A ; 
c’est l’arrondissement d’un A. La 
pause de cet A est mal faite: D'au- 
jourd'hui il n'a fait une pause 
d'A, pour dire que quelqu’un n’a 
rien fait.

PANSEMENT,s. m. même ori- 
gine que PANSE.

( Chirurgie ) Action de panser 
une plaie, une blessure ; d’y appli­
quer un appareil propre à contenir 
les remèdes qui lui sont convena­
bles. .

PANSELÈNE, s. m. du grec «v 
( pan ), tout : et de r^tn (séléné), 
lune , pleine lune.

(Astron.) Terme dont les Grecs 
et quelques anciens astronomes se 
sont servi pour désigner la pleine 
lune; parce que dans la pleine lune 
on voit toute la partie de celte pla­
nète qui est tournée vers la terre.

PANSOPHIE, s. f. du grec azy 
( pan) , tout, et de copia (sophia) , 
sagesse.

( Philos. ) Sagesse universelle,
PANSPERMIE , s. f. du grec œy 

(pan), tout, et de owsppia (sper- 
ma) , sperme, semence.

( Hist nat. ) Amas confus de subs­
tances hétérogènes.

PANSTÉRÉONAMA , s. m. 
du grec czuy (pan), tout, de si- 
ficç (sléréos), solide, et d'opau.c 
(horama), vue : vue du font en relief,

(Sculpt. ) Représentation totale 
d’un objet en relief, dans ses vé- 
ritables proportions.

PANTAGOGUE. F. PANCHY- 
MAGOGUE.

PANTHÉISME , s. m. du grec 
cay (pan) , tout , et de âeà$ (théos), 

dieu : tous les dieux.
( Philos. ) Nom donné au système 

de Spinosa , qui reconnoissoit pour 
Dieu tout ce qui est le grand tout.

PANTHÉON, s. m. du grec any 
( pan ) , tout, et de 9eàç( théos ) , 
dieu : tous les dieux.

( Antiq.) On donnoit ce nom aux 
temples consacrés à tous les dieux à 
la fois; le plus célèbre est celui de 
Rome, bâti par Agrippa, et qui 
subsiste encore.

P A N
( Rép. Jfr. ) On a donné en France 

le nom de panthéon à un édifice 
destiné à recevoir les cendres des 
grands hommes.

PANTAGONIE, s. f. du grec 
«y (pan), tout, et de yœvsa (gonia), 
angle.

(Géom.) Nom donné par M. Ber- 
nouilli, à une espèce de trajectoire 
réciproque, qui , pour chaque dif­
férente position de son axe, se coupe 
toujours elle-même sous un angle 
constant.

PANTOGRAPHE, s. m. du grec 
uv (pan), tout, et de ypaHe 

(grapho) , décrire.
(Dessin ) Instrument avec lequel 

on peut, copier les traits de toutes 
sortes de dessins ou tableaux , et les 
réduire à sa volonté , en grand ou 
en petit.

PANTOMÈTRE , s. m. du grec 
ov (pan), tout, et de pepor ( me- 
tron ), mesure : qui mesure tout .

( Géom. ) Instrument propre à 
mesurer toutes sortes d’angles , de 
longueur et de hauteur. V. HOLO- 
METRE.

PANTOMIME, s. f. du grec œr 
(pan), génit. wavroc ( pantos ), 
tout. et de puéouat ( miméomai) , 
imiter , contrefaire : ce qui imite 
tout.

( Art dramat. ) Le langage de 
l’action , l’art de parler aux yeux . 
l'expression muette du visage et des 
gestes.

Il se dit aussi, au masculin , de 
l’action ou du personnage qui re­
présente, qui exprime toutes sortes 
de choses par des gestes , par des 
attitudes et sans parler.

Ce ne fut que dans le siècle d'An- 
gaste que l’art de la pantomime fut 
porté à sa perfection ; ce n’est pas 
que les danses des Grecs n’eussent 
des mouvemens expressifs ; mais les 
Romains furent les premiers qui ren­
dirent, par les seuls gestes, le sens 
et toute la conduite d’une fable ré- 
gulière , et d’une certaine étendue.

Après la mort d’Auguste, l'art de 
la pantomime reçut encore de nou­
velles perfections; mais les débau­
ches scandaleuses des acteurs, leur 
hardiesse , produisirent un grand 
nombre d'événemens qui portèrent 
les empereurs à traiter sévèrement de
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plus en plus, et enfin de bannir de 
Rome les pantomimes.

Leur règne se termine à celui de 
Trajan. Ce n’est pas qu’ils n'aient 
reparu par intervalles; mais on n'eut 
plus, à leur égard, ce respect ieli- 
gienx qui avoit commencé sots Au- 
guste et Mécène, protecteurs de tous 
les talens.

( Danse ) Pantomime est aussi 
le nom d’un air sur lequel un ou 
plusieurs danseurs exécutent , en 
danse, une action qui porte aussi le 
nom de pantomime.

Les airs des pantomimes ont , 
pour l’ordinaire , un couplet prin­
cipal qui revient souvent dans le 
cours de la pièce, et qui doit être 
simple; mais ce couplet est entre- 
mélé d’autres plus saillans qui par­
lent, pour ainsi dire , et font image 
dans les situations , où le danseur 
doit mettre une expression déter- 
terminée. Voy. MIME , ARCHI- 
MIME.

PAPA, s. nr. du grec cuts, 
(pappa), père.

( Culte relig. ) C’est le nom que 
différens peuples donnent aux prin­
cipaux ministres de la religion.

TPRE, s. nr. mnéme origine que

( Culte catliol. ) Le chef de Fé- 
glise catholique romaine.

Anciennement tous les prélats dis­
tingués avoient la qualité de pape ; 
mais depuis le synode tenu à Rome 
en 1073 , sous Grégoire VI( , elle ne 
se donne plus qu’au chef de l’église.

Les empereurs , le clergé et tout 
le peuple firent l’élection des papes, 
jusqu’au huitième siècle. Etienne X 
l’ôta aux empereurs, et Innomeni II 
en exclut le clergé et le peuple de 
Rome.

Néanmoins ce changement ne fut 
entièrement affermi que sous Alexan- 
die, III , qui donna aux cardinaux 
seuls le droit d’élire le vicaire de 
Jésus-Christ.

L’origine de la grandeur tempo- 
relle du pape doit cire rapportée au 
Fontificat de Grégoire ITI , qui ex- 
cita, en 740, Char les Martel à se 
soustraire à la domination de l’em- 
Pereur, et lui proposa de le déclarer 
*opsul de Rome.

E APLER : s. m. du grec mzspcg.

DAD 3e
( papuros ) , papyrus . petit ar- 
brissean d’Egypte , dont Pécorce in­
térieure servoit autrefois à faire le 
papier.

( Diplomatique ) Matière subjec­
tive de l’écriture.

Quoique l’on entende par ce mot 
tout ce qui sert à recevoir par écrit 
les pensées des hommes, cependant 
on l’applique plus particulièrement 
au papyrus,, ou papier d’Egypte . 
aux pellicules; à l’écorce , au liber 
des arbres , au parchemin , au pa­
pier de coton, au papier de chif­
fons, etc.

Le papyrus : le plus ancien de 
tous les papiers, étoit fait avec une 
espèce de jonc, nommé papyrus , 
qui croissait sur les bords du Nil. On 
ne sait pas quand il a été découvert , 
mais voici comme on le fabriquoit :

Après avoir retranché les racines 
et le sommet du papyrus , il restolt 
une tige que l’on coupoit exactement 
en deux : on séparoit légèrement les 
enveloppesdontelle étoit vêtue, et qui 
ne passoient pas le nombre de vingt. 
Plus ces tuniques approchoient du 
c entre et plus elles avoient de finesse 
et de blancheur. On étendoit une 
enveloppe coupée régulièrement sur 
cette première feuille ainsi préparée, 
on en posoit une autre à contre-fibre, 
et on les couvrit d’eau trouble du 
Nil, qui, en Egypte , tenoit lieu de 
la colle qu’on employoit ailleurs. En 
continuant ainsi d’ouvrir plusieurs 
feuilles ensemble , on en formoit une 
pièce qu’on mettoit à la presse, qu’on 
faisoit sécher, qu’on frappoit avec le 
marteau , et que l’on polissoit par le 
moyen de l’ivoire ou de la coquille : 
lorsqu’on vouloit le transmettre à la 
postérité , on le frottoit d’huile de 
cèdre , qui lui communiquoit l’in- 
corruptibilité de ce bois.

La longueur du papier d’Egyple 
n’avoit rien de fixe , mais elle n’ex- 
cédoit jamais 2 pieds ( 65 centi­
mètres. )

Ce qu’on regardoit le plus dans 
le papier, c’étoit la finesse, le corps , 
la blancheur et le poli.

On trouve , en France et en Ita- 
lie, des diplômes en papier d’Egypte, 
de foutes les qualités.

On croit que le papyrus a cessé 
d’être en usage dans le n»«. ou 
12me, siècle.
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Le papier de colon a été dé­

couvert , suivant Montfaucon , vers 
la fin du 9e. siècle, ou au com- 
mencement du 10°. On pourroit 
croire qu’il a remplacé le papyrus. 
Il est infiniment meilleur, plus pro- 
pre à écrire , et peut se conserver 
plus long-tems. On l’appelle charia 
bombycina, ou papiervombycien.

Le 'papier de colon prit naissance 
chez les Orientaux, et s’y multiplia 
beaucoup , sur-tout depuis le com- 
mencement du 12eme, siècle; mais 
l'usage n'en devint général que de­
puis le commencement du IZeme, 
siècle.

Le papierd'écorce est très ancien ; 
mais on n'en connoit pas l’origine. 
Les bois les plus propres à fournir 
les pellicules dont on fabriquait ce 
papier, ctoient l'érable, le plane , 
je hêtre , l'orme, et sur - font le 
tilleul. Passé le rreme. siècle, on 
ne voit plus d’actes sur papier d'é-
corce.

Le papier de la Chine est très- 
beau , plus doux , plus uni que ce­
lui d’Europe , et d'une grandeur à 
laquelle toute l’industrie européenne 
n'a encore pu atteindre.'

Chaque province de la Chine a 
son papier ; celui de Se - Chewen 
est fait de chanvre ; celui de Fokien 
est fait de jeune bambou ; celui 
dont on se sert dans les provinces 
septentrionales , est fait d’écorce de 
mûrier; celui de la province de 
Che-Kiang est de paille de bled ou 
de riz ; celui de la province de Kian- 
Nam est d’une peau qu’on trouve 
dans les coques de vers-à-soie; en­
fin, celui de la province de Hu- 
Quang est fait de la peau intérieure 
de l’écorce de l’arbre nommé cha , 
ou ko-chu , ou chu-chte.

On fabrique aussi du papier de soie 
à la Chine ; mais le plus beau pa- 
pier de soie qui se fabrique dans toute 
l’Asie, est celui qui se fait à Sa­
marcande, principale ville de la 
Grande-Tartarie.

Le papier du Japon se fait avec 
l’écorce du morus papyrifera sali- 
va, ou vér itable arbre à papier , 
que les Japonois appellent kaacsi. 
La préparation de cette écorce est 
très-longue pour la réduire en pâte 
propre à faire le papic r.

Papier de linge. V. CHIFFON.

P A P
On fait du papieravec différentes 

matières; mais , jusqu’à présent , 
ce papier est plutôt un objet de 
curiosité que d’utilité. On a fait, 
en Angleterre, du papier avec des 
orties, des navels, des panais, des 
feuilles de choux , du lin en herbe , 
et plusieurs autres végétaux fibreux ; 
on en a fait avec de la laine blanche, 
qui n’éfoit pas propre à écrire, mais 
qui pouvoir servir dans le commerce. 
Le marquis de Salishury , en .An­
gleterre; et, en France , feu Anis- 
son Duperron , ont fabriqué du pa­
pier de paille : on en a fait avec 
de la guimauve , avec des orties, des 
roseaux , du chiendent, de la mous­
se, du fusain , du outan, etc.

On peut rendre une infinité de 
matières propres à faire du papier ; 
mais la difficulté est d’en faire qui 
coûte moins que le papier fait avec 
des chiffons.

( Chimie ) Papiers réactifs; les 
chimistes appellent ainsi des papiers 
colorés en bien par la teinture de 
tournesol, ou en jaune, parle sur- 
cuma. Ces papiers servent à faire 
reconnoïtre si les liqueurs sont aci- 
des ou alcalines. Les acides teignent 
le papier en bleu; les alcalines ver- 
dissent et jaunissent le papier.

( Alinéral. ) Papier fossile ; on 
appelle ainsi le tissu de l’asheste , 
lorsqu’il est très-mince, et comme 
papiracé.

( Commerce) On appelle papiers 
de commerce, ou simplement pa­
piers , les lettres de change , les bil­
lets de change, les billets au porteur, 
reconnoissances, mandats et autres 
effets de cette nature qui représentent 
l’argent comptant.

(Économ. polit. ) Papier-mon- 
noie ; c’est le papier qui a cours de 
monnoie; tels sont les assignats; tels 
sont, en Angleterre et ailleurs, les 
billets de banque , etc.

( Polit. ) Papiers-nouvelles ; on 
appelle ainsi quelquefois les gazettes. 
Cette dénomination nous vient de 
l’anglois news-papers.

( Marine ) Papiers de bord; ce 
sont tous ceux dont le capitaine d’un 
nav ire armé en course doit être muni 
sur son navire même , à commencer 
depuis le titre de propriété', le ser- 
ment , etc. jusqu'à ses lettres de 

marque
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marques et son rôle d'équipage. Ils 
lui sont nécessaires d'abord pour 
n'etre pas traité comme pirate par 
l’ennem i, s’il tombe entre ses mains, 
et ensuite s’il faisoit quelque prise, 
et qu’il fût obligé de la conduire en 
pays étrangers, neutres, ou alliés.

PAPILLAIRE » adj. du lar. pa- 
pillaris, fait de papille, papille, 
bout de téton : mamelon.

( Physiol. ) On appelle procès 
papillaires les extrémités des nerfs 
olfactifs en forme de mamelons , in­
sérés dans la membrane muqueuse 
du nez.

PAPILLE , s. f. du lat. papilla, 
mamelon.

( Anat. ) On a donné ce nom à 
de petites éminences où aboutissent 
les nerfs, à cause de leur ressemblan­
ce à un petit mamelon.

PAPILLONACÉ, ÉE, adj. du lat. 
papilio , papillon: qui ressemble au 
papillon.

( Botan. ) Tournefort , et après 
lui beaucoup de botanistes ont donné 
ce nom à la famille des plantes qu’en 
appelle aujourd’hui des légumincu- 
ses, parce que leurs fleurs ont une 
grossière ressemblance avec un pa­
pillon qui vole.

PAPILLOTER , v. n. du latin 
papilio, papillon : faire comme les 
papillons.

( Phys. ) Il se dit des yeux lors­
qu’un mouvement incertain et invo­
lontaire les empêche de se fixer sur 
les objets. Les yeux lui papillon­
nent continuellement.

( Peinture ) On dit qu’un tableau 
apilloile , quand les lumières , au 

ieu d’y être établies par grandes 
masses, y sont dispersées par petites 
parties qui fatiguent l’œil en l’appe­
lant de tous les côtés à la fois. Le 
papillotage est opposé à l’accord , à 
l’harmonie,

( Sculpture') Un ouvrage de sculp- 
ture peut aussi papilloter quand il 
offre trop de petites parties qui re­
çoivent des lumières étroites et por­
tant de petites ombres.

PAPISME , s. m. du latin papa, 
pape.

( Religion protestante ) Terme 
dont les protestansse sers en t quand ils 
parlent de la communion de l'église 
catholique romaine.

Tome III.

PAR 49
PAPYRACÉS , adj. du latin pa- 

Pyrus , papier; qui ressemble à du 
papier , qui est de la nature, de la 
forme du papier.

(Botan.) Il se dit des parties des 
plantes qui sont membraneuses et 
sèches comme du papier.

PAPYRUS, s. m. du grec zv- 
foç ( papuros. )

( Botan. ) C’est le nom spécifique 
du souchet qui croît en Egypte, et 
qui servait aux anciens à faire le pa- 
pier sur lequel ils écrivoient. Vov. 
PAPIER.

PÂQUE, s. f. du latin pascha, 
dérivé de l’hébreu pesahh, saut, 
passage.

(Religion juive ) Fête solennelle 
célébrée chez les juifs. Les anciens 
juifs ont appelé cette fêle pascha, 
passage, parce qu’elle avoit pour 
but de rappeler le passage de l’ange 
exterminateur, qui mit à mort tous 
les premiers nés égyptiens, et épar- 
gna ceux des israélifes, dans la nuit 
qui précéda leur sortie d'Egypte.

( Religion cathol. ) Dans la nou­
velle loi, la pâque a été instituée en 
mémoire de la résurrection du Sau- 
veur.

PAQUET BOT ou PAQUEBOT, 
s. m. Corruption de l'anglois packet- 
boat, bateau-poste.

(Marine ) Nom des petits bâti- 
mens de mer établis pour le transport 
des lettres outre mer, et le service de 
la poste, etc.

Ils servent aussi à transporter des 
passagers de Douvres à Calais, de la 
Brille à Harwich , de Falmouth à la 
Corogne, etc. Les Anglois, qui sur­
tout font usage de ce moyen de corres- 
pondance , avec beaucoup de régula­
rité et d’activité , en envoient à des 
époques fixes à toutes leurs colonies.

Ces bâtimens sont gréés de diffé­
rentes manières , le plus souvent en 
sloops et goélettes. Ils doivent être 
d'une marche supérieure ; leur port 
n’est guère au-delà de 80 tonneaux.

PARABOLE , s. f. du grec arccpa- 
Coxà (parabole) , comparaison , for­
mé du verbe wapaCixxo(paraballo), 
comparer, et aussi égaler : similitude, 
allégorie..

( Ecriture sainte ) Il n'est guère 
d'usage qu’en parlant des similitudes

P
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employées dans l’écriture sainte. Les 
paraboles de l'évangile.

( Géom. } La parabole en géo- 
métrie, est une figure qui naît de la 
section du cone , quand il est. coupé 
par un plan parallèle à ses côtés. Elle 
* étéainsi appelée du grec «apaCéxaœ 
( paraballo), dans le sens d'égaler, 
parce que dans cette courbe, le carré 
de l’ordonnée est égal au rectangle du 
paramètre par l'abscisse, au lieu que 
dans l’ellipse il est moindre , et plus 
grand dans l’hyperbole.

PARABOLIQUE, adj. de PA­
RABOLE.

( Géom. ) Il se dit en général de 
tout ce qui appartient à la parabole.

Conoide parabolique, c’est une 
figure solide engendrée par la rotation 
d'une parabole sur son axe. On dit 
aussi paraboloïde. V. ce mot.

Pyramide parabolique; c’est une 
figure solide dont on peut facilement 
concevoir la génération, en imagi­
nant tous les carrés des ordonnées 
d’une parabole, placés d’une manière 
que l’axe passe par tous les angles à 
angles droits : en ce cas, la somme 
des carrés formera le pyrumidoïde 
parabolique.

Espace parabolique ; c’est l’es­
pace ou l’aire contenue entre une or­
donnée entière quelconque, et l’arc 
cor respondant de la parabole.

Miroir parabolique; c’est celui 
dont les rayons, partant de son foyer 
et tombant sur sa surface , sont réflé- 
chis parallèlement à l’axe , et réci­
proquement.

PARABOLOÏDE , du grec sapa- 
Caxxœ (paraballo), égaler, et d’sisos 
( éidos ), forme, ressemblance : qui 
a la forme d’une parabole.

( Géom. ) C’est ainsi qu’on ap­
pelle quelquefois les paraboles de 
degrés ou de genres plus élevés que la 
parabole conique, ou apollonienne. 
Quelques auteurs appellent aussi pa- 
raboloïde , le solide formé par la 
révolution de la parabole ordinaire 
autour de son axe. V. PARABO­
LIQUE.

( Paraboloïde demi-cubique. ) 
C’est le nom que quelques géomètres 
ont donné à une courbe dans la­
quelle les cubes des ordonnées sont 
comme les cariés des diamètres. On 
l’appelle plus ordinairement seconde 
parabole cubique.

PA R
PARACENTESE, s. f. du gres 

wapà (para ), à coté , et de xevTiœ, 
( kenleo), piquer : ponction.

( Chirurgie ) Nom d’une opéra­
tion chirurgicale, qui consiste à faire 
une ouverture à l’abdomen avec un 
instrument piquant, dans l’hydro- 
pisie ascite, pour donner sortie aux 
eaux.

PARACENTRIQUE, adj. du 
grec wrapà ( para ) , proche , ou au- 
delà, et de x*VTpOY (kentron), centre : 
proche ou au-delà du centre.

( Géom, iranscend.) Isochrone 
paracentrique; c’est le nom que 
l’on donne, dans la sublime géomé­
trie, à une courbe , telle que si un 
corps pesant descend librement le 
long de cette courbe , il s’éloigne ou 
s’approche également, en tems égaux, 
d’un centre ou point donné.

Le problème de l’isochrone para- 
centrique est une généralisation de 
celui de la courbe isochrone, ou 
courbe, aux approches égales, dans 
laquelle un corps pesant s’approche 
également , en tems égaux, de l’ho­
rizon , ou, ce qui revient au meme, 
d’un point infiniment éloigné. Ces 
deux problèmes furent proposés par 
M. Leibnitz , comme une espèce de 
défi , aux partisans de l’ancienne 
analyse , qui n’en purent venir à 
bout. MM. Bernouilli les résolurent 
l’un et l’autre; et M. Huyghens, 
peu de tems avant sa mort, a résolu 
celui de la courbe isochrone simple.

PARACHRONISME, s. m. du 
grec capà (para ) , au-delà , et de 

XpoVOS (chronos), tems ; reculement 
de tems ou de date.

( Chronol. ) Espèce d’anachro- 
nisme, qui consiste à rapporter un 
fait à un tems postérieur à celui où 
il est réellement arrivé. Il est opposé 
à PROCHRONISME. V. ce mot.

PARACLET, s. m. du grec 
œapâxXuros ( paraklétos ) , conso­
lateur, dérivé de œapaxaxéc (pa- 
rakaléô), consoler.

( Hist. ecclés.) Nom qu’on & 
donné dans l’église au Saint-Esprit.

PARACYNOMIE, s. m. du grec 
capà ( paru ), préposition qui in­
dique une comparaison , de xucv 
(kuân'), chien, et de yo (agcho ), 
suffoquer : suffocation à la manière 
de chiens.
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( Iléd.) Espece de squinancie 

dans laquelle les muscles externes 
du larynx sont tuméfiés et enflam- 
mes, de telle manière que les ma­
lades sont obligés de tenir la bouche 
ouverte pour respirer , et de tirer la 
langue comme les chiens.

PARADE , s. f. du lat. parala, 
ornement , dont on a fait parada, 
et parade : montre, étalage.

( Tournois ) Parade , dans les 
tournois , signiboit ta marche que 
les chevaliers faisoient en bel ordre , 
dans la lice , avant de commencer 
le combat.

(Art milit.) Parade , en termes 
de guerre, signifie la montre que 
font sur la place les troupes qui vont 
monter la garde.

( Jeux scén. ) Parade est encore 
le nom d’une espèce de farce pré- 
parée pour amuser le peuple. .

La parade parut pour la première 
fois, en France , dans le 15me. 
siècle. Les comédies saintes lui don­
nèrent naissance, et les confrères de 
la passion disputerent à la troupe 
du prince des sots, l’avantage de la 
former. Elle subsistait encore sur le 
théâtre françois du tems de la mi­
norité de Louis XIV; mais quand 
la décence eut épuré la comédie , et 
que le gout lui eut donné des regies, 
la parade ne se montra plus que 
dans les foires et sur les tréteaux des 
charlatans.

PARADIASTON, s. m. du grec 
œapâdiasox» (paradiastolé) distinc­
tion , séparation , fait de wapaderxa 
(paradeiko), distinguer, comparer 
l'un avec l’autre.

(Didact.) Distinction précise des 
idées ana logues.

PARADOXE, s. m. du grec 
Gapédooy (paradoxon ) , formé de 
wapà ( para), contre, et de Joga 
(dosa) , opinion : contre l’opinion.

( Diction.) Proposition contraire 
à l’opinion commune ; qui choque 
les opinions reçues: c’est une idée 
contradictoire , ou fausse en appa- 
rence , quoique vraie quelquefois 
dans le fond.

PARADYGME, ou PARA- 
DIGME, s. m. du grec avapé- 
dnuz(paradéigma), exemplaire, 
mouele , formé de rupà (para ) ,

PAR S. 
prépos. qui indique comparaison , et 
dsixy.o ( deiknuo ), montrer.

( Grammaire ) Ce qui sert de mo­
dèle pour se régler : les paradymes 
des conjugaisons et des déclinaisons.

PARAFE, ou PARAPHE . s. m. 
contraction de PARAGRAPHE. V.

%
 C

( Diplomatique) Marque qui est 
faite d’un ou plusieurs traits de 
plume mêlés ensemble, et qu'on 
met ordinairement après son nom , 
ou en place de son nom.

Autrefois le signataire d’un acte 
metfoit après son nom le mot sub- 
scripsi , que souvent l’on rendoit 
en abrégé par deux SS liées et entor­
tillées. 11 est présumable que le pa- 
raje vient de ces SS, et qu'à me­
sure que l’on s'est éloigné de l’ori­
gine, on a substitué à ces lettres , 
des traits de fantaisie adoptés par 
chaque signataire.

PARAGE ; s. m. du lat. parare , 
parer: l’action de parer.

( Zarine ) Espace ou étendue de 
mer déterminée , sous quelque lati­
tude que ce puisse être.

Les parages des pays chauds;ce 
corsaire est en bon paragepourren- 
contrer les vaisseaux marchands. 
Un vaisseau est mouillé en bon 
parage pour appareiller d'une 
rade ; pour dire , que de l’endroit 
où il est mouillé, il pourra appareiller 
facilement quand il voudra.

PARAGOGE , s. m. du grec wa- 
payayi(paragogé), formé de œazà 
(para ) , au-delà, et d’àyo (ago ), 
mener : mener au-delà, accroître.

( Elocul. ) Figure de diction qui 
consiste dans l’addition d’une lettre 
ou d’une syllabe à la fin d’un mot, 
comme egomel pour ego chez les 
Latins.

PARAGRAPHE, s. m. du grec 
œapaypaoh (paragraphe ), formé 
de capà ( para proche , et de 
ypacà (graphe), écriture: proche 
l’écriture.

( Diplomatique) Signe posé près 
de l’écriture. C’étoit autrefois l’usage 
de distinguer les divisions d’un ou­
vrage par différentes couleurs ; ce 
signe est exprimé par le caractère §.

Ensuite on a appelé paragraphe 
la division ou la section meme de 
l’ouvrage , ainsi marquée : ce terme

D2
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n’est guère d’usage que dans les 
livres de droit.

PARALIPOMÈNES , s. m. du 
grec capaxeraopsya ( paraléipo- 
mena ), formé de œupo (par), 
au-delà , outre , et de xicra (léipo), 
laisser ; passer outre, omettre: sup­
plément à ce qui a été omis.

( Ecrit, sainte ) C’est le titre de 
deux livres canoniques de l’écriture 
sainte, qui sont un supplément aux 
quatre livres des rois, dont les deux 
premierss'appellent livre de Samuel.

( Littéral. ) Quelques auteurs ont 
employé ce mot pour signifier un 
supplément. Les paralipomènes 
d'Homère , ou la guerre de Troie 
depuis la mort d’Hector jusqu à 
la prise de cette ville , par Quintus 
de Smyrne.

PARALIPSE, S. f. du grec wrzpà 
(para), de côté , et de xetzi (léipo ), 
laisser : laisser de côté , omettre.

( Eloc. ) Figure de rhétorique qui 
consiste à fixer l’attention sur un 
objet en feignant de le négliger.

PARALLACTIQUE , adj. de 
PARALLAXE (v. ce mot ); ce qui 
appartient aux parallaxes.

( Astron. ) Angle parallaclique; 
c'est un angle qui sert à calculer la 
parallaxe de longitude , de latitude, 
d'ascension droite et de déclinaison ; 
il est formé par le vertical et le cer- 
cle de latitude , ou par le vertical et 
le cercle de déclinaison.

Triangle parallactique ; c'est 
celui qui est formé par l'angle de la 
parallaxe , et par le rayon de la 
terre.

Machine parallaclique , ou pa- 
rallalique, ou lunette parallatique; 
c'est un instrument composé d'un 
axe dirigé vers le pôle du monde, et 
d'une lunette qui peut s'incliner sur 
cet axe , et suivre le mouvement 
diurne d'un astre , ou le parallèle 
qu'il décrit.

PARALLAXE, s. f. du grec rapéx- 
xais(parallaxis ), dérivé de ca- 
paX.Tlo (parallatto ), transposer , 
tinsmuer : différence , variation.

( Astron. ) Diversité d'aspect. La 
parallaxe est la différence entre le 
lieu où un astre paroit , vu de la 
surface de la terre, et celui où il 
nous paroitroit si nous étions au 
centre de la terre.

PAR
Les mouvemens célestes doivent 

se rapporter an centre de la terre pour 
paroitre réguliers ; c'est au centre 
qu'il faut se transporter en idée , afin 
de voir tout à sa véritable place , et 
de trouver la véritable loi des mou- 
vemens célestes.

Ainsi , les astronomes sont obligés 
de calculer sans cesse la parallaxe 
pour réduire le lieu d'une planète 
observée à celui que l'on auroit vu , 
si l'on eût été au centre de la terre.

Parallaxe annuelle , ou paral- 
laxe du grand orbe ; c'est la dif- 
férence entre le lieu d'une planète , 
vu du soleil , et son lieu, vu de la 
terre. On s'en sert pour calculer sa 
longitude géocentrique, parle moyen 
de sa longitude héliocentrique.

Parallaxe menstruelle ; on a 
donné quelquefois ce nom à la petite 
inégalité que produit l'attraction de 
la lune sur la terre.

Parallaxe du soleil; la paral- 
laxe du soleil scroit la plus infères- 
sante à connoitre : elle nous appren- 
droit quelle est la vraie distance du 
soleil a la terre , et en conséquence 
quelles sont les distances de toutes 
les autres planètes au soleil et à la 
terre ; mais on ne la connoit pas 
avec une parfaite exactitude : les 
astronomes l'ont supposée pendant 
long-lems de dix secondes , ce qui 
donnait la distance du soleil à la 
terre d'environ 33,000,000 lieues ; 
mais le dernier passage de Vénus sur 
le disque du soleil , observé le 3 juin 
1769 , donne la parallaxe du soleil , 
dans ses moyennes distances , de huit 
secondes et demie; d'apres quoi l'on 
conclut que la moyenne distance du 
soleil à la terre est de 34,761,680 
lieues , de 25 au degré chacune.

Parallaxe des étoiles fixes ; les 
étoiles fixes n'ont point de parallaxe 
sensible, à cause de leur excessive 
distance, par rapport à laquelle le 
diamètre de la terre n'est qu’au 
point.

( Anat. ) Les anatomistes enten- 
dent par parallaxe l'écart mutuel de 
deux parties d'un os rompu , dont 
l'une glisse à coté de l'autre.

PARALLELE , adj. et s. du grec 
«zpéXX*>oç ( parallélos ) ; égale- 
ment distant.

( Céomt. ) Il se dit des lignes et
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des surfaces, qui sont par-tout à égale 
distance l’une de l’autre , ou qui , 
prolongées à l’infini, ne deviennent 
jamais ni plus proches, ni plus éloi­
gnées l’une de l'autre.

Les lignes parallèles sont d’un 
très-grand usage en géométrie , soit 
spéculative, soit pratique.

( Astron. ) Parallèles , en astro­
nomie, s’entend des cercles parallèles 
à l’équateur , que l’on conçoit, dans 
la sphère, comme décrit par les as­
tres, dans leur révolution journa­
lière.

On les appelle aussi parallèles de 
déclinaison.

Parallèles de latitude ; ce sont 
de petits cercles de la sphère , paral­
lèles à l’écliptique , que l’on imagine 
passer par chaque degré et minute 
des colures , et qui indiquent les dif­
férentes latitudes des astres.
Parallèles de hauteur,ou almican- 

tarais; ce sont des cercles parallèles à 
l’horizon, que l’on imagine passer par 
chaque degré et minute du méridien, 
entre l’horizon et le zénith, et qui 
ont leur pôle au zénith

Sphère parallèle; c’est cette si­
tuation de la sphère dans laquelle 
l’équateur est parallèle à l’horizon , 
ou se confond avec l'horizon et les 
pôles, du moins avec le zénith et 
le nadir. Dans cette sphère , tous 
les parallèles à l'équateur sont paral­
lèles à l’horizon ; et quand le so­
leil est dans l’équateur , il tourne 
autour de l’horizon pendant tout 
le jour. Après l'équinoxe, cet astre, 
parvenu au dessus de l’horizon, ne 
se couche plus pendant six mois; et 
lorsqu’il est repassé de l’autre côté 
de la ligne, il est six mois sans se 
lever.

La sphère est parallèle pour ceux 
qui habitent sous les pôles, en cas 
qu’il y ait quelques hiabitans. Le 
soleil ne s’élève jamais au dessus de 
l'horizon , que d'une quantité égale 
à l'obliquité de l'écliptique.

(Art milit.) Limites parallèles, 
ou simplement parallèles ; ce sont 
des lignes que l’on tire d’une tran- 
chiée à l’autre pour protéger les assié- 
Jeans contre les sorties que pourroit 
faire l'assiégé. Tel est le but de 
la première parallèle.

La seconde parallèle se cons- 
trait un peu plus ou moins, au des-

PAR 53 
sus de la première, et la troisième 
se fait contre le glacis , plus courte 
et moins circulaire que les précé­
dentes, afin d’approcher du chemin 
couvert autant qu’on peut, et d’évi­
ter les enfilades, qui sont fort à crain­
dre dans ces endroifs-là. M. de Vau- 
ban est en quelque façon le pre­
mier qui ait bien exécuté ces sor­
tes de travaux , qu’on nomme pa­
rallèles ou place d’armes.

Demi - parallèles ; ce sont des 
places d’armes qui sont des crochets 
de quarante ou cinquante toises de 
long , propres à placer des détache- 
mens qui doivent soutenir les tra­
vailleurs.

( Jurine ) Doyen parallèle ; 
comme les degrés de longitude sont 
moindres, à mesure que l'on est 
par un parallèle ou une latitude 
plus élevée, c’est-à-dire , plus éloi­
gnée de l'équateur; lorsqu'un vais­
seau a fait une route oblique qui 
traverse plusieurs parallèles ; si on 
veut calculer la quantité de chemin 
qu’il a fait de l’est à l’ouest , ou sa 
différence en longitude, on prend 
la latitude moyenne entre celle de 
départ et celle d’arrivée , ou le 
moyen parallèle ; et sachant com­
bien , par ce parallèle, vaut le de­
gré de longitude, on réduit les lieues 
faites dans l’est ou dans l’ouest, en 
parties de l’équateur , ou degrés et 
minutes de longitude.

( Botan. ) Cloison parallèle ; 
c’est celle dont les deux faces répon- 
dent aux valves d’un fruit bilocu- 
laire..

( Elocut. ) Parallèle est aussi le 
nom d’une figure de rhétorique pro­
pre à orner le discours. C'est une 
comparaison que P'on fait de deux 
objets, en les rapprochant l’un de 
l’autre, pour mieux faire sentir leur 
valeur relative, leurs rapports, leurs 
oppositions, et même leurs contra­
riétés. .

PARALELLIPIPEDE, ou PA- 
R ALLÉLEPIPEDE , s. m. du grec 
«zpélxMxoç (parallélos), parallèle , 
d’ici (épi), sur, et de cdiov (pé- 
dion), plaine, ou surface plane : 
forme de plans parallèles.

( Géomt.) Corps solides compris 
sous six parallélogrammes, dont les 
opposés sont semblables, parallèles 
et égaux.
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Quelques-uns définissent le paral- 

lélipipède, un prisme dont la base 
est un parallélogramme.

PARALLÉLISME, s. m. du grec 
zapéxnxoc ( parallélos ), parallèle.

( Géom. ) Le parallélisme est la 
propriété ou l’état de deux lignes, 
deux surfaces, etc. également dis- 
tantes l’une de l’autre.

(Perspective) Parallélisme des 
rangées d'arbres; l’œil placé au 
bout d’une allée bordée de deux 
rangées d'arbres plantées en ligues 
parallèles, ne les voit jamaisparal- 
lèles, mais elles lui paroissent tou­
jours inclinées l’une vers l’autre , 
et s’approcher à l'extrémité opposée.

De la les mathématiciens ont pris 
occasion de chercher sur quelle ligne 
il fandroit disposer les arbres , pour 
corriger cet effet de la perspective, 
et faire que les rangs paroissent tou­
jours parallèles. Les uns ont pensé 
que ces deux lignes dévoient être 
deux demi-hyperboles opposées. M. 
Varignon a prétendu que la pre­
mière rangée devoit être une ligne 
droite, et la seconde une hyperbole. 
M. Bouguer et M. d'Alembert ont 
pensé depuis , que ces rangées de- 
voient être deux lignes droites diver­
gentes; mais la solution de ce pro­
blème dépend d’une question phy­
sique encore contestée sur la gran- 
deur apparente des objets. Voyez 
VISION, APPARENT.

(Astron. ) Parallélisme de l'axe 
de la terre; c’est la situation cons­
tante de l’axe de la terre, qui pro­
duit le changement des saisons.

Parallélisme de la lunette; ce 
parallélisme est une précaution es- 
sentielle dans les instrumens d'as- 
tronomie. La lunette d’un mural ou 
d’un grand secteur, étant appliquée 
sur le limbe, est éloignée nécessai- 
rement de quelques pouces du plan, 
qui passe par le centre et par les 
divisions; si cette lunette n’est pas 
exactement parallèle à ce plan , elle 
ne sera pas dans le même vertical 
que ce plan, et le point qu’elle 
marquera sur le limbe ne sera pas 
celui de la hauteur de l’astre vers 
lequel la lunette est dirigée. Pour 
rendre la lunette parallèle au plan, 
on se sert de la lunette d’épreuve 
que l’on place sur le centre et sur 
le plau du quart de cercle , de ma-
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nière qu’on voie le même objet dans 
la lunette d’épreuve et dans la lunette 
du quart de cercle, placé horizonta­
lement.

PARALLÉLOGRAMME, s. m. 
du grec «ap&XXMXoç (parallélos), 
parallèle, et de ypauui (gramme) , 
ligne.

( Géom. ) Figure rectiligne de 
quatre côtés, dont les côtés opposés 
sont parallèles et égaux. Voyez 
QUADRILATERE.

Le parallélogramme est formé, ou 
peut être censé formé par le mouve­
ment uniforme d’une ligne droite 
toujours parallèle à elle-même.

Quand le parallélogramme a 
tous ses angles droits , et seulement 
ses côtés opposés égaux , on le nomme 
rectangle ou carré-long. Voyez 
RECTANGLE.

Quand les angles sont tous droits, 
et les côtés égaux, il s’appelle carré. 
V. CARRÉ.

Si tous les côtés sont égaux et les 
angles inégaux , on l’appelle RHOM- 
BE ou LOSANGE. 7. ces mots.

S’il n’y a que les cotés opposés qui 
soient égaux , et les angles opposés 
aussi égaux , mais non droits, c’est 
un RHOMBOIDE. V. ce mot.

Tout autre quadrilatère , dont les 
côtés opposés ne sont ni parallèles ni 
égaux , s’appelle TRAPEZE. Voy. 
ce mot.

PARALLÉLOGRAPHIE, s. m. 
du grec ««péXXMxos ( parallélos ), 
parallèle, et de YpaHt (grapho ), dé­
crire.

( Géom, prat.) Instrument propre 
à tirer des lignes parallèles.

PARALOGISME , s. m. du grec 
qapzxoyizuos ( paralogismes ), for­
mé du grec papa (para), mal, vicieu­
sement, et de xoyiopai (logizomai), 
raisonner: raisonnement faux.

( Didact. ) Raisonnement faux 
ou erreur commise dans la démons­
tration, quand la conséquence est 
tirée de principes qui sont faux, ou 
qui ne sont pas prouvés, ou bien 
quand on glisse sur une proposition 
qu’on auroit dû prouver.

Le paralogisme diffère du so- 
phisme, en ce que celui-ci se fait à 
dessein , et par subtilité, et le para­
logisme par erreur et par défaut de 
lumière suffisante, et d’application.
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PARALYSIE, s. f. du grec azapé- 

xoqi( paralusis ) , dérivé de qa- 
pzxic (paraluo), résoudre, relâcher.

( Zéd. ) Les anciens définissoient 
la paralysie un relâchement des 
nerfs qui prive les parties du corps 
de mouvement et de sentiment.

On peut définir plus exactement la 
paralysie , une privation , ou dimi- 
nution considérable du sentiment et 
du mouvement volontaire, ou de 
l’un des deux, en conséquence du 
relâchement des parties nerveuses et 
musculeuses, suivi quelquefois d’a­
trophie, de débilité du pouls, et 
d’autres symptômes. V. PARAPLÉ- 
GIE, PARAPLEXIE.

PARAMETRE, s. m. du grec 
mapà (para), à côté, et de p.lrpov 
( mélron) , mesure : mesure de com­
paraison.

( Géom. ) Ligne droite constante 
dans chacune des trois sections coni­
ques : on l’appelle en lutin laïus 
rectum..

On appelle en général paramètre, 
la constante qui se trouve dans l’é­
quation d’une courbe.

PARANGON, s. m. du grec qa- 
eyer ( paragein) , mettre à côté 
l’un de l’autre , en comparaison : 
modèle, patron.

1 Joaillerie) Diamant parangon, 
rubis parangon ; c’est un diamant, 
un rubis d’une grosseur . d’un prix, 
et d’une beauté extraordinaire.

(Minéral ) Parangon noir, en 
italien parangone nigro ; c’est le 
jaspe noir: on le trouve en Suède, en 
Saxe , et en Finlande.

(Imprimerie) Parangon est aussi 
le nom d'un caractère qui est entre la 
Palestine et le gros romain. Il y a 
Ie gros parangon et le petit paran- 
8°5.

( Commerce du Levant) Paran­
gon se dit encore des plus belles 
étoffes de soie qui y sont apportées de

PARANOMASIE, s. f. du grec 
gpà (para), proche, et d'ovope 
( onoma ), nom : proximité, ou 
ressemblance de nom.

( Didactique ) Ressemblance 
entre des mots de différentes langues, 
qui peut marquer une origine com- 
mune. °

PARANYMPHE, s. m. du grec 
orapà (para), proche, et de vipon 
( numphé), jeune épouse, nouvelle 
mariée.

(Hist. anc.) C’étoit chez lesGrecs, 
et ensuite chez les Romains, celui qui 
faisoit les honneurs de la noce ,.et 
qui conduisit l’épouse dans la mai- 
son de son mari.

( Hist. du Bas-Empire) Dans les 
tems postérieurs, ce nom fut particu­
lièrement affecté au seigneur nom­
mé pour conduire une princesse d’une 
cour à l’autre , et la remettre , au 
nom de son père, entre les mains du 
prince son époux. Cet usage avoit 
passé de la cour de Constantinople à 
celle des rois de France, sous la pre­
mière race.

( Écoles publiques ) On appeloif 
encore paranymphes , les éloges et 
les discours d’apparat qui se pronon- 
soient à certaines époques, dans les 

universités. Sixte V défendit qu'on 
fit son éloge en public, et qu’on le 
paranymphdt, (qu'on le louât dans 
un paranymphe), à l’ouverture des 
thèses qui furent soutenues à un 
chapitre général de son ordre.

PARAOS , s. m. Mot chinois.
( Marine ) Petits bâtimens des 

mers de la Chine , et des autres pays 
circonvoisins. Ils sont assez sem­
blables aux jonques pour le grément, 
excepté que leurs voiles sont lacées 
lâchement au mât, par un de leurs 
côtés , au lieu d’être suspendues, 
comme dans les jonques, au quart de 
la vergue.

Ces bâtimens sont quelquefois ar­
més de pierriers, et les souverains de 
quelques contrées s’en servent pour 
lever les tributs qu’ils exigent des 
petites iles de leur dépendance.

PARAPEGMES . s. m. dérivé du 
grec napaihyvvp.s (parapégnumi) , 
afficher.

( Antiq. ) Tables de métal sur 
lesquelles les anciens inscrivoient les 
ordonnances et autres proclamations 
publiques.

( Astron. anc.)C‘étoit aussi, chez 
les Syriens et les Phéniciens,une ma­
chine astronomique qui servoit à 
montrer les levers et les couchers des 
astres.

( Astrol. ) Les astrologues se ser­
vent aussi de ce moi, en parlant des
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tables sur lesquelles ils tracent leurs 
prétendues règles.

PARAPET, s. m. de l’italien 
parapetto , ce sur quoi on appuie la 
poitrine.

(Art milit. ) Elévation dont la 
masse est ordinairement destinée à 
couvrir des soldats contre l’effet du 
canon.

En général, on donne le nom 
de parapet à tout ce qui borde une 
ligne , pour se couvrir contre le feu 
de l’ennemi.

PARAPHERNAUX , adj. du grec 
mupà (para), au-delà, et de qepyh 
(pherné), dot : qui ne fait pas 
partie de la dot.

( Pratique ) Biens parapher- 
naux, ce sont des biens qui ne font 
point partie de la dot d’une femme , 
et dont elle a non-seulement l’ad­
ministration, mais encore la pleine 
et entière disposition.

PARAPHIMOSIS , s. m. du grec 
œapà ( para), trop, ou auprès , et 
de oruoœ (phimoo) , serrer avec un 
cordon.

( Méd.) Les Grecs ont entendu 
par ce mot, une maladie de la verge 
dans laquelle le prépuce se ramasse 
et se replie derrière la couronne du 
gland, et la serre si fort, qu’on 
ne peut, en aucune façon , l’ame­
ner en devant pour recouvrir le gland. 
Cet état est contraire au phimosis , 
et est souvent un symptome de ma­
ladies vénériennes.

PARAPHRASE, s. f. du grec 
cxapéppacis (paraphrasis), expli­
cation , interprétation.

( Didact. ) Explication plus éten­
due que le texte, ou que la sim­
ple traduction littérale du texte.

( Ecrilure sainte ) Paraphrase 
chaldaïque ; c’est une ancienne 
version de la bible, faite en chal- 
déen.

PARAPIIRÉNÉSIE , s. f. du 
grec capà ( para ) , dans le sens de 
mal, d’une manière vicieuse , et 
de opénes (phrénes ), diaphragme ; 
vice du diaphragme.

( Médec. ) Inflammation du dia- 
phragme , ou des parties adjacentes.

PARAPHROSYNIE , s. f. du 
grec axpapforvyn (paraphrosuné ) ,
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démence, fait de wupavpovéc (pa- 
raphronéo ) . être en délire.

( Zéd.) Délire passager et fe- 
brile.

PARAPLEGIE, ou PARAPLE- 
XIE , s. f. du grec capà (para) , 

qui marque ici quelque chose de 
nuisible, et de «hhggw (plésso), 
frapper.

( Zed. ) Paralysie de toutes les 
parties situées au-dessous du cou.

PARAPLEURITIS, s. f. du grec 
czzpà ( para) , mal, vicieusement , 
et de cavpx ( pleura ) , plèvre 
vice de la plèvre.

(Jéd. ) Inflammation de la partie 
de la plèvre qui recouvre la surface 
supérieure du diaphragme.

PARASANGE , s. f. du grec *- 
pagéyync ( parasaggés ).

( Iétrol. ) Mesure itinéraire chez 
les anciens Perses , mais dont la 
longueur varie depuis 3o jusqu’à 
60 stades.

PARASÉLÈNE, s. m. du grec 
azapà (para), proche, et de osXÉy* 
( sélene) , la lune.

( Physique) Météore représen­
tant une ou plusieurs images de la 
lune. Ce météore a la forme d’un 
anneau lumineux , dans lequel on 
aperçoit quelquefois une image ap­
parente de la lune , et quelquefois 
deux.

Les parasélènes se forment de la 
même manière que lesPARHELIES. 
V. ce mot.

PARASITE, s. et adj. du grec 
œap&oiroç (parasilos ), formé de 
avapà (para ), proche , et de ofTOC 
( silos ) , blé : qui est près du blé.

( Antiq. ) C’étoit, dans l’origine, 
le nom que donnoient les Grecs à 
ceux qui avoient l'intendance des 
blés sacrés, c’est-à-dire, des blés 
qu’on recueilloit dans les terres con­
sacrées à chaque temple.

Mais, dans la suite, on le donna 
à ceux qui s'introduisoient dans les 
maisons opulentes , et qui faisoient 
métier d'aller manger à la table 
d’autrui. Des-lors, ce mot qui n'a- 
voit auparavant rien d’odieux , fut 
pris en mauvaise part.

( Bolan. ) Plante parasite ; c’est 
celle qui tire sa nourriture d’une 
autre plante , et vit à ses dépens.

(Entomologie) Parasites est en-
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core le nom que quelques naturalistes 
ont donné à des insectes qui vivent 
constamment sur des quadrupèdes, 
ou sur des oiseaux dont ils sucent 
le sang, comme les puces, les poux , 
les mites, etc.

PARASTATE, s. m. du grec 
apà(para ) , auprès , et de Isapat 
( histamai) , être placé.

( Anat. ) Petit corps rond qui est 
couché sur le dos de chaque testi­
cule: c’est la même chose qu'EPI- 
DIDYME. V. ce mot.

PARASYNANCIE , ou PARAS- 
QUINANCLE, s. f. du grec capà 
(para), beaucoup , de ovv ( sun ), 
avec, et de ^y^ ( agcho ) , serrer, 
suffoquer.

( Méd. ) Espèce de squinancie , 
dans laquelle les muscles externes 
du pharynx sont enflammés. Voyez 
SQUINANCIE.

PARATITLES, s. f. du grecorpà 
(para), proche , et de TiTXoç (tillos) , 
titre : rapprochement de titres.

( Jurisprud. ) Explication abré­
gée de quelques titres ou livres du 
code ou du digeste ; parce que le but 
des paratitles est de rapprocher cer­
tains objets dispersés sous différens 
titres, pour en faire connoitre la 
liaison.

PARATONNERRE, s. m. de 
l'italien parare, parer , empêcher , 
éviter, et du françois tonnerre : qui 
pare , qui préserve du tonnerre.

( Physique) Longue verge de 
métal terminée par une pointe très- 
déliée, que l'on dresse sur un bâ­
timent , en le faisant communiquer 
avec la terre humide ou avec l’eau , 
et qui est destinée à soutirer le fluide 
électrique des nuages orageux qui en 
approchent d'assez près.

Franklin a remarqué le premier 
que, si à un conducteur fortement 
électrisé , on présente, même d'as- 
sez. loin , une pointe très-fine d’une 
substance anélectriqne , aussitôt les 
signes d’électricité que donne ce 
conducteur sont considérablement 
diminués ; et cette diminution est 
d'autant plus considérable, et a lieu 
d’une distance d'autant plus grande , 
que la pointe est plus déliée. C'est 
là ce qu’on appelle le pouvoir des 
pointes. C’est ce pouvoir des pointes 
Iui a fuit imaginer à Francklin de
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soutirer , par le même moyen , l’é­
lectricité d'un nuage orageux. Voilà 
l’origine des paratonnerres.

PARC, s. m. du saxon pearroc, 
ou du flamand peark , clotûre.

( Econ. rurale ) Grande étendue 
de terre , entourée le plus souvent de 
murailles, pour la conservation des 
bois, pour le plaisir de la chasse , ou 
pour la liberté de la promenade.

Parc se dit aussi d’un pâtisentouré 
de fossés, où l’on met les bœufs pour 
les engraisser.

Il signifie aussi une clôture faite 
de claies, où l’on enferme les mou- 
tous, quand ils couchent dans les 
champs.

(Art de la guerre ) Parc d'ar­
tillerie ; c’est un poste qu’on choisit 
dans un camp, hors de la portée du 
canon de la place , et qu'on fortifie 
pour faire le magasin des munitions 
qui regardent le service des armes à 
feu, et des feux d’artifice.

( Marine) Parc de marine; c’est 
dans un arsenal de marine, le lieu où 
les magasins généraux et particuliers 
sont renfermés, et où l’un construit 
les vaisseaux de l’état.

PARCHEMIN, s. m. du latin 
pergamenum , dit pour pergamena 
charta, papier de Pergame , lieu où 
il a été inventé.

( Diplomatique ) Peau de mou­
ton ou de chèvre, préparée et polie 
avec la pierre-ponce , pour recevoir 
l’écriture. On attribue l'invention du 
parchemin à Cumenès II , roi do 
Pergame , d’où lui vient son nom.

11 y avoit trois sortes de parche- 
mins , le blanc, le jaune , et le 
pourpré. On écrit encore des livres 
entiers, et sur-tout des livres d’église, 
entièrement pourprés.

Avant le sixième siècle , le par­
chemin servoit pour les.livres, et le 
papier d’Egypte pour les diplômes. En 
Allemagne et en Angleterre , on ne 
connoissoit point le papier d'Égypte; 
on ne s’y servoit que de parchemin.

C’est vers le huitième siècle qu’on 
prit la funeste habitude de racler du 
parchemin écrit, pour y écrire de 
nouveau. Cette méthode qui détruisit 
sans doute beaucoup de bons ou­
vrages , dura jusqu’aux quatorzième 
et quinzième siècles. Ou n’en étoit 
venu à cette extrémité que par la
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rareté du parchemin. Depuis l’an 
100O Jusqu’en 1400, le parchemin 
est épais, et d’un blanc sale ; depuis 
cette époque, l’épaisseur des feuilles 
est excessive.

PARÉATIS, s. m. Mot latin, qui 
signifie, obéissez.

( Pratique ) Il se dit de certaines 
lettres qu’on obtenoit en chancelle­
rie, pour faire exécuter une sentence 
hors de la juridiction du tribunal où 
elle avoit été rendue.

PAREGORIQUE , adj. du grec 
qapwyopéc ( paregoréo ), calmer, 
adoucir.

( Illéd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes qui calment, qui adou­
cissent , qui appaisent les douleurs. 
Ce sont des espèces d’anodins.

PARÉLIE, ou PARHELIE, s. 
m. du grec qapà (para ) , proche , et 
d'Zxioc ( hêlios ) , le soleil.

( Physique) Météore représentant 
une ou plusieurs images du soleil, 
et qui est formé , dit-on, par la ré­
flexion de ses rayons , sur un nuage 
qui lui est opposé d’une certaine ma­
nière.

Les parhélies sont ordinairement 
accompagnés de couronnes, ou cer­
cles lumineux ; leurs couleurs sont 
semblables à celles de l’arc-en-ciel ; 
le rouge et le jaune du côté qui re­
garde le soleil, le bleu et le violet de 
l'autre côté.

PARENCHYME, s. m. du grec 
qaplyzvua (paregchuma),effusion, 
du verbe wepeyzio (paregchuô ) , 
verser chemin faisant.

( Iéd.) Terme introduit par Era- 
sistrate, pour désigner la propre sub­
stance de chaque viscère qui est si­
tué dans les intervalles des vaisseaux, 
prétendant qu’il n’y a que la substance 
des muscles qui doive être appelée 
chair.

Quoique les modernes démontrent 
que le cœur est un véritable muscle , 
que le foie est composé de grains 
glanduleux , on n’a pas laissé de 
retenir le terme parenchyme, quand 
on parle de leur substance. Erasis- 
trate s’est servi de ce mot, parce 
qu’il croyoit que c'étoit un sang épan­
ché , ou coagulé qui formoit la masse 
des viscères.

( Botan.)Parenchy me se dit aussi 
du tissu cellulaire tendre et spon­
gieux, qui remplit, dans les feuilles
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et dans les jeunes tiges, les inter­
valles qui se rencontrent entre les 
plus fines ramifications.

PARÉNÈSE, s. f. du grec arazpui- 
Vois [parai né sis), avertissement, 
exhortation.

( Didact.) Discours moral, exhor­
tation à la vertu.

PARÉNÉTIQUE , adj. même 
origine que parénèse; qui a rapport 
à la parénèse.

( Bibliol. ) Ouvrages parénéti- 
ques; ce sont des ouvrages qui ren­
ferment des exhortations à la piété et 
à la vertu.

PARENTÉ, s. f. du latin parens, 
formé de parere , engendrer.

( Pratique ) Lien de droit na­
turel qui unit ceux qui descendent 
l’un de l’autre , ou d’une même 
souche.

Degré de parenté; c’est la dis­
tance qui se trouve entre ceux qui 
sont ainsi unis.

Ligne de parenté; c’est la suite 
des parens en divers degrés.

PARENTHÈSES, s. f. du grec 
capév@sciç ( parenthesis ), formé de 
crupà [para ), entre, et de *v@cie 
( enthesis ) , position : interposition.

( Elocut. ) Figure de construction, 
par laquelle on forme un sens à part, 
inséré dans un autre , dont il inter­
rompt la suite. Il y a dans l’opéra 
d'Armide une parenthèse célèbre , 
en ce que le musicien l’a observée 
aussi dans le chant.

Le vainqueur de Renaud [ si 
quelqu ‘un te peut être ) sera digne 
de moi.

Il faut faire en sorte que les paren- 
thèses ne rendent pas la phrase lou­
che, et pour cela il faut qu’elles ne 
soient pas trop longues.

( Imprimerie ) Il se dit aussi des 
marques dont on se sert dans l’im­
primerie , ou dans l’écriture , pour 
enfermer les paroles d’une parenthèse. 
Ces marques sont ( ).

PARERE , s. m. Terme emprunté 
de l’italien, qui signifie avis,opinion, 
sentiment.

( Commerce) Avis ou conseil d’un 
ou plusieurs négocians, sur les ques- 
tions de fait qui sont en usage dans le 
commerce.

PARFAIT, adj. du lat. perfectus, 
fait de perficio, parfaire, achever.



PAR
( Gramm. ) Prétérit parfait; c’est 

le prétérit qui marque une chose 
faite, une chose arrivée dans un 
tems, qui n’est ni précis ni déterminé.

( Arithmét. ) Nombre parfait; 
c'est le nombre dont les parties ali- 
quotes ajoutées ensemble font le 
même nombre dont elles sont les 
parties. Ainsi , 6 ou 28 sont des 
nombres parfaits , parce que 1,2, 
et 3,qui sont les parties aliquotes du 
premier, font 6 ; et que 1, 2,4,7, 
et 14, qui sont celles de 28, font 
aussi 28.

( Musique ) Ce mot , dans la 
musique , a plusieurs sens,

Accord parfait ; c’est un accord 
qui comprend toutes les consonnances 
sans aucune dissonnance.

Cadence parfaite; c’est celle qui 
porte la note sensible , et de la domi­
nante tombe sur la finale.

Consonance parfaite; c’est un 
intervalle juste et déterminé, qui ne 
peut être ni majeur ni mineur: ainsi 
l’octave, la quinte et la quarte sont 
des consonnances parfaites, et ce sont 
les seules.

Mode parfait ; c’est celui dontla 
mesure est à trois tems. Les anciens 
auteurs diviscient le tems ou le mode 
en parait et imparfait, et préten­
dant que le nombre ternaire étoit 
plus parfait que le binaire , ils ap- 
peloient tems ou mode parfait celui 
dont la mesure étoit à trois tems. Le 
tems ou mode imparfait formoit une 
mesure à deux tems.

PARFUM, s. m. du lat. per, au 
milieu , au travers, et de fumas , 
fumée : fumée , vapeur répandue.

( Hisi. nat. ) Odeur aromatique, 
agréable, plus ou moins forte, plus 
ou moins subtile et suave, qui s'ex- 
hale d’une substance quelconque , 
particulièrement des fleurs ; le par­
fum de la rose , le parfum de 
i encens.

Parfum se dit aussi des corps 
même d’où s’exhalent les différentes 
odeurs qui excitent en nous une sen- 
sation de plaisir. Tels sont les par­
fums de l'orient. Voy. ESSENCE , 
HUILE ESSENTIELLE, AROME, 
ESPRIT RECTEUR, DISTILLA- 
TION.
, Parfums simples ; ce sont ceux 
dont la nature nous fait présent dans
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un état tel qu’on peut les employer 
et les conserver sans y rien changer 
ni ajouter , comme l'encens , les 
baumes, etc.

Parfums composés ; c’est un 
mélange de plusieurs parfums sim­
ples réunis.

Parfums secs ; ceux qui sont 
friables, et peuvent être facilement 
réduits en poudre comme toutes les 
résines odorantes.

Parfums liquides ; ce sont les 
esprits, les essences de plantes très- 
odorantes.

f^apeurs de parfums ; en mêlant 
ensemble les poudres d’iris, de storax, 
de benjoin , et d’autres aromates, et 
en les incorporant avec de l'eau de 
fleur d’orange on forme une pâte 
qu'on garde dans un petit vaisseau 
d'argent. Lorsqu’on veut en faire 
usage on met le vase sur un feu 
doux ou sur des cendres chaudes ; la 
pâte s’échauffe et se répand en va­
peur d’une odeur très-suave.

Parfums en pastilles ; on prend 
une demi-once de benjoin, quatre 
scrupules de storax calamite, deux 
gros de baume sec du Pérou , quatre 
scrupules de cascarille , demi-gros 
de girofle, une once et demie de 
charbon préparé, un gros de nitre , 
un demi-gros d’huile essentielle de 
fleurs d’orange , autant de teinture 
d'ambre , et la quantité nécessaire 
de mucilage de gomme adragant. Ce 
mélange est mis dans un mortier ; 
on en fait une masse ou pâte qu'on 
pétrit ensuite en divers rouleaux , 
chacun de la grosseur d’un tuyau de 
plume. On divise ces rouleaux en 
petits cônes , de la longueur à peu 
près d’un pouce, qu’on fait sécher et 
qu'on enferme dans une bouteille. 
Quand on veut se servir d’une de ces 
pastilles, on la pose sur une table 
de pierre ou de marbre, et on l’al­
lume par la pointe : elle brûle en 
sautillant, et répand une fumée ou 
plutôt un parfum agréable.

PARIADE, s. f. du lat. pariarc , 
mettre ensemble des choses sem­
blables, s’apparier.

(Chasse) On appelle ainsi l’époque 
à laquelle les perdrix s’apparient. On 
défend la chasse dev ant la pariade.

PARIÉTAL, adj. du lat. purics, 
parietis , mur.

( Anal. ) Les os pariétaux tirent
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leur dénomination de leur principal 
usage, car ils forment les parois et 
le dessus de la voûte du crâne. On dit 
aussi le conduit pariétal, les trous 
pariétaux, pour le' conduit et les 
trous qui ontrapport aux pariétaux.

( Bolan. ) Pariétal se dit encore 
de ce qui est situé ou attaché sur la 
paroi interne d’un fruit ordinaire­
ment uniloculaire,

PARLEMENT , du latin barbare 
parliamentum, pourparler; collo­
que, conférence.

( Econ. polit. ) Les assemblées 
de la nation 2 auxquelles les historiens 
ont donné dans la suite le nom de 
parlemens généraux , furent d’a­
bord composées de tous les francs ou 

ersonnes libres ; mais vers la fin de 
2 seconde race on n’y admit que les 

principaux seigneurs ou barons du 
royaume. Les évêques y assistèrent 
pour la première fois au mois de 
mai 751.

C’étoit-là qu’on traitoit de la paix 
et de la guerre, des alliances , et de 
toutes les affaires de l’état. On y 
faisoit les lois et les réglemens con­
venables pour remédier aux désordres 
passés , et prévenir ceux qui pour- 
roient arriver. On y jugeoit les dif- 
férens les plus graves entre les 
sujets, etc.

Avant que le parlement eut été 
rendu sédentaire à Paris, le roi en- 
voyoit presque tous les ans dans les 
provinces des commissaires appelés 
missi dominici , lesquels rendoient 
la justice, et rapportoient au roi les 
affaires qui leur paroissoient le mé­
riter.

Ces missi dominici se rassem- 
bloient en certain teins pour les af­
faires majeures auprès du roi , avec 
ceux qui étoient demeurés près de sa 
personne, et cette réunion formoit 
ce qu’on appeloit alors la cour plé- 
nière , ou le plein parlement.

Le parlement commença à être 
sédentaire en 1305; d’autres disent 
en 1294.

A l’époque de la révolution , les 
parlemens étoient, en France, des 
compagnies supérieures de juges qui 
connoissoient en dernier ressort des 
affaires litigieuses, et par appel des 
bailliages , sénéchaussées, etc., qui 
ressortissoient immédiatement au 
parlement.

(Angleterre ) On appelle parle- 
ment d’Angleterre le grand conseil 
de la nation , composé des trois états 
du royaume : le roi , la chambre 
haute et la chambre des communes.

Le concours de ces trois pouvoirs 
est nécessaire pour l’établissement 
des loix nouvelles, ou la révocation 
des anciennes.

Le roi convoque, proroge ou dis­
sout le parlement à son gré.

Le parlement d’Angleterre a eu 
à peu près les mêmes commence- 
mens que les parlemens de France, et 
les parlemens des autres peuples du 
nord. Leur mickle-gemole, willena- 
gemote , ou assemblée d’hommes- 
sages, étoit une espèce de parlement 
composé des seigneurs et des hommes 
francs. Lorsque le christianisme se 
fut introduit en Angleterre , les 
évêques furent admis au nombre 
des juges de la nation.

PARLEMENTAIRE , adj. et s. 
de parliamentum , colloque , pour- 
parier..

( Marine ) Parlementaire , ou 
vaisseau parlementaire ; c’est un 
vaisseau qui est expédié en tems de 
guerre vers une puissance ennemie, 
soit pour échange de prisonniers, ou 
pour quelqu’autre expédition de dé­
pêches , ou propositions utiles aux 
deux ennemis. Un tel bâtiment est 
désigné par un pavillon ou signal 
convenu , qui est ordinairement le 
pavillon de sa propre nation à poupe, 
et celui de la nation chez la- 
quelle il est envoyé, à la tête du 
mât. Il ne doit point être armé en 
guerre ; il ne doit porter aucune 
espèce de marchandise. En remplis- 
sant ces conditions, il est à l’abri 
d’être saisi , et fait librement son 
voyage.

PARLEMENTER , v. n. même 
origine que parlement.

(Art milit. ) Parlementer se dit 
d’un officier commandant qui, étant 
attaqué dans une place, fait des pro­
positions au commandant des enne- 
mis de lui rendre la place à certaines 
conditions.

On n’est admis à parlementer que 
lorsqu’il reste encore quelques dé­
fenses et qu’on peut disputer quelque 
tems. Les propositions qui se font 
ordinairement par écrit, sont portées 
par un tambour ou trompette ; quel-



PAR
quefois elles sont faites de vive voix 
par un officier intelligent, mais tou­
jours accompagné d’un tambour ou 
trompette.

PARNASSE, s. m. du grec z- 
yccoc (pamnéssos ).

( Poésie ) Célèbre montagne de 
la Phocide, qui étoit consacrée à 
Apollon et aux Muses. Ce mot se 
prend figurément pour les poètes et 
la poésie; les nourrissons du Par­
nasse , pour les poètes ; le Parnasse 
François , pour la poésie françoise.

PÂRODIE, s. f. du grec apadia. 
( parodia ) , formé de arapà , contre, 
et d'àoh ( ode) , chant : contre- 
chant.

( Lilléral. ) Sorte de poème bur­
lesque qui consiste à détourner le 
vrai sens de quelques pièces de vers, 
pour leur donner un sens malin, 
bouffon ou railleur.

Les Grecs paroissent avoir été les 
inventeurs de la parodie ; du moins 
on cite parmi les premiers parodistes 
un certain Henri Etienne qui floris- 
soit vers la ome. olympiade.

Les premières parodies modernes 
sont Ulysse et Circé, et Arlequin 
Phaélon , qui parurent en 1691 et 
1692.

( Musique) Parodie , en termes 
de musique , s’entend d’un air de 
symphonie dont on fait un air chan­
tant en y ajustant des paroles. Dans 
une musique bien faite , le chant est 
fait sur les paroles, et dans la paro­
die , les paroles sont faites sur le 
chant.

PARODIQUE , adj. du grec cra- 
POdixos (parodikos), qui marche, 
qui passe régulièrement, de qapà 
(para) , et de àdoc (hodos) , chemin.

( Geom. ) Degrés parodiques ; 
c’est, en parlant d’une équation , le 
nom que quelques anciens auteurs 
d'algebres donnent aux différens 
termes qui se suivent sans interrup­
tion dans une équation ordonnée , 
du second, du troisième , du qua­
trième degré, et dont les exposans 
croissent et décroissent en progression 
arithmétique.

PAROI , s. f. du latin paries, 
Muraille.

(Hydraul.) Il se dit de tous les 
côtés intérieurs, ou bords d’un tuyau 
ou d’un vase.

( Anat.) Paroi se dit aussi des
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clôtures et des membranes qui fer­
ment les parties creuses du corps. 
Les parois de l'estomac , des in­
testins, de la vessie , etc.

PAROISSE, s. f. du grec qzpoixla 
( paroikia ) , formé de wupà ( para ), 
proche , et d'orxos ( oikos) , maison , 
demeure : demeure voisine , voisi- 
nage.

( Hlist. ecclés. ) Eglise desservie 
par un curé , ou certaine étendue de 
territoire sur lequel s’étend la juris- 
diction spirituelle du curé.

PAROLE , s. f. du latin barbare 
parola, contraction de parabola , 
dont les Italiens ont fait parola , et 
les espagnols palabra.

( Elocut. ) Mot prononcé; la 
faculté naturelle de parler.

( Physique ) Les physiciens en­
tendent par parole un son articulé, 
et qui est rendu tel par le moyen de 
la langue et des lèvres. ‘

( Musique ) Paroles est encore 
le nom qu’on donne au poème que 
le compositeur met en musique. On 
dit de certains opera italiens , et 
même françois , que la musique en 
est bonne, mais que les paroles en 
sont détestables.

PARONOMASE . s. f. du grec 
czpà ( para ). proche, et d'ivoua 
( onoma ), nom : proximité , res- 
semblance de deux mots.

( Elocut. ) Figure de réthorique , 
par laquelle on renverse le sens d'un 
mot par un autre dont le son est à 
peu près le même , mais dont la 
signification est très-différente.

PARONYME,s. m. du grec crapà 
( para ), proche, et d'ovop.a (onoma), 
nom.

( Gramm. ) Mot qui a de l’affinité 
avec un autre par son étymologie.

PAROTIDE, s. f. du grec arapà. 
(para), auprès, et d'oie (ous ), 
génit. wros ( ôtos ) , oreille : proche 
l'oreille.

( Anat. ) On appelle parotides 
deux grosses glandes salivaires, blan­
châtres , inégalement oblongues , et 
inégalement bosselées, situées cha­
cune entre l’oreille externe et la 
branche postérieure ou ascendante 
de la mâchoire inférieure , et un peu 
avancées sur la portion voisine du 
massé ter.

( Chirurgie ) Les chirurgiens en-
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tendent par parotide une tuteur 
contre nature qui occupe ces glandes, 
et qu’on appelle vulgairement orcil- 
lon , ou onillon.

PAROXYSME , s. m. du grec 
azapoÈvspèç ( paroxusmos ). irri- 
tation 2 formé de arapà ( para ) , 
beaucoup , et d’^uç ( oxus ), aigu: 
tres-aigu.

( Dèd. ) Accès. invasion , redou- 
blement , tems le plus .violent de la 
n uladhie , auquel la cause morbifique 
exerce le plus ses forces par des 
symptômes plus graves ou plus nom- 
breux.

Les paroxysmes sont périodiques, 
lorsqu’ils re iennent par intervalles 
réglés, comme les acces des fièvres 
inter mittentes , les redoubiemens des 
lièvres continues, où ils n'observent 
aucune règle, comme l’invasion de 
l'épilepsie , de l'apoplexie, de l'asth- 

. me , de la passion hystérique , les 
accès de la rage, de la folie, etc.

PARQUET, s. m. diminutif de 
PARC (voy. ce mot), clôture.

( Pratique ) L’enclos destiné pour 
les avo< ats dans les salles où se tient 
l’audience.

( Jeux scén. ) Parquet se dit 
encore de la partie d’une salle de 
spectacle , plus basse que le théâtre , 
et où l’on est assis.

PARRICIDE, s. m. du latin parri- 
cidium pour palricidium: celui qui 
tue son père, et pur extension celui 
qui tue sa mère , ou son frère, ou sa 
sœur, ou ses enfans.

PART, s. m. du lat. partus , ac­
couchement, enfantement.

( Pratique) Accouchement. Il se 
dit aussi de l’enfant dont une femme 
est accouchée.

Suppression de part ; c’est le 
crime de celui ou celle qui met un 
obstacle à la naissance d’un enfant, 
ou qui ôte la connoissance de son 
existence ou de son état.

Supposition de part ; c’est la 
supposition d’un enfant à la place 
d’un autre ; c’est encore le crime 
d’un homme ou d’une femme qui se 
disent père et meie d'un enfant qu’ils 
savent bien ne pas leur appartenir.

PART , s. f. du lat. pars, partis, 
dérivé de partir, séparer : portion 
de quelque chose qui se divise en 
plusieurs personnes.

PAR
( Pratique ) Part héréditaire 3 

c’est ce qui revient à quelqu’un dans 
une succession à titre d’héritier.

( Marine ) Être à la part ; on se 
sert de cette expression , en parlant 
des équipages des bâtimens mar­
chands , iorsque le capitaine et les 
propriétaires sont convenus avec les 
matelots de leur donner une part 
dans les profits du voyage , pour leur 
servir de paiement au lieu de tant 
par mois.

Les corsaires sont tous à la part, 
et les parts de prise sont réglées 
par la loi.

PARTANCE , s. f. du verbe par­
tir, partiri, se séparer.

( /Marine ) C’est le tems du dé­
part , ou le départ même.

Coup de partance; c’est un coup 
de canon tiré d’un vaisseau avant le 
départ, pour avertir ceux de l’équi­
page , qui sont à terre , de se rendre 
à bord.

Signal de partance; ce signal se 
fait ordinairement eu déferlant le 
petit hunier, et en tirant en même 
tems un coup de canon.

Point de partance ; c’est un point 
que l’on fixe sur les cartes marines, 
au moment de perdre la vue des terres 
du pays d’où l’on part, afin de cal­
culer la route à faire par le vaisseau , 
depuis ce point bien certain , et bien 
déterminé par des relèvemens pris 
de différens points remarquables des 
côtes voisines.

PARTI,s. m. du lat. pars, partis, 
dont on a fait particus, pour par­
tisans.

( Polit. ) Union de plusieurs per­
sonnes contre d’autres, qui ont un 
intérêt contraire.

Homme de parti ; celui qui se 
montre crédule et passionné pour 
tout ce qui intéresse son parti.

Esprit de parti; c’est la disposi­
tion d’esprit , qui porte un homme 
de parti à altérer tous ses jugemens 
et ses récits, en faveur du parti qu’il 
a embrassé.

( Art milit. ) Parti se dit aussi 
d’un corps de cavalerie, ou d’infan­
terie , qui va dans le pays ennemi, à 
la découverte, et au pillage.

On envoie des.partis à la guerre, 
pour faire des prisonniers et avoir des 
nouvelles de l’ennemi. On commando
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des partis , ou détache des partis , 
en tombe dans des partis.

PARTI, IE, adj. du lat. partitus, 
de partior, diviser.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes profondément divisées par des 
incisions aiguës. Ses composés sont 
biparti, triparti, quadriparti, etc. 
selon le nombre des incisions ; et 
lorsqu’on ne détermine point ce 
nombre, on dit multiparti.

PARTIBLE, adj. du lat. parti- 
bilis , de partior, diviser, séparer.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plan tes susceptib les de divisions spon- 
tanées. Les valves des capsules min­
ces sont souvent bipartibles ; le 
fruit des graines est quinquepar- 
tible.

PARTIBUS. In partibus, sous 
entendu, infidelium.

( Hist. ecclés. ) Phrase latine 
adoptée en François, et qui se dit de 
celui qui a un titre d’évêché dans les 
pays occupés par les infidèles. Un 
évêque in partibus.

PARTICULE , subst. f. du latin 
particulo , diminutif de pars, petite 
partie.

( Gramm. ) Petite partie du dis- 
cours, dont la fonction est d’énoncer 
une affection existante dans la per- 
sonne qui parle ; de façon que chaque 
particule soit une image de quelque 
mouvement intérieur , et qu'à la 
peinture de la pensée, elle ajoute 
celle de la situation, soit de rame 
qui sent , soit de l’esprit qui 
peint et qui voit. Delà la division 
en particules inlerjeclives , et les 
particules discursives.

( Physiq. ) Les particules sont 
les petites parties dont on suppose 
que les corps naturels sont composés. 
On les appelle aussi parties inté­
grantes d'un corps naturel.

Les particules sont les élémens des 
corps; c’est leur arrangement diffé­
rent, et leur contexture avec la dif­
férence de cohésion , qui constitue 
les différentes sortes de corps, durs, 
mous , secs , liquides , pesans, le- 
sers , etc.

PARTIE , s. f. du latin pars, 
partis, portion d’un tout.

( Grammaire) Partie d’oraison; 
ce sont les mots dont le discours est 
composé, comme l'article, le nom.

PAR 63 
le pronom , le verbe, l'interjection , 
la conjonction.

( Anal. ) Les anatomistes dis­
tinguent les parties qui constituent 
le corps de l'homme, en parties so­
lides , ou fluides.

Parties solides; ce sont les subs­
tances qui résistent au toucher, et 
dont l’usage est non-seulement de 
former le corps , mais de servir à 
contenir des fluides.

Parties fluides ; ce sont les subs- 
tances contenues dans les différens 
vaisseaux du corps, et composées de 
petites molécules détachées les unes 
des autres , susceptibles de mouve­
ment, et qui cèdent facilement au 
toucher.

On divise encore les parties orga­
niques du corps, par rapport à leurs 
usages, en parties nobles, lors­
qu’elles exécutent des fonctions né­
cessaires à la vie, comme le cœur, le 
cerveau ; et en parties ministrantes 
ou auxiliaires , lorsqu'elles servent 
seulement à des usages ordinaires , 
comme les bras , les jambes, etc.

On dit encore les parties natu­
relles, pour les parties de la géné­
ration.

( Pratique ) Partie signifie aussi 
celui qui plaide.

Partie civile; c’est en matière 
criminelle celui qui est accusateur.

Partie publique; c’est le procureur 
impérial.

Prendre son juge à partie; c’est 
l’accuser d’avoir prévariqué.

(Commerce) Partie se dit encore 
d’une somme d'argent qui est duc ; 
il avoit à recevoir une partie de 
mille francs.

Parties simples, parties doubles; 
c’est, parmi les négocians et ban­
quiers, différentes manières de tenir 
les livres de commerce et de dresser 
les comptes.

En termes de compte et de finances, 
on appelle partie prenante celui qui, 
en vertu de son titre, a reçu ou doit 
recevoir une somme.

( Arith. ) Parties aliquantes ; ce 
sont celles qui, étant répétées un 
certain nombre de fois, ne peuvent 
jamais mesurer exactement le tout; 
5, par exemple, est une partie ali- 
quante de 12. A. ALIQUANTES.

Parties aliquotes; ce sont celles 
qui, étant répétées un certain nombre
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de fois, mesurent exactement le tout.

( Calcul intégral) Différencier 
parparties ; c’est, lorsqu'ayant une 
fraction de a, y 3, par exemple, 
on la différencie en regardant x , y 
comme constant , et s comme va- 
riable; ou y = comme constant et 
y comme variable.

(Musique ) Partie est le nom de 
chaque voix ou mélodie séparée dont 
la réunion forme le concert.

Comme un accord complet est 
composé de quatre sons, il y a aussi 
dans la musique quatre parties prin­
cipales , dont la plus aiguë s’appelle 
dessus , et se chante par des voix 
de femmes, d'enfans, ou de musici; 
les trois autres sont la haute-contre, 
la taille et la basse, qui toutes ap­
partiennent à des voix d’hommes.

Il y a aussi des parties instru- 
mentales ; savoir : le dessus, la 
quinte, la taille et la basse; mais 
ordinairement le dessus se sépare en 
deux , et la quinte s’unit avec la taille 
sous le nom commun de vocale.

Il y a des parties qui ne doivent 
être chantées que par une seule voix , 
nijouées que par un seul instrument, 
et celles- là s’appellent récitantes. 
D’autres parties s’exécutent par plu­
sieurs personnes chantant ou jouant 
à l'unisson , et on les appelle parties 
concertantes, ou parties de chœur.

PARTITION , s. f. du latin par- 
tilio, de partior, diviser, séparer: 
division.

( Musique) Collection de toutes 
les parties d’une pièce de musique, 
où l’on voit, parla réunion des par­
ties correspondantes , l’harmonie 
qu’elles forment entr'elles.

( Facteur d’orgues ) Partition est 
aussi une octave , ou un peu plus , 
qu’ils accordent d'abord vers le mi­
lieu du clavier, et sur laquelle ils 
accordent ensuite tout le reste.

( Météorol. ) Partition du baro­
mètre; c’est la div ision en sept par­
ties, entre le plus haut et le plus 
bas degré du mercure, pour marquer 
les variations de l’atmosphère.

PARTOLOGIE, s. f. du latin 
parus, accouchement, enfantement, 
et du grec xoyos (logos), discours, 
traité.,.

( Zed.) Partie de la médecine

PAS
qui a pour objet de traiter de l’ac­
couchement.

PARULIE , s. f. du grec çrazpà 
(para ), proche et d’oïnov ( oulon) , 
gencive.

( Zed. ) Inflammation des gen­
cives , qui vient quelquefois à suppu­
ration. S’il y survient une excrois- 
sance dechair,on l’appelle ÉPULIE. 
Voy. ce mot.

PAS , s. m. du latin passus.
( Géom. ) Le mouvement que fait 

un animal en mettant un pied l’un 
devant l’autre ; c’est aussi l’espace 
qui se trouve d’un pied à l’autre 
quand on marche ; dans ce, dernier 
sens, ou l’emploie pour signifier une 
mesure qui varie selon les lieux où 
elle est en usage. On distingue le 
pas en pas ordinaire , en pas com­
mun, et en pas double, ou pas 
géométrique. Le premier est de 4 
pieds et demi ( 812 millimètres ) , et 
le second de 5 pieds (1624 milli­
mètres. )

( Mécan. ) Pas de vis ; c’est la 
distance qui se trouve entre deux 
cordons ou trois immédiatement con­
sécutifs de la spirale qui forme la cir- 
conférence de la v is.

(Art milit. ) Pas se dit aussi de 
la diverse manière de marcher des 
troupes : pas ordinaire, petit pas , 
pas redoublé, pas de charge.

( Équitation ) Pas se dit des al­
lures naturelles d’un cheval : Bon 
pas, grand pas, pas rude,pas doux.

( Danse ) Pas , en termes de 
danse, s’entend des manières dif­
férentes de conduire ses pieds en 
marchant, en sautant, en pirouet­
tant. Pas droit, pas grave, pas 
battu , pas tourné, pas tortillé, pas 
relevé, pas balancé, pas coupé, 
pas dérobé, pas glissé, pas chassé, 
pas tombé, pas mignard.

Pas se dit aussi de plusieurs pas, 
comme le pas de menuet , le pas 
de courante, le pas de bourée, etc.

Pas de deux, pas de trois . et c. ; 
c’est une entrée dansée par deux ou 
trois acteurs.

( Géogr. ) Pas se dit d’un passage 
étroit dans une vallée , dans une 
montagne, dans une mer , ou d’une 
mer à l’autre : le Pas de Suze , le 
Pas des Thermopyles . le Pas de 
Calais, pour le Détroit de Ca- 
luis, etc,

( Chevalerie )
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( Chevalerie ) Pas d'armes ; P’é- 

toit une place que les anciens che­
valiers entreprenoient de défendre, 
comme un pont, un chemin, etc., 
par lequel on ne pouvoit passer sans 
combattre la personne qui le gardait.

Les chevaliers qui défendoient le 
pas, pendoient leurs armes à des 
arbres , à des poteaux , à des co- 
Jonnes, etc., élevés pour cet usage; 
et quiconque étoit disposé à disputer 
le passage, touchoit une de ces ar- 
moiries avec son épée, ce qui étoit 
un cartel que l’autre étoit obligé 
d’accepter : le vaincu donnoit au 
vainqueur le prix dont ils étoient 
convenus avant le combat.

PASIGRAPHIE, s. f. du grec as 
( pas ), tout, et de 7000 (graphe), 
écrire : écriture universelle.

( Diplomatique ) C’est le nom 
d’un systêmed'écriture nouvellement 
inventé, au moyen duquel on peut 
être lu et entendu parmi toutes les 
nations, sans traduction.

PASILALIE , s. f. du grec eus 
(pas ), tout, et xaxéc ( laleo ) , 
parler : l’art de parler à tous.

( Diplomatique) C’est l’écriture 
pasigraphique parlée. Dans cet art, 
les caractères représentent non-seule­
ment la pensée , mais encore les 
lettres de l'alphabet, et ils expri­
ment , par leur réunion, des termes 
nombreux qui n’ont aucun rapport 
avec ceux des idiomes connus. La 
pasigraphie et la pasilalie sont de 
l’invention de M. de Maimieux.

PASQUINADE , s. f. de Pasqui- 
nus, nom propre.

( Littéral. ) Placard satirique, 
ainsi appelé, parce qu’à Rome on 
l’attache à une statue de marbre, 
placée au coin du palais des Ursins, 
et qui représente un certain Pas- 
quin , savetier, d’autres disent bar­
bier, grand railleur , qui se plai- 
soit à donner des brocards à tous les 
passans, et dans la boutique duquel 
tous les rieurs de son tems avoient 
coutume de s’assembler.

Pasquinade se dit aussi par ex­
tension de toute satire, raillerie, ou 
bon mot, quoiqu’elles n’aient point 
été attachées à la statue de Pasquin, 
ou même quand elles auroient été 
faites à Paris. Dans les satires qui 
sont attachées à la statue de Pas- 

lome III.

PAS 65 
quin , celui-ci s’adresse d'ordinaire 
à Marforio, autre statue de Rome, 
ou Marforio à Pasquin , que l’on 
fait répliquer.

La signora Camilla, sœur de 
Sixte-Quint, et qui avoit autrefois 
fait la lessive, étant devenue prin­
cesse , on vit le lendemain Pasquin 
avec une chemise sale ; Marforio 
lui demandant la raison d’une si 
grande négligence : c’est, répondit-il, 
que ma blanchisseuse est devenue 
princesse.

PASSAGE, s. m. du mot lat. barb. 
passare, passer, fait de passus, pas : 
action de passer.

( Art militaire) Passage d'un 
défilé, passage d’une rivière; une 
armée en marche peut avoir besoin 
de s’emparer d’un défilé : on le fait 
avec un corps de dragons , afin de 
prévenir l’ennemi par la diligence de 
la marche , ou avec de petites pièces 
de canon, et des charrettes d’outils.

Passage d’une rivière; il se fait 
ou de surprise, ou de vive force. Dans 
le premier cas, on engage, par ces 
mouvemens , l’ennemi à se porter 
dans les lieux éloignés de celui où 
l’on prétend passer, et alors il faut 
éviter de. lui donner de.la jalousie sur 
cet endroit , soit en lui dérobant ses 
contre-marches, soit en lui cachant 
soigneusement le transport de ses 
bateaux.

Dans l’autre cas , il faut, par le 
choix du terrein, se rendre maître 
de la rive opposée; pour y réussir, il 
faut que le terrein commande celui 
de l’ennemi, et choisir autant que 
l’on peut, un endroit où les barques 
et les bateaux puissent être à couvert 
de quelques îles, etc.

( Marine) Passage se dit en termes 
de navigation, de la somme que paie 
un passager, sur un vaisseau mar­
chand, pour, le transport de sa per­
sonne et de ses effets , d’un port à 
un autre, sa nourriture ordinaire-- 
ment comprise.

Il se dit aussi de l’action de passer, 
et faire la traversée sur un bâtiment 
pour aller d’un lieu à un autre.

( Astron. ) Passages sous le 
soleil ; les planètes inférieures, Mer- 
cure et Vénus, lorsqu'elles passent 
précisément entre le soleil et la terre, 
forment un phénomène très-remar-
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quable et très - important pour l’as- 
tronomie. On les voit comme une 
tache noire quitraverse, dans l’espace 
de quelques heures , le disque du 
soleil : c’est ce qu'on appelle pas- 
sage sur le soleil.

Kepler fut le premier qui en 1627, 
osa marquer le tems où Vénus et 
Mercure passéroient devant le soleil ; 
mais Kepler n'avoit pu donner à ses 
tables un degré de perfection assez 
grand pour annoncer, d’une manière 
exacte et infaillible, ces phénomènes 
qui tiennent à des quantités fort pe­
tites, et fort difficiles à bien déter­
miner.

Halley calcula, en 1691, plusieurs 
passages de Mercure et de Vénus 
sur le soleil ; mais il y en a plusieurs 
qui ne pourront avoir lieu , parce que 
la latitude sera plus grande qu’il n'a- 
voit cru, M. de Lambre a refait les 
calculs de Halley, avec un nouveau 
soin, et ila fait une table qui s’étend 
jusqu’à la fin du dix-neuviemesiècle, 
et contient quarante passages.

Passage au méridien , ou cul­
mination ; c'est le tems où un astre 
est le plus élevé, et à distance égale 
de l’orient et de l’occident.

Les astronomes observent sans cesse 
les passages des astres au méridien, 
pour déterminer leurs ascensions 
droites , et c’est le fondement de 
toute l'astronomie.

Instrument des passages, ou lu­
nette méridienne ; c’est une lunette 
qui tourne sur un axe , et qui sert à 
observer les ascensions droites des 
astres, par le moyen de leur passage 
au méridien. Elle peut servir aussi 
pour régler les pendules, en obser- 
vant l'instant auquel le soleil passe 
au méridien.

Roemer fut le premier qui , en 
1689, fit construire à Copenhague un 
pareil instrument ; mais il y man- 
quoit dans ce tems-là beaucoup de 
choses ; l’on peut dire que ce n’est 
que depuis 1735 , que M. Short a 
donné à cet instrument une entière 
perfection.

( Musique ) Passage, en musi­
que , se dit des ornemens dont on 
charge un trait de chant, pour l’or­
dinaire assez court, lequel est com­
posé de plusieurs notes ou diminu­
tions qui se chantent ou se jouent
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très-légèrement. C’est ce que les Ita­
liens appellent aussi passo. Mais 
tout chanteur en Italie est obligé de 
savoir composer des passi.

( Peinture) Les passages , dans 
le langage des peintres , sont des 
nuances dégradées ou des tons mêlés, 
rompus , qui donnent à la couleur 
générale et au clair-obscur une har­
monie et une vérité? dont on est 
frappé ; c’est la transition d’un ton 
à un autre , et des lumières aux 
ombres. Voy. DEMI-TEINTE , 
ACCORD, HARMONIE.

PASSE, s. f. même origine que 
PASSAGE, PAS , etc.

( Marine) Canal ou passage étroit 
et tortueux entre des bancs et des 
rochers cachés sous l’eau, à l’entrée 
d’un port, d’une rade, ou d’une ri­
vière. On balise, on marque avec 
des BALISES ( voy. ce mot), les 
passes au voisinage d’un port.

PASSE-AVANT, ou PASSA­
VANT , s. m.

( Commerce , finances ) Billet 
portant ordre de laisser passer libre­
ment les marchandises, qui ont déjà 
payé le droit, ou celles qui en sont 
exemptes.

( Marine ) Passe-avant se dit 
aussi de deux planchers établis , l’un 
à bâbord , l’autre à tribord , à la 
hauteur du plat-bord , pour commu­
niquer du gaillard d’arrière à celui 
d’avant.

PASSE-DEBOUT, s. m. se dit, 
en termes, de finances , d’une per- 
mission de laisser passer des mar­
chandises au travers d’une ville , 
d’une province , sans payer aucun 
droit.

PASSEPORT , s. m. Pasquier 
dit que ce mot est une corruption 
de passe-partout.

( Econ. polit. ) Ordre écrit donne 
par le souverain , ou en son nom , 
pour la liberté et la sûreté du pas- 
sage des personnes, des hardes, des 
marchandises, etc.

( Marine ) Passeport, ou congé 
de bâtiment marchand ; c’est une 
patente ou permission du souverain , 
qui autorise un bâtiment marchand 
de sa nation à l'aire le commerce , 
et le fait reconnoître par-tout où sa 
nation n'est pas en guerre. Un bâti-
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ment trouvé à la mer sans passe­
port est réputé forban.

PASSE-VIN, s. m. composé des 
mots passe, passer et vin.

( Hydrost. ) Instrument qui sert 
à faire traverser une liqueur plus 
pesante par une autre moins pesante, 
placée sous la première, en les fai­
sant mutuellement changer de place. 
Cette expérience se fait ordinaire­
ment avec de l’eau et du vin , d’où 
vient le nom de passe-vin.

PASSION , s. f. du latin passio , 
fait de palior, passus, souffrir : souf­
france , mouvement de l’ame , affec- 
tion violente.

( Elocut. ) Les passions sont 
comptées , en rhétorique , pour le 
troisième moyen de persuader.

On fait usage des passions, sur­
tout dans la péroraison ; c’est propre­
ment leur place. L’orateur se sert 
aussi des passions dans les autres 
parties du discours , mais avec bien 
plus de ménagement : il les place 
après chaque récit, ou après la preuve 
de chaque fait.

( Méd. ) Passion se prend aussi 
pour souffrance , affection ou ma­
ladie.

Passion hystérique; c'est le nom 
que l’on donne à une maladie parti­
culière aux femmes , et que l’on dé­
signe encore sous le nom d’affections 
vaporeuses , ou simplement va­
peurs. Voy. MYSTERIQUE.

Passion iliaque ; voy. ILIAQUE.
Passion cœliaque; voyez CŒ­

LIAQUE.
( Peinture ) Les peintres désignent 

ar ce mot toutes les affections de 
âme , toutes ses modifications , 

même la tranquillité : ainsi , chez 
eux, le mot passion est synonyme 
de sentiment. Lebrun a composé un 
Traité des Passions , dans lequel 
il s’est attaché à décrire les différons 
effets qu'elles produisent sur les par­
ties extérieures.

( Danse ) Les danseurs définissent 
la passion , un mouvementdu corps, 
accompagné de certains traits sur le 
Visage qui marquent une agitation 
de l’ame.

Dans un habile danseur, les bras, 
des mains , les regards , les tours de 
tête , tout doit exprimer le caractère 
de la passion qu’il vient de rendre.
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Cette expression paroit bien mieux 
dans les visages vus de profil que 
dans ceux qui sont vus de face.

PASTEL, s. mode l’italien pas- 
tello, fait du lat. pastillas , pas­
tille, petit gâteau.

( Peinture ) Sorte de crayon fait 
de couleurs pulvérisées, mêlées, soit 
avec du blanc de plomb , soit avec 
de la céruse ou du talc, et incorporées 
avec une eau de gomme.

Dans la peinture au pastel, les 
crayons font l'office de pinceaux. 
C’est , de toutes les manières de 
peindre, celle qui passe pour la plus 
facile et la plus commode; mais elle 
a le désagrément de s'affoiblir aisé­
ment et de se dégrader par divers ac- 
cidens inévitables. Lonot et Terfs- 
tein, peintres allemands, sont par­
venus à donner de la solicité aux 
crayons, et à fixer d’une manière 
plus durable toutes les parties d'un 
tableau,

( Bolan. ) Pastel est aussi le nom 
d'une plante que l’on, cultive sur les 
bords de la mer, et particulièrement 
dans les départemens méridionaux ; 
ainsi nommée parce qu'on réduit ses 
feuilles en pâte, et ensuite en petits 
gdlcaux, ou pastilles , qui four­
nissent une excellente teinture bleue 
très-solide, et dont on peut varier 
les nuances.

PASTICHE, s. m. de l’italien 
pasticcio , pâté.

(Peinture) On donne ce nom à 
des tableaux qui ne sont ni origi­
naux , ni copies, mais qui sont com- 
posés de différentes parties prises 
dans d’autres tableaux , comme un 
pâté est ordinairement composé de 
différentes viandes.

Pastiche se dit aussi par exten­
sion des ouvrages qui sont bien eu 
effet de l’invention de celui qui les 
a faits, mais dans lesquels il s'est 
asservi à copier la manière d’ordon­
ner , de dessiner , de colorer , de 
peindre d’un autre maître auquel il 
avoit dessein de les faire attribuer.

David Teniers avoit un talent, 
particulier à contrefaire les bossans.

Luc Giordano, peintre napolitain, 
que ses compatriotes appeloient 11 
fa presto (le dépêche besogné ), 
étoit, eprés Teniers, un des ples
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grands faiseurs de pastiches qui ait 
tendu des embûches aux curieux.

(Musique) Pastiche est aussi le 
nom d’un opéracomposé de morceaux 
de différens martres.

PASTILLE, s. f. du latin pas- 
tillus , petit pâté.

( Parfumeur ) Pastilles odo- 
rantes; c'est un mélange de poudres 
d’iris, de storax , de benjoin, et 
autres aromates, dont on forme une 
espèce de pâte et qu'on garde dans 
un petit vaisseau d’argent. Lorsqu'on 
veut en faire usage , on met le vase 
sur un feu doux ou sur des cendres 
chaudes. La pâte s’échauffe et se ré­
pand en vapeur d’une odeur très- 
suay e.

( Pharmacie ) Pastilles du Le- 
vant; on donne ce nom aux terres 
bolaires qu’on apporte des îles de 
l'Archipel, sous la forme de pas- 
tilles, qui portent l’empreinte d’un 
cachet ; on les nomme aussi terres si­
gillées. Elles sont employées comme 
remèdes astringens et absorbans.

( Confiseur) On donne encore le 
nom de pastilles à une composition 
de sucre en poudre et d’un peu de 
mélange de gomme adragantque l’on 
aromatise avec toutes sortes d'odeurs, 
et dont on forme une pâte. On coupe 
ensuite cette pâte avec des emporte- 
pièces de fer blanc, pour lui donner 
les différentes formes qu’on désire.

PASTORALE, s. f. du lat. pus- 
tor, berger, pasteur.

(Art dramat. ) Pastorale est le 
nom d’un opéra champêtre dont les 
personnages sont des bergers, et dont 
la musique doit être assortie à la sim­
plicité du goût et des mœurs qu'on 
leur suppose.

( Musique ) Une pastorale est 
aussi une pièce de musique faite sur 
des paroles relatives à l'état pastoral, 
ou un chant qui imite celui des ber­
gers, qui en a la douceur, la ten­
dresse et le naturel. L’air d’une danse 
composée dans le même caractère 
s’appelle aussi pastorale.

PATACHE , s, f. de l’italien pa- 
fascic.

( Marine ) Bâtiment que l’on tient 
dans un port , auprès du lieu de dé- 
barquement, et où l'on établit un 
corps-de-garde pour recopnoitre tout
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ce qui s’embarque et se débarque, 
et veiller à la tranquillité et à la 
sûreté du port, sur-tout pendant la 
nuit. Il y a aussi des pataches pour 
le service des douanes.

PATE , s. f. du latin barb. pasta , 
dont les Italiens et les Espagnols ont 
aussi fait pasta, et les Anglois paste.

( Econ. dom. ) Farine détrempée 
et pétrie pour faire du pain , ou quel- 
qu’autre chose de semblable, bon à 
manger.

Pâtes d'Italie ; ce sont des pâtes 
de farine composées et travaillées de 
différentes formes pour les potages et 
les ragoûts,

( Papeterie ) Pâte se dit aussi des 
chiffons réduits en bouillie avec la­
quelle on fabrique le papier.

( Poterie) C'est encore le nom des 
matières broyées et mêlées dans les 
proportions convenables pour for­
mer des pièces de poterie, de porce­
laine , etc.

( Peinture ) Peindre dans la 
pâte; c’est ainsi qu’on exprime la 
manière des peintres qui chargent 
leurs tableaux de beaucoup de cou­
leurs, et ont encore l'art de fondre 
les tons et de retrouver, au milieu 
de cette quantité de couleurs, les 
formes de la nature.

Un tableau tout d’une pâte; 
c'est celui où les couleurs sont cou­
chées abondamment dans toutes les 
parties , et dont le maniement du 
pinceau , qui appartient à cette ma­
nière , est par-tout soutenu.

(Sculpture) Bonne pâte; on se 
sert de ce mot quand on sent que 
l’artiste a usé , grassement, large- 
ment et aisément de ses matériaux. 
Cet éloge s’applique plus particuliè­
rement aux ouvrages que les sculp­
teurs font en terre , et aux plâtres 
formés dans les moules qui se fa­
briquent sur leurs modèles. Quelque 
moelleux que soit le travail d'un 
marbre , il n'est pas d’usage de lui 
appliquer le mot de pâte.

( Gravure ) Belle pâte ; cette 
expression s'applique à une estampe 
dans laquelle le graveur a su donner 
de la souplesse, de la largeur , du 
moelleux et de la couleur à ses tailles- 
11 faut cependant observer que cette 
expression est plutôt employée Par
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les amateurs de la gravure, ou par . 
les peintres , que par les graveurs 
eux-mêmes ; ceux-ci disent plutôt , 
pour exprimer la même idée . qu’une 
planche est d’un burin large, d’un 
travail nourri , d’un grain moel­
leux.

PATE, s. m. du latin pasta, 
pdte; fait de pâte.

( Econ. dom. ) Sorte de mets fait 
de chair ou de poisson mis en pâte.

(Art milit. ) Pâté , en termes 
de fortification, est une espèce de 
fer - à - cheval, c’est - à - dire , une 
plate-forme, ou terre-plein, d’une 
figure irrégulière et le plus souvent 
arrondie en ovale. Il est bordé d’un 
parapet, et n’a ordinairement que la 
simple défense de front sans aucunes 
parties qui le flanquent. On les cons­
truit le plus souvent dans des lieux 
marécageux pour couvrir la porte 
d’une place.

(Imprimerie ) Pâté se dit aussi 
d’une quantité de caractères mêlés 
et confondus sans aucun ordre. Ce qui 
arrive quand une forme se rompt par 
quelqu'accident.

PATENT, TE , adj. du latin 
patco, être ouvert, être évident ; 
manifeste.

(Diplomalie ) Articles patents ; 
on appelle ainsi les articles d’un 
traité, d’une convention , qui sont 
rendus publics ; par opposition aux 
articles secrets qu’on se réserve de 
publier dans certaines circonstances 
prévues dans ces articles.

PATENTE , s. f. même origine 
que PATENT.

( Econ. polit. ) On appelle ainsi 
un brevet que toute personne qui 
veut faire un commerce ou exercer 
une industrie quelconque en France, 
est tenue d’acheter du gouverne­
ment.

Patente nationale, ou brevet 
d'invention ; c'est un brevet ac- 
cordé aux inventeurs , aux auteurs 
de nouvelles découvertes, pour leur 
en assurer la propriété, et l'exercice 
exclusif, pendant un certain tems.

PATERE, s. f. du latin paiera, 
formé de pateo , être ouvert.

( Antiquités ) Vase dont les Ro- 
m ins se servoient dans les sacrifices. 
Ou l'appeloit patère, paiera, parce
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qu’il avoit une grande ouverture, à 
la différence des autres vases, qui 
n'avoient qu'un cou, ou dont l’ou­
verture étoit plus petite que le corps 
du vase.

PATEUX, SE, adj. de PÂTE: 
qui ressemble à de la pâte.

( Peinture ) Chairs pâteuses ; 
on se sert de cette expression pour 
faire entendre que les. chairs sont 
peintes largement, moelleusement, 
et dans la pâte.

Touche pâteuse; c’est l’opposé 
de la touche sèche. F. TOUCHE.

PATHETIQUE , adj. et s. du 
grec qaewrixès (pathétikos ), formé 
de éÔos (pathos ), passion ,. affec­
tion : qui affecte, qui émeut les pas­
sions.

( Anat. ) Épithète que l’on donne 
à la quatrième paire de nerfs, à cause 
qu’ils font mouvoir les yeux d’une 
manière qui exprime les passions de 
l'ame.

( Elocut. ) Le pathétique 9 dans 
l’art oratoire , est une peinture forte, 
qui émeut, qui touche, qui agite et 
transporte l’auditeur hors de lui- 
même.

( Musique ) Le pathétique est 
encore un genre de musique drama­
tique et théâtrale, qui tend à peindre 
et à émouvoir les grandes passions , 
et plus particulièrement la douleur et 
la tristesse.

Le caractère du pathétique n'est 
ni dans le mouvement, ni dans le 
genre, ni dans le mode , ni dans 
l'harmonie; il est dans l'accent pas- 
sionné, qui ne se détermine point 
par les règles, mais que le génie 
trouve et que le cœur sent, sans que 
l’art puisse : en aucune manière, en 
donner la loi.

PATHOGNOMONIQUE, aj. du 
grec zéBoç ( pathos ) , affection , 
maladie, et de yræpovtxoç ( gnomo- 
nikos ), qui dénote, qui indique : 
qui indique les maladies.

( DZéd. ) Epithète que l’on donne 
aux signes qui sont propres et parti­
culiers à la santé , ou à chaque ma­
ladie, et qui en sont inséparables. 
Par exemple , l’issue de l’urine par 
une plaie de l’hypogastre , est us 
signe pathognomonique que la 
vessie est percée.
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PATHOLOGIE, s. f. du grec 

mabcs ( pathos ), affection , mala- 
die. et de xyos ( logos ), discours, 
traité.

( Méd.) Partie de la médecine qui 
traite des maladies, de leurs causes , 
de leurs signes , de leurs symptô­
mes ou accidens : ce que les auteurs 
expriment par ces quatre termes, 
NOSOLOGIE , (ETIOLOGIE , 

SEMEIOTIQUE , et SYMPTO- 
MATOLOGIE. 7. ces mots.

PATHOS, s. m. du grec œélos, 
qui signifie mouvement, passion , 
affection.

(Art orat.) Il ne s’emploie qu’en 
mauvaise part, et pour exprimer une 
chaleur affectée et ridicule, dans un 
discours , ou dans un ouvrage.

PATINE, s. f. diminutif de pâte : 
couverte.

( Antiquaires ) Espèce de vernis 
naturel qui se forme sur la surface 
des médailles, des statues de bronze 
d'une haute antiquité.

Ce vernis , d’une couleur noirâtre, 
tirant sur le vert , n’a pas plus d’un 
ventième de ligne d’épaisseur ; mais 
il est d’une si grande dureté, qu’il 
résiste quelquefois à la pointe du 
burin. Comme il est très-difficile de 
l imiter ; les antiquaires en font un 
tros-grand cas, parce qu’ils le regar- 
dent comme la meilleure preuve de 
l’antiquité des monumens qui en 
sent revêtus. A.ureste, cette patine 
n'est que du véritable carbonate de 
cuivre suroxigéné, fort analogue au 
vert de montagne.

PATOIS, s. m. de pater, potren- 
sis sermo , langage paternel.

(Langues ) Langage rustique , 
grossier.

PATRIARCHE, s. m. du grec 
curpiépyne (patriarches), formé de 
erxrprà ( patrie), famille, et d'apyoc 
( archos ), chef : chef de famille.

( Ecriture sainte ) Nom qu’on 
donne à plusieurs saints personnages 
de l’ancien testament.

(Religion chrétienne)Ilse dit aussi 
des évêques qui .ont occupé les grands 
sièges indépendans de l’église ro- 
maine ; comme les patriarches de 
Constantinople, d'Antioche, d’A­
lexandrie, et de Jérusalem.

PATRIMOINE, s. m. du latin 
pntrmonitm.

PAU
( Pratique ) Bien de famille.
( Géogr.) Patrimoine de Saint- 

Pierre; c'est une province de l’état 
de l'église, en Italie.

PATRON, s. m. du lat. patronus, 
formé de pater, père : protecteur.

( Relig. chrét. ) En parlant des 
saints, il se dit du saint dont on porte 
le nom , et de celui sous l'invocation 
duquel une église est dédiée, etc.

( Hist. ecclés.) On appelle patron, 
dans les pays où il y a des bénéfices, 
celui qui a fondé un bénéfice , ou qui 
a droit d’y nommer.

( Marine) On nomme patron , 
sur la Méditerranée, le capitaine ou 
maître d’un bâtiment marchand; 
mais ce nom est affecté sur-tout à 
ceux qui commande des barques, ou 
d’autres petits bâtimens.

Patron de chaloupe ; c’est un 
officier marinier qui sert sur un vais­
seau , et qui est chargé de la conduite 
de la chaloupe, et d'en commander 
l'équipage : il se tient au gouvernail.

Patron de canot; c’est un officier 
marinier qui a les mêmes fonctions 
dans le canot.

PATRONYMIQUE , adj. du grec 
œurip ( pater), père, et d'oyopa 
( onoma ) , nom : nom paternel.

( Grammaire )Les grammairiens 
appellent ainsi, des noms formés sur 
ceux du père, de la mère, ou de quel- 
qu’autre d’entre les aïeux de celui qui 
les porte.

PAUCIFLORE, adj. du lat. pau- 
ci, pauca , peu, et de los, Joris, 
fleur.

( Botan. ) Portant peu de fleurs: 
plante pauciflore.

PAUCIRADIÉ, ÉE , adj. du lat. 
pauci, pauca , peu, et de radius, 
rayon.

( Botan. ) Ayant peu de rayons.
Ombelle pauciradiée; c’est une 

ombelle qui est composée d’un petit 
nombre de pédoncules.

PAUME, s. f. du lat. palma.
( Anal. ) Le dedans , ou la partie 

concave de la main.
Jeu de Paume; sorte de jeu 

où jouent deux ou plusieurs per­
sonnes qui chassent et qui se ren­
voient une balle avec une raquette 
ou avec un battoir , dans un lieu 
préparé exprès. Il est ainsi appelé,
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parce qn’autrelois on y jouoit avec la 
paume de la main, toute nue, ou 
avec un gand. Quelques-uns mirent 
ensuite des cordes à leurs mains, 
pour renvoyer la balle avec plus de 
force; après quoi on imagina les ra- 
quettes.

PAUPIÈRE, s. f. du lat. pal- 
pebra.

( nat. ) La peau qui sert à cou­
vrir les yeux, et à les défendre d’une 
trop vive lumière.

PAUSE, subst. f. du lat. pausa, 
repos, cessation, intermission.

( Musique ) Intervalle de tems 
qui , dans l’exécution , doit se passer 
en silence par la partie où la pause 
est marquée. V.TACET, SILENCE. 
Il y a la pause et la demi-pause.

PAUVRE , adj. et s. du latin 
pauper, qui possède peu.

( Peinture ) Une tête pauvre est 
une tête ignoble : une draperie 
pauvre , est celle qui manque de 
l'apparence d'ampleur.

Une composition pauvre est celle 
qui n'offre pas la richesse que pro- 
mettoit le sujet. Un dessin pauvre, 
est le même qu’on appelle petit, 
mesquin, celui qui manque de gran- 
deux dans les formes. Delà, on ap­
pelle pauvretés toutes les petites for­
mes que présente la nature, quand on 
l’examine de fort près, et que l’art 
doit négliger, parce qu’elles s'éva- 
nouissent dès que l’on se place à une 
juste distance.

PAVE, s. m.du lat. pavimentum , 
fait de pavire, battre, frapper, con­
solider.

(Archilect.) Chemin , terrein, 
lieu couvert de pierres, de cailloux , 
etc. , que l’on a battu et consolidé , 
pour le rendre ferme, et capable de 
porter ce qui doit reposer ou passer 
par-dessus.

Il se dit aussi par extension de la 
pierre dure , du carreau , etc., dont 
on se sert pour paver.

Carthage est la première ville qui 
ait été pavée; Rome ne le fut que 
188 ans après l'expulsion des rois. 
Ou ne connoissoit pas le pavé en 
France avant Charlemagne , et ses 
successeurs le négligèrent entière- 
ment. Philippe Auguste fit paver 
Paris en 1211, et dissipa, par ce 
moyen, les épaisses vapeurs qui, dans
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toutes les rues , obscurcissoient l'air, 
et le rendoient infect et dangereux.

( Hist. nat. ) Pavé des géans 
( v. chaussée des géans ); assem­
blage prodigieux de colonnes basal­
tiques qu’on voit dans le comté 
d'Antrim, sur la côte septentrionale 
de l'Irlande.

PAVILLON , s. m. du lat. papi- 
lio, papillon, dont les Italiens ont 
fait padiglione.

( Art milil. ) Pavillon, en termes 
de guerre , est une tente de toile ou 
de coutil, qu’on élève sur des mâts 
pour se loger en campagne et à la 
guerre. V. TENTE, MARQUISE.

On désigne encore par ce mot les 
drapeaux, les enseignes, les éten­
dards , etc.

(Archilect. ) Pavillon est aussi 
un corps de bâtiment, appelé ainsi 
à cause de sa ressemblance avec les 
pavillons d'armée.

( Blason ) On appelle pavillon, 
ce qui enveloppe les armoiries des 
souverains, et dont l’usage est venu 
des anciens tournois, où l’on ex- 
posoit les armes des chevaliers sur 
des tapis précieux , sous des tentes 
et des pavillons, que les chefs des 
quadrilles faisoient dresser , pour se 
tenir à couvert jusqu’à ce qu’ils en­
trassent en lice.

(Marine) Pavillon , en termes 
de marine , est une enseigne , ou 
étendard d’étoffe légère, toile ou éta- 
mine, que l’on déploie au vent dans 
les vaisseaux , et sur laquelle sont 
les couleurs, le blason , les armoi­
ries, le chiffre, ou les marques dis­
tinctives de la nation à laquelle ap­
partient le bâtiment, pour le faire 
connoitre de loin en mer pour ce 
qu'il est.

Le pavillon se déploie le long du 
bâton de pavillon , immédiatement 
au dessus du milieu de la poupe du 
vaisseau.

Les vaisseaux de guerre mettent , 
outre ce pavillon de poupe, un ac- 
tre pavillon plus petit, en avant , 
au dessus du beau-pré, qu'on appelle 
pavillon de heau-pré. Ce pavillon 
a les mêmes couleurs et la même 
forme que le pavillon de poupe ; 
quelquefois il n’en a que le canton 
ou yacht.
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Les vaisseaux commandans des 

armées navales , escadres et divi­
sions, portent de plus, à la tête d’un 
des mats, un pavillon qui désigne 
le grade et le rang du commandant.

Un amiral porte le pavillon à la 
tête du grand mât; un vice-amiral 
le porte à la tête du mât de misaine; 
et le contre-amiral à la tête du mât 
d’artimon.

Il y a d’autres pavillons de dif­
férentes couleurs , bandes et façons, 
qui servent à faire des signaux, etc. 
V. SIGNAUX.

( Anat. ) On appelle pavillon de 
la trompe de la matrice , l'extré- 
mité de cette trompe qui se termine 

par une expansion membraneuse , 
rangée , et comme découpée.

On nomme pavillon de l'oreille, 
sa partie t xférieure , disposée en ma- 
niere de coquille différemment re- 
pliée.

PAVOIS, s. m. de l’italien pa- 
vese. pavesata , dont on a fait en 
François pavesade ; quelques - uns 
dérivent ce mot de pavo , paon , 
à cause de ses riches couleurs.

( AZarine) Les pavois sont des 
bandes de drap ou autre étoffe, ser­
vant principalement à orner et à re­
couvrir les balustrades ou batayoles 
qui font le tour du vaisseau, de 
l’avant à l’arrière, soit pour la dé­
coration, soit pour le combat.

Pavoiser; c’est orner le vaisseau 
de tous ses pavois ; et de plus, gar­
nir les bouts de ses vergues, ses mâts, 
ses haubans et galhaubans, et toutes 
les parties qui sont le plus en vue, 
d’un nombre infini de toutes sortes 
de pavillons , flammes et banderol- 
les. On pavoise en signe de réjouis­
sance.

PAYSAGE, s. m. de pays, et ce­
lui-ci du lat. pagus, village, dont 
on a fait payent pour l'habitant 
d'un village.

(Topographie) Etendue de pays 
que l’on voit d’un seul aspect.

( Peinture ) Paysage , en pein­
ture , est la représentation d’un pays, 
une imitation de quelque aspect de 
la campagne, ou autrement de la 
nature champêtre.

La représentation qu’en fait la 
peinture, s’appelle tableau de pay- 
sage.

PEA
Les aspects que l’on imite fidè- 

lement , et tek qu’ils se présentent , 
s’appellent vues. Ainsi l’on dit de 
l’artiste qui emploie ainsi son talent, 
qu’il dessine ou qu’il peint des vues.

Les aspects champêtres, imités en 
partie d’après la nature , et en par­
tie imaginés, sont des paysages 
mixtes , ou des vues composées.

Les paysages créés sans autre se­
cours que les souvenirs et l’imagi­
nation , sont des représentations 
idéales de la nature champêtre.

PÉAGE , s. m. du latin barbare 
pedagium , que l’on trouve dans les 
anciens titres.

(Finances) Il s’est dit autrefois 
en général de toutes sortes d’im­
pôts qui se payoient sur les marchan­
dises qu’on transportoit d’un lieu à 
un autre. Maintenant , il se dit d’un 
droit qu’on prend sur les marchan­
dises qui passent par certains lieux , 
par certaines villes, ou par les ports 
et rivières, pour l’entretien des grands 
chemins.

Péage se dit aussi du lieu où l’on 
paye ce droit.

PEAU, s. f. du lat. pellis.
( Anal. ) Tégument qui enve­

loppe tout le corps. La peau est un 
corps composé de fibres tendineuses, 
différemment entrelacées les unes 
dans les autres. Ces fibres tendineu­
ses sont parsemées de filets nerveux , 
de vaisseaux sanguins, et de vais­
seaux lymphatiques.

La partie extérieure de la peau 
est garnie de papilles, appelées 
houpes nerveuses. Ces mamelons 
ou papilles constituent l’organe du 
tact : aussi, sont-elles plus remar­
quables dans les parties fort sensi­
bles, et où le tact est plus délicat, 
comme à la plante des pieds , à Ja 
baume de la main, et surtout au 
bout des doigts.

( Méd. ) Maladies de la peau ; 
v. LEPRE, GALE, CROUTEL, 
ERUPTIONS , DARTRES, ERY- 
SIPELE , VEROLE ( petite ), 
CHARBON,CANCER,TACHES, 
TEIGNE, PEDICULAIRE (ma­
ladie), GOUTTE-ROSE, PUS­
TULES ,BOUTONS,VERRUES, 
CORS . POIREAUX, HEMOR­
ROÏDES, etc.

(Peinture) Paire trop sentirla
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pcau , ne pas faire assez sentir 
la peau , sont des locutions très- 
communes dans le langage des arts 
de dessin.

Faire trop sentir la peau, est le 
défaut où tombent certains dessina- 
tenrs ou sculpteurs, qui, ne sa- 
chant pas lire sous la peau la cause 
des mouvemens, ne sont affectés 
que des détails que présente cette 
enveloppe ; d’où il résulte un ou­
vrage mou , dont le défaut ne peut 
jamais être racheté par la manière 
d’opérer la plus ragoûtante, suivant 
l’expression consacrée à ce genre 
d'exécution.

IVe pas faire assez sentir la 
peau, est le défaut de ces savans 
myologistes, qui, trop confians en 
leurs connoissances , ne copient pas 
assez la nature , et n’opèrent que 
d’après le résultat de leurs études 
anatomiques.

PECCANT, TE, adj. de pécher, 
en lat. peccare.

(Méd.) Humeurs peccantes; on 
appelle ainsi les humeurs qui ont de 
la malignité ou de l’abondance.

PECHE, s. f. de piscis, poisson; 
piscor, prendre du poisson , pêcher : 
art.. exercice, action de pêcher.

Pour ce qui concerne la pêche , 
voy. MORUE, BALEINE, HA- 
RENG , CORAIL, THON , MA- 
QUEREAU, SARDINE , etc.

PECH-STEIN , s. m. mot alle­
mand, qui signifie pierre de poix.

(ZMineral.) Substance qui ressem­
ble , par sa contexture et sa cas- 
sure, à une résine ou à un bitume; 
sa couleur ordinairement jaune bru- 
nâtre, ajoute encore à cette res­
semblance.

Les parties de l’Europe où le pech- 
stein est le plus abondant , sont la 
Hongrie , la Saxe, le département 
du Puy-de-Dôme , le Padouan. On 
trouve dans les couches marneuses 
des.environs de Paris , et notam- 
ment dans la colline de Menil-Mon- 
tant , de petits rognons détachés 
d’une substance qui a beaucoup de 
ressemblance avec le pech-stcin.

PECHYAGRE , s. f. du grec 
onixus (pêchus) ? coude, et d'àypz 
( agra) , prise, capture.

( Méd. ) Espèce de goutte qui oc­
cupe le coude.
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PECTORAL, adj. et s. du lat. 

pectoralis, fait de pecius, pecto- 
ris, poitrine.

( Histoire juive ) Pièce de bro­
derie que le grand prêtre des Juifs 
mettoit sur ses habits devant sa poi- 
trine. Le pectoral du grand prêtre 
étoit riche et magnifique.

( Relig. cathol. ) Croix pecto- 
rale ; c’est une petite croix d’or 
que les évêques portent pendue au 
cou, pour marque de leur dignité.

(Anat.) Grand pectoral, petit 
pectoral; ce sont des muscles qui 
ont leurs attaches à la poitrine.

(Méd.) Remèdes pectoraux ; ce 
sont les remèdes propres aux mala­
dies de la poitrine et des poumons.

( Ichtiologie ) Poissons pecto- 
raux, ou thoraciques ; c’est ainsi 
qu’on désigne les poissons qui ont 
les nageoires ventrales placées sous 
les nageoires pectorales. V. THO- 
RACIQUES.

PÉCULAT, s. m. du lat. pecu- 
nia, argent, fait de pecus, trou­
peau , et d'ablatio, enlèvement. ; 
contraction de pecuniœ ablatio, 
enlèvement d'argent.

( Pratique) Crime dont se ren­
dent coupables ceux qui s'appro- 
prient , détournent , ou font valoir 
a leur profit personnel, les deniers 
publics.

PECULE ys. m. du lat. peculum:
(Pratique) Bien que peut acqué- 

rir celui qui est en la puissance d’au­
trui.

PÉDAGOGUE, s. m. du grec 
raidayozos (paidagogos), formé 
de mais (pais), enfant, et d'ayo- 
yos ) ( agogos ), conducteur.

( Didact. ) Les Grecs nommoient 
pédagogues, les esclaves à qui ils 
donnoient le soin de leurs enfans , 
pour les conduire , les garder, et 
même leur donner les premières ins­
tructions.

Aujourd’hui ce mot ne se prend 
guère qu’en mauvaise part, et par 
dérision : cet homme fait le pé­
dagogue.

PEDALE, s. f. mot purement 
italien, dérivé du lat. pes , pedis , 
pied.

(Musique) Gros tuyau d’orgue , 
ainsi appelé parce qu'on le fait jouer 
avec le pied.
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Pédale se dit aussi des touches de 

plusieurs instrument , qui , étant 
abaissées avec le pied , servent à 
modifier le son de l’instrument.

PÉDANT, s. m. de l'italien pe- 
dante, qui pourroit avoir la même 
origine que PEDAGOGUE. K. ce 
mot.

( Didact.) Terme injurieux , et 
dont on se sert pour parler avec mé­
pris de ceux qui enseignent les enfans 
dans les coliéges. /

Il se dit aussi de celui qui affecte 
hors de propos de paroître savant.

PÉDARTHOCACÉ , s. m. du 
grec qaïe ( pais ), gènit. meidos 
(paidos ), enfant , jeune personne, 
d‘Ëp@poy ( arthron ), jointure, et de 
xa.xov ( kakon ) 2 mal : maladie des 
jointures aux enfans.

( Méd. ) Maladie à laquelle les 
enfans sont particulièrement sujets ; 
leurs jointures sont enflées , et ils ont 

- assez communément les os cariés.
PEDERASTIE , s. f. du grèc 

praîs ( pais), jeune garçon 2 et d'épawo 
(érao ), aimer : amour, passion pour 
les jeunes garçons: amour honteux 
entre des hommes.

Pédéraste est celui qui se livre à 
la pédérastie.

PÉDESTRE, adj. du lat. pedes- 
tris, formé de pes , pedis, pied : 
qui va à pied, qui est à pied.

( Sculpture ) Il n'est guère d'u- 
sage que dans cette phrase : Statue 
pédestre , par opposition à statue 
équestre.

PÉDICELLE , s. m. du lat. pedi- 
cellus , diminuf. de pedunculus, 
pédoncule , diminut. de pes , pedis , 
pied.

( Botan. ) Petit pédoncule propre 
de chaque fleur; division du pédon- 
cule, ou pédoncule partiel.

PÉDICULAIRE , adj. du latin 
pediculus, dans la signification de 
pou : qui concerne les poux.

( Méd. ) On désigne ainsi une 
maladie dans laquelle il s'engendre 
beaucoup de poux. K. PITHIASIS.

PÉDICULE, s. m. du lat. pedi- 
culus , diminut. de pes,pedis, pied : 
petit pied.

( botan. ) Espèce de queue propre 
à certaines parties des plantes, comme 
aux aigrettes, aux glandes, aux nec-
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taires , etc. Il ne faut pas confondre 
le pédicule avec le pédoncule, qui 
désigne la queue des fleurs et des 
fruits lorsqu’ils sont apparens.

On nomme pédicule la tige des 
champignons, et celles de plusieurs 
plantes dont les parties de la fructi- 
fication ne sont pas bien apparentes, 
comme dans les lichens, les moi- 
sissures.

PÉDILURE, s. m. formé du lat. 
pes, pedis, pied , et de luo, laver.

( Zéd. ) Lavement ou bain des 
pieds.

PEDIMANES, s. m. composé de 
pes , pedis, pied , et de manus , 
main : littéralement les pieds con- 
formés comme des mains.

(Hist. nat.) On appelle pédimanes 
les mamniferes carnassiers qui ont le 
pouce des pieds de derrière sans ongle 
et écartés , comme dans les singes.

PÉDOMÈTRE, s. m. du latin 
pes , pedis, pied , et du grec pzérpov 
( mélron ) , mesure : mesure des 
pieds, ou du chemin qu'on a fait ; 
compte-pas.

(Arpent) Instrument de méca- 
nique fait en forme de montre , com- 
posé de plusieurs roues qui engrainent 
l'une dans l'autre, et qui sont dans 
un même plan , lesquelles, par le 
moyen d'une chaîne ou courroie , 
attachée au pied d'un homme ou à 
la roue d'un carrosse, avancent d'un 
cran à chaque pas ou tour de roue ; 
de sorte que, par le moyen de cet 
instrument , on peut savoir combien 
on a fait de pas , ou mesurer la dis- 
tance d'un endroit à un autre. Voy. 
ODOMETRE.

PÉDONCULE, s. m. du latin 
pedunculus , dim inut. de pes, pedis, 
petit pied , petite tige.

( Botan. ) Support commun de 
plusieurs fleurs ou d'une fleur soli- 
taire, ou le lien qui attache la fleur 
ou le fruit à la branche ou à la tige, 
ou ce qu'on nomme vulgairement la 
queue d'une fleur ou d'un fruit.

( Physiol. ) Les physiologistes ont 
appelé pédoncules du cerveau , les 
branches de la moëlle allongée; ils 
disent encore pédoncules de la 
glande pinéale, pour désigner deux 
petits corps médullaires qui partent 
de la face interne des couches des
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nerfs optiques dans le cerveau , et 
vont se porter de chaque côté vers la 
glande pinéale qu’ils tiennent sus­
pendue.

PÉDOTROPHIE , s. f. du grec 
qasdoç (paidos), génit. de maïe 
(pais), enfant, et de rpédœ (trépho) , 
nourrir : manière de nourrir les 
enfans.

( Méd. ) C’est le titre d’un poërne 
latin de Scévole de Sainte-Marthe, 
sur la manière de nourrir les enfans 
à la mamelle.

PEINE, s. f. du lat. pœna.
(Jurispr. ) Châtiment du crime.
Peine capitale ; celle qui fait 

perdre la vie naturelle ou civile.
Peines afflictives ; celles qui af­

fligent le corps du condamné , en le 
soumettant à quelque flétrissure, ou 
en le privant ce sa liberté.

Peine corporelle ; châtiment qui 
s'applique sur le corps du condamné. 
Toute peine corporelle est afllictive, 
mais toute peine afflictive n’est pas 
corporelle.

Peine infamante ; celle qui met 
le condamné au rang des infâmes.

Peine pécuniaire; celle qui em­
porte condamnation de dommages 
et intérêts, réparation civile , au­
mône et autre peine qu’on peut ac­
quitter avec de l'argent.

Peine legale ; celle qui est pro­
noncée par la loi.

Peine arbitraire ; celle qui est 
laissée à la prudence du juge.

Peine comminatoire ( de com- 
mina ri), faire des menaces); c'est 
une certaine clause pénale apposée 
dans les contrats, testamens et au­
tres actes, contre ceux qui contre- 
viendroient à quelque disposition 
énoncée dans ces actes.

PEINTURE, s. f. du lat. pictura, 
formé de pingo , pictum , peindre.

Dans l’art de peindre, le mot pein- 
turepeut êtreenvisagé sous des points 
de vue différons.

Prise pour l’art dans toute son 
étendue, la peinture est une mer- 
veilleuse invention qui donne , pour 
ainsi dire, la vie à la matière, qui 
trompe la vue en faisant croire de 
relief des représentations, qui, faite 
sur une surface plane, n’ont effec­
tivement aucune saillie; enfin, qui 
charme les yeux , intéresse l'esprit et
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affecte le cœur par les impressions 
les plus douces et les plus fortes 
qu'elle y fait passer.

Peinture devient aussi un terme 
générique . lorsqu’il signifie les ou­
vrages peints, parce qu’il embrasse 
les coupoles , plafonds, etc. , soit 
qu'on les désigne par le nom de ta- 
bleaux ou non.

Enfin, peinture exprime quelque­
fois le matériel de la peinture , les 
différens procédés de peindre, et ceux 
qui servent à apprêter les couleurs ; 
on dit donc, la peinture à fresque, 
en détrempe , à la gouache, en mi­
niature , au pastel, à la cire , en 
mosaïque , en pierres de rapport 
ou marqueterie , en tapisserie, qui 
est une espèce de mosaïque, sur le 
verre, en émail, et sur la porce­
laine , par planches imprimées en 
enluminant. Voy. ces mots à leur 
place.

( Histoire de la peinture) Les 
recherches les plus exactes sur l’ori­
gine de la peinture n’ont produit 
que des incertitudes. On ne sait ni 
les lieux où elle a pris naissance, ni 
ceux à qui on en est redevable. Les 
uns disent qu’elle a commencé à 
Sycione , et d’antres à Corinthe. Les 
Egyptiens prétendent qu’on s’y est 
exercé chez eux six mille ans avant 
qu’on s’en occupât dans la Grèce.

Avant le siège de Troye, la pein­
ture grecque n'étoit autre chose que 
l’art de représenter la figure d’un 
héros sur une surface égale et unie , 
et comme cette méthode du contour 
extérieur ne marquoit point les traits 
du visage, et ne rendort pas la per­
sonne reconnoissable , les peintres 
écrivoient sur leurs ouvrages le nom 
de la personne représentée.

Cléophante de Corinthe fut le pre­
mier qui inventa la peinture pro­
prement dite, la peinture coloriée, 
en employant , sur un fond de terre 
cuite et broyée , la couleur rouge , 
comme la plus approchante de la car­
nation.

Bulaschus , contemporain de Can- 
daule , introduisit l’usage de plusieurs 
couleurs dans un seul ouvrage de 
peinture; ce qui amena bientôt la 
connoissance des lumières et des 
ombres. Panœnus peignit la bataille 
de Marathon avec la figure ressem-
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blante des principaux chefs des deux 
armées. Peu après « dartiste, parut 
Polygnote de Thasos, qui, le pre- 
mier, donna des draperies légères 
à ses figures de femmes, et quitta 
quelquefois le pinceau pour peindre 
en encaustique.

Enfin, à la 94me, olympiade, Ap- 
pollodore d’Athènes ouvrit une nou­
velle carrière, et fit naître le beau 
siècle de la peinture. Il fut suivi par 
Zeuxis , Parrhasius , Timanthe et 
Eupompe, qui tous ont été ses con­
temporains. On vit paroître ensuite 
une foule d'excellens peintres qui, 
dans l’espace d'un, siècle , se sont 
illustrés à jamais en différons genres 
d’ouvrages.

Suivant le témoignage de Pline, 
les Romains honorèrent de bonne 
heure la peinture. Une branche de 
la famille de Fabius en a tiré le 
surnom de Pictor; et le premier qui 
le porta, peignit le temple de la 
déesse Salus , l’an de Rome 450.

Auguste orna les temples de Rome 
et les places publiques de ce que les 
anciens peintres de la Grèce avoient 
fait de plus précieux et de plus rare. 
Lucius , qu’on voit sous cet empe­
reur, rétablit l'usage de la peinture 
ii fresque.

La mort d'Auguste fut bientôt suivie 
de la décadence des arts. Celui de la 
peinture , après avoir été long-tems 
enseveli en Occident sous les ruines 
de l’Empire romain , se réfugia, 
foible et languissant, chez les Orien­
taux , et renaquit enfin vers l’an 
1240 , à Florence , sous le pinceau 
de Cimabné. ‘ Cependant on ne 
peignit qu’à fresque et en détrempe 
jusqu’au quatorzième siècle , que 
Jean Vaneeik , natif de Maseyk, 
trouva , à Bruges , le secret de 
peindre à l’huile. Plusieurs peintres 
se rendirent célèbres dans les deux 
siècles suivans; mais aucun n’excella 
dans son art.

A la fin du 15me, siècle , la pein­
ture marcha tout à coup à pas de 
géant ; et cet art commença à or­
ner plusieurs édifices, dont les der­
niers embellissemens sont les chefs- 
d’œuvres de Raphaël et de ses con­
temporains. Le prodige qui arrivoit 
à Rome , se faisoit remarquer en 
même tems à Venise . à Florence , 
et dans d’autres villes d'Italie. On
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vit paroître presqu'en même tems des 
hommes à jamais illustres dans leurs 
professions, des hommes sans pré­
curseurs , et qui étoient les élèves de 
leur propre génie.

Le nord reçut quelques rayons de 
l’heureuse influence qui se répandoit 
alors sur la peinture. Albert Durer, 
Holbein et Lucas de Leyde,peignirent 
infiniment mieux qu’on ne l’avoit 
encore fait dans leur pays.

Cependant , dans le même climat 
où la nature avoit produit libérale­
ment les peintres fameux du siècle 
de Léon A , ies encouragemens , la 
protection des souverains , ne purent 
donner une postérité à ces grands 
artistes, nés sans ancêtres.

L'école de Venise et celle de Flo­
rence dégénérèrent en 60 ou 80 ans ; 
et si la peinture se maintint à Rome 
en splendeur durant un plus grand 
nombre d’années, ce fut à des étran­
gers , tels que le Poussin et les élèves 
des Carraches , qui vinrent faire va­
loir à Rome les talens de l’école de 
Boulogne et de Palerme , qu’elle en 
eut l'obligation.

La peinture, qui avoit commencé 
à naître en Flandre sous le pinceau 
de Jean Vaneeik, y resta dans un état 
de médiocrité jusqu’au tems de Ru­
bens, qui, sur la fin du seizième 
siècle, en releva la gloire par ses ta- 
lens et par ses ouvrages. Si Rubens 
laissa des élèves commeVandick, Jor- 
daens , Dispenleeck , Vanhelder , qui 
font honneur à sa réputation , ces élè­
ves n’ont pas laissé de disciples qui les 
ait remplacés ; et l’école de Rubens 
a eu le sort des autres écoles.

Il sembloit que la peinture , qui a 
passé en France plus tard qu'ailleurs , 
vouloit y fixer un empire plus du­
rable. François Ier. n’épargna rien 
pour la faire fleurir : néanmoins ce 
n’est proprement que sous Louis XIV 
qu’elle a commencé à paroître dans 
ce pays avec le Poussin. La France 
a eu , pendant ce long règne , des 
peintres excellens en tout genre.

Lesueur n’eut d’autre maître que 
lui-même; Lebrun égala les Italiens 
dans le dessin et la composition ; Le- 
moine ne leur est guère inférieur ; 
vingt autres artistes françois ont laissé 
des m orceanx dignes d’être recherchés 
de tous les connoisseurs. On attribue 
la dégradation de la peinture en
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tenir des commencemens si beaux, 
qu’une plus grande sévérité dans les 
formes, et moins d’ambition pour les 
effets piquans.

Procédés de la peinture : il est 
vraisemblable que le plus ancien des 
procédés employés pour la peinture 
étoit le simple mélange des couleurs, 
qui ne consistoit que dans quelques 
terres coloriées et imprégnées d’eau. 
On y a joint ensuite quelques gom­
mes pour les fixer. On trouve des 
traces de ces peintures sur les plus 
anciennes momies. C’est cette ma­
nière d’employer la couleur qu'on 
appelle aujourd’hui DÉTREMPE.

ce mot.
La FRESQUE, la plus durable, 

la plus savante , et la plus prompte 
de toute, aura succédé a la peinture . 
en détrempe, K. FRESQUE.
Les anciens peuples ont connu l'art de 

dissoudre la cire, de la mélanger avec 
les couleurs, et d’en faire des ta- 
bleaux;on prétend avoir retrouvé cette 
manière de peindre, appelée encaus­
tique ; mais il sera permis d’en 
douter jusqu’à ce que nos savans 
aient expliqué comment ce genre de 
peinture excluoit l’usage du pin­
ceau ; car Pline nous apprend que les 
peintres à encaustique ne se ser- 
voient pas de pinceau , et il les dis­
tingue plusieurs fois des peintres au 
pinceau. V. ENCAUSTIQUE.

La peinture à l'huile a précédé de 
quelque tems la peinture sur verre, 
et celle en émail, Voy. VERRE, 
EMAIL.

Les pastels sont des crayons colo­
rés d’un usage peu durable, mais qui 
procurent l'avantage de rendre les 
chairs d’une manière douce et moel­
leuse. Voy. PASTEL. Voy. encore 
MOSALQUE , MARQUETERIE, 
TAPISSERIE.

Ustensiles propres à la peinture; 
on sait que les anciens se sont servi 
d'éponges; mais on n’a pas une con- 
noissance assez exacte de la manière 
dont ils préparoient et mel toient en 
usage . pour l’action de peindre , 
l'éponge qu'ils employoient.

L'usage dupinceau qui a été subs- 
titué à l'éponge, a dû remplir mieux 
l'intention des peintres ; mais le 
pinceau favorable acx détails, de- 
voit paroitre moins propre, lorsqu’il
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France à la création d’un certain 
style national dont le goût ingé­
nieux , et ce que les artistes françois 
appellent esprit, sont les qualités 
distinctives.

« Les François , dit Mengs, ont 
cessé de faire entrer dans leurs ta- 
bleaux des personnages égyptiens, 
grecs , romains ou barbares, ainsi 
que le grand Poussin leur en avoit 
donné l’exemple ; et ils se sont bor­
nés à prendre des figures françoises 
pour représenter l’histoire de quelque 
peuple que ce fût ».

Au lieu de chercher à se former 
sur la belle simplicité de la nature , 
les peintres françois ont étudié les 
gestes et les attitudes des comédiens , 
les minauderies des femmes de la 
cour , les airs affectés des courtisans, 
le faste de Versailles et la magnifi- 
cence de l'opéra. Mais l’école fran- 
coise change maintenant de prin­
cipes , et deviendra , de toutes les 
écoles, la plus sévère observatrice 
des convenances et des lois que s'é- 
toient imposées les artistes de l’an­
cienne Grèce.

A l’égard de la peinture des ha- 
bitans du nord, on n’en peut rien 
dire , sinon que cet art ne s’est pas 
approché du pôle plus près que la 
Hollande.

Depuis plus de deux siècles, les 
Anglois aiment la peinture, mais, 
jusqu’à ces derniers reins, ils ont été 
réduits à payer très-cher les ouvrages 
des peintres étrangers, et à récom­
penser magnifiquement ceux qui se 
sont établis chez eux ; mais enfin , 
la Grande-Bretagne peut se vanter 
aujourd’hui de posséder une école 
nationale qui mérite d’occuper une 
place dans l’histoire et dans les épo­
ques de l’art.

L’école angloise, dont Josué Rey­
nolds est le fondateur , parost s'être 
formée sur les grands martres de l’é­
cole italienne et sur les peintres d’Ef­
fets que la Flandre a produits, et /a 
mort du général Bol, le départ 
de Regulus retournant à Carthage, 
K arrivée d'Agrippine à Brindes , 
et quelques autres sujets, sont des 
preuxes que les peintres de cette na­
tion ont connu la grandeur du style, 
les fortes expressions et l’art d'ordon- 
ner les plus nombreuses composi­
tions. Il ne leur manque, pour sou-
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s’agissoit d'appliquer la couleur d’une 
manière plus large, plus prompte, 
sur des surfaces vastes, ou pour re­
présenter des objets qui n'exigeoient 
pas de détails; la brosse, plus grosse 
et moins pointue que le pinceau, 
a été employée pour cela.

Les peintres avec la brosse et le 
pinceau, ont sans doute cru posséder 
à peu près tous les moyens qui con­
viennent mieux au but qu’ils ont en 
peignant, et à l’action de peindre, 
du moins n’ont- ils rien inventé de 
plus. Depuis quelques siècles , la 
brosse est ordinairement employée 
par les artistes qui peignent d’une 
manière qu’on appelle large; ma­
nière qui convient et aux grandes 
surfaces,et aux grandes compositions. 
F. BROSSE.

Le pinceau est plus en usage pour 
les petits tableaux, et pour les ou­
vrages dans lesqueis on s’étudie à 
à rendre par une imitation exacte, 
fine, et quelquefois minutieuse, les 
petits détails. K. PINCEAU.

Peinture au lait; c’est le nom d’un 
procédé nouvellement publié par M. 
Cadet de Vaux, pour blanchir les 
murs. Il distingue la peinture au lait 
en détrempe, et la peinture au lait 
résineuse. La première convient aux 
murs intérieurs, et 1a seconde aux 
murs extérieurs : celle-là est un mé­
lange de lait, de chaux éteinte, d’huile 
d'œillet, ou de lin, ou de noix, et de 
blanc d’Espague; celle-ci ne diffère 
de la première que par les propor­
tions de chaux et d'huile qui sont 
plus fortes, et par l’addition d’une 
certaine quantité de poix blanche de 
Bourgogne.

La peinture au lait a cet avantage, 
qu’on peut habiter un appartement 
aussitôt que la peinture est sèche, et 
qu'elle ne produit pas, comme l'huile, 
des odeurs et des émanations dange­
reuses.

PÉLADE, s. f. formé du français 
peler, faire tomber le poil; en latin 
pilus.

( Médecine ) Espèce d’alopécie, 
c'a chute des cheveux, occasionnée 
par une maladie. K. ALOPÉCIE.

PÉLAGE , s. f. du latin pelus , 
poil.

( Hist. nat) La couleur du poil
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de certains animaux. L’hermine, là 
marte, ont le pélage fin et soyeux; 
le cerf l’a de couleur fauve; le tigre 
l’a marqué de larges bandes noi­
res , etc.

PÉLÉCOIDE, subst. m. du grec 
qéxexve (pélékus), hache, et d’eidoc 
( éidos ) , forme , ressemblance.

( Géom. } Figure de géométrie qui 
a la forme d’une hache.

Le pélécoïde est un composé 
de trois arcs, dont l’un est un demi- 
cercle , et les deux autres égaux ; 
chacun à la moitié du demi-cercle, 
sont opposés l’on à l’autre par leur 
partie convexe, et soutiennent le 
demi-cercle. En partageant ce demi- 
cercle en deux arcs égaux, on dé­
montre que le pélécoïde a un carré 
fait des cordes de ces quatre arcs.

On peut encore trouver d’autres 
circulaires carrables. V. LUNULE.

PÉLICAN , s. m. du grec qaxexày 
(pélékan), dérivé de wrixexvç (pé- 
Ickus ), hache.

( Ornithol. ) Grand oiseau aqua­
tique, dont le bec ressemble à une 
hache, d’où vient son nom.

( Chirurg. ) Instrument de chi- 
rurgie , dont on se sert pour arracher 
les dents, et ainsi appelé, parce que 
la figure de son crochet est recourbéen 
manière de bec de pélican.

PÉLISSE, s. f. de l’italien pelli- 
cia , dérivé du latin pelliccum , 
formé de pellis, peau.

( Costume orient. ) Robe, man- 
teau , fourré de peau, fort en usage 
dans le Nord et dans l’Orient.

PELLETERIE, s. f. dérivé de 
pellis, peau : commerce des peaux.

PELLICULE, s. f. du lat. pelli- 
cula, diminutif de pellis, peau : 
petite peau.

(Physiol.) Membrane fort mince, 
déliée , délicate.

PELOUSE, s. f. de pelus, poil, 
dont l’italien a fait peluzzo, pour 
poil court et épais.

( Jardin. ) Terrein couvert d’une 
herbe épaisse et courte.

PEMPHIGODE, adj. du grec 
qluoië ( pemphix ), pustule , et 
d’ildos ( éidos ), apparence : qui a 
l’apparence de pustules.

( Méd. ) Epithète qui sert à dési-
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gner une fièvre distinguée par des 
flatuosités et des enflures, et qui par 
la violence de sa chaleur, excite des 
pustules dans la bouche.

PENDANT, adj. et s. du latin 
pendentes , formé de pendeo, 
pendre.

( Prat. ) Un procès pendant à 
un tribunal, ou dont un tribunal est 
saisi, et pour lequel il y a instance à 
ce tribunal.

(Diplomatie ) On dit dans quel­
ques traités de paix, ou de partage, le 
vendant des eaux , pour dire toutes 
es terres adjacentes aux eaux qui 

coulent d’un certain côté.
( Peinture ) On donne le nom de 

pendant à un tableau , à une es- 
tampe, qui, ayant les mêmes dimen­
sions qu'un autre, peut être pendu , 
attaché à une place parallcledu même 
mur, et lui correspondre.

Outre la conformité des dimen­
sions, il faut encore que les tableaux 
pendant aient entr'eux quelque rap­
port dans la composition, dans la 
couleur, et dans l'effet : un tableau 
dont les ombres tendent au brun le 
plus vigoureux, fera mal pendant 
avec un tableau clair; un tableau 
d'une composition triste, ou même 
seulement austère, ne, fera pas bien 
pendant avec un tableau gai, ni un 
paysage avec un sujet d’histoire.

Pour que deux portraits soient 
pendans, il faut que les deux têtes 
soient tournées de deux côtés opposés, 
afin qu’elles se regardent en quelque 
sorte l’une l’autre.

Les véritables amateurs ne recher- 
chent dans les tableaux que leur mé­
rite , et ne s’avisent guère d’exiger 
que deux tableaux de grands maîtres 
fassent pendans; mais ceux qui ne 
s occupent que de la décoration, sont 
peu difficiles sur le mérite des ou- 
vrages, et beaucoup sur leur corres­
pondance: ils veulent ordinairement 
que deux tableaux pendans soient de 
la même main, et que la plus parfaite 
symmétrie règne dans toutes leurs 
parties , et s’ils n’ont pas le coup 
d œil assez juste, un compas décide 
de leur véritable mérite.

PENDULE, s. f. du lat. pendu- 
tus, dérivé de pendeo, pendre : être 
Suspendu , attaché.
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( Mécan.) Corps pesant, suspendu 

de manière a pouvoir faire des vibra­
tions, en allant et venant d’un point 
fixe par la force de sa pesanteur.

Les vibrations alternatives du pen­
dule s'appellent aussi oscillations. 
V. OSCILLATION.

Le pointaufour duquel le pendule 
fait ses vibrations, est appelé centre 
de suspension ou de mouvement.

Une ligne droite qui passe par le 
centre , parallèlement à l’horizon 
apparent, et perpendiculairement au 
plan dans lequel le pendule oscille, 
est appelé axe d'oscillation.

Galilée fut le premier qui imagina 
de suspendre un corps grave à un 
fil, et de mesurer le tems dans les 
observations astronomiques, et dans 
les expériences de physique , par ses 
vibrations. A cet égard , on peut le 
regarder comme l’inventeur des pen­
dules ; mais ce fut Huyghens qui 
le fit servir le premier à la cous- 
traction des horloges.

Les vibrations d’un pendule sont 
toutes sensiblement isochrones, c’est- 
à-dire , qu'elles se font toutes dans 
des espaces de tems sensiblement 
égaux ; c’est ce qui init que le pen­
dule est le plus exact chronomètre 
ou l’instrument le plus parfait pour 
la mesure du tems : c'est pour cela 
aussi que , lorsqu'il a été question 
de trouver une mesure invariable et 
universelle des longueurs, on avoit 
songé à prendre un pendule dont 
une vibration seroit précisément 
égale à une seconde de tems, prise sur 
le mouvement moyen du soleil, et 
dont la longueur seroit mesurée avec 
exactitude. C’est sur ce principe que 
M. Mouton, chanoine de Lyon, a 
composé un traité de mensura pos- 
teris transmittenda ; mais des ob­
servations incontestables ont fait con- 
noître que l’action de la pesanteur est 
différente dans différens climats , et 
qu’il faut toujours allonger le pen­
dule vers le pôle , et le raccourcir 
vers l’équateur. C’est ce qui a fait 
prendre le parti de mesurer le quart 
du méridien terrestre, dont on a 
déduit le mètre, qui en est la dix- 
millième partie et l’étalon des me­
sures nouvelles.

On distingue deux sortes de pen­
dules, le simple et le compose. Le 
pendule simple seroit celui dont le
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fil de suspension n’auroit aucune pe- 
santeur, et dont le corps lourd ne 
peseroit que par un seul point ; comme 
si , par exemple , toute sa pesanteur 
résidoit au centre.

Le pendule composé est celui qui 
pèse par plusieurs points ; et c’est 
là le cas ordinaire, puisque la verge 
de suspension est ordinairement de 
métal; et quand elle seroit de bois, 
ou de quelqu'autre matière, ce seroit 
le même cas, car elle ne seroit pas 
sans pesanteur ; d’où l’on doit con- 
clure que tous les pendules sont 
composés.

( Horlogerie ) Pendule, subst. f. 
Horloge à poids ou à ressorts à la­
quelle on joint un pendule , dont 
les vibrations servent à en régler les 
mouvemens. Afin de connoitre tous 
les battemens ou vibrations du pen­
dule , on a imaginé un compteur, 
placé auprès de ce pendule : une roue 
dentée , portant une aiguille , en 
opère l’effet en entourant l’axe de 
cette roue, d’une corde à laquelle on 
suspend un poids. Cette roue, en­
traînée par le poids, communique 
avec une pièce portant deux bras, 
qui est attachée au pendule; de sorte 
qu’à chaque vibration, la roue avance 
d'une dent, et restitue en même tems 
au pendule la force que la résistance 
de l’air et la suspension lui font 
perdre à chaque vibration ; c’est ce 
qui forme l’échappement de la ma­
chine dont le pendule est le régula­
teur, le poids, le moteur ou agent, 
et la roue le compteur, parce que 
son axe porte une aiguille qui mar­
que les parties du tems sur un cercle 
gradué.

Pendule à équation ; voyez 
ÉQUATION, TEMS MOYEN.

PENICELLÉ, ÉE, adj. du lat. 
penicillus, pinceau.

( Bolan. ) Stigmate penicellé; 
c’est celui qui est formé par des 
glandes déliées , attachées sur un 
axe allongé , et rapprochées à peu 
près comme les crins d’un pinceau, 
ou d’un goupillon.

PENIS, s. m.
( Anat. ) Mot latin qu’on a re­

tenu en françois, pour désigner la 
verge de l’homme.

PÉNINSULE, s. f. du latin penè 
insula.

PEN
( Géogr. ) Portion de terre envi- 

ronnée de la mer de tous côtés, ex­
cepté d’un seul. C’est la même chose 
que PRESQU'ISLE , et CHER- 
SONNESE. K. ces mots.

PENNAGE, s. m. du latin penna, 
plume : plumage.

( Ornithol.) Il se dit en général 
des plumes qui recouvrent tout le 
corps d’un oiseau ; mais l’on s’en 
sert plus particulièrement pour dési­
gner le plumage des oiseaux de proie.

PENNE , s. f. du latin penna.
( Ornithol. ) Les pennes sont les 

grandes plumes des ailes et de la 
queue des oiseaux de proie. Buffon 
est le premier qui ait employé cette 
expression dans son Histoire des 
oiseaux.

PENNIFORME, adj. du latin 
penna , plume, et de forma, forme: 
qui a la forme d'une plume.

( Physiol. ) On nomme ainsi les 
muscles composés , qui sont faits par 
la réunion de deux muscles simples 
à un seul tendon, et qui ressemblent 
par la disposition de leurs fibres aux 
barbes d’une plume, rangées sur une 

côte mitoyenne.
PENNON, ou PENON, on 

P A NON, s. m. du lat. pannus.
( Art. milit. ) Enseigne , ou éten­

dard qui étoit d'usage en France.
( Marine ) Sorte de girouette , 

composée d’un bâton au haut duquel 
est attaché un fil traversé, à distances 
égales, de petites tranches d’un bou­
chon de hége , sur la circonférence 
desquels sont plantées des plumes 
légères. Cet instrument, qui tourne 
suivant le vent, sert au timonier , et 
à l'officier de quart, à voir la situa- 
tion du vent.

PÉNOMBRE, s. f. du lat. penè , 
presque, et d'umbru , ombre.

( Astron. ) Ombre Joible qu’on 
observe dans les éclipses avant l’obs­
curcissement total, et avant la lu­
mière totale.

La pénombre est principalement 
sensible dans les éclipses de lune.

La pénombre vient de la grandeur 
du disque du soleil.

Pour la théorie de la pénombre, 
consultez les mémoires de l’académie 
des sciences années 1773 et 1777.

PENTACORDE , s. m. du grec 
mivrs (penté): cinq, et de xopÔh 
( chorde), corde : à cinq cordes.

(Musique)
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( Musique ) C’étoit chez les Grecs 

tantot ou instrument à cinq cordes, 
et tantôt un ordre ou système formé 
de cinq sons ; c’est en ce dernier sens 
que la quinte ou diapente s'appeloit 
quelquefois peniacorde.

PENTADACTYLE , ad;, du grec 
ivre (penié), cinq, et de J&xTuXos 
( dakiulos ), doigt : à cinq doigts.

( List. nat. ) On appelle ainsi les 
mamniferes à quatre pieds, terminés 
par cinq doigts.

PENTADÉCAGONE, s. m. du 
grec qrévra (venté), cinq , de dxa 
( deka), dix, et de yaysa (gonia ) , 
angle : à quinze angles.

( Géom. ) Figure qui a quinze 
angles et quinze cotés.

PENTAEDRE , s. m. du grec 
créyre ( penlé ), cinq, et de topc 
( hédra) , siége , base.

( Géom: ) Corps solide terminé 
par cinq faces.
.(Minéral.) Il se dit aussi des 

cristaux à cinq faces. C'est la forme 
du carbonate de plomb.

PENTAGLOTTE, adj. du grec 
cévre ( penié), cinq, et de yürla 
(glotta ), langue : à cinq langues.

(Bibliogr.) Dictionnaire penta- 
glotte ; dictionnaire en cinq langues.

Biblepentaglolle; pseautier pen- 
kaglotte.

PENTAGONE , s. m. du grec 
qréya (penté), cinq, et de yava 
(gonia), angle : à cinq angles.

( Géom. ) Figure qui a cinq côtés 
et cinq angles.

Si les cinq côtés sont égaux, et 
que les angles le soient aussi : la 
figure s’appelle pentagone régulier.

PENTAGYNIE, s. f. du grec 
zéyre ( penté), cinq , et de yovà 
(guné), femme, femelle.

( Bolan. ) C'est le nom que Lin- 
næus a donné au cinquième ordre de 
son système sexuel, qui comprend les 
plantes qui ont cinq pistils , ou cinq 
parties femelles.

PENTAMÈTRE, s. m. du grec 
Térs (penté) , cinq, et de picpoy 
( mélron ) , mesure : à cinq mesures 
ou cinq pieds.

(Poésie gr. et lat. ) Sorte de vers 
en usage chez les Grecs et les Latins, 
composé de cing pieds ou mesures 3 

Tome Lil.

et qui ne se met ordinairement qu'a- 
vec les vers hexamètres.

PENTARDRIE, s. f. du grec 
qréyre ( penté ), cinq, et d'àvôpos 
(andros), gen.d'kvip (anér), homine, 
mâle : à cinq parties mâles.

( Bolan.) C'est le nom que donne 
Linnæas à la cinquième classe de 
son système sexuel, qui comprend 
les plantes qui ont cinq étamines , 
ou cinq parties mâles.

PENTAPARTE , ou PENTA- 
P ASTE, s. f. du grec névre (penté ), 
cinq , et du lat. pars , partis , partie : 
à cinq parties.

( Zecan. ) Nom d'une machine à 
cinq poulies, dont trois sont à la 
partie supérieure, et deux à la partie 
infér ieure.

PENPAPETALÉ,ÉE, adj. du 
grec névre (penié), cinq , et de wé- 
cazov (pélalos), feuille ou pétale; 
à cinq pétales.

( Bolan. ) Il se dit des fleurs qui 
ont cinq feuilles , ou pétales.

PENTAPHYLLE, adj, du grec 
TéVTe, (penté), cinq, et de H0xxor 
(phuilon), feuille ou foliole.

( Bolan. ) Plante dont la fleur a 
cinq folioles.

PENTAPTÈRE, adj. du grec 
névre (penié) , cinq, et de qepàv 
(ptéron) , aile : à cinq ailes.

( Bolan. ) Qui a cinq ailes.
PENTASPERME, adj. du grec 

wévre (penté) , cinq, et de smépua 
( spermu ) , graine ; à cinq graines.

( Bolan. ) Qui a cinq graines , ou 
semences.

PENTASTYLE, s. m. du grec 
névre ( penté) 2 cinq, et de sixos 
( stulos ), colonne : à cinq co- 
lonnes. ,

( rchit. ) Edifice qui a cinq co- 
louves par devant.

PENTATEUQUE, s. m. du grec 
qréves (penté), cinq, et de TaVXoS 
(teuchos ) , livre : cing livres.

( Écrit. Sainte ) Nom des cinq 
livres de Moïse qui sont à la tête de 
l'Ancien Testament ; savoir: la Ge- 
nèse, l'Exode, les Nombres, le Lé- 
vitique et le Deutéronome.

( Droit canon ) C'est aussi le nom 
que quelques canonistes ont donné 
aux cinq livres de Décrétales , pu-
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bliées par Grégoire IX , qui font au­
jourd’hui la seconde partie du Droit 
canonique.

PENTECOTE, s. f. du grec 
mevraxosèc ( Penlékostos), cinquan- 
tieme.

( Relig. chrél. ) Fête solennelle 
célébrée chez les chrétiens, en mé- 
moire de la descente du Saint-Esprit, 
le cinquantième jour après Pâques.

PÉNULTIÈME , adj. du latin 
penè , presque, et d'ullimus , der­
nier : l’avant dernier.

PÉNURIE, s. f. du latin penu- 
ria, disette.

PÉPASME, s. m. du grec 
qemaivo (pepaino ), cuire , mûrir.

( Iéd. ) Concoction, ou assimi­
lation des crudités non naturelles 
aux matières cuites, ou à notre subs­
tance.

PÉPASTIQUE, ou PEPTIQUE, 
adj. même origine que PÉPASME.

( IVéd. ) Il se dit des remèdes qui 
sont propres à mûrir les humeurs , 
les digérer et les disposer à une 
bonne supuration.

On donne aussi ce nom aux mé- 
dicamens qui facilitent la digestion, 
ou coction des alimens.

PÉPÉRINO, s. m. Mot italien 
formé de pepe , poivre.

( Minéral. ) Tuf volcanique de 
couleur grise, composé de cendres 
volcaniques et de pouzolane , et tout 
parsemé de leucites de la grosseur 
d'un grain de poivre, d’où lui vient 
son nom. Comme cette pierre est 
aussi solide que légère, elle est fort 
employée à Rome dans les construc­
tions ; on la fait entrer aussi dans l’es­
pèce de maçonnerie dont on revêt les 
statues qu’on envoie au loin ; comme 
on l’a pratiqué pour préserver de la 
fracture les chefs-d'œuvres de l’anti­
quité qui ont été transportés d’Italie 
à Paris.

PÉPIE, s. f. du latin barb. pi- 
pila , corruption de piluila.

( Econ. rur. ) Maladie des vo­
lailles et des oiseaux de vol. Le 
manque d'eau , l’eau sale ou bour­
beuse, la chaire corrompue, en sont 
la cause ordinaire. Cette maladie se 
manifeste par une petite peau blanche 
qui couvre le bout de la langue des 
oiseaux, et elle se guérit en arra-
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chant cette peau ; on lave ensuite la 
langue avec du vin ou avec un peu 
d’eau et de sel.

PÉPIN, s. m. du latin pipinus, 
qu’on a dit d’abord du noyau d’un 
raisin.

( Botan. ) Semence recouverte 
d’une enveloppe coriace,qui se trouve 
dans certains fruits. comme la pom­
me, les poires, le raisin , etc.

PÉPINIÈRE, s. f, même origine 
que PÉPIN. Terrein dans lequel on 
élève des arbres fruitiers , forestiers, 
ou d’agrément, soit de graines, soit 
de marcottes, soit de boutures, pour, 
après qu'ils ont acquis une certaine 
grosseur,et qu’ils ont été greffés, être 
transplantés à demeure dans un 
autre endroit.

PÉPITE, s. f. de l’espagnol pe- 
pi ta.

( Minéral. ) Morceaux d’or natif, 
détachés de leur gangue, et roulés par 
les eaux. On leur donne ce nom dès 
qu’ils ont à peu près la grosseur d’une 
lentille: au dessous ce sont des pail­
lettes, ou grains d’or. On a souvent 
trouvé au Mexique et au Pérou , des 
pépites du poids de plusieurs marcs.

PEPTIQUE, adj. y. PÉPAS­
TIQUE.

PERCÉE, s. f., ou PERCÉ,s. 
m. , participe de percer, du latin 
pertuficare, faire une ouverture.

( Archil. ) Percé se dit de la 
distribution desportes et des fenêtres 
d’un bâtiment. Pour qu’un bâtiment 
soit bien percé , il faut que les jours 
soient bien proportionnés aux solides.

( Peinture ) On dit d’un paysage, 
qu’il est bien percé, quand il laisse 
découvrir des objets éloignés. C’est 
un mérite, dans ce genre , de laisser 
apercevoir des lointains à perte de 
vue, ou de les laisser soupçonner, 
quand on ne les montre pas.

PERCHE , s. f. du latin pertica.
(Arpent. ) Longue mesure dont 

on se sert dans l’arpentage, ou la 
mesure des terreins.

( lesures nouvelles ) Perche, 
est le nom vulgaire qui correspond 
au décamètre ; elle est égale à dix 
mètres , et en mesures anciennes , à 
3o pieds. P. DECAMETRE.

PERCUSSION, subst. f. du latin 
percussio , fait de percutio, frapper.
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( Alécan. ) Impression qu’un corps 

fait sur un autre qu’il rencontre et 
qu’il choque ; ou le choc et la colli­
sion de deux corps qui se meuvent, 
et qui en se frappant l’un l’autre, al- 
terent mutuellement leur mouve- 
ment.

Pour les lois de la percussion , 
consultez le traité de dynamique de 
M. d'Alemberf.

PERE, subst. m. du latin pater, 
parens.

( Prat.) Celui qui a un ou plusieurs 
enfans.

Père de famille; toute personne, 
soit majeure, soit mineure , qui jouit 
de ses droits , c’est-à-dire , qui n’est 
point en puissance d’autrui.

( Hist. ecclés. ) Pères de l'église, 
ou simplement les pères; ce sont les 
saints docteurs dont l’église a reçu et 
approuvé la doctrine et la décision 
sur les choses de la foi, ou sa morale 
et la discipline chrétienne.

PEREMPTION, s. f. du latin 
peremptio, fait de perimo, tuer, 
anéantir, abolir.

( Pratique) Sorte de prescription 
qui éteint et anéantit un procès lors­
qu’on a été trois ans sans faire de 
poursuites.

La péremption tire son origine de 
la loi properandum , au code de ju- 
diciis , suivant laquelle tous les pro­
cès criminels doivent être terminés 
dans deux ans, et les procès civils 
dans trois ans, à compter du jour de 
la contestation en cause.

PEREMPTOIRE , adj. même 
origine que PEREMPTION.

( Pratiq. ) Exceptions péremp- 
loires ; on appelle ainsi les défenses 
qui consistent dans la seule alléga­
tion de la péremption.

( Langage ) C'est de là que dans 
le langage ordinaire , on appelle rai- 
Sons péremptoires, réponses pé- 
remploires, celles qui sont décisives, 
contre lesquelles il n’y a rien à ré­
pliquer.

PERFOLIÉ, ÉE, adj. du latin 
Perfolia tum.

( Botan. ) Feuille perfoliée; 
Celle dont le disque entoure la tige 
Par sa base non fendue.

Plante perfoliée ; celle qui a de 
semblables feuilles.

PÉRIANTHE , s. du grec qipi 
(péri), autour, et d'vBos (anthos), 
fleur ; nom donné par Linnæus, à 
une espèce de calice qui entoure la 
fleur.

PÉRIBLEPSIE, s. f. du grec 
qapiCAénc ( périblepto ), regarder de 
tous côtés.

( Méd. ) La périblepsie est cette 
espece de regard effaré et d’instabi­
lité des yeux qu’on remarque dans 
ceux qui sont dans le délire.

PÉRIBOLE , subst. f. du grec 
qrepiGoxà ( péribolé), tout ce qui en­
vironne : habit , manteau, voile, 
couverture.

( IVéd. ) Il signifie aussi, par ana- 
Jogie , le transport des humeurs sur 
la surface du corps; comme lors­
qu’une maladie est appaisée , au 
moyen d’une éruption copieuse de 
pustules, sur toute la surface du 
corps.

PÉRICARDE, s. m. du grec 
erspi (péri), autour, et de xapdia 
( kardia ), le cœur : autour du cœur.

(Physique) Capsule membra­
neuse qui sert d'enveloppe au cœur 
et le met à l’abri des épanchemens 
qui viennent à se faire dans la poi­
trine , tels que ceux du sang, de la 
lymphe, etc.

Delà viennent péricardin. , pour 
ce qui a rapport au péricarde, et 
péricardines , pour certains vers 
qui s’engendrent dans le péricarde.

PÉRICARPE , s. m. du grec osp 
( péri), autour, et de xapmos (kar- 
pos) , fruit ou semence, poignet.

( Botan. ) La pellicule ou mem­
brane qui enveloppe et renferme le 
fruit ou les semences d’une plante, 
à l’époque de leur maturité. Ainsi , 
la capsule, la baie, la pomme, le 
drupe , et le cône, sout autant de 
péricarpes.

PÉRICONDRE , s. m. du grec 
orspi (péri) , autour , et de xovdpoc 
(chondros), cartilage.

( Physiol. ) Membrane qui revêt 
immédiatement certains cartilages.

PÉRICRÂNE, s. m. dugrec prepÀ 
(péri), autour, et de xpévroy (kra- 
nion), crâne.

(Physiol.) Membrane épaisse ap­
pliquée extérieurement aux os du 
crâne; elle est au crâne ce que le

F2
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périeste est aux autres os. Voyez 
PERIOSTE.

PÉRIDROME, s. m. du grec 
qipl (pén), autour, et de Spop.os 
( dromos ) , course.

( Archit. anc. ) Espace ou galerie 
qui règne entre les colonnes et le 
mur, dans un péripfère.

Les péridromes étoient des pro- 
menaces chez les Grecs.

PÉRIGÉE, s. m. du grec oracl 
(péri), autour, et de 1, (gé), 
la terre.

( Astron.) Le point de l’orbite 
d'un astre, où il se trouve le plus 
près de la terre, ou , en général, 
le point de la plus petite distance à 
la terre. PÉRIGÉE est opposé à 
APOGEE.

PERIGYNE, adj. du grec oepi 
( péri), autour, et de yvyà (guné), 
femme.

( Bolan. ) Nom que les botanistes 
donnent à la corolle et aux étamines 
des fleurs qui sont attachées autour 
de l’ovaire ou de l'organe femelle. 
Cette espèce d'insertion s'appelle 
périgynique. Voy. INSERTION , 
APOGYNIQUE, HYPOGY- 
NIQUE.

PÉRIHÉLIE, s. m. du grec arap) 
( péri ), autour, et d'nxsos ( hélios) , 
le soleil.

(stron.) Le point de l'orbite 
wl'une planète, dans lequel cette pla- 
nète est à sa plus petite distance du 
soleil.

La terre est dans son périhélie, 
et par conséquent le soleil dans son 
périgée, an commencement de jan- 
vier. Le diamètre du soleil nous 
paroit alors le plus grand.

PÉRIMER , verbe n. F. PÉ- 
REMPTION.

PÉRIMÈTRE, s. m. du grec 
qepl (peri), autour, et de psirpoy 
{ métron). mesure : ligne qui me- 
sure tout autour.

( Géom.) Le contenu ou l'éten- 
due qui termine une figure ou un 
corps.

Les périmètres des surfaces ou 
figures sont des lignes; ceux des 
corps sont des surfaces.

Dans les figures circulaires , etc. 
le périmctr est appelé périphévic.

PER, 
ou circonférence. F. PÉRI, PÉRI. 
PH ER I E. .

PERINEE, s. m. du grec sepi- 
yesos ( périnaios) , composé de msal 
(péri) , autour , et de veic, habi- 
ter.

( nat. ) L'espace qui est entre 
l’anus et les parties naturelles.

PÉRIODE , s. m. du grec Isplo- 
Boç( périodes ), formé de orspl(pé- 
ri), autour, et d'àdos ( hodos), 
chemin : chemin que l'on fait en 
tournant.

(Astron. ) Tems qu'une planète 
met à faire sa révolution , ou la du- 
rée de son cours, depuis qu'elle part 
d'un certain point du ciel, jusqu'à 
ce qu'elle retourne à ce même point.

La période du soleil, ou plutôt 
de la terre , est de 365 jours 48 mi- 
nutes, 45 4 secondes.

La période de la lune est de 27 
jours, 7 heures, 43 minutes, 5 se- 
condes.

La période de Mercure est de 
87 jours, 23 heures , 59 minutes, 
1.1 secondes.

La période de Vénus est de 224 
jours, 16 heures, 39 minutes, 4 
secondes.

La période de Jars est de 686 
jours, 22 heures, 18 minutes , 39 
secondes.

La période de Jupiter est de 4330 
jours, 14 heures, 36 minutes.

La période deSalurne est de 107 47 
jours, 15 heures.

La période d'Herschell est de 
30445 jours, 10 heures. K. PIAZZI, 
OLBERS.

Périodes des comètes ; elles sont 
presque toutes inconnues , excepté 
deux ou trois sur lesquelles on croit 
avoir des données assez exactes; par 
exemple, celle qui a reparu en 1759, 
et dont on estime la période de 75 à 
76 ans; une autre dont on suppose 
la période de 1 2 ans; celle de 1680 
dont on croit que la période est de 
575 ans.

( Chronol. ) Période, en termes 
de chronologie, est une suite d'an- 
nées après le cours desquelles cer- 
taine révolution finit et recom- 
mence dans le même ordre. Voy- 
CYCLE.

Période Dionysienne ou Vis, 
torienne; c'est un intervalle de 5.3 
ans, formé par le produit de 19 8
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de 28, ou du cycle lunaire par le 
cycle solaire. Ou l’a appelée le grand 
cycle paschal, parce que Victori- 
nus ou Victorius l'avoit proposée 
dans le 5me. siècle , comme rame- 
Haut les nouvelles lunes et la fête 
de Pâques au même jour de l’année 
Julienne. Denys le petit s'en est 
servi l’an 526 ; mais, depuis la ré- 
formation du calendrier, on n'en fait 
plus d'usage. Voy. CYCLE PAS- 
CHAL.

Période julienne ; c'est le pro- 
duit des trois cycles solaire, lunaire, 
et d'indiction , ou de 28, 19, et 15, 
c'est-à-dire, un espace de 7,980ans, 
dans lequel il ne peut y avoir deux 
années qui aient les mêmes nombres 
pour les trois cycles, au ’ out de ce 
tems, les trois cycles reviennent en­
semble dans le même ordre.

La période julienne a été proposée 
un 1583, par Joseph Scaliger. comme 
une mesure universelle en chronolo- 
gie. Le nom de julienne lui fut donné 
à cause du calendrier Julien, dont 
Scaliger faisoit usage.

Période caldéenne; elle est de 
18 ans, ou 223 lunaisons. Cette pé­
riode est très-intéressante dans l’as- 
fronomie, parce qu’elle ramène la 
lune à la même position , par rapport 
au soleil, à l’apogée, et au nœud.

Il y a plusieurs autres périodes qui 
ont eu de la célébrité.

La période caniculaire, cyni- 
que, ou sothiaque, qui comprend 
un espace de 1640 ans.

La période de 8 ans, employée 
par Cleostrate et Harpalus.

La période de 59 ans, proposée 
par Philolaus et Œnopides.

La période Calipus-Cysenicus, 
astronome grec qui vivoit 33o ars 
avant J. C., et qui proposa le pre- 
mier la période de 76 ans, quadru­
ple du cycle lunaire de Méton , parce 
qu’en étant un jour de 4 cycles, il le 
rendoit plus exact.

Les anciens parlent encore de la 
période de 82 ans, proposée par 
Democrite; de celle de 247 ans, par 
Gamaliel; de celle de 304 ans,em­
ployée par Hipparque , pour les 
années civiles.

(Elocut. ) Période se dit aussi 
d’un assemblage de plusieurs pensées 

séparées par des intervalles bien mé - 
nagés, et dont le sens est suspendu 
jusqu’à un dernier repos, où l’esprit 
et l’oreille sont également satisfaits. 
Chacune de ces pensées, prise sépa­
rément , se nomme membre de la- 
période; il peut y en avoir jusqu’à 
cinq.

Période carrée; c’est proprement, 
celle qui est composée de quatre mem­
bres ; mais on ne laisse pas d’appeler 
période carrée , toute période nom- 
breuse et conçue en termes bien ar­
rangés.

( Déd. ) Période se dit encore, 
en parlant d’une maladie, du tems 
compris entre deux paroxismes. La 
période comprend l’état, le déclin , 
l’intermission ou remission. Dans 
quelques maladies , ces périodes sont 
souvent régulières et constantes , 
dans les fièvres, par exemple ; mais* 
dans les maladies chroniques, elles 
sont plus irrégulières et plus incer­
taines.

PÉRIODIQUE , adj. même ori- 
ginc que PÉRIODE : qui a ses pé­
riodes. Il se dit de toutes les choses 
qui reviennent dans un certain tems, 
de tout mouvement , cours ou révo- 
lution qui se fait d’une manière 
régulière , et qui recommence tou­
jours dans le même période ou dans 
le même espace de tems.

Mouvement périodique de la 
terre , de la lune, etc.

Zlois périodique ; voy. MOIS.
Tems périodique; voy. TEMS.
Vents périodiques; voy.VENTS.
Ouvrage périodique; celui qui 

paroît dans des tenus fixes et réglés.
(Gram.) Style, discours pério- 

digue; c’est un style ou un discours 
composé de périodes nombreuses,

PERICCIENS ou PÉRIÉCIENS, 
s. m. du grec orepi ( péri), autour , et 
d’oixia ( oiltéo ) , habiter.

( Géogr. ) Ce sont les habitons du 
même parallèle terrestre qui sont op­
posés en longitude, mais qui ont une 
même latitude ; ils ont les mêmes 
saisons, la même longueur des jours 
et des nuits; mais les uns ont midi 
quand les autres ont minuit.

PÉRIOSTE, s. m. du grec wap) 
(péri) , autour , et d’àsiov ( os- 
Léon) , os.

( Znat. ) Membrane fine et très»
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sensible, qui couvre presque tous 
les os.

PÉRIPATÉTICIENS, s. m. du 
grec orepi (péri), autour, et de ma- 
céw (patéo), se promener.

( Philos. ) Philosophes de la secte 
d’Aristote, ainsi appelés parce qu’ils 
disputoient dans le Lycée, en se 
promenant.

Delà est venu péripalélisme , 
pour la doctrine des péripatéliciens , 
ou la philosophie d'Aristote.

PÉRIPÉTIE, s. f. du grec mspi- 
rérela (péripetéia ) , formé de qspi 
(péri), contre , et de œiæro (pip- 
to ), tomber : changement subit, 
incident, renversement d’état.

( rt dramat. ) Changement im­
prévu qui forme le dénouement d’une 
pièce de théâtre.

PÉRIPHÉRIE, s. f. du grec 
greci (péri), autour, et de dépœ 
(phero) , porter.

( Géom. ) Circonférence, ou li­
gne qui termine un cercle , une el­
lipse, une parabole, ou une autre 
figure curviligne. V. CIRCONFÉ- 
RENCE , CERCLE. Ce mot est 
maintenant peu usité.

PÉRIPHRASE , s. f. du grec 
««fi (péri), autour, et de qp&Ço 
(phraso ) , parler , circonlocuter.

(Elocut. ) Tour de paroles, qui 
consiste à exprimer en plusieurs mots 
ce qu’on ne veut pas dire en termes 
propres.

PÉRIPLE, s. m. du grec qrip) 
( péri), autour , et de crxéw (pléo), 
naviger.

(Géogr. anc.) Navigation autour 
d’une mer, ou autour des côtes d’un 
pays. Arrien a fait la description 
de toutes les côtes de la mer Noire , 
sous le titre de Périple du Pont 
Euxin.

PÉRIPNEUMONIE, s. f. du grec 
ospi ( péri') , autour, et de wvalpcœv 
( pneumon ) , le poumon.

( Zed. ) Inflammation du pou­
mon avec fièvre aiguë : oppression et 
difficulté de respirer, accompagnée 
souvent d’un crachement de sang.

PÉRIPTERE , subst. m. du grec 
orepi ( péri), autour , et de Tepèv 
( pléron), aile: avec des ailes tout 
autour.

(Archit.) Edifice qui est envi-

P E R
ronné de colonnes isolées. Les anciens 
appeloient ailes, les colonnes qui 
étoient aux côtés des temples et des 
autres édifices.

PERISCIENS, s. m. du grec qrapi 
( péri ), autour, et de oxsà ( skia), 
ombre : ombre tournante.

( Géogr. ) On appelle ainsi les 
habitans des zones glaciales; pour 
qui les ombres font tout le tour de 
l’horizon.

PÉRISPERME, s. m. du grec 
qrepl ( péri), autour, et de oxépua 
( sperma ), semence.

( Botan. ) Corps épais qui enve­
loppe la plantule, ou le germe dans 
les semences. V. EMBRYON.

PÉRISSOLOGIE, s. f. du grec 
nspiaobc(périssos), superflu, et de 
xéy0s ( logos ) , discours : discours 

superflu.
( Elocut. ) Répétition inutile en 

d’autres termes, d’une même pensée 
qu’on vient d’expliquer suffisam- 
ment.

PÉRISTALTIQUE, adj. du grec 
oeprséxxo (perislello ), contracter, 
retirer.

( Méd. ) Mouvement propre et 
naturel aux intestins, par lequel leurs 
parties sont comprimées de haut en 
bas , successivement les unes après 
les autres, semblable à celui des vers 
qui rampent, d'où vient qu’on l’ap­
pelle aussi mouvement vermiculaire.

PÉRISTYLE, subst. m. du grec 
orspi ( péri ), autour, et de sixoc 
( siulos ), colonne.

(Archit. ) Edifice environné de 
colonnes isolées en son pourtour in- 
téricur.

Le péristyle est différent du pé- 
ryplère , en ce que les colonnes du 
premier sont en dedans, et celles du 
second sont en dehors. Cependant, 
on entend aussi par péristyle, un 
rang de colonnes , tant au dedans 
qu’au dehors d’un édifice.

PÉRISYSTOLE, s. f. du grec 
arepi (péri), au dessus, au-delà, et 
de ovcoxà (susiolé), contraction.

( Déd. ) Intervalle, ou repos qui 
est entre la systole et la diastole 
des artères, c'est - à - dire, entre la- 
contraction et la dilatation des ar­
tères.

PÉRITOINE, s. m. du grec wapi
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( péri) , autour, et de sévo ( léino) , 
tendre.

( Physiol. ) Enveloppe membra­
neuse très - considérable , immédia- 
tement adhérente à la surface interne 
des muscles transverses, et à celle de 
tout le reste de la cavité du bas ventre, 
dont elle couvre et enveloppe les vis­
cères, comme une espèce de sac.

PERITROCHON, s. m. du grec 
sspi (péri), autour, et de qpoxéc 
( trochéo ) , courir, rouler.

( Mécan. ) Machine propre à en­
lever de gros fradeau.

PERLE, s. f. du latin perula ou 
sphærula.

( Hist. nat. ) La perle est une 
matière concrète formée dans plu­
sieurs espèces de coquilles bivalves. 
On a enfanté des systèmes plus ab­
surdes les uns que les autres pour 
rendre raison de la formation des 
perles. On sait aujourd’hui qu’elles 
ne sont qu’une extravasation contre 
nature, du suc lapidifique contenu 
dans les organes de l’animal, et filtré 
par ses glandes; que ce sont des glo­
bules formés par des couches peu 
épaisses, qui, au lieu d'etre appla- 
fies, comme celles de la coquille , 
sont concentriques , avec plus ou 
moins de régularité.

Les perles se trouvent dans toutes 
les mers, et dans les eaux douces; 
mais les plus belles se pèchent dans 
les parties les plus chaudes de l’Inde 
et de l’Amérique.

Pour qu'une perle soit d’une grande 
valeur, il faut qu’à une grosseur con- 
sidérable, et une rondeur parfaite , 
elle joigne un poli fin , une blan­
cheur éclatante, et un luisant qui la 
fasse paroître transparente sans l'être. 
Quand elle réunit ces qualités , on 
dit qu’elle est d'une belle eau.

Nacre de perle; on appelle ainsi 
la portion intérieure de la coquille, 
dont le tissu fin et poli, offre à la vue 
différentes couleurs.

Perles artificielles ; on fabrique 
lesperles artificielles avecd es écail les 
de poisson. L'able, petit poisson de 
rivière, fournit , dans ses écailles 
minces et délicates, la matière colo­
rante des perles. On prend ces pois­
sons au filet, on les frotte les uns 
contre les autres dans des baquets ; les 
écailles se détachent, et tombent au

PER 82
fond de l’eau : on les ramasse et on 
les dessèche légèrement; on les met 
ensuite dans de l’ammoniaque li­
quide un peu étendue, où elles se 
ramollissent; et on souille cette li­
queur dans des perles de verre, sur 
les parois desquelles les écailles s’ap­
pliquent et se collent. Cette liqueur 
s’appelle, dans le commerce, essence 
d’Orient.

PERMEABILITE, s. f. du latin 
permeabilitas , fait de perrneo, 
composé de per, au travers, et de 
meo , passer, passer ai travers: qua­
lité de ce qui est susceptible d’être 
traversé , de ce qui est perméable.

( Physique ) Propriété qu’ont 
certaines matières de se laisser tra­
verser par d’autres. Toutes les ma­
tières, si l’on eu excepte celle du feu , 
qui est absolument imperméable à 
toute autre substance, mais qui les 
pénètre toutes, sont perméables à 
quelqu'autre matière.

PERMUTATION, s. f. formé du 
latin per, entre, et de muto, chan­
ger: échange.

( Analyse ) Les mathématiciens 
entendent par ce mot, la transposi­
tion qu’on fait des parties d’un même 
tout, pour en tirer les divers ar- 
rangemens dont elles sont suscepti­
bles entre elles. Comme si l’on 
cherchoit en combien de façons dif­
férentes on peut disposer les lettres 
d’un mot, les chiffres qui expriment 
un nombre, les personnes qui com­
posent une assemblée, etc.

PERNICITAS, mot latin fait de 
pernix , vi te , léger.

( Physique) Mot latin dont quel­
ques auteurs se servent pour désigner 
une vitesse extraordinaire de mouve­
ment; comme celle d’un boulet qui 
fend l’air. ,

PÉRONÉ , s. m. du grec oepés* 
( péroné), agraffe.

( Anal. ) Le petit os long placé à 
la partieexterne de la jambe, à l'op- 
posite de l’angle externe du tibia.

PERORAISON, s. f. du latin 
peroro, achever un discours, con­
clure.

( Elocut. ) On entend par péro­
raison en réthorique, la quatrième 
et dernière paitie d’un discours.

Dans la péroraison, l’orateur re­
prend d'une manière concise les prin-
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cipaux points qui ont été développés 
dans le discours. Il les remet sous les 
yeux des auditeurs , dans un point de 
vue plus frappant, et leur donne un 
nouveau tour : il les revêt des plus 
brillantes figures; enfin, il étale tout 
ce que l'éloquence a de plus sédui­
sant et de pins pathétique.

PERPENDICLE, s. m. du latin 
perpendiculum, quisignifie le plomb 
dont on se sert pour mettre de n iv eau, 
ou aplomb.

( Céom. ) C’est le nom qu’on a 
donné à une espèce de niveau à 
pendule.

PERPENDICULAIRE, adj. et 
s. du latin perpendicularis, fait de 
perpendo, peser, examineravec soin.

( Géom. ) Ligne qui tombe direc­
tement sur une autre ligne, de façon 
qu’elle ne penche pas plus d’un côté 
que de l’autre, et fait par conséquent, 
de part et d’autre , des angles égaux.

PERPENDICULE , s. m. du lat. 
perpendiculum.

( Géom. ) Ligne verticale et per- 
pendiculaire, qui mesure la Lauteur 
d'un objet, comme d'une montagne, 
d'un clocher, d’une tour. 

PERPET UEL , ELLE , adj. du 
latin perpetuo, faire durer sans cesse:

(
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continuel, qui ne cesse point, qui 
dure toujours.

( Décan. ) Mouvement perpé- 
Luel; mouvement qui se conserve et 

se renouvelle continuellement de 
lui-même, sans le secours d’aucune 
cause extérieure.

Trouver le mouvement perpétuel, 
ou construire une machine qui ait 
un tel mouvement, est un problème 
fameux , qui exerce les mathémati­
ciens depuis deux mille ans. Ilexiste 
une infinité de dessins. de figures, de 
plans, de machines, de roues, etc. 
qui sont le fruit des efforts qu'on a 
faits pour résoudre ce problème. Tous 
ces projets ont avorté; aussi, c'est 
plutôt une insulte qu’un éloge, de 
dire de quelqu’un , qu’il cherche le 
mouvement perpétuel. Consultez la 
Lettre X X I de M. Maupertuis, dans 

son ouvrage intitulé : Lettres sur 
diferens sujets de philosophie.

PERROQUET, s. m. diminutif 
de PER ROT, diminutif de pierre. 
Oiseau de l'Amérique, et de quel­
ques contrées de l'Asie et de P'A- 
trique.

PER
( Darinc ) Le mât le plus élevé 

d’un vaisseau. Il y a un mât de per- 
roquet, au dessus de chaque mal de 
hune. K. HUMER.

Voile de perroquet, ou simple­
ment perroquet ; c'eot la voile que 
porte chaque mât de perroquet.

PER RUCE E . subst. f. diminutif 
de PERROQUET.

( Barine) C'est le nom distinctif 
de la voile lapluséley ée de l’artimon.

PËRSIQYE,adj. du lat. persicus, 
qui est de Perse.

( Archit. ) Ordre de colonnes qui 
a cié pratiqué parmi les Grecs, qui , 
au lieu du fut de la colonne dorique, 
a des figures esclaves persans, pour 
porter un entablement.

On en attribue l’in ention aux La- 
cédémonierf, qui, apri s la bataille 
de Platée , voulant humilier les 
Persans, érigi rent non - seulement 
des trophées avec les armes de leurs 
ennemis, mais encore les représen- 
tarent eux-méme s sous la figure d'es- 
claves qui soutenoient leurs porti­
ques, leurs arches, leurs cloisons, etc.

PERSISTANT, TE,alj. du lat. 
persiste, persévérer.

(Botan.) Il se dit de toute partie 
accessoire ou intégrante d’une fleur, 
lorsqu’elle subsiste totalement ou 
partiellement, avec on sans défor­
mation , après la fécondation de 
l'ovaire, qu'elle accompagne pendant 
son accroissement.

Feuilles persistantes ; ce sont 
celles qui restent vertes sur la plante 
jusqu’au développement des nou­
velles.

Parties des fruits persistantes ; 
lorsqu'elles restent encore fixées au 
pédoncule , après l’émission des 
graines.

PERSONNE, s. f. du latin per- 
sona, qui d’abord a signifié le masque 
dont se servoient les acteurs, puis le 
caractère de celui qui étoit censé par­
ler, et enfin l'homme et la femme.

PERSONNEL, LLE, adjec. de 
personne 9 qui est propre et particu­
lier à chaque personne.

(Pratique) Action personnelle ; 
c’est celle par laquelle nous agissons 
contre celui qui est obligé- à nous 
donner ou à faire quelque chose pour 
notre utilité. Celte action est appelée 
personnelle, parce qu’elle est atta-
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chée à la personne obligée ct la suit 
toujours.

PERSONNÉE , adj. du latin per- 
sona , masque.

( Bolan. ) C’est le nom d’une fa- 
mille de plantes dont la corolle re- 
présente un mufle d'animal. Le mu­
flier, la digitale , sont des plantes 
personsées.

PERSPECTIVE, s. f. du latin 
perspecto , ou perspicio, considé­
rer attentivement.

( Optique ) La perspective est 
J'art de représenter sur une surface 
plane les objets visibles, tels qu'ils 
paraissent à une distanc e ou à une 
hauteur donnée, à travers un plan 
transparent placé perpendiculaire- 
ment à l'horizon , entre l'œil et 
l’objet.

La perspective est ou spécula- 
live ou pratique.

La perspective spéculative est la 
théorie des différentes apparences 
ou représentations de certains ob­
jets, suivant les différentes positions 
de l'œil qui les regarde.

La perspective pratique est la 
méthode de représenter ce qui pa- 
roît à nos yeux ou ce que notre ima­
gination conçoit, et de le représenter 
sous une forme semblable aux objets 
que uons voyons.

Ln perpective , soit spéculative , 
soit pratique, a deux parties; P'ich- 
nogranhie, qui est la représentation 
des surfaces, t ia scénographie, qui 
est celle des solides. V. ICE.NO- 
GRAPHIE et SCÉNOGRAPHIE.

La perspective s’appelle plus par- 
ticulierement perspective linéaire, 
à cause qu'elle considère la position , 
in grandeur : la forme, etc. des dif­
férentes lignes ou des contours des 
objets.

Perspective à vue d'oiseau ; c'est 
la représentation que l’on fait d'un 
objet, en supposant l'œil fo t élevé 
au dessus de plan où cet objet est 
représenté en sorte que l’œil en aper­
çoive un très-grand nombre de di­
mensions à la tois; par exemple, le 
plan d’une ville avec ses rues et ses 
maisons, est un plan à vue d'oiseau.

Perspective aérienne ; c'est celle 
eni représente les corps diminués et 
nens un moindre jour , à proportion

PER 29
de leur éloignement. Cette méthode 
est fondée sur ce principe ■: Plus est 
longue la colonne d’air à travers la­
quelle on voit l’objet, plus est foible 
le rayon visuel que l'objet envoie à 
l’œil.

(Peinlure)La perspective linéaire, 
considérée particulicrement sous le 
rapport de la printare, enseigne de 
quelle manière les lignes qui circons­
crivent les objets se présentent à l’œil 
du spectateur , suivant le point où 
cet œil est placé , et la distance des 
objets.

Cette science étoit connue des an- 
ciens , et les peintures trouvées à 
Herculanum prouvent qu’ils la con- 
noissoient , du moins assez, pour l’u­
sage pratique.

Tant que la perspective a été mé­
connue, l’art de la peinture est resté 
dans l’enfance , puisqu’elle seule ap­
prend à rendre avec exactitude les 
raccourcis, et qu’il se trouve des rac­
courcis dans les poses les plus simples.

Rien ne trompe plus aisément que 
la vue : pour peu qu’il y ait de chan- 
gemens , ou dans la position de l'œil 
du peintre, ou dans l'objet à peindre, 
il se trouvera une différence cousi- 
dérable entre l’original et la copie ; 
mais la perspective est une règle 
sûre pour mesurer les ouvrages que 
l’on veut tracer, et donner la vraie 
forme des lignes qui doivent indiquer 
les contoers.

Perspective aérienne; elle n'est 
pas soumise, comme la perspective 
linéaire . à des principes rigoureu­
sement démontrés. Elle enseigne le 
degré de lumière que les objets ré­
fléchissent vers le spectateur, à rai­
son de leur éloignement. Elle fait 
connoitre que ces objets se dégradent 
de ton en proportion de l’air inter- 
médiaire qui les sépare de l’œil qui 
les regarde; mais comme cet air peut 
être plus léger ou plus dense, plus 
pur ou plus chargé de vapeurs , on 
sent que cette dégradation ne doit 
pas toujours être la même. C’est sur­
tout par l'observation que le peintre 
peut apprendre les lois de la perspec- 
tive aérienne : il s'apercevra qu'en 
dégradant les tons, elle rend aussi les 
contours plus indécis, qu’elle ef­
face les angles et ne respecte que les 
formes qui terminent les objets, en
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les rendant cependant vagues et in­
certaines.

Perspective est aussi le nom qu’on 
donne à des peintures que l’on place 
au fond d’une allée ou d'une galerie 
pour en prolonger la longueur appa­
rente, ou pour la terminer par des 
vues qui paroissent éloignées.

On appelle encore perspectives, 
des tableaux ou des estampes qui re­
présentent des places , des rues, des 
temples qui offrent une grande pro­
fondeur.

( Optique ) Perspectives amu­
santes ; ce sont des boites que l’on 
trouve chez les opticiens , dont l’art 
consiste à placer obliquement un mi­
roir pour rappeler les objets de bas 
en haut, et de perpendiculaires qu’ils 
sont les uns aux autres, les faire pa- 
roître parallèles et plus éloignés qu’ils 
ne sont réellement. Pour y parvenir, 
il faut que les figures dont on veut 
faire usage soient placées à la ren- 
verse , selon les proportions de la 
perspective , parce que le miroir les 
redresse. Ce miroir doit être incliné 
de 45 degrés à l'horizon. La boite 
doit être garnie d’un objectif qui 
soit, dirigé précisément vers le mi­
lieu de la glace dans une ouverture 
faite exprès. Le foyer de cet objectif 
doit être de la longueur de la boite. 
Cette sorte de perspective représente 
les objets éloignés de deux ou trois 
pieds, comme s’ils étoient à plusieurs 
toises.

PERSPIRATION, s. f. du latin 
perspiratio, composé de per, au tra­
vers , et de spiro , exhaler, trans­
pirer : transpira ion.

( Méd. ) Les médecins ont donné 
ce nom à l’insensible transpiration 
qui se fait continuellement par les 
pores de la peau , pour la distinguer 
de la transpiration visible, telle que 
la sueur.

PERTUIS , s. m. du latin per- 
tusus, fait de pertundo, pertusum , 
pertuiser, perforer.

( Marine ) Passage étroit entre les 
écueils, par lequel on arrive à un 
port, abri ou mouillage , comme 
le pertuis d'Antioche, le pertuis 
breton.

(Hydr.) Pertuis se dit aussi d’un 
passage étroit pratiqué dans une ri-
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vière, aux endroits où elle est basse , 
pour augmenter l’eau de quelques 
pieds.

Pertuis est encore le nom d’un 
trou par lequel l’eau passe d’une 
écluse dans un coursier pour faire 
mouvoir une roue.

PERTURBATION,s. f.du latin 
per, au travers, et de turbo, trou­
bler: trouble , émotion.

(Astron.) Perturbations ; ce sont 
les troubles et les dérangemens que 
les planètes se causent réciproque- 
ment par leur attraction en tous sens.

Si chaque planète, en tournant au­
tour d’un centre, n'éprouvoit d'autre 
force que celle qui la porte vers ce 
centre, elle décriront un cercle ou une 
ellipse dont les aires seroient propor­
tionnelles aux tems ; mais chaque 
planète étant attirée par toutes les 
autres, dans des directions différentes 
et avec des forces qui varient sans 
cesse , il en résulte des inégalités, des 
perturbations continuelles. C’est le 
calcul de ces arrangemens qui occupe 
depuis long-tems les géomètres et les 
astronomes ; mais les calculs déjà 
faits ont besoin d’être perfectionnés : 
et l’on a besoin pour cela de con- 
noitre avec plus de précision les don­
nées sur lesquelles le calcul est fondé, 
et de rendre plus parfaites les mé­
thodes analytiques par lesquelles on 
parvient an résultat.

PERTUSE , adj. f. du latin per- 
lundere , pertusum, perforer,percer.

( Botan. ) Feuille pertuse ; c’est 
celle qui est parsemée de petits points 
tran sparensqui la font paroitre comme 
percée de mille petits trous.

PERVERSION, s. f, du latin 
perversio , fait de perverto , cor­
rompre , changer de bien en mal.

(Méd. ) Action par laquelle les 
liqueurs du corps sont corrompues, 
gâtées.

PESANT, TE, adj. de peser, 
du latin barb. pesare, fait de pen- 
sare , examiner attentivement : qui 
pèse , qui est lourd.

(Manége') Pesant à la main; 
cela se dit d’un cheval qui porte sa 
tête basse et qui s’appuie sur le mors.

( Marine ) Un grain pesant; 
c’est un grain de vent tres-violent. 
Voy. GRAIN.
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( Peinture ) Figure pesante ; 

c’est celle qui est d’une proportion 
courte , grosse , ramassée.

Contour pesant ; c’est le con- 
traire d’un contour fin et léger.

Ions pesans ; ce sont les tons 
mattes , parce qu’ils semblent à l’œil 
avoir de la pesanteur.

Draperie pesante; on n’entend 
point par-là une draperie d’une 
étoffe grossière : Raphaël n’a pas 
souvent employé les étoffes fines dans 
ses draperies ; et cependant elles sont 
loin d’être pesantes ; on entend par 
une draperie pesante celle qui est 
trop lourde pour la figurequi la porte, 
qui l’enveloppe, au lieu de la vêtir, 
qui cache les formes , qui ne se dis­
tribue pas en plis grands à la fois et 
légers ; en un mot, qui forme plutôt 
ce qu’on appelle paquet que de belles 
suites de plis dont on sente la cause , 
l’origine et la fin.

Ciel pesant ; un ciel peut être 
pesant par le ton et par la forme 
des nuages. Il est pesant par le ton , 
quand il n’a point cette couleur va­
gue qui peint la légèreté de l’air , et 
cette clarté qui montre que les va­
peurs aériennes sont toutes imbibées 
de lumière. Il est pesant par la 
forme, quand il est chargé de nuages 
qui n’ont pas de mouvement, et qui 
ressemblent plutôt à des corps solides 
qu’à des amas de vapeurs, que le vent 
cirasse à son gré.

Composition pesante ; c'est celle 
qui est surchargée d’objets, autour 
desquels on ne peut tourner, autour 
desquels on nesent pas l’air circuler.

Lxéculion pesante; une exécu­
tion est pesante quand le pinceau 
est peiné , quand on sent que l'artiste 
a peint d’une main lourde , quand 
ses touches manquent de netteté , 
quand, au lieu de fondre légèrement 
ses teintes, il les a maladroitement 
brouillées.

PESANTEUR, s. f. du lat. pen- 
sare, examiner attentivement , dont 
on a fait pesare , pour peser: qualité 
de ce qui est pesant.

( Mécan. ) La pesanteur , en 
mécanique , est cette force en vertu 
de laquelle tous les corps que nous 
connaissons tombent et s’approchent 
du centre de la terre lorsqu’ils ne 
sont pas soutenus.

Pour les causes encore inconnues

PES or 
de la pesanteur, voy. GRAVITE , 
GRAVITATION.

Quant aux lois de la pesanteur, 
voici ce que l’expérience a fait dé­
couvrir à cet égard.

1°. La force qui fait tomber les 
corps est toujours uniforme, et agit 
également sur eux à chaque instant.

2°. Les corps tombent vers la terre 
d’un mouvement uniformément ac­
céléré.

3°. Leurs vitesses sont comme les 
tems de leur mouvement.

4°. Les espaces qu’ils parcourent 
sont comme les carrés des tems, ou 
comme les carrés des vitesses ; et par 
conséquent les vitesses et les tems 
sont en raison sous-doublée des es­
paces.

50. L’espace que le corps parcourt 
en tombant pendant un tems quel­
conque, est la moitié de celui qu’il 
parcourroit pendant le même tems 
d’un mouvement uniforme avec la 
vitesse acquise ; et par conséquent cet 
espace est égal à -celui que le corps 
parcourroit d’un mouvement uni­
forme avec la moitié de cette vi­
tesse.

6°. La force qui fait tomber les 
corps vers la terre est la seule cause 
de leur poids. Cependant comme la 
résistance de l’air se mêle toujours 
ici bas à l’action de la gravité dans 
la chute des corps, il suit de diverses 
expériences faites sur la chute des 
corps , dans le vide et dans l’air, 
x°. que la force qui fait tomber les 
corps vers la terre est proportionnelle 
aux masses ; 2°. que cette force agit 
également sur tous les corps, quelles 
que soient leur contexture, leur for­
me, leur volume, etc. ; 3°. que tous les 
corps tomberoient également vite ici 
bas vers la terre , sans la résistance 
que l’air leur oppose, et que par con­
séquent la résistance de l’air est la 
seule cause pour laquelle certains 
corps tombent plus vite que les au­
tres , cette résistance étant plus sen­
sible sur les corps qui ont plus de 
volume et moins de masse.

Pesanteur spécifique ; c’est le 
poids que pèse un corps sous un 
volume déterminé. Plus un corps 
quelconque a de poids sous ce volume 
donné , comme un pouce cube, un 
pied cube, plus sa pesanteur spéci­
fique est grande.
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La pesanteur spécifique est ab- 

solue OU relative.
La pesanteur spécifique absolue 

est le poids d’un volume déterminé, 
d'une matière quelconque pesée dans 
une balance ordinaire.

La pesanteur spécifique relative 
est le rapport qui existe entre la den- 
sité ou la pesanteur spécifique ab­
solue de deux corps : dont l’un est 
pris pour terme de comparaison. C’est 
l'eau pure que les physiciens ont 
choisie à cet effet , attendu qu'elle 
présente un moyen facile de con- 
noitre le rapport des pesanteurs des 
autres corps avec la sienne.

Pour exprimer ce rapport d’une 
maniè re facile , on suppose qu’un 
volume d'eau quelconque pèse 1,000 
OU 10,000.

Ainsi, quand on dit qu’une telle 
picrre pèse 3.000 ou 30,000, c’est la 
même chose que si on disoit qu’un 
pied cube de cette pierre pèse autant 
que trois pieds cubes d’eau : c’est- à- 
dire, que sa pesanteur absolue est 
de 210 livres le pied cube.

Pour trouver la pesanteur spéci­
fique d’un corps, on se sert, d’une 

balance ordinaire et de la balance 
hydrostatique , c’est-à-dire, qu’on 
pèse d’abord à l’air libre le corps 
dont il s’agit, et qu’on le pèse de 
nouveau étant plongé dans l’eau. La 
quantité de pesanteur qu’il perd dans 
cette seconde opération , équivaut au 
volume d’eau qu’il a déplacé, et fait 
connaître le rapport de sa pesanteur 
spécifique absolue, ou de sa den­
sité avec celle de l’eau ; et c’est ce 
rapport qu’on désigne simplement 
sous le nom de pesanteurspecifique.

Ainsi un corps qui, dans l’air libre, 
pescroit deux livres, et qui, plongé 
clans l’eau , peseroit encore une livre, 
seroit deux lois aussi posant que l’eau 
à volume égal ; et sa pesanteur spé- 
cifiquc seroit exprimée par 20,000 , 
celle de l’eau étant supposée 10,000.

PESE-LIQUEUR , s. m. com­
posé de peser y pensare , et de 
liquor. liqueur.

( l’hysique) Instrument à l’aide 
duquel on détermine le degré de 
pesanteur d’un liquide ; il y en a de 
plusieurs sortes : les plus en usage 
sont ceux qu’on plonge dans les 
liqueurs dont on veut conpoitre les
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pesanteurs spécifiques; alors ils doi­
vent avoir la forme la plus conve­
nable pour diviser facilement le 
fluide , et se maintenir dans une 
position verticale. Ils doivent être 
aussi construits de manière à indi­
quer en même tems la température 
de la liqueur. C’est la même chose 
qu’ARIOMÈTRE. Voy. ce mot.

PESON, s. m. du latin barbare 
pesum, qui a été dit d’abord pour 
le peson d’un fuseau.

( IVetrol. ) Sorte de balance ap­
pelée autrement slatera romana , 
balance romaine , au moyen de 
laquelle on trouve la pesanteur des 
différens corps, en se servant d’un 
seul et même poids qu’on leur com­
pare. Voy. BALANCE.

PESSAIRE, s. m. du lat. pessa- 
rium, formé du grec qegcos(pessos ), 
petite pierre qui sert à jouer, à la­
quelle le pessaire ressemble.

( Chirurgie) Remède solide qu’on 
introduit dans les parties naturelles 
des femmes , pour la guérison de 
plusieurs maladies auxquelles la ma- 
trice est sujette.

PESTE, s. f. du lat. pestis , ma- 
ladie, poison , mort.

( Méd. ) Maladie exanthéma- 
teuse . contagieuse et épidémique , 
qui tire ordinairement son origine 
d’un miasme vénéneux répandu dans 
l’air.

PETALE, s. m. du grec æirexoy 
(pélalon) , feuille , formé de ATsTéc 
(pélao ) , ouvrir, étendre, éclore.

( Botan.) C’est le nom que l’on 
donne à chacune des pièces de la 
corolle. Quand la corolle est d’une 
seule pièce , il n’y a qu’un pétale ; 
le pétale et la corolle ne font alors 
qu’ane seule et même chose, et cette 
sorte de corolle est appelée mono- 
pétale.

On dit que la corolle est dipétale, 
tripétale, letrapétale , pentapétale, 
polypélale, quand elle est composée 
de deux , de trois, de quatre, de cinq 
ou de plusieurs pétales.

De pétale on a fait pétalé, pour 
ce qui est pourvu d’une corolle, et 
pétaloïde pour désigner une chose 
semblable a une corolle ou à un 
pétale.

( Zéd. ) Les médecins disent pé-
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lalode, en parlant du sédiment de 
J’urine, pour signifier qu'il est écail- 
leux , ou semblable à des feuilles de 
fleurs.

PETALISME , s. m. du grec 
qeraXisuoç (pélalismos) , formé de 

orévaxov ( pélalon) , feuille.
(List. anc. ) Jugement populaire 

qui s'exerçoit à Syracuse contre ceux 
dont la trop grande puissance étoit 
suspecte, ou qui avoient un assez 
grand crédit chez le peuple pour 
faire craindre qu’ils attentassent à la 
liberté publique. Ce jugement étoit 
ainsi appelé parce que les suffrages se 
donnaient sur une feuille d’olivier, 
comme on disoit ostracisme à Athe- 
nes, par la raison que les bulletins 
étaient écrits sur une écaille.

PÉTARD, s. m. de pcter, pedi- 
lare en latin.

(Artillerie) Instrument à feu in­
venté en France : c’est une machine 
de fer ou de fonte qui a la forme d'un 
cône tronqué, quatre anses par les­
quelles elle est fortement attachée à 
un madrier, lequel a aussi un fort 
crochet de fer, servant à l’attacher 
à l’endroit où le pelant doit être pla- 
cé. L'usage du pétard est de rompre 
ou d’enfoncer des portes, des barriè­
res , et même des murailles.

PÉTÉCHIES, s. f. pl. de l’ital. 
pelechie , taches couleur de pourpre.

( Med. ) Taches rouges ou pour­
prées , semblables à des morsures de 
puces, qui s’élèvent souvent sur la 
peau dans les fièvres malignes, épidé- 
miques, pestilentielles, et qui sont 
toujours d'un très-mauvais présage.

PÉTIOLE, s. m. du latin petio- 
lus.

(Botan.) C'est le nom qu’on donne 
à cette partie de la plante qui sert de 
support aux feuilles seulement. Le 
pétiole est la queue de la feuille, 
comme le pédoncule est la queue de 
la fleur ou du fruit.

Pétiole commun ; c’est celui qui 
dans la feuille composée porte toutes 
les folioles.

Pétiole partiel ; celui de chaque 
foliole.

Pétiole secondaire ; la ramifica­
tion du pétiole commun de la feuille 
surcomposée.

Feuille pétiolda ; celle qui est
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portée par un pétiole; elle est oppo- 
sée à SESSILE. V. ce mot.

PÉTITION , s. f. du lat. petitio , 
fait de pelo, pelitum , demander : 
demande.

( Polit.') Droit de pétition ; c'est 
en Angleterre un- droit attribué au 
peuple de faire des demandes , soit 
individuellement , soit collective­
ment , aux autorités constituées.

(Logique) Pétition de principe ; 
cette expression qui n'est d'usage 
qu’en didactique, signifie l’allégation 
pour preuve de la chose même qui 
est en question.

PET ITOIRE , adj. et s., même 
origine que pétition.

(Pratique) Action pétitoire ; 
c’est une demande faite en justice 
pour obtenir la propriété d’un héri- 
tage.

Le pétitoire; c'est une instance 
faite en justice pour être maintenu 
ou établi dans la propriété d’un héri­
tage. On dit qu’un homme a gagné 
son procès au pétitoire, pour dire que 
le jugement l'a déclaré légitime pro­
priétaire de l’héritage en question. 
L'ordonnance défend de juger con­
jointement le pétitoire et le posses- 
soire,

PÉTREUX, adj. du grec mérpce 
(pétros), pierre : qui tient de la 
pierre.

(nut.) L’os temporal, se nom- 
me os pétreux, à cause de son apo­
physe dure, qu’on appelle le rocher.

On dit aussi les sinus pétreux 
de la dure-mère, et on les distingue 
eu supérieur et en inférieur.

PETRIFICATION, s. f. du grec 
cirpos (petros ), pierre, et defi, 
devenir.

( Minéral. ) Changement d’un 
corps organisé en matière pierreuse.

Comment la nature opère-t-elle 
cette métamorphose qui paraît avoir 
été faite quelquefois dans un teins 
fort court? Cette question fait depuis 
long-tems le sujet des méditations des 
naturalistes ; mais les solutions qu’ils 
ont essayé d’en donner, sont encore 
loin d'être satisfaisantes.

L’explication la plus généralement 
admise, consiste à supposer que la 
matière pierreuse se substitue à la 
substance végétale, à mesure que 
cel le-ci se décompose. Dans cette oné- 
ration, les parties pierreuses, en s'ar-
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rangeant dans les places restées vides 
par la retraite des parties ligneuses, 
et en se moulant dans les mêmes 
cavités, prennent l’empreintede l’or- 
ganisation végétale, et en copient 
exactement les traits.

PÉTROLE , du grec merpéxaloy 
( Pétrélaion), formé de mérpos(pé- 
tros) , pierre, et d’Zxasov (élaion ), 
en latin oleum, huile : huile de 
pierre.

(Alinéral.) Bitume liquide qui 
s’infiltre à travers les pierres et les 
terres dans quelques montagnes de la 
ci-devant Auvergne, de l'Ecosse , 
dans plusieurs endroits de l'Italie, 
dans la Perse, etc.

On distingue plusieurs variétés de 
pétrole, maison ne désigne ordinai­
rement sous ce nom, que deux espè­
ces, l’une blanche et transparente, 
connue sous la dénomination particu­
lière de naphte; l'autre brune, rou­
ge ou noirâtre, dont l’odeur approche 
de celle de la térébentine.

Au Japon et en Perse , on brûle le 
pétrole dans les lampes; on vient de 
l'appliquer à Gênes à l'illumination 
journalière de la ville.

Les anciens le faisoient entrer dans 
la composition de leur ciment. Les 
médecins s’en servoient dans les ma­
ladies des muscles, dans la paralysie. 
On en frictionne les membres gelés.

PÉTRO-PHARYNGIEN , adj. et 
s. du grec arérpos (pétros ) pierre, 
et de okpvy (pharugx )) le pha- 
rynx, l’entrée du gosier.

(nat.) C’est le nom de deux 
muscles du pharynx, qui s’attachent à 
l’apophyse pierreuse de l’os des tem­
pes.

PÉTRO-SALPINGO-STAPHY- 
LIN , adj. et s. du grec qémpoc (pé- 
tros), pierre, de cé>ory§ (salpigx), 
trompe, et de saovxà ( slaphulé ), la 
luette: qui a rapport à l’apophyse 
pierreuse , à la trompe et à la 
luette.

(Anal.) C’est le nom de deux 
muscles de la luette.

PÉTRO-SILEX, s. m. composé 
des deux mots latins, petra, pierre, 
et silex , caillou ; substance qui par­
ticipe de la nature de la pierre et du 
caillou.

( Iinéral. ) Espèce de pierre de
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nature silicée , d’une contexture sim­
ple et uniforme, mais d’un grain 
moins fin, d’une pâte moins pure, 
moins homogène, moins translucide 
que celle du silex, mais moins opaque 
que celle du jaspe.

PETTO (IN), terme italien.
( Chancellerie romaine) Terme 

emprunté de l’italien , et qui signifie , 
dans l’intérieur du cœur, en secret. 
Le pape a créé deux cardinaux , 
il en a réservé un in petto.

PETUN-ZE , s. m. Mot chinois.
( Zinéral. ) Feld-spath laminaire 

blanchâtre, qui entre dans la compo­
sition de la porcelaine. V. FELD­
SPATH.

PHIACOIDE, adj. du grec caxà 
(phake) ou ouxos, (phakos), len­
tille , et d'sos ( éidos ) , forme: qui 
a la forme d’une lentille.

( Physiol.) Epithète donnée à 
l’humeur crystalline de l’œil, à cause 
de sa forme.

PHAGÉDINIQUE, adj. du grec 
ozyédasra (phagédaina), dérivéde 
oayelphagéin ), manger.

( Méd. ) Ce mot qui dans l’origine 
servoit à exprimer la faim canine, a 
été appliqué ensuite aux ulcères ma- 
lins qui rongent et mangent les chairs 
voisines, et enfin aux remèdes qui 
consument les chairs baveuses, com­
me l’eau de chaux , dans laquelle on 
a mêlé du sublimé corrosif.

PHALANGE, s. f. du grec $6xaye 
(phalag).

(Art milil.) La phalange étoit 
chez les Grecs toute une armée réu­
nie en un seul corps. Les soldats qui 
composoient la phalange étoient ex­
trêmement pressés et rangés sur qua­
tre, huit, douze, et jusqu’à seize de 
hauteur.

La phalange macédonienne étoit 
un gros d’hommes serrés dans leurs 
rangs, qui en présentant leurs saris- 
ses ou longues piques, formoient une 
barrière inaccessible, et dont le choc, 
lorsqu’elle en venoit à la charge, ren- 
versoit tout cequi se présentoit devant 
elle.

(Anat.) C'est par comparaison 
que les anatomistes ont appelé pha­
langes les os des doigts, parce qu'ils 
sont disposés en ordre de bataille, 
comme la phalange macédonienne.
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PHALANGOSE , s. f. du grec 

qxxéylaqis (phalasgosis) , dérivé 
de qaxay (phalagx ), phalange.

( Zed. ) Maladie de l’œil dans la­
quelle les bords de la paupière sont 
tournés en dedans , et hérissés contre 
l'œil à la manière d'une phalange.

PHALEUQUE ou PHALEUCE, 
adj. de Phaleucus , nom d'homme.

(Poésie gr. et lat.) Terme de 
poésie grecque et latine, qui se dit 
d’une espèce de vers composé de cinq 
pieds; savoir: un spondé, un dactile 
et trois trochées. Par exemple : 
Nunquam divilias deo rogavi. 
Le phaleuque convient à l'épigram- 
me ; il tire son nom de Phaleucus qui 
l’inventa.

PHANTASMAGORIE, s. f. du 
grec qâyracua (phantasma ) , fun- 
tome ou phanlome, et d‘àyopa( ago- 
va ) , assemblée : assemblée de 

fantômes.
( Physique ) Sorte de nouveau 

spectacle physique , qui consiste à 
faire apparoitre dans un lieu obscur, 
des images de corps humains , qui 
produisent de l’illusion.

PHANTÔME, s. m. V. FAN- 
TOME.

PHARE, s. m. du grec Hzpos 
(pharos), nom d’une île située près 
d'Alesandrie en Egypte.

(Marine) Tour construite à l’en­
trée des ports, ou aux environs, la­
quelle , par le moyen des feux qu'on 
tient allumés dans sa partie la plus 
élevée, qui est à jour en forme de 
lanterne, sert à guider, pendant la 
nuit, les vaisseaux qui approchent 
des côtes, et qui veulent entrer dans 
les ports.

Le plus ancien phare dont l’his­
toire fasse mention, est celui du pro­
montoire de Sigée. Il y avoit de sem­
blables tours dans le pirée d'Athènes , 
et dans la plupart des ports de la 
Grèce ; mais le phare le plus fameux 
a été celui que Ptolomée Philadel- 
phe fit élever dans File de pharos, 
près de la rive d’Alexandrie en Egyp- 
te, et qui a mérité d’être compté 
parmi les merveilles de l’univers. Il 
fut élevé l’an 470 de la fondation 
de Rome; on lui donna le nom de 
l'ile, et on l’appela le phare, nom 
qui depuis a été donné à toutes les 
autres tours servant au même usage.
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Les Rom ai ns avoi entfait constru i re 

un phare à Boulogne-sur-mer, qui 
subsistoit encore en 1643.

PHARMACEUTIQUE, adj. et s. 
du grec qpuzxoy (pharmakon), 
médicament, remède : qui concerne 
les remèdes, les médicamens.

( Méd. ) Partie de la médecine qui 
donne la description des remèdes, et 
qui enseigne la manière de les em- 
ployer à propos.

Pharmaceutique se dit aussi ad­
jectivement de ce qui concerne la 
pharmacie.

PHARMACIE, s. f. du grec qée- 
paxsia (pharmakeia) , action de 
préparer les remèdes , les médica- 
mens.

(Méd.) Art qui enseigne la pré- 
paration et la mixtion des médica- 
mens, et qui donne la manière de 
les composer.

On divise la pharmacie en gale- 
nique et en chimique.

La pharmacie galénique , appelée 
ainsi de Galien qui la cultiva, se 
contente de faire ses opérations sur 
les médicamens, sans en faire l’ana­
lyse ni la décomposition.

La pharmacie chimique qui pé­
nètre plus avant, enseigne à résoudre 
les corps 111 ixtes dans leurs principes , 
à découvrir les parties intimes dont 
ils sont composés, à séparer les mau­
vaises, à assembler les bonnes et en 
exalter les vertus.

PHARMACIEN, ou PHARMA- 
COPÉ, s. m. du grec oépuaxtumne 
(pharmakeulés) , médicamentaire, 
celui qui prépare les médicamens.

PHARMACOPÉE, s. f. du grec 
ozppaxoorga (pharmakopoeia) 9 
formé de cépuaxoy (pharmakon), 
remède, et de zroséc (poiéo), ma- 
1er, composer.

( Méd.) Titre que l’on donne ordi­
nairement aux livres qui enseignent 
la manière de préparer les remèdes.

PHARMACOPOSIE, s. f. du 
grec 4^«x9ï (pharmakon ) , re­
mède , et de wrociç ( posis) : potion , 
boisson.

( Méd. ) On appelle ainsi en géné­
ral tout remède liquide , et en parti­
culier un cathartique liquide.

PHARINGÉ, EE, adj. K. PHA­
RYNX.

( Physiol. ) Qui a rapport au pha- 
rynx; les artères pharyngécs.
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PHARYNGOGRAPHIE,sf. du 

grec ^à^f (pharugx) , pharynx, 
et de yépw (graphe ),déciire : des­
cription du pharyna.

(Anat. ) Partie de l’anatomie qui 
a pour objet la description du pha- 
rynx.

PHARYKGOLOGIE,s. f. du gr. 
dépvy; (pharugx), le pharynx, et 

de Xoy0s ( logos) , discours.
( Anal. ) Partie de l'anatomie qui 

traite des usages du pharynx.
PHARYNGO-PALATIN , adj. 

du grec oéevys (pharugx), le pha- 
rynx, et du latin palatum , le palais.

(Anat.) Il se dit de deux muscles 
qui eut rapport au pharynx et au 
palais.

PHARYNGO - STAPHYLIN, 
adj. du grec qépvyf (pharugx) , le 
pharynx, et de saquxa (slapkule), 
la luette.

(Anat.) Nom de deux muscles qui 
ont rapport au pharynx et à la luette.

PHARYNGOTOME, s. in. du 
grec vépvys (pharugx), le pharynx, 
et de ciuya ( tomno ), couper, in­
ciser. '

( Chirurgie) Instrument qui sert 
à ouvrir le pharynx, à scarifier les 
amygdales lorsqu’elles sont gonflées 
et enflammées au point de menacer 
de suffocation, et d’empêcher la dé- 
glutition , ou encore à ouvrir les 
abcès dans le fond de la gorge. Cet 
instrument est une lancette cachée 
dans une canule ou gaine d’argent 
légerementcourbée, longue et plate.

PHARYNX, s. m. du grec qpvyt 
(pharugx ).

(Anal. ) Intervalle qui s’observe 
au fond de la bouche ou du gosier. 
C’est la partie supérieure de I’œso- 
phage qui se trouve dilatée à peu 
près comme le pavillon d’un en- 
tonnoir.

PHASES, s. f. du grec qéqs 
( phasis), dérivé de daive (phaino), 
paroitre , se montrer.

( Astron. ) On appelle phases, 
en astronomie, les diverses appa- 
rences de la lune : de V énus , de Mer- 
cure et des autres planetes, ou les 
différentes manières dont elles pa- 
roissent éclairées par le soleil.

Les diversités des phases de I
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lune dépendent de sa différente po- 
sition par rapport à la terre.

Cette planète a toujours une de 
ses moitiés éclairée par le soleil; 
ainsi , suivant qu’elle est située par 
rapport au spectateur, elle doit lui 
présenter plus ou moins de cet te moi- 
tié éclairée.

On peut représenter les différentes 
phases de la lune en exposant à la 
lumière d’un flambeau un corps 
sphérique qu’on place d’abord entre 
la lumicre et l’œil, et ce corps pa- 
roît dans l’obscurité : voilà la nou- 
velle lune. Si l’on recule un peu le 
corps sphérique , de quelque coté que 
ce soit, en sorte que le flambeau , 

l’œil et le corps sphérique soient dans 
le même plan , alors l’œil aperce- 
vra une portion de la partie de ce 
corps , qui est éclairée par le flam- 
beau : voilà le premier quartier. 
Enfin , la moitié éclairée se présen- 
tera toujours de plus en plus à l’œil , 
jusqu’au point de paroitre toute en- 
tière : voilà la pleine lune. Alors 
l’œil se rencontrera entre le flam- 
beau et le corps illuminé.

A l’égard des phases de Vénus , 
on n’y découvre aucune diversité à 
la vue simple , mais on y en re- 
marque avec le télescope. Copernic 
prédit que , dans les siècles à venir, 
on découv riroit que Vénus éprouvait 
les mêmes changemens que la lune. 
Galilée fut le premier qui accomplit 
cette prédiction , en dirigeant son 
télescope sur Venus ; et il en conclut 
la démonstration du mouvement de 
Vénus autour du soleil.

Mercure fait voir les mêmes ap- 
parences; mais elles sont difficiles à 
observer, à cause de sa petitesse.

Saturne a embarrassé long - tems 
les astronomes par son étrange diver- 
sité de phases : elles sont expliquées 
au mot ANNEAU. On observe aussi 
beaucoup de changemens sur le disque 
de Jupiter. K. BANDES.

PHÉNIGMES, s. m. du grec 
oorvsë (phoinix) , rouge.

(Bled.) Remède qui excite la rou- 
geur et fait élever des vessies sur les 
parties du corps où on l’applique.

PHÉNOMÈNE , s. m. du grec 
Haivoua:, apparcitre : apparence.

( Philosophie ) Phénomène se 
dit, deas l’usage ordinaire, de quelque 

chose
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chose d’extraordinaire qui paroît dans 
les cieux , comme l’aurore boréale, 
les comètes , etc. ; mais les phi- 
losophes appellent phénomènes tous 
les effets qu’on observe dans la na­
ture , ou plutôt tout ce que nous dé­
couvrons dans les corps à l’aide des 
sens.

PHILANTROPE, s. m. du grec 
olxoc (philos ), ami, et d'&vOpœros 
(anthropos ), homme.

( Philosophie ) Ami de l'huma- 
nité. Delà vient aussi PHILAN­
TROPIE , pour le caractère ou la 
vertu du philantrope.

PHILARMONIQUE, adj. du gr. 
oioc (philos), ami, et d'âépovia 
( harmonia ) , harmonie.

(lusique) Ami de l'harmonie , 
ou amateur de musique.

( Société philarmonique ); c’est 
le nom que l’on a donné à une 
société d’amateurs ou d’artistes mu­
siciens qui se réunissent pour faire 
de la musique , pour leur plaisir ou 
pour de l’argent.

PHILAUTIE , s. f.du grec qnav- 
via ( philaulia ), formé de dixos 
(philos) , ami, et d'àvroç ( autos ). 
soi-même: amour de soi-même; 
amour-propre.

PHILIPPIQUE, s. f. du grec 
çhzaros (Philippos), nom d’un 

roi de Macédoine, père d'Alexandre. 
Ce mot,dans sa décomposit ion, four­
nit qixoç (philos), ami , et îaros 
(hippos), cheval : amateur de che­
vaux.

(Art oratoire) Philippique s’est 
dit d’abord des harangues de Démos- 
thèmes contre Philippe, roi de Ma- 
Cédoine; Cicéron l’a ensuite donné 
aux quatorze oraisons qu’il prononça 
contre Marc-Antoine. Enfin , on l’a 
donné à une satire véhémente qui 
Parut contre le duc d'Orléans, ré- 
gent. On s’en sert aussi dans le lan- 
gage familier pour signifier un dis­
cours violent et satirique.

PHILOLOGIE, s. f. du grec 
Pixos (philos ), ami, et de xoyos 
(logos), discours, raisonnement , 
traité.

( Bibliogr.) Partie de la biblio- 
STaphie qui comprend les ouvrages 
de critique relatifs à la littérature 
en général , c'est-à-dire, à la gram- 
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maire, à la rhétorique, à la poé­
tique , etc.

La philologie est, en un mot , 
l'amour des belles-lettres.

Les plus savans philologues sont 
Juste Lipse , Ange Politien , Cælius 
Rhodiginus, les Scaligers, Saumaise, 
Casaubon, Huet, Lamonnoye, Mo- 
réri, Bayle, Montfaucon, Guyet, etc.

PHILOSOPHIE, s. f. du grec 
onecopla (philosophia), formé de 
ofxos (philos), ami , et de copia 
( sophia), sagesse: amour de la sa- 
gesse.

Ce qu’on appelle aujourd’hui phi­
losophie , d'après Pythagore qui 
imagina cette dénomination , s'ap- 
peloit anciennement sophie , ou 
sagesse , et les premiers philo­
sophes ont été décorés du titre de 
SGSCs.

L’ancienne philosophie consis- 
toit uniquement dans la morale, en­
suite on y joignit la logique, et enfin 
la physique , qui fraitoit alors, non- 
seulement de tous les objets qui en 
dépendent, mais aussi de tous les 
points de métaphysique , tels que 
l'existence de Dieu et l’immortalité 
de l'ame.

Dans l’origine, les parties de la 
philosophie étoient divisées et dis­
pensées dans diverses écoles ; Platon 
est le premier qui en ait formé un 
corps entier.

( Instrucl. publ. ) Aujourd’hui, 
dans les écoles, on divise la philo­
sophie en quatre parties : logique , 
morale, physique et métaphysique ; 
et l’on appelle cours de philosophie 
ces quatre parties qu’on enseigne dans 
les maisons consacrées à l'instruction 
publique.

( Alchimie ) Les alchimistes, qui 
se prétendent les vrais philosophes , 
les vrais sages, décorent aussi leur 
vaine science du beau nom de phi­
losophie. Delà l'huile des philo- 
sophes, l'or des philosophes, la 
poudre des philosophes, la pierre 
philosophale, etc.

(Phys.) Philos, naturelle, ou les 
principes de la philosophie natu­
relle; tel est le titre que Newton 
a donné à l’ouvrage immortel dans 
lequel il expose les lois de la gr- 
vitation universelle.

G
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PHILOTECHNIQUE , adj: <lu 

grec qixos (philos ), ami . et de 
réxm ( techné), art : qui aime les 
arts ; amateurs des arts.

PHILTRE , s. m. du grec qixrpor 
(philtron ), dérivé de qixakv (phi- 
lein ), aimer.

(DZéd. empyrique) Espèce de re-
ède par lequel on prétend inspirer 

de l’amour.
( Anat. ) On donne encore ce nom 

à la cavité ou renfoncement de la 
lèvre supérieure qui est située immé­
diatement sous la cloison du nez.

PHIMOSIS, s. m. du grec qipàç 
(phimos), ligature, ficelle.

( Zed. ) Maladie du prépuce, qui 
consiste dans un resserrement si con­
sidérable , qu’il ne peut se renverser 
pour découvrir le gland. C’est un 
vice opposé au PARAPHIMOSIS. 
V. ce mot.

PHITALITHE , s. f. du grec 
ourày (phuton ), plante, et de xi@os 
( lithos ), pierre.

(Minéral. ) Nom générique donné 
par les naturalistes à toutes les pierres 
qui ont la forme ou qui portent l’em­
preinte de quelque corps du règne vé­
gétal.

PHLÉBOGRAPHIE , s. f. du 
grec 4x4 (phleps), génit. qxeÇcç 
( phlebos ) , veine , et de YH©0 
{ grapho ), décrire : description des 
veines.

( Physiol. ) Partie de l’anatomie 
qui a pour objet la description des 
veines.

PHLÉBOLOGIE, s. f. du grec 
oxel (phleps), gén. gxsCèç ( phle- 
bos), veine , et de 60$ ( logos ) , 

discours, traité.
( Physiol. ) Partie de l'anatomie 

qui traite de l'usage des veines.
PHLEBOTOMIE , s. f. du grec 

oxil (phleps) , génit. qx«Ços (phle- 
bos), veine , et de zop.à (tomé), 
incision , dérivé de qépyæ ( lemno ), 
couper, inciser.

( Chirurgie ) La saignée , ou l’art 
de saigner. Ses dérivés sont phlébo- 
lomiser, pour saigner ; phlébolome, 
ou phlébolomisle, pour celui qui 
pratique la saignée.

Phlébotomie est aussi le nom de 
la partie de l'anatomie qui a pour 
objet la dissection des veines.

P II L
PHILEGMAGOGUE. F. FLEG. 

MAGOGUE.
PALEGME. V. FLEGME.
PHLOCISTIQUE, s, m. du grec 

Qxcysos (phlogistos ), brûlé, en- 
flammé , formé de qxcyio (phlo- 
gizé), brûler, enflammer, dont la 
racine est qxlya ( phlégo ), brûler.

(Chimie ) Les anciens chimistes 
avoient adopté, d’après Stahl , un feu 
fixé dans le corps, qu’ils avoient 
nommé phlogislique , ou principe 
inflammable. Toutes les fois qu’une 
substance combustible brûloit, on 
disoit qu’elle perd oit son phlogis- 
liguc.

Quand les métaux, par exemple, 
étoient brûlés et réduits en chaux, 
l’on disoit qu’ils avoient perdu leur 
principe inflammable; et quand on 
les ramenoit à l’état métallique avec 
des matières grasses, ou du charbon, 
l’on disoit que dans cette opération, 
on leur avoit rendu le phlogislique; 
ou le principe inflammable qu’ils 
avoient perdu.

En attribuant aux acides la pro­
priété d’enlever ce principe aux com- 
bustibles, les anciens chimistes ex- 
pliquoient une foule de phénomènes, 
dont les chimistes, qui ont embrassé 
la doctrine pneumatique , rendent 
maintenant compte par l’attraction 
des corps pour l’oxigene ; mais par 
un raisonnement absolument con­
traire, d’après l’ancienne doctrine, 
un corps en brûlant perdoit un prin­
cipe essentiel, le phlogistiquc: celte 
perte devoit nécessairement dimi­
nuer sa pesanteur; cependant on voit 
que tous les corps qui brûlent aug­
mentent de pesanteur. Un métal 
oxidé est plus lourd qu’il ne l’étoit 
avant son oxidation , ou sa combus­
tion. Loin d’avoir perdu , il a acquis 
un principe d’oxigene; et lorsqu’on 
réduit cet oxide, par le charbon , ou 
par un autre combustible, on ne lui 
rend point un de ses composans, on 
lui enlève l’oxigène.

PHLOGOSE , subst. f. du grec 
qxyacis ( phlogosis ), dérivé de 
çxéyœ ( phlégo ), brûler, enflam- 

mer.
( Méd. ) Inflammation interne, 

ou externe : ardeur, chaleur contre 
nature, sans tumeur.

PHLOSCOPE, s. masc. du srer
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exd (phlox) ? flamme, et de oxogréco ' 
( skopéo), voir, regarder, considérer ; 
flamme visible.

(Physique ) Nom d’un poêle à 
flamme visible , de l’invention de 
M. Thilorier.

C’est un autel portatif, dont le 
trépied est terminé , dans sa partie 
inférieure, par une portion de can- 
delabre , sous lequel est une base qui 
s’ajuste à un tuyau pratiqué dans le 
parquet. Un cylindre de verre, d’un 
demi - mètre de hauteur, servant de 
communication de l’autel au candé­
labre , égaie le spectateur par la vue 
d’une flamme descendante, variable 
en couleur comme en intensité, et 
qui quelquefois remplit la capacité 
entière du cylindre.

PHLYCTÈNES, subist. f. du grec 
çxiZa (phluzo). ou $xégr0 (phlus- 
lo ), bouillir , faire effervescence.

( Chirurgie ) Pustules, ou petites 
vessies qui s’élèvent sur la superficie 
de la peau, et qui sont occasionnées 
par une humeur chaude, ou acrimo- 
pieuse.

PHONASCIE, subst. f. du grec 
cevà ( phoné ), voix, et d’àoxeiv 
(askéint ), exercer : exercice de la 
voix.

( Gymnastique ) L’art de former 
la voix, pour le chant, ou pour la 
déclamation. Cet art étoit une partie 
de la gymnastique, et ceux qui l’exer- 
çoient se nonmoient phonasques.

PHONIQUE, subst, f. du grec 
ouvà (phone), voix : la doctrine, 
ou la science des sons. V. ACOUS- 
TIQUE.
, PHOQUE, s. mas. du grec çéxm 
(phohé.)

( Hist. na£. ) Genre de quadru- 
Dedes de l’ordre des amphibies. Le 
Phoque habite en général les mers 
septentrionales. On donne aux pho- 
Sues différens noms, établis d’après 
la ressemblance qu’on leur suppose 
etec quelque mamnifere terrestre. 
Ainsi on distingue le lion marin, 
Tours marin , le loup marin, le 
2eau marin, etc.

PHORONOMIE , s. f. du grec 
Ta ( phora), transport , action de 
Porter, de mouvoir . et de vopzoç 
inomos), loi : loi du mouvement,

( Mécan. ) C’est le titre d’un ou-
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vrage publié par Herman, et qui 
traite de la science du mouvement des 
solides et des fluides; ce qui com- 
prend la statique, l’hydraulique, l’hy- 
drostatique , et P’aérométrie.

PHOSPHATE , s. m. de PHOS- 
PHORE. V. ce mot. -

( Chimie) Sel formé par l’union 
de l’acide phosphiorique avec diffé- 
rentes bases.

Pour entendre la signification de 
ce mot , il faut savoir que les auteurs 
de la nouvelle nomenclature chimi- 
que : donnent aux noms des sels deux, 
terminaisons. La terminaison en ate, 
indique que le sel dont il est question, 
appartient à un acide complettement 
sataré d’oxigène; et celle en ite : 
a un acide foible, et non saturé 
d’oxigène. Ainsi phosphate indique 
un sel formé par l’union de l’acide 
PHOSPHORIQUE. ( V. ce mot ), 
dont la terminaison en ique annonce 
qu’il est complettement saturé d’oxi- 
gene.

PHIOSPHITE, subst. m. même 
origine que PHOSPHATE. Voy. 
ce mot.

( Chimie ) Sel formé par la 
combinaison de l’acide PHOSPHO. 
REUX ( V. ce mot ), avec diffé- 
rentes bases. Sa terminaison en ite, 
indique qu’il appartient à l’acide 
phosphoreux, dont la terminaison 
en eux, annonce qu’il ne diffère du 
phosphorique que parce qu’il con- 
tient moins d’oxigène.

PHOSPHORE, s. mas. da grec 
dus ( phos ), lumière, et de oopès 
( phtoros ), qui porte, dérivé de 
oépw ( phérô), porter : porte - lu- 
mière.

( Physique ) On appelle phos- 
phores, les corps qui ont la propriété 
de luire dans l’obscurité, sans qu’on 
les allume avec un feu étranger. On 
distingue les phosphores en natur els, 
et en artificiels.

Phosphores naturels ; ce sont 
ceux qui luisent d’une lumière spon- 
tanée, sans préparation , ou au moins 
par des dispositions qu’ils acquièrent 
d’eux-mémes. Telle est la femelle 
d’une espèce de cantharide, connue 
sous le nom de ver-luisant.

Phosphores artificiels; ce sont 
ceux qui ne Je deviennent que par le 

. recours de Part.
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On rend les matières phospho- 

niques, 1°. en les chauffant, ou les 
desséchant, on en les faisant cuire 
par un degré de feu modéré , ce qui 
laisse subsister la plupart de leurs 
qualités sensibles. 20. Par une forte 
calcination ; ce qui cause des chan- 
gemens considérables jusque dans les 
partiesles plus intimes, sans défigurer 
la masse. 30. Par des dissolutions, 
des mélanges, et ensuite par l’action 
d'un feu violent.

Les phosphores sont autant mul­
tipliés aujourd’hui, qu’on les croyoit 
rares autrefois ; et on pourvoit presque 
regarder comme un phénomène sin­
gulier, qu’une mstiere ne put etre 
tendue phosphoriguc, ni par cal- 
cination, ni par dissolution.

Le pospheore artificiel le plus 
connu, est le phosphore de Kun- 
kel; substance qui ressemble à de 
la cire jaune, qui donne de la lu­
mière dans l’obscurité , et qui s’en- 
flamme par un frottement assez 
léger.

PHOSPHORESCENCE, subst. f. 
composé de PHOSPHORE ( F. ce 
mot ) , et du latin essenliu, nature 
des choses, essence : ce qui est de la 
nature, de la nature du phosphore.

( Chimie ) On entend par ce mot 
la propriété qu’ont certains corps de 
dégager de la lumière dans l’obscu­
rité , sans chaleur ni combustion 
sensible. Le sucre , le cristal de 
roche, la pierre de Bologne , frottés 
dans l’obscurité, le bois pourri, le 
résidu de la distillation de l’alkali 
volatil, ou ammoniac, ont cette 
propriété.

PHOSPHOREUX , adjectif de 
PHOSPHORE. K. ce mot.

(Chimie) Il se dit d’un acide com­
posé de phosphore et d’oxigène , 
unis par combustion rapide et com- 
plette. Il ne différé de l’acide PHOS- 
PHOR IQUE ( Voy. ce mot ), que 
parce qu’il contient moins d’oxigene, 
comme l’indique sa terminaison en 
eux. V. ACIDE, PHOSPHATE.

PHOSPHORIQUE, adjectif de 
PHOSPHORE. F. ce mot.

( Chimie ) Il se dit d’un acide 
formé par la combustion lente du 
phosphore. Sa terminaison en ique, 
indique que l’acide qui le compose 
est complettement saturé d’oxigene.
/.ACIDE, PHOSPHATE.

P H R
( Archit. ) Phosphoriguc se dit 

aussi, par extension, d’une colonne 
creuse a vis, élevée sur un écueil ou 
sur le bout d’un mole, pour servir 
de fanal à un port, et en général de 
toutes les colonnes qui portent des 
feux et des lanternes.

PHOSPHURE, s. m. en latin 
phosphorelum, PHOSPHORE. V. 
ce mot.

( Chimie ) Les chimistes mo- 
dernes appellent ainsi une combi­
naison du phosphore non oxigéné 
avec différentes bases. Lephosphure 
de fer, est ce qu’on appeloit aupa­
ravant le syderum de Bergman , ou 
le syderotete de M. de Morveau.

PHOTOPHORE, même origine 
que PHOSPHORE. V. ce mot.

( Optique) Espèce de cône tron­
qué, de fer-blanc, poli en dedans, 
qui, placé devant une mêche allu­
mée, répand à plusieurs pieds une 
lumière vive et égale.

PHRASE , subst. f. du grec q>40* 
( phrasis ), locution , manière de 
parler, dérivé de opéZc ( phrazô ), 
parler.

( Elocul. ) Assemblage de mots 
sous certaine construction, ou qui 
servent à exprimer une idée quel­
conque.

( Iusique ) Phrase se dit aussi 
d’une suite de chant, ou d’harmonie, 
qui forme sans interruption un sens 
plus ou moins achevé, et qui se ter­
mine sur un repos, par une cadence 
plus ou moins parfaite.

C’est dans l’invention des phrases 
musicales , dans leurs proportions : 
dans leur entrelacement, que con­
sistent les véritables beautés de la 
musique.

PARÉNÉSIE. V. FRÉNESIE.
PHRÉNIQUE, adjectif du gre- 

opévec ( phrénes), diaphragme.
( lied. ) Qui a rapport au dia­

phragme.
PHTHIRIASIS , s. f. du grec 

~8se ( phthéir), porc.
( Aed. ) C’est le nom que les 

médecins donnent à la maladie pédi- 
culaire (voy. PÉDICULAIRE ) ‘ 
à laquelle les vieillards, mais sur- 
tout les enfans, sont particulière- 
ment sujets.

PHTHISIE, s. f. da grec osisi 
( phthisis), corruption, amaigris-
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sement , qui vient de qliæ (phthio) , 
sécher, corrompre.

(Zéd. ) La phthisie, considérée 
en général, consiste dans un amai­
grissement sensible du corps ou de 
quelqu’une de ses parties , dans l’ap­
pauvrissement de la masse des liqui­
des, et dans le désordre des sécré­
tions. Elle est occasionnée par quel­
que vice des poumons ou du genre 
nerveux , et peut provenir de toutes 
les maladies qui affectent le corps 
humain, sur-tout de celles qui inté­
ressent le genre nerveux ou la poi­
trine , quand elles sont devenues 
chroniques.

PHTHISIOLOGIE, s. f. du grec 
eligis (phthisis ), phthisie , et de 
Aéyos ( logos) , discours, traité.

( Aed. ) Traité sur la phthisie.
PHTHISIQUE, adj. même ori­

gine que PHTHISIE.
( Méd. ) Epithète que l’on donne 

à la maladie appelée phthisie , et 
aux malades qui en sont artaqués.

PHYGETHLON , s. m. en grec 
çéys@xov ( phugethlon) , pain.

( Méd. ) Mot grec qu’on a retenu 
en François pour désigner une tumeur 
inflammatoire, érysipélateuse, dure, 
tendue, large , peu élevée, garnie de 
petites pustules, qui la font ressem- 
bler à du pain, d'où lui vient son 
nom , accompagnée d’une douleur 
et d’une chaleur brûlante, qui a 
son siège dans les glandes, parti- 
culièrement dans celles qui sont au- 
dessous de la peau, et qui ne vient 
presque jamais, à suppuration.

PHYLACTERE, s. m. du grec 
ovaxrhprov ( phulactérion ) , anti­

dote , préservatif, dérivé de Huxécow 
{phulassô ) , garder , conserver.

(Hist. anc. ) Ce mot désignoit 
chez les anciens toutes sortes d'amu- 
lettes ou de préservatifs qu’ils por- 
toient sur eux pour se garantir de 
quelque mal.

(Histoire juive) Les phiilactères 
éloient, chiez les Juifs, des mor- 
Ceaux de peau ou de parchemin bien 
choisis , sur lesquels ils écrivoient 
avec soin des passages de la loi ; ils 
fesrouloient ensuite et les attachoient 
soit au bras, soit au front.

(Hist. ecclés.) Les premiers chré- 
tiens ont aussi appelé philactères , 
les châsses dans lesquelles iis enfer- 
moient les reliques des saints.

PHY xox
PHYLLITE , s. m. du grec 46x- 

xo (phlon ), feuille, et de ABoç 
( lithos ) , pierre.

( Minéral. ) Feuille pétrifiée, ou 
pierre qui porte des empreintes de 
feuilles.

PHYMA , s. m. fin grec +0* 
(phuma) , dérivé de qiouzi (phuo- 
mai), naitie de soi-même.

( Chirurgie ) Mot grec qu’on a 
retenu en françois pour signifier tou­
tes sortes de tumeurs ou tubercules 
qui s’élèvent sur le corps , et sur-tont 
sur la superficie de la peau, sans 
cause externe , et qui s’engendrent, 
augmentent, s’enflamment, et sup­
purent en peu de tems.

PHYSCONIE, s. f. du grec qéoi 
( phuské ), vessie , dérivé de ouske 
{phusaô ) , enfler.

( léd. ) Espèce de maladie dans 
laquelle le ventre est dur et volu­
mineux; enflure considérable du- 
ventre.

PHYSICO-MATHÉMATIQUE, 
adj. composé dephysique et de ma- 
thématique. Voy. ces deux mots 
à leur place.

( Physique ) On appelle ainsi 
les parties de la physique dans les­
quelles on réunit l'observation et 
l’expérience au calcul mathémati­
que, et où l'on applique ce calcul 
aux phénomènes de la nature.

Les sciences physico-malhema- 
tiques sont en aussi grand nombre 
qu'il y a de branches dans les ma­
thématiques mixtes. On peut donc 
mettre au nombre des sciences phy- 
sico - mathématiques , la mécani­
que , la statique, l’hydrostatique « 
l'optique, la catoptrique, la diop- 
trique, l'aérométrie , la musique . 
l'acoustique , etc.

Mais une des branches les plus 
brillantes et les plus utiles des scien­
ces physico - mathématiques , est 
l'astronomie physique; c'est-à-dire . 
l'explication des phénomènes astro­
nomiques par la théorie de la gra- 
vitatiou.

PHYSIOGNOMONIE, ou PHY- 
SIONOMIE, s. f. du grec oioic 
(phusis(, nature, ou caraclère , et 
de yéumy (gnomon), indice , de- 
rivé de yivéTxa (sinosho ) counci-. 
tre ? joger.
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( NZorale) L’art de juger 7 par 

l’inspection des trait ce vhege, 
quelles sont les inclinations d’uce 
personne.

PEYSIOGRAPITIE, s. fém. du 
grec o- nç (phusis), nature, et de 
yp* (giapho), décrire.

( Phys ) Description des produc­
tions de la nature.

PHYSIOLOGIE , s. f. du grec 
digis (phusis ) nature , et de xoy0C 
( logos) , discours , traité.

La physiologie est définie une 
science pratique , qui a pour objet 
la connoissance des choses naturelles 
qui constituent le corps de P’homme, 
et qui loi sont necessaires pour 
l’exercice de ses fonctions.

Son sujet est le corps humain ; son 
objet est la considération de l'état 
naturel du corps, de la nature des 
fluides, et de l’exercice des fonctions. 
Cer objet ne se borne pas à l’ana­
tomie raisomée, il suppose encore 
des connoi sances accessoires, fon­
dées sur les connoissances de toute 
la nature. On peut sentir par là 
quelle iflérence il y a entre la phy- 
siologie et l’anatomie.

PHYSIONOMIE, s. f. même 
origine que PHYSIOGNOMONIE.

On emploie ce met dans le sens 
de physioguomonie ; mais il se 
prend plus ordinairement pour l'air, 
les traits du visage.

PHYSIONOMISTE , s. m. ma- 
me origine que PHYSIOGNOMO- 
NLE ; celui qui se connoit ou pré- 
tend se connoi e en physionomie.

PHYSIONOTRACE,s. m.com- 
posé des deux mots physionomie 
( voy. ce mot ) , et de tracer, du 
lat. iraclus , dont nous avons fait 
traciare, t acer ; les Espagnols ira- 
sar, et les Italiens tracciare.

( Zécan. opt. ) Instrument dont 
on se sert pour réduire et graver , 
avec la plus grande ressemblance , 
les dessins des portraits,

PHYSIQUE , s. F. du grec ovqixà 
(phusiké), dérivé de Huais (phu- 
sis), nature.

Science des choses naturelles ; 
on la divise en deux parties : la 
physique expérimentale , et la 
physique systématique.

Physique capériniculaie ; c'cst

PHY
la science des effets naturels, dé- 
velop-pés par l'expérience.

Les ouvrages d'Hypocrate sont 
les monun ens les plus considérables 
qui nous restent de ia physique des 
anciens; ceux-ci ne paroissent avoir 
cultivé la ply siquc expérimentale, 
que par raj port aux arts, et nulle- 
ment pour satisfaire, comme nous, 
une curiosité purement philosophi- 
que-

C'est peut-être dans l'histoire des 
animaux d'Aristote , qu'il faut cher- 
cher le vrai goût de physique des 
anciens, plvtot que dans ses ouvrages 
de physique , où il est moins riche 
en faits et plusabondant en paroles, 
plus raisonneur et moins instruit. Il 
ne faut cependant pas mettre sur le 
compte d’Aristote l'abus que les mo- 
dernes ont fait de ses ouvieges de 
physique, ni les inepties que ses 
commentateurs ont voulu faire pren- 
dre pour les opinions de cé grand 
homme.

Ce fut au sein de la plus profonde 
igumiance , dans ces tems de ténè- 
bres, où la physique étoit en proie 
aux commentateurs d'Aristote, que 
parut le moine Bacon, cet anglois 
qui doit étre mis au nombre des 
hommes de génie du premier ordre , 
et sut , par la seule force de son gé- 
nie, s'élever au dessus de son siècle, 
et le laisser bien loin derrière lui.

Le chancelier Bacon qui vint après 
lui , embrassa un champ plus vaste : 
il entrevit les principes généraux qui 
doivent servir de fondement à l'étude 
de la nature ; il proposa de les recon- 
noifre par la voie de l’expérience, et 
il annonça un grand nombre de dé- 
couvertes qui se sont faites depuis.

Descartes ouvritquelques nouvelles 
routes dans la physique expérimen- 
tale; mais il la recommanda plus 
qu'il ne la pratiqua.

Cependant l'esprit de la physique 
expérimentale, que Bacon et Des- 
cartesavoient introduit , s'étendit in- 
sensiblement. L'académie del ci- 
mento à Florence , Bayle ct Ma- 
riotie, et plusieurs autres après eux , 
firent avec succès un grand nombre 
d'expériences. Peu à peu la phiysi- 
que de Descartes succéda dans les 
écoles à celle d'Aristote.

Enfin Newton parut, et montra
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le premier ce que ses prédécesseurs 
n’avoientfait qu’entrevoir, l’art d’in- 
troduire la géométrie dans la physi­
que, et de former , en réunissant 
l’expérience au calcul, une science 
exacte , profonde , lumineuse et nou­
velle. L'Angleterre saisit ses vues; 
la société royale les regarda comme 
siennes, dès le moment de leur nais- 
sance; les académies de France s’y 
prêtèrent plus lentement et avec plus 
de peine, par la même raison que les 
universités avoient eue pour rejeter , 
durant plusieurs années, la physique 
de Descartes. Mais enfin, la lumière 
a prévalu. La génération ennemie de 
ces grands hommes s’est éteinte dans 
les académies et les universités.

Physique systématique ; c'est 
l’art de former des systèmes fondés 
sur la connoissance des effets prouvés 
par l'expérience, par le moyen des- 
quels systèmes on puisse rendre raison 
de ces effets,

( Médec. ) Physique a signifié 
autrefoisla médecine, et dans la plu­
part des langues modernes, on appe- 
loit les médecins physiciens, parce 
que la médecine consiste principale - 
meutdaus l'observation de la nature ; 
mais plus encore, parce que tous les 
genres de littérature étant concentrés 
dans les universités, et exercés par 
des ecclésiastiques, la théorie seule 
de la médecine était enseignée sons 
le nom de physique, tandis que la 
pratique des remèdes étoit abandon­
née aux Laïques.

Les Anglais appellent encore au- 
jourd'hui leurs médecins physiciens ; 
et physique se dit également, et de 
l’art de guérir, et des remèdes pro­
pres à guérir.

PHYSOCÈLE , s. f, du grec 997% 
(phusa), air ou vent, et de xhxa 
( kélé), tumeur, hernie.

( IVed.) Hernie venteuse du scro- 
tum. C'est la même chose que PNEU- 
M ATOCELE. V. ce mot.

PIIYSOMETRE, s. f: du grec 
pisz (phusa), vent, air, et de 
uhna , ( métra), matrice.

( Physiol. ) Tympanite de la ma­
trice.

PHYTOLITHE , s. f. du grec 
Jury (phulon ), plante, et de xi995 
( lithos), pierre: pierre plante.

( Minéral. ) Il se dit des substan-
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ces pétrifiées, ou qui portent l’em­
preinte de quelque plante.

PHYTOLOGIE, s. f. du grec 
ernu (phulon) , plante, et de x5~0: 
(logos ) , discours , traité.

( Bolan. ) Discours ou traité sue 
les plantes.

PIIYTOMORPHITE, s. f. du 
grec ou ràv ( phulon ) , plante, et de 
Aopon ( morphté) , forme.

( Minéral.) On appelle ainsi les 
pierres figurées représentant des arbrea 
ou des plantes.

PHYTOTYPOLITHE, s. f. du 
grec qurày (phulon) , plante, de 
qowos ( tupos), marque , empreinte, 
et de 280 ( lithos) , pierre : plante 
empreinte sur une pierre.

( Minéralogie ) Il se dit des 
plantes dont on trouve l'empreinte 
sur des pierres ou sur d’autres subs­
tances du règne minéral.

PIAN, Voy. ÉPIAN.
PIANO , mot italien qui signifie 

doucement , à voix basse.
( Musique) Il se met dans les piè­

ces de musique aux endroits où l'on 
adoucit le ton,

PIANO-FORTE , ou FORTE- 
PIANO.

(Musique) Terme italien que l'on 
a retenu en françois, pour désigner 
une espèce de clavecin dont la cons­
truction est telle qu’on peut renforcée 
et adoucir le son à volonté.

PIASTRE , s. f. de l’italien ou de 
l’espagnol piastra.

(Jonnoie) Monnoie de compte 
et réelle, dont on fait usage en Es­
pagne , en Amérique, en Turquie. 
Les piastres d'Espagne ont différons 
titres : celles aux deux globes, celles 
dites mexico , et les sévillanes, sont 
au titre de 10 deniers 21 grains; et 
celles de la fabrication commencée 
en 1772, ne sont qu’à 10 deniers 17 
grains.

PIAZZI, nom d’homme.
(4stron.) Nouvelle planète dé­

couverte le Ier janvier 1801 , par 
Piazzi , astronome de Palerme; son 
diamètre apparent est, suivant Hers- 
chell, de 54 lieues , et sa grosseur 
comme une étoile de la 7e. ou Se. 
grandeur.

Piazzi avoit nommé sa planète 
Cérès Ferdinandea, du non de la
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divinité de la Sicile, et de celui du 
roi de Naples.

M. Bode, astronome de Berlin, 
amcit voulu la nommer Junon , à 
cause de sa proximité de Jupiter; 
mais M. Delalande, en sa qualité 
de doyen des astronomes, a voulu 
qu’elle fut appelée du nom de celui 
qui en a fait la découverte.

PIC, s. m. de l'espagnol pico.
( Géogr. ) Nom que l’on adonné à 

quelques montagnes fort élevées , et 
qui se terminent en une seule pointe. 
Le Pic Ténériffe.

PICA , s. m. du lat. pica, pie.
( Méd.) Maladie qui consiste dans 

un appétit dépravé, qui fait désirer 
et manger des choses absurdes et in- 
capables de nourrir , comme de la 
terre, de la craie, de la chaux, etc.On 
prétend qu’on a donné à cette maladie 
le nom latin de pica, pic, à cause 
que les couleurs opposées, le blanc et 
le noir, qu’on remarque à cet oiseau, 
répondent à la variété et à l'absurdité 
des alimens qu’on désire.

PIECE, s. f. d’une origine incer­
taine; mais on a dit, dans la basse 
latinité, pieca; les Italiens disent 
pezza , les Espagnols pieza, et les 
Anglais piece : partie, portion, mor­
ceau d’un tout.

(Art milil. ) On dit qu’un homme 
est armé de toutes pièces, pour dire 
qu’il est armé de pied en cap. On dit 
qu’une armée a été taillée enpièces, 
pour dire qu’elle a été entièrement 
défaite.

Piece se dit encore du canon , et 
l’on dit une pièce d’artillerie, une 
pièce de 24, une pièce de batterie, 
une pièce de campagne.

(Fortificat. ) Pièces détachées; 
ce sont les ouvrages qui couvrent le 
corps de la place, du coté de la cam- 
pagne, comme les ravelins , demi-lu- 
nes, cornes, tenailles, couronnes, 
queuesd’arondes, enveloppes, etc.

( Musique) Pièce se dit aussi 
d’un ouvrage de musique d’une cer­
taine étendue, quelquefois d’un seul 
morceau, et quelquefois de plusieurs, 
formant un ensemble et un tout par­
fait pour être exécuté de suite.

( Lillérat. ) Pièce se dit encore 
des ouvrages d’esprit , en vers ou en 
prose, dont chacun fait un tout com-
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plet. Pièce d'éloquence , pièces 
Jugilives.

( Art drainai. ) Pièce de théâtre, 
ou absolument pièce; c'est une tra­
gédie ou une comédie. Dans la même 
acception on appelle petite pièce , 
une pièce comique d’un acte ou de 
trois actes, qu’on joue après une pièce 

lus longue, qui pour lors est appelée 
a grande pièce.

(Pratique) Pièces , s’emploie 
dans la pratique de tout ce qui est 
écrit et produit dans un procès, pour 
le remettre en état d’être jugé et jasti- 
fier de son droit. Pièces invento­
riées , pièces paraphées et cotées, 
pièces justificatives, etc.

PIED, s. m. du lat. pes , pedis.
(Anal.) La partie du corps de 

l’animal qui est jointe à l’extrémité 
de la jambe, et qui sert à marcher.

( Zlétrol. ) Pied est aussi une me­
sure de longueur prise sur le pied hu­
main , et qui est différente selon les 
lieux.

On appelle aussi pied, un instru­
ment en forme de petite règle , qui a 
la longueur de cette mesure , et sur 
laquelle ses parties sont gravées.

( Poésie ) Pied, en termes de 
poésie grecque et latine, est la me­
sure des vers; c’est un certain nom­
bre de syllabes qui entrent dans la 
composition des vers, et qui en font 
la mesure.

( Archil. ) Pied droit; c’est la 
partie du trumeau, ou jambage d’une 
porte ou d’une croisée, qui comprend 
e bandeau ou chambranle , le ta­

bleau, la feuillure, l’embrasure et 
l'écoinçon.

PIEDESTAL, s. m. composé du 
François pied, et du teuton, sial, 
base, ou du grec sixoc (stulos), 
colonne.

( Archil. ) La partie qui soutient 
une colonne , un vase , une statue.

PIE-MERE, s. f. du latin pic 
ma ler.

( Physicl. ) Membrane très-fine 
et très-déliée, et néanmoins d’un 
tissu assez serré, qui enveloppe im­
médiatement le cerveau, le cervelet 
et la moëlle allongée, aussi bien que 
celle qui est renfermée dans le canal 
de l’épine, et fournit en même-tems 
une gaine par ticolière à tous les filets 
qui composent chaque nerf.

PIERRE , s. 1. du latin petra.
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( Alinéral. ) Les pierres sont des 

mélanges , plus ou moins multipliés, 
de matières terreuses ou alkalines, et 
quelquefois d’oxides métalliques.

Les minéralogistes considèrent, 
dans les pierres , trois espèces de 
caractères ; savoir : leurs caractères 
physiques , fondés sur la pesanteur 
spécifique , la dureté, la transparence 
ou l'opacité , la réfraction , l'élec- 
tricité, le magnétisme, la couleur, 
ta saveur et l’odeur.

Leurs caractères géométriques ; 
savoir : la forme extérieure ou cris- 
tallisation apparente; la forme in­
térieure ou forme du noyau ; la forme 
des molécules primitives intégrantes, 
la cassure.

Leurs, caractères chroniques qui 
se manifestent, lorsque par un pro­
cédé quelconque on alfere la com­
binaison naturelle des pierres.

Les pierres sont partagées en qua- 
ante-six especes. V. quartz, silex, 
zircon,télésie, cymophane , rubis, 
topaze, émeraude , euclase , gre- 
nat, leucite, idocrase : feldspath , 
petro silex, corindon , ceylanite , 
axinite , tourmaline, amphibole , 
aclinole, pyroxène , staurolide , 
thallite , smaragdite . oisanile , 
dioptase , lazulite , zéolile, slilbite, 
prchnite , chabasie , analcime , 
sommile , andréolite , péridot , 
mira, cianite , trémolite , lémolite, 
dipyre, asbeste , talc , chlorite , 
macle, argile, ylerby.

On divise encore les pierres en 
pierres calcaires, pierres vitrifia- 
bles, pierres réfractaires et pierres 
composées on roches.

Pierres calcaires ; celles que l'ac- 
tion du feu réduit en poussière , et 
qui, mélées ensuite avec de l’eau , 
ou quelqu'autre liqueur , reprennent 
une liaison et une dureté nouvelles.

Pierres vitrifiables ; celles qui 
entrent en fusion au feu et s'y chan­
gent en verre.

Pierres réfractaires ; celles qui 
résistent au feu , c’est-à-dire , qui 
soutiennent l’action d’un feu tres- 
violent, sans se changer ni en chaux 
ni en verre.

Pierres composées , ou roches ; 
celles qui ne sont qu’un assemblage 
des différentes pierres dont on vient 
de parier.

Pierres tombées du ciel ; des la
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plus haute antiquité, les historiens 
ont fait mention de la chute de 
diverses substances solides sur la sur­
face de la terre. Les écrivains sacrés 
et profanes ont parlé de pluies de 
cendres, de soufre , de sable, et l’on 
a expliqué ces phénomènes , lors­
qu’on a connu les éruptions volca­
niques.

Mais les savans ont long-tems 
douté qu’il tombât des nuages , des 
masses pierreuses d’un poids considé­
rable ; et les savans modernes, en 
recueillant les faits cités par ‘Tite- 
Live, Pline , Gassendi , Muschen- 
broëck ; en recueillant sur-tout les 
pierres prétendues tombées du ciel, 
et les analysant, ont trouvé entr'elles 
une identité si parfaite, et ont re­
connu un mélange si différent de tous 
les composés minéraux du globe , 
qu'ils croient maintenant que ces 
substances sont véritablement tom­
bées de l’atmosphère; mais ils sont 
partagés d’opinion sur la formation 
de ces pierres.

Les uns croient qu’elles ont été lan­
cées dans l’atmosphère par les vol­
cans , soutenues et portées au loin par 
les ouragans ; d'antres les regardent 
comme des substances minérales 
fondues par la foudre, à l’endroit 
même où elles ont été trouvées. 
Quelques-uns veulent qu’elles soient 
des masses étrangères à notre pla­
nète, et les font tomber de la lune ; 
plusieurs pensent qu’elles sont des 
concrétions formées dans l’atmos­
phère.

Ces diverses théories sur la for­
mation des pierres tombées de l’at­
mosphère font assez voir qu’on a 
besoin , pour asseoir son jugement, 
d’un plus grand nombre d’observa­
tions , et sur-tout d’une plus grande 
exactitude dans la description des 
phénomènes météoriques , qui pré­
cèdent et accompagnent la chute de 
ces corps solides.

Pierres précieuses ; on appelle 
ainsi toutes les pierres dures, trams- 
parentes , cristallines , susceptibles 
d'étre taillées, ou de prendre en 
beau poli, sur-tout de bien refran- 
ger la lumiere.

Autrefois on rangeoit les pierres 
précieuses dans l’ordre suivant : Le 
diamant, l'émcraude, la loyase , 
l'améthy ste, le rubis , le grcuiai ,
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la chrysoprase , le jade , l’aven- 
lurine , la calcédoine, la chryso- 
lithe, le saphir, l’aigue-marine , 
l’hy acinthe , l’opale , le péridot , 
le girasol , l’agate , le jaspe , le 
lapis lazuli, la turquoise , le bé- 
ril, etc. Mais les différences énor- 
mes qui existent entre toutes ces 
pierres , considérées sous leurs carac- 
lèves physiques , géométriques et 
chimiques, ont fait abandonner cette 
classification. V. GEMME.

Pierres factices ; la base des 
pierres factices est l’oxide de plomb 
et le cristal de roche, ou toute autre 
pierre vitrifiable par l'intermède des 
préparations de plomb. Le sable pur 
et la pierre à fusil, ainsi que les 
cailloux de rivières qui sont trans- 
parens, sont des matieres également 
propres à faire du verre.

Les couleurs des pierres factices 
sont dues à des oxides métalliques. 
C’est de leur préparation que dépend 
leur vivacité. Consultez les procédés 
de 1. de Fontanicr, pour l'imi- 
lation des pierres précieuses.

(Alchim ie) Pierre philosophale; 
les alchimistes croyoient que l'oréfoit 
un composé ou un corps suscept ible de 
plus ou de moins de perfection. Quel­
ques-uns d'entr'eux regardoient tous 
les métaux blancs comme une seule 
et même substance , à différens de- 
grés de maturité,et les métaux jaunes, 
comme une matière identique plus 
ou moins pure. D’autres croyoient 
à la transmutation des métaux ou 
à la conversion des terres en subs­
tances métalliques. Quelques léduc- 
tionsœ'oxide , quelques propriétés de 
certains alliages , ont donné nais­
sance à ces rêveries, et les enthou­
siastes ou les fripons en ont profité 
pour assurer qu’ils avoient le talent 
de faite de l'or. Ils ont appelé celte 
prétendue découverte la pierre phi- 
losophale. Consultez, pour les su­
percheries employées par les alchi­
mistes , pour tromper leurs dupes 
sur la transmutation des métaux, 
l’ouvrage publié par Geoffroy l’aîné, 
en 1722.

( Glyptique ) Pierres gravées ; 
Pour avoir des pierres gravées ex­
quises en travail, il faut remonter 
jusqu’au tems des Grecs. Ce sont eux 
qui ont excellé en ce genre, dans la 
composition, dans la correction du
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dessin, dans l'expression, dans l’imi­
tation , dans la draperie, en un mot, 
dans toutes les parties de l’art ; mais 
la plus belle pierre gravée sortie de 
leurs mains , et qui nous soit restée , 
est la cornaline, connue sous le nom 
de cachet de Aichel-Ange. Voy. 
GLYPTIQUE.

(Déc. ) Pierre ( maladie de la ) 
K. C ALCUL, LIT HIASIÉ.

( Pharmacie ) Pierre infernale; 
on appelle ainsi le sel formé par l’u­
nion de l’acide nitreux et de l'argent, 
déponillé par la fusion, de son eau de 
cristallisation ; ou, dans le langage 
de la chimie moderne , c’est un ni- 
trate d’argent que l’on met dans un 
creuset d’argent ou de platine , qu’on 
fait entrer en fusion tranquille, et 
qu’on coule en suite dans une lingo- 
tière qu’on a eu soin d’huiler légère- 
ment.On conserve les cylindres qu’on 
obtient dans un flacon au milieu de 
la giaine de lin.

( Orfèvrerie ) Pierre de touche, 
autrement pierre de lydie, et chez 
les Italiens pietra di paragone; c’est 
une espèce de marbre noir, ou roche 
coréenne, qui sert à éprouver l’or et 
l’argent, en les y frottant.

PLERRIER, s. mas. du françois 
pierre.

(Art. mil. ) C’est un canon qui , 
au lieu de se charger par la bouche, 
se charge par la culasse , qui est ou­
verte, pour recevoir les pierres ou 
cailloux, la balle, ou la cartouche, 
ou une boite de fer remplie de poudre 
fine , pour chasser la charge. Ces ca­
nons ont été appelés pierriers , parce 
que le plus souvent on ne les chargeoit 
que de pierres.

( Marine ) Les pierriers en usage 
dans la marine, sont ordinairement 
d’une livre de balle, et établis sur 
des chandeliers posés dans le plat 
bord des vaisseaux. On en place aussi 
dans leschaloupes, felouques, et autre s 
petits bâtimens qui ne portent pas de 
canons, lorsqu’on veut les armer en 
guerre.

PIGNON, du latin pineum , 
pinium, fait de pinca, pomme de 
pin.

( iécan. ) On appelle ainsi, en 
mécanique, la plus petite de deux 
rouesqui engrènent l’unedans l’autre; 
cependant on donne ce nom plus par-
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ticulièrement à la rouequi est menée.

( Archilect. ) Pignon se dit aussi 
de la partie des murs qui s’élève en 
triangle , et sur laquelle porte l'extré- 
mité de la couverture.

PIGNORATIF , adjectif du latin 
pignon, mettre eu gage, dérivé de 
pignus, gage.

( Pratique ) Il se dit du contrat 
par lequel un débiteur vend son hé­
ritage à son créancier, pour jouir des 
fruits et les compenser avec l’intérêt 
de la dette , jusqu’à l'exercice de la 
faculté de rachat.

PILASTRE, subst. m. de l’italien 
pilastro.

( Archit. ) Sorte de pilier carré 
auquel on donne les mêmes propor­
tions et les mêmes ornemens qu’aux 
colonnes, et qui entre ordinairement 
dans le mur, et est placé derrière les 
colonnes.

PILE, de VOLTA. Voy. GAL- 
VANISMIE.

PILORE. Voy. PYLORE.
PILOTE, s. m. de l’italien pilota, 

ou du flamand pilool, dont les An- 
glois ont fait pilot, et les Espagnols 
piloto.

( Marine) Celui qui possède l’art 
de diriger la route d’un vaisseau , et 
de le conduire à travers les mers.

Le grade de pilote , sous l’ancien 
gouvernement, étoit subordonné aux 
officiers de marine; mais ce titre a 
été supprimé, et ceux des pilotes 
qui ont été trouvés suffisamment ins- 
fruits, ont été élevés au grade d'offi- 
cier, parce qu’on a senti que tout 
officier de marine doit être pilote; 
de sorte qu’on ne connoît plus dans 
la marine françoise de distinction 
entre le pilote HAUTURIER ( /. 
ce mot), et le pilote côtier ; on ne 
connoît plus que ce dernier.

Pilote côtier, ou pilote lamaneur; 
c’est celui qui connoît les côtes, leur 
aspect, leur gisement, leur relève­
ment, le brassiage, et la qualité de 
fond , les bancs, dangers et écueils, 
et les divers passages qu’il convient 
de suivre pour arriver sûrement. La 
connoissance du pilote côtier est 
purement locale et pratique. Voy. 
LAMANEUR.

Chaque port à des pilotes fixés et 
domiciliés dans l'endroit , qui se 
rendent avec des bateaux, qu'ils eut
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toujours prêts, à bord des vaisseaux 
qui ont besoin d’eux, pour entrer dans 
les ports et rades.

PILOTIS , s. m. de piloticium , 
augmentatif de pila, pile.

( Zydraul. ) Gros pieux , grosse 
pièce de bois pointue , et ordinaire- 
ment ferrée par le bout, qu’on fait 
entrer avec force, pour asseoir i»s 
fondemens d’un édifice, ou de quel- 
qu’autre ouvrage,lorsqu’on veut bâtir 
dans l’eau, ou dans quelque lieu 
dont le fond n’est pas solide.

PILULE, s. f. du latin pilula, 
diminutif de pila.

( Jlédec. ) Médicament sec, en 
forme de petite boule, qu’on avale 
tout entier. Les pilules sont compo- 
sées de différente s poudres incorporées 
dans du syrop, du miel, du mucilage, 
de l’extrait, ou de quelqu'autre corps 
liquide et visqueux, propre à en faire 
la liaison.

PINCEAU, s. m. du lat. penicel- 
lus, dit pour penicillus.

( Peinture) Instrument avec le­
quel le peintre pose sa couleur.

Le mot pinceau se prend aussi au 
figuré, pour le résultat du manie­
ment du pinceau. C’est ainsi qu'on 
dit le pinceau aimable de l’Albane , 
du Parmesan ; le pinceau fier de 
Velasques, de Jouvenet ; le pinceau 
léger et spirituel de Téniers, parce 
que la manière de peindre de ces ha­
biles maîtres, étoit aimable, fière, 
légère , ou spirituelle.

Avant l’invention de la peinture à 
T’haile, on ne mettoit pas grand 
mérite dans le maniement du pin- 
ceau. S’il y en avoit un reconnu, il 
se réduisoit à la netteté, à la jus- 
tesse avec laquelle on devoit en user. 
Le mouvement du pinceau est pres­
que perdu dans la détrempe, qui ne 
laisse guère voir que le trait et les 
touches de brun. Le pinceau est 
encore plus absorbé dans la fresque.

Il y a autant de maniemens de 
pinceau ; que de mains qui en font 
usage; aussi les connoisseurs en ta­
bleaux nomment-ils leurs auteurs par 
l’examen du caractère particulier de 
chaque pinceau, comme on nomme 
l’écrivain à l’inspection de son écri­
ture. Cette habitude est d’une grande 
nécessité pour la distinction des ou- 
vrages de l’art, parce qu’elle empêche
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de prendre des copies pour des ou- 
vrages des maîtres. Cette science 
étonne celui qui ne la possède pas; 
mais il ne faut pas croire que la con- 
noissance de la touche et du pin­
ceau entraîne toujours celle de l’art. 
Le mérite réel s’aperçoit de loin , et 
saisit l'ame; celui de la touche ou du 
pinceau, n’est qu’un amusement de 
l'esprit , et ne se voir que de près. Le 
véritable amateur jouit du premier , 
et le pinceau n’occupe que les ames 
froides, et les brocanteurs.

( Optique ) Pinceau optique; 
on appelle ainsi un assemblage de 
rayons de lumières, qui partent d’un 
certain point d’un objet, avec un 
€ ertain degré de divergence, tombent 
*ur l'œil, ou sur un verre convexe, 
et sont ensuite, par la réfraction, 
rassemblés en un point au-delà du 
verre, ou sur le fond de l’œil ; ou , 
pour parler plus généralement , le 
pinceau optique est un double cône 
de rayons de lumière, les deux cônes 
qui le composent étant opposés par 
leurs bases, l’un d’eux ayant son 
sommet en quelque point de l’objet 
d'où il part, et sa base appuyée sur 
un verre convexe, ou sur l'œil , tan­
dis que l’autre a aussi sa base appuyée 
sur le coté opposé du même verre, 
et son sommet à un point de conver­
gence , ce qui fait deux cônes dont 
les bases se touchent dans l'œil ou 
dans le verre; la pointe de l’un de 
ces cônes est dans l’objet même, et 
celle de l’autre est. au fond de l’œil, 
ou au point où l’objet est peint.

PINCE, s. m. de pincer, fait du 
lat. pungere.

( Musique ) Sorte d’agrément 
propre à certains instrumens , et sur­
tout au clavecin ; il se lait en battant 
alternativement le son de la note 
écrite avec le son de la note infé­
rieure , et observant de commencer 
et finir par la note qui porte le 
pincé.

PINCER, v. ac. du latin pun­
gere.

( Musique ) C’e t employer les 
doigts au lieu de l’archet pour faire 
sonner les cordes d’un instrument. 
Il y a des instrumens à cordes qui 
n’ont point d’archet, et dont ou ne 
joue qu’en les pineau! ; tels sont le 
ciste, le luth , la guitare; mais ou
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pince aussi quelquefois ceux où l’on 
se sert ordinairement de l’archet, 
comme le violon et le violoncelle; 
cette manière de jouer se marque 
dans la musique italienne par le mot 
pizzica to.

( Marine ) Pincer le vent ; c’est 
naviguer au plus près du vent. /oy. 
PRES,VENT.

PINDARIQUE, adj. de pindare, 
poète lyrique.

( Poésie ) Ce qui est dans le goût 
et à l’imitation de Pindare. Pindare 
étoit de Thèbes, et florissoit. vers la 
75e, olympiade. On a de lui quatre 
livres d’odes, toutes à la louange de 
ceux qui, de son tems, remporfoient 
le prix aux jeux olympiques, pythiens, 
néméens, et isthmiques. Le style de 
Pindare est grand, élevé, plein de 
verve, de feu et de sentiment.

PINDE, s. mas. du grec qivôs 
( pindou ), montagne consacrée à 
Apollon et aux Muses.

( Poésie ) Les poètes emploient 
souvent le mot Pinde , pour désigner 
les Muses, la poésie, Apollon, les 
poëtes; delà ces phrases poétiques : 
Les lauriers du Pinde . les nour­
rissons du Pinde, les déesses du 
Pinde, les habituas du Pinde, 
les maîtres, les héros du Pinde,

PIRÉALE, adj. f. du lat. pinea- 
lis, fait de pina, pomme de pin : 
qui ressemble ou qui a du rapport à 
la pomme de pin.

( Anal. ) C’est le nom que Des­
cartes a donné à une glande du cer­
veau, parce qu’elle ressemble à la 
pomme de pin. C’est dans cett e glande 
qu’il établit le siège de l’ameraison- 
nable. La glande pinéale est la 
même chose que la CONOIDE. V. 
ce mot.

PINNATIFIDE, adj. composé de 
pinna, aileron , petite feuille, na­
geoire , et de jida, corde, lanière.

( Botan.) T erme de botanique qui 
se dit des parties des plantes oblon- 
gues, dont les côtés sont divisées en 
plusieurs lanières ou lobes, par des 
incisions profondes, qui n’atteignent 
point le milieu longitudinal, ou la 
nervure médiane.

Lorsque les lanières sont elles- 
mêmes ainsi divisées, la partie ob­
servée est alors dite bipinnat^ide.

PINTE MARINE. V. BYSSUS.
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PINKÉE , adj. f. du lat. pinna, 

aileron , nageoire, petite feuille.
( Bolan. ) Feuille pinnée; c’est 

celle qui est composée de plusieurs 
folioles rangées oppositivement ou 
alternativement des deux cotés d'un 
pétiole commun, dont l'extrémité 
est terminée, soit brusquement par 
une ou deux folioles latérales, soit 
par une foliole impaire véritablement 
terminale.

PINNULE, s. f. du lat. piniula, 
diminutif de pinna, plume , aile­
ron : petite plume.

( Géom.) On appelle ainsi deux 
petites pièces de cuivre assez minces, 
et à peu près carrées, élevées per- 
pendiculairement aux deux extré­
mités de l’alidade, d’un demi-cercle, 
d’un graphomètre , d'une équerre 
d’arpenteur , ou de tout autre ins­
trument semblable 2 dont chacune est 
percée dans le milieu, d’une fente 
qui règne de haut en bas. Quand on 
prend des distances, que l’on mesure 
des angles sur le terrein , ou que l’on 
fait toute autre observation , c’est 
par ces fentes, qui sont dans un 
même plan avec la ligne de foi, et 
qui est tracée sur l’alidade,que passent 
les rayons visuels qui viennent des 
objets à l’œil. Voy. ALIDADE , 
LIGNE DE FOI.

Les pinnules servent à mettre 
l’alidade dans la direction de l'objet 
qu'on se propose d’observer, et les 
fentes servent à en faire discerner 
quelques parties d’une manière bien 
déterminée. Quand on veut voir les 
objets plus facilement, on tend dans 
le milieu un cheveu, qui, couvrant 
une partie de l’objet, le détermine 
plus précisément ; et quand on veut 
avoir quelque chose de plus exact , 
on tend un autre cheveu dans une 
seconde fente qui coupe horizontale- 
ment la première, alors l'intersection 
des deux cheveux détermine sur l’ob­
jet le point que cette intersection 
couvre.

On met quelquefois des verres aux 
fentes de ces pinnules, et en ce cas 
elles font l’office de télescopes.

Autrefois, les instrumens de ma- 
thématique et d'astronomie, qui ser- 
voient à prendre des angles ou des 
hauteurs, étoient garnis depinnules; 
mais cinquante ans ou environ, après
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la découverte du télescope, quelques 
savans ayant pensé à le substituer 
aux pinnules , la chose réussit si 
bien, que depuis ce tems - là on ne 
fait aucun usage de celles - ci, si ce 
n’est dans le graphomètre, et dans 
quelques autres instrumens de cette 
espèce.

PINQUE, subst. m. de l’italien 
pinco.

( Marine) Bâtiment marchand 
de la Méditerranée, qui porte deux 
mâts à calcet, et sur chacun d’eux 
une antenne ou vergue latine, avec 
un très-petit artimon tout-à-fait à 
l’arrière. Ce bâtiment ressemble, par 
son grément, au chebec à voiles la­
tines; mais sa construction diffère, 
en ce que le pinque est beaucoup 
moins ras, que son avant esl plus 
renflé, et ses fonds moins fins, élant 
fait pour porter des marchandises. Les 
Espagnols et les Napolitains, dans 
leur navigation marchande , ont 
beaucoup de pinques , dont le port 
est quelquefois de deux cents, et 
jusqu'à trois cents tonneaux.

PINTE, s. f. du latin barbare 
pinla, que quelques-uns font dériver 
du grec qriyery ( pinéin ), boire.

( Bétrol. ) Sorte de mesure dont 
on se servait pour mesurer le vin , <t 
qui étoit de différentes grandeurs, 
selon les différens lieux.

Dans le système des nouvelles me­
sures , pinte est la dénomination vul- 
gaire du litre, qui ne differe en plus 
de l’ancienne pinte de Paris, que de 
1. V. LITRE.

PIONNIERS, s. m. du latin barb. 
peonarii, fait de peones , corrup­
tion de peditoncs , gens de pied.

(ri milit. ) Travailleur dont en 
se sert dans une armée pour applanir 
les chemins, creuser des lignes et des 
tranchées , et faire tous les autres 
travaux où il est question de remuer 
la terre. Anciennement c'étoient les 
gens de pied qui étoient employés à 
ces sortes de travaux ; delà vient 
qu'on appelle aujourd'hui pionniers 
ceux qu'on emploie seulement à cet 
usage.

PIPEE , s. f. du saxon pipe, 
flûte.

• ( Chasse) Sorte de chasse dans 
laquelle , contrefaisant un certain 
chant, on attire les oiseaux dans un
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arbre dont les branches sont remplies 
de gluaux où ils se prennent.

PIQUE , s. f. du latin spica.
(Art milit. ) Sorte d’arme à long 

bois, dont le bout est garni d’un fer 
plat et pointu.

L'usage de la pique nous est venu 
des Suisses. Avant Louis XI . on ne 
s'en servoit pas en France ; mais si 
le nom est moderne , l'arme est an­
cienne. C'étoit la sarisse des Ma­
cédoniens. L'usage en étoit le même 
que celui des piques de notre tems, 
pour éloigner la cavalerie. Sous Louis 
XIV, les piques ont été abolies : on 
y supplée par la baïonnette dont on a 
trouvé l’usage plus avantageux.

PIQUET, s. m. diminutif de 
pique , en latin spica , dont on a 
fait spicare , pour piquer.

(Art milit. ) Sorte de petit pieu 
qu'on fiche en terre pour tenir une 
tente.

Un pieu plus grand et plus fort 
dont on se sert à la guerre pour tenir 
les chevaux à l’attache.

Delà on a donné le nom de pi­
quet à un détachement de cavalerie 
commandé pour monter à cheval au 
premier ordre; et ensuite à un cer­
tain nombre de fantassins toujours 
prêtsà marcher aux ordres des officiers 
commandés.

( Jeux ) Piquet est aussi le nom 
d’un jeu de cartes assez connu.

( Géom. pral. ) On nomme aussi 
piquets ou fiches , de petites ba­
guettes de fer longues de deux pieds, 
qui se terminent en pointe d’un 
coté , et de l’autre par un anneau. 
On s’en sert, en mesurant une ligne 
droite sur le terrein, pour marquer 
le point où aboutit une chaine bien 
tendue , et pour indiquer ensuite, 
par leur nombre, la quantité de fois 
que cette chaine a été appliquée sur 
la direction parcourue.

PIRATE, s. m, du grec mesparis 
(peiralés ), dérivé de asipéc (pei- 
rao ), s’efforcer, tenter, attaquer.

( Marine ) Celui qui court les mers, 
pour piller et enlever les bâtimens 
de toutes les nations indistincte- 
ment, sans autorisation ni commis­
sion d’aucun souverain.

Un des plus fameux pirates dont 
l’histoire a consacré les noms , est 
Dionide , qui répondit à Alexandre
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qui lui reprochoit sa condition de 
pirate: « Je suis pirate , parce que 
je n’ai qu’un vaisseau; car si j’avois 
une armée navale, je serois un con­
quérant ».

PIRIFORME, adjectif du latin 
pirum , poire , et de forma, forme : 
qui a la forme d’une poire.

(Anat.) Le muscle piriforme est 
le premier des muscles adducteurs de 
la cuisse.

PIROGUE, s, f. de l’espagnol 
pirygüa.

(Marine') Canot ou barque fait 
d’un seul tronc d’arbre creusé , en 
usage chez les nègres d’Afrique et 
chez les nations sauvages du continent 
et des îles de l’Amérique.

Pirogues doubles ; ce sont des bâ- 
timens usités dans les diverses îles et 
archipels de la mer du Sud, composés 
de deux longues pirogues assemblées 
parallèlement à une certaine dis­
tance l’une de l’autre, et portant 
une plate - forme qui les lie , pour 
former, par leur réunion , l’effet d’un 
seul grand bâtiment capable de por­
ter beaucoup de monde et une charge 
considérable.

PIROUETTE, s. f. du latin 
gyrouella, diminut. de gyrus , par 
le changement de g en p.

( Mécan. ) Sorte de jouet composé 
d’un petit morceau de bois plat et 
rond traversé dans le milieu par un 
petit pivot sur lequel on le fait tour­
ner avec les doigts.

( Danse ) C’est par analogie qu’on 
a appelé pirouette un ou plusieurs 
tours entiers du corps qu’un danseur 
fait sur la pointe des pieds sans chan­
ger de place.

( Manége ) Pirouette se dit aussi 
d’une volte que fait le cheval , sur 
sa longueur, dans une seule et mime 
place.

( Horlogerie) Pirouette est en- 
core le nom du pendule circulaire.

PISCINE , s. f. de piscis, pois­
son. ,

( Econom. dom. ), Vivier, réser­
voir d’eau, réservoir où l’on garde 
du poisson.

PISE , s. m. du latin piso , con­
traction de pinso , piler dans un 
mortier.

(Grchit. ) Bâtir en pisé; c’est 
faire les murs d’une maison avec une
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qualité particulière de terre que l'on 
rend dure et compacte en la pilant 
comme dans un mortier.

PISIFORME, adj. du grec qifor 
(pison), pois, et de forma , forme: 
qui a la forme d’un pois.

(Anal.) L’os pisiforme est le 
mème que l’os orbiculaire , ou lenti- 
culaire , ou lentiforme du carpe.

PISOLITHE, s. f. du grec sigov 
(pison) , pois , et de xi@os (lithos ), 
pierre.

(Minéral.') Carbonate de chaux 
globuliforme disposée par couche et 
assez semblable à des pois.

PISSASPHALTE, s. m. du grec 
«im (pissa) , poix , et d’cparos 
( asphallos), bitume.

( Minéral. ) Bitume glutineux 
noir, d’une consistance semblable à 
celle de la poix. Ou l’appelle aussi 
mal/e, poix minérale.

PISTACHE, s. f. du latin pis- 
tacenium , dont les Italiens ont fait 
pistacchio.

( Bolan. ) Fruit du pistachier, 
ayant la forme d’une noisette.

( Confiseur) Pistaches en sur­
tout; ce sont des pistaches mises à 
la praline.

PISTIL, s. m. du lat, pistillum , 
pilon.

( Botan. ) Organe femelle de la 
fleur dont l’ovaire fait partie , et par 
lequel il reçoit l’intromission fécon­
dante de la poussière des anthères.

Le pistil se divise en trois parties : 
l’ovaire, qui contient les rudimens 
de la semence ; le style , qui est un 
tuyau qui surmonte l’ovaire ; et le 
stymafe , qui est l’orifice de ce tuyau. 
L’esprit séminal, traversant le style, 
parvient jusqu’au germe pour fécon- 
der la semence. V. ÉTAMINES , 
POLLEN.

PISTOLE, s. f. de Pistoie, ville 
d’Italie.

( Donnoie ) La pistole d’or d’Es- 
pagne, qui contient près de 128 grains 
un quatrième d’or pur.

La pistole d’or de Genève , fabri­
quée au titre de 22 karats, vaut 10 
livres argent courant de Genève.

PISTOLET , s. m. de Pistoie , 
Ville d’Italie.

(Art milil.) A: me à feu beaucoup 
plus courte que toutes les autres,
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et qu’on porte ordinairement à l’ar- 
çon de la seile, et quelquefois à la 
ceinture ; ces armes furent appelées 
pistoies, pistoiers et pistoies, et en­
suite pistolets : parce que les pre­
miers furent faits à Pistoie en Tos- 
cane. Les Allemands s’en servirent 
en France avant les François ; et les 
Réitres , qui le portèrent du tems 
d’Henri II, étoient appelés pistoliers. 
Il en est fait mention sous le régna 
de François Ier.

(Physique) Pisto ‘ets de volta 5 
on appelle ainsi un vase ordinaire­
ment de métal, garni d’une tige re- 
courbée , aussi de métal , qui enfile 
un tuyau de verre mastiqué dans le 
couvercle du vase , afin de l’isoler, 
et au goulot duquel est adapté un 
petit canon capable de recevoir une 
balle.

On fait passer dans le vasedeux par- 
ties d’air atmosphérique et une partie 
de gaz hydrogène. Apresavoirplacé au 
gouiot le petit canon chargé de sa 
balle , de manière que le tout soit 
bien bouché, on présente à un corps 
actuellement électrisé la petite boule 
de métal. Il s’excite une étin­
celle électrique entre celle boule 
et le corps électrisé ; il s’en excite 
une seconde entre cette boule et 
le bord du vase. C’est cette seconde 
étincelle qui enflamme le gaz. La 
détonnation est tres-violente, et la 
balle est chassée avec assez de force 
pour, à la distance de 25 pas, percer 
une planche de chêne de 27 milli­
mètres d’épaisseur. La détonnation 
seroit considérablement plus vio- 
lente si , au lieu d’air atmosphé­
rique, on mettoit dans le vase une 
partie d’air pur et deux parties de gaz 
Lydrogène.

PISTON, s. m. de l’italien pis- 
Zone, canon , cylindre d’un gros ca­
libre , augmentatif de pistillus 9 
pilon.

( Hydraul. ) Cylindre de bois ou 
de metal qui, étant levé et baissé 
par les tringles d’une manivelle dans 
l’intérieur d’un corps de pompe , as­
pire ou pousse l’eau en l’air , et sou­
vent ia comprime et la refoule.

PITTORESQUE, adj. de l’ita- 
lku pilloresco , dérivé de piltore , 
peintre qui convient à la peinture.

( Peinture ) On entend par ce mot
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ce qui convient à la peinture , et ce 
qui fait a bon effet dans les ouvrages 
de cet art.

Quand on dit cette physionomie 
est pittoresque , cet habillement est 
pittoresque, cette vue , ce paysage 
est pittoresque , on entend que ces 
choses conviennent à la peinture.

Quand on dit que le dominicain 
a des coiffures pittoresques . que les 
bizarreries du Bénédette sont pitto­
resques , cela signifie que ces coif­
fures et ces bizarreries font un bon 
effet en peinture.

Le goût pittoresque de la com­
position consiste dans l’agencement 
agréable de tous les objets dont elle 
est formée, dans la disposition des 
groupes , dans leur enchaînement , 
dans les contrastes heureux , dans 
l’accord et l’opposition des tons, dans 
la belle entente des masses d’ombre 
et de lumière.

Le goût pittoresque , dans les dé- 
tails, comprend tout ce que l'art peut 
embrasser. Il se trouve dans un ar­
rangement de cheveux , dans le jet 
d'une draperie, dans le choix d’un 
ajustement, d’une parure, dans celui 
d’un accessoire. Un hasard heureux , 
la main d’un artiste , rend pitto­
resque ce qui ne l'étoit pas.

Le pittoresque d’exécution con­
siste dans un pinceau facile , badin , 
rugoûtant, quelquefois brutal : dans 
des touches spirit uelles et piquantes ; 
dans des laissés intelligens , des ré­
veillons de lumière , d'autres lu- 
mières éteintes à propos, des ombres 
profondément fouillées, etc.

PITUITAIRE, adj. du latin pi- 
tuita , pituite : qui a rapport à la 
pituite.

( nat. ) La membrane pilui- 
taire est celle qui tapisse l'intérieur 
du nez.

Glande pituitaire; F. GLAN- 
DE PINÉALE.

PITUITE , s. f. du lat. pituila.
( Physiologie ) Humeur aqueuse, 

lymphatique, visqueuse, qui existe 
dans le corps de l’homme et des ani­
maux , et qui est fournie par les ali- 
mens humides. C’est la même chose 
que PHLEGME. V. ce mot.

PIVOT, s. m. du lat. pivoluss, 
diminut. de piva. Les Italien s disent 
pirolo , pour-un piquet.

( Mécan. ) Morceau de fer ou ‘au- 
tre métal, arrondi par le bout, qui 
soutient un corps solide, et qui sert à 
le faire tourner.

PIVOTANT, TE . adj. de pivot.
( Botan. ) Racine pivotante ; 

celle qui a un tronc principal enfoncé 
perpendiculairement dans la terre.

PLACARD, s. m. de plaque,et 
plaque du grec wxàt, rxagos (plax, 
plaxos) , petite lame de métal , 
mince.

(Administr.) Ecrit ou imprimé 
qu’on affiche dans les places, dans les 
carrefours, afin d'informer le public 
de quelque chose.

( Prat. ) Placard se dit aussi d'un 
écrit injurieux qu’on publie en l'affi- 
chant au coin des rues, ou en le se- 
mant parmi le peuple.

PL ACE , s. f. du lat. platea , d’où 
les Allemands ont fait platz. Lieu, 
endroit, espace que peut occuper une 
personne, une chose.

(Architect.) Place se dit aussi 
d’un lieu public découvert et envi­
ronné de bâtimens, soit pour l'em- 
bellissement d’une ville. soit pour la 
commodité: du com merce.

( Commerce) Place se dit encore 
absolument pour le lieu du change, 
de la banque; le lieu où les négo- 
cians, les banquiers, s’assemblent 
dans une ville, pour y traiter des af­
faires de leur commerce : de leur 
négoce. IVégocier un billet sur la 
place, avoir du crédit sur la place.

Place médiate; c’est une place 
sur laquelle un banquier ou un né­
gociant , tire, en donnant ordre à son 
correspondant de tirer. pour se solder 
de pareille somme, sur uneplace avec 
laquelle elle a un change ouvert; ce 
qui suppose que la première place 
avoit besoin de I irersur cette dernière, 
et que n’ayant point de change ouvert 
avec elle, elle a tiré sur une place 
médiate.

Jours de place ; ce sont les jours 
où les négociais d’une ville ont 
coutume de s’assembler.

(Art milit.) Place de guerre ; 
c'est une place fortifiée.

Place régulière; celle qui a les 
parties relatives de son enceinte éga­
les entre elles , et également for- 
tifiée.

Place irrgulië re ; celle qui a
5 les
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les parties relatives inégales entre 
elles. et les angles aussi, de sorte que 
les lignes du dessin , formant une 
figure bizarre , ont besoin d’être iné­
galement fortifiées.

Place d'armes d'une attaque ou 
d'une tranchée; c'est un poste bordé 
d’un parapet ou d’un épaulement , 
pour loger de la cavalerie et de Pin- 
fanferie, destinées à soutenir la tran­
chée contre les sorties de la gar­
nison.

Place d'armes d'une ville de 
guerre; c’est un grand espace vide 
où l’on assemble les soldats pour rece­
voir les ordres, ou pour leur faire faire 
l’exercice.

Place d’armes d'un camp ; c’est 
un grand terrein choisi à la tête ou 
sur les côtés d’un campement, pour 
ranger les troupes en bataille.

PLACENTA, s. m. Mot latin qui 
signifie gâteau.

(Anat. ) Masse charnue et spon­
gieuse, semblable en quelque façon à 
la substance de la rate, tissue et en- 
trelacée d'une infinité de veines et 
d’artères , qui composent la plus 
grande partie de son corps, attachée 
au fond de l’utérus dans les femmes 
grosses, et faite pour recevoir le sang 
destiné à la nourriture de l’enfant 
dans la matrice. Elle est ainsi ap- 
pelée, parce qu’elle a la forme d’un 
gâteau.

( Botan. ) Placenta est aussi le 
nom de la partie interne du péri- 
carpe , à laquelle la graine est atta- 
chée.

PLACET , s. m. Corruption du 
latin placent, qu’il plaise, plaise à...

(Pratique) Supplique que l’on, 
fait au prince, aux ministres ou aux 
juges : pour leur demander une grâce, 
justice ou faveur. Ce nom vient de 
ce qu'autrefois les suppliques com- 
mencoient par le mot placcat , 
Plaise à...

PLAFOND, s. m. composé de 
Plat et de fond. On écrivit autre- 
fois platfond.

(Archit. ) Le dessus d’un plan- 
cher , qui est cintré ou plat, garni de 
Plafre ou de menuiserie, et souvent 
Ompé de peintures.

( Peinture ) Plafonner une figu- 
, c'est, dans le langage de la pein- 
Tome III.
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fure , donner à une figure le raccourci 
nécessaire pour qu’elle fasse un bon 
effet, étant peinte sur le plafond, et 
vue de bas en haut.

Une figure plafonne; c’est-à-dire 
qu'elle est tellement conforme aux 
règles de la perspective, qu’elleparoit 
telle qu’on a eu dessein de la repré­
senter.

Les premiers maîtres ne connais- 
soient guère Part de montrer leurs 
figures dans les plafonds, vues en 
dessous, ni toutes les hauteurs ten­
dantes à des points de vue; c’est ce 
qu’on appelle faire plafonner les 
figures. Il ne paroit pas non plus que 
les Romains, ni par conséquent les 
Grecs, 
de ces

aient décelé les principes 
raccourcis dans leurs pla­

fonds, leurs figures y sont placées 
comme sur un champ qui paroit être 
vertical. Raphaël lui-méme n’a pas 
fait d’autres efforts pour ses pla- 
fonds ; on en peut juger par les ta­
bleaux qui se voient aux voûtes des 
loges du vatican. Cependant, ce qui 
a pu n'ètre pas familier à Raphaël 
et à quelques-uns de son école, n’a 
pas tardé à être pratiqué très-peu de 
tems après. On voit quelques rac­
courcis de Jules Romain. Rien ne 
plafonne mieux que la coupole de 
Parme, ouvrage immortel du Cor- 
rège, et que les figures de Pellegrino 
Tibaldi , à l’institut de Bologne. 
Plusieurs des plafonds de la galerie 
de Diane à Fontainebleau , sont 
pleins de ce sentiment de perspective, 
et prouvent, ainsi que les ouvrages 
que l’on vient de citer, que ces grands 
maîtres nousont laissé , dans ce genre 
savant et animé, des modèles que les 
modernes n’ont pas encore atteints.

PLAGE, s. f. du latin plaga, 
dérivé du grec oxéxc (plaka), ac­
cusatif de whak (plax) , chose plate 
et unie.

( Géogr. ) Nom que l’on donne à 
un point quelconque de l'horizon. 11 
y a autant de plages que de points 
dans l'horizon ; et comme le nombre 
de ces points est infini, il y a aussi 
une infinité de plages; mais pour en 
limiter le nombre, on n’en compte 
que trente-deux , dont quatre sont les 
quatre principales plages , desquelles 
toutes les autres prennent leur nom. 
Ces quatre sont le Seggjeirion ou 1
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Nord; le Midi on le Sud; l’Orient 

ou l’Est; P Occident ou l'Ouest: 
on les appelle aussi les quatre points 
cardinaux.

Les ving-huit autresplages ont des 
noms qui tiennent des deux plages 
entre lesquelles elles sont placées.
Y. AIR-DE-VENT, et RHUMB- 

DE-VENT, NORD, SUD , EST, 
OUEST.

( Marine ) Les marins entendent 
par plage , une partie de la côte qui 
est plate et basse, et dont le rivage 
uni et plat s'étend en ligne droite, 
ou en arc fort allongé, sans au­
cune rade ni port, ni aucun cap 
apparent, où les vaisseaux puissent 
se mettre à l’abri.

Vaisseau jeté sur la plage; c’est 
un vaisseau échoué et perdu sur une 
plage de sable, sur laquelle ordinai­
rement il y a facilité à l’équipage de 
se sauver.

PLAGIAIRE, s. m. du lat. pla- 
giarius , fait de plaga , plaie, 
coup.

( Jurisprud.) Chez les Romains , 
on appeloit plagiaires, ceux qui 
vendaient un esclave qui ne leur 
appartenoit pas, ou qui retenoient, 
comme esclave, un homme libre, 
qui l'achetoient ou le vendoient. Ils 
étoient ainsi nommés, parce que par 
la loiflavia , ceux qui s'étoient ren­
dus coupables de ce crime, étoient 
condamnés au fouet , ad plagas 
damnabanlur. La loi même s'appe- 
loit plagiaria, et le crime pla- 
gium.
- (Lilérat.) C'est par analogie qu’on 
a donné le nom de plagiaires aux 
auteurs qui pillent les ouvrages des 
autres, pour se les attribuer.

Le plagiat est une sor te de crime 
littéraire, pour lequel les envieux 
n’ont jamais manqué de faire le 
procès aux écrivains célèbres. Lors­
que Corneille, en donnant le Cid, 
étonna tout son siècle, et consterna 
tous ses rivaux, ceux-ci lui repro­
chèrent les larcins qu’il avait faits au 
poëte espagnol; maisle public, naï­
vement sensible et amoureux des 
belles choses, n’y attacha aucune 
importance.

Je prends mon bien où je le 
trouve, disoit Molière, et il appeloit 
son bien, tout ce qui appartenoit à
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la comédie. Dans les découvertes im­
portantes , le vol est sérieusement 
malhonnête , parce que la découverte 
apporte de la gloire, quelquefois de 
l’utilité à son auteur, et que l'un 
et l’autre est un bien : encore dans 
cette partie, celui qui profite des 
conjectures pour arriver à la certi­
tude, a-t-il la gloire de la découverte ; 
et Fontenelle a très-bien dit qu'une 
vérité n’appartient pas à celui qui 
la trouve, mais a celui qui la 
nomme.

PLAID, s. m. du lat. placilum, 
formé de placere , parce qu'autrefois 
lorsque les juges prononçoient leurs 
jugemens, iis avoient coutume de se 
sert ir de cette formule, placet, ou 
videtur,

( Pratique ) Plaid est un vieux 
mot qui signifie débat, question.

Jours de plaids ; ce sont les jours 
où l’on plaide.

Tenir les plaids ; c’est tenir 
l’audience.

PLAIE , s. f. du lat. plaga.
( Chirurgie ) La plaie est une 

solution de continuité , récente et 
sanglante dans une partie molle, 
faite par l’action d’un corps dur et 
aigu, qui vient la heurter, qui la 
presse ou qui lui résiste. On distingue 
plusieurs espèces de plaies»

On appelle piqûres, les plaies 
faites par des instrumens piquaus; 
incisions, celles faites par les ins- 
trumens tranchans; plaies confuses, 
celles faites par les instrumens con- 
tondans ; plaies d’arquebuse , c elles 
faites par des armes à feu; plaies 
venimeuses , celles faites par la 
morsure d’animaux venimeux.

La solution de continuité, faite 
par le feu, par la poudre à canon, 
ou par quelque eau forte, se nomme 
brûlure.

( Jardin. ) Les jardiniers appel- 
lent aussi plaies , une ouverture 
dans l'écorce ou dans la partie li­
gneuse des arbres, causée par quel- 
que accident, ou par la corruption 
des humeurs.

PLAIN, NE, adj. du latin pla- 
nus, uni, égal : qui n’est point ra­
boteux.

( Art milit. ) Plaine campagne; 
c'est-à -dire , rase campagne. Le
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bataille s’est donnée en plaine 
campagne.

(Manufact.) Etoffe plaine; c’est 
une étoile unie, et où il n'y a nulles 
figures, nulles façons. On dit, dans 
le même sens, linge plais, salin 
plain, velours plain.

( Iusique) Plain-chant; c’est 
le chant ordinaire rie l'église catho- 
ligue.

Saint Ambroise, archevêque de 
Milan, fut, à ce qu'on prétend, 
l'inventeur du plain-chant; le pape, 
Saint Grégoire, le perfectionna, et 
lui donna la forme qu'il conserve 
encore aujourd'hui à Rome , et dans 
les autres églises où se pratique le 
chiant romain. L'église gallicane 
n'admit qu'en partie, avec beaucoup 
de peine, et presque par force, le 
chant grégorien. Ce chant, tel qu’il 
subsiste encore aujourd’hui, est un 
reste bien défiguré , mais bien 
précieux , de l’ancienne musique 
grecque.

(Marine) Plain ou plein, pris 
au sabstantif , signifie , dans la 
langue vulgaire des marins, le ri­
vage, le bord de la mer. Dans ce 
sens, ils disent qu’un vaisseau est 
allé au plain, pour dire qu’il est 
échoué sur le rivage.

PLAINE , s. f, du latin plana, 
plana camporum , la plaine des 
champs, plate campagne.

( l'opogr. ) Grande étendue de 
terre dans un pays uni. Plaine Saint- 
Denis. La Pologne est un pays 
de plaines. Les' troupes éloienl 
campées dans la plaine.

PLAINTE, s. f. du lat. planctus, 
gémissement.

( Pratique ) Déclaration qu’un 
particulier fait en justice, de f'af- 
iront ou du tort qu’il a souffert, afin 
d'en faire informer et en poursuivre 
la réparation par les voies de droit.

PLAN, s. et adj. du lat. planus, 
uni, égal.

( Géom. ) Surface à laquelle une 
ligne droite se peut appliquer en tout 
sens, de manière qu'elle coïncide 
toujours avec cette surface. Voyez 
SURFACE.

“0 géometr ie, en astromomie, etc. 
20 Se sert fort souvent de plans, pour 
taire concevoir des surfaces imagi-

PLA 1x5
narres, qui sont supposées couper ou 
passer à travers des corps solides, et 

. c’est de là que dépend toute la doc- 
trine de la sphère, et la formation 
des courbes appelées sections coni­
ques; quand un plan coupe un cône 
parallèlement à l'un de ses côtés, la 
section est une parabole; s’il la coupe 
parallèlement à sa base , c’est un 
cercle. (K. CONIQUES.) Toute la 
sphère s'explique par des plans que 
i on imagine passer par les corps 
célestes. V. SPHERE.

(Mécan.) Plan horizontal; c’est 
en mécanique, un plan de niveau , 
ou parallèle à l'horizon. Tout l’art 
du nfrellement consiste à déterminer 
de combien un plan donné s'éloigne 
du plan horizontal, F. NIVELLE­
MENT. o

Plan incliné; c'est en mécanique 
un plan qui fait un angle oblique 
avec le plan horizontal. La théorie 
du mouvement des corps sur des 
plans inclinés est un des points 
principaux de la mécanique.

Plan de gravité ou de gravita­
tion ; c’est un plan que l’on suppose 
passer par le centre de gravité d’un, 
corps , et dans la direction de sa 
tendance.

( NVavigat. intér.) Plan incliné ; 
c’est un plan sur lequel on fait glisser 
des bateaux , pour les élever d’un 
canal à l’autre, et qui est destiné à 
remplacer les écluses.

Depuis une vingtaine d’années on 
s’occupe beaucoup des plans inclinés 
pour remplacer les écluses. On sait 
qu’en Chine les transports par eau 
sont beaucoup plus communs qu’en 
Europe ; mais ceux qui ont vu 
ces mécaniques dans le pays même 
avouent qu’elles sont loin d’être 
parfaites , et qu’elles exigent un 
nombre considérable de personnes 
pour la manœuvre. Plusieurs projets 
ont été présentés : on a publié sur 
cette matière des ouvrages pleins 
d’intérêts ; plusieurs plans inclinés 
ont été exécutés dans l’Amérique 
septentrionale ; mais l’ouvrage le 
plus étonnant en ce genre est celui 
qui a été achevé par le duc de 
Bridgewater , en Angleterre , pour 
établir une communication entre les 
deux biefs de son canal souterrein.

(Caloptrique) Plan de réflexion;
11 2
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et un plan qui passe par le, rayon 

de réflexion , et qui est perpendicu- 
laire au plan du miroir ou à la sur- 
face du corps réfléchissant.

Plan de réfraction ; c’est un 
plan qui passe par le rayon incident, 
et le rayon réfracté et rompu.

(Perspective ) Plan du tableau ; 
c’est une surface plane qu’on ima­
gine comme transparente , ordinai­
rement perpendiculaire à l’horizon , 
et placée ent e l’œil du spectateur et 
l’objet qu’il voit. On suppose que 
les rayons optiques qui viennent des 
différens points de l’objet jusqu’à 
L œil, passent à travers cette surface , 
et qu'ils laissent dans leur passage 
des marques qui les représentent sur 
le plan.

Plan géométral ; c’est un plan 
parallèle à l’horizon y sur lequel on 
suppose placé l'objet que l’on se 
propose de mettre en perspecti ve. Ce 
plan coupe ordinairement à angles 
droits le plan du tableau.

Plan horizontal ; c'est un plan 
qui passe par l’œil du spectateur , 
parailelement à l’horizon, coupant 
a angles droits le plan du tableau , 
quand celui-ci est perpendiculaire au 
plan géométral.

Plan vertical ; c’est un plan qui 
passe par l’œil du spectateur perpen­
diculairement au plan géométral, et 
ordinairement par Hèle au plan du 
tableau.

( Géogr. ) Plan de projection ; 
c'est , dans la projection stéréogra- 
phique de la sphere, le plan sur le- 
quel on suppose que les points de la 
sphère sont projetés , et que la 
sphère est représentée.

( Arpentage ) Lever un plan; 
c'est l'art de décrire sur le papier 
les différens angles, et les différentes 
lignes d’un terrain dont on a pris les 
me sures avec unGRAPHOMETRE. 
Voy. ce mot.

Quand on lève un terrein avec la 
planchette on n’a point besoin d’en 
faire le plan, il est tout fait. Voy. 
PLANCHETTE.
PLAN seprend aussi adjectivement.
( Géom. ) Figure plane ; c’est 

une figure décrite sur un plan , ou 
qu'on peut supposer avoir été décrite 
sur un plan , c’est-à-dire, une figure
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telle que tous les points de sa surface 
sont dans un même plan.

Single plan; c’est l’angle formé 
par deux plans qui se coupent. Cet 
angle est le même que l’angle rec- 
tiligne formé par deux perpendicu- 
laires à un même point de la section 
commune , dirigées l’une dans un 
plan , l'autre dans l'autre; on l’ap­
pelle ainsi pour le di-ling or d’un 
angle solide, qui est formé par plu­
sieurs plans; tel est l’angle formé 
au sommet d’une pyramide par ses 
faces.

Triangle plan ; c’est un triangle 
renfermé entre trvis lignes droites ; 
on l’appelle ainsi par opposition an 
triangle sphérique, qui est renfermé 
par des arcs de cercle, et dont tous 
les points ne sont pas dans le même 
plan.

Trigonométrie plane ; c’est la 
théorie des triangles plans , de leurs 
mesures, de leurs proportions, etc.

( Optique) Ferre ou miroir plan; 
c’est un verre ou un miroir dont la 
surface est plate ou unie.

Ferre plan-concave; voy. CON- 
CAVE.

Ferre plan-convexe ; voy. CON- 
VEXE.

(Archit.) Plan : pris substantive­
ment, signifie aussi la délinéation , 
le dessin d’un bâtiment, ou autre 
ouvrage d'architecture , tracé sur le 
papier, selon ses différentes mesures 
et ses différentes parties.

Plan relevé , plan en relief; 
lorsque la représentation du trait fon­
damental d'un édifice est tracée sur 
une carte , on représente tous les 
dehors du même édifice en élévation, 
on appelle cela faire l élévation d'un 
plan, ou le plan relevé ou le plan 
en relief.

(Zarine) Carte plane; c’est une 
carte marine où les méridiens et les 
parallèles sont représentés par des 
lignes droites parallèles, et où par 
conséquent les degrés de longitude 
sont les mêmes dans tous les paral- 
leles de latitude.

Navigation plane; c'est l'art de 
calculer , par le moyen d’une carte 
plane, ou bien de représenter sur une 
pareille carte les différens cas et les 
différentes circonstances du momve- 
ment d'un vaisseau.
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La navigation plane est fondée 

sur la supposition que la terre est 
plate , quoique celle supposition soit 
manifestement fausse. Néanmoins, 
en plaçant sur une carte les lieux 
conformément à cette idée , si l’on 
divise un long voyage en un grand 
nombre de petits, on pourra, avec 
une pareille carte, naviguer assez 
juste.

(Arith. ) IVombre plan ; c’est 
celui qui peut résulter de la mul- 
tiplication de deux nombres l’un par 
l’autre ; ainsi , 20 est un nombre 
plan, produit par la multiplication 
de 5 par 4.

(Mathiém.) Problème plan; c'est 
un problème qui ne peut être résolu 
géométriquement que par l’intersec­
tion d’une ligne droite et d’un cercle, 
ou par l’intersection des circonfé- 
rences de ces cercles.

( Botan. ) Plan se dit , en bota­
nique , des parties des plantes qui 
présentent une surface plate, ou dont 
l'épaisseur est tres-petite , relative- 
nient aux deux autres dimensions.

Plan se dit aussi de ce qui, com­
parativement , n'a pointée courbure, 
de rides, de plis, d’ondulations , elc.

( Peinture ) Plan a , dans les arts 
qui dépendent du dessin , deux ac­
ceptions, l’une relative à la dispo- 
sition générale d’une composition , 
et l’autre aux formes particulières 
d’un objet.

Sous le premier de ces rapports, 
le mot plan sert à exprimer le résul- 
tat perspectif des divers points sur 
lesquels les objets qui entrent dans 
une scène sont placés; ainsi, on dit 
le premier, le second, le troisième, 
le quatrième plan d’un bas-relief 
ou d’un tableau, pour désigner le 
plus grand ou le moindre degré d’en- 
foncement sur lequel s’arrete telle 
ou telle partie d’une composition.

De l’avantage de bien connoître 
les plans d’une composition , bais­
sent 10, la justesse des effe ts pour 
la perspective aérienne; 20. les hau- 
leurs exactes à donner à chaque ob- 
jet, ce qui est relatif à la perspective 
linéale, sans parler de la valeur que 
cette connoissance donne à l’exécu- 
tien , qui doit aussi se différencier 
selon les plans. Dans sa seconde si- 
guification , Je mot plan s’entend
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du détail des formes et leurs diffé- 
rentes surfaces. Ainsi , quand on dit 
que les plans d’une tête sont bien 
sentis, on fait entendre que tous les 
mouvemens des détails qui la com ■ 
posent sont bien exprimés et bien à 
leur place.

PLANCHE , du latin planca 
ais , morceau de bois scié en long.

(Gravure) Les graveurs en taille- 
douce , en manière noire, en manière 
pointiliée, etc. nomment planche 
la feuille ou lame de cuivre rongé 
sur laquelle ils gravent ; ils se sers ent 
même du mot planche pour dési- 
gner le travail dont ils la couvrent. 
Ainsi, un graveur dit que sa planche 
n’est qu’ébauchée , ou qu’elle est fort 
avancée. Quand les graveurs disent 
une belle plancha , une bonne 
planche, ils n’entendent pas une la­
me d’un bel ou bon cuivre, telle qu’elle 
est sortie des mains du chaudronnier, 
mais une planche couverte d’un bon 
travail de gravure. Quand ils veulent 
désigner la planche elle - même , 
considérée indépendamment de leur 
travail, ils disent ordinairement un 
cuivre.

( Commerce maritime ) Jours 
de planche ; on appelle ainsi le 
séjour que le maître d'un bâtiment 
freté est obligé de faire dans le port 
de son arrivée, sans qu’il lui soit rien 
dû au-delà du fret. V. ST’ARIE.

(Jardin ) Planche se dit encore 
d’un espace de terre plus long que 
large , qui ressemble à une plate- 
bande isolée.

PLANCHETTE , s. f. diminutif 
de PLANCHE yen latin planca.

( Géom. pral. ) Instrument dont 
on se sert dans l’arpentage des terres, 
et avec lequel on a, sur le terrein 
même, le plan que l’on demande, 
sans être obligé de le construire à 
part.Une planchette est formée en 
carré parfait ou en carré long , sui­
vant l’objet que l’on se propose; la 
plus grande longueur de ses cotés ne 
passe pas ordinairement 24 pouces ; 
on la couvre le plus souvent d’un pa­
pier vert qui s’étend sur toutes les. 
parties où l’on ne travaille point.

La planchette consiste ordinaire­
ment en un parallélogramme de bois, 
entouré d’un chassis de buis, par
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le moyen duquel on attache une 
feuille de papier bien étendue. Sur 
chaque côté du chassis , et vers le 
bord intérieur, il y a des échelles 
de pouces subdivisés. Outre cela, 
on projette sur un des côtés les 3éo 
degrés d’un cercle, en partant d’un 
centre de cuivre qui est au milieu 
de la planchette.

D’un côté est une boussole qui sert 
à placer l’instrument. Le tout est 
attaché à un genou , par un bâton 
à trois branches , pour le soutenir. 
Enfin, la planchcile est accompa- 
gnée d’un index, ordinairement, 
garni d’échelles et de deux pinnules 
placées perpendiculairement sur ses 
extrémités.

PLANÉTAIRE , adj. et s. de 
PLANET E. V. % mot.

(-stron.) Il se dit en général 
de tout ce qui a rapport aux pla- 
nètes.

Système planétaire; c'est le sys- 
têmie ou l'assemblage des planètes , 
tant premicres que secondaires , qui 
se meuvent chacune dans leur or- 
bite autour du soleil, comme centre 
commun.

Heures planétaires antiques ou 
judaïques; ce sont les heures iné- 
gales , dont douze étoient pour le 
jour , et douze pour la nuit.

Jours planétaires ; chez les an- 
riens, les jours étoient partages en- 
tre les septplanètes, et chaque pla­
nète avoit un jour. C’est pour cela 
que , dans plusieurs langues moder­
nes , les jours de la semaine portent 
encore des noms tirés de ceux des 
planètes, comme lundi, dies lunæ, 
mardi , dies martis , etc.

-innées planétaires ; ce sont les 
périodes de tems que les planètes 
emploient à faire leurs révolutions 
autour du soleil ou de la terre.

Carrés planétaires ; ce sont les 
carrés magiques des sept nombres , 
depuis trois jusqu’à neuf.

Planétaire , pris substantivement, 
se dit d’un instrument qui repré- 
sente les mouvemens des planètes, 
soit par des cercles , comme dans 
les sphères mouvantes , soit par des 
aiguilles et des cadrans.

On peut encore donner ce nom 
aux machines destinées arepréseater
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le mouvement de la terre aufour 
du soleil, le parallélisme de son axe, 
et le changement des saisons qui en 
est une suite.

On peut aussi mettre au nombre 
des planétaires, les sphères mou­
vantes , et les pendules où sont re­
présentées les révolutions des pla- 
nètes. Consultez le Traité général 
des horloges du père Alexandre , 
et celui de M. Lepaule; on y voit 
l’indication des auteurs qui ont parlé 
de ces sortes d'ouvrages.

PLANETE , s. f. du grec mxavé- 
T»C (planétés ), errant, dérivé de 
mxevà (plané) , erreur, égarement : 
étoile errante.

( Astron. ) Corps céleste qui fait sa 
révolution autour du ciel, et change 
continuellement de position par rap- 
port aux autres étoiles , d’où lui vient 
e nom d’étoile errante, que lui ont 

donné les anciens.
Les planètes se distinguent ordi- 

nairement en principales et secon­
da lies.

Planètes principales; ce sont 
celles qui tournent autour du soleil: 
telles sont les planètes de Bercure, 
Venus , Mars , Jupiter, Saturne, 
Herschell. Cérès ou Piazzi, Pal- 
las ou Olbers , et la T’erre, sans 
compter les comètes.

Planètes secondaires; ce sont 
celles qui tournent autour de quel­
que planète principale , comme 
centre , de la meme manière que 
les planètes principales tournent au­
tour du soleil : telles sont la lune qui 
tourne autour de notre terre , et ces 
antres planètes qui tournent autour 
de Saturne et de Jupiter , et que l’on 
appelle satellites.

PLANIMÉTRIE, s. f. du latin 
planus, égal, uni , plan, et du grec 
ptémpoy ( métron) , mesure: mesure 
des surfaces planes.

( Géom. ) Partie de la géométrie 
qui considère les lignes et les figures 
planes.

La planimétric est ordinairement 
bornée à la mesure des plans ou sur- 
faces; elle est opposée à la STE- 
RÉOMETRIE. 7. ce mot.

La planimétrie, ou l’art de me- 
surer les surfaces planes, s'exécute 
par le moyen des cars és plus ou moins
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grands, comme pieds carrés , me- 
tres carrés, myriamètre carré, etc. 
Ainsi, on connoif la valeur d’une 
surface proposée , quand on sait com­
bien elle contient de pieds carrés, 
de mètres carrés , etc.

PLANISPHERE, s. m. du latin 
planus, plan, et du grec oqahz 
( sphaira), sphère , globe.

(Astron.) Projection de la sphère 
et de ses différens cercles sur une 
surface plane, comme sur du papier, 
etc.

Dans ce sens, les cartes célestes 
et terrestres , où sont représentés les 
méridiens et les autres cercles de la 
sphère, sont appelées planisphères.

Dans les planisphères , on sup­
pose que l’œil est un point qui voit 
tous les cercles de la sphère, et qui 
les rapporte au plan de projection 
sur lequel la masse de la sphère est , 
pour ainsi dire, applatic.

Les cartes célestes où sont repré- 
sentées les constellations , sont des 
espèces de planisphères ; mais on 
appelle aussi planisphères la repré- 
sentation des cercles ou orbites que 
les planètes décrivent, faite sur un 
plan , soit en dessin , soit en car­
tons concentriques ou appliquées les 
uns sur les autres ; les cartes marines 
sontaussi appelées planisphères nau­
tiques.

Planisphère se dit sur-tout des 
cartes célestes qui représentent les 
constellations de tout le ciel, pro­
jetées sur le plan de l’écliptique , 
ou sur le plan de l’équateur.

PLANT, s. m. du lat. plantare, 
planter.

( Jardin. ) Scion qu’on tire de cer­
tains arbres pour planter.

Plant se dit aussi des élèves qu’on 
fait des graines semées , afin de les 
replanter.

Plant se prend encore pour le lieu 
où l’on a planté de jeunes arbres , 
et meme pour la chose plantée. C’est 
dans ce dernier sens, qu'on dit un 
plant d’artichauts . de fraisiers , de 
poiriers, de tilleuls.

PLANTAIRE, adj. de plante 
(des pieds). V. ce mot; qui a rap- 
port à la plante du pied.

(nat.) Le muscle plantaire, les 
ligamens plantaires , les artères 
plantaires, etc.
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PLANTATION, s. f. du lat. plan- 

latio, dérivé de plante , planter ; 
l’action de planter.

( Jardin. ) Plantation signifie en 
général un terrein d'une certaine 
étendue, sur lequel on a fait venir 
des semences , ou transplanté on 
grand nombre d’individus d’une mê­
me espèce d’arbres, d'arbustes ou 
d’herbes.

Il se dit aussi d’une réunion d’an- 
bres et d’arbrisseaux de toute es­
pèce , de toute grandeur , et de tout 
pays, élevés à peu près en même 
tems dans quelque portion considé- 
rable d’un domaine. C’est dans ce 
dernier sens qu’on dit plantations 
d’ornement , plantations utiles , 
riches plantations , etc.

Colonies de l'Amérique; il se 
dit encore des étabiissemens que les 
colonies envoyées d'Europe , font 
dans les terres qu'elles défrichent , 
et où elles plantent des cannes de 
sucre, du tabac, etc.

PLANTE , s. f. du lat. planta.
( Bolan.) Corps organique , in­

complet dans sa naissance , inca­
pable de déplacement spontané , et 
se nourrissant particulierement par 
sa partie fixante ou pénétrante.

Sous le nom de plantes , les bo­
tanistes comprennent les arbres , et 
toutes sortes de végétaux.

Pour l’organisation des plantes , 
Voy. les mots RACINE , TIGE, 
FEUILLE, FLEUR, FRUIT., SE- 
MENCE , EMBRYON , PÉRIS- 
PERME, COTYLÉDONS, PLU- 
MULE, RADICULE, ANNUELLE, 
BISANNUELLE , ÉPIDERME , 
LIBER . AUBIER , FOLIATION, 
BOUTON, CALICE, COROLLE, 
PÉTALE, ÉTAMINE, PISTIL, 
RÉCEPTACLE, GERME, STY­
LE . STIGMATE, PERICARPE, 
CAPSULE , SILIQUE , GOUSSE , 
NOIX, BAIE, POMME, BRIN, 
FIBRES, UTRICULES, SUCS , 
MOELLE, BOIS, ECORCE, etc.

Plantes alimentaires y; on com­
prend sous ce nom les plantes qui 
nourrissent habituellement l'homme 
dans chaque pays; peut-être un jour 
qualifiera-t-on ainsi le plus grand 
nombre des plantes, puisqu'on sup­
pose que presque toutes contiennent 
de i’ÀMIDON ( voy. ce mot), ou
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une matière végétale éminemment 
nutritive, homogène dans sa nature , 
et toute formée , dit-on , dans les 
végétaux , d’où il ne s’agit que de 
savoir la retirer.

Plantes annuelles ; ce sont celles 
qui naissent, croissent et meurent 
entièrement dans l’année; lorsqu’el­
les passent l’hiver et durent deux 
ans, on les nomme bisannuelles.

Plantes aquatiques; ce sont cel­
les qui naissent dans l’eau.

Plantes céréales ; on appelle ainsi 
le froment, le seigle, l’orge, l'avoine, 
et quelques autres plantes de la fa- 
mille des graminées, dont les se­
mences servent à la nourriture de 
l’homme et des animaux ; elles sont 
ainsi appelées du nom de Cérès , 
qui, suivant les poètes, en a fait 
présent au genre humain.

Plantes cryptogames ; v. CRYP. 
TOGAME.”

Plantes économ iques; on désigne 
sous ce nom , les plantes qui sont 
employées à la nourriture de l’hom­
me et des bestiaux, ou qui four­
nissent des produits pour les arts.

Plantes étiolées ; voy. ÉTIOLE- 
MENT.

Plantes indigènes; voy. INDI- 
CÈNE.

Plantes exotiques ; voy. EXO- 
TIQUES.

Plantes hybrides, ou hibrides ; 
voy. HIBRIDE.

Plantes médicinales ; ce sont 
celles qu’on regarde comme propres 
à guérir quelque maladie.

Plantes odorantes , ou odorifé­
rantes ; ce sont celles qui exhalent 
une odeur. Voy. AROME , ODO­
RAT, PARFUMS.

Plantes parasites : voy. PARA- 
SITE. ‘

Plantes vivaces; on appelle ain­
si les plantes qui vivent plusieurs 
années.

(Anat. ). Plante se dit aussi, par 
métaphore, du dessous du pied de 
l'homme ; la plante du pied.

PLANTER , verbe act. du latin 
vlanto.

( Agric. ) Mettre en terre les ra- 
ripes d'une plante, pour qu’elle s'y 
fortifie , et qu’elle y croisse.
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Il se dit également de toutes les 

graines qu’on met en terre l’une 
après l’autre avec la main , par op­
position à semer. On plante des pois, 
des fleurs, des ognons, des noyaux, 
un bois , un parterre, des allées.

PLANTIGRADE , adj. et s. com­
posé du lat. planta y plante du pied , 
et de gradior, marcher : qui marche 
sur la plante des pieds.

( Hist. nat. ) C’est le nom qu’on a 
donné aux animaux mamniferes , 
carnassiers , qui marchent comme 
nous sur la plante des pieds , c’est- 
à-dire, qui ont la plante du pied 
entièrement appuyée. L’ours , la 
taupe, le blaireau , sont des planti- 
grades.

PLANTULE, s. f. diminut, de 
plante : en latin planta, plantula.

( Botan.) Rudiment de la tige, 
placé dans la cavité des lobes sémi­
nales, et qui se développe et sort 
de terre au moment de la germina­
tion.

PLAQUE, s. f. du lat. placa, 
fait du grec mxàk (plax), lame de 
métal peu épaisse et applatie.

(Emailleur) Les émailleurs ap­
pellent plaque, un corps de verre ou 
d’émail, façonné à la flamme de la 
lampe.

(Orfévrerie) Vaisselle plaquée, 
bijoux plaqués ; c’est de la vaisselle, 
des bijoux de cuivre ou d’acier, qui 
sont recouverts d’une lame d’or ou 
d’argent, qu’on y applique et qu’on y 
rend adhérent, par un procédé parti­
culier. Dans ce sens , on dit substan­
tivement du plaqué, -voilà du beau 
plaqué.

PLASTIQUE, s. f. du grec màaç- 
xi (plastifié'), dont les Latins ont 

faitplaslice, et les Italiens plastico, 
l’art du potier , du modeleur.

( Sculpt.) L’art plastique, ou subs- 
fautivement la plastique, est une 
partie de la sculpture qui consiste à 
modeler toutes sortes de figures en 
plâtre, en terre, en stuc. C’est ce 
qu’on appelie plus ordinairement l’art 
de modeler.

PLASTRON, s. m. de l’italien 
piastrone.

( Art milit. ) Demi-cuirasse ou la 
piece de devant de la cuirasse que les 
cavaliers portent à la guerre.
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(Escrime) Il se dit aussi d’un 

cuir rembourré dont les maitres d'ar- 
mes se servent pour recevoir les bottes 
qu'on leur porte.

(Sculpture) Plastron est encore 
un ornement de sculpture, en ma- 
nière d’anse de panier, avec des en- 
roulemens.

PLAT , TE , adj. du grec marie 
(plalus), large, sans épaisseur, 
qui a la superficie unie.

( Art milit. ) Plat pays; les gens 
de guerre désig ent par-là la campa- 
gne, les villages, les bourgades, par 
opposition aux villes, aux places 
fortes.

( Marine) Vaisseau plat y vais- 
seau à fond plat, ou à varangue 
plate ; c’est un bâtiment dans lequel 
les varangues, ou la partie inférieure 
des membres , ont beaucoup de lon- 
gueur et peu de relèvement, ce qui 
forme à son fond une partie considé- 
rable, large et presque horizontale. 
De tels vaisseaux ont de vastes capa­
cités, ont la faculté de s’échouer avec 
moins de danger; mais ils sont ordi­
nairement moins propres à la marche.

Bateaux plats ; ce sont des ba­
teaux ou barques dont le fond est ah- 
solument plat y et qui sont propres 
pour faire un débarquement de trou­
pes, sur une plage ouverte, où ils 
peuvent s’échouer et se mettre à 
terre.

Plat-bord; c’est une suite ou file 
de bordages, qui se mettent à plat sur 
les tètes de toutes les allonges, pour 
terminer le vaisseau dans sa partie 
supérieure ou œuvre-morte , et sur 
toute la longueur du bâtiment.

Calme plat ; c’est l’état de la mer 
lorsqu'il ne fait pas le moindre vent.

(Poésie) Vers à rimes plates ; 
ce sont des vers dont les rimes se sui­
vent deux à deux, sans être entre- 
mêlées.

PLATEAU, s. m., diminet. de 
plat , vaisselle ; petit plat.

(Art milit. ) Il se dit aussi d’un 
terrein élevé , mais plat et uni , sur 
lequel on met du canon en batter ie.

( Physique ) Plateau éleciri- 
que ; c’est un plan circula ire de verre, 
que l’on rend actuellement électrique 
en le taisant tourner entre des cous- 
sius. La meilleure matjere pour faire
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les plateaux électriques est le cristal 
d'Angleterre , connu sous le nom de 
FLINT-GLASS ( V. ce mot). Vien­
nent ensuite les glaces de Cherbourg 
et de St. Gobin.

PLATE-BANDE, s. f. F. pour 
l’origine PLAT et BANDE.

( rchilect. ) La plate-bande est 
la partie qui termine l’architecture de 
l'ordre dorique : c'est, en général, la 
même chose que la face.

C’est aussi une moulure carrée , 
lus haute que s.:illante, comme sont 

es faces d'un architrave, et la plate- 
bande des modillons d’une corniche.

Plate-bande de parquet; c’est un 
assemblage étroit et long, avec com­
partiment en losange, qui sert de 
bordure au parquet d’une pièce d’ap­
partement.

(Artillerie) Plate-bande d'af­
fût; c’est une bande de fer qu’on ap 
plique sur les tourillons d’un canon , 
pour le tenir ferme sur son affut quand 
on le pointe.

(Jardin.) Plate- bande se dit 
aussi d’une bande de terre longue et 
étroite, destinée à élever des fleurs et 
des arbrisseaux odorans.

PLATÉE , s. f. , même origine 
que PLAT.

(Archit.) Massif de fondation qui 
comprend toute l’étendue du bâti- 
ment. *

PLATE-FORME, s. f. de l’ita­
lien pialtajorma.

(Art milit.') Lieu préparé avec 
des madriers ou des planches de bois, 
pour reces oir et placer le canon que 
l'on veut mettre en batterie , soit sur 
des remparts, soit à un siège.

(Archit.) Plate forme se dit aussi 
des pièces de bois posées sur l’enta­
blement , qui soutiennent les che­
vrons et la charpente en toute l'éfen- 
due d'un comble, d’une couverture.

( Hydraul. ) Il se dit encore d’un 
plancher fait de plusieurs gros ais ou 
madriers, qu’on fait sur plusieurs 
rangs de pilotis, pour asseoir la ma- 
çonnerie.

( Jardin. ) Plate-forme est encore 
le nom d’une espèce de terrasse pour 
découvrir une belle vue dans un 
jardin.

( Marine) Plate-forme de l'épe- 
ron, ou de la poulaine; c'est un 
établissement ou espèce de plancher,
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formé cn caille botis. en araut du 
vaisseau . sur l’éperon. entre les deux 
lisses supérieures des herpes, pour 
servir aux matelots qui s’y tiennent 
ou qui y passent pour aller sur le beau­
pré, à poser leurs pieds.

PLATINE, s. f. même origine 
que plat, plateau : petite plaque.

(Arquebusier) La platine est la 
pièce à laquelle sont attachées toutes 
celles qui servent au ressort d’une 
arme à feu.

(Artillerie) Plaque de plomb en 
sable , qui sert à couvrir la lumière 
du canon.

( Imprimerie ) Platine est aussi la 
partie de la presse qui foule sur le 
timpan , celle qui est au dessous de 
l’arbre , et qu'on fait hausser ou bais­
ser par le moyen du barreau.

PLATINE , s. in. de l'espagnol 
platina, dimin. de plata, argent: 
petit argent.

(Minéral.) Substance métallique, 
blanche comme de l'argent (d'où lui 
vient son nom ), mais plus sombre , 
très-fixe au feu, et plus pesante que 
l'or. Jusqu’ici l'or éfoit de tous les 
corps, le plus dense et le plus pesant ; 
depuis la découverte du platine, l’or 
n'a plus, dans ce genre-là, que le se­
cond rang.

La dureté du platine ne le cède 
qu'à celle du fer; et sa tenacité le 
place au troisième rang, entre le cui­
vre et l’argent. C’est de tous les mé- 
taux le plus difficile à fondre.

Le platine s’allie à plusieurs mé- 
tans; mais l’alliage le plus utile est 
celui qui a lieu entre le platine et 
le cuivre. Très-dur et très-serré, cet 
alliage prend un beau poli , et sert 
à faire des miroirs de télescope, dont 
la surface est inaltérable.

L’art de travailler le platine est 
encore trop imparfait pour qu’on 
puisse prévoir tous les services que ce 
métal inaltérable pourra rendre aux 
arts. Déja les chimistes en ont fait 
fabriquer des creusets précieux , des 
évaporatoires , des cornues. On s'en 
ast servi avec avantage pour faire des 
étalons de mesures, des règles, des 
types de poids invariables. Son peu de 
dilatabilité peut le rendre très-utile 
dans les ouvrages d'horlogerie. Si 
quelque jour il devient plus commun 
et plus facile à fondre, il sera sans
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doute employé à la fabrication des 
monnoies , des médailles, etc.

Le platine vient de l’Amérique 
méridionale, où on le trouve toujours 
à l'état natif, sous la forme de petits 
grains anguleux, de la grosseur de la 
poudre à tirer.

PLATONIQUE,adj de Platon, 
philosophe grec: qui a rapport à Pla­
ton , au système de Platon.

( Morale} Amour platonique ; 
celui qui ne regarde qu’aux qualités 
de l'ame , sans aucun égard aux sens.

( Chronol. ) Année platonique ; 
c’est la révolution à la fin de laquelle 
on suppose que tous les corps célestes 
seront dans le même état où ils étoient 
à lacréation. Le monde a ses périodes, 
dit Platon; à la consommation de 
ces périodes, il revient à son état, 
d’origine, et la grande année recom­
mence.

( Géom. ) Corps platoniques : 
ce sont ceux que l’on appelle autre­
ment , et plus communément , 
corps réguliers. On les appelle ainsi, 
parce qu’on croit que la première 
découverte de la propriété de ces 
corps est due à l’école de Platon.

PLÂTRE, s. m. du grec qxasèe 
( plastos ) , dérivé de mégot 
(plasso ), former , figurer.

( Minéral} Le plâtre , ou sulfate 
de chaux, ou plâtre calciné , ou 
gypse, ou sélénite, est une substance 
très-répandue dans la nature. Le 
plâtre se divise en lames, se décrépite 
sur les charbons, se fond au chalu­
meau en un émail blanc. Le plâtre 

‘pur est inaltérable à l’air ; mais il est 
rarement dans cet état; il est presque 
toujours mélangé : celui des environs 
de Paris est toujours mêlé avec une 
portion considérable de pierre cal­
caire, ce qui paroît être la cause de 
la supériorité qu’il a sur les plâtres 
les plus purs.

( Sculplure) On donne dans les 
ateliers le nom de plâtres aux statues, 
aux bas-reliefs , aux parties moulées 
en platre, d'après les restes les plus 
précieux de l’antiquité, et les chefs- 
d’œuvres des statua ires modernes. On 
dit, par exemple, que l’on a un beau 
plâtre de la Vénus de Médicis, de 
la tête de Laocoon , etc. On dit aussi 
tirer un plâtre sur quelqu'un, pour 
dire, prendre la figure de son visage
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avec du plâtre préparé pour cet effet. 

PLÂTRE-CIMENT , sulist. m. 
compose de plâtre propre à être fi- 
guré, façonné, et de CIMENT ( /. 
ce mot ), propre à lier, unir et faire 
tenir ensemble.

( Archit. ) Production artificielle 
qui réunit les propriétés du plâtre 
que donne le gypse à celles du meil­
leur ciment. Les échantillons de la 
pierre qui peut servir à la fabrication 
du platre-ciment, se trouvent parmi 
les galets, qui garnissent les cotes de 
lu mer, aux environs de Boulogne. 
Il suffit, pour la fabrication de celte 
maliere,de calciner les morceaux à un 
degré de chaleur semblable à celui qui 
est nécessaire pour la calcination de 
la chaux, et de les pulvériser ensuite, 
en gâchant la poudre qui en résulte 
avec la quantité d’eau suffisante; il 
se dégage sensiblement de la chaleur, 
et il se forme une pâte qui ne tarde 
pas à se durcir, comme le fait le 
plâtre proprement dit. La pierre qui 
en provient est inaltérable par l'eau 
et par l'air, et elle devient assez 
compacte pour recevoir un certain 
poli. On peut en fabriquer des vases, 
parce qu’elle est imperm éable à l'eau ; 
on peut la façonner en ajutages, en 
robinets, en tuyaux de conduite.

Le plâtre - ciment peut être em­
ployé dans toutes les constructions 
dans l'eau , pour les fondations des 
jetées, des digues, des piles de ponts, 
des radiers, etc. Dans l’architecture 
ordinaire, il peut servir à faire des 
enduits, et sur-tout dans les lieux 
humides.

Le platre-ciment peut être Taillé 
comme la pierre , et employé dans 
tous les cas où l’on fait usage du stuc 
et de marbre; il a toutes les condi­
tions nécessaires pour être moulé en 
statues. Oa peut faire du plutre- 
ciment, un pisé très-solide, et des 
pierres de toute espèce, pour servir 
dans les consteuclions rurales.

PLÉBISCITE, s, m. composé du 
latin plebs, plebis, peuple, et de 
scilum, ordonnance : ordonnance du 
peuple.

( Hisl. romaine ) Décret, ordon­
nance émanée du peuple romain, 
séparé des sénateurs et des patrices, 
sur la réquisition d’un tribun.

Les plébiscites ne différèrent des 

lois, que par le nom et la manière 
dont on les faisoit recevoir.

PLEIGE, s. m. du latin barbare 
plezius, dont les Allemands ont fait 
RKegen , et les Anglois . pleigc.

( Pratique ) Caution, d’où vient 
pleger . pour cautionner.

PLEIN , NE, adj. du lat. plenus.
( Physique) Il se dit d’un espace 

dans lequel on suppose qu’il n’y a 
aucun vide.

( Blason ) Armes pleines; ce 
sont des armes sans brisures, et qui 
ne sont point écartelées.

Ecu d’or plein, de gueule plein; 
cela siguitie que dans l'écu il n'y a 
qu'une couleur, qu’un émail.

( Marine ) Porter plein ; c’eut 
gouverner de maniore à tenir l'avant 
de vaisseau plus éloigné de la direc­
tion du vent, que la ligne du plus 
près , en faisant avec la direction de 
vent, un angle moins aigu , afin de 
faire bien entier les voiles, et défaire 
du chemin.

Pleine mer; c’est-à-dire, au large, 
au loin des côtes.

Ber pleine ; c’est le plein de 
l’eau, la haute mer, la marée haute. 
V. M ARÉE.

( Astronomie) Pleine lune; c’est 
cette phase ou état de la lune clans 
lequel elle nous présente toute une 
moitié éclairée. La terre est alors 
entre le soleil et la lune, et celle-ci 
est en opposition ; elle est dans le 
signe du zodiaque, directement op­
posé à celui qu’occupe le soleil. Les 
éclipses de lune n’arrivent que dans 
les pleines lunes, lorsque la lune se 
trouve précisément en ligne droite 
entre la terre et le soleil; de sorte que 
la terre empèche le soleil de l’é­
clairer.

( Jardinage ) Plein vent, arbre 
en plein vend; c’est un arbre de 
tige autour de laquelle il étend ses 
branches horizontalement.

( Prail) Plein possessioné; c’est 
la pleine maintenue et garde qui 
s’adjuge en justice à celle des parties 
qui a le droit le plus apparent.

Plein pouvoir; c’est un pouvoir 
sans restriction. V‘. POUVOIR.

PLÉNIPOTENTIAIRE, s. m. 
et adj. du lat. plenus, plein, et de 
potentia, puissance : celui qui a une 
commission ou un plein pouvoir 
d’agir.
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( Diplomatie ) Il se dit particu­

lièrement des ambassadeurs que les 
gonvernemens envoient pour traiter 
de paix, de mariages et autres affaires 
Importantes.

PLÉONASME, s. was. du grec 
mxeovaguàc ( pléonasmos ),dont la 

racine est axios (pléos) plein : 
abondance, superfluité.

( Elocut. ) Figure de construction 
opposée à l’ellipse.

On appelle pléonasmes , les ex­
pressions superflues qui se trouvent 
dans une phrase, et dont la suppres- 
sion n'empêcheroit pas que le sens 
fût moins entendu ; et plus particu­
lièrement encore les répétitions qui 
se trouvent dans les idées, quoique 
les expressions paroissent différentes.

PLÉROSE , s. m. du grec mxé- 
pœgIS ( plérosis), réplétion , pléni- 
tade 2 dérivé de Axapoc Çpléroo ), 
remplir.

( Méd. ) Réplétion , ou rétablisse- 
ment d’un corps que les maladies on 
des évacuations trop copieuses avoient 
épuisé.

PLÉTHORE, s. mas, du grec 
qzÛépz (plethora), réplétion, plé­
nitude , du verbe 0x490, remplir , 
combler.

( Déd. ) La pléthore, dit Boër- 
rhave , est une quantité de sang 
louable , plus grande qu'il ne faut, 
pour pouvoir supporter les change- 
mens qui- sont inévitables dans la 
vie , sans occasionner des maladies.

PLÉTEJORIQUE , adj. méme 
origine que PLETHORE.

(Iéd. ) On appelle ainsi cens qui 
ont beaucoup de sang,ou qui ont une 
pléthore,

PLEURÉSIE , subst. f. du grec 
mevpÊTic ( pleuritis ), de qrXsupà 
( Pleura ), plèvre.

( Zéd. ) Douleur de côté, pi- 
quante et frès-violente, causée par 
l'inflammation de la plèvre, et sou- 
vent aussi de la partie interne du 
poumon, accompagnée de fièvre 
aiguë, de difficulté de respirer, et 
ordinairement de toux et de crachats 
sunguinolens, qui deviennent ensuite 
rotillés et jaunes.

Fausse pleurésie; c'est une dou- 
leur die coté, sans fievre, sans soif, 
et souvent sans toux , causée par une 
lymphe ou sérosité âcre , engagée
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dans la plèvre , ou dans les muscles 
intercostaux.

PLEURO-PNEUMONIE, s. f. 
du grec orxevpà (pleura), plèvre, 
et de oysipay ( pneumton ), le pou- 
mon.

( lied.) Espèce de pleurésie, com- 
posée d'une vraie pleurésie et d'une 
péripneumonie , c'est-à-dire , dans 
laquelle la plèvre et les poumons sont 
enflammés.

PLEVRE, s. f. du grec qxsvpà 
(pleura ) , cote.

( Zied. ) C'est le nom de la mem- 
brane qui tapisse la parois intériewe 
des côtes.

PLEXUS, s. m. Mot latin, parti- 
cipe de plecto , entrelacer.

( Anat. ) Espèce de filet, ou com- 
plication de vaisseaux.

Plexus choroïde ; c'est un amas 
de vaisseaux dans le cerveau.

Plexus de nerfs; c'est une union 
de nœuds , ou plusieurs nerfs qui 
forment une espèce de filet.

PLI, s. m. du latin plica, pli, 
ou plico , plier : un ou picsieurs 
doubles que l'on fait à une étolle , à 
du linge.

( Peinture, sculpture) Plis. Voy. 
DRAPERIE

PLICATILE , adj: du latin pli- 
calilis, de plica, pli : susceptible 
de plissement.

( Bolan.) La corolle du liseron est 
plicatile par le sommeil : elle s'é- 
pancuit pendant le jour, et se ferme 
avant la nuit.

PLINTHE, s. m. ou f. du grec 
mxivéos(plinthos), brique.

( Architecture) Membre d'archi- 
feciure carré et plat, que l'on met 
aux bases et aux chapiteaux des co- 
lownes; il est ainsi appelé, parce 
qu'il a la figure d'une brique.

PLJQUE,ou PLICA,S. f. du lat. 
plica, pli.

( Méd. ) Maladie endémique, 
tres-commune da ns toute la Pologne; 
elle consiste dans un entortillement 
ou entrelacement extraordinaire des 
cheveux , lesquels sont tellement 
collés ensemble, qu'ils forment un 
spectacle monstrueux. Lorsqu'on les 
coupe, ou qu'ils se rompent , ils ré- 
pandent du sang; le malade est at- 
taqué de maux de tête horribles 2 sa
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vue s’affoiblit , et il court souvent 
risque de la vie. Cette maladie at- 
taque sur-tout les juifs qui vivent 
dans ces contrées.

PLISSE, adj. du latin plicalus, 
fait de plica, pli : qui a des plis.

( Botan. ) Les feuilles de beau- 
coup de plantes sont plissées avant 
leur développement , et leurs plis 
suivent les nervures.

PLOMB, subst. m. du latin 
plumbum.

( Minéral. ) Métal gris, bleu ou 
livide, non acidifiable, ductile et 
facilement oxidable; le cinquième 
dans l’ordre de la pesanteur, et le 
dernier dans celui de la dureté; le 
septième dans l’ordre de la ductilité, 
et le sixième dans celui de la vola­
tilité.

On n’a point encore trouvé le 
plomb natif pur et isolé; la nature le 
présente toujours mêlé avec des subs­
tances étrangères.

Quand on veut essayer une mine 
de plomb ,on commence par la griller 
pour en dégager le soufre ou l’ar­
senic , ensuite on la fond ; après 
quoi on coupelle le culot obtenu, afin 
de connoitre la quantité d’argent 
qu’il contient.

Le plomb dans son état d'oxide, 
est le plus vifrifiable de tous les 
métaux. I* s’unit très-bien à la silice 
et aux autres terres. Il donne au 
verre une densité homogène, plus de 
pesanteur , et une sorte d’onctuosité 
qui le rend susceptible d’être taillé 
et poli plus aisément. Il augmente sa 
propriété réfringente , et constitue le 
FLINT-GLASS. Koy. ce mot.

Les différens oxides de plomb ser- 
vent dans la peinture, parce qu’ils 
s’unissent très-bien aux huiles.

On prépare avec l’oxide de plomb, 
l'antimoine et le sel marin, un jaune 
fort beau , connu sous le nom de 
jaune de Naples.

Le plomb oxidé par les vapeurs 
du vinaigre forme ce qu’on appelle 
le blanc de plomb.

La litharge, qui est un oxide de 
plomb, sert à rendre les huiles, sicca- 
tives, en leur fournissant del'oxiginé.

Le plomb uni à l'antimoine four- 
mit le métal des caractères d'im- 
primerie.

( lied. ) Les médecins ont donné
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le nom de plomb à une maladie 
dont les vidangeurs sont quelquefois 
attaqués. Elle consiste dans une suf­
focation et une lipothymie que la 
vapeur maligne des privés leur cause 
subitement, et qui les. fait périr en 
peu de tems, si on ne les fait vomir 
avec une potion émétisée.

( Marine ) Plomb : plomb de 
sonde. Voy. SONDE.

( Géom. ) Ligne à plomb , ou 
simplement plomb ; c’est un instru­
ment qui sert aux maçons et autres 
ouvriers à élever perpendiculaire- 
ment leurs ouvrages , et ordinaire­
ment composé d’une ficelle, à la­
quelle est attaché un morceau de 
plomb.

PLOMBAGINE, s. f. du latin 
plumbago , plumbaginis , parce que 
les anciens prencient cette substance 
pour une mine de plomb.

( Minéral. ) Substance minérale 
qui a été long-tems confondue avec 
le molybdène: cette substance porte 
différens noms; on l’appelle carbone 
de fer, crayon noir, potelol, mine 
de plomb. Elle laisse sur le papier 
des traces noirâtres. Sa surface esc 
grasse et onctueuse.

On trouve la plombagine aux 
Pyrénées, en Espagne, eu Allema­
gne; mais nulle part elle n’est aussi 
pure qu’en Angleterre. Aussi les An- 
glois en ménagent-ils l’exploitation 
avec art : ils n’en retirent qu'ime 
petite quantité à la fois , et ils fer­
ment ensuite la mine. Monsieur 
Conté est parvenu à imiter la plom- 
basine d’Angleterre, ou à la préparer 
artificiellement, de manière à rem­
placer parfaitement les crayons an- 
glois.

PLONGER , v. n. du latin 
plumbiare, faire comme le plomb, 
enfoncer comme le plomb.

( Physique ) C’est l’art ou l’action 
de descendre dans l’eau jusqu’à une 
profondeur considérable, et d’y rester 
assez long-tems.

On a imaginé différentes méthodes 
et différens instrumens pour rendre 
l’art de plonger plus sûr et plus aisé.

Le grand point est de procurer au 
plongeur un air frais, sans quoi il 
n’est pas possible qu'il reste long- 
tems dans l’eau , car il y périroit.

La.plus importante de ces inven-
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lions est la cloche du plongeur; 
mais malgré les additions et les per- 
Fectionnemens qu’on y a faits , elle 
n'est plus d'usage , parce qu’elle en- 
traîne avec elle hop d'embarras et 
trop d'inconvéniens.

Le plus grand de tous, et qui est 
inévitable , c'est la grande densité 
que l'air acquiert dans la cloche, 
par la grande pression qu’il éprouve 
de la part de Peau, à une grande 
profondeur. Cet air, ainsi comprimé, 
comprime à son tour toutes les parties 
du corps du plongeur , soit exté­
rieurement soit intérieurement , et 
par cette pression fait rompre les 
vaisseaux sanguins , et occasionne 
des crachemens de sang.

PLUIE, s. f. du latin pluvia.
( Physique ) On appelle pluie 

l'eau qui se détache des nuages, et 
qui tombe en forme de gouttes.

Comme la pluie n'est autre chose 
que les vapeurs qui se sont élevées 
dans l'atmosphère , et qui , en se 
condensant ensuite, se réunissent et 
tombent en forme de gouttes , elle 
doit être d’autant plus fréquente qu’il 
s’élève une plus grande quantité de 
ces vapeurs. 11 s'en élève davantage 
au dessus des mers et des grands lacs 
qu’au dessus des terres qui fournis- 
sent moins à l'évaporation. Voilà 
pourquoi les pluies , toutes choses 
égales d’ailleurs, sont beaucoup plus 
fréquentes dans les voisinages des 
cotes , qu’elles ne le sont dans le 
milieu des continens et des grandes 
îles. C’est encore la raison pour la­
quelle le vent d'ouest et le vent de 
sud nous donnent souvent de la 
pluie ; car le vent d'ouest nous ap­
porte les nuages foi més par l'Océan , 
et le vent de sud nous amène ceux 
qui ont été formés sur la Méditer- 
ranée. Foy. MÉTÉORES.

PLUMAGE, s. m. de PLUME, 
voy. ce mot.

( Ornithol. ) L'ensemble de toutes 
les plumes dont le corps des oiseaux 
est revêtu.

PLUMASSEAU, s. m. de PLU- 
ME. Voy. ce mot. -

( Chirur. ) Lesplumasseaux sont 
plusieurs brins de charpie, unis les 
ans aux autres, repliés par leurs ex­
trémités , et applatis entre Je dos 
d’une main et la javre de l'autre.
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Leur usage est d’arrêter les hémor- 
ragies légères ; de tenir les plaies et 
les ulcères ouverts, de peur qu’ils ne 
se recollent avant que le fond soit 
détergé ; de les consolider par le 
moyen des onguents , des digestifs ou 
du baume dont on les couvre , etc.

Le mot de plumasseau vient de 
ce que les anciens , qui n'avoient 
point l’usage de la charpie, se ser- 
voient de plumes cousues entre deux 
linges.

PLUME, s. f. du latin pluma.
( Omnithol. ) Ce qui couvre les 

oiseaux et sert a les soutenir en l'air.
(Diplomatiq.) Plumes à écrire ; 

pour tracer des caractères sur le bois 
et sur les métaux , on se servit du 
burin , ( voy. BURIN ). Le sty e 
fut employé quand on voulut écrire 
sur des tablettes enduites de cire, 
( voy. STYLE). Le parchemin et 
le papier exigeant un instrument 
plus délicat , on prit un roseau , 
(voy. ROSEAU). Les Turcs, les 
Grecs et les Persans se serventencore 
du roseau.

On ne sait pas au juste à quelle 
date remonte l'usage des plumes 
d'oiseaux ; on présume qu’il a com- 
mencé au cinquième siècle; mais un 
sait qu'il étoit généralement acopié 
en Europe , au dixième siècle.

( Dessin ) Dessin à la plume ; 
cette manière de dessiner a été sou­
vent pratiquée par les anciens pein- 
tres. Traitée avec facilité , elle n'est 
guère moins expéditive que celle de 
dessiner au crayon, et elle est suscep- 
tible de beaucoup d'esprit et de goul. 
On a un grand nombre d'études à ia 
plume , faites par le T itien.

Quelques peintres ont dessinéd'ane 
plume fine et légère ; d'autres se sont 
servi d’une grosse plume conduite 
avec feu , et en apparence , sans 
aucun art ; prodiguant l'encre par 
taches , l'étendant même quelque- 
fois avec le doigt , ils ont produit, 
dans cette manière brutale , des 
ont rages justement admirés des con- 
noisscurs.

La plume est aujourd’hui généra­
lement abandonnée par les peintres; 
ils ne l'emploient plus guere qu’à 
faire le trait de leurs dessins au las is. 
Le lavis peint mieux que la plume, 
mais il ne dessine pas avec tant d'es-
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prit, et rend moins bien le caractère 
des différens objets.

PLUMEAU, ou PLUMASSEAU, 
$. m. de PLUME.

( Peinture ) Espèce de balai fait 
avec de fortes plumes de dindons , 
qui sert aux peintres pour oter la 
poussière avant d’appliquer la pein­
ture.

PLUMEUX, adj. de plume.
( Botun. ) Barbu comme une 

plume; c'est-à-dire, garni longitu­
dinalement de deux rangs opposés de 
poils longs ; ou bien composé de 
parties grêles , et ainsi garnies de 
poils.

PLUMITIF, s. m. corruption de 
primitif.

( Pratique ) Le papier original et 
primitif sur lequel le greffier de l’au­
dience écrit sommairement et en 
abrégé le jugement, à mesure que 
le juge le prononce.

Greffier plumitif, ou an plumitif; 
c'est celui qui tient la plume à l'au- 
dience.

PLUMULE, s. f. du latin plu- 
mula , diminut, de pluma , petite 
plume.

( Botan. ) La plumule est la 
partie supérieure de l’embryon.

Des que l'embryon a acquis assez 
de force, l'épiderme de la semence 
se rompt, ses lobes s’écartent , la 
plumule s’élève et la radicule des- 
cend. La plumule , destinée à de­
venir tige , sort de terre accompagnée 
de ses lobes changées en feuilles sé- 
minales, qui périssent aussitôt.

PLURALITE , s. f. du lat. plu- 
ralis , plurier , de plusieurs : qui 
renferme plusieurs : plus grande quan­
tité , plus grand nombre.

( Polit. ) Pluralité, avoir la 
pluralité ; c’est en parlant d’une 
assemblée délibérante , avoir pour 
soi le plus grand nombre de suf­
frages.

Pluralité absolue; c’est la moitié 
plus un au moins de la totalité des 
suffrages.

Pluralité relative ; c’est celle qui 
ne se forme que de la supériorité du 
nombre des voix qu’a un concurrent, 
relativement aux autres concurrens.

(Astron.) Pluralité des mondes; 
sa ressemblance que l’on trouve entre 
les planètes et la terre nous conduit
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naturellement à penser qu'elles sont 
destinées à recevoir et à nourrir des 
êtres vivans et intelligens comme 
nous, et qu'elles sont habitées. Delà 
naît la pluralité des mondes. Elle 
a été soutenue par les plus anciens 
philosophes , et depuis par Huyghens 
et par Fontenelle. F. MONDE.

PLURILOCULAIRE, adj, du lat. 
plu res , plusieurs, et de loculi, 
loges.

(Botan. ) Qui a plusieurs loges. 
Voy. LOGES.

PLUS , prépos. du latin plus ; 
davantage.

( Algèbre. ) On se sert de ce mot 
en alg bre pour signifier l’addition. 
Son caractère est. +. Ainsi , l'expres- 
sion algébrique 4+10=14, signifie 
que quatre plus dix sont égaux à qua­
torze.

Toute quantité qui n’a point de 
signe et qui commence une phrase 
algébrique, est censée avoir le signe 
+ . L'opposé du signe + est moins —. 
V. MOINS.

PLUVIOSE , s. m. du latin plu- 
viosus , fait de pluvia, plaie; plu- 
vieux.

(Calendrierfrançois) Cinquième 
mois de la république françoise. Ce 
mois , qui a 3o jours comme les 
autres , commence le 20 janv ier et 
finit le 18 février; mais dans l'année 
qui suit immédiatement l’année sex­
tile , ce mois pluviôse commence le 
21 janvier et finit le 19 février, parce 
que l’année sextile a six jours com­
plémentaires , ce qui retarde d’un 
jour le commencement de l’année 
suivante. On lui a donné le nom de 
pluviose , parce que dans ce mois-là 
il tombe ordinairement beaucoup de 
pluie.

PNEUMATIQUE, s. f. et adj. du 
grec wyaïpa (pneuma ), air , vent.

( Physique ) Science qui a pour 
objet les propriétés de l’air et les lois 
que suit ce fluide dans sa gravitation , 
sa condensation , sa raréfaction , son 
élasticité, etc.

(Chimie) Chimie pneumatique; 
c’est la partie de la chimie qui traite 
des gaz. V. AIR , ATMOSPHERE.

Bachine pneumatique. V. MA- 
CHINE.

PNEUMATOCELE , s. f. du grec 
qvïpa, air, vent, et de «SM (kélé), 
tumeur.



128 PNE
(Chirurgie) Fausse hernie du 

scrotum , causée par un amas d’air 
ou de vent qui le gonfle.

PNEUMATO-CHIMIQUE, adj. 
du grec oyevue (pneuma), air, vent, 
et de xusic (chumeia ), chimie.

( Chimie) Appareil chimique qui 
sert, au moyen de l’eau ou du mer­
cure , à se rendre maître des subs­
tances aériformes. V. HYDRO- 
PNEUMATIQUE.

PNEUMATOLOGIE , s. f. du gr. 
nveïpa (pneuma), air, vent, es­
prit , et de x6y0s (logos), discours, 
traité.

( Philos.) Traité des substances 
spirituelles.

PNEUMATODE, adj. du grec 
wyïpe (pneuma), air , vent.

( BHéd. ) Celui dont la respiration 
est courte et fréquente, suivant Hy- 
pocrate. Galien dit qu’on s’en sert 
quelquefois pour signifier une per­
sonne dont le ventre est distendu par 
des flatuosités.

PNEUMATOMPHALE , s. f. du 
grec qydpza (pneuma), air , vent, 
et d'uqazdc omphalos ) , le nom­
bril.

( Chirurgie ) Fausse hernie du 
nombril causée par des vents, c’est- 
à-dire , par un amas d’air qui gonfle 
cette partie.

PNEUMATOSE, s. f. du grec 
oveïua (pneuma), air, vent.

(éd. ) Enflure de l’estomac cau­
sée par des flatuosités. Quelques-uns 
entendent encore par ce terme l’éla­
boration des esprits dans le cerveau 
et dans les nerfs.

PNEUMOGRAPHIE,s. f. du gr. 
oveépæy (pneumon), le poumon, 
et de ypeon (graphé ), description,

( nat. ) Partie de l'anatomie qui 
a pour objet la description du pou­
mon.

PNEUMOLOGIE, s. f. du grec 
ovejpæv (pneumon), le poumon , 
et dexhyoç (logos ), discours, traité.

(Anal. ) Partie de l'anatomie qui 
traite des usages du poumon.

PNEUMONIE , s. f. du grec Rvi- 
pœy (pneumon) , poumon.

( Méd. ) Maladie du poumon. 
F. PHTHISIE.

Delà on appelle pneumoniques
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les remèdes qui sont propres à k. 
PNEUMONIE.

PNEUMOTOMIE, s. f. du grec 
qvelpcy (pneumon) , le poumon , et 
de éuva ( temno ) couper, inciser.

( Anal. ) Partie de l’anatomie qui 
a pour objet la dissection du pou­
mon.

PODAGRE , s. et adj. du grec 
mous (pous) , génit. dodos (podos) , 

pied, et d’àypa ( agra ) , prise, cap­
ture : pris par les pieds.

(Zéd.) Goutte qui attaque les 
pieds.

Il se dit aussi de celui qui a la 
goutte aux pieds.

PODESTAT , s. m. Mot italien.
( Écon. polit. ) Titre d’un magis­

trat, d’un officier de justice et de 
police dans plusieurs villes d’Italie.

PODOMÈTRE, s. m. du grec 
moïc (pous) , génit. wodoc (podos) , 
pied, et de gxérpov (metron) , me­
sure : conte-pas.

(Mécan.) Machine à rouage qu’on 
attache dans une voiture : par sa cor- 
respondance avec les roues de la voi- 
ture , son aiguille fait un pas à chaque 
tour de roue, et la roule se trouve 
mesurée. X. ODOMETRE.

POÊLE ou POILE , s. m. du lat. 
barb. pisale.

(Econ. dom.) Sorte de fourneau 
de terre ou de fonte, avec lequel on 
chauffe une chambre.

Le meilleur des poêles sèroit celui 
qui produiroit, dansun appartement, 
avec une quantitédonnée de combus­
tible , la plus grande chaleur possible.

Les poêles de métal sont ceux qui 
produisent la chaleur la plus prompte 
et la plus vive ; mais du moment que 
leur température s’élève à un certain 
degré, ils dépouillent l’air de l’ap- 
partement d’une partie de son oxi- 
gène. Telle est la cause du malaise 
que les poêles de métal occasionnent 
aux personnes délicates, et qui fait 
généralement préférer les poêles de 
faïence, dont la chaleur est plus dou­
ce, plus égale et plus saine. X. 
PHLOSCOPE, FUMIVORE.

POËME, s. m. du grec roinua 
(poiéma ) ouvrage, dérivé de woréce 
(poiéo), faire, composer.

Poëme historique; celui qui n’ex- 
pose que des actions et des évenemens 

réels
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réels, et tels qu'ils sont arrivés dans 
l'ordre naturel.

Poème philosophique ; celui qui 
consiste à établir des principes de 
physique, de métaphysique et de mo- 
tale, à raisonner, prouver, citer des 
autorités et des exemples, et à tirer 
des conséquences.

Poème didactique; celui qui ne 
contient que des obrervations relati­
ves à la pratique des préceptes propres 
à régler chaque opération dont Je 
succès ne peut être bien assuré qu’en 
suivant certaines méthodes, comme 
sont les opérations des arts.

Poëme épique ; voy. ÉPOPÉE.
POÉSIE , s. f. du grec oroinois 

( poiésis ) , action , de noséco 
(poiéô) faire, composer.

La poésie est le tableau de la belle 
nature peinte dans ie discours, selon 
des règles , soit naturelles , soit arbi- 
traires.

On distingue trois sortesde poésie : 
celle des choses, celle des idées et des 
sentimens , et celle du style.

La première consiste dans le choix 
des objets, et de leurs attributs ou 
convenances.

La seconde, dans la manière plus 
parfaite de saisir, combiner, rappro­
cher ces objets, de se les approprier , 
d’en faire sortir l’intérêt, l'agrément 
ou le merveilleux.

La troisième, dans un style supé­
rieur à celui de la prose, plus limé , 
plus hardi, plus frappant par les mots, 
les tours et les constructions.

On resserre quelquefois le sens du 
mot poésie; alors il ne signifie que 
le style poétique, ou bien les régies 
de la versification , qui n’en sont que 
les branches. V. STYLE, VERS, 
VERSIFICATION, HARMONIE.

(Peinture, Sculpture') La poésie 
de l’art consiste à voir son sujet et 
à l'exprimer.

L'artiste est poète quand il crée; 
il n’est que peintre quand il copie 
ou qu'il imite.

L’artiste est poète quand il voit 
Son sujet tel qu'il a dû se passer, 
quand il s’en représente lespersonna- 
Sesavec une beauté dont ils manquè- 
ment peut-être , avec une expression 
Peut-être plus vraie, plus vive, plus 
Parfaite que celles qu’ils eurent en 
effet, 11 est poète , quand après avoir 
Créé ce tableau vivant dans son ima-

Tome III.

gination, il en conserve assez long- 
tems , assez fortement l'empreinte, 
pour la porter également vive, égale­
ment expressive sur la toile ou dans 
le marbre.

Raphaël fut un poète sublime, 
quand , ayant donné à l'archange 
Michel, une figure vraiment angé­
lique, il le présenta étouffant le dé- 
mon, sans avoir besoin de le tou­
cher. Il fut un poète noble et tran­
quille dans son école d’Athènes : il 
fut un poète impétueux danslegrou- 
pe inférieur de sa transfiguration.

POÉTIQUE, s. f.du grec womTixA 
(poiétiké) , l’art de faire les vers. 
Joy. POÉSIE.
( Poésie ) Ouvrage élémentaire 

où l'on trace les règles de la poésie.
Dans le tems où la poésie éfoit 

dans son enfance, les élémens qu'on 
en a donnésétoient faits pour des en- 
fans. A mesure que l’art s’est élevé, 
l’idée s’est agrandie , et les préceptes 
n’ont été que les résultats des bons 
et des mauvais succès.

Aristote a fait une poétique que 
l’on admire. Horace, Castel Vetro , 
Vossius, Scaliger, ont aussi fait des 
poétiques en latin et en italien. La 
Menardière , Hedelin , Despréaux , 
en ont écrit en frauçois. Le premier 
qui a écrit de l'art poétique franchis, 
est un nommé Sibilet, qui a donné 
les règles de toutes les poésies qui 
étoient en usage du tems d'Henri II.

Quoique la poétique d’Aristote ne 
procède que par induction, de l’exem­
ple au précepte , elle ne laisse pas de 
remonter aux principes de la nature : 
c’est le sommaire d’un excellent 
traité; mais elle se borne à la tragé­
die et à l’épopée ; et soit qu'Aristote, 
en jetant ses premières idées , eût 
négligé de les écla ircir ; soit que l'obs- 
curité du texte vienne de l’erreur des 
copistes , ses interprêtes les plus ha­
biles sont forcés d'avouer qu’il est 
souvent malaisé de l’entendre.

Le poëme de Vida contient des 
détails pleins de justesse et de goût 
sur les études du poëte, sur son tra­
vail, sur les modèles qu’il doit sui­
vre; mais ce poëme , ainsi que la 
poétique de Scaliger , est plutôt l'art 
d'imiter Virgile, que l’art d’imiter la 
nature.

La poétique d'Horace est le modèle 
des poèmes didactiques , et jamais ou
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n’a renfermé tant de sens eu si peu 
de vers.

Laïrenaye , imitateur d’Horace , 
A joint aux préceptes du poète latin , 
quelques règles partie ulières à la poé- 
sie Françoise , et son vieux style , 
dans sa naïveté, n'est pas dénué d'a- 
gré ment; mais le coloris, l'harmo- 
nie, l’élégance des vers de Despréanx, 
l'ont effacé. Cet ouvrage excel­
lent et vraiment classique, l'art poé­
tique françois, est tout ce qu’on 
peut attendre d’un poème : il 
donne une idée précise et lumineuse 
de tous les genres, mais il n'en ap­
profondit aucun.

POIDS, s. m. du lat. pondus, 
ou du latin barbare pensum.

( IMécan.) Un corps sollicité par 
la pesanteur, est capable de Faire 
équilibre à un certain obstacle qui 
s'opposeroit à son mouvement. Soit 
qu'il agisse sur cet obstacle par la 
percussion, soit qu’il agisse par la 
simple pression. Le corps , considéré 
sous ce point de vue, est appelé poids. 
K. PESANTEUR.

( Commerce) Pouls se dit aussi 
des corps réglés et étalonnés, qui ser­
vent à mesurer dans quelle proportion 
un corps est à l’égard d’un autre. Les 
poids sont différens suivant les lieux 
et les tems.

Poids nouveaux; ce sont des 
poids ordonnés par décret de la con­
vention nationale, du 18 germinal 
de l’an III. Chacun de ces poids est 
une partie décimale du poids du 
mètre cube d’eau distillée; en divi­
sant ce poids toujours de dix en dix, 
on arrive à un petit poids appelé 
gramme, et que l’on prend pour l’u­
nité de poids. V. GRAMME , DÉ- 
CIGRAMME, CENTIGRAMME, 
DECAGRAMME,HECTOGRAM- 
ME, etc.

POIGNET, s. m. du latin pugnus. 
V. CARPE. 1°

POIL, s. m. de P’ital. pelo , fait 
du lat. pilus.

( Jnat.) Ce qui croit sur la peau 
de l’animal, en forme de filets déliés. 
Les poils sont à peu près de la même 
nature que les cornes ; mais ils ne se 
dissolvent pas dans l’eau.

( Méd. ) Poil est aussi le nom 
d’une maladie des mamelles. /. 
TRICHASIS.

P O 1
( Botan. ) Poils ; ce sont des üla- 

mens très-déliés, cylindrac és, et le 
plus souvent flexibles, qui naissent 
de l’écorce de diverses parties des 
végétaux.

POILU, adj. du latin pilosus, 
fait de pilus , poil.

( Botan. ) Garni de poils longs, 
mous et distincts.

POINÇON,s. m. du lat. punctio, 
fait de pungere, poindre, piquer, 
percer.

( Technol. ) Instrument de fer 
ou d’autre métal, qui sert à percer, à 
ciseler, à étamper, à imprimer, etc.

POINDRE, v. ac. et n. du latin 
pungere, piquer.

(Méd. ) Piquer, causer une dou­
leur aiguë. La goutte ne commence 
qu’à poindre. Je sens une douleur 
qui me point dans le côté.

POINT, s. m. du lat. punctum , 
fait de pungere , percer, piquer.

( IMéd. ) Point; c’est un élan ce­
rnent de douleur qui prend prive ipa- 
lement au coté et au dos, qui fait 
une douleur poignante.

( Anat. ) Point se dit de quelques 
parties du corps , et dans ce sens il 
signifie une petite marque ronde. On 
dit le point saillant , pour désigner 
les premiers élémens du cœur dans le 
fœtus. Les points lacrimaux, etc. 
pour deux ouvertures qui se trouvent 
dans le grand angle de l’œil, sur le 
bord des paupières.

( Géomt.) Euclide définit le point, 
une quantité qui n’a point de parties, 
ou qui est indivisible. Wolf dit que 
le point se termine soi - même, 
de tous côtés , ou n’a d’au- 
très limites que soi-même. D’A- 
lembert paroi tavoir m Mieux rencontré, 
en disant que le point, la ligne, la 
surface, n’existent que par une abs­
traction de l’esprit, parce qu’il n’y a 
réellement ni points, ni lignes, ni 
surfaces, tout ce qui existeayant trois 
dimensions. Mais comme cette ex­
plication ne fait pas une définition, 
ii vaut mieux dire que le pointest 
l’extrémité de la ligne, comme la 
ligne est l’extrémité de la surface, 
comme la surface est l’extrémité du 
solide. Ainsi, le point peut être re­
gardé comme le lieu où une ligue
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Eroîte ou courbe cesse d’être conti­
nuée.

( Mathémat. transcend. ) Point 
simple d une courbe; c’est un point 
tel que, quelque direction qu’on donne 
à l’ordonnée, elle n’aura jamais en ce 
point, qu'une seule valeur , à moins 
qu’elle ne soit tangente, auquel cas, 
elle aura deux valeurs seulement.

Point singulier; c’est un point 
où l’ordonnée étant supposée tou­
chante , peut avoir plus de deux 
valeurs. Tels sont les points d’in­
flexion , de rebroussement, de ser- 
pentement, etc.

Point double, triple, quadruple, 
multiple; c’est un point commun , 
où deux , trois , quatre, etc., et en 
général, plusieurs bi anches d’une 
courbe se coupent.

( Iécan. ) Point d’appui; c’est, 
dans une machine, la partie autour 
de laquelle les autres se meuvent, et 
sur laquelle elles sont portées. Dans 
un levier, par exemple, c’est le point 
sur lequel le levier se meut; dans une 
balance , c’est le point de la chasse 
sur lequel repose l'axe du fléau. Le 
point d’appui peut être regardé 
comme une troisieme puissance qui 
fait équilibre à la force motrice et 
à la résistance, ou qui concourt avec 
l’une des deux pour porter l’effort de 
l’autre.

( Hydraul. ) Point de partage ; 
c’est le bassin où l’eau s’étant rendue, 
se distribue par plusieurs conduits, en 
différens endroits, tels que sont les 
châteaux d’eaux, ou bassins de dis- 
tribution.

Point de sujétion ; c’est le point 
déterminé d’où part un nivellement, 
et celui où il doit linir dans un nivel- 
lement en pente douce. Dans un 
autre nivellement, le point de su­
jétion est la hauteur déterminée d’où 
ton part, ou la hauteur du lieu où 
doit se rendre l'eau.

( Perspective ) Point, dans la 
Perpective, est un mot dont on fait 
usage pour marquer les différentes 
parties ou les différens endroits qui 
ont rapport au plan du tableau, Voy.
PLAN DU TABLEAU. 7

Point de vue; c’est un point où 
te plan du tableau est coupé par une 
ligne droite tirée de l'œil perpendi­

culairement au plan. Ce point est 
dans l’intersection du plan horizon- 
tal avec le plan vertical.

Quelques auteurs appellent co 
point, le point principal, et ils 
donnent le nom de point de vue, 
au point de division , au point où 
l’œil est actuellement placé, et où 
tous les rayons se terminent.

Point accidentel; voy. ACCI- 
DENT EL.

(Cutoptrique, dioptrique) Point 
de concours ; c'est celui où les 
rayons convergens se rencontrent. On 
l’appelle plus ordinairement le foyer.

FOYER.
Point d’incidence ; c’est le point 

sur la surface d’un miroir, ou d’un 
autre corps où tombe un rayon. V.
INCIDENCE.

Point de dispersion ; c’est celui 
où les rayons commencent à être 
div ergens. On l'appelle on di na iranien t 
le foyer virtuel.

Point objectif; c’est un point 
géométral dont on demande la re­
présentation sur le plan du tableau.

Point radieux; c’est le point 
qui renvoie, ou duquel partent les 
rayons.

Point de réfraction; c’est le point 
où un rayon se rompt sur la surface 
d’un verre, ou sur toute autre surface 
réfringente. K. RÉFRACTION.

Point de réflexion; c’est le point 
d’où un rayon est réfléchi sur la sur­
face d’un miroir, ou de tout autre 
corps.

( Electricité') Point lumineux ; 
c’est le nom que l’on a donné au 
petit point de lumière que l’on aper­
çoit à la pointe d’un conducteur, la 
plus éloignée du globe, lorsque ce 
conducteur a été électrisé par un 
globe de soufre, ou de cire d’Espagne, 
ou de toute matière résineuse. On a 
aussi donné le même nom au petit 
point de lumière que l'on aperçoit à 

l’extrémité d’une pointe , que l’on 
présente à une distance convenable 
d’un corps électrisé par un globe, un 
plateau, ou un tube de verre.

Points électriques; on appelle 
ainsi les extrémités pointues des 
corps électrisables par communica­
tion, auxquels on attribue la pro­
priété de tirer plus eficacement et
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de plus loin le feu électrique d’un 
corps actuellement électrisé , devant 
lequel on le présente, quand le feu 
vient des corps obtus. C’est cette pro­
priété qu’on appelle pouvoir des 
pointes, et que Francklin a remarqué 
le premier.

(Asiron. ) Points cardinaux ; 
te sont les quatre points de l'horizon , 
appelés le Nord , le Snd , l’Occident 
et l’Orient. V. CARDINAUX.

Points collatéraux ; ce sont les 
quatre points de l’horizon placés 
entre les points cardinaux , et à égale 
distance de chacun des deux voisins. 
Par exemple , celui qui est placé 
entre le nord et l’est, s’appelle nord- 
est, etc.

Points équinoxiaux; ce sont les 
deux points de l'écliptique qui cou­
pent l'équateur. F. EQUINOXIAL.

Points solsticiaux ; ce sont les 
deux points de l'écliptique les plus 
éloignés de l’équateur. V. SOLS­
TICE.

Point de la plus grande et de la 
plus petite distance ; voy. AP- 
SIDE.

Point culminant ; c’est le point 
de l'écliptique situé dans le méri­
dien.

( farine ) Point se dit aussi du 
calcul du chemin qu’a fait le vais- 
scau pendant les vingt-quatre heures; 
calcul que les officiers font chaque 
jour, ordinairement à midi , après 
avoir fait l’observation de la hauteur 
du soleil à son passage au méridien. 
D’après ce travail , ils doivent mar­
quer sur la carte le point ou le lieu 
précis où ils estiment que se trouve 
e navire : c’est ce qu’on appelle faire 
son point..

Point de partance; c’est le point 
que l'on fixe sur les cartes marines 
au moment de perdre la vue des 
terres du pays d’où l’on part. V. 
PARTANCE.

(Aiusique ) Point, en musique , 
signifie plusieurs choses différentes.

Le point, pris comme valeur de 
note, vaut toujours la moitié de celle 
qui la précède. Ainsi, après la ronde, 
le point vaut une blanche , après la 
blanche une noire, etc.

Point d'orgue ou point de repos; 
c'est une espece de C renversé avec
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un point dans le milieu , que l'on 
met sur la note finale d’une partie 
pour marquer qu’il faut continuer le 
son de cette note jusqu’à ce que les 
autres parties arrivent à leur conclu- 
sion naturelle.

Points détachés ; ce sont des 
points que l’on place immédiate­
ment au dessus ou au dessous de la 
tête des notes . et qui avertissent que 
les notes ainsi ponctuées doivent etre 
marquées par des coups de langue ou 
d’archer , égaux, set s et détachés.

( Janufact. ) Point se dit encore 
des ouvrages de dentelles, faits à l’ai­
guille ; point d'Alencon , point 
a Angleterre , point d'Argentan. 
Voy. DENTELLE.

POINTE , s. f. même origine que 
POINT. Bout piquant et aigu de 
quelque chose que ce soit.

( Hanége) Pointe se dit de la dé­
fense d’un cheval qui , pour résister 
au cavalier , s’élève et se plante sur 
les pieds de derrière.

(Chasse) Pointe se dit encore du 
vol d’un oiseau qui s’élève vers le 
ciel.

(Sculpture) Pointe est aussi un 
outil bien acéré dont les sculpteurs 
en marbre se servent pour ébaucher 
leurs ouy rages.

( Gravure ) Pointe est encore un 
instrument dont on se sert pour gra­
ver à l’eau-forte. Ainsi , on dit que 
Callot avoit une pointe ferme et spi­
rituelle ; Rembrandt une pointe sa­
vante et pittoresque ; Labelle une 
pointe fine et badine. On dit dans 
un autre sens .pointe maigre, pointe 
timide.

(Pierres précieuses') Les lapidaires 
appellent pointes naïves certains 
diamans bruts d'une forme extraor­
dinaire.

(Marine) Pointe y dans le lan­
gage des marins, signifie une langue 
de terre qui se prolonge dans la mer, 
moins avancée et moins élevée qu’un 
cap.

Pointe se prend aussi pour air 
de vent ou humb , d’après la forme 
en pointe des trente-deux divisions 
de la boussole ou rose des vents. 
Ainsi, on dit qu’un vaisseau navigue 
à six pointes pour dire qu'il tient 
le plus près du vent, sous un angle
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de six fois onze degrés quinze mi- 
putes.

Pointe de bouline; on dit qu’un 
vaisseau va à pointe de bouline pour 
dire qu'il tient bien exactement le 
plus près du vent avec ses boulines 
bien roidies au vent.

( Élocul. ) Pointe ; on appelle 
figurément pointe d’esprit, ou sim­
plement pointe, une pensée qui sur- 
prend par quelque subtilité d'imagi- 
nation, par quelque jeu de mots ; et 
on appelle pointe d'épigramme, la 
fin d’une épigramme terminée par 
quelque pensée fine et brillante.

POINTER , v. a. du lat. pungere, 
porter des coups de la pointe d’une 
épée , diriger quelque chose vers un 
point.

(Artillerie) Pointer se dit d'une 
pièce de canon quand ou la met en 
mire, et que l’on veut tirer à quelque 
chose.

( Marine) Pointer la carte ; c’est 
désigner sur la carte marine le lieu 
où l’on estime que le navire est ar­
rivé chaquefjour à midi; ce qui se 
fait en prenant la latitude et la 
longitude du point d’arrivée avec 
deux compas, et marquant le point 
de leur rencontre ou l'intersection 
des deux lignes. Voy. POINT.

(Musique ) Pointer, en termes 
de musique , c'est, au moyen du 
point, rendre alternativement lon­
gues et brèves des suites de notes na­
turellement égales.

POINTILLER, v. a. dimin. de 
pointer J faire de petits points.

(Peinture et grav.) C’est former 
un assemblage de traits séparés les 
uns des autres.

Dans les ouvrages en miniature , 
0n ne travaille ordinairement qu’en 
Pginlillant. Delà pointillé ou poin- 
tillage , pour l’action de pointiller.

( Bolan. ) Pointillé se dit de ce 
qui est marqué de très-petits points , 
tantôt concaves , tantôt protubérans , 
quelquefois transparens.

POISON, s. m. du latin potione, 
ablat. de polio, comme empoisonner 
Vient d'impolionare. Ce mot a été 
autrefois pris en bonne part.

(Méd.) Poison se dit en général 
de tout ce qui , étant avalé ou ap­
pliqué au corps , produit sur lui un 

changement tel qu'on a tout lieu 
de craindre des maladies cruelles ou 
la mort, ou des impressions qui sub- 
sistent toute la vie.

Les médicamens different du poi- 
son en ce que les changemnens qu’ils 
opèrent tendent à la santé , au lieu 
que le poison tend à la maladie ou à 
la mort.

POISSON, s. m.-du latin pis- 
cione , ablat. de piscio , augmentatif 
de piscis.

(Ichtiologic) Animal qui naît et 
qui vit dans l’eau.

On connoit environ quinze cents es­
pèces de poissons.On les distribueen 
six ordres : lesCHONDROPTERY- 
GIENS , les BRANCHIOSTEGES, 
les APODES, les JUGULAIRES, 
les THORACIQUES et les ABDO- 
MINAUX(P.ces mots.).. PECHE, 
BALEINE, HARENG, MAQUE- 
REAU , SARDINE, etc.

POITRINE, s. m. du lat. peclus, 
pectoris.

(Anat ) La partie du corps qui 
répond à l’étendue du sternum , des 
côtes et des vertèbres du dos , tant 
en dehors qu’en dedans. On la divise 
en partie antérieure, appelée com­
munément la poitrine ; partie pos­
térieure , qu’on appelle le dos; et 
parties latérales, qu’on appelle les 
côtés droit et gauche.

C’est dans la poitrine que se trou­
vent renfermés les organes vitaux, 
qui sont le cœur et les poumons. C’est 
delà que partent toutes les artères, et 
c’est là que viennent aboutir toutes 
les veines. Le canal de l'œsophage 
et la trachée-artère y sont aussi con­
tenus.

POIX, s. f. du lat. pix.
( Hist. nat. ) Résine molle que l'on 

retire des pins ou sapins. On en dis­
tingue plusieurs espèces, quoique ve­
nant souvent du même arbre. On la 
nomme barros, pendant qu’elle dis- 
tille du bois; galipot, quand ses 
parties sont fines et claires; et barros 
marbré y quand elles sont grossières.

Poix navale ; c’est celle qui est 
tirée des vieux pins, et qui ne sert 
qu’à enduire les vaisseaux.

Poix grecque; c’est celle qu’on a 
fait bouillir, jusqu’à ce qu’on lui ait 
fait perdre son odeur. Fondue à un
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feu doux , on la nomme poix de la 
cote d’or; mêlée avec du noir de 
fumée, elle est appelée poix noire; 
elle sert aux cordonniers pour poisser 
leurs fils. Fondue avec du vinaigre, 
elle devient sèche et brune, et forme 
la colophane, dont on se sert pour 
dégraisser l’archet des insfrumen: à 
cordes; brûlée dans un lieu fermé, 
on en obtient cette suie fine, connue 
sous le nom de noir de fumée. V. 
GOUDRON, RÉSINE.

POLACRE, s. f. de l’italien po- 
lacra.

( Marine) Bâtiment marchand de 
la Méditerranée , dont le grément 
consiste en deux mâts à pible, et un 
artimon qui porte une hune et un hu­
nier , avec un bout de beaupré.

POLAIRE, adj. de pole. ( V. ce 
mot. ) Qui est auprès des pôles, qui 
appartient aux pôles du monde.

(stron.) Cercles polaires ; ce 
sont deux petits cercles de la sphère, 
parallèles à l'équateur, éloignés de 
23 degrés 28 min. de chaque pôle. 
On en fait usage pour marquer lo 
commencement des zones froides.

Cadrans polaires ; ce sont ceux 
dont les plans sont parallèles à quel­
que grand cercle qui passe par les pô- 
les, ou à quelqu’un des cercles Innai- 
res, en sorte que le pôle est dans le 
pLan de ce cadran.

Etoile polaire ; c’est l’étoile qui 
est la dernière de la queue de la petite 
ourse. Elle a été ainsi appelée par 
ceux qui l’observèrent les premiers, 
parce qu’étant très-peu éloignée du 
pôle, ou du point sur lequel tout le 
ciel paroît tourner, elle décrit, autour 
du pole, un cercle si petit, qu’il est 
presque insensible : en sorte qu’on la 
voit toujours vers le même point du 
ciel.

POLARITÉ, s. f. de pôle. F. 
ce mot.

(Magnétisme) C’est la propriété 
qu’a l’aimant ou une aiguille aiman­
tée , de se diriger vers les pôles du 
monde. X. AIMANT, POLES DE 
L’AIMANT.

POLE, s. m. du grec %ixcç (po- 
los), dérivé de oroxa (poléo ) , 

tourner.
( Astron.) Il se dit de chacune des 

extrémi tés de l’axe sur lequel la sphère
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du monde est censée faire sa réve- 
lution.

Ces deux pôles, éloignésde l’équa- 
tour de 90 degrés chacun, sont les po- 
les du monde. Celui des deux qui est 
visible pour nous, c’est-à-dire, qui 
est élevé sur notre horizon, s’appelle 
le pôle arctique ou septentrional; 
et celui qui lui est opposé, est appelé 
antarctique ou méridional.

Pole, dans les sphériques, est un 
point également éloigné de toutes les 
parties de la circonférence d’un 
grand cercle de la sphère.

Pôle se dit aussi du zénit et du na­
dir de l’horizon.

Pôles de l’équateur ; ce sont les 
mêmes que ceux de la sphère et du 
globe.

Pôles de l’écliptique; ce sont 
deux points sur la surface de la sphè­
re, éloignés des pôles du monde de 
23 degrés 28 min., et de 90 de tous 
les points de l’écliptique.

( Géom.) Pôle est aussi le nom 
que quelques auteurs ont donné au 
point fixe, d’où partent les ordon­
nées d’une courbe, parce qu’on peut 
la concevoir décrite par le mouve­
ment d’un point qui glisse le long de 
l’ordonnée , tandis que l’ordonnée 
tourne autour du pôle.

(Zagnélisme) Pôles de l’aimant; 
c’est le nom que l’on donne aux côtés 
de l’aimant qui attirent le fer avec 
plus de force, et qui, lorsque l’ai­
mant a la liberté de se mouvoir, se 
dirigent vers les pôles du monde.

POLÉMIQUE, adj. du grec qexe- 
pixos (polémikos), dérivé de «6x6- 
poc (polémos), guerre : qui concer­
ne la guerre; belliqueux , guerrier, 
qui appartient à la dispute.

(Littéral. ) Il se dit des livres ou 
des ouvrages où l’on entreprend la dé- 
fense ou la censure de quelque opi­
nion. Ouvrage polémique, traité 
polémique, style polémique.

POLEMOSCOPE, s. in. du grec 
qxépaos (polémos), guerre, et de 
Cxociœ ( skopéo), considérer , exa­
miner , regarder.

( Optique } Instrument par le 
moyen duquel on peut voir des objets 
cachés à nos regards directs; il a été 
inventé par Hevelius , et ainsi non- 
sé parce qu’c;, peut s’en servir à k&
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guerre, dans les siéges, dans les ba- 
tailles , pour voir ce qui se passe dans 
le camp ennemi.

C’est un instrument à deux ré­
flexions et à deux réfract ions.

POLICE, s. f. du grec moxirtia 
(politéia ), dérivé de woAiç (polis), 
ville : ordre , règlement établi dans 
une ville , pour tout ce qui regarde la 
sûreté et la commodité des habitans.

(Econ. polit.) Il se dit aussi de 
l’administration qui exerce la police.

(Jurisprud. ) Police correction- 
nelle; c’est celle qui a pour objet la 
punition des délits connus autrefois 
sous le nom de petit criminel.

( Commerce) Police d'assuran- 
ce; dans ce sens, police vient de 
l’espagnol policia, cédule, corrup­
tion de l’italien polizza, qui vient 
probablement du latin pollicitalio , 
promesse.

C’est un contrat ou convention, 
par lequel un particulier, que l’on 
appelle assureur, se charge des ris­
ques qui peuvent arriver à un vais- 
seau ou a sa cargaison , en tout ou 
en partie , suivant la convention 
faite avec l'assuré, et moyennant la 
prime payée par celui-ci. V. ASSU­
RANCE.

Autrefois on faisoit des polices sim­
plement de parole, qu’on appeloit 
police de confiance; maintenant on 
ne les fait plus que par écrit.

Police de chargement; c’est un 
terme de commerce de mer , qui si­
gnifie la même chose sur la Méditer- 
ranéequeconnoissementsurl'Océan ; 
c’est la reconnoissance des mar­
chandises qui sont chargées sur un 
vaisseau. V. CONNOISSEMENT.

POLIMENT, s. m. du lat. polio , 
polir : l'action de polir.

{Lapidaire) Poliment du dia­
mant. Louis ds Berquen, natif de 
Bruges, est le premier qui ait prati­
qué l’art de polir le diamant, il y a 
un peu plus de trois cents ans. Il 
avoitéprouvé que deux diamanss'en- 
tamoient si on les frottoit un peu for­
tement l’un contre l’autre : c’en fut 
assez pour faire naifre dans son es­
prit industrieux des idées plus éten­
dues. Il prit deux diamans, les monta 
sur du ciment , les égrisa l’un contre 
l'autre, et ramassa soigneusement la 

poudre qui en provint; ensuite, à 
l'aide de certaines roues qu’il monta , 
il parvint, par le moyen de cette pou­
dre , à polir parfaitement les diamans, 
et à les tailler de la manière qu’il 
le jugeoit à propos.

Au moyen de l’instrument dont 
Louis de Berquen a donné la pre­
mière idée, le diamant obéit, malgré 
sa dureté, aux souhaits du lapidaire . 
qui suit le travail des yeux , sans y 
prendre d’autre part que celle de dé- 
placer le diamant, pour mordre sur 
une face nouvelle, et d’y jeter à pro­
pos quelques gouttes d’huile et de la 
poudre de diamant, parce qu’il n’y a 
que cette poudre qui ait prise sur le 
diamant.

POLITIQUE , adj. et s. du grec 
qoxsrsxèç (polilikos ), qui concerne 
les villes, civil; fait de o6xiç (polis), 
ville : qui concerne le gouvernement 
d'un état, d’une république.

Il se prend aussi au substantif pour 
l’art de gouverner un état, une répu­
blique, pour la connoissance du droit 
public.

POLLEN, s. m. Mot latin qui 
signifie fleur de farine.

(Bolan. ) Poussière génitale ou 
séminale , réunion de corpuscules or- 
dinairement jaunâtres, et souvent 
blanchâtres, contenus dans la partie 
de l’étamine appelée anthère.

Le pollen se montre le plus sou­
vent sous l’apparence d’une pous­
sière, dont les molécules affectent 
constamment la même forme dans 
tous les individus d’une mêmeespèce , 
et assez ordinairement dans toutes les 
espèces d’un même genre.

Le pollen est la matière de la cire 
des abeilles.

POLLICITATION, s. f. du lat. 
pollicilatio, promesse.

( Pratique ) Simple promesse de 
faire quelque chose.

POLLUTION, s. f. du lat. polluo, 
profaner.

( Méd. ) Profanation de la se­
mence , par quelque attouchement 
impudique.

POLYACOUSTIQUE adj. et s. 
du grec qoxds ( polus) , rusieurs , et 
d’axouc ( akoud), entendre : qui fait 
entendre plusieurs for-

(Physique, acaislique) Instru-
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ment qui sert à multiplier les sons, 
comme les verres à facettes multi­
plient les objets.

POLYADELPHILE , s. f. du grec 
oxic( polus), et d’àbeods (adel- 
phos ), frère : plusieurs frères.

( Botan. ) C’est le nom de la dix- 
huitième classe du système sexuel de 
Linnée, qui renferme les plantes qui 
ont plusieurs étamines réunies par 
leurs filets en trois corps, ou en plus 
de trois corps.

POLYANDRIE , s. f. du grec 
croxde (polus), plusieurs, et d’àvpbe 
( andros ), génitif d’àvhp ( anér) , 
mari : plusieurs maris.

( Botan. ) La polyandrie est la 
classe treizième du système sexuel; 
elle renferme les plantes qui ont de­
puis vingt jusqu’à cent, ou un nom­
bre indéterminé d'étamines qui ne 
tiennent point au calice.

POLYANTHÉA , s. m. du grec 
moxiç(polus), plusieurs, et d'àvoc 
( anthos ) , fleur : amas de fleurs.

( Bibliol. ) C’est le titre d'un re­
cueil fameux, par ordre alphiabé- 
tique , de lieux communs, et de 
morceaux littéraires, à l’usage des 
auteurs.

POLYANTHIE, adj. même ori- 
gine que le précédent : qui est à plu­
sieurs fleurs.

( Botan. ) Il se dit des plantes qui 
ont plusieurs fleurs : l’oreille d’ours 
polyanthie.

POLYCAMÉRATIQUE, adj. du 
grec qoxis(polus ) 2 plusieurs, et de 
zaukpa ( kamara ), voûte, dont 
les Latinsont fait camera, chambre.

( Horlogerie ) Pendule polyca- 
Hiératique ; c’est le nom d’une pen­
dule de l’invention de M. Lepaute, 
qui, entr'autres avantages, peut ser­
vir tout à la fois, à plusieurs appar- 
tenions de divers étages.

POLYCHIRESTE , adj. du grec 
osais ( polus ), plusieurs, et de 
xPMsoc( chréstos ), bon , utile : qui 
a plusieurs utilités.

( Pharmacie) Epithète que l’on 
donne à plusieurs remèdes, pour dire 
qu’ils sont bons et utiles dans plu­
sieurs mandies.

POLYDISIE,s. f, du grec *0X); 
( polus ), Plusieurs, et de 84 
( dipsa), soit.

( Jcti. ) Soif icessive.

POL
POLYÈDRE, s. m. du grec *0x)9 

(polus) , plusieurs, et de idpa ( he- 
ara ), siège, base.

( Géont.) Corps solides à plusieurs 
faces.

( Optique ) Verre à plusieurs fa­
cettes, lequel est plan d’un côté et 
convexe de l’autre ; mais dont la 
convexité est composée de plusieurs 
plans droits.

Ce verre multiplie l’image d’un 
objet que l’on regarde au travers de 
son épaisseur. Il sert aussi à rassem- 
bler les images de plusieurs objets 
dispersés , ou seulement les images 
de quelques parties de chacun de ces 
objets, pour eu former une image 
unique.

POLYGAMIE , s. f. du grec maxie 
polus ), plusieurs , et de yéuoç 
gamos) , mariage ; multiplicité des 

mariages.
( Jurisprud. ) Etat d’un homme 

qui est marié a plusieurs femmes, 
ou d’une femme qui est mariée à 
plusieurs hommes en même tems.

( Botan.) La polygamie est la 
classe vingt -troisième du système 
sexuel de Linnée : elle renferme les 
plantes qui portent sur le même in­
dividu des fleurs hermaphrodites, 
et des fleurs unisexuelles mâles et 
femelles; ou sur deux individus de 
la mémeespèce des fleurs hermaphro­
dites et des fleurs mâles sur l’un , et 
des fleurs hermaphrodites avec des 
fleurs femelles sur l’autre; ou bien 
encore, des fleurs mâles sur un in­
dividu , des fleurs femelles sur un 
autre , et des fleurs hermaphrodites 
sur un troisième individu dela même 
espèce.

POLYGARCHIE, s. f. du grec 
«oxiç(polus), plusieurs, et d'axà 

( arche), pouvoir : plusieurs pou­
voirs.

( Econ. polit. ) Forme de gou­
vernement où l'autorité publique est 
entre les mains de plusieurs per­
sonnes.

POLYGLOTTE, adj. et s. du grec 
moxiç ( polus ), plusieurs, et de 
yëqra (glossa), ou yrle(glotta), 
langue ; en plusieurs langues.

( Litlér. sacrée ) Il se dit de toute 
espece d’ouvrage écrit en plusieurs 
langues ; mais plus particulière-
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ment de certaines bibles impri- 
mées en diverses langues. On en 
compte quatre principales : celle de 
Ximenes, celle d’Arias-Montanus, 
celle de Legay, et celle de Valton. 
Ce sont les tiexaples d’Origène qui 
ont donné l’idée de composer des 
bibles polyglottes. Voy. HEXA- 
PLES.

POLYGONE , adj. et s. du grec 
qroxde ( polus ), plusieurs, et de 
yvie (gonia), angle : à plusieurs 

angles.
(Géom.) Figure de plusieurs côtés, 

ou figure dont le périmètre ou con­
tour a plus de quatre cotés et quatre 
angles.

Si les côtés et les angles sont égaux, 
la figure est appelée polygone ré­
gulier.

Euclide démoutre les propriétés 
suivantes des polygones :

1°. Tout polygone peut être di­
visé en autant de triangles qu’il a de 
côtés. K. TRIANGLE.

2°. Les angles d’un polygone quel­
conque pris ensemble , font deux fois 
autant d’angles droits, moins quatre, 
que la figure a de cotés.

3o. Tout polygone circonscrit à 
un cercle, est égal à un triangle rec- 
tangle , dont un des côtés est le rayon 
du cercle, et l’autre est le périmètre , 
on la somme de tous les côtés du 
polygone.

Ligne des polygones ; c’est une 
ligne sur le compas de proportion, 
qui contient les cotés des neuf pre­
miers polygones réguliers inscrits 
au même cercle, c’est-à-dire, depuis 
le triangle équilatéral, jusqu’au do­
décagone.

( Algèbre ) Nombre polygone ; 
C est la somme d’une rangée de nom- 
bres en proportion arithmétique, qui 
commencent depuis l’unité. On les 
appelle ainsi, à cause que les unités 
dont ils sont composés peuvent être 
disposées de manière à former une 
figure de plusieurs côtés , et de plu- 
sieurs angles égaux.

(Art milit. ) Polygone est aussi 
le nom du dessin, ou trait principal, 
oui , sous un certain nombre de cotés 
et d'angles, forme l’enceinte d’une 
Place de guerre.

Polygone extérieur ; celui qui 
aboutit aux pointes des bastions.

Polygone intérieur; celui 
aboutit à leur centre.

qui

POLYGRAPHE, s. m. du grec 
œoxis ( polus ), plusieurs, et de 
ypédu ( grapho ), écrire.

( Littéral. ) Titre que l’on donne 
à un auteur qui a écrit sur plusieurs 
matières, et sur-tout à ceux qui, dans 
un même ouvrage, ont traité diffé- 
rens sujets, et en ont fait un tout 
qui exigeoit des conoissances va­
riées.

( Mécanique ) C’est aussi le nom 
d’un instrument au moyen duquel 
on peut faire à la fois plusieurs co­
pies manuscrites.

POLYGRAPHIE, s. f. du grec 
roxès ( polus ), plusieurs, et de 
ypaqh ( graphe ), écriture.

( Bibliologie ) Ce terme est em­
ployé par quelques b bliographes , 
pour désigner une sous-division dans 
leur système bibliographique, celle 
qui comprend les ouvrages qui trai­
tent de plusieurs matières.

( Diplomatique) Polygraphie se 
dit encore de l’art d’écrire d'une ma- 
nicre secrète, et de l’art de déchiffrer 
cette écriture. Trithème , Porta , 
Vignere et Niceron, ont écrit de la 
polygraphie ou des chiffres.

POLYGYNIE, subst, f. du grec 
roxis ( polus ), plusieurs , et de 
yorà ( guné), femme : à plusieurs 
femmes.

( Botan. ) C’est le nom que Linnée 
a donné au septième ordre des treize 
premières classes de son système 
sexuel, celui qui comprend les plantes 
dont chaque fleur a plusieurs organes 
femelles, plusieurs pistils.

POLYHEDRE. F.POLYÉDRE.
POLYMATHIE, s. f. du grec 

moxds ( polus ), plusieurs , et de 
uavôévœ ( manthano ), apprendre : 

science variée, savoir universel.
( Littéral. ) Vaste érudition, con- 

noissance d’un grand nombre de 
choses que l’on applique à propos, 
et pour la nécessité seule du sujet 
que l’on traite. Juste-Lipse, Scafi- 
ger, Saumaise, Petau , Kircher , 
étoient de grands polymathes.

POLYNOME, s. m. du grec <6- 
xis ( polus) , plusieurs, et de voph 

( nome), part, division.
(Algèbre) Quantité algébrique ,
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composée de plusieurs termes, dis­
tingués par les signes + plas et — 
moins.

POLYONYME , adj. du grec wo- 
Aie (polus), plusieurs, et d’oyoua 
( onoma ), nom : qui a plusieurs 
noms.

POLYOPTRE, s. m. du grec 
zoxds ( polus), plusieurs, et de 
oropat (oplomai) , voir, consi- 
dérer.

( Optique) Verre à travers lequel 
les objets paroissent multipliés, mais 
plus petits.

Le polyoptre , tant dans sa struc­
ture, que dans ses phénomenes, dif- 
fere des verres ordinaires qui mul­
tiplient les objets, et que l’on ap­
pelle POLYHEDRE.

POLYPASTON , ou POLYS- 
PASTON , s. m. du grec oxiç(po- 
lus) , plusieurs , et de oxéœ ( spao ), 
tirer.

(Mécan. ) C’est le nom que Vi- 
truve a donné à une machine com­
posée de plusieurs poulies. On l’ap­
pelle aujourd'hui poulie multiple, 
cu mouffle. V. POULIE, MOUF- 
FLE.

On appelle encore ainsi une ma­
chine composée de plus de quatre 
poulies. Celle qui a trois poulies , 
s'appelle tripasion; celle de quatre, 
tétropaston.

POLYPE, s. m. du grec qoxic 
( polus ), plusieurs, et de cous 
(pous), pied : à plusieurs pieds.

(Hist. nalur.) Animal aquatique.
Les polypes ont le corps mou, 

gélatineux ; ils sont dépourvus d’yeux 
et de téte, sans organes respiratoires 
apparens , ni système de circulation ; 
ils multiplient par la scission de 
leurs corps, et sont tous aquatiques.

( Chirurgie) Excroissance char­
nue , molle , ordinairement rouge , 
quelquefois livide, ou blanchâtre , 
à peu près de la figure d’une poire.

Cette tumeur naît en différentes 
cavités du corps , comme dans les 
narines , le gosier, la matrice , le 
vagin , et autres lieux profonds.

On a aussi donné le nom de po- 
types à des concrétions qui se for­
ment dans les ventricules du cœur , 
dans ses oreillettes , et dans la ca­
vité des gros vaisseaux.

POLYPÉTALE, adj. du grec
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maxis (polus), plusieurs, et de 
méraxov ( pétalon ) , feuille , ou pé­
tale : à plusieurs feuilles ou pé- 
tales.

( Rotan. ) Il se dit des fleurs qui 
ont plusieurs pétales ; une corolle 
polypélale , ou polypélalée, est 
celle qui est composée de plusieurs 
pieces distinctes jusqu'à leur inser­
tion.

L’usage a restreint la qualification 
de polypétales aux fleurs qui ont 
plus de six pétales. Les autres sont 
appelées dipelales , tripétales , pen- 
(apétales , hexapélales , selon 
qu’elles sont composées de deux , 
trois, quatre, cinq, ou six pétales.

POLYPHYLLE. adj. du grec 
roxis (polus,), plusieurs, et de 
olnxov (phullon ), feuille, fo- 
liole.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes composées de plusieurs pièces 
foliacées, de plusieurs folioles.

POLYSARCIE, s. fém. du grec 
qoxù ( polu) , beaucoup , et de 
^^ ( sarx ), chair ; excès de 
chair.

( Med. ) Gonflement graisseux du 
corps, ou corpulence excessive.

POLYSCOPE , s. masc. du grec 
qroxis (polus), plusieurs, et de 
oxozéco (skoped), voir, considé­
rer.

( Optique ) Verre qui multiplie 
les objets, c'est-à-dire , qui repré­
sente un objet aux yeux , comme 
s’il y en avoit plusieurs. Il est aussi 
appelé VERRE A FACETTES, 
et POLYHEDRE. Voy. ce mot.

POLYSPERME, adject. du grec 
oroxiç (polus), plusieurs, et de 
ovéppa (sperma) , semence, graine.

( Botan.) Renfermant ou portant 
plusieurs graines. Quand on déter­
mine le nombre, on dit dispenne , 
trisperme , léirasperme , penla- 
sperme , etc. c’est-à-dire, à deux, 
trois , quatre, ou cinq graines.

POLYSYLLABE , adj. du grec 
oxic (polus), plusieurs, et de 
cvxxa©h (sullabé) , syllabe : à plu­
sieurs syllabes.

( Grammaire ) Il se dit d’un mot 
composé de plusieurs syllabes, ou 
de plus de trois syllabes. On appelle
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disyllabes et trisyllabes , les mots 
composés de deux et de trois syl- 
labes.

POLYSYNODIE,s. fém. du grec 
qoxiç (polus), plusieurs, et de 
cévodos (sunodos ) conseil, assem­
blée : multiplicité de conseils.

( Econ. polit.) Multiplicité de 
conseils. Les républiques se gou­
vernent par la polysynodie. Après 
la mort de Louis XIV, le régent 
voulut établir la polysynodie en 
France, et bannir les premiers et 
demi-ministres; mais cela ne dura 
pas long-tems. On connoit la po- 
lysynodie de l’abbé de St.-Pierre.
‘ POLYTECHNIQUE, adject. du 
grec ooxds ( polus ), plusieurs , et 
de réxv ( techné), art : qui em­
brasse plusieurs arts.

( Instruct. publ. ) Ce nom a été 
donné à une école nouvellement éta­
blie en France , où l’on forme des 
élèves destinés pour l’artillerie , le 
génie, l'architecture militaire, etc.

POLYTHÉISME, s. masc. du 
grec coxis (polus), plusieurs, et 
de 6s0f (théos ) dieu : plusieurs 
dieux.

( Culte relig. ) Système de reli­
gion qui admet la pluralité des 
dieux.

POLYTHÉISTE, celuiqui pro­
fesse le polythéisme.

POLY1 ROPHIE, S. f. du gtec 
roxis (polus), plusieurs, et de 
r^» ( trèphô), nourrir.

(Bédec.) Abondance, excès de 
nourriture.

POLYTYPAGE, s. m. du grec 
xxis (polus), plusieurs, et de 

écros ( lupos), type, caractère : 
littéralement , plusieurs types, ou 
multplication d’une feuille écrite.

( Imprimerie') Ce mot a d'abord 
été employé pour désigner les pre­
mières tentatives qui ont été faites 
dans l’art , appelé aujourd'hui STE- 
RÉOTYPAGE (voy. ce mot ); il 
signifie maintenant, moyen de mul- 
tiplier une feuille écrite par des 
procédés qui appartiennent au genre 
de la gravure en taille-douce.

Le docteur Franklin et l’abbé Ro- 
chon paroissent être les premiers qui 
se soient occupés de cet art. Leur 
procédé se bornoit à écrire avec une
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composition dans laquelle il entre 
une poudre assez dure pour que le 
relief, formé par l’écriture, étant, 
appuyé contre une planche de métal, 
y creuse des lignes qui font l’effet de 
la gravure.

Hoffman de Strasbourg trouva , 
vers l’an 1785, le moyen de faire 
des planches qui portoient en creux , 
comme une gravure , l’écriture ou 
les dessins faits sur une table de 
cuivre très - polie. Un métal com­
posé recevoit la moindre épaisseur: 
qu'avoient laissée les traits qu'il 
avoit formés avec une couleur ter­
restre, lorsqu’à l’instant du refroi- 
dissement , la planche de cuivre 
étoit pressée sur ce métal.

Dans la suite, Gengembre , de so­
ciété avec Herhan , se servit d'an 
procédé qui avoit pour objet d'ob­
tenir d’un simple dessin, ou d’après 
une page d’écriture, une planche, 
gravée que l’on pût employer à la 
manière des planches gravées en 
taille-douce. Mais ce fut en 1793 , 
et dans les années suivantes , que 
le polylypage fût porté à sa per­
fection , par les artistes réunis pour 
la fabrication des assignats. V. IM­
PRESSION , STÉRÉOTYPAGE.

POMMADE , s. fém. de l’italien 
pomala, dérivé du lat. pomum , 
pomme.

( Mat. méd. ) Espèce d’onguent, 
fait avec des graisses et des pommes, 
d’où vient son nom. Aujourd’hui on. 
en fait de différens ingrédiens.

POMPE, s. f. du lat. pompa, 
fait du grec wopri (pompe), déri­
vé de qiuoa (pempo ) , faire por­
ter, conduire ; appareil magnifique, 
somptuosité. •

( Funérailles ) Pompe funèbre ; 
l’appareil d’un convoi.

( Elocut. ) Pompe d’un discours; 
pompe de style : manière de s’ex­
primer en termes recherchés , ma- 
gnilgues, et qui sonnent bien à 
L’oreille.

P( DMPE s. f. de l’allemand pum- 
pe dont les Italiens ont fait pompa, 
les Anglois pump, et les Espagnols 
bomba,

( Hydraul. ) Machine qui sert à 
élever l’eau, et dans laquelle la pres- 
sion de l’atmosphère est un des prin- 
cipaux agens.
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Il y en a trois espèces principales:
La pompe aspimmie, la pompe 

foulante, et la pompe, qui est tout 
a la fois aspirante et foulante.

Les pompes en général sont com­
posées de cylindres creux , intérieu- 
reinent bien alaisés , et d’un dia- 
mètre égal dans toute leur longueur , 
que l’on appelle corps de pompe ; 
dans ce cylindre , on fait glisser un 
piston, que l’on met en jeu par le 
moyen d’une tige de métal, à l'ex- 
trémité de laquelle on adapte le mo­
teur , ou immédiatement, ou bien 
à l’aide d’un levier du premier genre, 
ou du second , ou de quelqu autre 
machine : à cela on joint des tuyaux 
montans, pour conduire l’eau à la 
hauteur qu’on désire.

Pompe foulante ; c’est celle qui 
élève l’eau seulement en la foulant, 
soit que la colonne d’eau qu’on élève 
repose sur le piston que l’on tire, 
sort qu’elle résiste au piston que l’on 
pousse.

Pompe aspirante ; c’est celle qui 
élève l’eau seulement en l'aspirant.

Comme c’est la pression de l’air 
qui fait monter l’eau dans la pompe 
aspirante , et que cette pression ne 
peut soutenir une colonne.d'eau que 
d'environ lo mètres 5(32 pieds ) , 
il est clair que le tuyau d’aspiration 
ne doit pas avoir plus de longueur; 
et, dans l’usage ordinaire, on ne lui 
donne pas même plus de 7% mètres 
( 23 ou 24 pieds) , parce que , pour 
soutenir l'eau à 10 1 mètres ( 32 
pieds ), la pompe aspirante n’est 
jamais faite avec une exactitude suf- 
fisante , parce qu’elle n'est pas tou­
jours placée au niveau de la mer , et 
parce que la pression de l’air n’est 
pas toujours la même.

Si l’on a à élever l’eau à une plus 
grande hauteur, il faut se servir de 
la pompe foulante; mais comme 
son usage est sujet à des inconvé- 
niens , ce qu’il y a à faire de mieux , 
c'est de rendre la pompe tout à la 
fois foulante et aspirante.

Pompe d'incendie ; c'est une 
pompe qui est à la fois aspirante 
et foulante , mais dont le jet est 
continu , quoiqu’elle n’ait qu'un 
corps.

La continuité du jet est nécessaire 
dans les incendies. On l’obtient en
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employant le ressort de l’air dans le 
moment où l’on soulève le piston. Il 
faut seulement une force double pour 
faire jouer la pompe ; savoir : une 
force capable de pousser la colonne 
d’eau 2 et une force pareille pour 
comprimer l’air.

Pompe à feu ; c’est une machine 
à vapeur propre à élever une grande 
quantité d’eau à une grande hauteur, 
et mise en jeu par l’action du feu.

La plus belle découverte des mo­
dernes en mécanique, est sans con­
tredit la machine à vapeur. La pre­
mière idée de cette machine est ve­
nue du marquis de Vorcester , vers 
le milieu du 17me, siècle ; ce n'est 
qu’au commencement du 18me, que 
Savary songea à appliquer cette in­
vention à quelqu'objet d'utilité , en 
proposant son usage pour élever l’eau 
des mines. Newcomen et Cowley ont 
imaginé le balancier et le méca­
nisme , au moyen desquels l’action 
indirecte de la vapeur, moins forte 
que l’atmosphère , ou plutôt l’action 
directe de l’atmosphère agit av ec cer­
titude et effet contre la plus grande 
résistance.

Watt de Glascow et Bolton de 
Birmingham ont fait de nom­
breuses améliorations à la machine 
de Newcomen ; les plus remar quables 
sont d’avoir employé l'élasticité de 
la vapeur comme puissance active, 
et de l’avoir condensée hors du cy­
lindre.

La pompe à feu de Watt n'étoit 
pas sans défauts, le vide étoit im­
parfait , le frottement trop grand , le 
mécanisme trop compliqué. Cart- 
wright a travaillé à corriger ces im­
perfections , et particulièrement à 
obtenir un vide aussi parfait qu’il 
est possible.

M. Murdock a introduit dans la 
construction du cylindre une anfre 
amélioration à la machine de Walt, 
en coulant d’une seule pièce une en- 
veloppe dans laquelle travaille le 
piston de la pompe à feu.

Sadler est parvenu , de son côté, 
à combiner l’action directe de la va­
peur et la pression de l’atmosphère, 
et obtenir des effets plus puissans que 
ceux qu’on avoit obtenus jusqu’alors. 
Le plus grand avantage de sa nou­
velle machine, est la suppression du
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balancier, dont il falloit continuelle- 
ment vaincre l’inertie.

Ji est une infinité d'autres amélio­
rations qui ont été introduites dans 
les machines à vapeur, et dont on 
peut voir la description dans la nou­
velle architecture hydraulique de 
M. Prony : il suffit de dire ici qu’il 
n'y a point d'instrument dans la mé­
canique qui ait rendu autant de ser­
vices.

C’est avec le secours des machines 
à vapeur qu’on exploite les mines à 
d’immenses profondeurs, qu'on fait 
mouvoir les filatures, les machines 
à navettes volantes, les machines à 
carder, à peigner, les moutures éco­
nomiques, et qu’on est parvenu à 
établir avec une grande économie 
une infinité de manufactures et d’u­
sines pour lesquelles on a besoin d’une 
grande force motrice.

Les machines à vapeur sont au­
jourd’hui si communes en Angle- 
terre, qu’on peut s’en procurer de­
puis la force d’un cheval, en ne 
consommant qu’un boisseau de char­
bon par jour , jusqu’à la force de 
cent vingt chevaux , et qui brûle 
onze milliers de charbon en vingt- 
quatre heures.

Ce sont ces machines qui ont peu- 
plé de filatures les rochers arides de 
l'Ecosse ; ce sont elles qui ont donné 
aux Anglois les moyens d'offrir les 
roductions de leurs fabriques à meil- 
eur marché que les autres nations 

de l’Europe. Consultez la nouvelle 
architecture hydraulique de M. 
Prony.

POMPHOLIX, s. m. du grec 
roppbxvé ( pompholux ) , petite 
vessie qui s’élève sur l’eau.

( Chimie) Oxide de zinc sublimé 
par l’inflammation du métal. Les an­
ciens chimistes lui avoient donné le 
nom de nihil album, laine philoso­
phique.

PONANT, s. m. de l’italien po- 
nenle , fait de pono , se coucher: le 
couchant.

(IHarine) C'est, dans le dialecte 
des ports de la Méditerranée, le côté 
de l’ouest ou le soleil couchant, le 
Vent d’ouest.

On entend aussi par le ponant les 
cotes maritimes et les ports de France 
qui sont situés sur l’Océan , pour les
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distinguer de ceux de la Méditer- 
rance.

PONCE , s. f. Pierre-ponce , de 
l’italien ponza , nom d’une des îles 
Lipari , d’où se tire presque toutes 
celles qui se trouvent dans le com­
merce.

(Minéral. ) Pierre spongieuse , 
poreuse . friable, blanchâtre , qui 
a été calcinée par’des feux souter- 
reins.. M. Dolomieu croit que c’est 
du granit à demi-vitrifé. La pierre- 
ponce sert à polir le parchemin , la 
peau des pieds , les substances tendres.

( Dessin ) Ponce se dit aussi d’un 
petit sac rempli de charbon noir, ou 
de ponce pulvérisée qui sert aux des­
sinateurs pour copier des dessins.

PONCTION , s. m. du lat. punc- 
tio , fait de pungo , piquer , percer,

( Chirurgie) Opération chirurgi­
cale qui consiste dans une ouverture 
faite au bas - ventre des hydro- 
piques pour en vider les eaux. V. 
PARACENTESE.

PONCTUATION, s. f. du latin 
punctum, point, et de ago, faire, 
opérer.

(Grammaire) L’art de ponctuer, 
c’est-à-dire, d’indiquer par certains 
signes la proportion des pauses qu’on 
doit faire en parlant, sert à distin­
guer les périodes et les membres du 
discours , et à les rendre plus aisés à 
entendre.

(Diplomatique) Montfaucon pense 
qu’Aristophane le grammairien, qui 
vivoit dans la 145me, olympiade , 
c’est-à-dire , 200 ans avant J. C., est 
l’inventeur des signes distinctifs des 
parties du discours. On se servit 
d’abord du seul point, qui , placé 
tantôt au bas, tantôt au haut et 
tantôt au milieu de l’épais seur de la 
ligne , désignoit un repos plus ou 
moins long.

Dans les 4, 5,6 et zme, siècles, 
on se servit du point simple , de la 
virgule ou de quelqu’autre ornement 
fort simple.

Dans le moyen âge , on figura par 
fois le point par 7 et les deux points 
par 77 ; on se servit aussi de points 
en triangle.

Dans le rome, siècle , le discours 
est terminé par différens signes, tels 
que la virgule surmontée de deux
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points, l’j avec un point dessus, le 
7, notre point d’admiration , deux 
guillemets , deux ou trois points l'un 
sur l’autre, etc.

Au IIme, siècle, au lieu du point, 
on se servit du chiffre arabe 5 et du 
point avec la virgule.

La ponctuation du 12me. siècle 
varia beaucoup; les trois points l’un 
sur l’autre y furent en usage , ainsi 
que le trait - à la fin des lignes.

La ponctuation fut négligée dans 
le 13me, siècle et les suivans.

En général , les différentes ma- 
nières de ponctuer ont de tout tems 
sorvi à séparer les mots, ou les syl- 
labes , ou les membres du discours, 
ou les phrases. Le point a encore 
marqué les abrév iations de mots. Les 
lettres numérales et les sigles étoient 
ordinairement distinguésparun point. 
Ce sigle misau dessus, ou au dessous 
des lettres, servoit à marquer les cor­
rections ; placé à la marge, il servoit 
à noter des sentences ; au bas d’un 
acte , à suppléer la signature.

PONDERATION,s. f. de l'italien 
ponderazione, fait du latin ponde- 
ratio , dérivé de pondero , peser : 
l'action de peser, de mettre en équi­
libre.

( Peinture ) Les peintres enten­
dent par le mot pondération, le j uste 
équilibre des corps.

Léon-Baptiste Alberti, qui a sa- 
vamment écrit de la peinture, dit , 
en parlant de la pondération des 
corps , que pour bien représenter la 
situation des membres et leurs diffé­
rentes actions , il faut considérer ce 
que la nature nous apprend elle- 
même.

PONT,s. m. du laf. pons , poniis, 
ouvrage d'architecture, en pierre ou 
en charpente , qu’on bâtit sur les 
rivières pour les traverser. Voy. BA- 
TARDEAUX , ENCAISSEMENT.

( rchit. milit. ) Pont à bascule; 
c’est un pont qui, étant porté sur un 
essieu par son milieu, s’élève d’un 
coté et s’abaisse de l’autre.

Pont à coulisse ; c’est un petit 
pont qui se glisse dans œuvre pour 
traverser un fossé.

Pont-levis; celui qui, étant fait 
en manière de plancher , s’élève et 
se baisse devant la porte d’une ville, 
ou d'un château , par le moyen des
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flèches, des chaînes et d’une bas- 
cule.

Pont donnant; il ne diffère du 
pont-levis qu'en ce qu’il est fixé , et 
qu’au lieu de chaînes pour garde- 
toux , il a des bras ou contre-vent de 
bois.

Pont à Jleche ; celui qui n’a 
qu'une flèche avec une anse de fer , 
qui porte deux chaînes pour enlever 
un petit pont au-devant d’un gui­
chet.

Il differe du pont à bascule, en 
ce qu'il s’élève tout entier , au lieu 
que l’autre, en s’élevant d'un côté 
s'abaisse de l’autre.

Pont-tournant ; c’est celui qui 
tourne sur un pivot pour laisser 
passer les bateaux.

Pont-volant ; c'est un assem­
blage de deux petits ponts, posés l’un 
sur l’autre, de telle façon , que celui 
de dessus s'allonge , et s’avance par 
le moyen de quelques cordages passés 
à des poulies qui sont le long des 
bords du pont de dessus, et qui le 
font couler en avant, jusqu’à ce qu’il 
porte par le bout, sur l’endroit oà 
on veut le jeter. On ne se sert du 
pont-volant que pour surprendre 
des dehors ou des postes, qui ont les 
fossés fort étroits.

Pont de communication; c’est 
un pont qui communique d’un quar­
tier à l’autre de l’armée.

Aux places qui sont coupées par 
des rivières , ou par des ruisseaux , il 
est nécessaire de construire quantité 
de ponts pour faciliter la communi­
cation des quartiers.

Pont-flottant , ou ponton, ou 
pont fait en redoute ; c'est une 
machine à passer un bras d’eau. 
Elle est composée de deux grands 
bateaux , qui sont à quelque dis­
tance l’un de l’autre, tous deux cou­
verts de planches , aussi bien que 
l’intervalle qui est entr’eux avec des 
appuis et des garde-foux sur les cotés; 
tout cela d’une construction si solide 
que le ponton peut transporter de la 
cavalerie et du canon. V. PONTON.

(Archit. civile ) Pont de pierre 
et de bois ; l’art de construire les 
ponts a avancé lentement comme les 
sciences exactes. Les Romains ont 
construit des ponts célèbres ; Pun est
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le pont Adrien , aujourd’hui le 
pont d'Ange , et l’autre le pont 
d’Auguste.

Parmi les modernes, les François 
ont droit de revendiquer l’honneur 
d'avoir construit avec des pierres les 
ponts les plus hardis qui aient jamais 
été jetés par la main des hommes; 
mais ou voit encore dans ces beaux 
monumnens un reste de timidité , 
puisqu’il a fallu plusieurs arches pour 
traverser les fleuves.

Les Suisses sont peut-être les pre­
miers qui aient donné dans la cons- 
truction de leurs ponts eu bois, l'idée 
de traverser d’un coup de très-grandes 
rivières. Voy. pour l’ancienne et la 
nouvelle méthode de fonder les ponts, 
les mots BATARDEAU, ENCAIS­
SEMENT , CAISSON.

Pont-de-fer ; le siècle dernier , 
si fertile en inventions , s’est fait 
remarquer par la construction des 
ponts enfer. Le premier a été cons­
truit en Angleterre, il y a environ 
25 ans , à Colbrookedale : il a été 
fabriqué en fer doux. Depuis cette 
époque, plusieurs artistes ont tra­
vaillé , en divers endroits de l’Eu­
rope, à former des projets de pareils 
ponts. Le fer avoit ses adversaires : sa 
ductilité n'opposoit pas la résistance 
nécessaire à la solidité qu’on recher­
che dans ces sortes de constructions.

Payne vainquit cette difficulté en 
faisant couler des blocs de fonte , 
qui, par leur incompressibilité , of- 
froient la résistance convenable ; et 
il fit, en 1790, le premier essai d'une 
FERME ( voy. ce mot ) de 90 pieds 
de rayon , exécutée à Rotherham en 
Angleterre.

M. Burdon , profitant des idées 
de Payne, fit construire à Vear- 
mouth un pont d’une seule arche en 
fonte de fer, dont la pesanteur étoit 
quinze fois moindre que celle d’un 
pont de pierre. L’arche de ce pont 
est le segment d’un cercle dont l’ou­
verture est de 236 pieds. La hauteur 
depuis le niveau des basses eaux est 
de 60 pieds , et le sinus-verse de 34. 
L’arc est très-surbaissé, et la hau­
teur , depuis la clef jusqu’à la rivière, 
est assez grande pour que des bâti- 
mens de deux à trois cents tonneaux 
puissent naviguer au-dessous, à cin- 
suante pieds de chaque culée, avec
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autant de facilité qu’au centre, ou 
la hauteur est de 94 pieds à marée 
basse, sous clef, et où il y a toujours 
assez d’eau pour la navigation.

Un comité de la chambre des com­
munes du parlement d’Angleterre a 
adopté, en l’an 9, le projet de rem- 
placer le vieux pont, dit le pont de 
Londres, par un pont en fer fondu 
d’une seule arche. "La hauteur de 
l’arc doit être de 68 pieds au dessus 
des hautes eaux ; l’ouverture du pont 
aura 600 pieds.

Depuis deux ans on a construit à 
Paris deux ponts en fer. L’un de 
ces ponts se trouve vis-à-vis l’église 
Notre-Dame , et remplace l’ancien 
pont Rouge. Il est composé de deux 
arches , ayant chacune une ouver ­
ture de 3i metres ( 97 pieds), et un 
metre 95 centimetres de flèche.

L’autre pont , appelé pont des 
Arts, a été construit vis-à-vis le 
Louvre. Le système qu’on a adopt - 
dans sa construction a l’avantage: 
d’économiser singulièrement la fonte 
en comparaison de la méthode dont oa 
fait usage en Angleterre.

La longueur de ce pont, entre les 
culées, est de 167 metres (616 pieds), 
et sa largeur, entre les balcons , de 
10 mètres ( 3o pieds ). Il est composé 
de neuf arches ; chaque arche est 
formée de cinq fermes.

( Marine) Pont, dans les bâti- 
mens marchands ordinaires, est un 
fort plancher supporté par des poutres 
appelés BAUX (voy. ce mot ) , qui 
recouvrent la totalité du vaisseau par 
en haut, sauf les ouvertures qu’on y 
laisse, pour communiquer avec la 
cale.

Les vaisseaux de guerre destinés 
à porter sur plusieurs étages une 
nombreuse artillerie , ont plusieurs 
planchers les uns sur les autres , 
appelés également ponts, qui sont 
construits et liés avec la solidité 
nécessaire pour porter ces énormes 
poids. Les plus gros vaisseaux , de 
90 canons et au dessus , ont trois 
ponts , dont le plus bas et le plus 
fort se nomme le premier pont, et 
porte la grosse artillerie , ordinaire­
ment du calibre de 36. A environ 
6 pieds au dessus de celui-là est le 
second pont, qui porte des canons 
du calibre de 24. A pareille distance
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au dessus encore , est le troisième 
pont, qui porte des canons d’un 
moindre calibre,, le plus souvent 
de 18.

Faux pont; c'est, dans les vais­
seaux et frégates, un plancher établi 
dans la cale, à quelques pieds au 
dessous du premier pont, construit eu 
sapin, et qui n'occupe qu’une partie 
de l’espace du vaisseau : il sert pour 
l'établissement de diverses soutes , 
pour le logement dequelques officiers, 
des malades, et pour la distribution 
des vivres.

Pont coupé; c’est celui qui n’oc­
cupe qu’une partie de la longueur du 
vaisseau, et qui est interrompu au 
milieu , dans les vaisseaux mar­
chands, flûtes, etc.

PONT ON,s. m.dulat. ponto,bac.
( rt milit. ) On appelle ainsi dans 

les armées des bateaux de cuivre, qui 
se portent sur des baquets faits exprès 
avec les madriers et les poutrelles né- 
cessaires pour la construction de: 
ponts et le passage des rivières. Les 
François se sont servi les premiers de 
ces montons, mais on ignore le nom 
de l'inventeur.

( Marine) Ponton , en termes de 
marine, est un grand bateau très-so- 
lide , plat par dessous, ayant tous ses 
côtés droits, et la forme d’un parallé- 
lipipède. Ii ne sert que dans l’inté- 
rieur d’un port, pour transporter et 
soutenir de gros fardeaux , a l’usage 
des arméniens et désarmemens des 
vaisseaux; les pontons servent quel­
quefois à relever un vaisseau échoué 
ou conlé bas; et, en général, à four­
nir un point d’appui dans un endroit 
d’un port ou d’une rade, où l’on en 
a besoin, pour quelque opération qui 
demande une grande force mécani­
que. A Rochefort, et dans certains 
ports d’Angleterre , la machine à mâ- 
ter est établie sur un gros ponton , 
fait de la carcasse d’un vaisseau. 
Voy. MACHINE A MATER.

Il y a de vastes pontons, garnis de 
roues et de grandes cuillers , pour 
creuser le fond de la mer, fort usités 
dans les ports de la Méditerranée et 
antres, qu’on appelle pontonsà creu­
ser, machine a creuser.

PONTUSCEAU , s. m. diminutif 
de pont:

(Papeterie ) Verge de métal q i
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traverse les vergeures dans les formes 
sur lesquelles on coule le papier.

( Bibliogr.) On appelle aussi pon- 
tusceaux ou pontusseaux, les saies 
que ces verges laissent sur le papier, 
et qui servent aux bibliographes à 
reconnoitre le format d’un livre. V. 
FORMAT.

POPLITE, EE; adj. du lat. po- 
pliteus, fait de poples , jarret; qui 
a rapport au jarret. /

(Anat ) Le muscle poplité, lf ar­
tère poplitée, etc.

POPULACE , s. f. de l’italien 
popolazzo ou popolaccio , péjoratif 
ce popolo, dérivé du lat. populus, 
peuple ; la populace, le menu peuple.

POPULAIRE , adj. du lat. popu­
lus: qui concerne le peuple, qui ap­
partient au peuple.

( Econ. polit. ) Gouvernement 
populaire, celui où le gouvernement 
est entre les mains du peuple.

POPULATION , s. f. terme nou­
veau, dérivé du lat. populus, l’ac­
tion de peupler. Il est opposé à depo- 
pulatio, et par syncope populalio, 
ravage, saccagement.

(Statistique) Ce mot, dans son 
acception ia plus générale, désigne 
l’action de peupler; mais en statisti- 
que, il signifie particulièrement le 
nombre des hommes considérés rela­
tivement au terrein qu’ils occupent.

Le moyen le plus facile et le plus 
généralement adopté pour estimer la 
population d’un pays, est de s’assurer 
du nombre des mariages, des morts 
et des naissances , et plus particuliè- 
renient de celui des naissances.

D’après diverses observations qui 
ont été faites , on a trouvé que le 
nombre des naissances est à celui des 
babitans comme i est à 23 ou 24, 
dans les lieux contrariés par la na­
ture , ou par des circonstances locales. 
Ce même rapport, dans la plus grande 
partie de la France, est, suivant M. 
Necker et M. Moreau , de r à 25 ,35 
et demi, et 26. C’est aussi d’après ces 
bases que Al. Necker estimoit la po­
pulation de la France, en 1784, à 
24,229.075 individus.

PORCELAINE , s. f. de l’italien 
porcellana, fait du latin porcel- 
lanc, dans la signification de co­
quilles de Vénus , à cause de leur res­
semblance avec les vases de porce-
laine.

3 2.
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( T'echnol.) La porcelaine est 

une espèce de poterie blanche et 
demi-transparente. Les Orientaux 
sont depuis très-long-tems en posses­
sion de cet art ; les Chinois fabriquent 
le thsky ( c'est le nom qu’ils don­
nent à la porcelaine) depuis tant de 
siècles, qu’ils ignorent le nom de 
l’inventeur et l’époque de l’inven­
tion ; les Japonois sont ceux qui 
paroissent avoir surpassé tous les au­
tres dans cet art.

Quoiqu’on ait travaillé long-tems 
en Europe pour imiter la porcelaine 
des Indes, ce n’a été que dans le 
siècle dernier que des Saxons en dé- 
couvrirent par hasard la composition; 
peu après on fit à Paris, à Chantilly 
et à Villeroi, des essais qui, quoique 
malheureux, conduisirent à des décou­
vertes qui mettent aujourd’hui la ma­
nufacture deSèvres en état de fournir à 
toute l’Europe, de la porcelaine qui 
surpasse, pour la qualité, l’élégance 
des formes, l’éclat des couleurs, le 
goût et le fini des peintures, la sévé­
rité du style dans les ornemens, les 
porcelaines de Saxe, de la Chine et 
du Japon.

La bonne porcelaine doit être 
composée avec peu de matières ; celle 
qui se fait à la Chine, n’est composée 
que de deux substances, le K AOLIN 
et le PETUNTSE. V. ces mots.

On trouve en France comme ail­
leurs une espèce d'argille qui con­
tient un sable fusible semblable au 
pelunisé, et qui , employée toute 
seule, peut faire de très-bonne por­
celaine.

Les qualités de la porcelaine sont 
intérieures ou extérieures. Les pre­
mières ne sont sensibles qu’au vrai 
connoisseur. La porcelaine dont la 
cassure présente un grain très-fin, 
très-serré, très-compact, qui s’éloigne 
autant du coup d’œil plâtreux et ter- 
reux que de l’apparence de l’émail 
fondu, est la plus estimée.

Les qualités extérieures de la por- 
selaine sont une blancheur éclatante 
et agréable , une couverte nette ( V. 
COUVERTE), uniforme et bril- 
lante, des couleurs vives , fraîches 
et bien fondues, des formes nobles, 
bien proportionnées et agréablement 
Varices ; enfin , de belles dorures, 
sculptures et gravures , et autres or- 
nemens de ce genre.
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Toutes les porcelaines de France 
possèdent actuellement ces qualités 
extérieures dans un degré supérieur 
à toutes les porcelaines connues.

La bonne porcelaine doit avoir 
une demi-transparence, sans cepen­
dant être trop claire ; elle doit sou­
tenir alternativement, sans se casser 
ni se feler , la fraîcheur de l’eau prête 
à se geler, et le degré de chaleur 
de l’eau bouillante , du lait , du 
café, etc., bouillant, qu’on y verse 
brusquement; elle doit rendre /quand 
on la frappe , un son net et timbré 
qui approche de celui du métal; ses 
fragmens doivent faire feu ad bri- 
quet ; enfin , elle doit soutenir le de­
gré de feu le plus violent, celui de 
réverbère, sans se fondre , sans se 
boursoufler, en un mot, sans être 
altérée d'une manière sensible.

On fait à la Chine, au Japon et 
dans les autres parties des Indes, des 
porcelaines qui possèdent toutes ces 
bonnes qualités, mais qui, pour l’or­
dinaire , ne sont pas d’un très-grand 
blanc , au lieu qu'en Europe , et sur­
tout en France, on fait des porce­
laines de la dernière beauté, et qui 
ont toutes les bonnes qualités de là 
porcelaine des Indes, Voy. MICA, 
COUVERTE, POTERIE FINE, 
etc.

( MMéd. ) Porcelaines est aussi le 
nom que les médecins donnent à de 
petites pustules .écailleuses appelées 
autrement ESSERES. F. ce mot.

PORE, s. m. du grec wrépoç 
(poros), ouverture, conduit, pas­
sage . dérivé de arsipa (peirô), 
passer.

( Physique ) Interstices qui se 
trouvent entre les parties solides des 
corps , et qui sont vides de la propre 
substance de ces corps. Pour l’exis­
tence et la nature des pores, con­
sultez l'essai de physique de Iuss- 
chenbroëck.

( Physiol. ) Petit trou, ouverture 
presque imperceptible dans la peau 
de l’animal, par où sort la matière 
de l’insensible transpiration.

Pores exhalans; ce sont ceux qui 
répondent aux extrémités artérielles 
très-fines, et en travers desquels sort 
l'humeur de la transpiration.

Pores absorbans; ce sont ceux 
qui tissent enter les ligueurs qu’on
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applique au corps, et qui s’insinuent 
par les vaisseaux lymphatiques dans 
les veines.

Pores se dit aussi des canaux des 
os, lorsqu’ils sont très-fins, ainsi que 
des ouvertures de ces canaux.

PORISME, s. m. du grec «épos 
(poros) , passage. Voy. PORE.

(Géom. anc.) Les anciens géomè­
tres appeloient ainsi une proposition 
dont on a besoin pour passer à une 
autre plus importante ; c'est ce qu'on 
appelle aujourd’hui LEMME. V. 
ce mot.

PORISTIQUE, adj. de PORIS- 
ME. V. ce mot.

( Mathémat. ) Quelques auteurs 
appellent méthode poristique , la 
manière de déterminer par quels 
moyens, et de combien de différentes 
façons un problème peut être résolu.

POROCÈLE ,s. ni, du grec qôpoe 
( poros ), calus, durillon , et de xhAn 
2 kélé). tumeur, hernie.

( Chirurgie ) Espèce de hernie 
calleuse.

POROTIQUE, adjectif du grec 
wep.w ( pôroo ) , endurcir.

( Dédec.) Il se dit des remèdes 
qui procurent la formation du calus.

PORPHYRE, subst. m. du grec 
qopolpc (porphura), pourpre, parce 

que le plus beau porphyre est rouge.
( Jinérul. ) Roche composée 

très-dure, et susceptible du plus beau 
poli. On compte plusieurs variétés de 
porphyre; le porphyre rouge, le 
porphyre noir, vert , etc.; mais 
dans toutes ces variétés, les taches qui 
sont du quartz ou du feld- spath, 
sont toujours blanches.

Le porphyre sert à faire des vases, 
des colonnes, des statues : sa dureté le 
rend encore très - propre à faire des 
mortiers, ou des tables pour broyer 
les couleurs, ce qui s’appelle POR- 
PHYRISER. V. ce mot.

PORPHYRISER, v. act. même 
origine que PORPHYRE.

( Chimie ) C’est l’action de pul- 
vériser, broyer une substance sur du 
porphyre , pour la réduire en une 
poudre tres-fine.

PORPHYROlDE,adjec. du grec 
opqépa (porphura), pourpre, et 
d'slos (cidos),forme, ressemblance : 
qui ressemble au porphyre, ,

POR
( Minéral. ) On donne ce nom à 

des pierres dans lesquelles Je feld­
spath se trouve enveloppé dans d'au- 
Ires substances que celles connues 
sous le nom de porphyre ; mais qui 
en ont l’apparence.

PORREAU, s. m. du grec qtpoç 
( poros) , durillon , callosité.

( Chirurg.) Excroissance de chair, 
qui vient sur la peau. V. VERRUE.

PORT, s. m, du latin portas.
( Marine ) Port de mer; c'est un 

lieu, au voisinage des côtes, où la 
mer s’enfonçant entre les terres , offre 
un abri aux vaisseaux contre les 
vents, etc., et leur présente un en­
droit où ils peuvent mouiller en 
sûreté.

Port intérieur; c’est un espace de 
mer plus étroitement enfermé , où 
sont les établissemens de cales, chan- 
tiers, bassins, magasins, quais, et 
machines nécessaires à la construc­
tion, aux radoubs, carènes, et ar- 
memens des vaisseaux.

Port marchand; c’est celui où 
les établissemens sont uniquement 
destinés au commerce, et que les 
seuls vaisseaux marchands fréquen­
tent d’habitude.

Port de marée; c’est un port où 
l’on ne peut entrer, ni en sortir, 
qu’avec la pleine mer, et que la 
marée perdante laisse en partie à sec. 
Tels sont plusieurs de nos ports sur le» 
côtes de la Manche.

Port de rivière; c’est celui qui est 
situé sur les bords d'une rivière, dans 
un endroit plus ou moins éloigné de 
la pleine mer, et où les vaisseaux 
trouvent assez d’eau pour être à 
flot. Tels sont Londres, Bordeaux, 
/Vantes, Saint-Pétersbourg.

Port de barre; c’est un portsitué 
sur une rivière à l’embouchure de la­
quelle, ou à son entrée, il y a une 
barre , ou passage moins profond, 
sur lequel on ne peut passer qu’à 
pleine mer. et avec un tems favo­
rable. K. BARRE.

Port franc ; c’est un port où il 
est libre à tous marchands, de quel- 
que nation qu'ils soient, de décharger 
leurs marchandises, et de les en re­
tirer lorsqu’ils n’ont pu les vendre, 
sans payer aucun droit d'entr éc ni de 
sortie.



POR
PORT, s. m. du verbe porter, en 

latin porio.
( Commerce et marine ) Port se 

dit de différentes choses , par rapport 
à diverses significations du verbe 
porter.

Port d'un vaisseau ; c’est la dé- 
signation du nombre de tonneaux 
que le vaisseau peut porter ; ce qui 
se connoit par l’opération appelée 
JAUGEAGE. V. ce mot.

Port-permis; c’est la liberté que 
le propriétaire d’un navire accorde 
an capitaine, et à un certain nombre 
d’officiers, de charger une certaine 
quantité de marchandisesavec exemp- 
tion de fret, soit pour l’aller seule­
ment, soit pour l’aller et le retour 
ensemble. F. PACOTILLE.

Port se dit aussi du droit qu’on 
paie pour la voiture des effets que 
portent lesrouliers ou les messagers, 
pour les lettres qu’on reçoit par la 
voie de la poste.

( Bolan. ) Port se dit encore du 
maintien d'une personne et de la 
manière dont elle porte sa tête et tout 
son corps ; et c’est dans ce sens que 
les botanistes disent le port d'une 
plante, pour exprimer la façon d’ètre 
qui lui est particulière, sa forme 
habituelle , et qui la distingue des 
autres plantes.

( Musique) Port-de-voix ; c’est 
un agrément du chant, lequel se 
marque par une petite note appelée 
en italien appoggialura , et se pra­
tique en montant diatoniquement 
d’une note à cellequi la suit, par un 
coup de gosier.

PORTAGE , s. m. de porter-, ac­
tion de porter.

( Commerce ) On appelle ainsi, 
au Canada, et dans l’Amérique sep­
tentrionale , les trajets que les sau- 
vages, et ceux qui font la navigation 
des fleuves et des rivières, sont obli­
ges de faire à pied, lorsqu’ils trouvent 
des chutes d’eau, ou d’autres en­
droits difficiles qui interrompent la 
navigation. Ainsi, l’on dit que le 
fleuve Saint-Laurent a tant de por- 
tages depuis Québec jusqu’à Mont- 
réal.

Portage se dit aussi des petites 
distances qui se trouvent entre deux 
rivières, entre deux lacs; et dans ce
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sens on dit, que le portage d’un 
lac à un autre lac , ou d’un lac à 
telle rivière , n’est que d’un quart de 
lieue, d’une demi-lieue.

PORTAIL, s. m. augmentatif de 
PORTE, ( voy. ce mot ); porte 
principale, porte majeure.

( rchitect. ) La principale porte 
d’une église. Il *se dit aussi de la 
façade entière d'une église. On a dit 
autrefois portaux au plurier.

PORTANT, ou PORTE-POIDS, 
s. m. de PORTER. V. ce mot.

( Iagnét. ) Nom que l’on donne 
à un morceau de fer que l’on met 

• sous les pieds de l’armure d’un ai­
mant, et auquel on suspend le 
poids que l’aimant doit soulever.

PORTE , s. f. du latin porta, la 
porte d’une ville : une gorge entre 
deux montagnes ; ouverture faite 
pour entrer dans un lieu fermé ou 
pour en sortir.

(Art milit. ) La porte d’une place 
de guerre doit être au milieu d’une 
courtine , afin qu’elle puisse être 
bien défendue des flancs et des 
faces.

Porte de secours; c’est une porte 
secrète, par où l’on introduit quel­
qu’un au besoin.

( Hydraul.) Porte d’écluse ; c’est 
une grande clôture de bois, qui ar­
rête l’eau dans les écluses.

Portes busquées ; ce sont des 
portes d’écluses , dont les vents 
s’arc-boutent réciproquement , l’un 
d’amont ou d’en haut; et l’autre 
d’aval ou d’en bas.

( Marine ) Portes d’un bassin ; 
ce sont des panneaux de charpente, 
fortement consolidés, qui servent à 
fermer l’entrée à l’eau dans un 
bassin ou forme , et que l’on ouvre 
pour laisser entrer l’eau , et faire 
sortir le vaisseau , lorsqu’on a ache­
vé de le construire , ou de le ra­
douber.

Bateau porte; espèce de bateaa 
de l’invention d’un ingénieur sué- 
dois , destiné à faire l’office de porte 
au bassin de Carlscrone , et qui a 
été imité depuis an bassin de Tou- 
lon par M. Groignard.

Ce bateau porte s’adapte aux deux 
côtés de la maçonnerie de l’entrée 
du bassin par deux pièces de char-

K :
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pente du bateau, qui font saillie de 
chaque côté du haut en bas. Ces 
pièces entrent à coulisse dans deux 
rainures de la maçonnerie à mesure 
que le bateau , chargé de poids de 
1er et rempli d’eau , s’enfonce jus­
qu’à toucher le fond ou radier. Deux 
espèces de quilles qui forment la char­
pente du dessous du bateau , entrent 
également dans des rainures prati­
quées à la pierre, sur le fond ou ra­
dier du bassin ; au moyen de quoi le 
passage est exactement fermé à l’eau, 
tant par les côtés que par le dessous,

(Hist. turque) Porte ollonane; 
on appelle ainsi, ou simplement la 
porte, la cour du grand-seigneur , et 
cet usage nous vient des Turcs mê­
mes , qui nomment ainsi la cour de 
leur empereur.
Cette dénomination tire son origine 

des califes, successeurs de Mahomet, 
et particulièrement de Mostadhem , 
le dernier de la race des Abbassides. 
Ce calife fit enchâsser sur le seuil de 
la principale porte de son palais un 
morceau de la fameuse pierre noire 
du temple de la Mecque, pour rendre 
cette porte plus respectable à ses su­
jets ; le seuil en étoit assez élevé, et 
on n’entroit qu’à genoux ou pros­
terné , après avoir plusieurs fois ap­
pliqué le front et la bouche sur cette 
pierre prétendue sacrée.

Une porte si vénérable et si res­
pectée fut bientôt appelée la porte 
par excellence , et par ce mot on en­
tendit bientôt , dans l'usage ordi­
naire, le palais, la cour, la demeure 
du prince. D’autres princes maho- 
méfans , inférieurs en dignité et en 
paissance , mais aussi ambitieux que 
les califes , affectèrent la même ex­
pression en parlant de leur cour ou 
de leur palais , et cet usage ne man­
qua pas d’être suivi par les sultans 
turcs qui détrônèrent les califes et 
succéderent à leur autorité.

( Phty siol. ) Peine - porte ; tronc 
de veine assez considérable , formé 
par deux branches principales , dont 
l’une reçoit le sang qui rev ient de la 
rate, du pancréas et d’une partie de 
l'estomac ; l’autre reçoit celui qui 
revient des intestins et du mésen- 
tère. ,

PORTE-LUMIERE, s. m. du 
lat. porto, porter, et de lumen, lu- 
mière.

POR
( Physique) Instrument dont on 

fait usage pour introduire dans une 
direction commode et convenable, 
un jet de lumière dans un lieu obs­
cur, afin de faire , par son moyen , 
différentes expériences sur la lu­
mière, soit en la réfléchissant , soit 
en la réfractant, soit en en séparant 
les rayons, de manière à rendre ap­
parentes , les couleurs qui la com­
posent.

PORTE-VOIX, du latin porto, 
porter, et de vox, voix.

(Physique, acoustique) Instru­
ment en forme de trompette , à l’aide 
duquel on augmente beaucoup l’in­
tensité du son , et on le porte à une 
grande distance.

On dit qu'Alexandre-le-Grand se 
servoit d’un porte - voix pour ras­
sembler ses troupes et rallier son ar­
mée , quelque nombreuse et quelque 
dispersée qu’elle put être . et qu’il se 
faisoit entendre de tous ses soldats 
comme s'il eût parlé à chacun en 
particulier.

Le porte - voix est composé d’une 
substance élastique, tel que du fer- 
blanc ou du laiton.

Le chevalier Morland et quelques 
autres, ont semblé attribuer l’aug­
mentation du son dans le porte-voix 
à la seule direction des rayons; aussi 
Hase , professeur à Wirtemberg , 
veut-il que le porte-voix soit formé 
de deux parties, l’une elliptique et 
l’autre parabolique, combinées de 
façon qu’un des foyers de l’ellipse se 
trouve à l’embouchure , précisément 
à l’endroit où l’on parle , et que 
l’autre foyer de l’ellipse soit en même 
teins le foyer de la parabole. Mais il 
y a une autre cause que la direction 
des rayons qui augmente le son dans 
le porte-voix, et cette cause est sans 
doute que, dans cet instrument , le 
mouvement est imprimé à une masse 
d’air appuyée sur des parois élas­
tiques capables de le transmettre au 
dehors. C’est pour cette raison qu’on 
entend mieux un homme qui parle 
dans une rue que s’il parloit en rase 
campagne; on t’entend encore mieux 
s’il parle dans une chambre fermée 
de toutes parts, et dont les parois 
soient dures et élastiques.

PORTÉE, s. f. du latin porto; 
porter.
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(Hisl. nat. ) Tous les petits que 

les femelles des animaux portent, 
font en une fois.

(Archil. ) Portée se dit aussi de 
l’étendue d’une pièce de bois mise 
en place, et de la partie des pièces de 
charpente qui porte sur le mur ou sur 
le pilier.

( Musique) Portée se dit encore 
des cinq ligues sur lesquelles on pose 
les notes.

( Artillerie) Portée se prend pour 
le chemin que peut parcour ir un bou- 
let. Il y a la portée à toute volée et 
la portée de but-en-blanc.

Portée à toute volée ; c’est celle 
dans laquelle la pièce fait un angle 
de 45 degrés avec l'horizon ou le ni­
veau de la campagne. Dans cette po­
sition, le boulet va à la plus grande 
distance qu’il lui est possible.

Portée de but-en-blanc ; c'est la 
la ligue sensiblement droite que dé­
crit le boulet en sortant de la pièce.

Il y a encore une autre manière de 
tirer le canon , appelée ricochet, 
dont M. le maréchal de Vauban est 
l’inventeur. V. RICOCHET.

Delà encore les expressions à por- 
léc, portée de canons , portée de 
mortiers , être à portée de canon, 
à demi-portée , à portée de fusil, 
à portée de pistolet, à portée de la 
voix.

( Manuf. ) Portée , en termes de 
fabrique , signifie un certain nombre 
de fils de chaîne. Portée est employé 
au compte de l'étoffe.

( Arpent. ) Portée est encore une 
mesure de la longueur de la chaîne 
de l'arpenteur, et qu’il porte d’un 
piquet à l’autre.

PORTER, v. a. et n. du latin 
porto, soutenir un fardeau , trans­
porter une chose d’un lieu à un au­
tre, pousser, faire aller.

[Marine') En termes de naviga­
tion , porter est synonyme de faire 
route , gouverner ; ainsi , on dit d’un 
vaisseau qu'il porte au nord-ouest, 
pour dire qu’il fait route au nord- 
ouest.

Porter en route ; c’est avoir le 
Cap et gouverner en droiture sur le 
lieu où l’on veut aller, dans le cas 
ou , par un vent contraire , on avoit 
été obligé de courir sur un autre 
rhümb que celui de la route.
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Les voiles portent; c'est-à-dire , 

que le vent les enfle, pour distinguer 
cet état de celui dans lequel les voiles 
fasienl, ou bien de celui où elles sont 
coiffées. V. FASIER , COIFFER.

Cette voile ne porte pas ; c’est- 
à-dire qu’elle ne reçoit pas l’impul­
sion du vent, soit parce qu’elle est 
abritée par une autre , soit parce 
qu’elle est mal orientée.

Ce vaisseau porte bien la voile; 
on exprime par-là qu’avec beaucoup 
de voiles déployées, et par un fort 
vent , il plie et incline peu , et n'est 
point en danger de chavirer ou de 
se renverser.

Ce vaisseau porte mal la voile ; 
cela signifie qu’avec peu de voiles 
dehors, il est sujet à incliner beau- 
coup , quoique par un vent modéré ; 
ce défaut essentiel résulte le plus sou­
vent d’un vice de construction. Cela 
arrive aussi pour n’élre pas suffisam­
ment lesté , ou pour être mal arrimé.

PORTEREAU, s. m. composé de 
porter et d'eau.

( Hydraul. ) Construction en bois 
que l’on fait sur certaines rivières 
pour les rendre plus hautes , eu re­
tenant l’eau , afin de faciliter la na­
vigation , de faire tourner les roues 
d’un moulin , etc.

PORTEUR. V. LETTRE DE 
CHANGE.

PORTIQUE, s. m. du lat. por- 
ticus , porche, galerie ouverte.

( Archit. ) Galerie ouverte dont le 
comble est soutenu par des colonnes 
ou par des arcades.

( Philos. ) Doctrine du portique, 
ou le portique; on appelle ainsi la 
secte , la doctrine , les disciples de 
Zénon.

PORTOR, s. m. corruption de 
porte or.

( Minéral. ) Sorte de marbre noir, 
qui est traversé par des veines pyriteu- 
ses, et qui imitent l’or.

PORTRAIT, subst. m. du latin 
protractus, fait de protrahere, tirer 
en longueur, prolonger.

( Peinture ) Image , ressemblance 
d’une personne,tirée par le moyen du 
pinceau, du burin , du crayon.

Peindre le portrait; le ralent d’imi­
ter une fête individuelle, et d’en ren- 
dre fidèlement la ressemblance carac-
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féristique , en sorte qu'elle puisse 
être aisément reconnue pour celle de 
la personne dot on s'est proposé de 
rendre les trais, est ce qui constitue 
Je genre du portrait. Les anciens ne 
connoissoient oint cette division.Le 
plus célèbre d leur peintre de por- 
traits fut Appelles; mais il étoit en 
même tems leplus célèbre de leurs 
peintres d'hisire. Il paroit seule- 
ment que dan: le dernier siècle de la 
république ranaine , une artiste 
grecque, Lalt de Cysique, se borna 
au genre du portrait.

Après la renaissance des, arts 
chez les modres, il se passa un 
tems fort long, sans que le portrait 
fât regardé comme une classe parti­
culière de l'ar; c'étoit les peintres 
d'histoire qui aisoient aussi le por­
trait. Les peintes qui se distinguèrent 
le plus dans cite partie, furent Ra- 
phaël, le Titin , Holbéen , Albert 
Durer, leTintcet,PaulVeronèze,etc. 
et c’étoit ces némes peintres qui se 
distinguoient aussi le plusdans la par- 
1 ie de l’histoire Van-dyck lui-mème, 
si célèbre parla beauté de ses por- 
traits, étoit l' n des meilleurs pein- 
très d'histoire le son tems.

Tant que leportrail fut traité par 
les peintres d'sistoire, il le fut aussi 
de la même mnière, et Raphaël , le
Titien, le Vévnéze, ne se donterent 
pas qu'il pôty avoir une manière 
spécialement ffectée à cette partie 
de l'art.

Aujourd'hu, le portrait est de- 
venu le partag d'artistes qui se des- 
linent à ce genre, des leur entrée 
dans la carrière Persuadés qu'i Is n'ont 
pas besoin de tute la science qu'exige 
le genre historque, ils négligent de 
se procurer un savante éducation : 
tout leur savor consiste à dessiner 
froidement un téle, en s'arrêtant 
principalemen à rendre les diffé-- 
rences individuelles, et. ils croient 
avoir atteint 1 but, quand, en ex- 
primant ces diférences, ils sont par- 
venus à la fair trivialement ressem- 
blante à celle u modèle.

Le genre duportrait n'auroit pas 
dû être délach de celui de l'histoire, 
puisqu'il n'endiffere qu'en ce qu'il 
exige une atte tion plus particulière 
aux formes indviduelles. Il est sou- 
mis d'ailleurs ax mêmes principes , 
et ne peut appocher de la perfection 5

POS 
qu'autant qu'il est le résultat des 
mêmes études.

Portrait historié ; on appelle 
ainsi un portrait dans lequel la per- 
sonne est représentée sous la figure 
d'un dieu de la fable, ou d'un héros 
de l'antiquité. C'est un genre bâtard 
et vicieux; en effet , si la perfection 
du portrait consiste à rendre vaive- 
ment la personne représentée dans la 
plus grande vérité de la nature, dans 
l'état le plus ordinaire à sa physio- 
nomie, dans une des attitudes qui 
lui sont les plus familières, et avec le 
genre d'habillement qu’elle a cou- 
tume de vêtir , on sent combien le 
portrait historié s'éloigne de cette 
perfection : il ne représente plus une 
personne que nous avons coutume de 
voir, mais un comédien novice, qui , 
sous des habits empruntés, joue mal- 
adroitement le héros.

( Elocul. ) Portrait se prend , au 
figuré, pour la description de la figure 
ou du caractère d'une personne , quel- 
quefois de l'une et de l'autre.

PORTULAN, s. m. de l’italien 
portulano, ou portolano, qui sig- 
nifie guide, pilote, flambeau de la 
mer.

( Marine ) C'est le titre de plu- 
sieurs ouvrages qui contiennent le 
gisement et la description des ports 
de mer, des côtes, et de tout ce qui y 
est relatif. Alogio da Masso a fait un 
portulan en italien , qui a été traduit 
en françois par Guillaume Girardin. 
Henri Michelot a fait le portulan de 
la Méditerranée.

PORYDROSTERE, s. mas. du 
grec qope,( poro), fournir, donner, 
d'idsp ( hudor), eau, et de sapsos 
(stéréos) , solide.

( Métrol.) Instrument inventé par 
M. Paucton , et destiné à marquer la 
pesanteur spécifique d'un solide, 
c'est-à-dire, son poids, comparé à 
celui d'un égalvolume d'eau distillée.

POSE, s. f. du latin pono, posi- 
tum, placer.

( Peinture) Ce mot exprime, en 
peinture , l’attitude , la position dans 
laquelle l'artiste pose le modèle vi- 
vant, pour en faire l’étude.

L'artiste qui cherche la. grâce et la 
beauté doit toujours faire prendre à 
son modèle la pose la plus naturelle, 
relativement à l'action qu’il vent
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représenter. Si le modèle est gêné , si 
meme la pose qu’on lui prescrit ne 
lui est pas familière, il n’aura pas 
cette naïveté de mouvement qui 
constitue la grâce. Ce ne sera plus 
une figure en action , mais une figure 
qui contrefait une action. Il est cer­
tain aussi qu’elle perdra la beauté , 
puisque la nature elle - même ne la 
conserve que dans les mouvemens 
faciles, et qu’elle la perd, dès qu’elle 
est obligée de faire des efforts.

(Archit. ) Pose se dit aussi du 
travail qu’il y a à poser une pierre. 
On paie tant pour la taille d'une 
pierre, et tant pour la pose.

( Art milit. ) Grande pose ; on 
appelle ainsi, dans une ville de 
guerre, les sentinelles d’augmenta­
tion , que les caporaux doivent aller 

. poser des que la retraite est battue, 
pour la nuit, dans les postes qui leur 
auront été marqués.

POSITIF, VE, adj • du latin po- 
sitivus, fait de lat. peno, positum , 
placer, asseoir, établir : certain, 
constant, assuré.

( lgèbre ) Quantité positive ; 
c’est une quantité qui a, ou qui est 
sensée avoir le signe + . plus. Elle est 
ainsi appelée par opposition à la 
quantité négative.

(Pratique) Droit positif; c’est, 
celui qui est établi par les lois des 
hommes; il est ainsi appelé par op­
position au droit naturel.

POSIT ION , s. f. du lat. positio , 
fait de pono , positum , asseoir, 
établir : point où un lieu est placé, 
situation.

( Géom. ) C’est un mot dont on 
se sert en géométrie, par une espèce 
de distinction du mot grandeur ; 
ainsi on dit qu’une ligne est donnée 
de position, quand sa situation ou sa 
direction est donnée par rapport à 
quelqu'autre ligne ; on dit, au con- 
traire,qu‘une ligne est donnéedegran- 
deur , quand c’est sa longueur qui 
est donnée, et non pas sa situation.

( Arithmét. ) Fausse position ;
C’est le nom qu’on donne à une 
règle qui a pour base une fausse 
supposition.

Une règle de fausse position se 
fait quand on calcule sur des nom- 
pires faux et supposés , et lorsque par 
ses différences qui s'y rencontrent on 

trouve le vrai nombre inconnu qu'on 
cherchoit.

( Astron.) Angle de position ; 
c’est celui que forment au centre 
d’un axe le cercle de déclinaison et 
le cercle de latitude , ou le parallèle 
à l’équateur avec le parallèle à l'é- 
cliptique.

( Art milit. ) Position militaire; 
c'est un ter-rein choisi pour y placer 
un corps de troupes; dans l'intention 
de remplir queiqu'objet important. 
Prendre une position, une bonne 
ou mauvaise position.

( Musique ) Position se dit aussi 
du lieu de la portée où est placée 
une note, pour fixer le degré d’éléva­
tion qu'elle représente.

On appelle aussi position , dans la 
mesure,le tems qui se marque en frap- 
pant, en baissant ou posant la main , 
et qu'on nomme plus communément 
le frappé.

Enfin l’on appelle position, dans 
le jeu des instrumens à manche, le 
lieu où la main se pose sur le man­
che , selon le ton dans lequel on veut 
jouer.

( Danse ) Position , en termes 
de danse , est cette juste proportion 
dans la manière de poser ses pieds, 
en sorte que le corps soit dans son 
équilibre , sans se trouver gêné , soit 
que l’on marche, soit que l’on danse, 
ou lorsqu’on est arrêté.

POSSESSION, s. f. du lat. pos- 
sessio , fait de possideo , posséder : 
puissance.

( Pratique ) Jouissance ou acte 
par lequel on possède une chose de 
droit ou de fait.

Le droit romain a distingué deux 
sortes de possession ; la possession 
naturelle et la possession civile ; 
la première est une simple détention 
de la chose, sans aucun dessein de 
la posséder en qualité de propriétaire ; 
telle est la possession du fermier, du 
locataire, de l'usufruitier. La pos­
session civile est la détention ac­
compagnée de l'intention de posséder 
comme propriétaire.

POSSESSOIRE, s. et adj. même 
origine que POSSESSION : qui re­
garde la possession.

( Pratique') Action possessoire ; 
c’est celle qui a lieu quand on agit 
pour le possessoire , c'est-à-dire ,
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pour être maintenu en possession. 
Ainsi, elle ne regarde point la pro­
priété , mais seulement la possession. 
Voy. PÈTITOIRE.

POSSIBLE , adj. et s. du latin 
possibilis, fait de possum , pou­
voir : qui peut être, ou qui peut se 
faire.

( Calcul intégral ) Equations 
possibles; on appelle ainsi les équa­
tions différentielles , qui ont des in­
tégrales finies,ou d’un ordre moindre, 
par opposition aux équations ab- 
surdes, qui ne sont paspossibles.

POSTDATE, s. f. du latin post, 
après, et de datum, donné , écrit, 
daté : date postérieure à la vraie.

POSTE, s. f. du latin positio , 
disposition , placement, action de 
placer.

( Econ. polit. ) Etablissement de 
chevaux , place de distance en dis­
tance pour le service des personnes 
qui veulent voyager diligemment.

Hérodote nous apprend que les 
courses publiques, que nous appelons 
postes , furent inventées par les 
Perses. Xénophon nous enseigne que 
ce fut Cyrus qui , pour en rendre 
l’usage facile , établit des stations 
sur les grands chemins, assez vastes 
pour contenir un certain, nombre 
d'hommes et de chevaux.

Il n’est pas facile de fixer l’époque 
de l’établissement des postes chez 
les Romains. Selon quelques-uns, il 
y avoit, sous la république, des pos­
tes, appelées slaliones, et des por- 
teurs de paquets , slatores.

Les empereurs , dit Procope , 
avoient établi des postes sur les 
grands chemins, à raison de cinq et 
quelquefois huit par journée.

Les postes de France étoient bien 
peu de chose avant le règne de 
Louis XI, ce prince naturellement 
inquiet et défiant, les établit pour 
être plutôt et plus sûrement instruit 
de tout ce qui se passoit dans son 
royaume et dans les états voisins. Il 
fixa en divers endroits des gîtes, des 
stations, stationes positas, d’où est 
venu le nom de postes, où des che­
vaux étoient entretenus. Deux cents 
trente courriers à ses gages portoient 
ses ordres incessamment.

Louis Horniek dit que ce fut le 
comte de Taxis qui établit le premier
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les postes en Allemagne, à ses dé­
pens, et que pour récompense , l’em­
pereur Mathias, l'an 1616 , lui donna 
en fief la charge de général des postes, 
pour lui et pour ses descendans.

POSTE, s. m. ( terme de guerre), 
du lat. positus,fait de pono, asseoir, 
établir.

( Art milil. ) Poste se dit de toute 
sorte de terrein , fortifié ou non , et 
capable de loger des soldats.

Poste avancé ; c’est un terrein 
dont on se saisit pour s’assurer des 
devans, et couvrir les postes qui sont 
derrière.

Postes de campagne ; ce sont 
des églises, maisons, cassines , cen- 
ses , villages, grosses redoutes , où il 
y a assez de monde pour tenir bon , 
et attendre du secours.

Postes intermédiaires ; ce sont des 
corps détachés de troupes , postés de 
façon entre d’autres corps, pour qu’ils 
puissent, en cas de besoin , courir au 
plus pressant, et soutenir l’effort d’un 
ennemi qui voudroit entamer quel­
que poste exposé, et se faire jour de 
ce coté-là.

( Marine) Poste, en termes de 
mer, signifie le logement fixé dans 
les vaisseaux pour chaque espèce 
d’hommes logés et vivant ensemble ; 
comme le poste des charpentiers , 
le poste des chirurgiens, le poste 
des malades, etc.

Poste d’un vaisseau; c’est, en 
parlant d’une escadre, ou armée na­
vale, l'ordre et le rang dans lequel 
doit se placer un vaisseau dans sa 
division ou dans son esc udre, d’après 
les dispositions faites par l'amiral ou 
commandant.

Delà ces phrases, tel vaisseau 
a quitté son poste; tel vaisseau a 
rejoint son poste.

POSTHUME, adj. du lat. post- 
humus, composé de post, après, 
et de humus, terre, dans la signi­
fication de mort,enterrement : après 
la mort.

( Pratique ) Enfant posthume ; 
c’est celui qui est né après la mort 
de son père. Un enfant posthume 
rompt par sa naissance le testament 
de son père, dans lequel il étoit passé 
sous silence.

( Littéral. ) Posthume se dit aussi
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des ouvrages d’un auteur qu’on ne 
metau jour qu'après sa mort. OEuvre 
posthume.

POSTICHE , adj. de l’italien vos- 
ticcio , ajouté après coup.

( Archit. ) Ornemens postiches; 
ce sont des ornemens placés après 
coup.

( Littoral. ) Postiche se dit de 
tout ce qui est déplacé, de ce qui ne 
convient point au lieu où il est placé. 
Ainsi, l’on dit qu’un épisode est pos­
tiche. lorsqu’il est étranger au sujet.

POSTLIMINIE, s. f. du lat. post- 
liminium, composé depost. après, 
et de limen, limite, seuil de la porte: 
l’action de rentrer dans sa maison.

( Jurisprud. ) La postliminie est, 
pour les particuliers, ce qu’est pour 
les souverains le statu quo antè 
bellum ; c’est le retour au même 
état d’où ils ont été violemment tirés 

ar les ennemis. Les habitans des 
rontières des étais sont souvent dans 

le cas d’user du droit de postliminie.
POST-SCRIPTUM , s. m. Mot 

emprunté du latin , et composé de 
post, après, et de scriptum, écrit: 
écrit après coup.

( Diplomatique ) Il se dit de ce 
qu’on ajoute à une lettre après la 
signature, et qu’on marque en abrégé 
par ces deux lettres P. S.

POTAGER, s. m. état de potage, 
en lat. polagium , fait de polatum, 
boisson.

( Jardin') Jardin potager; portion 
de jardin où l’on cultive toutes sortes 
d’herbages, de légumes et de fruits.

( Botan. ) Plantes potagères ; 
on appelle ainsi toutes celles que l’on 
cultive dans les jardins potagers , 
pour l'usagede la cuisine. On emploie 
assez indifféremment les mots pola- 
tagères et léguminaires , comme 
synonymes.

POTASSE, s. f. corruption de 
l’allemand pollash, cendre de pot, 
parce qu’on a long-tems fait brûler 
dans un pot les plantes dont on tire 
ce sel.

( Chimie ) La potasse est un des 
alsalis fixes: c’est l'alkali végétal. 
On peut l’extraire de différentes subs- 
tances : elle existe abondamment 
dans la nature, mais n’y est jamais 
pure : on l’obtient plus généralement 
par la combustion et l'incinération
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des bois tendres, des herbes molles , 
et des enveloppes des fruits.

Pour se procurer la potasse dans 
son état de pureté, c’est-à-dire , 
caustique , on lessive des cendres , 
on rapproche la dissolution dans une 
chaudière de fonte , et l’on obtient 
un sel connu sous le nom de salin: 
c’est la potasse du commerce. En- 
suite, on mele parties égales de salin 
et de chaux, ou faitfortement bouil­
lir ce mélange, on filtre, on éva­
pore jusqu’à consistance de sirop, 
ou même jusqu’à siccité : on prend 
cette potasse, on la met dans un 
flacon , et l’on verse par-dessus de 
l'alcohol, ou bien on évapore dans 
une bassine d’argent.

La potasse caustique , fondue 
dans un creuset, et coulée en plaque 
sur un marbre, forme ce que les 
médecins appellent la pierre à cau­
tère ( voyez CAUTÉRE), parce 
qu’elle a la propr iété de ronger la 
peau et les chairs.

La potasse fondue avec la silice, 
forme le verre.

La potasse se combine aisément 
avec les substances graisseuses, et 
les rend solubles dans l’eau : cela 
forme les savons, Voy. SOUDE , 
SAVON, ALKALI.

POTEE, s. f. du lat. poto, 
boire ; ce qui est contenu dans un 
pot, dans un vase à boire : matière 
dont on fait les pots.

( Chimie) Potée d'étain; oxide 
gris d’étain , qui se forme à la sur­
face de ce métal, lorsqu’on le fond 
avec le contact de l’arr libre. On 
s’en sert dans les arts pour polir le 
verre et d’autres corps durs.

( Fondeur) Potée est aussi ne 
composition de terre préparée avec 
de la fiente de cheval, de l’argile et 
de la bourre, laquelle s'applique sur 
les moules des pièces, avant que de 
former ce qu'on appelle la chape du 
moule, qui est faite de bien plus 
grosse terre. Cette potée est la terre 
qui conserve l’impression des traits 
et des ornemens du moule.

POTERIE , s. f. du lat. potem , 
vase à boire : toute sorte de vaisselle 
de terre.

( Technol. ) Quatre choses peu­
vent influer sur la qualité des pote- 
ries.
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10, La nature ou la composition 

de la matière ; 20, la préparation 
qu’on lui fait subir; 3o, les dimen­
sions qu’on donne aux vases; 4°. la 
cuisson qu’on fait subir à ceux-ci.

La silice, ou quartz fait toujours 
les deux tiers ou les trois quarts de 
la plupart des poteries. L'alumine, 
depuis un cinquième jusqu’à un 
tiers; la chaux , depuis :56 jusqu’à 
2% ; et le fer, depuis o jusqu’à 
sao*

La silice donne de la dureté, de 
l'infusibilité et de l'inaltérabilité.

L'alumine communique du liant 
à la pâte, et donne la facilité de 
la pétrir, de la mouler, et de la 
tourner à volonté.

Jusqu’ici l’expérience n’a pas prou- 
vé que la chaux fût nécessaire à la 
composition des poteries; et si on 
y en rencontre souvent des traces, 
c’est qu’elle s’y trouve mêlée aux 
autres terres , dont les lavages et 
autres préparations ne l'ont pas sé- 
parée.

L’oxide de fer, outre l’inconvé­
nient de colorer en rouge, ou en 
brun , suivant le degré de cuisson , 
les vases dans lequel il entre, a la 
propriété de les rendre très-fusibles , 
et même plus que la chaux.

Poteries communes; 'autant on 
peut concevoir de mixtes terreux , 
autant on peut inventer d’espèces de 
poteries de terre.

Le tissu des poteries communes 
est plus ou moins grossier; ces po­
teries sont presque toujours trop peu 
cuites ; elles soutiennent passable- 
ment les alternatives du chaud au 
froid; mais elles ne sont ni propres, 
ni solides, et elles ont le défaut 
de donner une mauvaise odeur et 
un mauvais goût aux alimens qu’on 
prépare.

Poterie de grès ; on appelle ai nsi 
une poterie plus ou moins grossière , 
dont la densité est ordinairement 
telle qu’elle fait feu avec l’acier.

Ces poteries sont impénétrables 
aux graisseset aux acides, mais elles 
ne peuvent supporter les alternatives 
du chaud et du froid. ^ FALENCE, 
PORCELAINE , HYGIOCERA- 
MES.

Poteries blanches , ou terres an- 
gloiscs ; ces poteries ne sont qu’une
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variété un peu recherchée des pote- 
ries communes. Le vernis en est com­
posé dans les mêmes principes ; elles 
sont minces et d’an prix très- mo- 
dique; elles manquent de solidité; 
elles ne peuvent soutenir une grande 
chaleur. Leur durée est courte, par- 
ce que la prompte décomposition de 
leur vernis enlève 1 éclat qui en fait 
le seul mérite.

Poteries fines à pâtes de cou­
leur; les anglois font un commerce 
assez considérable de différentes es­
pèces de terres cuites en grès, et 
dont la pâte est colorée en bleu cé- 
leste , en noir, en jaune , en vert 
et en violet; tous les objets travaillés 
a vec ces pât es, sont remarquables par 
un fini précieux , et sont ordinaire- 
ment décorés avec des bas-reliefs en 
pâte blanche, qui produisent un 
grand effet. Depuis long-tems, la 
manufacture de Sèvres avoit réussi à 
imiter les pâtes bleues angloiscs; mais 
ce n’est qu’en l’an 1o qu’elle a tenté 
les premiers essais en terre noire ; 
et aujourd’hui elle fabrique des vases 
qui ne le cèdent en rien à la plus 
belle terre noire d’Angleterre.

La terre noire de Sèvres , comme 
celle d’Angleterre , est dure comme 
du grès , et fait feu au briquet. Sa 
composition donne lieu d’espérer 
qu’elle ne peut jamais devenir chère : 
elle est composée d’argile d’Arcueil , 
et de fer oxidulé, c’est-à-dire, de 
fer qui n’est pas au dernier degré d’o- 
xidation, et qui est encore attirable 
à l’aimant, d’argile de Montereau , 
ou autre analogue, d’oxide de man­
ganèse, et de fer oxidé rouge.

L’opinion des Anglois est que le 
thé est meilleur dans une théière 
de terre noire qûe dans toute autre. 
Que ce soit un préjugé ou non , il 
est certain que la terre noire, quoi­
que cuite en grès, supporte bien les 
passages subits du froid au chaud; 
que quoiqu’elle ne soit pas enduite 
d’un vernis vitreux , elle ne com­
munique point de mauvais goût aux 
alimens qu’on y conserve , et qu’elle 
est d’un excellent usage. V. KAO- 
LIN , PÉTUNTSE, VERNIS , 
COUVERTE.

POTERNE, s. f. du lat. poste- 
rula , fausse porte.

( Fortifie.) C’est ainsi qu’eu ter-
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mes de fortification , on nomme les 
fausses portes, placées ordinairement 
dans l’angle du flanc et de la cour- 
tine, pour faire des sorties secrètes 
par le fossé.

POTION, s. f. du lat. potio, fait 
de polare , boire.

(Méd.) Médicament liquide, qui 
se prend en buvant. Les potions 
sont altérantes ou purgatives ; il y 
en a de vulnéraires, d'hystériques , 
d'anodines , de carminatives, de 
diapherétiques , d'emménagogues , 
de cathartiques , d’émétiques , etc.

POUCE, s. m. du lat. pollex, 
fait de polleo, avoir de la force , 
de la vertu.

(Anat. ) Le plus gros des doigts 
de la main et du pied ; il est ainsi 
appelé parce qu’il a plus de force 
que les autres.

(Zétrol. ) Mesure qui est la dou­
zième partie d’un pied, et qui a 
douze lignes.

(Hydraul. ) Pouce d'eau; c’est, 
dans le langage des fontainiers , la 
quantité d’eau qui sort en une mi­
nute de tems, horizontalement d’une 
Vitesse égale, et par un trou cir­
culaire d’un pouce de diamètre, faite 
dans une plaque verticale d’une ligue 
d'épaisseur. La partie supérieure de 
la circonférence étant couverte d’une 
ligne seulement de hauteur d’eau , 
en sorte que l’ouverture ait son centre 
de sept lignes au dessous de la su­
perficie de l’eau. Il passe ,‘en une 
minute de temps, par cette ouver­
ture, 628 pouces cubes d’eau , fai- 
sant, en mesures nouvelles, 12 li­
tres et. demi cubes d'eau.

, POUDING, s. m. Corruption de 
Langlois pudding, que les étymolo- 
Sistes de ce pays nous renvoient, en 
le luisant venir du françois bouding 
boyau, intestin.

( Cuisine') Le pouding est un 
mets fort connu des Anglois, com­
posé de divers ingrédiens, et autre- 
lois le premier plat d’un dîner.

( Minéral. ) C’est par analogie 
que les Anglois ont donné le nom 
de pudding, ou, comme nous di- 
sons, poudingue , à un mélange de 
substances pierreuses, arrondies et 
agglutinées par un suc lapidifique , 
ont on fait des vases et des bijoux, 

tes plus beaux puddings se trouvent
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en Angleterre. On en a découvert 
dernierement dans la forêt de Chan- 
tilly.

POUDRE, s. f. du lat. pulois , 
pulveris ; poussière , terre dessé- 
chée, divisée et réduite en petites 
molécules.

( Chimie) Poudre impalpable ; 
c’est une poudre si déliée, qu’on ne 
la sent presque pas sous les doigts.

Poudre d'algarath , ou mercure 
de vie; c’est l’oxide d’antimoine par 
l’acide muriatique.

Poudre du comte de Palme ; 
aujourd’hui le carbonate de ma- 
gnésie.

Poudre d’argent ou d'or; c'est 
le mica. V. ce mot.

Poudre de fusion ; c’est une 
composition faite de trois parties de 
salpêtre, de deux parties de fleur 
de soufre , et de deux parties de 
sciures ou rapures fines de quelqne 
bois tendre, que l’on broie et gne 
l’on mêle bien ensemble ; une petite 
quantité de cette poudre embrasés 
fait fondre , en bain parfait, une 
petite pièce mince de métal, en un 
tems sj court, que si pour creuset on 
se sert d’une coquille de noix, elle 
n'a pas le tems d’être percée, à moins 
qu’on n’y laisse reposer ie métal en 
fusion.

( Pharmacie ) Poudre se dit aussi 
de diverses compositions servant à la 
médecine, lesquelles étant desséchées 
et broyées ressemblent à de la poudre.

( Artillerie ) Poudre à canon ; 
mélange de charbon , de soufre et de 
nitrate de potasse ( nitreou salpêtre).

Quoique l’on dispute beaucoup siT 
Forigine de la poudre à canon , il 
est incontestable qu’elle éfoit connue 
dans l'orient , et sur-tout en Chine , 
bien des siècles avant qu'on ait songé 
en Europe à l’employer dans l'ait de 
la guerre.

L’introduction de la poudre h 
canon, en Europe, a été attribuée à 
Bacon, qui, vers la fin du treizième 
siècle, a publié quelques idées, au 
sujet de son emploi à la guerre. 
Schwartz ( le moine) découvrit en 
Allemagne, en 1320, la poudre à 
canon ; en pilant dans un mortier 
les matières dont on la composa , 
nne étincelle qui tomba par hasard.
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produisit une explosion dont le génie 
inventif de Schwartz sut tirer le 
plus grand parti.

Pour la fabrication de la poudre. 
Consultez la 3me, édition des Elé- 
mens de chimie, par Chaptal.

L’objet le plus essentiel, dans la 
fabrication de la poudre à canon , 
est d’obtenir les matières premières 
extrêmement pures.

On raffine le salpêtre par des dis- 
solutions, des filtrations, des éva- 
portions et des cristallisations.

On purifie le soufre en le faisant 
fondre et en Pécumant, et quelque­
fois en le faisant sublimer.

Autrefois on carbonisoit le bois 
dans des fosses : mais depuis long- 
tems on a abandonné cette méthode 
qui diminuoit la force expansive de 
la poudre. La méthode actuelle des 
Anglois et des Suisses consiste à dis­
tiller, pour ainsi dire, le bois dans 
des cylindres de fonte ou des four- 
neaux construits en plaques de mé­
tal , au moyen desquels on le débar­
rasse de l’acide pyro - ligneux. Le 
charbon pur est le résidu de la distil­
lation. La différence entre la poudre 
faite avec des charbons carbonisés 
dans ces fours, ou avec des charbons 
carbonisés à l’air, est très-sensible; 
delà la supériorité de la poudre an- 
gloise sur la poudre françoise.

Il y a plusieurs moyens d’essayer 
la force et la bonté de la poudre, 
tels que l'épronnette de Legnier, le 
mortier et le globe de cuivre de nos 
arsenaux, etc.

Mais en voici un qui donnera une 
idée assez exacte de la pureté de la 
poudre , et même de sa force.

Mettez deux ou trois petits tas de 
poudre , de 5o grains environ , sur 
différentes feuilles de papier à lettre 
très-blanc : mettez-y le feu avec un 
morceau de fil d'archal rougi, si la 
flamme s’élève promptement et avec 
explosion , laissant le papier sans 
tache blanche, et sans l’avoir brûlé 
à petits trous, on doit tirer un au- 
gure fa- orable de la qualité des in- 
grédiens et de la bonté de la fabri­
cation. Dans le cas contraire , la 
poudre doit être jugée mal faite, 
ou les ingrédiens impurs.

La force expansive de la poudre 
dépend essentiellement de la pureté
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du charbon employé dans sa fabri­
cation.

La force explosive ne provient pas, 
comme on l’a cru pendant long- 
tems de la vaporisation de l'eau par 
la combustion; mais elle est totale­
ment l'effet de la quantité de gaz, 
générée pendant la combustion, et 
plus la combustion est rapide , plus 
il y a de gaz produit dans un tems 
donné , et plus par conséquent la 
force de la poudre est augmentée.

Poudre blanche; on donnoit au­
trefois ce nom à l'effet produit par 
les fusils à vent. Voy. FUSIL , 
VENT.

( Cosmétique ) Poudre pour les 
cheveux ; c’est de l’amidon réduit 
en poudre dans des mortiers et passé 
au tamis de soie.

Poudre purgée à l'esp rit-de-vin ; 
c’est le même amidon réduit en 
poudre, mais qui a été auparavant 
humecté d’esprit-de-vin.

Il n’y a pas fort long-tems que la 
poudre pour les cheveux est en 
usage.

Les anciens se teignoient les che­
veux en blond , et quelquefois ils 
les couvroient de poudre d'or; c'étoit- 
là leur coquetterie. Il n’est point 
parlé de la poudre dans le grand 
nombre d'auteurs grecs et latins qui 
nous sont restés. Les pères de l’é­
glise, qui reprochent avec tant de 
force aux femmes chrétiennes tous 
les moyens qu’elles employoient pour 
se donner des agrémens qu’elles n'a- 
voient pas, n’ont point fait mention 
de la pondre. Il n’en est point parlé 
dans nos vieux romans , qui mar­
quent dans un si grand détail les 
ajustemens de l’un et de l’autre sexe. 
L’Etoile est le premier de nos écri­
vains qui ait parlé de la poudre ; ce 
fut, dit-il, vers la fin du seizième 
siècle que deux jolies religieuses se 
montrèrent à Paris avec des che­
veux poudrés; on crut qu’elles de- 
voient à cette nouvelle parure une 
partie de leurs charmes ; il n'en 
fallut pas davantage pour déterminer 
les femmes à l’adopter. Les hom­
mes, jaloux de leur plaire, ne tar­
dèrent point à se conformer à leur 
goût; et insensiblement la mode de se 
poudrerdevint générale en France.

POUDRET1 E, s. f. diminut. de 
poudre.



POU
( Agricull. ) Nom que l’on donne 

au terreau que forme au bout de trois 
ou quatre ans la matière fécale.

POULAINE , s. f. de l’italien 
pulena..

( Marine ) L'établissement de 
charpente qui termine l’avant du 
vaisseau et qui supporte la figure.

POULIE, s. f. du saxon pullian, 
tirer à soi.

( Mécan. ) Une des principales 
machines dont on traite dans la sta­
tique. Elle consiste en une petite 
roue , qui est creusée dans sa cir­
conférence , et qui tourne autour 
d’un clou ou axe placé à son centre; 
on s’en sert pour élever des poids par­
le moyen d’une corde qu’on place et 
qu’on fait glisser dans la rainure de 
la circonférence.

L’axe sur lequel la poulie tourne 
se nomme goujon, ou boulon ; et la 
pièce fixe de bois ou de fer dans la­
quelle on le met, l’écharpe ou la 
chape. Pour la théorie de la poulie, 
consultez l’ouvrage de Varignon.

POULPE, voy. PULPE.
POULS, s. m. du lat. pulsus, 

fait de pulsar , battre , frapper.
( Méd. ) Battement de l’artère ; 

c’est dans la diastole ou dilatation 
des artères que consiste le pouls ; 
c’est alors qu’elles font sentir leurs 
pulsations aux doigts qui les touchent. 
Ce mouvement est opposé à leur sys­
tole ou contraction.

La cause du battement des artères 
est l’impulsion du sang qui est chassé 
avec violence dans l’aorte par le ven- 
tricule gauche du cœur, et delà dans 
toutes les branches qui s’en séparent.

Le pouls est la mesure de la force 
que le cœur emploie pour porter le 
sang à toutes les parties; ainsi, la 
connoissance de l’état du pouls et de 
ses variétés est propre à indiquer les 
changemens que l’action des artères 
produit sur le sang, et elle peut servir 
de règle pour juger de l’état du sang, 
de la disposition du corps, de l’état 
de santé d’avec l’état de maladie, et 
de l’état sain actuel d’avec la dispo- 
sition à des maladies différentes.

Avant Hypocrate, le pouls étoit 
confondu avec les autres mouvemens 
du cœur et des artères, auxquels on 
avoit donné le nom de palpitation.
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Hérophile, qui vivoit près de deux 

cents ans après lui, fut le premier qui 
s’adonna à l’étude du pouls. Galien 
en réduisit la connoissance en mé­
thode au commencement du 17me, 
siècle ; dom Solano , de Lucques , 
ayant vu dans quelques modifications 
du pouls , des signes inconnus jus­
qu’alors, qui annonçoient des crises 
prochaines , et faisoient connoitre 
d’avance le couloir par lequel devoit 
se faire l’excrétion critique, recueillit 
et publia des observations très-inté­
ressantes à ce sujet, et depuis, mon­
sieur Bordeu a confirmé et considéra­
blement étendu la découverte de 
Solano. C’est à ces époques que doit 
être rapporté tout ce qui a été dit sur 
la doctrine du pouls.

Les historiens qui ont voyagé à la 
Chine, assurent que les médecins 
chinois ont, sur le pouls, des con- 
noissances particulières, bien éloi­
gnées de ce qu’en ont écrit les méde­
cins des autres pays, anciens et mo­
dernes.

POUMON, s. m. du lat. pulmo.
(Anal. ) Viscère de la poitrine, et 

le principal organe de la respiration.
Le poumon comprend deux gros­

ses masses spongieuses , répandues 
dans toute la poitrine, de manière 
que l’une en coupe la cavité du côté 
droit, et l’autre celle du côté gauche, 
séparées l’une de l’autre par le mé- 
diastin et par le cœur.

POUPE, s. f. du lat. puppis.
(Jarine) La partie du derrière 

d’un vaisseau.
Dans, les vaisseaux de ligne, la 

poupe est décorée d’une galerie pour 
les vaisseaux à deux ponts, et de deux 
galeries pour ceux à trois ponts.

Poupe se prend aussi pour syno­
nyme d’arrière : ainsi , passer à 
poupe d’un -vaisseau, c’est passer 
auprès de lui, en se rangeant derrière 
sa poupe, pour lui parler, pour re­
cevoir ses ordres, ou bien pour le ca- 
nonner avec avantage, si c’est un en- 
nemi.

On passe toujours à poupe d’un 
vaisseau, dans une escadre ou armée 
navale, pour se ranger sous le vent à 
lui, et c’est un signe de déférence.

Feni en poupe; c’est la même 
chose que vent arrière.
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POURPRE, s. m. et f. du lat. 

purpura , fait du grec qopqipa ( por- 
plaira ), porphyre.

( T’echnol ) Couleur , sorte de 
rouge foncé qui tire sur Je violet.

Pourpre se dit au féminin, de cette 
teinture précieuse qui se firoit autre­
fois d’un certain petit poisson à co- 
quilie, nommépourpre.

On ne sait si l’invention de cette 
teinture si préc ieuse et si renommée 
chez les anciens, étoit le fruit de 
l'industrie des hommes , ou si, com­
me on l’a prétendu , elle étoitdue au 
hasard, qui fit que le chien d’un ber­
ger, pressé par la faim , ayant brisé 
sur le bord de la mer un coquillage 
pour le manger, le sang qui en sortit 
lui teignit la gueule d’une couleur si 
belle , qu’elle ravit d'admiration 
ceux qui la virent, et qu'après avoir 
cherché les moyens de se la procurer, 
on réussit à l’appliquer sur les 
étoffes.

On n'est pas mieux instruit sur le 
nom de celui qui, le premier, mit 
cotte couleur en usage ; les uns en 
font honneur à Phénix , dixième roi 
de Tyr; d’autres à Minos, premier 
roi de Crète; d’autres enfin en aftri- 
huent la gloire à Hercule le tyrien.

Les Tyriens excellèrent dans l’art 
de teindre en pourpre ; mais on 
ignore quelle étoit leur manière de 
procéder, pour donner cette couleur 
à leurs étoiles, et ce que les auteurs 
anciens nous en apprennent , fl'est 
pas assez circonstancié pour nous 
éclairer beaucoup à ce sujet.

Quelle qu'ait été leur façon d'opé- 
rer, cette teinture n'est plus en usage 
depuis plusieuis siècles; mais nous 
devons etred'autant moinssensibles à 
cette perte, que cette c ouleur donnoit 
une odeur forte et un coup-d'œil qui 
serait d'autant moins agréable pour 
nous, que les anciens n'estimoient 
que les couleurs foncées, et que la 
pourpre dont ils faisoient le plus de 
cas, étoit celle qui approchoit le plus 
du sang de bœuf. Ajoutons à cela 
qu’elle étoit d'un prix exorbitant, et 
que notre pourpre moderne, qui se 
fait à beaucoup moins de frais, au 
moyen de la cochenille, est d'un 
éclat bien supérieur à l'ancienne.

(Econ. polit.) Pourpre se prend 
aussi pour la dignité royale, dont
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elle étoit autrefois la marque, pour 
les premières magistratures de l’an­
cienne Rome, et pour la dignité des 
cardinaux.

(Méd.) Pourpre est encore le 
nom d’une maladie, ainsi appelée à 
cause de la couleur pourpre de ses 
pustules. C’est une maladie exanthé­
matique dans laquelle il pousse une 
grande quantité de pustules très-pe­
tites, de la grosseur d'un grain de 
millet, qui rident la peau, qui In 
rendent rude et sèche, et qui répan­
dent une mauvaise odeur tout-à-fait 
particulière.

POUSSE, s. f. du lat. pulsus, 
fait de pulso , battre , frapper , 
pousser.

(Jardin. ) Jet d'un arbre, nou­
velle production. La première et la 
seconde pousse désignent les jets 
qu’ont produi ts les arbres à la sève du 
printems et à celle d’automne.

(Hippiatrique) Pousse se dit aussi 
d'une maladie des chevaux qui est 
caractérisée par un battement de 
flancs, et par un hâletement conti­
nuel; par une paresse excessive, et 
une suffocation tres-fatigante , sur­
tout quand l’animal est obligé de 
monter ou de hâter le pas.

POUSSÉE, s. f. même origine 
que POUSSE , action de pousser.

( Architect. ) Poussée d'une 
voule; c’est l'effort que son poids 
Ini fait faire contre les murs sur les­
quels elle est bâtie.

Poussée se dit aussi de l'effort que 
fait un arc ou une voûte, pour écarter 
les pied-droits de l'aplomb où on les 
a élevés, et qu’en retient par des con- 
treforts.

Poussée se dit encore de l'effort 
que font lesterres d’un rempart 2 d'un 
quai ou d'une terrasse, contre le re- 
vêtement de maçonnerie qui les sou­
tient.

POUSSER, v. a. du lat. pulsare, 
faire effort contre quelque chose.

Pousser est aussi verbe neutre.
(Peinture) Ce tableau pousse 

au noir; cela signifie, en termes de 
peinture, que le fems en noircit les 
couleurs. Ils disent encore, en parlant 
d’un tableau ou de quelques-unes de 
ses parties, qu’il faut pousser à la 
vigueur, à un ton plus vigoureux, 
qu'il faut pousser à l’effet.



POUSSIERE, s. f. du lat. pulvis- 
cillas, terre réduite en poudre fort 
menue.

( Bolan.) Poussière séminale ; 
c’est la même chose que le pollen, 
qui se montre le plus souvent sous 
l’apparence d'une poussière, le plus 
ordinairement jaune , composée de 
petites vésiculessphériques ou ov ales, 
qui contiennent l’esprit séminal, et 
se flétrissent après l’avoir répandu.

POUVOIR, s. m. du lat. polleo , 
avoir autorité , crédit , faculté de 
faire.

Pouvoir paternel ; grand pou­
voir, pouvoir absolu.

( Pratique') Pouvoir se dit aussi 
de l’acte par lequel on donne pou­
voir à quelqu’un de nous représenter 
ou d’agir pour nous, suivant qu'il est 
porté par l’acte.

( Diplomatie ) Pouvoirs, au plu- 
rier , se dit aussi des lettres d’un 
prince à son ambassadeur, portant, 
qu’on peut ajouter foi à ce qu’il dira. 
Les ambassadeurs ont communi­
qué leurs pouvoirs.

( Physique ) Pouvoir des poin­
tes ; c'est une propriété que l’on at­
tribue aux corps pointus et électrisa- 
bles par communication, de tirer et 
de pousserle feu électrique, et d’agir 
en tela de plus loin et plus efficace- 
ment que les corps obtus.

C’est Franklin qui, le premier , 
a remarqué ce pouvoir des pointes.

Pouvoirexpansif; c’est la faculté 
qu’ont certains corps de s’étendre 
toutes les fois qu'ils en ont la liberté, 
et qu’ils ne sont pas retenus par des 
obstacles invincibles. Tels sont les 
ressorts dans l’état de contraction : 
sitôt que la force qui les retient cesse 
d'agir, ils s’étendent et occupent un 
plus grand espace ; telle est encore la 
poudre à canon qui s'enflamme, si 
elle n’est retenue par des obstacles 
moindres que son pouvoir expansif: 
elle les brise souvent avec une explo­
sion considérable.

Pouvoir réf ringent des liqueurs; 
c'est une puissance qu’ont les diffé- 
rentes espèces de liqueurs , de réfrac- 
ter les rayons de lumière. En géné- 
tal, cette puissance est d’autant plus 
grande que la liqueur a plus de 
densité,

POUZZOLANE , s, f. delitalion 

pozzolana, fait de pozzuolo, nota 
d’une ville du royaume de Naples.

(Minéral.) Substance qu’on trouve 
dans le territoire de Pouzzole , d’où 
lui vient son nom.

Les pouzzolanes sont des pierres 
que les minéralogistes ont rangers 
parmi les thermantides, provenant 
de matières plus argilleuses que celles 
qui ont formé les laves, et sur les­
quelles le soufre a eu moins de pi ise ; 
en sorte qu'elles ont résisté à la scarifi- 
cation. Elles ne sont pas des laves al­
térées, mais des terres et des pierres 
argilleuses, calcinées, cuites dans 
l'intérieur du volcan , et rejetées en 
fragmens irréguliers. Les pouzzole- 
nies ont la propriété de faire un 
mortier excellent, et qui se durcit 
dans l’eau.

PRAGMATIQUE, adj. et s. da 
grec mpayuarixès (pragmalikos), 
actif, qui concerne les affaires, dé­
rivé de opé.qoo (prasso), faire, pra­
tiquer.

( Écon. polit. ) Pragmatiqre 
sanction ; c’est le nom que l'on donne 
à certaines ordonnances.

Dans les trois premiers siècles de 
la troisième race des rois de France , 
on ne connoissoit pour véritables or­
donnances, que celles qu'on appeloit 
pragmatiques sanctions ; on enter- 
doit par là une constitution faite par 
le prince, de concert avec les grands 
de l’état; comme encore en Allema­
gne , on n’admet pour pragmatique 
sanction , que les résolutions de la 
diète générale de l'empire. Voye: 
SANCTION.

On appelle absolument pragmati­
que sanction , l’ordonnance faite à 
l’assemblée de Bourges, en 1438. 
par le roi Charles VII, pour recevoir 
ou modifier quelques décrets du con­
cile de Bâle; et dans cette dernière 
acception , pragmatique se prend 
aussi substantivement. La pragma­
tique ordonne.

( Mathémat. ) Pragmatiq<e est 
encore un terme dont quelques an­
ciens auteurs se servent pour expri­
mer la même chose que pratique, 
mécanique ou problématique.

Stevin , dans ses élémens d'hydros- 
tatique , donne le nom d’exemples 
pragmatiques à certaines expérien­
ces mécaniques ou pratiques.
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PRAIRIAL , s. m. de PRAIRIE ; 

en lat. pratum.
( Calendrier) Neuvième mois de 

l’année de la république Françoise. 
Ce mois, qui a trente jours comme 
les onze autres, commence le 20 
mai, et finit le 18 juin. On lui a 
donné le nom de prairial, parce que 
c’est dans ce mois que l’on fauche les 
prés et que l’on récolte les foins.

Prairial, adj. même origine que 
le précédent.

( Botan.) Il se dit des plantes 
qui croissent dans les prairies. 
Plante y rairialc.

PRAIRIE, s. f. du lat. pratum.
(Agric.) Etendue de terre desti­

née à produire de l’herbe.
Prairies artificielles; ce sont des 

terres labourables où l’on sème diffé- 
rentes sortes d’herbes propres à la 
nourriture des animaux , comme 
trefle, sainfoin, luzerne , etc.

PRAM[E,s. f. d'originemoscovite.
(Marine) Bâtiment à fond plat 

et à trois quilles, tirant peu d’eau , 
et propre à naviguer sur les rivières 
et le long des côtes, aux endroits où 
la profondeur de l’eau n’est pas con­
sidérable.

On construit en France , sur ce 
principe, des espèces de bâtimens 
de guerre, qui portent vingt canons 
ou plus, du calibre de 24, et même 
de 36.

PRASE , s. f. du grec mpécoy 
( prason ) , porreau : couleur de 
porreau.

( Minéral.) Pierre précieuse d’un 
vert obscur, comme le P orreau. C’est 
une variété du quartz agathe.

PRATIQUE, s. f. du grec #=*- 
qixi (prakliké) , exercice du pouvoir 
d'agir; exercice habituel de certaines 
choses.

( Didactique ) Ce qui se réduit en 
acte dans un art, dans une science ; 
dans cette acception, il est opposé à 
théorie.

(Jurisprud.) Pratique, en termes 
de palais, est la connoissance de ce 
qui est prescrit par les ordonnances, 
pour l’instruction des procès et les 
formalités de la procédure.

Le praticien s'occupe de la forme, 
et le jurisconsulte du ford. Le pre-
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mier instruit le fait de la cause, je 
second en établit le droit.

( Marine) Pratique se dit encore 
d’un pilote ou officier de mer. On dit 
qu’il est pratique d'un lieu, d’un 
port, d’une cote , etc. pour expri­
mer qu’il a fait plusieurs voyages dans 
l’endroit, port ou parage dont il est 
question , et qu’il a connoissance des 
fonds, des mouillages et des vents qui 
y régnent le plus ordinairement, de 
manière à être en état de diriger la 
route d’un vaisseau , pour éviter les 
dangers. On embarque quelquefois 
un de ces marins, sous le titre d'of- 
Jicierpratique.

(Peinture) Pratique se prend, 
en peinture, pour cette facilité, cette 
habitude d’opérer qui s’acquiert par 
un long usage.

On dit qu’un artiste a une belle 
pratique de dessin, de pinceau , de 
couleur, lorsque, par une grande ha­
bitude de bien dessiner, de bien 
peindre, de bien colorer, il est par­
venu à une exécution facile dans ces 
différentes parties de l’art. Le mot 
pratique se prend ici en bonne part; 
mais, quand on dit qu’un peintre 
dessine, colore de pratique, alors on 
entend que, sans consulter la nature, 
il se livre à une pratique , à une ha­
bitude qui ne s’accorde jamais parfai­
tement avec la nature ; parce qu’on ne 
sauroit parvenir à la savoir par cœur ; 
et , dans cette dernière locution , 
pratique se prend en mauvaise part.

PRATIQUER, v. n., même ori­
gine que PRATIQUE.

( Marine ) Pratiquer, en termes 
de marine, signifie communiquer, 
traiter , commercer, en parlant sur­
tout des lieux soupçonnés de la peste. 
Quand on a pratiqué en quelqu'en- 
droit suspect, ou avec quelque bâti­
ment qui sort des pays soupçonnés 
de contagion , on ne doit pas le céler, 
afin de se soumettre à la quarantaine. 
V.SANTÉ

PRÉALABLE, adj. et s., com­
posé de la syllabe pré, empruntée du 
latin præ, qui, jointe à plusieurs 
mots de notre langue, leur donne un 
sens d’antériorité ou de supériorité, 
et d'allable , du verbe aller, qui pré­
cède, qui va devant; en latin pre- 
vius, dont les Anglais ont fait Pre- 
vious, et les Italiens previo , dans le 
meme sens.

( Pratique)
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(Pratique ) Préalable se dit de ce 

qui doit elle fait auparavant , ou 
avant que de passer outre. L’instruc- 
tion du fait , d’une cause , est préa- 
lable à l’établissement du droit de 
cette même cause.

Préalable s’emploie aussi subs- 
tantivement dans cette phrase : il est 
un préalable ; dans une collocation 
d'ordre, c’est d’établir son droit ou 
son privilège , avant de pouvoir se 
faire colloquer.

( Diplomat. ) Dans les négocia- 
tions, la communication des pouvoirs 
est une chose préalable.

( Poli# Dans les assemblées dé- 
libérantes, la question préalable est 
une formule exclusive de la délibé- 
ration. Invoquer la question préa­
lable , c’est demander que la proposi­
tion mise aux vois, soit rejettée, pour 
n'y plus revenir ; et en ceci, la ques- 
lion préalable diffère de l'ordre du 
jour, qui est aussi une formule exclu- 
sivede la délibérai ion , en ce que cette 
dernière n'empêche pas que la même 
proposition ne puisse être reproduite 
dans un autre moment.

PRÉAMBULE, s. m. de la pré- 
pos, lat. præ , avant, au dessus , et 
d'ambulare, marcher:cequi marche 
devant, ce qui précède.

( Elocut. ) Espèce de préface , 
d'exorde, qu’on fait avant une nar­
ration , ou avant que d’entrer en ma- 
tière.

(Finances) Préambule se dit 
aussi du titre qu’on met à la tête d’un 
compte d’ordre.

{Législation ) Préambule est en­
core la première partie d’un édit, 
d'une loi , dans laquelle le législateur 
rend compte des motifs qui l'ont dé- 
terminé à faire publier la nouvelle 
loi, etc.

PRECAIRE, adj. du lat. preca- 
fus, fait de precor, prier, supplier.

( Pratique') il se dit d’une chose 
qu'on exerce, ou dont on ne jouit que 
par tolérance , par permission ou par 
emprunt. La possession précaire est 
opposée à la possession civile.

PRÉCEINTE, s. f. du lat. pra- 
cincta . fait de prœcingo , entourer, 
environner.

( Marine) Les préceinies sont de 
-ongues files de bordages extérieurs, 
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plus forts et plus épais que les autres, 
qui forment de distance en distance, 
des bandes ou ceintures, qui entou­
rent le vaisseau de l’avant à l’ar­
rière, au dessus de la flottaison , et 
aux œuvres mortes.

PRÉCESSION , s. f. du lat. præ- 
cedo , præcessum , précéder, aller 
devant.

(4stron.) Terme dont on se sert 
en astronomie , pour exprimer le 
mouvement insensible par lequel les 
équinoxes changent de place conti­
nuellement , et se transportent d’o­
rient en occident. Ce mouvement est 
indiqué par l'augmentation succes­
sive des longitudes des étoiles qui 
croissent d'un degré en 72 ans.

Newton a reconnu que ce phéno­
mène étoit une suite de l'attraction 
du soleil et de la lune sur le sphéroïde 
applati de la terre, qui change la 
position de l’équateur $ et par consé­
quent celle des points équinoxiaux.

La précession des équinoxes fait 
que le tems qui s’écoule depuis un 
équinoxe de printems et d'automne 
jusqu’à l’équinoxe suivant de prin- 
tems ou d’automne, est plus court 
de 20 min. 22 sec., que le tems que 
la terre met à faire sa révolution dans 
son orbite.

Pour la théorie de la précession 
des équinoxes , consultez l'ouvrage 
de M. d'Alembert, intitulé : Recher- 
ches sur la précession des équi­
noxes , etc. 1749.

PRÉCIEUX , SE , adj. du lat. 
preliosus, fait de pretium : de prix , 
de valeur.

( Peinture) Précieux , dans le 
langage de l’art, signifie quelque 
chose faite avec le plus grand soin, 
avec le fini le plus AMOUREUX, 
( voy. ce mot. )

Un tableau précieux n’est pas tou- 
jours un tableau d’un très-grand pris. 
Un tableau de Gérard Douw , et sur- 
tout un tableau de Vanderwerf, est 
précieux; la couleur, le pinceau , 
tout en est précieux-; des tableaux 
de Raphaël , du Corrège , du Ti- 
tien, etc., sont du plus grand prix ; 
mais on donneroit une bien fausse 
idée de leur mérite en disant qu'ils 
sont précieux.

PRÉCIPITÉ, s. m. du lat. pro-
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ceps, prcipilis, qui va en pente , 
qui est escarpé, qui se précipite.

( Chimie ) Lorsqu’un corps séparé 
du milieu d'un liquide, et cessant 
d’y rester dissous, se dépose sous 
forme de poussière, on dit qu’il y a 
précipitation.

On nomme précipitant la subs­
tance employée pour produire cet 
effet , et précipité le dépôt qui se 
manifeste.

Il y a deux sortes de précipités :
Précipité pur; c’est le corps sé­

paré dans l'état où il étoit avant sa 
solution , tel qu’un métal avec son 
brillant et sa couleur métallique.

Précipité impur; c’est celui qui 
a des propriétés différentes de celles 
qu’il avoit avant sa solution. Il an­
nonce qu’il est dans un état de com­
binaison nouvelle, de manière que 
ce n’est point une simple séparation , 
ce sont plusieurs effets compliqués.

Précipité blanc; on donnoit ce 
nom autrefois à une poussière blan­
che obtenue par la décomposition du 
nitrate de mercure par le sel marin ; 
on le prépaie aujourd'hui de diffé­
rentes manières.

Précipité de Cassius ; si dans 
une dissolution d’or on plonge une 
lame d’étain, la surface se colore 
tout-à-coup en violet ou, en pourpre 
tres-foncé, et on voit nager dans la 
liqueur une poussière de cette même 
couleur ; c’est cette poudre qu’on 
nomme précipité de Cassius; du 
nom de son inventeur. On le pré­
pare en grand pour les arts. Il sert à 
peindre sur la porcelaine ou sur la 
faïence. On l’obtient en mêlant une 
dissolution d'étain dans l’acide nitro- 
muriatique, ou l’acide muriatique, 
avec la dissolution d’or.

Précipité jaune ; c’est un sulfate 
jaune de mercure , avec un excès 
d'oxide.

Précipité per se; c’est un oxide 
de mercure rouge qui se fait en met­
tant du mercure dans un matras dont 
l’extrémité du col est tres-rétrécie , 
de manière à ne laisser qu’un très- 
petit accès à l’air. On place ce ma­
tras sur un fourneau dans un bain 
de sable; on l’y laisse pendant plu­
sieurs semaines à une chaleur de 
80 deg. ; au bout d’un certain tems 
on s’aperçoit que le mercure est 
changé en une poudre rouge.

PRE
Précipité rose; on l’obtient en 

versant une dissolution de nitrate de 
mercure dans l’urine. Ce précipité 
recueilli sur un filtre et séché offre 
des étincelles phosphorescentes, lors- 
qu’on le frotte dans l’obscurité. 
Chauffé dans un vaisseau fermé, 
une partie s’élève en muriate de 
mercure ; une autre poussée forte­
ment donne des vapeurs lumineuses.

Précipité rouge ; on l’obtient en 
faisant dissoudre le mercure par le 
moyen de l’acide nitrique : on met 
la dissolution dans des fioles à mé­
decines , et l’on fait évaporer jusqu’à 
ce qu’on obtienne une masse rouge 
et brillante , composée de petites 
aiguilles.

PRÉCIPUT ,s. m. du lat. præci- 
puum , sous-entendu jus ; part prin­
cipale.

( Pratique ) Objet déterminé par 
la loi ou par la convention que l’on 
prélève sur certains biens à parta­
ger. Le préciput est un avantage, 
une principale part qui revient à 
quelqu’un.

Préciput s’entend aussi du droit 
de faire ce prélèvement.

Prendre un préciput; c’est dis­
traire une portion d’un tout à par­
tager.

PRÉCOCE, adj. du lat. præcox , 
composé de præ , avant, et coquo , 
cuire , mûrir : cuit, mûr, avant la 
saison.

( Jardin. ) Il se dit des fleurs, des 
fruits et des légumes qui devancent 
en maturité les autres de la même 
espèce.

PRÉCOMPTER, v. a. composé 
de pré, qui signifie antériorité, et 
de compter : compter avant.

( Commerce ) Prélever , déduire 
les sommes qu’on a reçues. Un 
créancier doit précompter, ou dé­
duire sur sa créance ce qu’il a reçu 
de son débiteur.

PRECONISER, v. a. du latin 
præco , præconis, crieur public, 
dont on a fait præconium , pour cri 
public : proclamer.

(Chancellerie romaine) Préconi­
ser, ou faire une préconisation ; c’est 
l’acte par lequel un cardinal, quel- 
quefois le pape , déclare en plein 
consistoire, qu'un tel sujet nommé
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à un bénéfice par son souverain, a 
toutes les qualités requises.

PRÉCORDIAL, LE,adj. du lat. 
præcordia, diaphragme, entrailles.

( Anat. ) Qui a rapport au dia- 
phragme.

PRECURSEUR, s. m. du latin 
præcursor, composé de præyavant , 
et de curro , courir : avant-coureur.

( Béd. ) Signes précurseurs ; ce 
sont les signes qui annoncent une 
maladie prochaine.

PRÉDIAL, LE, du latin præ- 
dium , fonds, héritage.

( Pratique ) Il se dit de ce qui 
concerne les fonds de terre et les 
fruits qui en dépendent.

Rente prédiale ; c’est une rente 
foncière.

PRÉEMPTION, s. f. formé du 
lat. præ , avant, de préférence, et de 
emptio, achat.

( Commerce maritime ) Droit 
de préemption ; c’est ainsi qu'en 
Angleterre on appelle le droit d’a­
cheter des marchandises de préfé­
rence à ceux auxquels elles sont des- 
tinées.

Ce prétendu droit, qui avoit été 
exercé sous le règne d'Edouard V1, 
puis ensuite abandonné, vient d’être 
renouvelé par le gouvernement an- 
glois, à l’égard des marchandises , 
dites munitions navales chargées sur 
des bâtimens neutres , et destinées 
pour des ports ennemis ou neutres, 

PRÉFACE, s. f. du latin præ- 
falio , fait de præ,avant, et de fari, 
parler : avant-propos.

( Littéral. ) Avant-propos, dis- 
cours préliminaire que l’on met or- 
dinairement à la tête d’un livre pour 
avertir le lecteur de ce qui regarde 
l'ouvrage.

PRÉFET, s. m. du latin præfec- 
lus, fait de præficio, commettre , 
Préposer.

(Hist. rom. ) Préfet de Rome ; 
Céfoit un magistrat qui avoit l'inten- 
dance des vivres, de la police, des 
batimens et de la navigation. On 
Jegcoit devant lui les causes des 
esclaves, des patrons, des affranchis 
et des citoyens turbulens.
1. Les fonctions de préfet tombèrent 
orque la charge de prêteur fut 
"ée ; et on ne fit de préfet à Rome
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que pour la célébration sur le mont 
Alban, des fêtes latines, instituées 
par Tarquin le Superbe , en l’hon­
neur de Jupiter. Mais cette charge 
reparut sous Auguste , avec de si 
grandes prérogatives, qu’elle absorba 
dans la suite l’autorité de toutes les 
autres magistratures.

Préfet du prétoire ; cette dignité 
étoit la plus éminente de tout l’Em­
pire romain : ce fut Auguste qui la 
créa. Séjan la posséda seul sous Ti­
bère , mais l'empereur Commode en 
partagea le pouvoir entre trois de ses 
favoris. Constantin institua quatre 
préfets du prétoire.

( Rép.franç. ) On appelle préfet, 
dans la constitution de l’an 8, ce­
lui qui est chargé de l’administra­
tion d’un arrondissement départe- 
mental, maritime , etc.

PRÉFIX, IXE, adj. du latin 
præficus, fait de præfigo, attacher 
devant : qui est déterminé.

( Commerce ) jour préfix , ter- 
me préfixc : jours, termes fixés d’a­
vance.

(Pratique) Douaire préfix; c’est 
un douaire qui consiste en une som­
me marquée et déterminée par les 
conventions matrimoniales,

PRÉFLEURAISON , s. fém. du 
lat præfloralio , fait de præ, avant, 
et de Jloresco, fleurir : avant la 
floraison.

( Bolan.) On comprend sous ce 
titre, les diverses manières d’être des 
parties d’une fleur avant son épa­
nouissement.

PREHNITE , s. f. de Prehn, 
nom d’homme : pierre de Prehn»

(Jlinéral. ) La prehnite , que 
quelques minéralogistes appellent 
chrysolithe du Cap , a été apportée 
du Cap par le colonel Prehn, d’où 
lui vient son nom. Elle est nn peu 
nacrée, verdâtre ; quelques-uns l’ap­
pellent zéolithe verdâtre du Cap de 
Bonne - Espérance; mais d’autres 
prétendent qu’elle diffère de la zéo- 
lithe, parce qu’elle contient beau­
coup moins d’eau.

PREJUDICIEL, LE, adj. du 
lat. præjudicio , fait de præjudico , 
composé de præ , avant, et de ju- 
dico, juger ; porter un jugement 
par avance.

L2



H 2 P U É
( Pratique ) Action préjudi- 

cielle ; d’est une action dans la­
quelle il s’agit de l’état de l’une des 
parties , comme de savoir si quel­
qu’un est enfant de celui qu’il pré­
tend être son père. Les actions pré- 
judicielles sont ainsi nommées, par­
ce qu’elles doivent être discutées les 
premières , et parce qu’elles sont 
préjugées à l’égard d'autres actions 
principales , dans lesquelles le juge 
doit suivre ce qui se trouvera déc idé 
dans l'action préjudicielle.

PRÉLAT, s. m. du lut. præla- 
tus , formé de præ, avant, au 
dessus, et de latus, porté : porté, 
placé, mis au dessus.

( Hiérarchie ecclés. ) Supérieur 
ecclésiastique , constitué dans une 
éminente dignité de l'église. Les 
patriarches, primats, archevêques , 
évêques , généraux d'ordres, etc., 
sont mis au rang des prélats.

( Cour de Rome) A la cour de 
Rome, on donne généralement le 
nom de prélats à la plupart des 
ecclésiastiques qui ont droit de por­
ter le violet.

PRÉLATION, s. fém. du latin 
prelatio . préférence , formé de præ, 
avant, et de fero . latum , porter: 
porter avant, préléres.

( Pratique ) Droit en vertu du­
quel les enfans sont maintenus, par 
préférence , dans les charges que 
leurs pères ont possédées,

PRELEGS, s. m. du lat. praæle- 
gare, préléguer.

( Pratique) Legs qui doit être 
prélevé sur la masse des biens d'une 
succession , avant de procéder au 
partage.

PRÉLIMINAIRE, alj. et subst. 
de l’italien preliminare, fermé du 
latin præ, avant , et de limen , 
porte, entrée ; qui précède , qui 
doit être examiné avant que d’en­
trer dans la matière principale.

( Diplomatie') Il se dit des arti­
cles généraux qui doivent être ré­
glés avant que d’entrer dans la dis- 
cession des intérêts particuliers , et 
moins importans des puissances 
contrat taules.

PRÉDIRE , verbe act. du latin 
prælego , fait de præ, avant , et de 
lrgo , lire , parcourir, passer le 
long.
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( Imprimerie ) Ce terme, qui 

n’est d'usage que parmi les impri- 
meurs , se dit de la première épreuve 
qu'on lit à l'imprimerie, avant que 
de l’envoyer à l'auteur. Il faut pré- 
lire cette épreuve; celle jeuilie n'a 
point été prélue.

PRÉLUDE, s. m. du lat. præla- 
dium, composé de præ, avant, et 
de ludo , jouer ; préluder.

( Musique) Morceau de sympho- • 
nie qui sert d'introduction et de 
préparation à une pièce de musique; 
ainsi, préluder, c'est, en général , 
chanter ou jouer quelque trait de 
fantaisie, irrégulier et assez court , 
mais passant par les cordes essen­
tielles du ton , soit pour l’établir, 
soit pour disposer sa voix , ou bien 
poser sa main sur un instrument 
avant de commencer une pièce de 
musique. Mais sur l’orgue et sur le 
clavecin, l’art de préluder est plus 
considérable : c’est composer et jouer 
impromptu des pièces chargées de 
tout ce que la composition a de plus 
savant en dessein . en fugue, en 
imitation , en modulation , et en 
harmonie.

PRÉMICES , s. f. du lat. primi- 
Lite.

(Hisl. sacrée) Les premiers fruits 
de la terre ou du bétail; il étvit 
ordonné par la loi de Moïse d’offrir 
les prémices aux prêtres , et elles se 
pencient depuis la trentième partie 
jusqu'à la cinquantieme.

( Hist, ecclés. ) Dans les premiers 
siècles de l'église, il n’y eut aucun 
précepte pour les prémices, ni peu: 
la dune : les prêtres vivoient d'obla- 
tions, et Alexandre II fut le premier 
qui y ajouta les prémices. Quanta 
leur quotité . elle fut fixée dans le 
concile tenu à Bordeaux, en 1225, 
depuis le trentième jusqu'au qua- 
rantieme.

(Littérat. ) Prémices s'emploie 
aussi au figuré, pour signifier les 
productions le l'esprit. Je vous con- 
sacre les prémices de mes études, 
lesprémices de mon travail.

PREMIER, ERE, adj. et stbs. 
du lat. primus,dout on a fait prime: 
premc , primerain , premerain , et 
premier : qui précède, par rappel 
an tems , au lien , à l'ordre, à la 
diguité, à la situation
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( /rith. ) Nombres premiers ou 

simples; ce sont les nombres qui 
m’ont point d’autres diviseurs qu'eux- 
mêmes, ou que l'unité; ainsi, 3 est 
un nombre premier, parce qu’il n’est 
divisible exactement que par lui- 
même, ou par I ; le nombre 5, est 
aussi un nombre premier.

( Géomél. ) Figures premières ; 
ce sont celles qui ne peuvent être 
divisées en d’autres figures plus sim­
ples qu’elles. Telles sont le triangle 
parmi les figures planes, et la py- 
Tamide parmi les solides; car toutes 
les figures planes sont composées de 
triangles, et toutes les figures solides 
sont composées de pyramides.

( Astron. ) Premier méridien , 
ou longitude géographique; c’est la 
distance d’un lica de la terre à un 
méridien , qu’on est convenu de 
regarder comme le premier méri­
dien. Le premier méridien a varié 
beaucoup, suivant les auteurs et les 
différens pays. Voy. LONGITUDE.

Premier mobile ; voy. MOBILE.
Premier vertical; voyez VER­

TICAL.
( Commerce ) Matières pre- 

mères; ce sont les productions na­
turelles qui n’ont point encore passé 
par les mains de l’ouvrier.

PRÉMISSES, s. f. du latin præ- 
missœ, arum, fait de præ mitlo, 
envoyer avant.

(Logique) Il se dit des deux pre- 
migres propositions d’un syllogisme.

PREPARATION, s. f. du lat. 
præparatio , fait de præ, avant, et 
de paro, arranger, disposer ; dis- 
poser d’avance, préparer.

(Mathémat. ) Préparation , en 
termes de mathématiques, est la 
partie préliminaire d’une démons- 
tration.

Lorsqu’on veut démontrer une 
proposition de géométrie , la prépa­
ration consiste à tirer certaines li- 
Sues dans la figure. Si on veut dé- 
montrer une proposition d'arithmé- 
tique , la préparation consiste en 
quelques calculs que l’on fait pour 
arriver plus aisément à la démons- 
tration.

(Musique) Préparation se dit 
aussi de l’acte de préparer la dis- 
sonnance; c’est-à-dire , de la traiter 
dans l'harmonie de manière qu'à la
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faveur de ce qui précède, elle soit 
moins dure à l'oreille qu'elle ne se- 
roit sans celle précaution.

( Chimie pharmaceut. ) Prépa- 
ration se dit encore d’une opération 
par laquelle on dispose toutes les 
substances à être employées.

Les préparations principales con­
sistent en LAVAGES, EXSIC­
CATION , PULVÉRISATION , 
DISTILATION, FILTRATION, 
SUBLIMATION , SOLUTION , 
E VA PO R ATION, EXPRESSION, 
etc. Voy. ces mots.

PREPATOIRE, adj. même ori­
gine que PREPARATION : qui 
prépare.

( Pratique ) Il se dit de ce qui 
sert à préparer la décision d'une 
affaire. Les enquêtes, visites , pro- 
ces-verbaux peuvent être regardés 
comme des actes préparatoires,

P RÉ P ONDE RANT,TE, 
adj. du lat. præpondero , composé 
de la préposition præ, qui marque 
antériorité ou supériorité, et de pon- 
dero, peser : qui pèse davantage, 
qui a plus de poids qu’un autre.

(Zécan.) On appelle ainsi un 
poids qui, étant mis dans un bras 
de balance, l'emporte sur le poids 
opposé , ce qui arrive quand le mo­
ment du poids prépondérant est 
plus grand que le moment du poids 
oppose. Voy. MOMENT.

PRÉPOSITION, s. f. du latin 
præpositio, fait de præ, avant , et 
de pono , mettre , placer ; placer 
avant , devant.

( Gram.) Vue des parties de l’o­
raison on du discours, et une par­
ticule indéclinable, mais qui régit 
les noms qui la suivent.

PRÉPUCE , s. m. du lat. pro- 
pulium , ainsi nommé, dit le dic­
tionnaire de Trévoux, à pulando , 
couper, retrancher.

(Anal. ) Peau mince et dénuée 
de graisse qui couvre l’estiémité du 
membre viril : les J uits et les Maho- 
métans le coupent à leurs enfans par 
un principe de religion.

PRÉROGATIVE, $. f. du lat. 
prærogativa; le nom d’une centurie 
de Rome, qui avoit le privilège de 
donner son suffrage la première , 
composé de præ , avant, et de rogo ; 
dans le sens de demander le suf­
frage.
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(Econom. polit. ) Avantage at- 

taché à certaines fonctions, à cer- 
taincs dignités. On appelle en An- 
gleterre prérogative royale, ou sim­
plement prérogative, les droits et 
les honneurs accordés au roi par la 
constitution, et inséparables de la 
royauté : prérogative est encore , 
dans le meme pays, le nom d’une 
juridiction attachée à l’archevêque 
de Cantorbéry, en vertu de ses pré- 
rogatives , et qui connoit des tes- 
tamens et des tutelles.

PRES, prépos. et adv. du lat. 
barb. pressum, qu'on a dit pour 
proximè, proche.

( Marine) Près du vent, au plus 
près du vé 4 ; ces phrases expri­
ment la direc tion de la route d'un 
vaisseau, relativement à celle du 
vent, lorsque la ligne suivant la­
quelle le vent souffle, fait avec a 
quille du vaisseau, ou avec la ligne 
suivant laquelle il chemine, un an­
gle aussi aigu que son grément et la 
position de ces vergues peuvent le 
permettre, pour recevoir l’impulsion 
du vent sur la surface de ces voiles , 
et avancer à travers le fluide. Cet 
angle, dans les vaisseaux à trait- 
carré , est réputé être de six rumbs ou 
aires de vent, ou de 67 degrés 3o mi­
nutes: d’autres, mieux construits, 
et mieux disposés dans leur grément 
et leur voilure, peuvent naviguer 
sous un angle de 5 aires de vent et 
demi, c’est-à-dire , d'env iron 62 de- 
grés. Les voiles latines même, et 
quelques espèces de voiles au iques , 
naviguent, dit-on, à 4aires deventet 
demi, ou même à 4 de la ligne du 
vent : de là les expressions, ligne du 
plus près , gouvernerau plus près , 
ou faire route au plus près, dire 
au plus près, tenir le plus près.

PRÉSAGE , s. m. du iat. præsa- 
gium, fait de præ,avant, d’avance , 
et de sagio , pénétrer : pénétrer, 
discerner d’avance.

( Divination ) Augure , signe par 
lequel on juge de l’avenir. Les pré- 
sages lesplus fameux chezlesanciens, 
étoient fondés sur le vol des oiseaux, 
ou sur les entrailles des victimes.

PRESBYOPIE, s. f. du grec 
orpioCus. ( Presbus ) , vieillard , 
d'at (ops) , œil: œil de vieillard,

(Optique) Disposition particu-
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lière de l’œil , dans laquelle on ne 
peut voir que les objets éloignés. Les 
vieillards , à qui cette vue est parti- 
culière, à cause de l'applatissement 
de leur cristallin , ne peuvent lire 
qu’en écartant le livre à deux ou 
trois pieds de distance. La raison de 
ce défaut de la vue est que quand 
les objets sont trop proches, les 
rayons qu’ils envoient après s'être 
rompus dans l’œil, atteignent la ré­
tine axant de se réunir, ce qui em- 
pêche la vue d'etre distincte. On re- 
médie à ce défaut par des verres con­
vexes ; ces verres font que les rayons 
entrent dans l'œil moins divergens , 
d’où il arrive qu’ils se réunissent 
plutôt , et viennent se rassembler 
précisément sur la rétine.

Si dans la jeunesse le cristallin 
est trop convexe , il arrive quelque­
fois qu'en s'applatissant dans la vicil- 
lesse , il devient de la convexité né- 
cessaire pour recevoir précisément 
au fond de l’œil les rayons de lu­
mière qu’ils réunissoient trop tôt 
auparavant ; c’est pour cette raison 
qu’on dit que les vues courtes sont 
celles qui se conservent le mieux. On 
appelle presbytes ceux qui sont at­
taqués de ce défaut de la vue , parce 
qu'ordinairement c’est le défaut des 
vieillards : presby te , est opposé à 
MYOPE , Voy. ce mot.
PRESBYTÈRE, s. nr. du grec 4pse- 

Curiprov. ( Presbulérion), de mpioÇvs 
(presbus), vieillard ou prêtre , assem- 
blée des vieillards, le lieu de l’assem­
blée des prêtres , la demeure des prê- 
tres ou des vieillards.

( His. eci les. ) Maison destinée 
pour loger le curé d’une paroisse. 
Anciennement , on appelait pres- 
by tire le cœur des églises , parce que 
les prêtres avoient seuls le droit d'y 
entrer.

PRESBYTÉRIANISME, s. m. 
même origine que PRESBYTERE.

( Relig. ) Secte ou doctrine des 
presbyleriens , ou protestans calvi­
nistes de la Grande-Bretagne , ainsi 
nommés , parce qu'ils gouvernent 
leurs églises par des anciens, tant ec- 
clésiastiques que laïques. Ils sont op­
posés aux EPISCOPAUX ( K. ce 
mot. ) Ceux qui suivent cette doc­
trine sont appelés presbytériens.

PRESCRIPTION , s. f. du latia
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prescriplio, fait de præ, avant, et 
de scribo , écrire, ordonner , statuer.

(Pratique) Exception ou fin de 
non-recevoir. qui rejette toute action 
après un certain teins fixé par la loi.

PRÉSÉANCE, s. f. du lat. præ, 
avant, au dessus, et de sedeo , s’as­
seoir: le droit de s’asseoir avant ou 
aa dessus de quelqu’un.

(Econ. polit.) Droit de prendre 
place au dessus de quelqu’un, ou de 
le précéder. On a distingué la pré- 
séance d’honneur et la préséance de 
droit. La première est celle qui ap­
partient à l’àge; la seconde, celle 
qui est réglée par l’usage et la pos­
session.

PRÉSENTATION , s. f. du lat. 
præsento , rendre présent: action 
de présenter.

( Pratique) Présentation se dit 
de l’acte que prend un avoué qui se 
présente pôur sa partie.

(Econ. polit. ) Présentation se 
dit aussi de l’action ou du droit de
présenter un ou plusieurs candidats, 
a une autorité chargée de nommer à 
quelque place.

PRÉSERVATIF, IVE, adj. de 
l’ilalien preservativo , formé du lat. 
præ , avant, en avance, et de servo , 
garder, défendre, garantir.

(Méd.) Il se dit des remèdes qui 
servent à se garantir d’un mal qui 
menace.

PRÉSOMPTIF, IVE, adj. du 
lat. præsumplivus , fait de præ, 
devant, et de sumo, prendre ; pren­
dre devant, s’attendre à , présumer.

(Pratique) Il se dit d’un proche 
parent que l’on présume devoir, en 
celte qualité, hériter de quelqu’un.

PRÉSOMPTION , s. F., même 
origine que PRÉSOMPTIF.

( Pratique ) Les présomptions, 
en jurisprudence , sont les consé­
quences que l’on tire d’un fait connu, 
pour découvrir la vérité d’un fait in­
certain dont on cherche la preuve.

PRESSE, s. f. du lat. presso , 
presser.

(Mécan.) Machine de bois ou de 
'er qui sert à serrer étroitement 
quelque chose.

Presse est encore le nom d’une 
machine par le moyen de laquelle on
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imprime , soit des estampes, soit des 
feuilles d’un livre.

(Imprimerie) Presse se dit aussi 
par extension de l’imprimerie en 
général; c’est dans ce sens que cette 
phrase, liberté de la presse, signifie 
la liberté accordée par un gouverne­
ment à chaque individu, de mettre 
au jour , par la voie de l’impression , 
ses idées, ses principes, sur toutes 
sortes de matières, sans être obligé 
de Les soumettre à aucune espèce de 
censure préalable.

( Hist d'Angleterre) En Angle­
terre , press signifie contraction , 
d'impress , fait du lat. impressio, 
violence : l’enrôlement forcé des ma­
telots.

Lorsqu'il y a ordre d’armer , un 
lieutenant, avec un détachement 
(press-gang) composé de quelques 
officiers mariniers, matelots et soldats 
de marine, munis de sabres et de pis- 
tolets, parcourent tous les lieux où 
ils espèrent trouver des marins, les 
emmènent de force, et les enferment 
dans la cale d’un bâtiment, servant 
d’entrepôt, d'où on les distribue 
ensuite à bord des vaisseaux en arme­
ment.

Une espèce de correctif à ce mode 
arbitraire et violent, est que les ma­
telots ainsi arrêtés, ont la faculté de 
faire résistance, et de repousser, suis 
vant le droit naturel, la force par la 
force. Si, en se défendant, ils bles­
sent, ou même tuent le lieutenant 
qui commande le détachement, ou 
quelques-uns de sa bande, il n’y a 
aucune poursuite ; s’ils désertent € 
c'est très-bien fait. Aussi ceux qu’on 
saisit , sont- ils traités en consé- 
quence.

Les matelots qui se font inscrire, 
ont des privilèges sur ceux qui ont 
été pressés. Ou appelle ceux là ma- 
telols volontaires.

PRESSION , s. f. du lat. pressio,y 
fait de presso, presser.

(Physique) Action d’un corps, 
qui fait effort pour en mouvoir un' 
autre. Telle est l’action d’un corps, 
pesant, sur un support sur lequel il 
est appuyé : il presse ce support : 
et si ce support pouvoit céder, il le 
pousseroit devant lui en descendant.,

La pression se rapporte également, 
au corps qui presse , et à celui qui est
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pressé , et tous deux éprouvent la 
mème action de la part l’un de l'an- 
tre ; c'est pour cela qu'on dit que la 
réaction est égale à la pression, ou à 
la compression.

Beaucoup d'effets que les anciens 
attribuoient à l’horreur du vide, sont 
aujourd'hui unanimement attribués 
à la pression et au poids de l’air.

La pression de l’air sur la surface 
de la terre, est égale à la pression 
d'une colonne d'eau de méme base, 
et d’environ 32 pieds ( 10 y mètres ) 
de haut, oa d’une co-one de mer- 
cure d’environ 28 pour es (757 7 mil- 
limètres.)

La pression de l’air sur chaque 
pied carré <e la surface de la terre, 
est d'environ 2240 livres, parce que 
le poids d'un pied cube d’eau est 
d’environ 70 livres.

PRESSI ROSTRES , s. m. du 
lat. presso , presser , comprimer , et 
du rostrum, bec.

( Ornyihol. ) C'est le nom que 
plusieurs omythiologistes donnent à 
quelquesciseaux de l’ordre des échas- 
siers, qui ont le bec médiocre et 
comprimé sur les cotés. Le ralle , 
l'huitrier , sont des échassiers pressi- 
rosires.

PRESTANT , s. m. du latin 
prestans, fait de præ, au dessus , 
et de stare , étre placé: éminent , 
accompli.

( Musique) Nom d’un des prin­
cipaux jeux d’orgue , ainsi appelé 
parce qu'il sert à régler les tons de 
l'ergae, à cause qu'il est proportionné 
à la voix de l’homme.

PRESTATION , s. f. du latin 
præsto , dans le sens de donner , 
fournir.

(Pratique) Prestation annuelle; 
c’est une redevance qui se paie en 
fruits , on animaus en nature.

Prestation de serment ; c’est 
l’action de prêter serment.

PRESTESSE , s. f. de l’italien 
prestezza , agilité , subtilité.

(Peinture') Ce terme, emprunté 
de l’italien , signifie, dans la langue 
de l’art de la peinture, la facilité et 
la promptitude de la manœurre.

La prestesse a l’avantage d’exci­
ter l'admiration qu'inspire une dex- 
térilé peu commune ; mais elle en a
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encore une autre qui la fait recher- 
cher des peintres vénitiens; c’est ce- 
lui d'être favorable à la couleur qui 
n'est jamais plus belle que quand 
elle n’est pas tourmentée , que quand 
l’altiste la pose largement, ct avec 
facilité, sur la tuile ou le panneau, 
pour n’y plus revenir.

PRESTO, v. emprunté delita- 
lien , vite , promptement.

(Jusique) Ce mot, écrit à la 
tête d'un morceau de musique, indi- 
que le plus prompt et le plus animé 
des cinq principaux mouvemens éta­
blis dans la musique italienne. Quel- 
quefois on marque un mouvement 
encore plus pressé, par le superlatif 
prestissimo.

PRÊT, s. m. du lat. præstare, 
dans la signification de donner , 
fournir.

( Pratique) Action par laquelle 
on communique à quelqu'un une 
chose dont il a besoin , à la charge 
de la rendre en un certain tems..

Prête-nom . s. m. ; v. PRET et 
NOM.

(Pratique) Celui qui prête son 
nom dans un ac te, et le signe à la 
place du v éritable contractan t, qai ne 
veut point paro tre.

PRÉTERITION, s. f. du latin 
præter , outre , et d'eo , aller, passer: 
l’action de passer outre, omission.

( Pratique) C'est, en termes de 
droit écrit, l'omission que lait un 
père de parier, dans son testament, 
d'un de ses enfans, ou autre héritier 
nécessaire.

Enfant prétérit ; c’est celui dont 
le père a omis de parler dans son 
testament.

Prétermission , ou prétention, du 
lat. præter, outre, et de milto , mis- 
sum , jeter, lan< er.

(Elocul. ) Figure de réthorique 
convenable à la preuve. Elle con- 
siste dans une feinte que l’on fait de 
passer légèrement sur une chose que 
l’on veut inculquer avec plus de 
force.

PRÊTEUR, s. m. du lat. præter, 
fait de præ essendo , ou de præ- 
eundo , suivant Tite-Live et Varron-

( Hist. rom.) Magistrats fameux à 
Rome. Au commencement tous les 
magistrats étoient appelés préteurs ;
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ensuite on appela préleurs tous les 
chefs d’armée. Depuis, le nom de 
préteur demeura à un magistrat par- 
ticalier. Vers l’an 388 , le peuple 
ayant obtenu que l’un des consuls fût 
tiré du peuple , les sénateurs n’y con­
sentirent qu'à condition que Fon él i- 
reit un magistrat, lequel ne pourroit 
être tiré que de l’ordre des patriciens. 
Spurius Furius fut le premier prê­
teur.

PRÉTEXTE,s. f. du lat. pre- 
texta, fait de prciexo , prciezlum , 
couvrir.

(Hist. rom. ) Robe longue, bordée 
de pourpre , que portoient les enfaris 
de qualité à Rome, jusqu’à l’âge de 
dix-sept ans, et dont les prétres, les 
magistrats et les sénateurs romains, 
étoient revêtus lorsqu’ils assistoient 
aux jeux publics.

P RÉTRE,s. m. du hat. presby ter, 
fair du grec qpecGirspos (presbute- 
ws), dérivé de apécCus (presbus) , 
ancien.

(Hist. ancienne) Celui qui fai- 
soit les sacrifices et les cérémonies 
sacrées. Les prêtres de Jars, d’I- 
sis, elc.

( Relig. juive) Les Juifs ont eu 
un ordre de préires et de lév ites,qui 
servaient au temple , et le grand 
prétre qui étoit leur chef.

( Église romaine) Dans l’église 
romaine , les prêtres sont ceux qui 
ont reçu l’ordre et le caractère du 
sacerdoce.

PRÉVALOIR , v. n. et pronom 
du lat. præ, devant, et de valere, 
avoir l’avantage , tirer avantage.

( Commerce ) Se prévaloir; on 
se sert de ce terme pour exprimer que 
l’on tire sur quelqu’un pour être rem- 
boursé de ce qu’on a payé ou avancé 
pour son compte, ou pour compte 
d’autrui.

PRÉVARICATION , s. f. du lat. 
Prvaricalio , fait de pre, au des- 
sus, par-dessus, et de varico , écar- 
ter les jambes , enjamber ; passer par 
dessus son devoir.

(Pratique) Abus commis dans 
Texercice d’une charge , d’une fonc- 
tion , d’une commission; manque- 
ment par mauvaise foi contre le de- 
voir de sa charge.

PRÉVENTION , s. f. du latin
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præventio, fait de præ, avant , et 
de venio , venir ; venir avant: préoc- 
cupation.

( Pratique ) En matière de droit , 
l’action par laquelle on devance 
l’exercice du droit d’un aufre.

PREUVE, s. f. du lat. proba, 
pour probalio : ce qui établit la vé- 
rité d’une proposition , d’un fait.

(rithmél.) Preuve, en arith- 
métique, est une opération par la- 
quelle on examine et on s’assure de 
la vérité et de la justesse d’un calcul.

( Pratique ) Prouve, en jorispru- 
dence, est un moyen déterminé par 
la loi pour découvrir ou établir la vé- 
rité d’un fait contesté.

Semi-preuve ; c’est une simple 
présomption.

Preteve littérale, celle qui se tire 
des écrits.

Commencement de preuve par 
écrit; c’est un écrit qui prouve seu- 
lement un fait préparatif, ou ordi- 
nairement lié à la convention dont 
il s’agit.

Preuve testimoniale; celle que 
l’on obtient de la confession ou du 
témoignage de plusieurs personnes 
dignes de foi.

Preuve vocale, celle qui se tire 
de la déposition des témoins, c’est 
la même chose que la preuve testi- 
moniale.

Preuve muette ; celle qui n’est ri 
littérale, ni testimoniale, mais qui 
résulte de quelques circonstancesd’ou 
l’on a lieu de juger qu’un homme est 
véritablement coupable.

( Elocut.) Preuve , en rhétoni- 
que, est une raison probable qu’on 
propose pour se faire croire ; c’est 
ainsi que Cicéron la définit,

La preuve , autrement l’enthy- 
même , est composée de deux propo- 
sifions, dont l’une vraie et certaine, 
appelée aussi principe, établit l’au- 
tre qui paroissoit douteuse.

( Logique ) Prouve, en logique, 
est un milieu, qui , par sa connexion 
avec deux extrêmes, prouve la liai- 
son que ces deux extrêmes ont enhe 
eux. F. SYLLOGISME.

( Science héraldique ) Faire 
preuve de noblesse; c’est justifier, 
par des titres , qu’on est de noble 
extraction. Dans ce sens, on dit abso- 
lument faire ses preuves.
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(Histoire) Preuves se dit aussi 

des titres et des extraits que l’on met 
à la fin d’une histoire , pour prouver 
la vérité des faits qui y sont avancés.

PRIAPISME, subs. masc. du grec 
mpsamiçuos (priapismos) , dérivé de 
«pianos ( priapos ), dieu des jardins 

et membre viril.
(Médec. ) Érection continuelle 

cl douloureuse de la verge, sans au­
cun désir amoureux. C’est une con- 
vulsion particulière de cette partie, 
ou une tension convulsive, qui dif­
fère du satyriasis , en ce que ce­
lui-ci est accompagné d’un violent 
aiguillon de volupté. Cette maladie 
est ainsi appelée du dieu Priape, 
qu’on représente dans cet état..

PRIMA INTENZIONE, terme 
italien.

(Musique) Il se dit d’un air, d’un 
morceau de musique qui s’est formé 
tout d'un coup , tout entier, et avec 
toutes ses parties dans l’esprit du 
compositeur.

Les morceaux di prima intenzione 
sont de ces rares coups de génie dont 
toutes les idées sont si étroitement 
liées , qu’elles n’en font, pour ainsi 
dire, qu’une seule, et n’ont pu se 
présenter à l'esprit l’une sans l’autre. 
Ils sont aussi les seuls qui puissent 
causer ces extases , ces ravissemens , 
ces élans de l’ame qui transportent 
les auditeurs hors d’eux-mêmes. Après 
un air di prima intenzione, toute 
autre musique est sans effet.

PRIMAT, s. m. du lat. prima- 
tus , premier rang, primauté.

( Hist. ecclés. ) Prélat dont la ju- 
risdiction est au dessus de celle des 
archevêques. L’origine des primats 
vient de ce que les grandes provinces 
ayant été subdivisées par les empe- 
reurs, les unes s’appelèrent pre­
mières, les autres secondes, les 
autres troisièmes, etc. et les métro- 
politains furent appelés primats. 
L'archevêque de Tolède se dit primat 
d’Espagne, comme l’archevêque de 
Cantorbéry se dit primat d’Angle­
terre.

PRIME, s. f. du lat. primus, pre­
mier.

( Commerce maritime') Prime 
a assurance ; c’est la somme qu’un 
marchand, qui fait assurer sa mar- 
chandise, paie à l’assureur pour prix
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de l’assurance. On la nomme prime, 
parce qu’elle se paie d’abord et par 
avance.

: ( Finances) Prime se dit aussi, 
dans le même sens, d’une somme 
accordée par forme de bénéfice , pour 
encourager quelqu’opération de fi­
nances.

L.e mot de prime est encore d’usa­
ge dans le commerce d’agiot et dans 
les loteries. En général, ce mot est 
employé pour exprimer un profit qui 
se perçoit d’abord.

( Minéral. ) Primes des pierre- 
ries ; on donne en général ce nom 
aux pierres qu’on regarde comme 
servant de base ou de matrice aux 
pierres précieuses ; mais on appelle 
particulièrement prime d'améthys­
te , les parties sans couleur, ou légère­
ment colorées du quartz-hyalin vio­
let , et quelquefois la chaux fluatée 
violette. Prime d’émeraude, la 
chaux fluatée verte, et prime de 
rubis , le quai tz-hyalin rose.

( Geomét.) Prime, en géomé­
trie , signifie la soixantième partie 
d’un degré. V. MINUTE.

(Arithm. ) Prime se prend aussi 
quelquefois pour la dixième partie 
d’une unité.

( Métrol. ) En parlant des poids, 
prime se dit de la vingt - quatrième 
partie d’un grain.

( Astron. ) Prime de la lune ; 
c’est la nouvelle lune, lorsqu’elle 
commence à paroître, deux ou trois 
jours après la conjonction. On dit 
que la lune est en prime, lorsque 
l’on aperçoit pour la première fois 
le croissant, c’est-à-dire, lorsqu’on 
voit pour la première fois la lune 
se lever peu après le coucher du 
soleil.

PRIMITIF, VE, adj. du latin 
primitivus , dérivé de primus : qui 
vient des premiers.

(Hist. ecclés.) Primitive église; 
c’est l’église du tems des apôtres, 
et des hommes apostoliques qui leur 
ont succédé.

( Gramm. ) Primitif' se dit aussi 
du premier mot, du mot original 
dont se forment les noms qu’on ap­
pelle dérivés ou composés.

( Physique) Couleurs primitif
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ves ; ce sont celles qui sont pro­
duites par la lumière homogène , 
ou par les rayons qui ont le même 
degré de réfrangibilité , et qui sont 
composés de parties de même vitesse 
et masse, telles que le rouge, l’oran- 
gé. le jaune, le vert, le bleu , l’in- 
digo , le violet. K. COULEURS.

( Peinture ) Couleurs primiii- 
ves; elles ne sont, dans l’art de la 
peinture , qu'au nombre de trois , 
le rouge, le jaune , et le bleu. Le 
jaune combiné avec le bleu, pro­
duit le violet ; le rouge combiné 
aussi avec le bleu , produit le violet, 
et avec le jaune, l’orangé. Le blanc 
et le noir ne sont pas comptés au 
nombre des couleurs. Le blanc re­
présente la lumière, et le noir sa 
privation. On a calculé que les di- 
verses combinaisons de ces pre­
mières couleurs montent à plus de 
800. On ne doit donc pas être surpris 
que les anciens aient pu peindre 
avec trois couleurs, en y joignant: 
le noir et le blanc; il n’est pas 
même impossible qu’avec des secours 
si simples, il y ait eu parmi eux 
de bons coloi istes.

Les couleurs que les peintres em­
ploient aujourd’hui, et qui sont les 
mêmes dont le Titien , Rubens, et 
les coloristes les plus célèbres ont 
fait usage , ne sont pas en fort grand 
nombre; elles ne. fournissent que 
des couleurs sales, mattes, ternes , 
fades, désagréables à ceux qui sa­
vent mal les employer; mais elles 
procurent des teintes enchanteresses 
aux artistes qui possèdent la magie 
dont elles sont les instrumens ; im­
puissantes par elles - memes, elles 
doivent tous leurs effets à la science 
du magicien.

PRIMOGÉNITURE, s. fém. du 
lat. primiu.s , premier , et de geni- 
tus, participe de gigno , engendré.

( Pratique ) Droit d’aînesse.
PRIMORDIAL, LE , adject. du 

lat. primus , premier, et d’ordium , 
commencement, dérivé d’ordiri , 
ourdir , faire une trame

(Pratique) Titre primordial; 
c’est le titre original.

PRINCE,s. m. du lat. princeps, 
le chef , le premier.

(Econ. polit. ) Nom de dignité :
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personne revêtue du suprême com- 
mandement sur un état , sur un 
pays , roi. souverain.

il se dit aussi de ceux qui sont 
d’une famille impériale ou royale, 
ou qui sont issus des princes de 
cette famille.

(Hist. romaine ) Prince du Sé- 
nal; c’étoit, dans l’origine, un sé­
nateur choisi par le fondateur de 
Ro: re , pour présider au sénat , dans 
son absence. Sous la République , il 
passa en usage de conférer le titre de 
prince du Sénat au plus anc ien sé­
nateur.

Prince de la jeunesse ; Auguste , 
en renouvelant les jeux irerens, 
prit, pour les exécuter, les enfass 
des sénateurs qui avoient le rang 
île chevaliers, choisit un de sa fa- 
mille qu’il mit à leur tête, le nom­
ma prince de la jeunesse, et le dé­
signa son successeur.

Princes étoit encore le nom d’une 
espèce de soldats romains, que l’on 
choisissoit parmi les plus forts et les 
plus vigoureux de l’infanterie. Ils 
étoient armés comme les hastaires , 
excepté qu’au lieu de piques, ils 
avoient des demi-piques.

( Physiol. ) Prince se dit en­
core de l’intestin rectum.

PRINCIPAL , LE , adj. et sulist. 
le plus considérable , le plus remar- 
quable en son genre.

(Praiique) Cause principale; 
c’est la premier instance.

Production principale ; celle qui 
a été faite «levant les premiers sièges.

PRINCIPAL, subst. Le capital 
d’une somme due.

fi signifie aussi ce qui est le plus 
important; et, dans ce sens , il est 
opposé à accessoire.

Il est de règle que l’accessoire 
suive le principal.

( Géométrie ) L'axe principal 
d’une ellipse ; c’est son grandaxe, 
on celui qui la traverse dans sa plus 
grande longueur.

L’axe principal d’une hypcr- 
bole; c’est l’axe des foyers.

( Peinture ) Objet principal ; 
c’est, en parlant d’un tableau, le 
foyer d’où tous les objets partent 
comme autant de rayons, celui dont 
ils émanent, celui auquel ils abou­
tissent et sont subordonnés.
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PRINCIPE, s. m. du lat. princi- 

pium , première cause.
(Physique) On appelle principe 

toute vérité qu’on ne peut révoquer 
en doute.

On appelle encore principes, les 
propositions desquelles part un au- 
tour pour expliquer un système. Ain- 
si, l'on dit : un tel auteur, pour ex­
pliquer son systéme , part de tels ou 
tels principes.

( Chimie ) Les chimistes donnent 
aussi le nom de principes à tout ce 
qu'ils imaginent entrer dans la com- 
position des mixtes; et là - dessus, 
les anciens chimistes sont tombés 
dans de grandes erreurs. Outre les 
quatre élémens adoptés par les phi- 
losophies , on a va Paracelse appeler 
principe mercuriel , tout ce qui 
étoit volatil; soufre, tout ce qui 
étoit inflammable ; Bec cher, imagi­
ner une terre combustible, un prin- 
cipe de fixité; Staili , inventer son 
philogistique . d'autres chimistes, dis- 
tinguer des principes primitifs , des 
principes secondaires, des princi- 
pes prochains , des principes éloi- 
gués , des principes principiés , des 
principes principiaux.

Macquer a lui-même donné la dé­
nomination de principes à des com­
posés plus ou moins multipliés.

Mais les découvertes modernes ont 
fait sentir la nécessité de renoncer à 
la distinction des élémens, pui.que 
beaucoup de corpsindécomposés jus- 
qn'à ce jour, sont manifestement 
composés , et que le nombre des 
substances que l'analyse n'a pu ré­
duire à leurs pi incipes primitifs, est 
trop considérable pour qu’on leur 
donne le nom d’élément.

Principe est cependant employé 
en chimie pour désigner la cause 
d'une propriété ; ainsi l’on dit, le 
principe acide, ou alcalin, ou as- 
vinrent, etc.

Principe se dit encore de certains 
produits indécomposés , quoique dé- 
composables.

Principe sorbile ( du lat. sorbeo , 
absorber ) ; c’est le nom que quelques 
chimistes anglois ont donné à l'oxi- 
gne...,,.Principe doux des huiles. Scheel 
a donné ce nom à l'espèce de muci- 
lage que les huiles laissent précipiter 
par le repos, ou tiennent en solution.
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( Peinture ) Principe , dans le 

langage de la peinture , est ce qui 
constitue une chose , ce qui lui est 
essentiel ; c'est dans ce sens qu'on 
dit que les didérens genres de pein- 
tare ont des principes différens ; le 
principe de la peinture d’histoire est 
l'expression ; celui du portrait , la 
ressemblance : celui du paysage , 
l’effet ; celui de la nature moite, 
l’illusion.

PRINTANNIER, RE, adj. de 
PRINTEMS (voy. ce mot ), qui est. 

du printems.
( Botan.) Il se dit des plantes qui 

naissent , fleurissent ou produisent 
dans le printems.

PRINT EMS, s. m. du lat. pri- 
mum lempus , première saison. On 
a dit long-tems prim pour premier.

( Cosmographie ) L'une des qua­
tre saisons de fannée. Il commence 
lur que le soleil , s'approchant de 
pics en plus du zénith , a atteint une 
hauteur méridienne moyenne entre 
sa plus grande et sa plus petite; c'est- 
à-dire. Lorsqu’il est arrivé au point 
de l'écliptique qui coupe l’équateur; 
et il finit lorsque le soleil, continuant 
de s'approcher du zénith , a atteint 
sa plus grande hauteur méridienne ; 
c’est-à-dire, lorsqu’il est arrivé au 
point de l'écliptique qui coupe le 
colure des solstices. Le jour où Je 
printems commence est égal à la 
nuit ; c’est-à-dire , que le soleil de­
meure aussi long-tems au dessus 
qu’au dessous de l'horizon.

PRIORITÉ, s. f. du lat. prior, 
premier, qui précède : antériorité, 
primauté.

( Pratique ) Priorité d'hypothè- 
que ; c’est le droit qu’a un créanc ier 
hypothécaire , le premier inscrit , 
d’être payé sur le prix d’un immeu­
ble de son débiteur avant les créan- 
ciers inscrits après lui.

(Assemblées délibérantes') Prie- 
riié s’emploie aussi pour désigner 
l’avantage qu’obtient un projet, un 
discours, d’être entendu ou discuté 
avant un autre.

PRISE, s. f. du latin prensus, 
participe de première , contraction 
de prehendere , dont on a fait pren- 
dre, prins et pris.

( Art milit. ) Ce mot s’applique 
généralement à tout ce qu'on prend
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à la guerre par la voie des armes. La 
prise d’une ville, d'une place, de la 
contrescarpe , de l'artillerie , des ba- 
gages, d'un général , etc.

Prise d'armes ; ce terme est en 
usage pour exprimer la rébellion des 
sujets contre leur souverain.

( MMarinc ) Prise se dit aussi des 
vaisseaux pris sur l'ennemi . ou trou- 
vés en contravention aux lois de la 
neuhalité.

Faire une ou plusieurs prises ; 
c’est prendre un ou plusieurs vais­
seaux ennemis.

Amariner une prise ; c’est pren­
dre possession d'un vaisseau pris.

Un biimenl est ou a 'est pas de 
bonne prise ; cela signifie que le 
tribunal institué chez les différentes 
nations pour prononcer sur la vali- 
dité de la prise, a jugé en faveur 
des capteurs ou des capturés.

Parts de prise; c’est la partie du 
produit de la vente du vaisseau pris 
et de sa cargaison . qui revient aux 
officiers et aux matelots des vaisseaux 
reneurs, selon leur grade , et d'après 

es lois relatives aux prises.
Conseil des prises ; c'est le nom 

d'un tribunal institué en France 
pour juger de la validité des prises.

( Pratique ) Prise à partie ; c'est 
un moyen extraordinaire accordé à 
une partie contre son juge , toutes 
les fois qu’il agit per fraudent, gra- 
liant, inimicilias eut: sordes; ainsi 
que s’expliquent les jurisconsultes.

Prise d’eau ; c’est l’action de dé- 
tourner une certaine quantité d’eau 
d’une rivière, d’un ruisseau , d'un 
étang, etc. par des saignées ou autre­
ment, soit pour arroser des terres , 
soit pour d'autres usages. Il n’y a 
que le propriétaire qui puisse faire 
une prise d’eau , ou un autre , de 
son consentement.

( Pharmacie ) Prise se dit aussi , 
en pariant de médicamens- et de 
drogues , de la dose qu'on prend en 
une fois,

( Donnoies ) Prise d’essai ; on 
appelle ainsi dans le monnoyage le 
morcean de monnoie que Policier 
des mounoies fait couper de quelques 
Pièces nouvellement fabriquées , et 
d'autres pièces de meme valeur qui 
ont cours , pour juger leur litre, et si 
eues sont de Dou alci.

PRI 13
PRISMATIQUE, adj. de PRIS- 

ME. Voy. ce mot.
( Physique ) Ii se dit de tout ce 

qui a la figure d’un prisme, ou de ce 
qui a quelque rapport au prisme.

Verres prismatiques ; ce sont les 
solides de verre dont on se sert pour 
séparer les rayons de lumière, lors­
qu’on veut faire des expériences sur 
les couleurs.

Couleurs prismatiques ; ce sont 
les rayons colorés que fait apercevoir 
un prisme , au travers duquel on fait 
passer un jet de lumière solaire.

( Cristallographie ) Cri.-talpris- 
matiquc; c'est celui qui a la forsse 
d'un prisme droit ou oblique . «t 
dont les plans sont inclinés entrent 
de 120 deg. ; le carbonate de charo 
prismatique , le feldspath pris-, 
matique.

PRISME, s. m. du grec epienz 
( prisme ) . dérivé de «pile (prizo ), 
scier , couper : ce qui est coupé , 
scié.

( Géom. ) Solide engendré par le 
mouvement d'une figure rectiligne , 
qui glisseroit toujours parallèle à elle- 
même le long d’une ligne droite.

Si la figure décrivante est un trian­
gle , le prisme s'appelle alors prisme 
triangulaire; si la figure est un car- 
ré, le prisme s’appelle prisme qua-- 
drangulaire.

Par la génération du prisme, il 
est évident que ce solide a deux bases 
égales et parallèles, que son contour 
est composé d’autant de parallélo­
grammes qu'il y a de cotés dans la 
figure décrivante ou la base : qu'enfin 
toutes les sections du prisme paral- 
lèles à sa base , sont égales.

Tous les prismes sont entr'eux en 
raison composées de leurs bases et de 
leurs hauteurs. Les prismes dont les 
bases sont égales sont par conséquent 
entr'eux comme leurs hauteurs ; si 
ceux dont les hauteurs sont égales 
sont entr’eux comme leurs bases, les 
prismes semblables sont entr'eux 
comme les cubes de leurs côtés homo- 
logues, et aussi comme les cubes de 
leurs hauteurs.

( Dioptrique ) Prisme est aussi le 
nom d’un solide transparent , qui a 
la figure d'un prisme friangulaire : 
c’est-à-dire . que ses deux extrémilis 
sont deux triangles égaux , paralleles
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et semblablement situés, et les trois 
autres faces , qui en terminent le 
contour, sont des parallélogrammes 
très-polis, qui s’étendent d'une ex- 
frémité à l’autre.

Ce solide peut être de verre, 
d'cau , de glace , etc., pourvu que la 
matière dont il est formé soit trams- 
parente ; il sera propre aux usages 
auxquels il est destiné.

On se sert de prismes pour faire 
plusieurs expériences très-curieu ses 
sur la lum ière et sur les couleurs, et sur- 
tout pour démontrer que la lumière 
est nu corps hétérogène , composé de 
plusieurs rayons colorés, tels que le 
rouge, l'orangé , le jaune , le vert, le 
bleu, l'indigo et le violet, avec ton-, 
tes les couleurs intermédiaires.

PRIVATIF, IVE , adj. du lat. 
privalivus, fait de privo , frustrer , 
dépouiller, priver: qui marque pri­
vation.

( Grammaire) La langue fran- 
çoise a plusieurs particules, préposi­
tions et additions qui sont privali- 
ves, comme in . ir, tfe , é et ex : in- 
scivable , incorrigible, impratica­
ble . irrévocable, décoloré, dé- 
sunion , énerver, ex-jésuile.

L'A fait souvent le même effet 
dans la langue grecque, comme dans 
athée , acéphale , sans dieu, sans 
tête.

(Algèbre) Quantité privative est 
la même chose que quanlilé néga- 
tive, par opposition à queniité posi- 
tice ou affirmative.

PRIVILÉGE , s. m. du latin pri- 
vilegium , formé de prévalus , parti- 
culier , et de lex, legis, loi ; loi par- 
ticulicre.

( Pratique) Avant ige accordé à 
quelqu’un à l'exclusion des autres.

Créanciers privilégiés ; ce sont 
ceux qui ont le droit d'ètre payés 
avant d'autres. Ce droit lear est don- 
né par la loi, à cause de la nature 
de leur créance. D'où il résulte que 
l'ordre des privilèges ne se règle point 
par la date de l’obligation , mais par 
la faveur de la cause. T'els sont les. 
frais d'enterrement, le paiement des 
impôts, les loyers.

PROBABILITÉ , s. f. da lat. 
yrôbabiliias, fait de proba , preuve, 
et T’habilitas, disposition, facilité

PRO 
pour une chose : ce qui peut être 
prouvé; vraisemblance, apparence 
de vérité.

( Wathémal.) La probabilité est 
définie par Locke, la convenance ou 
la disconvenance apparente de deux 
idées , appuyée sur des preuves qui 
ne sont pas susceptibles de démons- 
tration mathématique , mais qui en 
ont ordinairement toute la force.

Les géomètres modernes ont appli- 
que leur calcul à évaluer les degrés 
de probabilité, et pour cela ils ont 
regardé la certitude comme un tout, 
et les probabilités comme les parties 
de ce tout. En conséquence, le juste 
degré de probabilité d'une proposi- 
tion , leur a été exactement connu , 
lorsqu'ils ont,pu dire et prouver que 
cette probabilité valoit un demi, un 
tiers, un quart de la certitude. Dans 
l'usage ordinaire , on appelle pro- 
balle , ce qui a plus d’une demi-cer- 
titude ; vraisemblable, ce qui la 
surpasse considérablement ; certaine, 
qui touche à la certitude entière. 
Au dessous de la demi-certitude ou 
de l'incertain , se trouvent le soupçon 
et le doute, qui se terminent à la 
certitude de la fausseté d'une propo- 
sition.

Les sources de probabilités sont 
de deux espèces : 1°. les probabili- 
lés tirées de la considération de la 
nature même, et du nombre des 
causes ou des raisons qui peuvent 
influer sur la vérité de la proposition 
dont il s'agit: 2°, les probabilités 
fondées sur l'expérience du passé , 
qui peut nous faire tirer avec con- 
fiance des conjectures pour l’avenir, 
lors du moins que nous sommes assu- 
rés que les mêmes causes qui ont 
produit le passé, existent encore , et 
sont prêtes à produire l’avenir.

A ces deux principes généraux de 
probabilité, on en peut joindre de 
plus particuliers , tels que l'égale pos- 
sibilité de plusieurs évènemens, la 
connoissance des causes, le témoi- 
guage, l'analogie et les hypothèses.

Quand on est assuré qu'une cer- 
taine chose ne peut arriver qu'en un 
certain nombre déterminé de ma- 
nicres, et qu'on sait, ou qu'on sup- 
pose que tontes ces manières ont une 
égale possibilité, on peut dire avec 
assurance que la probabilité qu'elle
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arrivera d’une telle façon , vaut tant, 
cu est égale à autant de parties de la 
certitude. Lorsqu’on jette un dez au 
hasard , la possibilité est égale pour 
chacun des six points dont il est com- 
posé; il y a donc six probabilités 
égales, qui, toutes ensemble, font 
la certitude; ainsi, chacune est une 
sixième partie de cette certitude. Ce 
principe, tout simple qu’il paroit 2 
est infiniment fécond ; c’est sur lui 
que sont formés tous les calculs que 
l’on a fait et que l’on peut faire sur 
les jeux de hasard , sur les loteries , 
sur les assurances , et en général sur 
toutes les probabilités susceptibles 
de calcul. C'est sur ce principe, joint 
à l’expérience, que l’on détermine 
les probabilités de la vie humaine, 
ou du tems qu’une personne d’un 
certain âge, peut probablement se 
flatter de vivre, ce qui fait le fonde- 
ment du calcul des rentes viagères, 
des tontines, etc. Consultez les es- 
sais sur les probabilités de la vie 
humaine , de I. Desormaux ; 
l'analyse des jeux de hasard, de 
M. de Jontmord , etc.

PROBLÊME, s. m. du grec wp- 
Ganiz (problema) , proposition , 
fait de opoC&xœ ( proballo) , pro­
poser, dérivé de G&xxœ ( ballo ) , je­
ter: proposition dont le pour et le 
contre se peuvent également sou­
tenir.

(Philosophie) Problème se dit 
en philosophie , d’une proposition 
par laquelle on demande la raison 
d'une chose qui n’est pas connue. 
Problème d’Aristote.

( Mathémal. ) En mathématique, 
problème est une proposition par la- 
quelle il est demandé qu’on fasse une 
certaine opération, suivant les règles 
des mathématiques, et qu’on démon- 
tre qu’elle a été faite.

Problème des trois corps ; on 
donne ce nom à un problème fa- 
mieux , fort agité, dans le siècle der- 
nier, par les géomètres, et dont voici 
‘énoncé : trois corps étant lancés 
dans le vide, avec des vitesses et 
suivant des directions quelcon- 
dues, et s'altérant en raison du 

carré de leurs distances, trouver 
tes courbes décrites par chacun de 
ses trois corps. On voit que la sola- 
ton de ce problème sert à trouver
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l'effet de l’attraction des planètes les 
unes sur les autres. Si on pouvoit le 
résoudre rigoureusement, on avance- 
roit beaucoup par ce moyen l'astrono- 
mie physique; mais jusqu'à présent, 
et dans l’état où l'on est aujourd’hui, 
il ne paroit possible de le résoudre 
que par approximation, en suppo­
sant qu’un des corps attirans soit 
beaucoup plus gros que les deux 
autres.

MM. D'Alembert, Euler et Clai- 
raut, ont trouvé une solution de ce 
problème.

( Géom.) Problème plan ; c’est 
un problème qui se réduit à une 
équation du deuxième degré.

(4stron.) Problème de Kepler; 
c’est un problème qui consiste à 
trouver le lieu d'une planète dans 
un tems donné. Il est ainsi appelé, 
parce que Kepler est le premier qui 
l'ait proposé.

PROBOSCIDE , s. f. du grec 
mpoGocuic. ( proboskis ), la trompe 

d’un éléphant. Terme d'hist. natu­
relle , et de blason.

PROCATARCTIQUE , adj. du 
grec ATPOzaT&pTixOÇ (prokalartikos), 
formés de TTpà (pro ), devant, de 
xarà (kata) , au dessus, et d'as- 
Xop.as (archomai), commencer : 
primitif, qui précède.

( Méd.) On donne cette épithète 
aux causes manifestes des maladies 
qui agissent les premières et qui met­
tent les autres causes en mouvement.

PROCÉDÉ, s. m. du lat. pro­
céda , aller au delà , s’avancer , 
fait de pro , au delà , et de cedo , 
passer, venir: manière d’agir.

( Arts chimiques ) Procédé se 
dit de la méthode qu’il faut suivre 
pour faire quelque opération.

PROCEDURE, s. f. même ori­
gine que PROCÉDER.

( Pratique ) On comprend, sous 
la dénomination de procédure , tous 
les actes relatifs à l’instruction et à 
l’expédition d’un procès : procédure 
civile, procédure criminelle.

PROCÈS,s. m. du lat. processus, 
fait de procedo , aller , se porter 
en avant.

( Pratique ) Différend ou contes-
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talion que d s particuliers ont entre 
eux sur des objets litigieux.

Procès , dans un sens plus étroit, 
se dit au barreau , d’une contestation 
jugée en première instance , après 
une instruction par écrit sur appoin- 
tement. Le procès, suivant cette 
dernière définition , diffère de l'ins- 
tance.

Procès - verbal; c'est un acte 
dressé et attesté par des officiers de 
justice, et dans lequel ils énoncent 
les circonstances et dépendances d’un 
fait , etc.

( Mal. ) Procès se dit en ana- 
tomie, de ce qui saille, de ce qui 
avance. Les procès ciliaires, etc.

PROCÉLEUSMATIQVE,s. m. 
du grec GPONSXEVGHarzOS (proké- 
leusmalikos) . formé de apà (pro), 
au-devant , et de xéxevqua ( kéleus- 
ma ), génit. xexéucuaroç (kéleus- 
malos ) , cri d’encouragement des 
matelots, dérivé de xfXsvw (kéleud), 
exhorter.

( Poésie gr. et lat. ) Pied de vers 
grec ou latin, composé de quatre 
brèves. Il étoit ainsi appelé, parce 
que le vers procéleusmalique étoit 
employé, à cause de sa rapidité, à 
exhorter les matelots.

PROCHRONISME, s. masc..du 
grec opà (pro ) , auparavant , et de 
xpvcs (chronos), tems : avance- 
ment de tems.

(Chronologie) Erreur de chrono- 
Bogie, qui consiste à avancer la date 
d'un évenement. II est opposé à PA- 
RACHRONISME. Voy. ce mot.

PROCLAMATION, s.f. du lat. 
proclamalio , fait de pro , devant , 
en présence, et de clamo, publier: 
publication solennelle ; action par 
laquelle on proclame.

PROCOMBANT, TE, adj. du 
lat. procumbo , se coucher.

(Bolan.) Tige procombante; 
c'est une tige tombante sur terre , 
comme par débilité, de manière à 
ne la toucher qu'en partie.

PROCONSUL,s. m. du lat. pro- 
consul, fait de pro, pour, au lieu 
de, et de consul, consul.

( Écon. polit. ) Celui qui, chez 
les Romains, gouvernoit certaines 
grandes provinces avec l’autorité de 
consul.

PRO
PROCTALGIE, s. f. du grec 

«peozroc (procios) , le fondement , 
et d'axyos (algos) , douleur.

( Zéd. ) Douleur du fondement 
ou de l'anus.

PROCURATION, s. f. du lat. 
procuralio , fait de pro, pour . et 
de curo , veiller, avoir soin.

(Pratique ) Acte p: r lequel nous 
chargeons un autre de faire quelque 
affaire pour nous.

PRODITOIREMENT, adv. du 
lat. proditor, traitre , de prodeo , 
divulguer.

(Pratique) Proditc iremeni , ou 
trahison ; il n'est d'usage qu'en 
matière criminelle, où il s'agit d'as- 
sassinat : il a tué proditoirement,

PRODROME , s. m. du grec Tp) 
(pro), devant, et de Spépoc ( dr- 
mos ), course: avant-coureur.

(Lillérat.) Les savans donnent 
le nom de prodrome à un écrit qui 
en précède un autre qui doit pa- 
roitre dans la suite ; qui est l'avant- 
coureur d'un ouvrage , l'essai et l'i- 
dée qu'un auteur donne d'avance à 
son entreprise.

PRODUCTION,du lat. produc- 
tio , fait de prodeo, divulguer, faire 
paroitre : ous rage , ce qui est produit.

( Lillérat. ) Production se dit 
des ouvrages de l'art et de l'esprit, 
aussi bien que des ouvrages de la 
nature.

(nat. ) Production, en anato- 
mie , se prend quelquefois pour pro- 
longement.

Productions ciliaires ; le mé- 
sentère est une production du pé- 
ritoine.

( Pratique) Production se dit 
aussi de tous les titres, papiers ou 
procédures qu'une partie produit en 
justice , pour appuyer sa demande i 
mais plus particulièrement des pièces 
d'un proces qui sont mises au greffe 
ou entre les mains des rapporteurs 
quand les affaires sont appointées-

PRODUIT , s. m. et adj. du lat. 
producere, produire , engendrer.

(Agricult.) Produit d'une ferme, 
d'une terre ; c’est ce qu'elle rapporte 
en argent, en denrées, etc.

Produit territorial; c'est la va- 
leur de ce que produit un pays, an- 
néc commuue. .

• (Chimie)
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(Chimie) Produit, en chimie, 
est le résultat d’une opération. Lors- 
qu’on est parvenu, par l’analyse, à 
séparer les composans d'une subs­
tance quelconque, ces composans, 
isolés., s'appellent produits.

(Arithmét.) Produit est aussi le 
résultat de deux nombres multipliés 
l’un par l'autre,

PROÉGUMÈNE , adj. du grec 
powyovy.éyoc (proégoumenos). fait 

de apoxyoupas (proésoumai), de­
vancer , précéder.

(Aléd.) On appelle ainsi la cause 
éloignée des maladies, appliquée au 
corps, comme le tempérament, la 
pléthore, la cacochimic.

PROÉMINENT, TE, adj. du 
lat. pro, devant, au dessus, et de 
emineo , sortir, s'élever; qui est plus 
en relief que ce qui l'environne.

(Anat.) Le front est proéminent 
dans le visage de l’homme.

PROËMP TÔSE , s. f. du grec 
œp) (pro), devant , et d'eprigre 
(empiplo), tomber , survenir : ce 
qui survient trop tôt.

(stronom. chronol.) On dit 
qu’il y a proemptôse en équation lu­
naire . quand la nous elle lune arrive 
un jour plutôt qu'elle ne devroit, 
suivant le cycle des épactes. On est 
alors obligé de changer d'un jour la 
suite des épactes d'un siècle ; comme 
les nouvelles lunes avancent d'envi- 
ton un jour en 312 ans, par rapport 
au cycle de 19 ans, ce changement 
d'épacte se fait de 300 ansen 300 ans, 
sept fois de suite, et après cela au bout 
de 400 ans seulement. Il est opposé 
à méiemptôse ou équation solaire , 
qui fait arriver les nouvelles lunes 
un jour plus tard, quand on sup- 
prime une bissextile.

PROFECTICE, adj. du lat. pro- 
fectitius, fait de proficiscor, venir 
de: qui vient de , qui tire son ori- 
gine de.

(Pratique) Biens profectices; ce 
sont ceux qui viennent de la succes- 
sion directe du père, de la mère et 
des autres ascendaus. Ils sont oppo- 
ses aux biens ADVENTICES. V. 
ce mot.

PROFIL , s. m. Les latins se sont 
servi du mot filum à peu près dans 
la même signification. On a dit au- 
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trefois porfil. Les Italiens disent pro- 
filo , et les Anglois profile.

(Architect. ) Profil se dit de la 
figure d'un bâtiment, d'une fortifi- 
cation , ou d'une construction où l'on 
a marqué les hauteurs , largeurs et 
épaisseurs, c'est-à-dire , les lignes 
qui paroîtroient, si on avoit coupé à 
angles droits le bâtiment, depuis le 
comble jusqu'aux fondemens. Voy. 
SECTION , ORTHOGRAPHIE, 
COUPE.

( Peinture) On appelle générale- 
ment profil, l'aspect que présentent 
les contours d'un objet vu de coté ; 
mais, dans l'art de la peinture, ce 
terme est plus particulicrement ap- 
pliqué à la tête, vue de manière à 
apercevoir la moitié du visage. Le 
mot profil emporte même tout seul 
cette signification , en sorte que lors- 
qu'on dit : le profil de cet homme a 
un grand caractère; on entend par- 
lex du caractère de son visage ou de 
sa tète, vue à moitié.

On peut penser que le profilappar- 
tient aux premiers essais de Fart, 
parce que l'ombre en présente le mo- 
dèle; cependant, s'il en faut croire 
le témoignage de Pline, cette ma- 
nière de peindre fut inventée par 
Apelle, pour dérober une difformité 
d'Antigone, l'un des généraux d'A- 
lexandre qui n'avoit qu'un œil.

PROFONDEUR, s. f. du lat. 
Profundum, gouffre, abîme : ce qui 
est haut , élevé.

( Physique ) L'étendue d'une 
chose, depuis la surperficie jusqu'au 
fond.

La profondeur est la distance la 
plus courte d'un point de la surface 
inférieure, à un point de la surface 
supérieure , ou une ligne droite tirée 
perpendiculairement de ia surface su- 
périeure à la surface inférieme.

( Géom.) Profondeur est encore 
une des trois dimensions du corps 
géométrique. On l'appelle autrement 
HAUTEUR. V. ce mot.

PROGNOSTIQUE,adj. et s. V. 
PRONOSTIQUE.

PROGRAMME , s. m. du grec 
vpà (pro), auparavant, et de ykupe 
(gramma ), écrit: ce qui est écrit 
auparavant.

(Liléral. Instruction publique) 
Écrit par lequel on annonce le sujet
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d’un ouvrage, de quelque exercice 
public, d’un spectacle , d’un bal- 
let, etc. qui en contient à peu près 
le sujet, ou ce qui est nécessaire pour 
l'entendre.

PROGRESSION, s. f. du lat. 
progressio , fait de pro , en avant, 
et de gradior , marcher : mouvement 
en avant.

(Maizémat) Progression , en 
mathéc. ligues , est une suite de 
termes en proportion continue, c’est- 
à-dire , dont chacun est moyen entre 
celui qui le précède et celui qui le 
soit. P. PROPORTION:

Progression arithmétique ; c’est 
celle qui se connoit par la soustrac- 
sion , c'est-à-dire , celle dont chacun 
des termes surpasse celui qui le pré- 
cède ,ou en est surpassé d’une quan­
tité constante, qui est la même pour 
tous , et que l'on appelle différence ; 
par exemple, cette suite —1,3,5, 
7,9, où chaque terme est surpassé 
par la même quantité 2. La marque 
: qui précède, est destinée à avertir 

qu'en énonçant la progression, on 
doit répéter chaque terme, excepté 
le premier et le dernier, en cette ma­
nière : r est à 3, comme 3 est à 5, 
comme S est à 7, etc.

Progression géométrique; c'est 
celle qui se connoit par la division , 
c’est-à-dire , celle où chacun des 
termes contient celui qui le précède , 
eu est contenu en lui le même nom- 
bre de fois, par exemple : 1 : 3 : 
9 : 27 : 81 : etc. Ce nombre de 
fois est ce qu'on appelle la raison de 
la progression. V. RAISON.

La marque — a ici la même signi­
fication que dans la progression 
arithmétique.

( Musique ) Progression , en ter- 
mes de musique , est une proportion 
continue, prolongée au-delà de trois 
termes. Les suites d’intervalles égaux 
sont toutes en progressions, et c’est 
en identifiant les termes voisins des 
différentes progressions, qu'on par- 
v eut à complet ter l’échelle diatonique 
et chromatique, au moyen du tem­
pérament.

PROJECTILE , s. m. du lat. 
pro, en avant, et de jacio, jeter : 
ce qui est jeté en avant.

(Mécan. ) Projectile se dit, en 
mécanique, d’un corps pesant, qui,
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ayant reçu un mouvement ou uneim- 
pression , suivant une direction quel­
conque , par quelque force externe 
qui lui a été imprimée, est aban­
donné par cette force, et laissé à lui- 
même pour continuer sa course. 
Telle est une pierre jetée avec la 
main ou avec une fronde, une flèche 
qui part d’un arc , un boulet qui part 
d’un canon, etc.

Les philosophes ont été fort em­
barrassés sur la cause de la continua­
tion du mouvement des projectiles , 
c'est-à-dire , sur la raison pour la­
quelle ils continuent à se mouvoir , 
après que la première cause a cessé 
d’agir : c'est un principe avoué au- 
jourd'hui qu’un projectile , mis 
en mouvement , continueroit à se 
mouvoir éternellement en ligne droi­
te, et avec une vitesse toujours uni­
forme, si la résistance du milieu où 
il se meut, et l'action de la gravité, 
n’altéroient son mouvement pri­
mitif.

La théorie du mouvement des 
projectiles , est le fondement de 
cette partie de l’art militaire , qu’on 
appelle LE JET DES BOMBES et 
BALISTIQUE. V. ces mots.

PROJECTION , s. f, même ori­
gine que PROJECTILE.

(Mécan. ) L’action d’imprimer du 
mouvement à un projectile.

Projectionperpendiculaire; celle 
où la force met le projectile en mou­
vement à une direction perpendicu­
laire à l’horizon.

Projection horizontale, celle où 
la force a une direction horizontale.

Projection oblique, celle où la 
direction de la force fait un angle 
oblique avec l’horizon.

Angle d’élévalion du projectile; 
c’est l’angle que fait la ligue de pro­
jection avec l’horizon.

(Perspective) Projection se dit 
aussi de la représentation ou l’appa­
rence d’un objet sur le plan perspec­
tif ou le tableau.

Projection d’un point; c’est le 
point où le plan du tahleau est coupé 
par le rayon visuel qui va du point à 
l’œil. Par cette définition, on peut 
entendre aisément ce que c’est que 
la projection d’une ligne, d’une sur­
face ou d’un solide.



P R O
( Géographie ) Projection de la 

sphère sur un plan ; c’est la repré- 
sentalion des différens points de la 
surface de la sphère , et des cercles 
qui y sont décrits, telle qu’elle doit 
paroitre à un œil placé à une cer­
taine distance , et qui verroit la 
sphère au travers d'un plan trans­
parent , sur lequel il en rapporteroit 
tous les points.

La projection de la sphère se di- 
vise ordinairement en orthographi- 
que, et en siéréogrphigue.

Projection orthographique; c’est 
celle où la surface de la sphère est 
représentée sur un plan qui la coupe 
par le milieu, l'œil étant placé ver­
ticalement à une distance infinie 
des deux hémisphères.

Projection stéréographique ; 
d'est celle où la surface de la sphère 
est représentée sur le plan d’un de 
ses grands cercles, l’œil étant supposé 
au pôle de ce cercle.

Projection gnomonique ; c’est 
celle où l’on suppose l’œil au centre 
de la sphère. Tous les grands cercles 
y sont par conséquent des lignes 
droites, et les petits cercles des lignes 
courbes.

PROLÉGOMÈNES , s. m. du 
grec orpd (pro). auparavant, et de 
xéyc ( lego ), dire : ce qui est dit 
auparavant, ce qui précède.

( Didactique) Discours ou traités, 
en forme de prélaces, qui sont placés 
à la tête d’un livre, et qui contien­
nent les choses les plus nécessaires à 
l'intelligence des matières qui y sont 
traitées.

PROLEPSE , s. m. du grec «p6- 
Anlic ( prolépsis ), anticipation.

( Elocut. ) Figure de rhétorique 
convenable à la preuve , par laquelle 
on prév ient et on réfute d’avance les 
objections que l’on pourroit essuyer.

PROLEPTIQUE , adj. même 
origine que PROLEPSE.

( Méd, ) Epithète que l’on donne 
à une fièvre dont les paroxysmes re­
viennent plus promptement qu’ils ne 
feroient s’ils étoient réguliers ; c’est- 
à-dire, dont chaque accès revient 
plutôt que le précédent.

PROLETAIRES, s. m. du latin 
Prclctarius, fait de proies , race , 
lignée : qui n'est propre qu'à faire 
des enfans.
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( Hist. rom. ) On donnoit ce nom 

à la sixième et dernière classe du 
euple romain , laquelle comprenoit 

es paus res citoyens de la république.
On les nommoit ainsi, comme n’é­
tant utiles à la république que par 
les enfans qu’ils fournissoient pour 
la guerre.

PROLIFÈRE, adj. du lat. pro- 
lifer, fait de proles, enfant, petit, 
produit, et de fero , porter : qui porte 
un fruit.

( Boian. ) Fleur prolifère; c’est 
une fleur du disque de laquelle nais­
sent une ou plusieurs autres fleurs.

Lorsque le produit de la fructifi­
cation, au lieu d’être une fleur est 
seulement un pédoncule ou rameau 
feuillu, la fleur prolifère est dite 
frondipare.

PROLIFIQUE , adj. du lat. pro- 
lificus , fait de proies , race, en­
fant , et de facio , faire : qui a la 
force ou la vertu d’engendrer.

( NZéd.) Il se dit des hommes , 
des animaux , de leur semence , et 
des remèdes qui fortifient les parties 
naturelles , qui augmentent la se­
mence et l’animent.

PROLIXE, adj. du lat. prolicus, 
allongé.

( Art. orat. ) Il ne se dit propre­
ment que des discours, des harangues 
et de ceux qui les font. Un discours 
prolixe est un discours ennuyeux. 
Cet homme écrit purement, mais 
il est prolixe dans ses discours.

PROLOGUE, s. m. du grec wp) 
Çpro ), avant, et de xyc ( lego ), 
dire : discours qui précède.

(Ait dramat. ) Prologue se dit 
ordinairement d'un ouvrage qui sert 
de prélude à une pièce dramatique. 
Les anciens introduisoient dans leurs 
prologues, quelquefois un seul acteur, 
quelquefois plusieurs interlocuteurs.

L’objet de cesprologues étoit d’ap­
prendre aux spectateurs , on aux lec­
teurs , le sujet de la pièce, ou de leur 
en faciliter l’intelligence , ou quel­
quefois de faire l’apologie de l'auteur. 
On appeloit même prologue l’acteur 
qui le récitoit. Le théâtre comique 
moderne fournit aussi quelques exem­
ples de prologues , dont 
nieux est le prologue d 
trion de Molière : mais

le plus ingé- 
e 1 Amphi- 
l’opéra fran-

M 2
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çois s’en est fait sous le règne de 
Louis XIV . un vestibule éclatant, 
dont le sujet est ordinairement élevé , 
merveilleux , ampoulé , et la musique 
Lammonieuse et brillante.

Dans les opé ra françois modernes , 
on a supprime les prologues, parce 
qu'on a reconnu qu'ils nuisoient à 
l’intérêt de la pièce, et qu'ils ne fai- 
soient qu’ennuyer et impatienter les 
spectateursqui ne les souffroient sou­
vent que parce qu’ils n’osoient mur­
murer contre les fadeurs dont ils 
étoient pleins.

( Poésie ) L’usage des prologues 
s’est introduit daus le poème didac­
tique , et dans le poëme en récit : 
Lucrèce en a orné le frontispice de 
tous ses livres; l’Arioste en a égayé 
ses chants ; Lafontaine joint très- 
souvent de petits prologues à ses 
contes.

PROLONGER, v. act. du latin 
prolongo , étendre : faire durer plus 
long-tems.

( Gécmétr. ) Prolonger, en fer­
mes de géométrie , c’est continuer 
une ligne, ou le rendre plus longue, 
jusqu’à ce qu’elle ait une longueur 
assignée, ou ce manière qu’elle s’é­
tende indéfiniment.

( Blarine ) Prolonger une cote, 
ou une terre ; c’est faire voile , et 
s’avancer en mer : en suivant, à une 
petite distance , une route parallèle à 
une côte, ou à une terre quelconque , 
qui court dans la meme direction.

Prolongerun vaisseau; prolon­
ger de long en long; c’est se ran­
ger à côté de lui, et de très-près , 
dans un sens parallèle à la longueur 
de l’on de l’autre : ce qui a lieu quel- 
quefois pour aborder un ennemi.

PROMINENT , TE, adj. du lat. 
prominco , s’élever, être au dessus, 
s’avancer, être en saillie:qui s’élève.

(Anat. ) On a ainsi appelé l’apo- 
physe épineuse de la dernière verte- 
bre du col, parce qu’elle est longue, 
presque redressée, et fort saillante.

PROMONTOIRE, s. m. du lat. 
promoniorium,

( Géograph. anc.) Cap , pointe 
de terre élevée et avancée dans la 
mer. On dit plus ordinairement cap.

PROMOTION, s. f. du lat. pro- 
mnoveo , fait de pro , en avant, et do
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moveo . pousser : l’action de pousser 
en avant.

(Econom. polit.) Action par la- 
quelle un prince élève, ou un parti­
culier est élevé à une dignité. Le 
pape a fait une promotion de qua- 
Ire cardinaux. Ces cardinaux , de- 
puis leur promotion..........

PROMULGATION, s. f. du lat. 
promulgatio , fait de pro, eu avant, 
à la tête, en face, en présence du 
peuple, et de mulgo , divulguer, pu­
blier.

{Econom, polit. ) Publication 
des lois, faite avec les formalités 
requises.

PRONATEUR, s. m. du latin 
pronus, penchant.

( Anal. ) Nom que l’on donne à 
deux muscles, dont, l’action est de 
faire tourner la paume de la main en 
bas; ils sont opposés aux SUPINA­
TEURS. Voy. ce mot.

PRONONCER , verb. act. du lat. 
pronuntiare , fait de pro, en face, 
devant , et de nunliare, proclamer: 
proférer hautement.

( Peinture ) Prononcer, dans le 
langage des arts d’imitation , c’est 
exprimer les apparences de la nature. 
On pronom e le trait , on prononce 
les formes, quand on rend le trait 
avec netteté , et les formes avec jus- 
fesse , et d’une manière assurée. Ou 
dit ausi i que l’expression , que l’effet 
sont bien prononcés, quand l’ex­
pression est rendue sans équivoque, 
quand l’effet est fermement accusé. 
On dit encore qu’une touche est pro- 
noncée , lorsqu’elle donne aux imi­
tations de l’art, le piquant, la vie, 
le carac 1ère qu’elles doivent avoir.

Un plafond, un tableau qui sera 
placé loin des yeux du spectateur, 
doit être prononcé avec exagéra­
tion, dans les formes , dans l’es- 
pression , dans l’effet. Un tableau 
qui doit être vu d’une distance 
moyenne, sera fièrement, fortement 
prononcé; un tableau de cabinet 
sera prononcé purement et avec pré­
cision.

PRONOSTIC, s. m. du grec ap) 
( pro), auparavant, d’avance , et de 
yivécxc (ginosko), juger, connol- 
tre : jugement porté d’avance.

(Béd.) Présage, prescience, je
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gement qu’on fait de l’événement 
d'une maladie, par les signes qui 
l'ont précédée , ou qui l'accompa- 
guent. Il s'emploie aussi adjective- 
ment, et l’on appelle signes pro- 
noslics, ceux qui dénotent et font 
conjecturer ce qui peut arriver’ de 
bon et de mauvais dans une mala­
die , et même dans la santé.

PROPAGANDE, s.f. du lat. pro- 
pago , étendre, augmenter, répandre.

(Hist. ecclés. ) On appelle ainsi , 
en style de conversation, la congré­
gation de propagandafide, établie 
à Rome pour les affaires qui regar­
dent la propagation de la loi.

( Hist. d’Angleterre ) Société 
de la propagande ; cette société fut 
établie dans la Grande-Bretagne en 
1649, pour la propagation de la re­
ligion chrétienne dans les pays du 
nouveau monde, qui appartiennent 
aux Anglois. Charles II la confirma 
en 1661, et Guillaume III lui don­
na, en 1701, une forme régulière.

(Polit.) Propagande se dit aussi 
par extension de toute espèce de 
doctrine, en maticre de politique , 
qu’un gouvernement, ou un parti 
cherche à répandre, à établir.

PROPAGATION , s. f. du latin 
propago, étendre, augmenter , ré­
pandre.

( Physique ) Propagation de lu- 
mère ; c’est ainsi que les physi­
ciens appellent le moyen par lequel 
la lamiere ou son action se propage , 
par lequel la lumière s’étend du lieu 
où elle réside dans le lieu qu’elle 
éclaire. Soit qu’on pense avec Des­
cartes et Huyghens, que la propa­
gation de la lumière se fait par pres­
sion ; soit qu’on croie avec Newton 
qu’elle se fait par émission , il eu 
résulte les mêmes phénomènes.

Les deux opinions, il faut l’a­
vouer , ne sont rien moins que dé­
montrées ; mais on peut regarder 
comme vraies lesassertionssuivantes:

La lumière se propage suivant une 
ligne droite , d’une manière qui nous 
est inconnue, et les lignes droites , 
suivant lesquelles elle se propage , 
sont nommées ses rayons. Ce prin­
cipe est le fondement de l’optique. 
Voy. OPTIQUE.

Les rayonsde lumière se réfléchis- 
sent par un angle égal à l’angle d’in- 
cidenee ; ce principe est le fonde nient

de toute la catoptrique. V. CATOP- 
TRIQUE.

Les rayons de lumière, qui pas- 
sent d’un milieu dans un autre, se 
rompent , de manière que le sinus 
d’incidence est, au sinus de réfrac­
tion , en raison constante. Ce prin- 
cipe est le fondement de toute la 
dioptrique. Voy. DIOPTRIQUE.

( Astron.) Propagation succes­
sive de la lumière c’est ainsi que 
les astronomes désignent le teins que 
la lumière du soleil met à venir 
jusqu’à nous. Cet intervalle de tems 
est de 8‘ 7”%, dans les moyennes 
distances du soleil à la terre.

Les éclipses des satellitesde Jupi- 
ter ont fait découvri la propagation 
successive de la lumière ; celle-ci a 
fait découvrir à Bradley la cause 
de l’aberration, et l’aberration dé- 
t rminée rigoureusement par les ob­
servations, a fait connoitre plus 
exactement l’effet qui devait en ré­
sulter pour les satellites de Jupiter.

(Physiq. ) Propagation du jeu ; 
c’est le moyen par lequel l’action du 
feu se propage , par lequel cette ac­
tion s’étend dans le corps , suit pour 
les échauffer. soit pour les embrâsei. 
(Voy. FEU.) Consultez le mémoire 
d’Euler, intitulé : Dissertatio de 
igne, 1738..

Propagalion du son : c’est le 
moyen par lequel le son se propage, 
par lequel le son s’étend du corps so­
nore (pli le produit dans le lieu où 
il se fait entendre.

Le son emploie un tems très-sen- 
sible à se propager, à se transmettre 
du lieu où il nait, dans le lien où il 
se fait entendre. L’intervalle de ce 
tems est d’une seconde de tems pour 
173 toises (337 mètres). Consultez 
les mémoires de l’Académie des 
Sciences , année 1738.

PROPAGINS,S. f. du lat. pro- 
pago, propeginis , provin de vigne.

( Bolan. ) Nom donné par quel­
ques botanistes aux corpuscules, par 
lesquels certaines plantes agames se 
reproduisent.

PROPHÈTE , s. masc. du grec, 
mpopras (prophétés), composé 

de ored (pro), d’avance, et de onui 
( phémé ) , dire : celui qui prédit 
l’avenir.

( Hist. juive) On arpeloit pro­
prement prophètes parmi les Hé-
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breux , ceux qui, par inspiration di- 
vine , prédisoient l’avenir, ou révé- 
loient quelque vérité cachée aux 
hommes.

( Hist. anc.) On appeloit aussi 
prophètes, parmi les peuples d’O- 
rient, certains devins attachés au 
culte des dieux.

PROPHYLACTIQUE, subst. f. 
du grec mpoovAaxrixèS (prophulak- 
tikos), fait de orp) (pro ) devant, 
et de çvxàcow (phulasso), garder , 
conserver : qui préserve.

( Médec. ) Partie de la médecine 
qui traite de la manière de conserver 
la santé.

Prophylactique est aussi adjec-

Indication prophylactique; c’est 
celle qui regarde la préservation de 
la santé.

Cure prophylactique; c’est celle 
qui préserve de certaines maladies , 
ou qui en empêche le retour.

Remèdes prophylactiques; ce 
sont ceux qui entretiennent la santé 
et préviennent les maladies.

PROPLASTIQUE , adj. du grec 
<9) (pro), qui marque antériorité, 
et de mxesixos (plastikos) , dérivé 
de naggu (plasso), former : qui 
détermine, qui prépare les formes.

( Technol. ) On appelle art pro- 
plastique, l’art de faire les moules 
dans lesquels on doit jeter quelque 
chose.

PROPOLIS, s. f. du grec qeà 
( pro ), devant, et de nom ( polis ), 
ville : devant la ville.

(Hist. nat. ) Terme emprunté du 
grec , qui sert à désigner une cire 
rouge dont les abeilles bouchent les 
fentes de leurs ruches. IL signifie lit­
téralement , ce qui est avant la 
ville, parce que les abeilles s’en ser­
vent pour fermer l’entrée de leurs 
alvéoles.

PROPORTION, s. f. du lat. pro- 
portio, convenance et rapport des 
parties entre elles, et avec leur tout.

( Peinture , sculpture ) Les pro- 
portions dans la peinture et dans la 
sculpture, sont établies sur les mesu­
res observées et comparées. Elles sont 
relatives à un objet considéré seul , 
et à ce même objet comparé à d’an- 
tres. Elles sont encore relà tives, dans
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la peinture, à l'éloignement où le 
peintre suppose l’objet qu’il imite;
c’est la perspective qui règle cette 
sorte de proportion.

Pour faire connoifre les propor­
tions de l’homme , et pour leur don- 
ner une base fixe , on a choisi certai- 
nes parties du corps lui-même pour 
mesures.

La tête ou la face, ont été celles 
que les artistes ont préférées.

On mesure donc dans la peinture 
et dans la sculpture , toutes les di­
mensions de la figure humaine , par 
longueurs de tête ou par longueurs de 
face.

La mesure appelée tête est la lon­
gueur d’une ligne tirée perpendicu- 
lairement du sommet de la tête au 
dessous du menton.

La mesure appelée face, est une 
ligue perpendiculaire , tirée de la 
sommité du front seulement, au des­
sous du menton.

On partage la tête en cinq divi- 
sions, et la face en quatre. Comme 
ces divisions ne sont paségales entre 
elles, on se sert des plus petites pour 
mesurer les parties du corps et des 
membres qui forment de plus petites 
divisions.

Par exemple, on mesure quelques 
parties subdivisées du corps humain , 
par des longueurs de nez.

La division ou mesure du corps en­
tier, par faces, est plus favorable 
à l’exactitude géométrale, que la di­
vision par têtes ; parce que la face 
étant une mesure moins grande, se 
prête davantage aux subdivisions 
dont on a besoin.

Les anciens ont, pour l'ordinairé , 
donné huit têtes à leurs figures , quoi­
que quelques-unes n'en aient que 
sept ; mais l'on divise ordinairement 
la figure en dix faces; savoir, depuis 
le sommet de la tête jusqu’à la plante 
des pieds.

La face se divise en trois parties 
égales : la première contient le front; 
la seconde, le nez; la troisième, la 
bouche et le menton.

L’homme étendant les bras, est 
aussi large qu’il est long.

Les deux bouts des mamelles et 
la fossette d’entre les clavicules de la 
femme, font un triangle équilatéral 
parfait.
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( Archit.) En architecture , c’est 

la justesse des membres de chaque 
partie d’un bâtiment , et la relation 
des parties au tout.

(Mathémat.) Proportion .en ter­
mes de mathématiques, est l'égalité 
de deux ou de plusieurs rapports. 
Comme on compare deux grandeurs 
d’où résulte un rapport ou une rai- 
son; aussi l’on peut comparer deux 
rapports d’où résulte une proportion, 
lorsque les rappoi ts comparés, ou ce 
qui est la même chose , leurs expo- 
sans se trouvent égaux.

Chaque rapport ayant deux termes, 
la proportion en a nécessairement 
quatre. Le premier et le dernier sont 
nommés extrêmes; le second et le 
troisième, moyens. La proportion, 
présentée sous cette forme, est dite 
discrette. Si les deux moyens sont 
égaux, on peut supprimer l'un ou 
l’autre, et la proportion n'offre plus 
que trois termes; mais alors celui du 
milieu est censé double et appartenir 
aux deux raisons , à la première 
comme conséquent, et à la seconde 
comme antécédent; en ce dernier 
cas, la proportion prend le nom de 
continue, etc'est une véritable PRO- 
GRESSlON. V. ce mot.

Proportion arithmétique ; c’est 
celle dans laquelle on compare les 
termes des rapports, relativement à 
leur différence. Les quantités 4,7, 
13, 16, forment une proportion 
arithmétique, parce que la différence 
3 , des deux premières , est la même 
que celle des deux dernières.

Proportion géométrique ; c’est 
celle dans laquelle les rapports ont le 
même quotient. Les quatre quantités 
3,9, 4, 12, forment une proportion 
géométrique, parce que 3 est contenu 
dans 9, autant de fois que 4 est con­
tenu dans 12 , c'est-à-dire , 3 fois.

Proportion harmonique : c’est 
une troisième espèce de proportion , 
qui se forme des deux précédentes en 
cette sorte : si trois nombres sont 
tels que le premier soit au troisième, 
comme la différence du premier et 
du second est à la différence du se­
cond et du troisième, cestrois nom­
bres sont en proportion harmoni­
que. Ainsi, les nombres 1,2, 3,6, 
sont en proportion harmonique , 
parce que 2 : 6 ; : I : 3: de même
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aussi, quatre nombres sont en pro­
portion harmonique, quand le pre­
mier est au quatrième, com me la diï- 
férence du premier et du second est à 
la différence du troisième et du qua­
trième. Ainsi, 24, 16, 12,9, sont 
en proportion harmonique, parce 
que 24 : 9 : : 8 : 3.

Compas de proportion ; voyez 
COMPAS.

PROPORTIONALITÉ , s. f. 
même origine que PROPORTION.

(Mathém. ) Terme dont on se sert 
pour signifier la proportion qui ust 
entre des quantités.

PROPORTIONNEL , ELLE , 
adj, même origine que PROPOR- 
TION.

(Dathém.) Il se dit de ce qui a 
rapport à une proportion. Ainsi, 
on dit, des parties proportionnel­
les , des échelles proportionnelles.

( Géom.) Proportionnelles , ou 
quantités proportionnelles, en ter­
mes de géométrie, sont des quantités, 
soit linéaires, soit numériques , qui 
ont entre elles le même rapport.

Les géomètres cherchent de­
puis deux mille ans, une méthode 
pour trouver géométriquement deux 
moyennesproportionneliesentredeux 
lignes données , c’est-à-dire , en 
n'employant que la ligne droite et le 
cercle ; car on résout facilement ce 
problème en employant un cercle et 
une parabole.

PROPOSITION , s. f. du lat. 
proposilio , fait de pro , en avant , 
et de pono , mettre : mettre en 
avant.

( Logique, grammaire') Discours 
qui affirme ou qui nie quelque chose , 
sur quelque sujet que ce soit.

( Iathémal.) Eu mathématiques, 
proposition est un discours par le­
quel on énonce une vérité à démen- 
trer, ou une question à résoudre. 
Dans le premier cas on l'appelle 
THÉORÈME ; les trois angles 
d’un triangle sont égaux à deux 
angles droits , voila un THEO- 
RLME. (Voy. ce mot). On l’appelle 
problème , quand la proposition 
énonce une question à résoudre , 
comme trouver une proportionnelle 
à deux quantités données. V. PRO- 
BLÊME, SOLUTION, DEMONS- 
TR AT ION.
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( Pratique ) Proposilion d’er- 

reur : c’est un moyen de droit pour 
faire retracter un jugement rendu 
sur une erreur de fait. F.REQUETE 
CIVILE.

( Élocut. ) Proposition, en ter­
mes d'éloquence , est l'exposition 
simple, courte et naturelle du sujet 
que l'on va traiter.

( Poésie ) Proposition, en poé­
sie , est proprement le début en la 
première partie du poème , dans la­
quelle le poète expose en général ce 
qu’il doit dire dans le cours de son 
ouvrage.

PROPRE , adj. et s. du lat. pro- 
prius, propre; particulier à ce dont 
on jouit, à l’exclusion de tout autre, 
et qui ne peut être ôté; convenable, 
ce qui convient à, net, bienséant, 
bien arrangé.

( Grammaire) Nom propre; c’est 
le nom de famille , le nom qui dis­
tingue un homme des autres hommes.

Propre , à l'égard des mots , se dit 
de leur signification primitive . et 
qui leur est particulièrement affectée, 
et cela par opposition aux expressions 
figurées et métaphoriques. /. FI- 
GVRÉ, MÉTAPHORIQUE.

(Pratique) Propres, en termes 
de palais, se dit des immeubles dont 
la propriété a appartenu à nos pa- 
rens , et qui nous sont échus par suc­
cession.

Propres naissons ; ce sont les 
propres recueillis, pour la première 
fois, dans la succession de celui qui 
les avoit acquis.

Propres anciens; ce sont ceux 
qui ont fait souche, c’est-à-dire , qui 
ont passé par plusieurs degr és dans la 
famille.

Propres de reversion, ceux que 
l’héritier avoit aliénés, et dans les­
quels il est rentré.

Propres de partage ; ce sont les 
immeubles de succession, échus à 
l’un des co-héritiers au delà de sa 
part héréditaire , par le partage ou la 
licitation faite avec ses co-héritiers.

Propres réels, les héritages et les 
fonds de terre.

Propres fictifs, les biens qui ne 
sont propres que par fiction. Cette 
espèce de propre a principalement 
lieu dans les contrats de mariage.
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( Malhémat. ) Fraction propre; 

ou proprement dite; c’est celle dont 
le numérateur est moindre que le dé­
nominateur.

( Peinture ) Propre, proprement, 
propreté, sont des expressions qui 
supposent , dans la pratique de la 
peinture, un soin, et même une re­
cherche qui s’étend sur le choix des 
coulearsel sur leur préparation. Celte 
propreté est recommandable dans un 
peintre ; mais lorsqu'elle est trop re­
cherchée , et qu’elle devient habi­
tuelle , elle ne peut manquer de re­
froidir ses ouv rages.

( Musique ) Propre, proprement, 
propreté, en termes de musique fran- 
çoise, s’entendent de l’exécution du 
chant François avec les ornemens qui 
lui sont propres , et qu'on appelle 
agrémens du chant , goût du chant.

PROPRIETE, s. f. du lat. pro- 
prictas.

( Pratique ) Le droit de jouir et 
de disposer d’une chose suivant la 
liberté accordée par la loi.

( Physique ) Propriété se dit 
aussi de ce que l'on remarque dans 
les substances matérielles d’uniforme 
et de constant, et dont on n’aperçoit 
pas les causes.

Propriétés générales des corps ; 
ce sont celles qui appartiennent à 
tous les corps et sans aucune dis­
tinction : telles sont PETENDUE , 
la DIVISIBILITÉ, la FIGURA- 
BILITE,PIMPÉNETRABILITÉ,  
la POROSITÉ, la RARÉFACTI- 
BILITÉ, la CONDENSABILITE, 

la COMPRESSIBILITÉ, PELAS- 
TICITE, la DILATABILITÉ, la 
MOBILITE,et P’INERTIE. La 
DUCTILITE , la DURETE, la 
TENACITE , la CRISTALLI- 
SABILITÉ , la SOLIDITE , la 
SONORIT E , 1 ELEC/1 RICITÉ , 
le MAGNÉTISME, la CLARTÉ. 
Voy. ces mots.

Propriétés chimiques ; ce sont 
l’AFFINITE . la CALORICITÉ, la 
FUSIBILITÉ, la LIQUIDITÉ, la 
VOLATILITÉ , la GAZELLE,etc. 
La PYROLICITE, la COMBUS- 
TiBILII E , la DECOMBUSTI- 
BILITÉ. PHYGROMETRICITE, 

la METÉORICITE . l’OXIDA- 
BILITE , VALIDITE . FALCA- 
UNITE . la SALINITÉ, la LA-
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PIDICITÉ , la MÉTALLÉITÉ, 
la VÉGÉTABILITE , la FER- 
MENTESCIBILITÉ , l’ANLMA- 
LITE , h GALVANICITÉ , la 
FOSSILITE. Voy. ces mots.

PROROG ITION, s. f. du latin 
prorogo . prolonger : délai, remise.

( Pratique ) Accorderane proro- 
galion; c’est acronder un délai, soit 
de payer, soit de faire une enquête 
ou procédure.

( Hist. T’Anglet. ) Prorogation , 
en parlant du parlement d’Angle- 
terre, se dit de l’interruption de la 
session du parlement , par l'autorité 
royale. Le roi seul peut convoquer, 
promgerou dissoudrele parlement, 
mais chaque chambre a le droit 
de s'ajourner.

PROS , s. m. Mot indien.
( Marine ) Pirogue d’une espèce 

particulière , usitée aux îles Marian- 
nes. On appelle ces pirogues, pros 
volant, à cause de leur vitesse ex- 
traordinaire sous voile , qui excède 
souvent 20 nœuds par heure.

PROSAÏQUE, ad), de PROSE , 
(voy. ce mot): qui sent la prose.

( Poésie ) Vers prosaïques : ce 
sont des vers dénués d'harmonie et 
de couleur, foibles d'expression, lan- 
guissans ou timides dans les tours ou 
dans les figures.

PROSATEUR, s. m. de l'italien 
prosalore.

( Lillérat. ) Auteur qui écrit prin- 
cipalement en prose.

PROSCENNIUM , terme latin 
fait de pro , avant, et de scene , 
scène : avant-scène.

( Art dramat. anc.) C'étoit, parmi 
les anciens , un espace libre entre la 
scène proprement dite et l'orchestre. 
Cet espace représentoit une place pu- 
blique ou un endroit champêtre, mais 
toujours un lieu à découvert.

PROSCRIPTION, s. f. du latin 
proscriplio , fait de pro, devant, en 
face du peuple , et de scribo, écrire : 
apposition d'affiches, placard.

( Hist. rom. ) Publication faite 
par le gouvernement ou un chef de 
parti , par laquelle on décernoit une 
peine contre ceux qui y étoient dé- 
signés. Cette peine étoit quelquefois 
l'exil ou le bannissement; mais le 
plus souvent nme condamnation &
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mort , sans aucune forme judiciaire , 
qui pouvoit être mise à exécution 
par quelque particulier que ce fût, 
auquel on donnoit une récompense.

PROSE , s. f. du lat. prosa.
( Elocul. ) Discoursqui n’est point 

assujéti à une certaine mesure, à un 
certain nombre de pieds et de syl- 
labes.

( Culte cathol. ) Prose se dit 
aussi d'on ouvrage latin en rimes , 
où , sans observer la quantité, on 
observe le nombre des syllabes. On 
charte * la messe, immédiatement 
avant l'évangile : que'nnes ouvrag s 
de cetic nature dans les grandes so- 
len nités.

PROSÉLYTE , s. m. du grec 
qrpmvros ( prosèlulos ) , étranger , 
fait de l'ancien verbe qpoCAVÔslpro- 
selcutho ),accéder, approcher, venir.

(Hist. juive ) Les juifs donnoient 
ce nom à ceux qui avoient quitté le 
paganisme pour embrasser le ju- 
daïsme.

( Hist. ecclés. ) Prosélyte se dit 
aussi de ceux qui ont été convertis à 
la foi catholique.

( Langage ) Il se dit encore 
par extension de ceux qu'on détache 
d'une religion , d'une opinion ou 
d'un parti pour les attirer dans un 
autre.

De prosélyte on a fait prosély- 
lisme , pour exprimer la manie de 
faire des prosély tes.

PROSODIE, s. f. du grec, orpo- 
ccNiz ( prosodia ), accent , formé 
de mpàc ( pros), à, selon , et d'édà 
( ode ) , chant : règle du chant.

( Grammaire) Prononciation ré- 
gulière des mots , ou partie de la 
grammaire qui enseigne à prononcer 
les mots conformément à l'accent et 
à la quantité.

PROSONOMASIE,s.f.du grec qpo- 
coropasia ( prosonomasia ) , ressem- 
blance de lermes,faitde mpoc(prs), 
près, et d'ovope ( onona ), nom , 
proximité ou ressemblance de deux 
noms.

( Rhétor. ) Figure de rhétorique., 
qui consiste dans une ressemblance 
de son entre différens mots d’une 
même phrase. C'est à peu près ce 
qu'on appelle jeu de mots.

PROSOPOGRAPAE, s. f. du
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grec orpôçeroy ( prosopon ) , face ex­
térieure , physionomie, et «le ypépœ 
( graphe), décrire : description de 
la physionomie.

( Khétor. ) Figure de rhétorique , 
qui consiste dans la description des 
traits extérieurs de la figure et du 
maintien d’une personne.

PROSOPOPÉE , s. f. du grec *po- 
oopoprotia ( prosopopoiia ), fait de 
mpogæzov (prosopon), personne, et de 
qorc (poied), faire, supposer : sup­
position de personne.

( Rhétor. ) Figure de rhétorique 
propre aux passions, par laquelle l’o­
rateur introduit dans son discours 
une personne feinte, ou une chose 
inanimée qu’il fait parler ou agir: 
c’est de toutes les figures la plus vive 
et la plus magnifique ; elle anime , 
elle personnifie tout; mais on ne 
doit y avoir recours que pour faire dire 
aux personnages empruntés des choses 
que l’on ne pourroit pas dire soi- 
même avec dignité.

PROSPECTUS,s. m. mot em­
prunté dit lat. , et qui signifie exa­
men , considération , fait de pros- 
picio, voir, considérer, avoir la vue 
sur.

( Commerce) Ce mot a d’abord 
été introduit dans la librairie, pour 
signifier un programme qui se pu­
blie quelquefois avant qu’un ou­
vrage paroisse, et dans lequel on 
donne une idée de l'ouvrage , on 
annonce le format, le caractère , la 
quantité de volumes, et les condi­
tions de la souscription , s’il yen a. 
Maintenant, il s’applique à tous les 
établissemens nouveaux que l’on 
veut faire connoître au public.

PROST APHÉRÈSE, s. f.du grec 
mp6cBe (prosthe), devant , et d'à- 
qespéco ( aphaired ), ôter, retran­
cher : soustraction , retranchement.

( stron. ) Ce mot signifie , par- 
mi les astronomes, la différence 
entre le mouvement vrai et le mou­
vement moyen d’une planète , ou 
entre son lieu vrai et son lieu moyen : 
on l’appelle aussi équation de l'or- 
bile , ou équation du centre.

Les anciens astronomes appeloient 
aussi prostaphérèse l’anomalie de 
la lune , de la latitude de la lune; 
ils disoient encore prostaphérèse des 
équinoxes, en parlant des inégalités
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et des équations de ces divers mou- 
vemens.

PROSTASE, s. f. du grec Apos- 
pas (proistamai), présider, pré­
dominer,

(Béd. ) Hypocrate entend par 
prostase d'une humeur, sa supé­
riorité sur les autres.

PROSTATE, s. m. dugrec «posé- 
THS (prostates ) dérivé de wpoisnp: 
(proistémi ) préposer : qui est placé 
devant.

(Anal.) C'est le nom de deux 
glandes situées vers le col de la vessie. 
Elles séparent une humeur blan­
châtre et glaireuse , qui se décharge 
dans la cavité de l’urètre par plu­
sieurs petits tuyaux qui s’y vont ren­
dre. L’usage de cette humeur est 
d'humecter et d’enduire l’urètre , 
afin qu’il ne soit point offensé par 
l’acrimonie de l’urine qui y passe 
continuellement, et servir de vé­
hicule à la semence dans le tems de 
l’éjaculation.

PROSTHESE,s. f. du grec wrér- 
scie (prosthesis) , addition, de «po- 

criÛnpr , opposer , ajouter.
(Réthorique) Figure de rhétorique 

qui consiste dans l’addition d’une 
lettre au commencement d’un mot, 
sansen changer le sens, comme quand 
on dit gnalus, pour natus, fils, 
gnavus, pour navus.

( Chirurgie) Prosthèse est aussi 
le nom d’une opération de chirur­
gie, par laquelle on ajoute au corps 
quelque instrument qui supplée à des 
parties qui lui manquent: une jambe 
de bois , un bras, un œil artificiel, 
un nez d'argent, et autres choses sem­
blables, dépendent de la prosthèse.

PROSTYLE, s. m. du grec 2à 
( pro ) , devant, et de sxoç(stulos), 
colonne: qui a des colonnes en avant.

(Archit.) Ce mot se dit d’un 
édifice qui n’a des colonnes que par 
devant.

PROTASE, s. f. du grec ^0- 
caqie (protasis ) , proposition.

(Littérut. ) C’est la première partie 
d'un poème dramatique , qui con­
tient l’exposition du sujet V. PRO- 
POSITION.

PROTE, s. m. du grec mpæros 
( prôtos ), premier.

( Imprimerie ) C’est le nom de 
premier ouvrier d’une imprimerie.
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de celui qui est chargé , sous l’ordre 
du maître, de la conduite et de la 
direction de tous les travaux , qui 
distribue les manuscrits, visite les 
ouvrages, lit les épreuves, etc.

PROTECTEUR, s. m. du lat. 
pro , devant , et de lego . couvrir: 
celui qui protege : défenseur.

( Écon. polit. ) Cardinal pro- 
lecteur ; on appelle ainsi à Rome, 
un cardinal qui est particulièrement 
chargé du soin des affaires consis­
toriales de quelque puissance, ou de 
protéger certains ordres religieux.

Protecteur est aussi le titre que 
prit Cromwel , lorsqu’ après avoir fait 
périr Charles Ier. sur un échafaud, 
il régna sur l’Angleterre.

PROTESTANT, s. nr. du lat. 
pro, devant, en face, et de lestor, 
déclarer : qui déclare publiquement.

( Relig.) Nom sous lequel on dé­
signe les sectateurs de Luther. Ils 
furent ainsi nommés, parce qu'en 
effetils protestèrent, en 1529 , contre 
un décret de l’empereur et de la 
diète de Spire , et déclarèrent qu'ils 
en appeloient à un concile géné­
ral. Dans la suite, les Calvinistes 
ont adopté ce nom , et il est donné 
aujourd'hui à tous ceux qui ont em­
brassé la réforme.

PROTÊT, s. m. de l'italien pro- 
testa, fait du lat, protestor. déclarer 
publiquement. V. PROTESTANT.

( Commerce) Acte de sommation 
qu'un porteur d’une lettre de change 
fait signifier à celui sur qui cette let­
tre est tirée , lorsqu’il refuse de l’ac­
cepter ou de la payer dans le délai 
prescrit.

PROTOCANONIQUE, adj. du 
grec Tp&ros (prôlos), premier, et 
de xayoyszbc ( kanonikos ) . dérivé de 
xavàv(kanon), règle: premier cano- 
nique.

( HTist. ecclés.) Il se dit des livres 
sacrés qui étoient reconnus pour tels. 
avant même qu’on eû t fait les canons. 
44. Dupin , dans ses prolégomè- 
nés sur la bible, en divise les livres 
en trois classes ; les prolocanoni- 
ques . les deutérocanonigues et les 
apockryphes.

PROTOCOLE , s. m. du grec 
TPOTGG (prêtes ), premier , et de 
*Shov. (kolon), peau, parchemin, 
ïble , feuille : première feuille.
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( Pratique ) Ce mot désignoit 

chez les Romains, la première fouille 
d’un livre; il désigne parmi nous le 
registre des minutes, des actes que les 
notaires reçoivent : on entend aussi 
parce mot, un formulaire pour dres- 
ser des actes publics.

PROTONOTAIRE, s. m. da 
grec ApSOc (protos ), premier, et 
du latin notartus , qui a ensuite passé 
dans le grec du bas empire: no- 
faire , écrivain.

( Chaucell. romaine ) Officier de 
courde Rome, qui a un degré de préé- 
minence sur tous les autres notaires 
de la même cour . et qui reçoit les 
actes des consistoires publics et les 
expédie en forme. Ily alan collige 
de douze protonotaires partici- 
pans , nom d’une prélatare considé- 
rable à Rome.

PROTOPATHIQUE , s. f. du 
grec qpëroc (prolos), premier, et 
de sédos ( pathos ) , maladie : ma­
ladie première, c’est-à-dire, qui n'est 
précédée ni produite par une autre, 
il est opposé à DEUTEROPATHI- 
QUE. V. ce mot.

PROTOTYPE , s. m. du grec 
mpôros (prôtos} , premier , et de 
qicos ( lupos ), modèle: premier 
modèle.

(Fondeur de caractères) Pro­
totype est le nom d’un instru­
ment qui règle la force de chaque ca- 
vactere, et lui donne une précision 
juste.

PROTUBÉRANCE , s. f. du lat. 
pro , devant , avant, et de luber, tu- 
meur ; avance, éminence.

( nat.) Elévation. éminence , la 
protubérance annuitaire du cer­
veau.

( Conchyliologie)Il se dit aussi de 
l'allongement d’une partie testacée.

PROUE, s. f. de l’espagnol proa, 
fait du latin ou de l’italien prora. 
Les Ânglois disent prow.

( Marine ) La partie de l’avant du 
vaisseau , la face antérieure qui se 
présente an sper tateur qui est hors du 
vaisseau, et en avant de lui: cette 
partie est. , dans les vaisseaux de 
guerre et antres, décorée de divers 
ornemens et sculptures , qui font 
saillie en dehors de l’étrave, et gai 
forment ce qu’on appelle l’éperon du 
vaisseau."
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PROVIGNER , v. a. du lat. pro- 

vineare , faire des provins, dérivé de 
pro , en avant, et de vinea . vigne.

( Zgric.) Coucher en terre des 
sarmens de vigne pour leur faire 
prendre racine. Ce terme s’est étendu 
à tous les arbres qu'on multiplie de 
cette façon.

PROVISOIRE , s. m. du lat. pro- 
video, fait de pro , d'avance , et de 
video , voir , prévoir; ce qui doit 
être exécuté ou fait par provision.

(Pratique) Action provisoire ; 
c’est une action par laquelle nous de­
mandons qu'une chose, en laquelle 
nous avons droit, nous soit accordée 
prov isionnellement.

Matières provisoires ; ce sont 
celles qui doivent être jugées d’abord 
et avant tout antre objet, parce 
qu'elles requièrent célérité.

PROXÉNÈTE , s. m. du grec 
qrpoZever Às (proxénétés), formé de 
«p) (pro), pour , et de Zivoc (ce- 
nos ), hôte, étranger : qui procure 
quelque chose aux étrangers.

( Hist. rom. ) Les proxénètes 
éfoient à Rome, des gens auxquels 
les pères s’adressoient pour sonder et 
pressentir l’esprit des jeunes gens 
auxquels ils destinoient leurs filles.

( Commerce ) Proxénète s'est dit 
ensuite de ceux qui s'entremettoient 
de quelque marché ou de queln'au- 
tre allaire ; aujourd’hui il ne s’em­
ploie qu’en mauvaise part, et pour 
des marchés honteux.

PRUD'HOMME , s. m. du lat. 
prudens homo , homme sage, ex- 
pert, vaillant , probe.

( Pratique} On appelle «ainsi les 
experts nommés en justice pour visi­
ter et estimer des choses sur lesquel­
les on est en contestation. Au dire de 
prud'hommes, ce qui signifie au dire 
d'experts.

( Alarine) Prud'hommes pê­
cheurs ; on appelle ainsi à Marseille, 
et dan sd'antres pays maritimes, des 
hommes élus parmi les plus anciens 
et les plus notables marins ou pê- 
cheurs, qui ont une sorte de jarisdic- 
tion paternelle et de paix , pour main- 
tenir l’ordre et la concorde parmi les 
marins, et pour terminer les diilérens, 
et décider dans leurs contestations re­
latives à la pêche, ou au métier de 
la mer.

PRY
PRUNELLE, s. f. du lat. pru- 

niella, espèce de prune sauvage.
(Anal.) Les anatomistes ont don­

né ce nom à un trou rond, placé an 
milieu de l'œil , qui donne passage 
aux rayons de la lom ibre, pour aller se 
briser dans le cristallin , et se pein- 
dre sur la rétine. Cette ouverture est 
ainsi appelée, à cause de sa ressem- 
blance à une espèce de prime san- 
vage.

PRURIT , s. nr. du lat. prurilus, 
dérivé de prurire, démanger.

( Méd. ) Démangeaison qu’on sent, 
à la peau , ce qui est ordinaire dans 
la gale , les ébullitions, et les diffé- 
rentes pust ules qui s’y élèvent.

PRUSSI ATES, s. m. de prusse , 
ou plutôt du bleu de Prusse.

( Chimie ) Sels formés par la 
combinaison de l’acide PRUSSI- 
QUE ( voyez ce mot), ou ma- 
tiere colorante du bleu de Prosse, 
avec différentes bases. Sa terminaison 
en ale, indique que l’acide dont il 
est composé, est complettement sateré 
d'oxigène. V. ACIDE.

PRUSSIQUE, adj. de Prusse, 
ou bleu de Prusse.

(Chimie) Acide prussique; c’est 
un acide particulier, obtenu par la 
distillation du sang, et qui, com­
biné avec le fer, donne le bleu de 
Prusse. Sa terminaison en ique in­
dique qu’il est complettement saturé 
d’oxigène. V. ACIDE.

PRYTANÉE , s. m. du grec qe- 
vavesoy (prulanéion), édifice de h 
ville d'Athènes, où étoient nourris 
ceux qui avoient bien mérité de la 
république, dérivé de mpiravis (pru- 
tanis), chef, administrateur.

( Hist. anc.) Le prytanée étoit 
un lieu à Athènes où s'assembloient 
les prytanes , les magistrats char­
gés de rendre la justice, de mainte- 
nir la police dans l’état, etc. : c'étoit 
aussi le lieu où l’on nourrissoit , aux 
dépens de la république , ceux qui 
avoient rendu quelques services à 
l’état ; c’étoit aussi dans le prytanée 
qu'on entretenoit le feu sacré.

( Instruct. publ.) Prytanée est 
aujourd’hui le nom d’une maison 
d'éducation publique, où sont éle­
vés, aux frais du gouvernement, les 
fils de ceux qui ont bien mérité de la 
patrie.



PSE
PSAUME, s. m. dit grec zpbs 

(psalmos) , cantique, fait de Vaxxo 
(psallo), chanter.

( Ecrit, sainle) Ce mot ne se dit 
que des cantiques sacrés, composés 
par David, el des pièces de même 
nature , qu’ont fait les autres prophè­
tes et patriarches.

PSELLISME , s. m. du grec 4n- 
xàï (psellos) . bègue.

(Anat.) Vice de la parole , qui 
consiste à hésisler en parlant, et à 
s’arrêter un moment sans pouvoir 
prononcer les mots.

PSÉPHORIE , s. f. du grec Ç%o0s 
(psèphos ) , petite pierre, et de qipa 
( phero ) , porter.

( Hisl. anc. ) Manière de compter 
chez les Grecs avec de petites pierres 
plates, polies, arrondies, toutes de 
la même couleur; c’est ce que les 
Romains appeloient calculi.

Ces petites pierres servoient aussi 
pour donner les suffrages par la voie 
du scrutin.

PSEUDAMANTES, s. f. du grec 
+suBàs (pseudes), faux , et d'àdé- 
pas ( adamas), diamant , faux dia- 
mant.

( Chimie ) Pierres factices ou 
fausses, qui ont l'apparence de 
pierres précieuses naturelles.

PSEUDO-MORPHIOSES,adj. du 
grec Jevbhc ( pseudés ) , faux , et de 
popoà (morphé), forme : forme , 
apparence trompeuse.

PSEUDONYME, adject, du grec 
lsvsas (pseudés), faux, etd'ovoua 
(onoma), nom : faux nom.

(Littérature) Il se dit des au- 
tours qui publient des ouvrages sous 
un faux nom. On le dit aussi de 
l'ouvrage.

Ou qualifie quelquefois les pser- 
donymnes, d'allonymes , ou d'hré- 
léroney mes , du grec xxoc ( allos ) , 
on de erspoc ( héléros), qui signifient 
tous deux autre, ou mème de crip- 
tonymes , du grec xpmroc (ktrup- 
Los), caché; mais toutes ces dé- 
nominations reviennent à peu près 
au mème. Voy. CRYPTONYME.

PSEUDOREXIE, s. f. 4vôss 
(rscudés), faux , et d'opsgis (ore- 
«is), faim , appétit.

( Dlédec.) Fausse faim.
PSILOTÉRE , s. m. du grec 4i- 

ASgas (psileliron), dépilatoire.
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(Teder. ) Remède propre à faire 

tomber le poil.
PSOAS ,s.m. du grec 462 ( psoa ), 

lombe.
(Anatom. ) Nom donné par les 

Grecs à deux muscles des lombes. 
Les modernes en distinguent deux 
paires, les grands et lespetitspsoas.

PSORA , s. m. du grec apa (pso- 
ra), gale.

(Bédec. ) Nom que les médecins 
donnent à une espèce depustules qui 
viennent sur la peau, et que l'on 
nomme vulgairement la gale.

De psora on a fait psorique , pour 
désigner les remèdes pour la gale.

FSOROPTHIALMIE, s. f. du 
grec lépa (psora), gale, et de 
3901200 (ophihalmos ), œil : gale 
des yeux.

( Bédec. ) Espèce d'ophtalmie, 
accompagnée de gale et de déman- 
geaison aux paupières.

PSYCAGOGIQUE, du grec Jxà 
(psuché), ame, vie, et d'aye 
(ago), amener, conduire : qui évo- 
que les ames , qui ramène a la vie 
les ames.

(Méd.) On appeloit psychagoges 
chez les Grecs, ceux qui faisoient 
métier d'évoquer les ames ou kes 
ombres des morts, pour les cousu!- 
ter; et c'est par analogie que les 
médécinsappellentpsychegog ques 
les remèdes qui rappellent a ià vie, 
dans la syncope ou l'apoplexie.

( Jinéral. ) On appelle ainsi des 
concrétions ordinairement calcaires : 
quelquefois siliceuses, qui ont une 
formeimitative , et qui représentent 
diilérens corps du règne végétal, ou 
animal. Tels sont les bois pétrifiés , 
les coquilles fossile-, les pisolithes, 
cunolithes, priapclithes , etc.

PSYCHOLOGIE, s. f. du grec 
lyzà (psuché ) , ame, et de xyos 
(logos), discours.

(Philos. ) Partie de l'anthropo- 
logie qui traite de l'ame. Voyez 
ANTH ROPOLOGLE.

PSYCROMÈTRE, s. m. du grec 
uxpdc (psuchros), froid, et de 

pleoy (metron) ; mesure : mesure 
du froid.

( Physique) Instrument propre 
à mesure le degré de froid. On l'ap- 
pelle plus ordinairement THER- 
MONÈTRE. Voy. ce mot.
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PSYCET TQUE , adjectif du ztet 

Axa (psucho ) , rafranchir ; rairai- 
chissant. ,

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes rafraichissans.

PTARMIQUE, adjectif du grec 
sTapuèe (plarmos): éternument.

( Médec. ) Médicament qui fait 
éternuer : sternut atoire.

PTERYGION, s. masc. du grec 
wvipyysov (plerugion), diminutif 
de wripov ( pleron), aile : petite 
aile.

( Chirurgie) Excroissance mem­
braneuse qui se forme sur la con­
jonctive ; c’est aussi, selon Celsc , 
une excroissance charnue qui vient 
aux ongles des pieds et des mains, 
et qui les couvre en partie.

PTERYGOIDE, adj. du grec 
wripéysov (pierugion), petite aile , 
et d'aldos ( eidos ) , forme, ressem­
blance : qui a la forme d’une petite 
aile.

(Anet.) Nom de deux apophyses 
de l'os spLénoïde , ainsi appelées, 
parce qu'elles sont faites comme des 
ailes de chauve-souris.

PTERYGOIDILN, adj. Même 
origine que PI ERYGOIDE.

(Anct.) Ce qui a rapport à l'apo- 
physe plerygoide : le pterygoïdien 
interne, le picrygoïdien externe , 
les artères picry goïdienncs , elc.

PTERYGOPALATIN, adj. du 
grec «rspl2i57 (ptcrugion) , petite 
aile, et du latin palatum , palais.

( nat. ) Ce qui a rapport à l'apo- 
physe ptérygoïde , et à l'os palatin.

PTERYGO-PHARYNGIEN,adj. 
d . grec wrspéyioy (pierugion) , pe- 
t te aile, et de çipvy; (pharugæ) , 
le pharynx, qui a rapport à l'apo- 
physe picrygoide, et au putrynx.

(Anat.) Il se dit de deux mus- 
cles de la gorge qui appartiennent 
à l’apophyse pterigoïde , et au pha- 
rynx.

PTERYGOS ALPINGOIDIEN , 
adj. de PTERYGOIDE (yoy. ce 
mot ) , et de oéxmry ( salpigx) , 
trompe.

(Anat.) Ce qui a rapport à l'apo- 
physe pterigoïde , et à la trompe 
d'Eustache.

PTERYCOSTAPHYLIN, adj. 
de PTERYGOIDE (voy.ce mot).

PUG
et de saçuxà (staphulé), la luette.

( Anal. ) Nom de deux muscles 
de la luette , qui appartiennent à 
l'apophyse ptérygoïde , et à la luette.

PTILOSE , s. f. du grec «lixænc 
(plilosis) , chute des cils.

( Blédec. ) Maladie de l'extrémité 
extérieure des paupières, dans la- 
quelle, outre la chute des cils, il 
y a callosité et dureté des bords 
des paupières.

PTISANE. Voy. TISANE.
PTIALAGOGE, adj. du grec 

aléeoy (pluélon), salive , ou cra- 
chat, et d'ays (ago), chasser, 
faire sortir : qui chasse la salive.

(Llédec.) Il se dit des remèdes 
qui excitent la salivation.

PTYALISME, subs. m. du grec 
-léser (pluélon ) , salive.

( Jiedec.) On entend par ce mot 
la salivation excitée par le mercure.

PUBERTÉ, s. f. du lat. puber- 
tas , dériv é de pubes , poil follet.

( Pratique ) Age où l'on est réputé 
capable de contracter mariage. Le 
droit romain, et notre droit françois, 
ont fixé cet âge à quatorze ans pour 
les mâles, et à douze ans pour les 
filles.

PUBESCENCE „s. f. du lat. pu- 
besco , commencer à avoir du poil.

( Bolan. ) On appelle ainsi € n bo- 
tanique , l'existence de poilsquelcor- 
ques ou de particules analogues sur 
les surfaces des parties d'un végétal. 
/ oyez BARBU, CILIÉ . DRA- 
PE, HIR'Y É , HIRSUT É.HISPI- 
DE, LAINEUX, LANUGINEUX, 
POILU, PUBESCENT, RUDE, 
SOYEUX,STIMULEUX.

PUBIS, s. m. Mot latin qu'on a 
retenu en françois.

(nat.) C'est le nom d'un des 
os innominés,et de la partie woyen- 
ne de la région hypogastrique. Ce tos 
est ainsi appelé, parce que c'est à 
l'endhoit de cet os que le poil com- 
mence à pousser dans l'âge de pu- 
berté.

PUBLICISTE , s. m. du latin pu- 
blicus, qui concerne le général, la 
société civile,

(Polit.) On appelle ainsi celai 
qui écrit ou qui fait des leçons sur le 
droit public.

PUGILAT, s. m. da latin pgi-



PUI 
iatus , dérivé de pugnus, poing: 
combat à coups de poing.

( Gymnast.) Le pugilat éfoit le 
combat où deux athlètes se battoient 
à coups de poing.

Les Grecs furent les premiers à 
cultiver le pugilat, et le perfection- 
nèrent au point d’en former un art 
particulier, qui avoit ses règles et ses 
finesses, dont on s'instruisoi t sous des 
maures. Cet exercice éfoit modéré 
lorsqu'il se faisait avec le poing nu ; 
mais quelquefois lesathletes tenoient 
dans leurs mains, ou une pierre, ou 
une grosse balle de plomb, et alors 
l’exercice devenoit plus dangereux ; 
il devint bien plus terrible encore, 
lorsque, chez les Romains, les com­
battons couvrirent leurs poings d’ar­
mes offensives, appelées cesies, et 
leur tête d’une espece de calotte des­
tinée à garantir sur-tout les tempes 
et les oreilles. V. CESTE , LUTTE. 
PANCRACE.

PUINE, adj. pour né depuis, 
traduction du latin barb. posl na- 
lus.

( Pratique. ) Terme relatif à 
celui d'AINE, c’est l’enfant né après 
lui, ou depuis lui.

PUISSANCE, s. f. du lat. po- 
tentia , pouvoir, autorité.

( Mécan. ) Puissance, se dit en 
mécanique, d’une force, laquelle 
étant appliquée à une machine , 
tend à produire du mouvement, soit 
qu’elle le produise actuellement ou 
non. Dans le premier cas , elle s’ap­
pelle puissance mouvante ou mo­
bile ; et dans le second , elle est 
nommée puissance résistante. Si 
la puissance est un homme, ou un 
animal , elle est dite puissance ani- 
méc. Si c’est l’air, l’eau, le feu , 
la pesanteur, l’élasticité , ou le res- 
sort, on la nomme puissance ina- 
niméc.

Puissance se dit aussi de six ma­
chines simples , comme le levier , 
la vis, le plan incliné, le tour, le 
coin et la poulie.

(Arithmét. algèbre) Puissance 
Se dit encore du produit d’un nom­
bre ou d’une autre quantité multi­
pliée par elle-même un certain nom­
bre de fois. Ainsi, le produit du 
nombres, multiplié par lui-même, 
c’est-à-dire 9, est la seconde puis-
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sauce de 3. Le produit de 9, mul­
tiplié par 3, ou 27 , est la troisième 
puissance, et le produit de 27 en­
core multiplié par 3, ou 81 , est 
la Quatrième puissance, et ainsi à 
l'infini.

( Géom. ) Commensurable en 
puissance ; cela signifie que deux 
quantités ne sont point commensura- 
bles , mais que leurs carrés, ou quel­
que autre puissance, ie sont : ainsi, la 
diagonale d’un carré et son coté sont 
commensurables en puissance , 
parce que le carré de l’une est doublé 
du carré de l'autre : cependant la 
diagonale et le coté sont incommen­
surables.

Puissance de l’hyperbole ; c’est 
le quart de la somme des carrés des 
demi-axes.

Puissances des lignes ; ce sont 
leurs carrés , cubes , etc.

( Pratique ) Puissance pater­
nelle ; c'est le droit que la loi ac­
corde au pere sur la personne et sur 
les biens de ses enfans.

PUITS, s. m. du lat. puteus.
( Arch. ) Trou profond , creusé 

dans la terre, et fait exprès pour 
en tirer de l'eau.

(Art milit. ) Dans la guerre des 
sièges, on donne le nom de puits h 
des creux très-profonds qu’on fait 
devant les lignes de circonvallation , 
ou au-devant de quelqu'autre retran- 
chement , et qu’on couvre ordinai­
rement de branchages et de terre 
pour y faire tomber l’ennemi qui 
voudroit s'en approcher.

Puits , se dit aussi des creux très- 
profonds pratiqués dans la terre pour 
conduire des galeries de mines sous 
le chemin couvert d’une place , ou 
des autres ouvrages 2 soit de la part, 
des assiégeans , ou de celle des as­
siégés.

( Minéral.) Dans les travaux des 
mines on nomme puits ou bures, des 
ouvertures carrées, creusées perpendi- 
culairement dans la terre, et revêtues 
de charpente, pour empêcher les 
éboulemens. Ces puits servent au 
passage des ouvriers, à extraire les 
eaux ou le minerai, oa à changer 
l’air des souterrains, au moyen d’un 
tuyau qui monte depuis le fond de 
la mine jusqu’au jour, où un four- 
neau placé sur J'avertare, pompe 
l'air des souterrains.
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PULLULER , v. 11. da lat. pul- 

lulare, fait de pullus, poulet , lit- 
téralement faire des poulets: malfi- 
plier en abondance , et en peu de 
tems.

( Hist. nat.) Il se dit principa­
lement de la reproduction des ani- 
maux , ci par « tension des plantes, 
des herbes, etc.

PULMONIE,S. f. du lat. pulmo , 
poumon.

(Zéd.) Maladie du poumon. /. 
PITSISIE.

( nat. ) De poumon , les ana- 
tomisies ont fait pulmonaire, pour 
désigner ce qui appartient au Pou- 
mon : les nerfs pulmonaires, l’ar- 
1ère pulmonuire.

PULPE . s. f. du lat. pulpa.
(Bolan.) Sabstance médullaire 

ou charnue des fruits. La pulpe est 
aux fruits ce que le pareschy me est 
aux feuilles et aux jeunes tiges.

PULSATIF,adj, de pulso, battre, 
far per.

( Héd. ) Il se dit particulièrement 
d’une douleur qui surs ient ordinai­
rement aux inflammations, et qui 
se fait sentir par des battemens qui 
répondent aux pulsations des ar- 
tores, d'où vient que l'on l'appelle 
douleur pulsative.

PULSILOGE , s. m. da lat. pul- 
sus , le pouls , et du grec xéyc (lego) , 
lire , parier: qui marque le pouls.

( lied.) C'est le nom qu'on a 
donné à un instrument propre à me- 
surer la vitesse du pouls et dont Sanc- 
torius passe pour être l'inventeur. 
On l’appel ie encore PU LSIMETR E, 
du grec DLETPOY (metron) , mesure, 
et du Jaf. pulsus.

PULSIMANTIE , s. f. du lat. 
pulsus , Je pouls, et du grec pav- 
cia ( manicia ). divination : pro- 
prement, divination par le pouls.

(liféd. ) Partie de la séméiotique 
qui tire ses signes des différentes mo- 
dificutions du pouls. V. SÉMÉIO- 

‘TIQUE.
PULSION , s. f. du lat. pulso , 

battre , frapper.
(Physique) Terme dont Newton 

s'est servi pour désigner la propaga- 
tion du mouvement dans un milieu 
fluide et élastique comme l'air. 
Principes de Zyewton yliv. I1. pro- 

position 47.

PUN
PULVÉRISATION, s. €. du lat. 

pulvis, pulveris, poussière , et 
d'ago, agir: action de pulvériser.

( Chimie ) Opération à l'aide de 
laquelle on parvient à détruire l'ag- 
grégation des molécules des corps , 
et à réduire ces corps en une poudre 
très-fine. On distingue plusieurs sor- 
tes de pulvérisations : la pulvéri- 
sation par CONTUSION , par T R [- 
TURATION . par PORPEYRI- 
SATION , par FROTTEMENT, 
par LAVAGE , par ÉROSION et 
par PRÉCIPITATION. Voy. ces 
mots.

PULVÉRULENT,du lat. pul- 
vero, remplir de poussiere , dérivé 
de pulvis, poussière.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes chargées d'un duvet «une 
telle ténuité, qu'il ressemble à une 
poussiere.

PULVINÉ,ÉE,adj. du lat. pul- 
vins ,carreau, coussin , oreiller.

(Botan. ) On dit qu'une partie 
solide de plante, telle que l'ovaire, 
le fruit, etc. est bipulvinée , tri- 
pulvinée, quadripulvinée, etc., lors- 
que sa surface est divisée par des sil- 
lons longitudinaux , en deux , trois, 
quatre aires convexes , et d'une lar- 
geur notable, relativement au vo- 
lume de la partie.

PUNAIS , adj. du lat. inusité 
pulinasus, fait de putco , puer , 
et de nasus, nez : nez puant.

( Déd. ) Qui a la nez puant , qui 
est attaqué d'un ulcère fétide dans le 
nez. Voy. OZENE.

PUNCH, s. m. Mot indien.
( Econom. dom. ) C'est le nom 

d'une liqueur qui est un mélange de 
rum , ou d'eau de vie , d'eau , de 
sucre et. de jus de citron.

Le voyageur anglois Pryer dit que 
ce mot signife dans la langue des 
naturels du pays ( des Caraïbes), 
le nombre des ingrediens qui com- 
posent cette liqueur.

PUNIQUE , adj. du lat. punicus, 
de Carthage ; qui a rapport aux Car- 
thaginois.

(Hist. anc. ) Guerres puniques ; 
les trois guerres des Romains contre 
Carthage.

Foi punique ; expression ironi- 
que , par laquelle les Romains dé- 

sioncient



PUR
signoient la perfidie des Cartha­
ginois.

PUPILLE ,s. f. du lat. pupillus, 
orphelin qui est en minorité.

( Pratique ) Impubère , qui est 
sous l’autorité d'on tuteur.

PUR, RE, adj. du lat. purus, 
fait de puro , purifier , nettoyer , 
purger: qui est sans mélange , sans 
mixtion. .

( Physique ) Il se dit en phy­
sique . de tout ce qui n'est point al­
téré par le mélange de quelque ma- 
tière étrangère et bétérogene. /oy. 
PURIFICAT ION.

(Alélapk.) L’esprit pur; c’est 
l’esprit copsitiré sins égard avec 
son union avec la matière.

( Élocut. ) Style pur , diction 
pure ; ces expressions s'emploient 
pour marquer la propriété des iel mes 
et la régularité de la construction.

(Blason) d’argent pur, ilegueules 
pur; cela se dit des armoiries qui 
ne consistent qu’au seul émail du 
champ de l’écu , sans aucune pièce 
héraldique.

( Jathémal. ) Dathématiques 
pures ; ce sont les mathématiques 
qui considèrent en général les pro- 
priétés de la grandeur , sans appli- 
cation à la physique , telles que 
l’arithmétique, l’algebre , l’analyse , 
la géométrie.

( Peinture ) Pure ou pureté, 
dans le langage des arts d’imitation, 
se rapporte au dessin : c’est une 
qualité supérieure à la correction. 
Un dessin correct est un dessin sans 
faute; mais la pureté suppose l’é- 
légance et la beauté. C’est dans 
ce sens qu’on dit que l’antique est 
pur.

PURGATION . s. f. du latin 
purgo , purger, nettoyer.

( Med. ) Evacuation , soit natu- 
elle, soit actif icielle , de toute hu- 

meur peccante, par quelque voie que 
ce soit.

On entend aussi par ce mot l’ac- 
tion des purgatifs , et souvent le 
pu-gatif méme.

PURGER, v.a. du latin purgo , 
nettoyer . purifier.

( Pratique ) Ce mot est usité au 
palais dans plusieurs phrases.
1 Purger les hypothèques ; c’est 
les éteindre , les anéantir.

1 onic IL/.
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Pu rgerun décret d’ajou rement, 

on un mandat d’amener; c’est faire 
la comparution requise.

Purger une contumace; c’est se 
rendre dans les prisons du jage qui 
a instruit la contamace, à l’effet de 
faire mettre cette contumace au 
néant.

Pu rger la mémoire d’un défunt ; 
c’est prouver qu’il n’étoit point cou- 
pable du crime dontil a été accusé , 
ou pour lequel il a été condamné.

PURIFICATION, s. f. du latin 
purjico . purger , nettoyer: action 
de purifier.

( Chimie ) Opération par la- 
quelle on sépare d’une substance les 
maticres hiétér ogènes qui y sont mé- 
langées.

Les opérations de chimie sont, 
pour la plupart , des purific ations.

La sublimation du soufre et de 
l’arsenic dans le grillage des mines 
est un moyen de purification. Voy. 
SUBLIMATION.

La rectification des matières spi- 
ritueuses est encore une purification 
dent le but est d’enlever à ces li- 
quenrs le principe aqueux qu’elles 
contiennent. Fey. RECTIFICA- 
TION.

Les différentes cristallisations, 
dissolutions et filtrations des subs- 
tances salines sont encore des moyens 
de purifier ces sels en les privant des 
maiieres étranghres qu’ils contien- 
ment. Voy. CRISTALLISATION, 
DISSOLUT ION , FILTRAT ION.

L’opération du départ est de 
m me une purification de l’or ( voy. 
DÉPART ):la coupellation , l’affi- 
nage , les différentes Toutes des subs- 
tances métalliques, sont encore au- 
tant de moyens des PURIFICA- 
TION. Voy. COUPELLATION , 
AFFINAGE.

( Relig. cathol. ) Purification de 
la Sainte- Kiergc; fete que i église 
romaine célebre le second jour de 
février , en mémoire de ce que la 
Sainte-Vierge . par humifite , sa 
présenta au feniple , quarinte jours 
après la na ssance de Jésus-Christ , 
pou: satis.aire à .d loi de - Toise.

La fete de la purisicalion paroît 
avoir été instuée par Justinien, 
l’an 542 , à 1 ussasion d’une mor- 
talité qui , cette année-L, dépeupla
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presque toute la ville de Constan- 
tinople.

PURISME , s. m. du lat. parus.
( Gramm. ) Défaut de celui qui 

affecte la pureté du langage.
PURITAIN , s. m. du lat. purus.
( Relig. ) Nom qui a été donné 

particulierement aux presbytériens 
rigides d’Angleterre, qui font pro­
fession de suivre la parole pure de 
l'évangile.

PURULENT, TE , adj. du latin 
purulenlus , fait de pus , puris, 
pus : qui est melé de pus.

( Jéd.) Il se dit des matières 
qui tiennent de la nature du pus, 
comme les crachats des phthisiques, 
les sellesdes dyssentériques, les urines 
qui sortent de certains abcès ou 
ulcères, les urines de ceux qui ont 
des ulcères aux reins, à la ve ssie.

PUSTULE, s. f. du lat. pustula, 
dérivé du grec qüca ( phusa ), vessie, 
tumeur . enflure.

( liéd. ) On donne ce nom à 
toutes sortes de petites tumeurs qui 
s’élèvent sur la peau , soit qu'elles 
soient ulcérées ou non.

Telles sont les pustules de la 
petite vérole , de la rougeole , de la 
gale , le pourpre , les tubercules vé- 
mériens, et tous les petits boutons 
cutanés. C’est la même chose 
qu'ËXANTHEME. Voy. ce mot.

PUTREFACTION , s. f. du latin 
putrefactio , fait de puireo , pourrir, 
et d'ugo , faire : action par laquelle 
un corps se pourrit.

( Chimie ) La putréfaction en 
chimie est définie le dernier degré 
de la fermentation végétale ou ani­
male ; c’est l’analyse naturelle et 
spontanée qui s’opère en vertu de 
l’attraction compliquée existante en­
tre les principes nombreux des ma- 
tièresanimales, l’hydrogène, l'azote, 
le carbone, l'oxigene , le soufre, le 
phosphore. Ces corps simples , com­
binés en différentes proportions , 
forment les gaz, les acides, les sels, 
l’ammoniaque , l'huile , le savon 
ammoniacal, enfin tous les composés 
qui résultent de la putréfaction.

PUTRIDE „adj. du lat. putridus, 
fait de putreo . pourrir.

( Méd. ) Pourri, corrompu : il 
»e dit de la corruption des humeurs

PUT
et des chairs : humeurs putrides , 
fièvres putrides,

PYCNOSTYLE , s. m. du grec 
arvzvoc (puknos ), épais , serré, et 
de suxos ( stulos ) , colonne: colon­
nes pressées.

( Archit. ) Edifice où les colonnes 
sont fort pressées. Dans cette ordon­
nance , les entre-colonnemens n’ont 
qu’un diamètre et demie de la co­
lonne.

PYCNOTIQUE , adj. du grec 
qruxvdw ( pukitoo ), épaissir : qui 
épaissit , qui condense.

( Bled. ) On donne cette épithète 
aux remèdes qui ont la vertu de 
condenser les humeurs, et de rafraî­
chir en les épaississant : ils ne dif­
férent guère des INCRASSANS. 
Voy. ce mot.

PYGMÉE , s. m. du grec aruzpà 
( pugmé), coudée : qui n'a qu’une 
coudée de haut.

( Bithol. ) Les pygmées suivant 
la fable n'avoient qu'une coudée de 
hauteur, d’où vient leur nom. C'est 
dans ce sens qu’on dit d'un homme 
fort petit : c’est un pygmée.

PYLORE , s. m. du grec réx* 
(pulé), porte , et d’épéco ( oréd), 
garder : garde-porte.

( Anal. ) Cercle charnu qui ferme 
l’orifice inférieur de l’estomac, ainsi 
appelé parce qu’on le regarde comme 
le portier de l’estomac.

PYRAMIDAL , LE , adj. de 
pyramide. (Voy. ce mot ) qui est 
en forme de pyramide.

(Géom. ) Pyramidal se dit d’une 
pièce de bois, ou d’autre matière, 
large par un bout, et qui va en dimi­
nuant par gradation jusqu’à l’autre 
extrémité , où elle se termine en 
pointe , comme les cônes et les py­
ramides.

(Arith.) IVombres pyramidaux; 
ce sont les sommes des nombres pu- 
lygones formés de la même manière 
que les nombres polygones eux- 
mêmes sont formés des progressions 
arithmétiques. On les appelle parti- 
culièrement premiers pyramidaux- 
Les sommes des premiers pyrami­
daux se nomment seconds py^ 
midaux ; les sommes de ceux-ci, 
troisièmes pyramidaux , ainsi de 
suite à l’infini.

( Anal. ) Pyramidal se ditdo
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plusieurs parties du corps humain : 

Muscles py ramidaux ; ce sont 
deux muscles propres du nez ; ce sont 
aussi deux muscles du ventre : la 
cuisse a aussi un muscle Pyramidal.

Vaisseaux pyramidaux ; c’est un 
faisceau de ramifications, formé par 
les veines spermatiques, qui descend 
des ouvertures ou anneaux des mus­
cles du bas-ventre , et qui va en s'é- 
largissant de plus en plus.

On a aussi donné le nom de pyra- 
midales à des ém inences de la moelle 
allongée ; enfin , on a nommé pyra- 
midal, l'ostrapezoïde du carpe.

PYRAMIDE , s. f. du grec.-vpa- 
pic (puramis), dérivé de TSp (pur), 
feu , parce que les pyramides se ter­
minent en pointe comme la flamme.

( Géom. ) Solide terminé par un 
polygone quelconque, qui lui sert de 
base, et par des plans I riangulaires, 
qui s'élèvent sur les côtés de ce po­
lygone , et qui vont tous se réunir en 
un même point, qu’on appelle som- 
met de la pyramide.

On dit qu’une pyramide est trian­
gulaire , quadrangulaire , pentago­
nale , etc. , selon que le polygone 
qui lui sert de base , est un triangle, 
un quadrilatère, un pentagone, etc. ; 
en général, on emploie l'expression 
pyramide polygonale, pour désigner 
une pyramide dont la base est un 
polygone quelconque.

Pyramide régulière ; celle dont 
la base est un polygone régulier, et 
du sommet de laquelle on peut abais- 
ser une perpendiculaire qui passe 
par le centre de ce polygone.

( Optique') Pyramide de lu- 
miere ; on appelle ainsi un jet de 
lumière composé de rayons diver- 
gens , qui partant d’un point d’un 
objet éclairé ou éclairant, forme une 
pyramide dont le sommet est à l'ob- 
jet, et la base sur le plan qui la re­
çoit ou sur l’œil. C’est par le moyen 
de ces pyramides de lumière que 
nous apercevons chaque point d'un 
objet; pour cela , il faut que les 
layons qui les composent, arrivent 
a notre œil avec un certain degré de 
divergence , ou l’on ne voit point da 
tout l’objet , ou du moins on ne le 
voit que confusément.

( Peinture ) Pyramide pitlores- 
que; c’est ainsi qu’on appelle la
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figure à laquelle les règles classiques 
de la peinture assujétissent la com­
position des tableaux d’histoire, soit 
dans son ensemble, soit danschaque 
groupe en particulier.

La célèbre peinture antique de la 
noce aldobrandine , celles qui ontétà 
découvertes dans lés fouilles d’Her- 
culanum , les écrits de Pausanias et 
de Pline ne prouvent pas que les 
Grecs aient connu le principe de la 
py ramide pittoresque, et depuis la 
renaissance de la peinture, on trouve 
de très-beaux tableaux d’histoire , 
de Raphaël et du Poussin , dans les­
quels ce principe n’a pas été observé; 
mais aujourd’hui , la règle de faire 
pyramider les compositions pitto­
resques est un des grands principes 
de l’art, et l’on prononce hardiment 
que la forme droite ou circulaire fe- 
roit un effet monstrueux dans un ta­
bleau. Antoine Coypel est de tous les 
peintres modernes , celui qui a le 
mieux entendu l’art de faire pyra- 
mider ses compositions.

PYRAMIDOIDE , s. m. du grec 
d’mrupauis (pu ramis) , pyramide, et 
eldtos ( eidos ), forme, ressemblance ; 
qui a la forme d’une pyramide.

( Géom. ) Solide formé par la ré­
volution d’une parabole autour d’une 
de ses ordonnées. On l’appelle aussi 
fuseau parabolique.

PYRENE , s. f. du grec quphv 
( purén) , noyau , baie.

( Botan. ) Nom donné par quel­
ques anciens, et par Goertner à cha­
cune des petites noix d’un péricarpe 
charnu , qui en contient plusieurs. 
Ce qu’on appelle vulgairement pe- 
pins dans la nèfle, sont despyrènes.

PYRÉNOIDE , adj. du grec quphY 
(purén) 2 noyau , et d’sid os (éidos) , 
forme , figure , ressemblance : qui a 
Ja forme d’un noyau.

(Anat. ) On donne cette épithète 
à l’apophyse odontoïde de la seconde 
vertèbre du cou, à cause qu’elle res­
semble à un noyau.

PYREÉTIQUE, adj. et s. du gree 
oupamoc ( puretos ) , fièvre.

( Med. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes contre la fièvre; c’est 
un remède pyrétique ; c’est un Py- 
rétique.

PYRÉTOLOGIE , s. f. du grec 
avpsroç ( puretos ),. fièvre : et de

1 a
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xbyos ( logos ), discours : discours ou 
traité sur les fièvres.

(Zéd.) Partie de la pathologie qui 
traite des fièvres.

PYREXIE, s. f. du grec qipiçiç 
(purexis ) , état fiévreux.

( Zéd. ) Ce mot désigne toute 
fièvre symptomatique.

PYRIFORME;V.PIRIFORME.
PYRIQUE , adj. du grec wVp 

(pur), feu : qui concerne le feu.
( T’echnol. ) Il se dit de certains 

feux d’artifice qu’on fait jouer dans 
un lieu clos et couvert.

Spectacle pyrique.
PYRITE . s. f. du grec mip(pur) , 

feu, c-t de AB6s ( lithos), pierre: 
pierre à feu.

( Chimie ) Sulfures métalliques 
qui ont dans leur cassure le brillant 
des métaux ; py rite de cuivre . ou 
sulfure de cuivre, pyrite-martiale , 
vu sulfure de fer. On a aussi donné 
ce nom à quelques mines arsenicales.

PYROBOLISTE, s. m. du grec 
«Üp(pur), feu , et de Çéxxe (ballo) , 
jeter , lancer : qui lance du feu.

( Art milit. ) On donne ce nom 
aux artificiersqni composentdiverses 
sortes de feux pour la guerre.

PYROLÂTRE, s. f. du grec wîp 
(pur) , feu , et de Aorpais (latrcia) , 
culte: culte du feu.

Pyro-lignites . adj. du grec wÿp 
( pur) , feu , et du lat. lignum , bois.

( Chimie) Sels formés par la com- 
Binaison de l’acide pyrolignique , 
c'est-à-dire de l’acide tiré des bois 
par distillation , avec différentesba- 
ses. Ce genre de sels n'étoit point 
connu des anciens chimistes. Voy. 
PIRO TARTRITE.

PYROMÈTRE, s. f. adj. du 
grec Vp (pur), feu, et de pérpov 

méiron), mesure.
( Physique ) instrument destiné 

à mesurer l’action du feu sur les 
corps solides. Il a été imaginé par 
Musschenbroëck . corrigé par Desa- 
guiliers et l'abbé Noliet , et perfec- 
tionné par Vedgewood.

Le pyromètre de Vedgewood in- 
dique la progression du calorique 
jusqu’à la rusion des métaux les plus 
réiractaires , et sert à classer les subs- 
tances en raison de leur fusibilité.

PYR
PYRO-MUCITES, adj. du grec 

«p (pur), feu, et du lat. mucus, 
mucosité , humeur acqueuse.

( Chimie ) Sels forméspar la com- 
binaison de l'acide pyromucique , 
c'est-à-dire de l'acide formé par la 
distillation des gourmes , du sucre, 
des fécules , avec différentes bases. 
V. PYRO-TARTRITE.

PYRONOMIE, s. f. du grec =5 
(pur), feu, et de vopos ( nomos), 
loi, règle.

( Chimie) L'art de régler le feu 
dans les opérations de chimie.

PYROPHANE , adj. du grec «Cp 
(pur) , feu , et de qaiva (phaino ), 
briller: qui brille au feu.

( Minéral. ) Il se dit d'une pierre 
qui change de couleur et devient très- 
transparente , dès qu'elle ressent l'im- 
pression d'un corps chaud ; elle re- 
prend sa couleur et son opacité en se 
refroidissant.

PYROPHORE , adj. du grec «ê 
(pur), feu, et de qépco (phéro), 
porter: porte-fen.

( Physique) On nomme ainsi une 
préparation chimique, qui a la pro- 
pri été de s'embrâ ser, lorsqu'elle est ex- 
posée à un air humide ou chargé de 
vapeurs.

C'est Homberg qui a découvert le 
pyrophore , en travaillant la ma- 
tière fécale.

PYROSCOPIE,s. f. du grec =5 
(pur), feu , et de czoréc (skopéo), 
considé er.

( Divinal. ) Divination par l'ins- 
pection du feu. C'est la même close 
que PYROMANCIE , de oîp (pur), 
feu, et de payrsia ( manteia), di- 
vination.

PYRO-TARTRITES , adj, du 
grec «îp (pur), feu, et du latin 
tariarum , tartre.

( Chimie ) Sels formés par la com- 
binaison de l'acide pyro-tartareux, 
ou modification de l'acide tartareux, 
faite par le feu , avec différentes 
bases.

Il résulte des dernières recherches 
de MAL. Fourcroi et Vauquelin , que 
les acides pyro-muqueux , pyro: 
ligneux et pyro-lariareux ne sont 
que de l’acide nitreux , tenant en dis- 
solution une huile empyreumatique, 
d'où îl suit que les pyro-lignites, 
les pyro-muciles , et les pyro-tar-
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trites, ou les combinaisons de ces 
trois acides avec différentes bases, 
doi vont être regardées com me de vrais 
acétites.

PYROTECHNIE, s. f. du grec 
«Se (pur) , feu , et de «4xv ( icch- 
né), a t.

( Technol. ) L’art du feu, l'art de 
se servir du feu. Il s’entend commu- 
nément de l’art de faire des feux 
d’artifice.

( Chimie) Pyrotechnie des chi- 
mistes. /. PYRONOMIE.

(Art milit. ) Pyrotechnie mili- 
taire. V. PYROBOLOGIE.

PYROTIQUE „adj. du grec wupès 
(puros) , gén. de wip (pur), feu.

( Chirurgie ) Il se dit des prépara­
tions qui ont la vertu de brûler, de 
cautériser, K. CAUSTIQUE.

PYROXENS, adj. et s. du grec 
aSp(pur), feu , et de Laos (xcéaos), 
étranger : étranger au feu.

(Dinéral.) Nom donné À une 
pierre qui n'est point un produit de 
volcan , quoiqu’elle se trouv e sous eut 
parmi des mati res volcanisées. Elle 
est d'un vert plus ou moins foncé.

PYRRHIQUE , adj. et s. de Pyr- 
rhus , fils d'Achille, ou de Pyrhi- 
que le cydonien.

(Danse) Danse pyrrhique : c'est 
une danse militaire , inventée , dit- 
ou , par Pyrrhus, laquelle se faisoit 
avec les armes, en frappant sur les 
boucliers en cadence, pour exprimer 
l'action d'un combat. Elle éfoit en 
usage chez les Grecs et chez les Ro- 
mains, et nous lisons dans Spartien , 
que l'empereur Adrien donna plu- 
sieurs fois au peuple, dans le grand 
cirque , le spectacle de cette sorte de 
danse.

La Pyrrhique est aujourd'hui dan- 
sée par les Turcs et les Thraces , qui , 
armés de boucliers et d'épées fort 
courtes . sautent légèrement au son 
des flûtes , et se portent on parentdes 
coups avec une vitesse et une agilité 
surprenante.

( Poésie ) Pyrrhique se dit aussi 
d'un pied de vers grec ou latin, com- 
posé de deux breves, et ainsi appelé 
de la danse pyrrhique , où il domi- 
noit particulierement.

PYRRHONISME , s. m.de Pyr- 
rhon . philosophe grec.

(Philos.) Doctrine et sentiment
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du philosophe Pyrrhon : et par exten- 
sien , habitude ou affectation de don- 
ter de tout.

PYTHAGORE, subst. m. , nom 
d'hom me.

( Philos.) Système de Pythe- 
gore ; c'est celui que Copernic a re- 
nouvelé parmi nous. On l’appelle 
Système de Pythegore , parce que 
ce philosophe les soutint ; mais il 
éfoit encore plus ancien. V. CO- 
PERNIC.

( Arithmél.) Table de pythe- 
gore; c'est le nom d’une table de 
multiplication, ou carré formé de 
cent autres petits carrés, contenant 
le produit des diflérens chiffres, ou 
nombres simples, multipliés les uns 
par les autres.

PYTHIE, s. f. du grec «9rc 
(puthios), surnom donné à Apoi- 
lon pouravoir tué le serpent python.

( Antiquit. ) Prêtresse de l’oracle 
d'Apollon à Delplies.

De là les jeux pythiens qui se 
célébroient à Delphes, et

Pythonisse, nom que l'on don- 
noit à certaines des ineresses de Pan- 
tiquité.

PYTHOMÉTRIQUE, ou plutôt 
PITHOMETRIQUE, adj. du grec 
cigos (pithos) , tonneau , et de 
pévpov ( métron ).. mesure,

( Jaugeage) Échelles pithomé- 
briques ; ce sont celles qui indiquent 
les segmens des tonneaux dans le 
jaugenge.

PYULQUE, s. m. du grec néoy 
(puon), pus, et d'ixxo (helkô). 
tirer, extraire.

( Chirurgie) Instrument de chi- 
rurgie, en forme de seringue, dont 
on se sert pour tirer les matières 
purulentes ce différentes cavités du 
corps.

PYURIE : s. f. du grec qrécy 
(puon), pus, et de épéco (ouréo) , 
pisser.

( Iéd. ) Pissement de pus.
PYXIDULE, s. f. du grec mikoe 

(puxos), buis, dont les latins ont 
fait pyxis , ryxidis, boite, parce 
que Don fait beaucoup de boites de 
buis.

( Bolan. ) Petite capsule des 
mousses , à laquelle les Linnéistes 
donnent le nom erroné d’anthère.



195 QUA

Q
QUADRANGLE , s. m. du latin 

quadrinus, quatre, et d’angulus, 
angle: qui a quatre angles.

( Géom.) Terme autrefois usité 
pour signifier une figure qui a quatre 
cotes ou quatre angles. V. QUADRI- 
LA’T ÈRE.

QUADRANGULAIRE, adj. 
même origine que QUAPRANGLE.

( Géomt.) Il se dit d’une figure 
qui a quatre angles.

QUADRANGULÉ , adj. , même 
origine que QUADRANGLE.

( Bolun.) Il se dit des parties des 
plantes qui ont quatre angles,

QUADRAT, s, m. du lat. qua- 
dratus, carré.

(Astrol. anc.) Aspect quadral; 
c'est l’aspect de deux planètes dis- 
tan tes l’une de l’autre de la quatrième 
partie du zodiaque, c’est-à-dire, de 
ço degrés. L'aspect quadral se 
nomme aussi QUADRATURE. V. 
ce mot.

( Imprimerie ) Quadral se dit 
aussi d’un petit morceau de fonte plus 
bas que la lettre, et de la largeur de 
trois ou quatre chiffres, au moins, 
qui sert à faire en blanc en impri­
mant. Il y a des quadralins et des 
demi-quadralins , c'est-à-dire , des 
quadrats qui sont de la largeur de 
deux ou d’un chiffre. On met les pre­
miers au commencement des alinéa, 
et on emploie principalement les au- 
très pour les opérations d’arithmé­
tique.

QUADRATIQUE, adj., même 
origine que QUADRAT.

(Algèbre) Équation quadrati- 
que , ou équation du second degré ; 
c'est l'équation où la quantité incon- 
nue monte à deux dimensions, c'est- 
à-dire , une équation qui renferme le 
carré de la racine ou du nombre 
cherché.

Les équations quadratiques sont 
de deux espèces; les unes sont pures 
ou simples, et les autres sont affec- 
tées.

Les équations quadratiques sim­
ples sont celles ou le carré de la ra- 
cine inconnue se trouve seul, et est 
égal à un nombre donné ou à une 
quantité connue.

QUA
Les équations quadratiques af- 

fectées sont celles qui renferment 
quelque puissance intermédiaire du 
nombre inconnu, outre la plus haute 
puissance de ce nombre , et le nombre 
absolu donné.

QUADRATRICE , s. f. du lat. 
quadro, rendre carré.

( Géom. ) On donne ce nom à 
une courbe mécanique, par le moyen 
de laquelle on peut trouver des rectan­
gles ou carrés égaux à des portions de 
cercles, ou en général à des portions 
d’espaces curvilignes.

La plus célèbre des quadratrices 
est celle de Dinostrate, pour le cer- 
cle ; elle sert à trouver la quadrature 
du cercle, non point géométrique- 
ment, mais d'une manière mécani- 
que; elle est ainsi appelée de Dinos- 
irate qui en est l’inventeur.

QUADRATURE , s. f. du latin 
quadraiura.

( Géom. ) Manière de carrer, ou 
de réduire une figure en un carré, 
ou de trouver un carré égal à une 
figure proposée.

Quadrature des figures recti­
lignes ; cette opération est du res­
sort de la géométrie élémentaire : il 
ne s’agit que de trouver l’air ou la 
superficie de ces figures , et de la 
transformer en un parallélogramme 
rectangle.

Quadrature des courbes ; c’est- 
à-dire, la manière de mesurer leur 
surface , ou de trouver un espace 
rectiligne égal à un espace curvi­
ligne. Cette matière, d’une spécula­
tion plus profonde, fait partie de la 
géométrie sublime. Archimède paroit 
être le premier qui ait donné la 
quadrature d’un espace curviligne, 
en trouvant la quadrature de la 
parabole.

Quoique la quadrature des figu­
res , et sur-tout de celle du cercle , 
ait été l’objet de l’application des 
plus fameux mathématiciens de l’an- 
tiquité , on peut dire qu’on n’a rien 
fait de considérable sur cette ma- 
tière que vers le milieu du 17e, 
siècle : savoir , en 1657 , que MAI. 
Neil et Brownker, et après eux , 
M. Christophe Vren , ont trouvé 
les moyens de démontrer géonséhi- 
quement l’égalité de quelques es­
paces curvilignes 5 avec des espaces

Q
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rectilignes. Quelque tems après, plu- 
sieurs géometres firent les mêmes 
tentatives sur d’autres courbes, et 
réduisirent le problème au calcul 
analytique. Mercator en publia pour 
la première fois l'essai en 1688, 
dans une démonstration de la qua­
drature de l'hyperbole, du lord 
Brownker, dans laquelle il se servit 

de la méthode de Wallis , pour ré- 
duire une fraction en une suite in­
finie par le moyen de la division.

MM. Christophe Wren et Huy- 
ghens se disputèrent la gloire d’avoir 
découvert la quadrature d'une por­
tion de la cycloïde. M. Leibnitz dé­
couvrit celle d’une autre portion: et, 
en 1699, Bernouilli découvrit celle 
d’une infinité de segmens et de sec­
teurs de cycloïde.

Quirulure du cercle; c’est la 
manière de trouver un carré égal à 
un cercle donné. Ce problème a oc­
cupé inutilement les mathémati­
ciens de tous les siècles. Il se réduit 
à déterminer le rapport du diamètre 
à la circonférence, ce qu’on n’a pu 
faire jusqu'ici avec précision.

Plusieurs géomètres ont appro­
ché fort près de ce rapport ; Archi- 
mède paroît avoir été un des pre­
miers qui a tenté de le découvrir, 
et a trouvé par le moyen des poly­
gones réguliers de 96 côtés inscrits 
et circonscrits au cercle, que ce rap­
port est comme 7 à 22.

Quelques-uns des modernes ont 
approché beaucoup plus près , sur­
tout Ludolphie de Ceulen . qui a trou­
vé, après des calculs immenses, 
qu'en supposant que ce diamètre 
Soit 1 , la circonférence est plus pe­
tite que 3, 14159265358979323846 
264338327950 ; mai s plus grande que 
ce nombre en mettant l’unité pour 
dernier chiffre. M. de Lagny a étendu 
ce calcul.

Les géomètres ont encore eu re- 
Cours à d’autres moyens , sur-tout 
à des espèces de courbes particu­
lières qu’on appelle QUADRA- 
i UREÉS ; mais comme ces cour- 
bes sont toutes mécaniques , ou 
transcendantes , et non point géo­
métriques , elles ne satisfont point 
exactement à la solution du pro- 
blème, et ce moyen n’est dans le 
lait qu'une pétition de principes.

On a donc recouru à l'analyse ,
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et tenté de résourdre ce problème par 
plusieurs méthodes différentes, et 
principalement en employant cer­
taines séries qui donnent la qua- 
drature du cercle par une progres­
sion de termes.

On a deux suites infinies qui ex­
priment la raison de la circonfé­
rence au diamètre , quoique d’une 
manière indéfinie. La première a été 
découverte par New ton , qui a trouvé, 
en supposant $ pour le rayon , que 
le quart de la circonférence est 1 -- 
T-4-1, etc.

La seconde est de M. Leibnitz , 
qui trouve de même que le rayon 
étant $, l'arc de 45 degrés est la 
moitié de 1-14— $+5, etc.

Quadrature des lunules ; quoi­
qu’on n'ait point encore trouvé jus- 
qu'iri la quadrature parfaite du cer­
cle entier, on a cependant décou- 
vert les moyens de carrer plusieurs 
de ses portions. Hy pocrate, de Chio , 
est le premier qui ait carré une por­
tion du cercle à qui sa figure a fait 
donner le nom de lunule. Voy. 
LUNULE.

Celte quadrature ne dépend point 
de celle du cerc le ; mais aussi ne 
s’étend-elle que sur la lunule en­
tière ou sa moitié.

Quelques géometres modernes ont 
cependant trouvé laquadratured’une 
portion de la lunule à volonté , in­
dépendamment de celle du cercle ; 
mais elle est toujours sujette à cer­
taine restriction qui empèche que la 
quadrature ne soit parfaite, c’est- 
à dire, absolue et indéfinie.

Quadrature de l’ellipse ; l’el­
lipse est une courbe dont on n’a point 
encore trouvé la quadrature exacte, 
ce qui oblige d’avoir recours à une 
série.

( Astrom. ) Quadrature de la 
lune ; c’est la situation de la ia e 
lorsque sa distance au soleil est de 
90 degrés, ou qu’elle est dans un 
point de son orbite également dis­
tant des points de conjonction et 
d’opposition, ce qui arrive deux fois 
dans chacune de ces révolutions. 
On appelle’ces tems-là, premier 
quartier, dernier quartier. Voyez 
QUARTIER , SYSIGIÉS.

( Horlogerie) Quadrature se dit 
aussi , en parlant d’une montre, de 
l’assemblage des pièces qui servent



200 • QUA
à faire marcher les aiguilles du ca- 
dran, et à faire aller la répétition , 
quand la montre ou l’horloge est à 
répétition.

QADUDENT É. ÉS , adj. du 
lai. quadsinus.qu.tie , et de dens, 
dentis , dent : à quatre dents.

( Botan.) Il se dit desparties des 
plantes qui ont quatre dents.

QUADMIEXNIAL,LE. adj. du 
lat. quadrinus, quatre , et d’anses, 
an , année : qui dure quatre ans.

( Le on. polii. ) Il se dit de cer- 
tains offices divisés entre plusieurs 
titulaires, dont chacun n'exerce que 
de quatre ans en quahie ans.

QUADRI FIDE , adj.du lat. qua- 
drinus, quatre, et de jidis , corde : 
à quatre cordes.

( Botan. ) II se dit des parties des 
plantes divisées en quatre par des 
incisions aiguës , moindres ou à 
peu près égales à la demi-longucur.

QJADRIFLORS, adj. du lat. 
quadrinus , quatre, ct de los ,/lo- 
ris , fleur : à quatre fleurs.

( Botan. ) 1i se dit des plantes 
qui portent quatre fleurs , ou qui 
ont leurs fleurs disposées quatre à 
quatre.

QUADRIGE, s. m. du lat. qua- 
drinus , quatre , et de jugum , joug , 
pris métaphoriquement pour le che- 
val attaché au joug.

( Antiquité ) Char monté sur 
deux roues et attelé de quatre che- 
vaux de front.

( Numismat. ) On appelle aussi 
quadriges . des médailles dont le 
revers porte une Victoire ou l'em- 
pereur dans an quadrige , tenant l s 
rènes des chevaux.

QVADZIJ GILES , adj. du lat. 
quadrinus , quatre , et de jugasn , 
dans la signification de paire.

( Botas. ) 11 se dit d une feuille 
pennée, don les folioles opposées 
entr elles forment quatre paies.

QCALRLAA LE , ach. et s. du 
lat. quadrinus , quatre , et de lalus, 
iateris. coté : qui a quatre cotés.

( Géom. ) Figure con prise entre 
quatre ligues dioltes , qui forment 
utre angles.
Si les quatre côtés sont égaux , et 

tous les anp es droits , c'est an carré, 
soy . CADUL.

- 
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Si les quatre côtés sont égaux et 

les opposés aussi égaux, mais non 
droits , c’est un rhombe ou lozange. 
Voy. RHOMBE , LOZANGE.

Si tous les cotés ne sont pas ég ux , 
mais tons lesangles droits, c'est un 
rectangle. Voy. REC ANGLE.

Si les cotésopposés seulement sont 
égaux , et les angles opposés aussi 
égaux , mais non droits , c’est un 
rhomboide. K. R IOM BO1 JE.

Tout autre quadrilatère . dont 
les côtés opposés ne sont ni paral­
lèles ni égaux , s'appelle un trapèze. 
/.TRAPEZE.

QUADRILLE, s. m. de l'italien 
squadriglia , diminutif de squadra, 
équerre, et par extension , troupe 
dressée à l'équerre.

( Icumois ) Petite troupe de 
cavalerie , superbement montée et 
rangée pour faire des carrousels, des 
joutes, des tournois.

( Danse) Les maitres de ballets 
donnent le nom de quadrille à un 
certain nombre de danseurs vêtus 
uniformément , qui forment des 
troupes particulières , lesquelles se 
surcedent, et Tonl ainsi succéder le 
cours de l'action.

QUADRILLE ( jeu ), s. m. de 
l'espagnol quadrilla , qui exprime 
le nombre de quatre.

( Jeux ) Jeu de cartes qui se joue 
entre quatre personnes ; c’est une 
imitation du jeu de l'hombre.

QUADRINÔME . s. m. du latin 
quadrinus , quatre , et du grec vouà 
( nomé). part, division.

( Algèbre ) Grandeur composée 
de quatre termes.

QUADRIPARTITION, s. f. du 
lat. quadrinus , quatre , et de partiri, 
partior, diviser , distribuer.

•( Authémat. ) Le partage d'une 
chose en quatre. Ce mot est peu 
usité.

QVADRIPIIYLLE , adj. du lat. 
quadrinus , quatre , et du grec 
o5)ay ( plullon), feuille : à quatre 
feuilles.

( Bo an. ) Il se dit d'une plante 
qui a quatre feuilles.

QUADRISYLLABE, s. m. du 
latin quadrinus, quatre, et du grec 
cuXxaGh ( sullabé), syllabe.

( Gramm. ) Mot composé de 
quatre syllabes.



Q U A
QUADRIVALVE, adj. du latin 

quedrinus , quatre , et de valyus , 
cosse . gousse.

( Bolan. ) Qui a quatre valves ou 
panneaux.

QUADRIVALVÉ , adj. même 
origine que QUADRIVALVE.

( Bolan. ) Qui s’ouvre en quatre 
valves.

QUADRUMANE , s. m. du latin 
quadrinus , quatre, et de manus , 
main : à quatre mains.

( HZist. nat. ) On appelle quadru- 
manes les mamnifores qui ont le 
pouce écat té à chaque extrémité, ce 
qui les fait paroitie avoir quatre 
mains. Le singe est un quadru- 
mane.

QUADRUPÈDE, s. m. du latin 
quadrinus, quatre , et de pes, pedis, 
pied : à quatre pieds.

( Hist. nat. ) Animal qui a quatre 
pieds.On distingue les quadrupèdes 
vivipares, et les quadn pèdes ovi- 
pares. V. VIVIPARE, OVIPARE, 
REPTILE.

Quadruplum , fait de quedrinus, 
quatre , et de plico, plier.

(Arith.) Le meme nombre compté 
quatre fois, ou multiplié par quatre.

( Donnoie ) Quadruple est aussi 
le nom d’une monnoie d'Espagne. 
Le quadruple on once d’or vaut 320 
réaux de veillon ;il y en a 8 et demie 
au marc de Castille.

QUAI, s. m. Mot très-ancien 
dans la langue , que Scaliger dérive 
du latin caï, cancelli, mais qui 
pourrit venir du teuton kay, dont 
les Flamands ont fait kaye , les 
Anglois kay ou key, les Portugais 
caes.

( Darine ) C’est dans une ville 
maritime, ou port marchand , un 
espace au bord de la mer , rendu 
commode par l’art pour le débar- 
quement et 1 embarquement des 
marchandises.

Un quai est ordinairement formé 
et terminé par une maçonnerie fon­
dée sur pilotis, et qui contient les 
eaux de la rivière ou les eaux du 
port , de manière à procurer une 
certaine profondeur d’eau pour l'ap­
proche des vaisseaux.

Drildequai , ou quayage; c’est 
une certaine rétribution qui revient 
è un homme chargé de faire la garde.
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pour empêcher que rien ne soit dé- 
tourné ou enlevé des effets mis eu 
dépôt sur le quai.

QUAICHE; v. KETCH.
Q’JAKSR , ou QUACRE , s. m. 

de l’anglois quaker, dérivé du verbe 
quake, trembler: proprement trem- 
bleur.

( Relig. ) Nom de secte de reli- 
gion , dans l’Angleterre : ces sec- 
tires ont été ainsi appelés , parce 
qu’ils sont dans une perpétuelle 
frayeur des jug mens de Dieu, et 
prennent à la L-ttre ces paroles de 
St. Paul : opercmini salutem cunt 
limore et tremore.

Les quakers s éleverenten Angle- 
terre , au milieu des guerres civiles 
du rogne de Charles I. Georges Fox , 
né dans un village du comté de 
Leicester , et cordonnier de son état , 
prêcha , sans étude , la morale, la 
charité mutuelle, l’amour de dieu , 
un culte simple : et la nécessité de 

l’inspiration du Saint-Esprit, pour 
mériter le salut. Cromwel le fit 
arrêter avec 
persécution 
et ses sectate

sa femme; mais cette 
multiplia ses disciples 
urs. On les maltraita.

on sévit contr’eux, on les joua sur 
le théâtre ; ils méprisèrent les mau- 
vais trait mens, les prisons et les 
satires. La secte fit les progrès les 
plus rapides. Cromwel fut obligé de 
la craindre et de la respecter.

QUALITÉ , s. f. du lat. quali- 
las ; ce qui fait qu’une chose est telle 
ou telle . bonne ou mauvaise -grande 
ou petite, claade , froide , blanche , 
noire , etc.

(Physique) Qualité, en termes 
de physique , s’entend de la proprié- 
té ou aitection d’un être quelcon- 
que, par laquelle il affecte nos sens, 
et nous démontre son existence.

Qualités sensibles; ce sont les 
objets que nos sens aperçoivent le 
plus immédiatement : telles sont la 
solidité, la fluidité, la dureté, L. 
mollesse, la gravité, l’élasticité , 
etc.

Qualités occultes ; les anciens 
appeloient ainsi celles dont ils ne 
pourvoient rendre raison.

( Pratique) Qualité se dit au pa- 
lais, des titres que les parties pren- 
neuf pour agir , ou pour établir leur 
droit en justice.
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QUANTIT E , s. f. du lat. quan- 

tilas. 1l se dit de tout ce qui peut 
être mesuré ou nombré.

( Algèbre) Quanlilés , en termes 
d’algèbre, sont des nombres indé­
terminés, ou que l’on rapporte à 
l’unité en général.

Les quantités algébriques sont 
positives o égatices.

Quini :é posil. vey c'est celle qui 
est au Jesst.c de zéro , et qui est pré- 
cédée, ou que l’on suppose être pré- 
cédée du signe +. V. POSITIF.

Quanlilés négatives; ce sont cel­
les qui sont rega ives comme moin- 
drosqcevi , qui se taré dséestu 
signe -, /. S0A3 LE.

(Grenanone) Quthttié se dit 
andici smatderemsquonem- 
ploie : : n°C: ur.< syllabe; ity a 
des syim := ;. : gaes et des syllabes 
breves, i est-à dire, qu’il faut aux 
premieres an tems double de celui 
que prennent les dernicres. La mesu- 
re de ce tems n’est point absolue, elle 
n’est point d’une ou de deux seron- 
des , mais elle est relative, et les syl- 
labes ne sont longues qu’en compa- 
raison des breves , comme celles-ci 
ne sont breves que relativement à 
celles-là.

(Busique) Quantité, en musi- 
que : de même qu’en prosodie, ne 
signifie pas le nombre des notes ou 
des syllabes, mais la durée relative 
qu’elles doivent avoir. La quantité 
produit le rhythme, comme l’accent 
produit l’intonation ; du rhythme et 
de l’intonation , résulte la mélodie.

QUARANTAINE,s.f. de l’italien 
quaraniana, fait de quaranla, qua- 
rante.

( Marine) Tems d’épreuve et de 
clôture , que l’on fait subir aux per- 
sonnes, aux marchandises et aux 
vaisseaux qui viennent des pays du 
Levant, ou autres, soupçonnés de 
peste, pour prévenir la commonica- 
tion de cette contagion. Ce tems est, 
à la rigueur, de quarante jours, mais 
selon le plus ou le moins de soupçon 
et de présomption de l’existence de 
la peste, dans les lieux d’où vient le 
vaisseau, et d’après la parfaite santé 
de tout l’équipage. Ce Temsest abrégé 
souvent de plus de moitié , d’apres le 
rapport des médecins, et la décision
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du bureau de santé. Voy. LAZA- 
RET S.

QUART , s. m. de Jat. quartus: 
la quatrieme partie d’un tout.

( Géom.) Quart de cercle; c’est 
un arc de cercle de ço degrés, ou la 
quatrieme partie de toute la circon- 
férence.

( Astron.) Quari de cercle; c’est 
un instrument de cuivre , ordinaire- 
ment de trois pieds de rayon ou 
plus, portant une lunette ou fixe, ou 
mobile. Cet instrument, le plus né- 
cessaire de tous, et le plus employé , 
sert à mesurer la hauteur d’un astre 
au dessus de l’horizon.

L’usage du quart de cercle est 
très ancien; mais ce ne fut qu’en 
1667 , que Pic ard et Aozout , y appli- 
qui rent des lunettes , quoique Morin 
y eût pensé des 1634. Cette invention 
a procuré une nouvelle perfection à 
toute l’astronomie.

Quart de cercle mural; c’est ce- 
lui qui est fixé solidement à un mur 
dans le plan du méridien.

Depuis long-tems les astronomes 
sont convenus de la grande utilité de 
cet instrument, pour les principaux 
objetsde l’astronomie ; car il est clair 
que la latitude d’un lieu étant une 
fois déterminée , enobservant la hau- 
teur méridienne d’an astre, on aura 
sa déclinaison ; et en observant au 
même instant , avec une bonne pen- 
dule, l’heure de son passage par le 
méridien , on aura son ascension 
droite. De sul te qu’avec un tel instru- 
ment , bien exécuté , on peut faireun 
catalogue des lieux des étoiles fixes, 
et une carte céleste, en bien moins 
de tems et avec beaucoup plus d’exac- 
titude, qu’avec tout autre instru- 
ment. Tycho-Brahé fut le premier 
qui se servit d’un arc mural, pour 
prendre les hauteurs méridiennes; 
mais n’ayant pas d’horloges aussi 
parfaites que celles dont on se sert 
aujourd’hui , il n’en put retirer de 
grands avantages. Hévelius, Flams- 
tead , Lahire, et plusieurs autres as- 
tronomes, se sont servi de quarts de 
cercles muraux, dont on peut voir 
la description dans leurs ouvrages ; 
mais le premier qu’on ait fait avec 
une grande perfection , est celui de 
l’observatoire royal de Greenwich, 
qui a servi de modèle à ceux que l’on
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a faits depuis. On trouve des descrip­
tions de ce quart de cercle, dans 
l’optique de Smith, dans les mé- 
moires de Berlin pour 1753, dans 
l’astronomie del. Delalande, etc.

Quart de cercle de lurpenteus; 
il est plus simple que celui des astro- 
nomes; son rayon est ordinairement 
de ï2 à 15 pouces ; sur la surface in- 
férieure de l’instrumentest un genou, 
au moyen duquel on peut lui donner 
les situations dont on a besoin.

Quart de cercle de Gunter; c’est 
une espèce de cadran , tracé sur un 
quart de cercle . dont les degrés 
marquent les hauteurs, au moyen 
d’un fil à-plomb.
. Quart de cercle horodictique ; 
c'est un quart de cercle où sont les 
lignes horoires.

Quart de cercle de Sotten , ou 
de Collins ; c'est un quart de 
cercle sur lequel on peut voir 
la hauteur d'un astre , et en 
même toms l’heure du lever du so- 
leil . son amplitude, l’heure qu’il 
est, Y'azimuth , ctc., pourvu qu'on 
ait rectifié, ou mis le grain sur le 
degré , cu sur le jour convenable; 
c’est une projection stéréographique 
sur le pian de le; 'inique.

Quart du méridien terrestre ; 
c'est la même chose que la distance 
de l’équateur au pôle; c’est cette 
distance qui a fourni l'élément des 
nouvelles mesures. X. METRE.

( Musique ) Quart de soupir; 
c'est la valeur da silence qui marque 
la quatrième partie d'un soupir, 
c’est-à-dire, l’équivalent d’une dou­
ble croche.

Quart de ton; c’est l’intervalle 
introduit dans le genre enharmo- 
nique , par Aristoxene , et duquel 
la raison est sourde.

Les musiciens appellent aussi 
quart de ton l’intervalle qui , de 
deux notes à un ton de l’autre , se 
trouve entre le bémol de la supé­
rieure, et le dièse de l’inférieure ; 
intervalle que le tempérament fait 
évanouir , mais que le calcul peut 
déterminer.
.(rt milit. ) Quart de coneer- 

sion ; c’est un mouvement en forme 
de quart de cercle qu’on fait faire 
à un bataillon pour en changer la 
position.

(Archit. ) Quart de rond ; 0»
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appelle ainsi une moulure qui a le 
quart d’un rond.

(Zarine) Quart, s’entend parmi 
1rs gens de mer, du temps qu’une 
partie des officiers et de l’équipage 
ennioient à veiller, pour faire le 
set vire et manœuvrer le vaisseau, 
tandis que le reste dort on se repose.

On partage l’équipage en deux 
parties . dont l’une s’appelle le 
qui deiriborl, et l’aube le quart 
de babord. Chaque quant est com­
mandé par un officier, qu’on ap­
pelle officier ic quart.

Quart de vent; c’est l’une des 
divisions . a u nombre defrente-deux, 
que l’on distingue dans la boussole.
V. BOUSSOLE , ROSE DE VENT.

Quart de nouante ; v. QUAR- 
TIER ANGLOIS.

( Mastége) Quant en quart; c’est 
une sorte de volte (y. VULTE): tra­
vailler un cheval de quartes quart, 
c’est le conduire trois lois sur chaque 
ligne du carré.

QUART, TE, adject. du latin 
quarius , quatrième.

( Diédec. ) Fièvre quarte; on 
appelle ainsi la lièvre dont les accès 
prennent tous les quatre jours in- 
clusivement; c’est-à-dire , qu’après 
le premier accès, on est deux jours 
consécutifs sans l’avoir, et le qua­
trième jour elle revient.

QUARTATION , s. f. du latin 
quarto , partager en quatre : l'ac­
tion de partager en quatre.

( Chimie ) Ce mot signifie, dans 
le langage des chimistes, réduction 
au quart : c’est une opération qui 
se pratique lorsqu’on a une masse 
d’or et d’argent alliés ensemble, et 
que l’on veut faire le départ de 
l’or; alors , pour favoriser l’action de 
l’acide nitrique , si cette masse ne 
contient pas trois quarts d’argent , 
on en ajoute jusqu’à cette quan­
tité; on appelle ce procédé quar- 
talion, parce que l’argent réduit 
l’or au quart de la masse,

QUARTE , s. f. du lat. quartus.
( Géom.) On appelle quarte, la 

soixantième partie d’une tierce, ou 
la 21600e partie d’une minute , soit 
d’une minute de degré, soit d’une 
minute d’heure.

( Astron, ) Quartes se dit aussi 
des parties de l’hémisphère visible 
ou supérieur , comprises entre le
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méridien et le premier vertical. 
Quarte septentrionale , quarte 
orientale , etc.

( Zusiquc) Quarte est la troi- 
sième consonance dans l’ordre de 
leur génération. La quarte est une 
consonance parfaite; son rapport 
est de 3 à 4. Elle est composée de 
3 degrés diatoniques, formés par 
quatre sous, d'où lui vient le nom 
de quarte. Son intervalle est de deux 
tons et demi , savoir un ton majeur, 
un ton mineur, et un semi - ton 
majeur.

( Escrime) Quarte se dit aussi 
de la manière de porter un coup 
d épée ou de fleuret, en tournant 
le poignet en dehors.

( Pruiigue) Quarte Alcidée ; 
d'est le quart des biens d une suc­
cession que es lois romaines réser­
vent à l’héritier, sur les legs, 10- 
nobstant les dispositions du tosta- 
teur. Eiîe est ainsi appelée de Pal- 
cidies ,fribun du peuple, qui, chez 
les Romains, introduisit cette es­
pèce de légitime.

Quarte irébelliane; c’est le quart 
qui doit demeurer à un héritier char­
gé de rendre l’hérédité à un autre.

QUARTIER, s. m. du lat. quar- 
tarius : la quatrième partie de cer­
taines choses.

(Métrologie) Quartier de terre ; 
terme d'anciennes mesures , qui 
signifioit le quart d’un arpent.

Quartier aune pension, d'une 
rente ; c'est ce qui est échu pen­
dant trois mois , ou le quart de 
l’année.

(Jr mil.) Quartier, dans l’art 
militaire , a plusieurs significa- 
lions. Quartier se dit du traite- 
ment favorable que l’on fait à des 
troupes vaincues, quand elles met­
tent les armes bas pour se rendre. 
Ce ter me vient de ce que les Hollan- 
dois et les Espagnols étoient au­
trefois convenus que la rançon d’un 
officier ou d'un soldat se paierait 
d’un quartier de sr paye ; de sorte 
que se battre sans quartier, ne point 
faire de quartier, c'est refuser le 
quartier des gages de son ennemi ; 
c'est user lie tous les droits de la 
victoire; c'est le tuer.

Quartier signifie aussi le cam- 
pement d’un corps de troupes, et
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le corps de ces mêmes troupes ; ce 
quartier est bien retranché ; ce 
quartier fut enlevé.

Quartier d'un siège; c’est un 
campement sur quelqu’une des ave­
nues d’une plaie.

On établit des quartiers sur les 
plus grands passages de la place, 
pour empêcher les convois et les 
secour S.

Disposer les quartiers du siége ; 
c'est distribuer les troupes dans tous 
les différens postes où elles doivent 
camper.

Jfiblir des quartiers ; c’est en 
tirer des détachemens pour l’escorte 
des convois.

Quanier des vivres ; c’est celui 
où est logé l’équipage des munitions 
de bouche, et où l’on cuit le pain 
qui se distribue journellement aux 
soldats.

Quartier d'hiver ; c’est quelque- 
fois l’intervalle du tems compris en- 
Le deux campagnes, et quelquefois 
le lieu où on loge les troupes pen­
dant l’hiver.

Quartier général : c’est un lieu 
choisi, ordinairement au centre du 
camp, où est le logement du gé- 
né val.

Quartier d'assemblée ; c’est un 
lieu choisi sur la frontière , ou dans 
l’intérieur , où les troupes se ren- 
dent pour y passer la revue, et pour 
de là, marcher à l’ennemi.

( Astrom.) Quartier de la lune; 
c'est la portion de la partie éclairée 
de la lune. K QUADRATURE, 
PHASES.

Quartier anglais . ou quart de 
nouante ; c’es. un instrument pour 
prendre hauteur en mer, dont se 
servent encore les navigateurs peu 
instruits.

Quartier de réflexion , ou oc- 
lant, ou instrument de Hudley, ou 
octant anglois ; c’est un instrument 
dont on se sert en mer pour ob­
server les hauteurs et les distances des 
astres, en regardant un des astres 
directement, et l’autre par la ré- 
flexion de deux miroirs, en sorte 
qu’on voie les deux astres se tou- 
cher. Cette découverte est une épo- 
que mémorable pour la navigation: 
elle fut donnée en 1731, dans les 
transactions philosophiques , par J. 
Hadley , vice-président de la Société
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royale de Londres. V. OCTANT, 
SEXTANT, REFLEXION.

Quartier de réduction; c’est le 
nom d’un instrument de pilotage 
qui sert à résoudre plusieurs pro- 
blêmes nécessaires à cet ait. C’est 
un carton de forme carrée : sur 
lequel est collé une carte ordinaire- 
ment gravée, contenant , dans l'es- 
pace d'un quart de cercle, un nom- 
bre de lignes droites et parallèles 
entr'elles, à égales distances, cou- 
pées à angles droits par d’autres li­
gnes aussi parallèles entr'elles.

Cet instrument offre aux marins 
un moyen mécanique et prompt 
pour résoudre tous les problèmes 
de trigonométrie, usités dans le cal­
cul des différentes routes du vais- 
seau , en une seule ligne ou direc­
tion , qui est l'hypothénuse d’un 
triangle, et dont les deux autres 
côtés sont les chemins faits en la­
titude et en longitude.

Quartier sphérique ; c'est un 
instrument fait sur un carton , 
comme le quartier de réduction , 
mais différemment construit , et re- 
présentant le quart d un astrolabe 
ou d'un méridien : au lieu des cer­
cles concentriques que l'on voit au 
quartier de réduction , ce sont des 
courbes alongées qui vont toutes se 
réunirai même point, pour figurer 
les méridiens réunis au pôle.

L'usage du quartier sphérique 
est de résoudre mécaniquement quel­
ques problèmes d'astronomie, qui 
sont nécessaires dans l'art du pilo­
tage , comme trouver le lieu du 
soleil, son ascension droite , son 
amplitude, sa déclinaison, l’heure 
de son lever et de son coucher, son 
azimuth, mais par des approxima­
tions qui ne peuvent satisfaire au- 
tant que le calcul exact.

Vent de quartier; c’est un vent 
largue, souillant dans la direction 
intermédiaire entre la perpendicu­
laire, ou le travers du vaisseau et 
l’arrière, ou soulliant par la hanche 
du vaisseau , qu’on appelle quel­
quefois le quartier.

QUARTILE , adj. du lat. quar- 
lues , quatrième.

(Astrol.) C’est le nom que les 
astrologues donnent à l'aspect de 
deux planètes éloignées l’une de
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l’autre de trois signes , ou d'un 
quart de la circonférence. C)n l'ap- 
pelle aussi ASPECT . QUADRAT, 
QUADR ATURE. /. ces mots.

QUARTO; v. IN-QUARTO.
QU ARTZ, s. m. Mot emprunté 

de l'allemand.
(Minéral.) Le quartz est une 

pierre dure, scintillante , rayant le 
verre . infusible au chalumeau , 
phosphorescente par le frottement. 
Le quarts est censé faire la base 
principale des montagnes dites pri­
mitives, et par conséquent de la 
masse du globe terrestre. C’est 
l’élément le plus abondant des 
granits; on en fait la base des bri- 
ques employées à la construction des 
fours de verrerie.

QUASE-CONTRAT, s. m. Con- 
traction du lat. quasi contractus.

( Pratique ) Les quasi - contrats 
sont des engagement qui dérivent 
de certains faits, et que néanmoins 
on ne peut nommer contrats , parce 
que la convention expresse ou ta­
cite, l’essence du contrat , ne s'y 
rencontre point.

Si quelqu’un , dans l'intention 
d’être utile à un absent , prend soin 
de ses affaires, sans qu'il en ait été 
chargé, il contracte l’obligation de 
rendre compte de sa gestion ; celui 
pour lequel il a géré est, de son 
côté, tenu des dépense s nécessaires 
ou utiles faites pour lui.

QUASI-DÉLIT, s. m. du lat. 
quasi delictum.

(Pratique) Dommage que l’on 
cause à quelqu'un sans avoir des­
sein de nuire; lorsque , par exem­
ple , on jette sur un chemin public 
quelque chose qui blesse un pas­
sant. .

Le quasi-délit engendre une ac­
tion en vertu de laquelle celui qui 
a occasionné le dommage est obligé 
de le réparer.

QUATERNE , s. m. du lat, qua- 
terni. à quaire : quatre de rang.

( Loterie ) Combinaison de quatre 
numéros pris ensemble à la lofe- 
rie , et sortis ensemble de la roue 
de fortune.

QUA FERRES , adj. du lat. que- 
terni , à quai e : par quatre.

( Botas.) On donne ce nom à
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toutes les parties des plantes qui 
sont disposées quatre par quatre sur 
un même point, ou plan d’iuscr- 
tion.

QUATRAIN, s. m. de quatre.
( Poésie ) Petite pièce de poésie , 

stance, couplets de quatre vers, dont 
les rimes sont presque toujours croi - 
sées.

XI signifie aussi quelquefois quatre 
vers qui font partie d’un sonnet.

Le sonnet est composé de deux 
quatrains et de deux tercets.

QUATRIENNIAL, LE , adj. V. 
QUADEIENNIAL.

QUATUOR , s. m. Terme em­
prunté du lat.

( Dusique ) C’est le nom qu'on 
tonne aux morceaux de musique vo- 
cale ou instrumentale, qui sont à 
quatre parties récitantes.

QUATRINOME, s. m.;v. QUA- 
DRINOME.

QUAYAGE, s. m. de QUAI. 
V. ce mot.

( Commerce marit. ) Droit que 
paient les marc hands pour avoir la 
liberté de se servir du quai d’un 
port , et y placer leurs marchan- 
dises.

QUERCITRON , s. m. de lat. 
quercus, chêne, et du François ci- 
iron : chêne couleur de citron.

(Chimie , Lcinlure) C'est le nom 
de l'écorce d'un chêne jaune de la 
Nouvelle - Angleterre. L’emploi de 
cette écorce dans la teinture, est dû 
entièrement au docteur Barncroft ; 
la belle couleur produite par cette 
drogue , la fait rechercher générale­
ment, et en la préfère à la gaude, 
pour l'impression destoiles. On lait 
infuser l'écorce dans l'eau tiede et 
on en fixe la coulearsur la laine avec 
l’alun on le muriate d’étain. celui- 
ci lui donne beaucoup d'éclat.

QUESTEUR ,s. m. du lat. ques- 
for, dérivé de quuzro , quesius , 
rechercher , recueillir.

( Hist. rom. ) C'étoit à Rome , 
un magistrat chargé de la garde 
du trésor public.

( Hist. mod.) Ce nom a étédonné 
dans quelques universités , et dans 
plusieurs autres corps, à un ou plu­
sieurs officiers chargés de recevoir 
les deniers communs, et de les dis­
tribuer à ceux à qui ils étoient dus.

QUA
QUESI ION, s. f. du lat. quas- 

lio, fait de quœr , chercher, de­
mander , s’informer: interrogation, 
proposition sur laquelle on dis- 
pute.
,( Polit. ) Question préalable; 

c'est la question de savoir si une 
question , déjà proposée, sera dé- 
battue dans les débats des corps po- 
litiques ; c’est souvent la forme qu’on 
emploie pour rejet ter une proposi- 
tion.

(Pratique) Question se dit aussi 
d'un fait ou d’un point de droit qui 
tienne lieu à une contestation. Il y 
a par conséquent des questions de 
fait, et des questions de droit.

Question d'étal; c’est celle qui 
regarde la naissance ou l’état d’une 
personne.

Question ou torture ; c'est la gêne 
ou tourment que les juges pronon- 
cent contre celui qui est accusé d’un 
crime grave, pour l'obliger à avouer 
son crime , ou à déclarer ses com­
plices.

QUEUE, s. f. du lat. cauda.
(lZist. nat.) La partie qui ter­

mine le corps de l'animal par der­
rière.

(liist. orieniale) Queue de che- 
val; c’est chez les Tartares et les Chi- 
nois, l'enseigne ou drapeau sous 
lequel ils vont à la guerre . Chez les 
turcs . c'esi un signal de bataille, 
quand il est sur la tente d’un général. 
C est aussi l'étendard qu’un porte 
devant le grand-visir , devant les 
pachas et les sangiacs.

De la passion des Turcs pour les 
chevaux , est venu leur usage de 
prendre une queue de cheval pour 
leur premier étendard. C’est un ou­
vrage à la main . qu’ils font de plu- 
sieurs queues jointes ensemble, et 
teintes en rouge, qui est surmonté 
en tête de quelque tissu de crin , et 
d’une grosse boule de cuivre doré. 
Les beys font porter une de ces 
queues , les pachas deux, et quel- 
fois trois ; les grands beiglierbeis 1 
trois ; le grand-visir cinq, et le 
grand-seigneur en campagne , sert.

( Astron. ) Queue de comète; 
on app.lle ainsi la partie la plus 
rare d'une comète : elle est toujours 
tournée du coté opposé au soleil et
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paroît quelquefois s’étendre très- 
loin.

Queue de la grande ourse: c'est une 
étoile de la secondegrandeur, placée 
dans cette constellation , à l'ex- 
trémité de la gucue.

Queue de la petite ourse : c’est 
une étoile de la seconde grandeur , 
qui se trouve placée dans cette rons- 
tellation , tout près du poie septen­
trional , et à laquelle on a donné 
pour cela le nom d’étoile polaire. 
Foy. ÉTOILE POLAIRE.

( T'echnol. ) Queue d'aronde ; 
corruption de queue d'yronde ou 
d'yroudelle ; c’est un ouvrage de 
menuiserie, qui consiste en un cer­
tain tenon d’une certaine pière de 
liaison taillée en queue d'hiron- 
rondelle.

( drt milit.) Queue d'yronde se 
dit aussi d’un ouvrage détaché dont 
les ailes ou cotes s'élargissent v rs 
la tète du coté de la campagne, et 
vont en s’étrécissant vers la gorge.

Queue du camp ; c'est la ligne 
qui termine le camp du coté opposé 
à celui où le soldat fait face , qu’on 
appelle la tête du camp.

Queue de la tranchée ; c’est le 
premier travail que l'assiégeant a 
fait en ouvrant la tranchée, et qui 
demeure derrière, à mesure qu’on 
pousse la tête de l’attaque vers la 
place.

QUIÉTISME, s. m. du latin 
quies , quietis , repos.

( Relig. ) Système de certains mys­
tiques qui font consister toute la 
perfection chrétienne dans le repos 
ou l'inac tion entier de l'ame , et 
négligent entièrement les œuvres 
extérieures.

QPJLLE , s. f. du saxon coel, 
dont les Angiois ont fait keel, les 
Allemands aiel , et les Espagnols 
quilla. Wachter pense que tous ces 
mots viennent du grec xoÎoc (koi- 
los ) , cave , creux.

( Marine ) Piece de charpente 
longue et droite , qui forme la base 
et le fondement de toute la carcasse 
ou charpente du vaisseau.

La quille a un peu plus de hau- 
tenr que de largeur , afin de Sou- 
tenir le vaisseau contre la dérive , 
en offrant d’autant plus de résis- 
tance au vaisseau à marcher sur le
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côté , qu’elle oppose plus de sur­
face au fluide.

Fausse quille ; c'est un bordage 
épais ou madrier, de la même lar­
geur que la quille, qui rerouvre toute 
sa surface intérieure ; elle est utile 
aux va sseaux qui par leur forme et 
leur construction sont susceptibles 
de beaucoup dériver: elle est aussi 
utile pour prés: rver la quille dans 
les cas d'échouage : et encore pour 
la garantir de la piqûre des vers. 
Mais cette piece est rarement em- 
ploy e dans les vaisseaux de guerre.

QUINCAILLERL , ou CLIN- 
CAJLLERI, s. f. de l’allemand 
klingen , sonner ; ustenciles son­
nants.

( Commerce) Termegénéral sous 
lequel on désigne une infinité d'es- 
pères différentes de marchandises 
d'acier , de fer, et de cuivre ouvré.

QUINCONCE , s. m. Corruption 
du lat. quincona . qui sianilie pro- 
prement cinq onces . et qui a été 
pris ensuite pour cinq douzièmes , 
ou cinq parties d’un tout divisé en 
douze.

( Jardin. ) Ce mot n’est guère 
employé que pour signifier un T lant 
d’arbres disposés sur une ligne droite 
retournée d équerre et formant trois 
allées d’une égale largeur.

( Astrol. ) Quinconce se disoit 
autrefois de la position ou l’aspect 
de deux planètes . distantes l’une de 
1 autre de 150 degrés , ou cinq dou­
zièmes de 360.

QUINDÉCAGONE , s. m.du lat. 
quinque, cinq, du grec diza (déka), 
dix, et de yœvic (gonia), angle : 
qui a quinze angles.

( Geom. ) Figure plane qui a 
quinze angles et quinze côtés.

QUINE, s. m. du lat. quini, cinq.
(Loterie) Combinaison de cinq 

numéros pris ensemble à la loterie 2 
et sortis ensemble de la roue de for- 
tune.

QUINÉS , ÉEs , adj. même ori­
gine que QVINE.

( Bolan. ) On donne ce nom à 
toutes les parties de s plantes qui sont 
disposées par cinq, sur un mème 
point ou plan d’insertion.

QUINQUAGENAIRE , s. m. da 
lat. quinquagenarius,de cinquante.
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( Numération ) Nom que l’oa 

donne à que Iqu'un qui est âgé de 
cinquante ans. , ,

QI JQL ATGCLÉ . ÉE, du lat. 
quinque , cinq: et d'angulus , an- 
gle : qui a cinq angles.

( Botan. ) 1l c dit des partie s des 
plant: s qui ont cinq angles.

O* INDENTÉ, EF, adj, du lat. 
quinque, cinq . et de dents, dienlis : 
qui a c inq dents.

( Boian. ) 1l se dit des parties des 
plante s qui ont cinq dents.

(UE QUENNAL , LE . adj. du 
lat. quinque . cinq . et d'annus , an­
née. qui dure c inq ans.

( Hist. anc.) Il se dit, en parlant 
des anciens, des fétes et des jets qui 
se célébroient tous les cinq ans, ou 
des magistratures qui durcient cinq 
ans. Zogistrals guinqueinauz.je- 
tes quinquennales, jeux quinquen- 
naux.

QUINQUÉRÈME , s. m. du lat. 
quinque, cinq ; et de remus, rame.

( Hist. anc.) Galère qui a cinq 
rangs de rames.

QUINQUINA , s. m. Corruption 
de l'indien quina- quine, ou china- 
china. ,

( ZVéd.) Écorce d'un- arbre qui 
croit au Pérou , et à Santa- Fé : son 
nom botanique est € hinhina; il est 
de la famille des rubiacées.

La vertu fébrifuge de ce remède 
étoit corne depuis long-tems des 
Américains , lorsque les Européens 
arriverent dans leur pays; leur ma- 
nière de s’en servir éfoir de le b eyer 
et de le faire infuser dans l’eau < ci- 
mune pendant un jour. Dais depuis 
cette époque jusqu’en 1640 . les In- 
diens conservant une baine impla- 
cable contre les Fs] agnols , avoient 
pris toutes les 3 ré( antions imagina- 
biesycurenre her qu i s ne pussent 
prendre «onnoissance « s propriétés 
de cette é once. I n indien : pénétré 
de reconnoissance pour tous les ser- 
vices que lt i avoit rend s un x spa- 
gnol, résolut enfin de le ini déc ouvrir.

La comtesse del Cinchon. vice- 
reine cu Pérou . fut la première qui 
en 1t usage : elle en fit distribuer 
aux pauvres, et ce reiride prit le 
nohc de poudre de comtesse.

Versl an 1649, le pere provincial
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des jésuites de l'Amérique , revenant 
en Italie , pour l'assemblée géné- 
rale, apporta avec lui unefrès grande 
quantité de cette écorce, qu'il dis- 
tribua aux religieux de son ordre qui 
composoient l'essembiée.afin d'aug- 
menter leurs richesses, et les rendre 
né-essajies dans les différentes par- 
ties de monde où ils iroient : en ef- 
fet • ces pères, de retour dans leur 
pays , guérissoient comme par en- 
chantement tous les malades atfa- 
qués de fièvres intermittentes, et 
donnèrent ainsi, en tri-s-peu de tems, 
une réputation prodigieuse à ce re- 
mède . ce qui lui fit donner le nom 
de poudre des pires, lequel lui est 
resté depuis, sur-tout en Angleterre , 
où il est appelé encore aujourd’hui 
Jesuit's powder , poudre des jé- 
suites.

Le quinquina sert aussi pour ar- 
rêter ies effets de la gangrène dans 
les maladies putrides,

QUINTAL , s. m. Corruption de 
cenial , fait de centum , cent.

(IHétrologie) Poids de cent livres.
QUINTE , s. f. du lat. quinlus, 

cinquième.
( Géom. ) La soixantième partie 

d'une quarte , ou la 12960000e partie 
d'une minute , soit d'une minute de 
degré , soit d'une minute d'heure.

( Bzusique ) Quinte est aussi la 
seconde des consonances , dans 
l’ordre de leur génération. La quinte 
est une consonnance parfaite ; son 
rapport est de 2 à 3.

Il y a deux accords qui portent le 
nom de quinte ; l’accord de quinte 
et sexic , et l’accord de quinte su- 
pey..e.

Cuinle-fausse : c'est une quinte 
réputée juste dans l'harmonie . sais 
qui . par la force de la modulation , 
se trouve affoiblie d'un semi-ton.

Pausse-quinte; ce si en intervalle 
di. somant. K. FAUSSE-QUET E.

Quinte est aussi le nom qu'on 
donne en Fiance à cette partie ins- 
trumentale de remplissage . qu'en 
Italie on appelle viola : le nom de 
cette partie a passé à l'instrument 
qui la joue.

(Z/éd.) Itèvre quinte; c'est le nom 
d'une fievic dont tesacces ne revien- 
nent ane tous les cinq jours inclusi- 
ven nt : elle est rare.

QUINTESSENCE ,
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QUINTESSENCE, s. f. Ju lat.. 

quinta essentia , cinquième essence.
1 (Philos: hermétique) Ce terme , 
dans la philosophie hermétique, si- 
gnifioit cinquième essence , ou cin­
quième être d’une chose mixte.

(Philos, ancienne) Dans la phi­
losophie ancienne , ce mot signifioit 
la substance éthérée. Les anciens 
qui ne conoissoient rien de réel qui 
ne fût un corps , vouloient néan­
moins que l'ame de l’homme fût 
d'un cinquième élément, ou d'une 
espèce de quintessence sans nom, 
inconnue ici bas , individuelle , im­
muable, toute céleste et toute di­
vine.

( Chimie.) Dans la chimie an­
cienne , quintessence étoit l'es- 
prit-de-vin chargé des principes de 
quelques drogues. Les chimistes mo­
dernes appellent quintessence , ce 
qu’il y a de plus subtil et de plus pur 
dans les corps naturels ; comme les 
huiles volatiles.

Les charlatans vendent sous le 
nom d'essences et de quintessences 
des liqueurs auxquelles ils attri­
buent des propriétés merveilleuses.

QUINTIL, LE , adj. du latin 
quinlilis , cinquième.

(Astrologie) Il se disoit, en as­
trologie , d’un aspect de deux planè­
tes , distantes l’une de l’autre de 72 
degrés , ou de la cinquième partie 
du zodiaque.

QUINTUPLE , adj. du Jat. quin- 
tus , cinq, et de plico , plier ; litté­
ralement , plié en cinq.

( Arithmét. ) Il se dit d’une quan- 
tité cinq fois plus grande qu’une 
autre.

QUINZAINE, s. f. du lat. quin- 
lus et decimus.

(Arithmét. ) Nombre collect if qui 
renferme quinze unités. Pris absolu- 
ment, il signilie une quinzaine de 
jours.

QUINZE , ad. , contraction du 
lat. quindecimi.

( Zrith. ) Nombre contenant dix 
et cinq.

QUIPOS, s. m. Corruption de 
l’indien quipou.

( Diplomat. ) Les quipos sont des 
cordons de plusieurs couleurs, qui, 
multipliés et noués d’une manière 
différente , servoient d'écriture et 
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d'annales mémoratives aux Améri­
cains, lors de la découverte de leur 
pays par les Espagnols.

QUITTANCE , S* f. du lat. barb. 
guilantia , fait de quielo , acquielo , 
mettre en repos.

( Pratique .commerce') Déclara­
tion par écrit , que l’on donne à 
quelqu’un, et par laquelle on le tient 
quitte ( on le laisse en repos) de quel- 
que somme d’argent, d'une dette, ou 
de ce qu’il étoit obligé de faire.

QUITUS , s. m., même origine 
que QUITTANCE.

( Finance) Arrêté définitif d'un 
compte, par lequel, après la correc­
tion, le comptable est déclaré quitte,

QUOLIBET, s. m. Corruption 
du lat. quod libet.

( Didact.) Les quolibets étoient 
autrefois des questions problémati­
ques (questions quodlibétaires ) , 
que l'on proposoit dans les écoles, 
parce que le soutenant offroit à sou­
tenir le pour et. le contre.

Aujourd'hui quolibet est une fa­
çon de parler basse et triviale, qui 
renferme ordinairement une mau­
vaise plaisanterie.

QUOTE , adj. du lat. quot, com- 
bien.

( Prat. , commerce ) Quole- 
part; c’est la part que chacun doit 
payer ou recevoir, dans la répartition 
d’une somme totale.

QUOTIDIEN, NE, adj. du lat. 
quot, combien, autant que, et de 
dies , jour : qui arrive chaque jour-

( Méd. ) Fièvre quotidienne ; 
c’est celle dont les accès reviennent 
tous les jours.

QUOTIENT, s. m. du lat. quo- 
tics, contraction de quoi vices, 
combien de fois.

(Arith. ) Le nombre qui résulte 
de la division d’un nombre par un 
autre, et qui montre combien de 
fois le plus petit est contenu dans le 
plus grand, ou plutôt combien de fois 
le diviseur est coniend dans le divi­
dende.

QUOTITÉ , s. f. du lat. barb. 
quotitas, fait de quot, combien de 
fois.

(Pratique) La somme fixe à la­
quelle monte chaque quote-part.

Légataire d'une quotité: c'est ce-• TO
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lui auquel le défunt a légué un tiers , 
un quart , un dixieme ; en un mot , 
une partie aliquote de sa succession.

R
RABAIS, s. m.dn François rabat­

tre : diminution de prix et de va- 
leur. -

( Pratique ) Offre faite au dessous 
du prix qu’un autre a offert , par op- 
position a E NCLERE ( M. ce mot), 
qui s’offre fort au dessus.

Les entreprises de travaux pu- 
1 lies s’adjugent au rabais.

( Bonnoie) Rabais des mon- 
noies ; c'est ia diminution du prix 
pour lequel la monnoie a cours.

R ABBIN, s. m.de l'héhreu rabbi, 
maltre.

( Hist, juive) Docteur de la loi 
juûa:q:æ.

RABANS, s. in. Corruption de 
P'anglois rope - bands , tresses de 
cordes.

( Marine) On nomme en général, 
rubans ou garcettes . des tresses min- 
ces et long es, faites avec du fil ca- 
ret , du bitord , du merlin , ou des 
fils de vieux cables, et qui servent à 
plusieurs amarrages.

RABDOLOGIE , $. f. du grec 
A&ÇPoc (rhabdos), baguette, et de 
>6y0$ (logos), discours, compte, 
suppetation.

(Writhmét.) Manière d'exécuter 
facilement les deux opérations les 
plus compliquées de P'arzrlsmétique , 
la multiplicati mn et la division , par 
les deux plus simples, l'addition et 
la soustraction ; et cela, au moyen 
•le barons, verges ou baguetles, sé- 
parés et marqués de nomores.

La rabdologie est une invention 
de Iveper. baron é tossois.

R LEDOMANCE, s. F. du grec 
jaGBos (rhabdos) , baguette , et de 
uayrdiu imnanteia), dis inaticn.

( Divisat ) Divination qui se fait 
par le moyen de baguettes.

On peut rapporter à cette espèce 
de divination , la begueite divina- 
toire, qui a fait tant de bruit dans 
les dix-septieme et dix-huitieme 
aileles.

RABLURE , s. f. de sable, du 
lat. rutabulum. Les Anglois disent 
rabbit.

RAC
(Marine ) Cannelure ou eulaille 

angulaire , qu'on fait au long de la 
quille, de l'étrave et de l'étambot 
d'un vaisseau , pour y emboiter les 
gabions et les bouts de cordages et 
des préceintes , afin qu'ils joignent 
mieux , et soient établis plus solide- 
ment.
.RABOUGRI, IS, adj. Corrup- 

tion du lat. abortus.
( dgricull. ) Li se dit des arbres et 

des plantes que la mauvaise planta- 
tion ou que la nature de la terre em- 
pêche de profiter.

RACAGE, s. m.du suédois racka, 
courir.

( Marine ) Espèce de collier ou 
chapelet dont on entoure le mât, 
apres l’avoir assujéti sur le milieu de 
la vergue, afin de la tenir contre son 
mât , de façon qu’on puisse la monter 
et la descendre. Ce collier est ainsi 
appelé, parce qu'il sert à faire courir 
la \ ergue le long du mât.

RACCORDER , v. a. de la par- 
ticule itérative re, et de l’italien 
aecordare > fait du latin corla , 
corde ; ce qui signifie proprement 
mettre en harmonie les cordes d'un 
instrument ; et par métaphore , ajas- 
ter. unir, mettre de niveau, etc.

( rchii. ) Raccorder faire un 
raccorement; c'est opérer la réu- 
nicn de deux corps, de deux super- 
ficies à un même niveau , ou d'un 
vieil ouvrage à un neuf.

( Peinture ) Raccorder, en ter- 
mes de peinture , c’est retoucher, 
c'est, iorequ'un peintre est mécon- 
font de son ouvrage , reprendre la 
palette, les piareaus : éteindre quel- 
ques inmieres ‘rop bridantes, adoucir 
quelques tons Iranchans , rompre 
quelques couleurs hop crues, etc.

Raccorder se oit au ssi d'ome es- 
père de matilation que les raccom- 
soeurs et les brccantevrs de la- 
bienox : font subir aux cheïs-d'œu- 
vres de peinture les plus préclecx , 
en les retouchant, en ses excoriant 
sans pitié , et en substituant aux 
couleurs originales de nouvelles tein- 
tes , justes pour le moment, mais 
qui éprouvent le sort inévitable de 
devenir plus colorées, tandis que le 
reste de P'ourrage, qui depuis ions- 
tems a éprouvé cet effet, garde * 
ton qu'il a acquis.

R
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RACCOURCI, LE, participe de 

raccourcir, de l’italien raccorcio , 
dérivé du latin curtare , rendre 
court.

( Peinture ) Le raccourci est 
P’effet que produit un objet qui se 
présente à l’œil de face et longitudi- 
nalement ; en sorte qu’il y trace une 
image plus courte que celle qu’il y 
porteroit s’il se présentoit transver- 
salement.

Les règles de la perspective don- 
ment les moyens de bien rendre les 
raccourcis , et les peintures de cer­
tains plafonds offrent les plus savans 
raccourcis.

RACE, s. f. du latin radice, ablat. 
de radix , lignée.

( Econ. dom. ) Il se dit aussi 
des animaux domestiques, comme 
chiens , chevaux, etc. ; ce chien , 
ce cheval est de bonne race.

RACHAT, s. m. composé de la 
particule itérative re, et du subs­
tantif achat, fait de l’italien reac- 
calo, ou du latin barbare reacca- 
pilum.*

( Pratique ) Action par laquelle 
nous rachetons une chose que nous 
avons vendue.

Rachat d’une rente , d'une pen­
sion , d’un droit ; c'est le paiement 
d’une certaine somme , pour l'amor- 
tissement , pour l’extinction d’une 
rente, d'une pension , d’un droit.

RACHIALGIE , s. f. du grec 
fet^s ( rhachis), l’épine du dos, et 
d'axyoc ( algos ) , douleurs.

( Déd. ) C’est la même maladie 
que la colique des peintres , ou 
colique de Poitou.

Astruc lui a donné le nom de 
rachialgie , parce qu’il pense que le 
principe de la douleur est dans les 
nerfs de la moelle épinière. V. CO- 
LIQUE DES PEINTRES.
.RACEISAGRE . s. f. du grec 
Pxis ( rhachis ), l’épine du dos, et 
daypa ( agra ) , prise , capture.

( bled. ) Douleur de goutte qui 
attaque l’épine du dos; autrement 
rhumatisme goutteux de l’épine.

RACHITIS , s. m. du grec péxis 
( rhachis ), l'épine du dos.

(Béd. ) C’est le nom d’une ma- 
Badie chronique qui attaque ordinai- 
rement les enfans: elle consiste prin- 
dipalement dans la courbure de Pé-

pine du dos, et de la plupart des os 
longs, dans des nœuds qui se forment 
aux articulations, et dans le retré- 
cissement de la poitrine.

RACHITISME , s. m. même ori­
gine que RACHITIS.

(Agricult.) Maladie du blé, ainsi 
nommée à cause de sa ressemblance 
avec le rachitis.

RACHOSIS , s. m. du grec pvcu 
( rhésso), rompre.

( liéd. ) Relâchement de la peau 
du scrotum ou des bourses.

RACINE, s. f. du latin radix, 
radicis.

( Botan. ) Partie d’un végétal la 
plus inférieure , qui , fixée sur , ou 
prolongée dans un corps , en tire 
particulièrement sa nourriture , et 
celle des autres parties, en sens con­
traire desquelles elle croit.

( Zgric. ) Racine se dit aussi de 
certaines plantes dont on ne mange 
que la partie qui vient en terre ; les 
raves, les navets, les carottes, les 
betteraves sont de ce nombre.

( Anat. ) Racine se dit encore 
des pa rties du corps qui y sont for­
tement attachées , ou qui ont un 
accroissement continuel. On dit la 
racine des dents, des cheveux.

( léd.) On dit d’un cancer, d’un 
squirre , d’un cors an pied , que ce 
sont des maux qui prennent racine , 
qu’on a du mai à les guérir. On dit 
aussi qu’une saignée, une purgation 
guérit un mal avant qu’il ait pris 
racine.

( Grammaire) Racine se dit des 
mots primitifs qui ont des com­
posés et des dérivés.

(Astron. ) Racine signifie aussi 
la première situation d'une planète, 
ou sa longitude pour l’instant duquel 
on commence à compter ses mou- 
vemens. C'est ordinairement le com­
mencement du siècle : par exemple , 
le premier janvier 1700, en ajoutant, 
ensuite le mouvement pour un an , 
pour deux ans, etc. , l’on a la lon­
gitude pour 1701 , 1702, ainsi de 
suite. Cette longitude primitive de 
laquelle on paît, s’appelle aussi épo­
que des moyens mouvemens.

(ilgèbre) Racine de l'équation ; 
c’est la valeurde la quantité inconnue 
de l'équation.

( liathémat.) Racine d’un nom-
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bre; c’est le nombre quî, étant mul- 
tiplié par lui-même, rend le nombre 
dont il est la racine; en général , le 
mot racine signifie une quantilé , 
considérée comme la base et le fon­
dement d’une puissance plus élevée.

Racine carrée; celle dont la puis- 
sance est un carré. Ainsi la racine 
carrée de 4 est 2 ; parce que 2 mul­
tipliés par 2 donnent 4.

Racine cubique; celle dont la 
puissance est un cube. Si un nombre 
carré comme 4 est multiplié par la 
racine 2, le produit 8 est appelé le 
cube, ou la troisième puissance de 
deux ; et le nombre 2 . considéré par 
rapport au nombre 8 , en est la 
racine cubique.

Racine binôme. Lrinome, etc.; 
c’est une racine carrée . cubique, on 
d’une puissance plus élevée . qui est 
composée de deux , de trois par­
ties , etc., comme 20 + 4, ou a + b, 
200 + 40 + 5.

RACK,s. m. V. ARACK.
RADE, s. f. du gaulois radis ; 

d'où provient aussi le nom de l'ile 
de Rhé.

(IHarine) Espace de mer à l’abri 
entre les terres et les contours des 
côtes , où les vaisseaux peuvent jeter 
l’ancre et demeurer en sûreté , et où 
ils mouillent en arrivant, pour at­
tendre le vent ou la marée propre 
pour entrer dans le port. qui est plus 
à l’abri encore, et plus intérieur que 
la rade; ou bien, en parlant du port, 
l’espace où les vaisseaux se mettent en 
rade pour attendre le vent et les cir­
constances favorables pour appa­
reiller.

Grande rade; on appelle ainsi 
dans certains endroits , comme à 
Toulon , la partie de la rade qui est 
la plus vaste et la plus voisine de la 
pleine mer ; et on appelle petite 
rade, celle qui se présente la pre­
mière en sortant du port.

Rade foraine; c’est un mouil­
lage qui n’est pas renfermé entre des 
caps, qui n’est pas à l’abri des 
vents, et où l’on est à l’ancre loin 
de terre.

RADEAU, s. m. probablement 
de ralis.

( Marine) Réunion de plusieurs 
pièces de bois placées côte à côte , 
fortement liées ensemble, et flottant 
sur la surface de l'eau.

RAD
Radeau, ras de carène, ou pont 

flottant ; c’est une plate-forme de 
planches, de la forme d’un carré 
long, flottant sur l’eau , qui sert, 
dans l’intérieur des ports, à porter 
des ouvriers ou matelots qui tra­
vaillent aux diverses opérations de 
carène et de radoub en dehors des 
vaisseaux.

Radeau se dit encore d’une plate- 
forme flottante que l’on fait, en cas 
de naufrage, avec les mâts , vergues 
et autres débris du vaisseau, pour 
sauver les équipages. On y adapte, 
si on peut, quelque moyen de gou­
verner et de faire voile.

(Art milit. ) Radeau est aussi un 
assemblage de pièces de bois dont on 
se sert, au lieu de bateaux, pour 
passer des fossés; quelquefois pour 
aller attaquer le mineur au pied d’une 
muraille.

Annibal fit passer le Rhône à ses 
éléphans sur des radeaux; et, selon 
Tite-Live, une partie de son infan­
terie passa le même fleuve à la nage 
sur des peaux de bouc enflées.

Alexandre se servit du même 
moyen au passage de l'Hydaspe et 
de l'Acesine.

Charles XII ne passa jamais les 
rivières que sur des radeaux , et ils 
étoient construits avec un tel art, 
que les soldats étoient rangés dessus, 
en bataille, sur dix de profondeur, 
et même avec du canon.

RADIAIRE,adj. du latin radius, 
rayon.

( HZist. nat. ) C’est ainsi qu’on ap­
pelle les animaux sans vertèbres, 
dont le corps est libre , sans tête, 
sans yeux, sans pates articulées, et 
disposées en étoile. L'echinus ou 
l'oursin de mer, l'asterie ou l'étoile 
de mer, sont des inverlebrés de 
l’ordre des radiaires.

RADIAL, LE, adj. même ori­
gine que RADIAIRE.

( Géom. ) Courbes radiales ; 
c'est le nom que quelques auteurs 
donnent aux courbes dont toutes les 
ordonnées vont se terminer en un 
point, et sont comme autant de 
rayons parlant d’un même centre: 
feile est la spirale , dont les ordon­
nées partent toutes du centre du 
cercle qui la renferme ; telle est aussi 
la quadrature de Dinostrate. Moyen 
SPIRALE, QUADRATURE.
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( nat. ) Radial se dit aussi de 

ce qui a rapport au RADIUS (V.ce 
mot ) : le radial interne , le radial 
externe, le nerf radial, l’artère 
radiale.

RADIANT, TE, adj. du latin 
radio, envoyer des rayons, fait de 
radius , rayon.

( Physique ) Qui envoie des 
rayons de lumière à l’œil. F. RA- 
DATION.

RADIATION , s. f. du latin ra- 
dere, rado, rayer , effacer.

( Pral.) Action de rayer. Il se dit 
de la rature ou de la suppression pro­
noncée en just ice.

RADIATION, s. f. du latin ra- 
dius , rayon , et du verbe ago , agir : 
l’action d'envoyer des rayons.

(Physique) L’émission des rayons 
qui partent d’un corps lumineux 
comme centre.

RADICAL , LE, du latin radix, 
racine.

( Didact. ) Qui sert de base ou 
de fondement; qui contient en soi 
le principe de quelque faculté , de 
quelque qualité physique.

( Botan. ) Il se dit de ce qui naît 
de la racine ou de ce qui lui appar­
tient.

( Anat. ) Humeur radicale; 
c’est-à-dire , humeur innée. On dit 
qu’il y a dans tous les animaux un 
humide radical qui est le principe 
de la vie , dont l'épuisement cause 
la mort.

( Algèbre) Quantités radicales; 
on appelle ainsi les quantités qui sont 
affectées du signe radical, compose 
d’un trait perpendiculaire , et d'un 
trait oblique, qui se joint au premier 
par son extrémité inférieure.

RADICANT, TE,adj. du latin 
radicor, pousser des racines, fait de 
radix, racine.

( Botan.) Qui jette des racines 
distinctes de la racine principale, ou 
qui fait fonction de racine.

RADICATION, s. f. du lat radi- 
cor, pousser des racines, et d'ago , 
faire.

(Botan.) L'action par laquelle 
les plantes poussent leurs racines. 
Observation sur la radication des 
l'tantes.

RADICULE, s. f. du lat. radi-
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cula, diminut. de radix, racine: 
petite racine.

( Botan. ) L’une des deux extré­
mités de l'embryon, ainsi appelée 
parce qu’elle est le principe d'une 
racine que la germination peut dé­
velopper.

RADIÉ, ÉE , adj. du lat. radia- 
tus . fait de radius, rayon.

( Botan. ) Qui a des partiesrayon- 
nantes ou divergentes d’un centre 
commun sur le même plan.

RADIER, s. m. du lat. radius, 
rayon, construction faite en forme 
de rayons.

( Zrchil. hydraul.) Grille propre 
à porter j s planches sur lesquelles 
on commence dans l’eau les fonda­
tions des écluses, des batardeaux, etc.

Radier est aussi le nom d’une 
plate-forme, soit en charpente, soit 
en maçonnerie, sur laquelle se fait 
le mouvement des portes, à l’entrée 
d’un bassin , pour la construction et 
le radoub des vaisseaux.

Radier est encore l’ouverture et 
l’espace entre les piles et les culées 
d’un pont, qu’on appelle autrement 
raies ou bas-radier.

RADIEUX, SE, adj. du latin 
radius, rayon , rayonnant.

( Optique) Il sa dit du point d’un 
objet visible, d’où il part des rayons 
de lumière. K. POINT RADIEUX.

RADIOMÈTRE , s. m. du latin 
radius , rayon, et du grec pémpov 
(métron) , mesure : mesure des 
rayons.

(/Vavigat. ) Instrument astrono­
mique qui sert sur mer à prendre des 
hauteurs. V. ARBALETE.

RADIUS, s. m. Mot latin qui 
signifie rayon.

( Anal. ) Les anatomistes ont con- 
servé ce mot en François, pour dési­
gner un des deux os de l’avant-bras.

RADOUBER, s. m. d’origine peu 
connue, peut-être du lat. barb. ros- 
luppare, ou de l’italien adobarc.

( Marine ) Réparer ou raccommo­
der la carcasse et charpente d’un 
vaisseau.

Un radoub complet, où presque 
toutes les pièces sont à changer , 
s’appelle REFONTE. K. ce mot.

On radoube les vaisseaux à flot, 
ou dans un bassin. La meilleure 
manière est de radouber dans un bas-
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sin , parce qu’on évite aux vaisseaux 
les efforts qu’il subit nécessairement 
en l’abattant. V. ABATTRE.

RAFALE .s. f. de l'italien rc/olo.
(Marine) On appelle rafales , 

certaines bouflées subites de vent, 
avec intermittences de calme ou de 
petit vent, ce qui est souvent occa- 
sionné par le voisinage de terres fort 
élevées , où le vent est momentané- 
ment retenu , pour souiller ensuite 
avec violence , sur-tout entre les 
gorges des montagnes.

RAFFINAGE, s. m. de la parti­
cule itérative re , et du laf. affingo, 
façonner, donner le tour. F. ATFT- 
NAGE : manière de rends . plus Sin.

( I echnol. ) Donner le raffinage 
au salpêtre, au sucre, c'est le puri- 
fier.

RAFLE, s. f. du lat. barb. rie- 
Sare . enlever de force.

( Botan.) Rafle, ou , comme 
quelques-uns disent., rapc , est l’axe 
ou support commun de plusieurs 
fleurs disposées en longueur, et par- 
ticuliérement en épi.

RAFRAICHISSANT, TE, adj.- 
de rafrarchir, du lat. refrigerare.

( Déd.) On appelle rafralchis- 
sans , les remèdes qui calment l'a- 
gitation des humeurs , et l'éréthisme 
des fibres.

( Technol.) Cruches rafraichis- 
sanies. V. ALCARAZAS.

RAFRAÎCHISSEMENS , s. m., 
même origine que RAFRAICHIS- 
SANT.

(Art milit.) Quartiers de ra- 
Jraichissemens ; ce sont des garni- 
sons où l'on envoie les troupes pour 
se refaire des fatigues d'une cam- 
pagne.

(Marine) A la mer, on entend 
par rafraichissemens , les vivres 
frais que l'on prend dans le port , 
au moment du départ, ou dans une 
relâche.

RAGE, s. C. du lat. rabies, dont 
on a fait radia, rabja, et enfin 
rage.

( Méd.) Délire furieux , souvent 
sans fièvre , qui revient ordinaire- 
ment par accès, dans lesquels les 
malades se je tient sur toutes sortes 
de personnes , leur crachent au vi- 
sage , les mordent , etc. Ils sont 
tristes et. inquiets; ils ont presque

RAI 
toujours une aversion pour l'eau , 
pour tous les liquides, et même pour 
le vent, les flots de la mer, le bruit 
des rivieres , les glaces de miroir , les 
couleurs blanches , et tout ce qui 
peutleur faire naitre l’idée de l'eau.

Cet te maladie ne s'engendre point 
d'elle-méme dans l’homme , comme 
dans les chiens , dans les loups, les 
renards , les chats , les fouines, les 
belettes , et autres animaux : elle lui 
est communiquée par leur morsure 
ou leur salive virulente. C'est la 
mime chose que P'HYDROPHO- 
BIE. F. ce mot.

RAGOUT, s. m. du lat. regus- 
tus , qui remet en goft.

( Cuisine) Mets apprêté pour irri- 
ter le goût , pour exciter l'appétit.

( Peinture ) Ragout, en peinture, 
signifie quelque chose de piquant, 
qui flatte la vue. Lorsqu'on dit qu'il 
y a du ragoni dans un tableau, dans 
un dessin , dans la couleur d'un pein- 
tre, on veut faire entendre par-là 
qu'on y trouve un agrément qui pi- 
que, qui réveille l’attention et plait 
à la vue.

Le ragoilt s'applique toujours à 
l'exécution; c'est une qualité de la 
main: c'est pourquoi l'on dit un pin- 
ceau rapoutant . un crayon ragot- 
Lank, une pointe regouidnie.

Le ragout est une sorte de badi- 
nage ; il témoigne la facilité de l'ar- 
tiste , qui est capable de se jouer avec 
l'outil , de badiner avec les plus 
grandes difficultés du métier. Cette 
partie de la manœuvre ne doit pas 
être méprisée , mais il ne faut 1 es- 
timer que ce qu'elle vaut. Raphaël 
ne se doutoit pas que l'on peindroit 
un jour avec ragoul, et il n'en est 
pas moins estimable; les Carraches 
ont peint quelquefois avec ragoul, 
et ils en sont plus aimables. Le ra- 
goul est un des moyens de plaire, 
mais il ne doit être rangé qu'entre 
les ressources inférieures de l'art.

RAISON , s. f. du latin ratio , 
puissance de l'ame , bon sens.

(Commerce) Raison est aussi 
un terme de société générale, et si- 
gnifie les noms des associés, rangés 
et énoncés de la maniere que la so- 
ciété signe les lettres missives, bil- 
lets et lettres de change.

Livrede raison ; c'est un livre de 
compte. V. LIVRE.
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(Pratique) Raisons s’entend au 

palais, des tifres et prétentions que 
Pon peut avoir. Ce mot est principa­
lement employé dans les actes de 
cession, où l’on stipule que le ces- 
sionnaire est subrogé en tous les 
droits, noms, raisons et actions de 
son cédant.

A telle fin que de raison ; façon 
de parler , qui signifie qu’on fait 
ne chose dans la pensée qu’elle 
pourra être utile, sans dire préci­
sément à quoi.

(Logique) On appelle être de 
raison , ce qui n'est point réel, ce 
qui n'existe que dans l'esprit. Les 
universaux sont des êtres de raison.

( Politique) liaison d'étal ; c'est 
une maxime bonne ou mauvaise , 
qui est utile à Pétat. La raison d'é­
tat , dit Saint Evremond . l'em- 
porte non -seulement sur l'intérêt 
des particuliers ^ mais bien sou­
vent sur la justice même.

( Arithmét. et géomt.) Raison , 
en termes d'arithmétique et de géo- 
métrie, est le résultat de la com- 
paraison que l'on fait entre deux 
grandeurs homogènes . soit en dé- 
terminant l'excès de l’une sur l’autre, 
ou combien de fois l’une contient 
l’autre , ou y est contenue.

Les quantités homogènes ainsi 
comparées , s’appellent les termes 
de la raison , ou du rapport; la 
chose que l'on compare se nomme 
antécédent, et celle à laquelle on 
la compare, le conséquent.

Raison arithmétique ; c’est la 
quantité dont deux grandeurs dif­
férent entr’elles ; c’est-à-dire , le 
nombre d’unités dont l’antécédent 
est plus grand que le conséquent. 
Ainsi , en comparant 5 et 7 , on 
trouve que leur raison arithméti­
que est 2.

Raison géométrique C’est le 
nombre de fois que l’antécédent con­
tient. ou est contenu dans le consé­
quent. Voy. EXPOSANT , MI L- 
TIPLE , R ATIONELLE . IRRA- 
TIONELLE, DIRECTE, INVER- 
SE,RAPPORT.
.RAISONNER , v.n. du lat. ma- 

tocinari, formé de ratio , raison , 
et de Cano , dire , parier; discourir , 
80 servir de raison.

( Blarine ) Raisonner sa dit
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aussi de l’obligation où sont les ca- 
pilaines . et maîtres des vaisseaux 
mart hands, lorsqu’ilsentrent dansan 
pori , de venir ou d’envoyer montrer 
leurs papiers ou leur congé, ou de 
rendre compte à l’officier qui com­
mande à bord du vaisseau amiral , 
ou de la patache de garde à l’entrée 
du port , comme aussi en pleine 
mer. lorsqu’ils rencontrent un vais­
seau de guerre , de se rendre à son 
bord , ou de s’approcher pour lui 
parler , lorsqu’il lui eu fait le si- 
gnal.

RAJAH , s. in. Mot indien.
( Écon. polit. ) C’est ainsi que 

l’on nomme, dans l’Indostan, des 
princes de la race des anciens sou­
verains du pays, avant que les Tar- 
tares Mongols on Mogols en eus- 
sent fait la conquite.

RALE,ou RALEMENT, s. m. 
C’est une onomatopie , ou un mot 
qui imite le son naturel de ce qu’il 
signifie.

( Biéd. ) Bruit qu’on entend dans 
la gorge des moribonds , causé par 
la collision de l’air, à travers une 
pituite ou des flegmes , qui se ren­
contrant dans 3a trachée-artere et 
dans les bronches . s’opposent à son 
passage , et rendent la respiration 
difficile.

RALLIEMENT ,s. m. de l’an­
cien mot françois raler, pour re- 
tourner.

(Art. milit. ) Il se dit de Fac­
tion des troupes qui, après avoir 
été rompues ou dispersées, se ras- 
semblent.

Zot de ralliement ; c’est le mot 
que le général donne aux troup -s 
pour se rallier , en cas de déroute 
ou de séparation.

Point de ralliement. ; c’est l’en- 
droit marqué aux troupes pour se 
rallier.

(Marine) Ralliement se dit 
anssi en parlant des vaisseaux d’une 
escadre, et de l’action de se réunir les 
uns aux autres.

Signal de ralliement; c’est un 
signal fait par le commandant d’une 
escadre, etc. à ses vaisseaux qui se 
trouvent dispersés et éloignés de 
se approcher et de prendre leurs 
postes.

Rallier au veni; c’est serrer la
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vent , et gouverner au plus près , 
après s’être écarté de cette route , 
pour quelque cause passagère.

RAMAGE, s. m. du lat. rama- 
gium , fait de ramus, rameau.

( Hist. nal. ) Le chant des oiseaux, 
appelé ainsi à cause des rameaux 
sur lesquels les oiseaux chantent.

RAMAIRE , adj. du lat. ramus, 
rameau.

(Botan. ) Attaché ou apparte­
nant aux rameaux.

RAMAZAN , ou RAMADAN, 
s. m. Mot turc.

( Hist. des Mahomét. ) Rama- 
zan est le nom de la lune ou du 
mois pendant lequel les Turcs fon t 
leur carême : ce jeûne a été ainsi 
appelé parce que Mahomet disoit. 
que l'alcoran lui avoit été envoyé 
du ciel pendant ce tems-là.

RAME, s. f. du lat. ramus.
( Barine ) Aviron, longue pièce 

de bois dont on se sert pour faire 
voguer un bateau , une galère.

( Danufacture ) Rame se dit 
aussi d’un châssis, ou d’une ma­
chine qui sert à allonger ou élargir 
les draps, ou seulement pour les 
unir ou les dresser carrément.

( -gricul. ) Rame est encore une 
branche sèche que l’on pique eu 
terre , pour soutenir des plantes 
flexibles : de là est venue l’expres­
sion de pois ramés.

RAME (de papier), s. f. de l’al­
lemand rieme, dont les Angloisont 
fait ream , liasse.

( Librairie) Vingt mains de pa­
pier mises ensemble.

lettre un livre à la rame . c’est 
le vendre en feuilles aux beurrières, 
faute de débit.

RAMEAU, s. m. du lat. ramu- 
lus, diminut. de ramus, petite 
branche.

( Botan. ) Division latérale et 
consubstantielle de la tige.

( Jardin. ) Rameau est aussi une 
branche coupée, en été , pour en 
tirer des greffes et des écussons.

( Anat. ) Il se dit encore par ana­
logie des ramifications des vaisseaux 
dans le corps, à cause qu'ils ressem­
blent à des branches d'arbres.

( Art. milit. ) Rameau de la 
mine ; ce sont les retours, con- 
daits, ou galeries de la mine.

R A N
RAMEUX, SE,adj. du lat. ra- 

mosus , fait de ramus, rameau.
( Botan. ) Ayant un ou plusieurs 

rameaux , qui jette beaucoup de 
branches.

RAMILLES, s. f. du lat. ra- 
mulus, ramunculus , petit rameau.

( Botan. ) Division du rameau.
(Eaux et forêts) Branches d’ar­

bres qui restent dans les bois, après 
qu’on en a tiré le bois de corde , et 
qui ne sont bonnes qu’à mettre dans 
les fagots.

RAMPANT, TE, adj. du lat. 
repens, replans, participe de re- 
perc , ou de reptare , se traîner sur 
le ventre, aller en pente douce.

(Hist. nat.) Il se dit des ani­
maux qui marchent en se traînant 
sur la terre.

(Bolan.) Il se dit aussi des plantes 
étendues , et qui s’enracinent çà et 
là sur la terre.

(Archit.) Il se dit encore de ce qui 
est en pente , de ce qui n’est pas de 
niveau.

( Chirurgie)Bandage rampant; 
c’est un bandage dont les circon- 
volutions entourent la partie en 
forme de spirale , et en laissant 
entr'elles des espaces découverts.

RAMPE , s. f. même origine que 
RAMPANT.

( Archit. ) La partie d’un escalier 
à plusieurs noyaux, qui va en mon­
tant le long d’un mur.

( Art. milit.) Rampe est aussi 
une pente extrêmement douce qu’on 
fait le long des talus des remparts.

( Jardin. ) C’est encore un plan 
incliné, qui tient lieu d’escalier 
dans les jardins.

( Hydraul. ) On appelle encore 
rampe , dans une cascade qui des­
cend en pente douce, une suite de 
chandeliers qui accompagnent les 
cercles de la cascade.

( Anat. ) Rampes est encore le 
nom qu’on a donné à chacune des 
moitiés de la cavité du conduit os­
seux qui enveloppe le noyau du li­
maçon , et qui fait autour de lui deux 
tours et demi de spirale.

RANCE, adj. du lat. rancens, 
puant. infecté, qui sent le moisi. le 
pourri. Il se dit particulièrement, des 
graisses et des substances huileuses 
qui , à la longue , contractent une
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corruption désagréable que la cha- 
leur leur communique.

RANÇON, s. f. de l’allemand 
ranzion, composé de ran , rapine, 
pillage, et de suite, rachat, rédemp- 
tion.,,

(Art de la guerre ) Il signifie pro­
prement le rachat du pillage , et par 
extension le prix qu’on donne pour 
la délivrance d’un captif ou d’un 
prisonnier de guerre.

(Marine) Rançon est aussi la 
composition en argent , moyennant, 
laquelle un corsaire relâche un vais- 
seau marchand ennemi qu’il a pris ; 
ces rançons se paient ordinairement 
en lettres de change sur lesarmateurs 
du vaisseau ; et ces engagemens sont 
fidèlement acquittés.

Un vaisseau ainsi rauconné ob­
tient de son preneur un passe-port 
ou certificat, au moyen duquel il 
peut se rendre à sa destination , sans 
courir les risques d’être pris une se­
conde fois.

RANG, s. m. de l’allemand 
ring, ordre, disposition de plusieurs 
choses ou de plusieurs personnes sur- 
une même ligne.

( Art milit. ) Rang, en termes 
de guerre , signifie une suite de sol­
dats placés à côté l’un de l’autre , 
soit qu’ils marchent ou qu’ils soient 
en bataille.

Rang, se dit aussi de l’ordre éta­
bli pour la marc Ire et pour le com­
mandement de différons corps de 
troupes , et des divers officiers qui 
sont en concurrence les uns avec les 
autres.

( Marine ) Rang des vaisseaux; 
c’est une dénomination par laquelle 
on classe ensemble et on distingue 
les uns des autres , les vaisseaux de 
guerre , suivant leur grandeur , le 
nombre de leurs canons et de leur 
calibre. Cet te dénomination est quel- 
quefois vague et sujette à variation ; 
et plusieurs auteurs ont embrouillé 
la matière en voulant trop subti- 
liser sur ces distinctions.

Cependant, on entend générale- 
ment par vaisseaux de premier rang, 
ceux à trois ponts , portant trois 
batteries complettes de gros canons, 
et le plus souvent encore des ca- 
nions de moindre calibre sur les gail- 
tards.
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Les vaisseaux du second rang sont 

ceux ayant deux ponts et deux batte- 
ries complettes de fort calibre, et 
aussi quelques canons de moindre 
calibre sur les gaillards. Ils portent 
depuis 74 jusqu’à 80 et 84 canons.

Les vaisseaux du troisième rang 
sont ceux depuis 50 jusqu’à 64 ca­
nons. Ils portent du canon de moin­
dre calibre que les vaisseaux du se­
cond rang ; mais ils ont comme 
eux deux ponts et deux batteries com­
plettes, et, le plus souvent encore , 
des canons sur les gaillards. On ne 
fait plus de cas de ces sortes de vais­
seaux , parce qu’ils ne sont pas assez 
forts pour résister avec succès à ceux 
des rangs supérieurs.

Voilà quelle paroît être la distinc­
tion la plus généralement reçue en 
France entre les rangs des vaisseaux 
de guerre ou de ligne. Chez les An- 
glois, c’est antre chose ; ils ont six 
rangs de bâtimens, dans lesquels il 
y en a quatre de vaisseaux de ligne; 
les frégates formant le cinquième 
rang, et les corvettes et autres bâ- 
timens semblables, le sixième rang.

RANGER, v. a. même origine 
que rang : mettre dans un certain 
ordre.

(Marine ) Ranger, en termes 
de marine, c’est passer auprès de 
quelque chose. Ranger la terre , 
ranger la côte, c'est naviguer très- 
près de la terre, très - près de la 
côte.

Ranger le vent; c’est naviguer 
au plus près du vent.

Le ■vent se range de l'arrière , de 
l'avant, au nord; c'est lorsqu’il de­
vient favorable à la route; lorsqu’il 
dev ient contraire à la route; lorsqu’il 
change et qu’il se met à souffler du 
côté du nord.

RANINE ,adj. du lat. rana,gre- 
nouille : qui ressemble à la gre­
nouille.

( Anat. ) L'artère ranine est un 
rameau de la carotide externe qui 
se distribue à la langue.

La veine ranine reprend le sang 
de la langue, et le porte dans la ju­
gulaire externe.

RANULE, s. f. du lat. ranula , 
diminutif de rana, grenouille.

( Chirurgie ) Tumeur œdéma-
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teuse, molle, lâche, ronde , située 
sous lu langue, auprès du filet, qui 
ote la liberté de la parole, et qui 
fait croasser connue des grenouilles, 
d’où vient son nom.

RAPACE, adj. et subst, du latin 
repas, formé de rapio , enlever.

(Orythol.) Oiseaux rapaces ; 
c'est ia nom d’un ordre des oiseaux 
quienfirme tous les oiseaux de 
proie , de jour et de nuit : le van- 
tour, le faucon, l'aigle, sont de 
l’ordre des rapaces.

(IMétallurgie) On appelle, en 
métallurgie , substances rapaces , 
celles qui non-seulement se dissipent 
elles memes par l'action du feu , mais 
en ora qui contribuent à enlever les 
autres.

RAPACÉ,ÉS, adj. du lat. rapa, 
rave : qui tient de la rave.

( Botan. ) Il se dit des racines 
qui sont de la forme et à peu près de 
la nature de la rave.

RAPRE , s. m. du grec jach 
( raphé ), couture.

( Anal. ) Il se dit de certaines 
lignes du corps qui ressemblent à 
une couture. Le raphé du scrotum , 
le raphé du corps calleux du cer- 
veau.

R APIDE, adj. du latin rapidus, 
1 Violent , impétueux , fait de rapio, 
enlever avec violence.

( Elocut. ) Style rapide; c'est 
un style qui entraîne les lecteurs, 
les auditeurs.

(Vavigalion) Rapides s’emploie 
aussi au substantif pour signifier cer­
tains lieux d’un fleuve, comme du 
fleuve Saint-Laurent où l’eau des­
cend avec une telle rapidité qu’on 
est obligé de faire portage, c’est-à- 
dire , de transporter par terre les 
marchandises , et souvent les ba­
teaux.

Les rapides sont ce qu’on appelle 
autrement sauts et cascades.

RAPPEL, s. m. Contraction de 
ré-appel, second appel ( voy. AP- 
PEL): action par laquelle un rap- 
peile.

( Art milit. ) Manière de battre le 
tambour pour faire revenir les soldais 
aux drapeaux.

( Pratique ) Rappel à la succes- 
sion : c’est une disposition par la-
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quelle on rappelle à sa succession 
celui qui n’auroit pu hériter, parce 
qu’il se trouve plus éloigné en degré 
que les autres parens habiles à suc­
céder.

Rappel de ban ; c’est la révoca­
tion que fait le prince de la peine 
du bannissement.

( Peinture ) Rappel de la lu- 
micre : lorsque dans un tableau un 
peintre s’occupe des effets de la lu- 
mi re et des ombres, il ne se borno 
pas à y faire voir une seule masse 
lumineuse , oppo ée à une seule 
masse ombrée; il use du principe 
indiqué par la nature, en observant 
une grande masse lumineuse princi- 
pale , sous laquelle se placent aussi 
es figure s princ ipales, en rappelant 
a lumière comme par échos , sur 

des figures ou objets épisodiques ou 
accessoires , mais d’une manière 
moins vive, moins large que sur la 
principale masse. Dans une vaste 
composition , ces rappels sont mul­
tipliés et toujours placés sur les 
groupes intéressans.

( Jardin. ) Rappel est encore un 
terme employé par les jardiniers de 
Montreuil ,à l’égard des arbres . qui , 
après avoir été qrelque tems laissés 
à eux-mômes, à cause de leur trop 
de vigueur , sont par la suite tenus 
un peu plus de court. On les rap­
pelle alors, c’est-à-dire, on les sou­
lage à la taille, en les mettant sur 
les bons bois inférieurs, les rabat­
tant et les déchargeant.

RAPPORT, s. in. Ce mot a un 
grand nombre d'acceptions différen­
tes, mais qui ont toutes pour origine 
la particule itérative re , et le verbe 
latin porto , porter , transporter : 
revenu, produit, récit, témoignage, 
convenance , conformité , liaison , 
relation.

( Pratique ) Rapport se dit du 
récit ou détail que fait un juge des 
pièces et de l’état d’un proces qu’il a 
été chargé d’examiner.

Rapport- d'experts ; c’est celui 
que font des personnes versées dans 
la connoissance d’un art , ou d’une 
certaine espece de marchandises , es 
conséquence des ordres ou pouvoirs 
qu’elies ont reçus.

Rapport en fait de succession ; 
c’est ce qui est rapporté à la masse
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d’une succession par les co-héritiers 
en ligne directe qui ont reçu du défunt 
des sommes d’argent ou autres cfets.

Rapport se dit aussi du droit en 
vertu duquel cette remise est faite 
à la masse.

Rapport de médecins , chirur- 
siens , etc. ; c’est le témoignage que 
rendent, par ordre de justice , les 
médecins et chirurgiens, de l’état 
d’un malade , d’un blessé, d'une 
femme grosse , d’un cadavre , etc.

( Ied. ) Rapport se dit aussi des 
vapeurs ou exhalaisons qui s’élèvent 
de l’estomac, pendant la digestion , 
et reviennent à la bouche, à cause 
de quelque méchante qualité des 
viandes, ou des choses qu’on a man- 
gées. L’ail et l’ognon l'ont de mau- 
vais rapports à la bouche ; les viandes 
flatueuses sont sujettes à causer des 
vents, des rapports.

( Chimie ) Rapports. V. AFFI­
NITES.

( Arithmét. et géom. ) Rapport 
se dit encore du résn!tat de la com­
paraison de deux quantités l’une avec 
l’autre , relativement à leur gran- 
deur. On dit plus-communément rai- 
son. V. RAISON.

( Peinture ) Rapport mutuel des 
clairs , des demi-teintes et des 
ombres ; c’est l’art de donner du 
brillant aux couleurs de toutes les 
masses; et cet art consiste à associer 
au premier ton de chaque objet une 
nuance de demi-teinte plus considé- 
rable , c’est-à-dire , plus étendue que 
ce premier ton ne l’est lui-méme, et 
à celle-ci ue masse de teintes infé­
rieures en beauté et supérieures en 
volume.

( Mosaïque) Ouvrages de rap­
port ; ce sont des cuvinges faits de 
Plusieurs pièces de pierre ou de bois, 
ce différentes couleurs dont on forme 
des dessins et des représentations 
d’eiseaux , de feuillages et même de 
figures humaines. La mosaïque, la 
marqueterie sont des ouvrages de 
pièces de rapport.

RAPPORTEUR , s. m. même 
origine que RAPPORT.

( Pratique ) Juge ou conseiller 
qui est chargé an rapport d’un procès,

( Géom. ) Rapporteur est aussi le 
nom d’un instrument dont les ar- 
Penteurs se servent, et par le moyen
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duquel ils rapportent ci tracent sur 
le papier les angles qu’ils ont pris sur 
le terrein, avec le demi-cercle gra- 
phomètre , ou l’équerre d’arpenteur. 
Cet instrument consiste en un limbe 
demi-circulaire, de cuivre , d’argent 
ou de corne, dit isé en 180 degrés , 
et terminé par un diamètre au mi­
lieu duquel il y a une Pe tte entaille 
on lèvre, appelée le centre du rap­
porteur. ■

RAPSODIE, ou plutôt RHAP- 
SODIE : s. f. du grec panle (nhiaplo), 
coudre, et d’édà (ode), pièce de 
vers chantée : chants cousus en- 
semble.

( Minéral. ) Les anciens appeloient 
ainsi des especes ce noëmescomp. ses 
sur ies évenerens remarquables, et 
que des rapsodes alloient chanter de 
ville en ville pour gagner de l’ar- 
gent. On donne ensnite ce nom aux 
morceaux détachés des poèmes d’Ho- 
mère , que les rapsodes chanfoient en 
public, sur le théâhe, dans les foires 
et les places publiques, et que les 
Grecs prenoient le plus grand plaisir 
à entendre.

Parmi nous, le mot de rapsodic ne 
se prend qu’en mauvaise part et ne se 
dit que d’un mauvais ramas, soit de 
prose, soit de vers.

RAPSODOMANTIE,s.f. du erce 
ja-lodix ( rhapsodia ), assemblage 
de vers, rapsodie , et de NerTaz 
( manleiu ), divination : divination 
par le moyen d’un assemblage de 
vers.

( Divinal. ) Divination qui se 
faisoit en tirant an sort dans : 
poète, et prenant l’endroit sur lequel 
on tomboit pour une prédiction de ce 
qu’on vouloit savoir. C’éfoit ordinai- 
rement Homère on Virgile qu’on 
choisicsoit pour cet effet; d’où l’on 
a donné à cette sorte de divination , 
le nom de sortes Vigilianc.

R APT, s. m. du lat. raplus , par- 
ticipe de rapio, enlever.

( Pratique ) Enlèvement. Ce 
te me se dit principalement des voies 
de fait, ou des moyens de séduction 
dont on se sert pour ravir une fille à 
ses parens. Anisson distingue le rapt 
de violence du rapt de séduction.

RARE, adj. du lat. rarus , qui 
n’est pas commun, qui n’est pas or- 
dinaire, qui se trouve difficilement.
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(Physique) Il se dit d’un corps 

qui, pour un volume déterminé , 
contient moins de matière que n’en 
contient, sous le meme volume, un 
autre corps auquel on le compare. 
Ainsi , quand un rayon de lumiere 
passe de l’air dans le verre, on dit 
que ce rayon passe d'un milieu rare 
dans un dense, parce qu’en effet, à 
volume égal, l’air contient moins 
de matière que le verre.

RARÉFACTION, s. f. du latin 
rarus , et de Jacio, faire : faire 
rare , étendre davantage, éclaircir , 
dilater.

( Physique) Action par laquelle 
un corps acquiert un plus grand vo­
lume sans augmenter en matière 
propre.

La principale cause de la raréfac- 
Lion des corps, est la chaleur; mais 
les fluides élastiques se raréfient sans 
s’échauffer , et cela, toutes les fois 
qu’on leur permet d’occuper un plus 
grand espace. V. DILATATION.

RARIFEUILLÉ, ÉE, adi. du 
Jat. rarus, et de folium , feuille.

(Botan.) Portant peu de feuilles, 
et éloignées les unes des autres.

RARIFLORE, adj. du lat. rarus, 
et de Îlos , fioris, fleur.

( Botan.) Ayant peu’ de fleurs, 
dispersées.

RAS , SE, adj. du lat. rasus ; il 
est de même que rais, le participe de 
rairc, qui a le poil tendu jusqu’à la 
peau.

(Art milit. ) Rase campagne ; 
c'est une campagne fort plate, fort 
unie, et qui n’est coupée ni d'émi- 
nences , ni de vallées, ni de bois, ni 
de rivières. Les deux armées se bat­
tirent en rase campagne.

( Zarine) Paisseau ras; c’est 
celui dont l'encastillage est peu élevé.

Ras se dit aussi d’une sorte d’écueil 
ou danger. C'est une sorte de bancs 
de rochers sous l'eau , à fleur d’eau , 
ou au ras de l’eau, qui occ upe en 
mer, au voisinage des côtes , une 
certaine étendue, et qui présente des 
dangers aux vaisseaux qui naviguent 
flans cesparages; tel est le ras des 
saints, dans la côte du Finistère.

Ras de courais , ou ras de ma­
rée ; c’est un courant rapide des eaux 
de la mer , dans un passage étroit, 
entre des terres ou des iles , dans une
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passe ou dans un chenal, et en pleine 
mer même, dans certains parages.

Pas de marée se dit aussi d’une 
élévation et d’un mouvement subit 
et extraordinaire , qui arrive passagè­
rement aux eaux de la mer, se pro­
longeant le long des cotes, et y fai­
sant quelquefois beaucoup de rava- 
ges, ce qui est occasionné par quel­
que dérangement dans le tems, par 
les sysigies et les équinoxes, ou par 
des tremblemens de terre.

RASE, adj. du lat. rasus.
( Clarine) Paisseau rasé; c'est 

un vaisseau dont on a retranché la 
batterie supérieure, et qui n’a plus 
que sa batterie basse de gros calibre, 
et des canons de moindre force, sur 
ce qui étoit ci-devant son second 
pont, dont on a fait des gaillards. 
Cette opération ne se fait guère qu’à 
de vieux vaisseaux qui ne peuvent, 
plus porter toute leur artillerie , et 
qui deviennent ainsi semblables à 
des frégates, mais portant du canon 
de 36; ils ont alors plus d’élévation 
de batterie , sont plus légers sur l’eau, 
et meilleurs voiliers.

RATAFIAT, s. m. Terme in­
dien.

(Chimie,pharmacie) On donne 
ce nom à une foule de liqueurs alco- 
holisées , sucrées , et chargées des 
principes odorans ou sapides de plu- 
sieurs végétaux. Les ratajias se pré­
parent de trois manières, ou par le 
mélange de sucs avec P'alcohol, ou 
par l’infusion et la macération des 
substances dont on veut extraire les 
principes solubles, ou par la distil­
lation de l'alcohiol sur des matières 
odorantes.

RATE, s. f. d’une origine diffi- 
cile; suivant Ménage , de jects , je- 
coris, jecorala , et suivant d’au­
tres , de sa ressemblance a vec le corps 
d'un rat.

( Anat.) Vu des viscères du bas- 
ventre , dont l’usage n’est pas encore 
bien connu.

RATIFICATION,, f. du latin 
ratus, approuvé , et d’ago, faire: 
l’action d’approuver , approbation.

(Pratique et diplomatie ) Cont 
formation ou approbation de ce qui 
a été fait, ou de ce que l’on a fait en 
notre nom , ou l’approbation d’un 
traité. Signer la rutificalion d’us 
contrat, d’un traité.
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RATION , s. f. de l’espagnol ra- 

cion, fait du lat. ratio.
(Art milit.) Portion de pain ou 

de fourrage qui se distribue à cha­
que homme de guerre.

(Marine) Ration de mer, ration 
de bord; c’est la portion réglée de 
vivres et de boisson qu’on distribue 
tous les jours à chacun des matelots 
pour leur subsistance.

RATIONAL, s. m. du lat. ratio.
( Hist. juive) Morceau d'étoffe 

carré, de la grandeur de la main , 
que le grand préire des Juifs portoit 
sur la poitrine. Les Hébreux l'appe- 
loient hoséhen, et les Grecs xbyoy 
(logion).

( Hist. du bas-emp ire ) Ralional 
est encore un nom d'office, qui se 
trouve dans les inscriptions ancien- 
nes. C’est la même chose que procu­
reur.

RATIONEL, ELLE, adj. du la­
tin rationalis , fait de ratio.

( Zathém. ) Terme fort en usage 
dans plusieurs parties des mathéma­
tiques, et qu’on emploie en plusieurs 
sens différens.

(Astron.) Horizon rationel ou 
vrai ; c’est celui dont le plan passe 
par le centre de la terre, et qui divise 
par conséquent le globe en deux hé­
misphères ou portions égales. Il est 
ainsi appelé , parce qu’on ne le con­
çoit que par l’entendement . par op­
position a l'horizon sensible ou ap­
parent, qui est sensible à la vue.

(Arithmét.) IVombre entierra- 
Lionel; c’est celui dont l'unité est 
une partie aliquote. F. NOMBRE, 
ALIQUOTE.

Nombre mixte rationel ; c’est. 
celui qui est composé d'un entier et 
d’une fraction, ou d’une unité et d’un 
nombre rompu.

Quantité rationelle ; c’est une 
quantité commensurable avec son 
unité.

Rapport rationel; c’est celui dont 
les termes sont des quantités ratio- 
nelles.

RAUCITÉ , s. f. du lat. raucitas, 
fait de raucus , enroué, rauque.

(MMéd. ) Rudesse , âpreté de la 
voix.

Voix rauque; c'est un son de 
voix altéré et désagréable.

RAV 22t
RAVALEMENT , s. m. de la 

particule réduplicative re, et du la- 
tin ad vallare, pour ad vallem 
duccre; conduire dans la vallée, à 
val, en bas. V. AVAL.

(Archit.) Ravalement se dit de la 
dernière façon qu’on fait à un mur, 
parce qu’on la commence par en 
haut, et qu'on la finit par en bas.

Ravalement est encore, dans des 
pilastres et corps de maçonnerie et 
menuiserie , un petit renfoncement 
simple ou bordé d’une baguette ou 
d’un talon.

( Jardin.) Il se dit aussi d’une 
opération qui se pratique en recépant 
tout le vieux bois d'un arbre, dans le 
dessein de le rajeunir, en lui faisant 
pousser de nouveaux jets, ce qui les 
rend plus courts et plus bas.

( Agricult. ) 11 se dit encore d'une 
opération qui consiste à abaisser le 
cep de la vigne, et le coucher dans 
une fosse.

( Musique instrument. ) Les fac­
teurs d’orgue et de clavecin ont 
adopté le mot de ravalement, pour 
désigner le clavier ou système, qui , 
au lieu de se borner à quatre octaves, 
comme le clavier ordinaire, s’étena 
à cinq. Ils appellent cela système à 
ravalement.

( Marine) Ravalement se dit, en 
termes de marine, d’une partie du 
tillac ou pont supérieur, qui s’abaisse 
au dessous du niveau de l’autre par­
tie , afin de procurer aux chambres 
et aux logemens des officiers, une 
hauteur convenable, sans être obligé 
de relever autant les œuvres mortes.

RAVELIN , s. m. de l’italien ri- 
vcllino.

(Art milit.') Ouvrage compris 
sous deux faces qui font un angle 
saillant. Il se met au devant d’une 
courtine , pour couvrir les flancs op- 
posés des bastions voisins. Le mot de 
revelin n’est en usage que parmi les 
ingénieurs. Les gens de guerre l’ap­
pellent demi-lune. Voy. DEMI- 
LUNE.

RAVIN, s. m. Corruption de 
lavina.

(Art milit.) Interruption de terre, 
faite par la chute d’un torrent.

RAVINE, s. f. , même origine 
que RAVIN.
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(Art milit. ) Endroit cavé par des 
d(bordemens de pluie, moins pro- 
fonds que ceux que l’on désigne par 
ravins./. RAVIN.

RAVITAI LLER, v. a. de la par- 
ticule itérative re, et d'avifailler, 
dérivé du lat. viclualia, pour vic- 
lus, necessania, victuailles, vives.

( Art milit. ) Re mettre des vivres 
et des munitions dans une place.

RAY-GRASS. Mot anglais qui 
signifie littéralement, plasteradiée.

(Agricult. ) C'est le nom que les 
Anglois donnent à toutes les espères 
ce plantes graminées, qui servent à 
la nourriture des bestiaux, et sur- 
tout à celles qui se cultivent pour cet 
usage.

Les agriculteurs françois ont res- 
treint l'usage de ce mot à l'avoine 
• levée et à l'ivraie vivace.

RAYON , s, m. du lat radio, 
radionis , augmentatif de radius.

( Optique) Trait de lumière, ou 
ligne de lumière , qu’on imagine 
partir d’un corps lumineux.

New ton définit les rayons, les 
moindres parties de la lansière, soit 
qn'elies soient successives dans la 
même ligne , ou contemporaines 
dans plusieurs, c'est-à-dire : que, 
selon ce philosophe , un rayon de 
lumière est une suite de plusieurs 
corpuscules en très-grand nombre, 
qui s'échappent des corps lumineux , 
et qui se suivent , pour ainsi dire , à 
la file et en ligne droite.

Rayon direct; c'est celui dont 
toutes les parties comprises entre 

l’œil et l'objet Iamineux, sont en 
ligne droite. Ce sont les propriétés 
de cette espèce de rayons qui font 
le sujet de l’optique proprement 
dite.

Rayon rompu ; c'est celui qui 
s’écarte de cette direction, ou qui 
se détourne de sa route, en pas- 
saint d'un milieu dans un autre. /. 
RÉFRACTION:

Rayon réfléchi; c'est celui qui , 
après avoir frappé la surface d'un 
corps, retourne en arrière. F. RE- 
FLEXION.

Rayon incident, celui qui tombe 
sur le point de réflexion ou de réfrac- 
tion. M. INCIDENCE.

Reyous parallèles, ceux qui par- 
tant de divers points de l’objet, con-
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servent toujours une égale distance 
les uns des autres.

Rayons convergeas, ceux qui, 
partant de divers points, concou- 
lent ou tendent vers un même objet.

Rayons divergens , ceux qui, 
partant d'un point de l'objet, s'é- 
carient et s'éloignent les uns des 
autres.

Hayon commun ; c'est une ligne 
droite, tirée du point de rencontre 
des de nx axes optiques, par le mi- 
lies de la ligne droite qui joint le 
contre des prunelles des deux yeux.

(Perspective) Rayon principal; 
c'est la distance de l'œil au plan 
vertical.

( Géom. ) Rayon se dit aussi du 
demi-diametre d'un cercle , ou la li- 
gne tirée du centre à la cire onférence. 
Ce rayon s'appelle en trigonomé- 
trie, sinus iolal. V. SINUS.

(Décan.) Rayon se dit encore 
des rais d'une roue , parce qu'ils sor- 
lent du moyeu en forme de rayons.

( Géom. prat.) Rayon visuel; 
c'est, dans l'art de lever les plans, 
la ligne droite suivant laquelle l'œil 
se dirige en visant sur un objet quel- 
conque, an travers des pinnules d'une 
alidade. La ligne de foi de cet ins- 
trament représente la direction du 
rayon sur une planchette ou sur un 
demi-cercle.

(ZVivellement) Rayon visuel 
se dit, dans l'opération d'un nivel- 
lement, quand , vous mettant à trois 
ou quatre pieds de distance du ni- 
veau , vous posez l'œil et. vous vous 
alignez sur la surface de la liqueur 
colorée comprise dans lestrois fioles , 
ce qui dirige votre rayon visuel, 
et forme une ligne de mire, pour 
poserun jalon ou une perche à quel- 
que distance.

(Astron.) Rayon astronomique; 
c'est ienom d'un instrument ancien , 
nommé aussi ARBALETE. K. ce 
mot.

Rayon vecteur; c'est la ligne 
droite qui va du foyer d'une ellipse 
à un point de la circonférence, ou 
du centre du soleil au centre de la 
planète; on l'appelle vecclcur parce 
qw'on le conçoit comme portant la 

planète à une de ses extrémités, 
tandis qu'il tourne sur l'autre ex- 
trémité, en décrivant des aires éga- 
les, un tems égaux.
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BE,s.m.
(Busique) Syllabe par laquelle 

on solfie la seconde note de la gam- 
me. Cette note, au naturel , s’ex- 
prime par la lettre D.

RÉACT IF, adj. composé de la 
particule itérative re, et de (go,. 
agir: qui a de la réaction. A . REAC­
TION.

( Chimie) Réactifs se dit des ma- 
titres que l’on emploie dans l’ana- 
lyse, pour reconnoifre les principes 
du corps soumis à cette opération.

RÉACTION , s. E de la particule 
itérative re, et du lat. ago , agir.

(Physique) Action d’un corps 
sur un autre corps, qui le choque ou 
qui le comprime. Cette action con- 
somme toujours une partie de la 
force du corps qui choque ou qui 
compri me, et cette par tie consommée 
est égale à la réaction. C’est pour 
cela que l’on dit que la réactioi 
est égale à l'action ou à la com- 
pression.

C'étoit un axiome dans les écoles, 
qu’il n'y a point d’action sans réac- 
lion ; niais on ignoroit que la réac- 
lion est toujours égale à I action. 
C’est Newton qui a fait le premier 
cette remarque , et qui nous a appris 
que les actions de deux corps qui se 
heurtent l’un l’autre , sont exacte- 
ment égales, mais s’exercenten sens 
contraire, ou, ce qui est la même 
chose, que l’action et la réaction de 
deux corps l’an sur l’autre, produi- 
sent des changemens égaux sur tous 
les deux, et que ces changemens 
sont dirigés en sens contraires.

RÉAJOURNEMENT, s. m. de 
la particule itérative re, et d’A- 
JOURNEMENT. F. ce mot.

( Pratique) Second ajournement 
que l’on d ne à ceux qui n’ont 
point comparu sur le premier.

RÉAL, LE, adj. et s. emprunté 
de l’espagnol.

(Blarine) Ce terme éfoit d’usage 
anciennement pour désigne r la prin- 
ripale des galères du roi. La galère 
eale , ou simplement la réalc.

(Donnoie ) Réal on réale se dit 
atssi d’une mennoie d’Espagne. Il y 
a le réal de veili in ou de cuivre, et 
le real de la plula ou d’argent.

RÉALGAR cuRÉALGAL, s. n. 
Mot arabe.

( Minéral.) Mine sulfureuse d’ar- 
senic. On l’appeloit autrefois or pi- 
ment. On le nomme maintenant 
oxide d’arsenic sulfuré rouge.

Le réalgar est rouge, quelquefois 
orangé, translucide , électrique par 
frottement , volatilau feu, et répan- 
dant une odeur d’ail et de soufre, 11 
sert quelquefois a la teinture.

REALISER, v. a. du lat. barb. 
reclitas, existence effective, chose 
réelle, par opposition à apparence; 
rendre réel , effectuer.

( Pratique) Réaliser des offres 
en justice ; c’est faire des offres à 
deniers découverts, et à 1 audience, 
partie présente ou dûment appelée , 
a 1 effet de c onstater le relosda ( réan- 
cier, et se faire adjuger les conclu- 
siens n’on a prises.

RE T TR ACTION , s. €. de la 
particule itérative re, et d’AT- 
TR ACTION. Voy. ce mot.

(Physique) Réaltraction électri- 
que; c’est l’action d’un corps ac- 
fuellement électrique , par laquelle 
il attire de nouveau un corps qu’il 
avoit déjà attiré, mais qu’il avoit 
ensuite repoussé.

REATUS. Mot latin formé de 
reus, accusé, coupable.

( Pratique) Reatu, in realu, ex- 
pression latine qui a passé dans no- 
tre langue , dans cette phrase : être 
in realu : pour dire être accusé et 
prévenu d’un crime.

RÉBELLION, s. f. du latin 
rebellium, fait de retro, en arrii re , 
et de bello ou bellor, faire la guerre, 
se révolter : révolte, soulèvement.

( Pratique ) Rébellion à Justice; 
c’est une opposition faite avec force 
et violence à l’exécution des mande- 
mens , jugemens , et autres actes 
émanés des tribunaux de la justice.

REBROUSSEMENT, s. m. du 
latin barbare rebrossare ou icrer- 
sare, corruption de revertere, re- 
tourner.

( Géométrie ) Rebroussement 
des courbes ; c’est la méme chose 
que l’on appelle en latin lexus cor- 
isrius, flexion contraire. Dans une 
ligne courbe , partie concave , partie 
convexe 9 le point qui sépare la par-
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tie concave de la partie convexe, on 
qui termine l’une et sert de commen- 
rement à l'autre, est appelé le point 
d’inflexion ; et l’on appelle point 
«le rebroussement celui où la cour­
be retourne en arrière. Foy. IN- 
FLEXION.

REBUS, s. m., on rebus de Pi- 
cardie, de ce qu'anciennement en 
Picardie, les clercs de la basoche 
faisoient tous les ans, au carnaval , 
certains libelles qu'ils appeloient de 
R EBUS quæ gcruntur, libelles de 
ce qui se passe dans la ville.

( Litléralure) On entend mainte­
nant par rebus un jeu d'esprit qui 
consiste en allusions, en équivoques, 
et qui exprime quelque chose par 
des mots et par des figures prises en 
un autre sens que celui qui leur est 
naturel.

RÉCAPITULATION, s. f. de la 
particule itérative re , et de capitu- 
lum , chapitre. Répétition som­
maire des principaux points , cha­
pitres , etc. , d’un ouvrage.

RECÉLER , v. a. du latin rétro, 
en arrière, et de celo, cacher.

( Pratique) Garder une chose 
volée, ou la soustraire aux yeux de 
la justice.

RECENSEMENT, s. m. de la 
particule itérative re , et de censeo, 
dans le sens de compter , supputer.

( Commerce ) Nouvelle vérifica­
tion de marchandises, soit de leur 
qualité . soit de leur quantité , soit 
de leur poids.

( Statistique ) Vérification des 
individus existans dans un pays, 
pour en connoitre la population.

RÉCÉPER , v. a. dérivé de cip- 
pas, cep, pieux.

( gricult. ) Tailler une vigne 
jusqu’au pied, en coupant tous les 
sarmens.

Récéper se dit aussi des bois taillis 
qu’on coupe par le pied, afin qu’ils 
poussent mieux.

( Architect. hydraul. ) Récéper 
les pieux; c'est les enfoncer dans la 
terre, et les mettre de niveau avec 
une scie.

RÉCÉPISSÉ, s. m. Mot pure­
ment latin qui signifie avoir reçu , 
et quiest demeuré dans la pratique,
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parce qu'autrefois toutes les expé­
ditions se faisoient en latin.

( Pratique ) Acte sous seing privé 
par lequel un procureur , un avoué, 
reconnoit avoir reçu en communi­
cation les titres et autres pièces 
énoncées dans sa reconnoissance.

Récépissé se dit aussi d’une sim­
ple reconnoissance qu’un trésorier 
ou caissier donne pour le moment 
des sommes qu’il reçoit.

RECEPTACLE , s. m. du latin 
recepicculum , fait de recepto , re- 
tirer, donner asyle : lieu où se ras­
semblent plusieurs choses de divers 
endroits.

( Hydraul. ) Réceptacle se dit 
d’un bassin où plusieurs canaux d'a- 
queducs ou tuyaux de conduits vien- 
nent se rendre , pour être ensuite 
distribués en d'autres conduits. On 
nomme aussi cette espèce de réser­
voir, conserve.

( Botan. ) Réceptacle dans le 
système de Linné s'entend du fond 
do calice où est fixé l’ovaire, éta- 
mine, corolle insérée au récepta­
cle.

RÉCEPTION, s. f. du latin re- 
cipio, réceplum , recevoir: l’action 
de recevoir, et quelquefois la ma­
nière de recevoir.

( Pratique') Réception de cau­
tion. ; admission faite par le juge 
d’une caution ordonnée en juge- 
ment.

RÉCESSUS , s. m. V. RECEZ.
RECETTE , s. f. du latin recep- 

ta , fait de recipio, recevoir: ce 
qui est reçu en argent ou autrement.

( Finances ) Recette se dit du re­
couvrement , de l’action de recevoir, 
de recouvrer ce qui est dû , suit en 
deniers , soit en denrée.

Il se dit aussi du lieu, du bureau 
où l’on reçoit.

Il se dit encore du chapitre d’un 
compte qui contient les sommes re­
çues par le comptable.

( Iléd. ) Recette se dit aussi de la 
composition de certaines drogues, 
ou de la description d’un remède, 
avec certaines règles pour les pré­
parer selon l’art.

RECEZ, s. m. Corruption du la- 
tin recessus, fait de recedere, se 
retirer.
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( Hist. de l’empire d’Allem. ) 

Recueil ou cahier des délibérations 
d’une diète. A la fin des diètes, et 
avant que de se retirer, on ramasse 
toutes les délibérations qu’on y a 
prises, et on les rédige par écrit. Cet 
acte qui les contient est ce qui s’ap­
pelle recez on recessus , parce qu'il 
se fait lorsqu’on est sur le point de 
se retirer.

RECHANGE , s. m. de la parti­
cule itérative rc, et de l'italien cam- 
bio , troc, mutation.

( Commerce ) Rechange est, en 
termes de commerce, le prix d’un 
nouveau change dû après le protêt 
d’une lettre.

(Marine ) Rechanges se dit de 
toutes les manœuvres, voiles , ver­
gues, cordages, poulies., et autres 
effets et munitions qu'on met en 
réserve , et qu’on embarque de sur­
plus pour servir à remplacer , en cas 
d’accident, ceux qui sont en place.

RECHERCHE ,s. f. de la parti- 
cule itérative re, et du latin circare, 
aller en tournant : action de re­
chercher, perquisition.

( Musique} Espèce de prélude 
ou de fantaisie sur l’orgue ou sur le 
clavecin , dans laquelle le musicien 
affecte de rechercher et de rassem- 
bler les principaux traits d’harmo­
nie et de chant qui viennent d’être 
exécutés ou qui vont l’être dans un 
concert. Cela se fait ordinairement 
sur-le-champ , sans préparation , et 
demande, par conséquent, beau­
coup d’habileté.

Les Italiens appellent encore re- 
cherches ou cadences ces points 
d’orgues que le chanteur se donne la 
liberté de faire sur certaines notes 
de sa partie, suspendant la mesure, 
parcourant les diverses cordes dû 
mode , et même en sortant quelque- 
fois selon les idées de son génie et 
les routes de son gosier, tandis que 
tout l’accompagnement s’arrête, jus- 
qu’à ce qu’il lui plaise de finir.

RECHERCHE, part, de recher- 
cher, même origine que RECHER- 
CHE.
J.( Peinture ) Ce mot se prend or­
dinairement en mauvaise part; et 
quand on dit qu’un artiste a des atti- 
tudes . des grâces , une couleur , des 
ons recherchés, ou entend qu’il 

Tome III.
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s’est donné beaucoup de peine à 
trouver de belles attitudes; de la 
grâce, une bonne couleur . de beaux 
tons. et qu’il n’a que médiocrement 
réussi.

RECHUTE, s. f. de la particule 
itérative re, et de cheoir, en latin 
caderc , dont on a fait d’abord caër 
et choir : seconde chute, nouvelle 
chute.

( Méd. ) Il se dit au figuré du 
retour d’une maladie dont on n’étoit 
pas bien guéri.

( Art. milit. ) Rechute, se dit 
aussi d’une élévation de rempart plus 
haute dans les endroits où il se trouve 
commandé.

RECIPÉ, s. m. mot lat, qui si­
gnifie prenez.

( Zéd. ) Ordonnance ou formule 
qui contient le remède que doit pren­
dre un malade ; on la nomme ainsi, 
parce qu’elle commence par ce mot 
latin , que les médecins abrègent et 
marquent par un R tranché ainsi R[-

RÉCIPIANGLE, s. m. du latin 
recipiangulum . formé de recipio , 
recevoir, retenir , et d’angulus : ce 
qui relient les angles.

( Géom. prat. ) Instrument quî 
sert à prendre des angles , et qui est 
principalement d’usage pour lever 
des plans.

Le récipiangle est fait ordinaire­
ment en forme d’équerre et de beu- 
veau , et composé de deux branches 
qui se meuvent autour d’un clou qui 
les assemble,

RÉCIPIENT , s. m. du lat. reci- 
pio , recevoir.

( Chimie ) Les récipiens sont des 
vases dont on se sert dans les distil­
lations à la cornue pour en recevoir les 
gaz qui s’échappent, et les liquides 
qui distillent.

Ces instrumens sont, ou des bal­
lons , ou des flacons, ordinairement 
adaptés au col ou au bec des cornues, 
alambics et antres vaisseaux distil- 
latoires.

Les récipiens sont ordinairement 
de verre, afin que l’on puisse voir si 
la distillation va comme elle doit 
aller , et s’il est besoin d’augmenter 
ou de diminuer le feu pour accélérer 
ou retarder l’opération.

Récipient florentin ; c’est un vase 
employé dans les distillations de

P
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substances qui doivent fournir de 
l'huile volatil : telles sont les roses , 
la menthe , la fleur d’orange, etc. 
Ce vase est fait comme une poire , 
du bas duquel part un siphon qui 
remonte jusqu’à son ouverture supé- 
nenre . et là se courbe comme le cou 
d’un cygne. Quand ce vase est plein 
d’eau distillée fournie par l’alambic, 
l’huile essentielle se rassemble à sa 
surface , et toute l’eau surabondante 
conlepar le siphon dans un autre réci- 
pieni sans entraîner l’huile avec elle.

( Physique ) On appelle récipient 
en termes de physique, un vase de 
verre fait en forme de voûte que l’on 
met sur la platine d’une machine 
pneumatique, afin d’en faire sortir 
l’air qui y est contenu : et de faire 
par - là ce qu’on appelle le vide. 
On donne à ces vases la forme de 
voûte dans leur partie supérieure , 
et celle de cylindre dans le reste de 
leur longueur , afin de les mettre à 
l’abri d’être écrasés par la pression 
extérieure de l’air , qui vient de son 
poids.

RÉCIPROCATION, s. f. du lat. 
reciproco, renvoyer, faire retourner 
sur ses pas.

( Physique ) Réciprocatlon de 
pendule ; on appelle ainsi un petit 
mouvement presque insensible de 
libration ou d’oscillation , que doit 
avoir, suivant quelques philosophes, 
un long pendule attac hé fixement à 
un plancher , et qu’on y laisse en 
repos; ce mouvement n’a pas lieu 
suivant M. Bouguer.

RÉCIPROQUE , adj. même ori­
gine que RECIPROCATION, 
(V. ce mot) : MUTUEL..

( Grammaire ) Verbes récipro- 
ques ; ce sont ceux qui signifient 
l’action de deux ou plusieurs sujets 
qui agissent l’un sur l’autre , soit 
directement, comme Quand on dit, 
ils se flattent mutuellement, soit 
indirectement , comme quand on 
dit, ils se donnent réciproquement 
des éloges peu mérités.

( Logique ) Propositions réci­
proques ; ce sont celles dans les­
quelles le sujet de la première de­
vient l’attribut de la seconde , et ré- 
ciproquement. Ces deux propositions, 
l'homme est un animal raisonne- 
ble, l’animal raisonnable est un 
homme , sont réciproques.
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( Géom. ) Figures réciproques ; 

ce sont les figures dont les cotés se 
peuvent comparer de telle manière 
que l’antécédent d’une raison et le 
conséquent de l’autre se trouvent 
dans la même figure. Par exemple, 
si la base d’un rectangle est à la 
base d’un autre rectangle , comme 
la hauteur du second est à la hauteur 
du premier , ces rectangles sont dits 
réciproques , d’où il suit que les 
deux rectangles sont égaux.

( Arithmél. ) Proportion réci­
proque; c’est celle dont le qua- 
trième nombre est moindre que je 
second, en même raison que le troi­
sième est moindre que le premier, 
et vice versa. La proportion réci­
proque s’appelle plus communément 
raison inverse. V. RAISON, IN­
VERSE. C’est là le fondement de 
la règle de trois inverse.

RÉCIT , s. m. du lat. recitare: 
relation , narration.

( Art dramat. ) Récit , se dit en 
parlant d’une pièce de théâtre, de la 
narration détaillée d’un événement 
important qui vient de se passer. Cet 
acteur est bon pour les récits.

( Musique ) Récit se dit en géné­
ral de tout ce qui se chante à vois 
seule. On dit un récit de basse , un 
récit de haute-contre ; ce mot s’ap­
plique même en ce sens aux instru- 
mens. On dit un récit de violon, va 
récit de flûte , de haut-bois; en un 
mot, réciter, c’est chanter ou jouer 
seul une partie quelconque, par op­
position au chœur et à la symphonie 
en général, où plusieurs chantent et 
jouent la meme partie à l’unisson.

Récit se dit encore de la partie où 
règne le sujet principal , et dont 
toutes les autres ne sont que l'accom- 
pagnement.

C'est Je là qu’on appelle partie 
récitante , celle qui se chante par 
une seule voix ou qui se joue par un 
seul instrument.

RÉCITATIF , s. m. même ori­
gine que RECIT , mais pris immé­
diatement de l'italien recitalivo.

( Musique ) Discours récité d'un 
ton musical et harmonieux ; c'est 
une manière de chant qui approche 
beaucoup de la parole, une déclams, 
tion en musique, dans laquelle 5 
musicien doit imiter, autant 41
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est possîble , les inflexions de voix 
au déclamateur. Ce chant est appelé 
récitatif, parce qu’il s’applique à la 
narration , au récit, et qu'on s'en 
sert dans le dialogue dramatique.

Récitatif accompagné; c'est ce- 
lui auquel, outre la basse-continue, 
on ajoute un accompagnement de 
violons. Cet accompagnement est or­
dinairement formé de longues notes 
soutenues sur des mesures entières.

Récitatif mesuré ; cette expres- 
sion s’applique au récilalifordinaire, 
lorsqu'il se change fout-à-coup en 
chant , et prend de la mesure et de 
la mélodie : ce qui se marque en écri- 
vaut sur les parties à tempo ou à 
bat tu ta.

Récitatif obligé; c’est celui qui, 
entremêlé de ritournelles et de traits 
de symphonie, oblige pour ainsi dire 
le récitant et l'orchestre l’un envers 
l’autre , en sorte qu’ils doivent être 
attentifs et s’attendre mutuellement. 
Ces passages alternatifs de récitatif 
et de mélodie , revêtus de tout Pé- 
clat de l’orchestre . sont ce qu’il y 
a de plus touchant, de plus ravissant, 
de plus énergique dans la musique 
moderne.

RÉCLAMATION , s. f. du la­
tin retro, en arrière , à rebours , « on- 
tre, et de clamo , crier : l'action de 
crier contre, de remarquer, de s'op- 
poser, de réclamer.

( Pratique ) Réclamer contre 
un acte; c'est faire des protestations 
contre.

RÉCLAME . s. f. même origine 
que RÉCLAMATION.

( Imprimerie ) On appelle ainsi, 
en termes d’imprimerie, le mot qui 
se trouve au bas de la page verso , 
et qui est le même que celui qui 
commence la page suivante.

La réclame ne se place ordinaire- 
ment qu'à la fin de chaque cahier, 
Tand la feuille est partagée en plu­
sieurs cahiers ; mais toujours au bas 
de la dernière page de la feuille.

La réclame facilite le travail du 
relieur y et sert à rectifier les erreurs 
fui pourroient se trouver par hasard 
dans les SIGNATURES. ( Voy. ce 
Wot. )
la réclame a été en usage en 
alie , des 1468 ; mais va ne.s'ea
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est servi en France que vers l’an 
1520.

Les réclames datent du onzième 
siècle , dans les manuscrits. L’usage 
eu est aujourd’hui assez générale­
ment réformé.

(Fauconnerie) Réclame est aussi 
un signe dont on se sert pour faire 
revenir l’oiseau.

RÉCLINAISON , s. m. du latin 
reclino , pencher.

( Gnomon. ) Réclinaison d'un 
plan ; c’est le nombre de degrés 
dent le plan d’un cadran s’éloigne 
d’un plan exactement vertical, c’est- 
à-dire du zénith. La réclinaison 
est le complément de l’inclinaison.

Cadran réclinant; c’est un ca­
dran dont le plan s’éloigne de la 
ligne verticale perpendiculaire ou du 
zénith.

Cadran réclinant et déclinant ; 
c’est un cadran qui n’est ni vertical , 
ni opposé directement au midi ont 
aux points cardinaux , ni dans la 
direction d’aucun de ces points.

Quand la réclinaison est égale à 
la hauteur du pôle, et que le cadran 
ne décline point, le cadran se nom­
me équinoxial.

RÉCLINÉ, ÉE , adj. même ori­
gine que RECLINAISON.

( Bot. ),Ramean ou tige réclinée; 
c’est un rameau ou tige dressé et ré­
fléchi brusquement et roidement du 
haut.

RÉCOLEMENT, s. m. de la 
particule laf. itérative re , et de 
colo , cultiver , examiner; cultiver, 
examiner une seconde fois.

( Pratique ) Répétition de la dé­
position d'un témoin , faite au té­
moin même , pour savoir de lui et 
par sa bouche, si, après avoir en­
tendu la déposition qu’il a faite , il 
veut y persister , y ajouter ou dimi­
nuer.

Récolement d'inventaire ; c’est 
la vérification qu’on fait des meubles 
ou papiers qui sont en nature , sur 
l'original de l'inventaire , qui en 
avoit été fait quelque tems aupara­
vant.

RECOMMANDARESSE, s. f. de. 
la partie ule itérative re . et du latin 
commendo, confier , prier d’avoir 
soit 1 recen-mander.

2.7 2
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( Économie polit. ) C’est le nom 

que l’on a donné , à Paris , à des 
femmes préposées pour tenir des 
bureaux d'adresse , où l'on va cher­
cher des nourrices.

RECOMMANDATION , s. f. 
même origine que RECOMMAN- 
DARESSE : action de recom- 
mander.

( Commerce ) Recommanda- 
lion , en termes de jurisprudence du 
commerce , signifie l’acte par le­
quel un nouveau créancier fait con- 
noître qu’un détenu pour dettes est 
aussi son débiteur. La recommanda- 
lion est l’image de l’incarcération; 
et le créancier recommandataire 
est obligé d’observer , à l'égard du 
débiteur recommandé, les mêmes 
formalités que celui à la requête du­
quel il a été emprisonné.

RÉCOMPENSE , s. f. de la par­
ticule itérative te, et de compenso, 
égaler ; mettre dans la balance , 
compenser , récompenser ; traite­
ment fait en compensation , en pro­
portion du mérite d’une action.

( Pratique ) Il se dit du dédom­
magement ou de l’indemnité qui est 
due à un des conjoints communs en 
biens , par celui qui a profité des 
deniers de la communauté.

RÉCOMPOSER , v. ac. de la 
particule itérative re, et de com- 
pono, composer; composer une se­
conde fois.

( Chimie ) Recomposer; c’est 
réunir les parties d’un corps qui 
avoient été séparées par quelques 
opérations chimiques.

( Botan.) Feuilles recomposées ; 
on appelle ainsi les feuilles qui sont 
composées deux fois , c'est-à-dire, 
qui ont 1°. un pétiole commun , 
2°. des pétioles immédiats, et 3°. des • 
pétioles propres quand elles ne sont 
pas rétrécies en pétioles. Les feuilles 
surcomposées sont encore plus di- 
visées; elles sont composées plus de 
deux fois.

RÉCONDUCTION, s. f. de la 
particule itérative re , et de consluco, 
louer ; prendre à louage.

( Pratique ) Continuation ou re­
nouvellement d’un louage ou d’un 
bail.

RECONNOISSANCE , s. f. de la
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particule itérative re, et de cognosce, 
connoitre : connoifre une seconde 
fois, se remettre dans l’esprit ; action 
par laquelle en se remettant l’idée 
de quelque personne ou de quelque 
chose, on la reconnoît pour ce qu'elle 
est.

( Pratique ) Reconnoissance se 
dit en général d’un acte par lequel 
on reconnoit que l’on doit quelque 
chose ou que l’on en est chargé.

Reconnoissance d’écriture ; c’est 
la vérification qui se fait d’une écri­
ture privée qui est déniée.

( Art milit. ) Faire la reconnois­
sance d’une place, d’un poste, d’un 
camp, des environs, etc., c’est en 
faire le tour, et remarquer avec soin 
les avantages et les défauts de l'as- 
siette d’une place, d'un camp , et de 
sa fortification.

( Marine ) Reconnoissance, en 
termes de mer, est l’action de recon- 
noître un vaisseau ; c’est-à-dire, de 
s'en approcher pour l'examiner, et 
savoir de quelle force il est, de quelle 
valeur. Dans une escadre ou armée 
navale , le commandant fait signal à 
une ou plusieurs frégates d’aller re- 
connoitre les vaisseaux inconnus qui 
se trouvent à vue.

Faire la reconnoissance d’une 
terre ; c’est observer sa situation et 
ses formes, afin de savoir quelle elle 

• est lorsqu’on revient de voyage.
Reconnoissance pris absolument, 

sedit d’un objet remarquable à terre 
par le moyen duquel on distingue ou 
reconnoit facilement le lieu où l’on 
se trouve sur une cote, lorsqu’on 
vient de la mer. Par exemple, la 
tour de l’ile d’Ouessant est une belle 
reconnoissance, lorsqu’on vient à 
Brest.

Signaux de reconnoissance ; 
c’est une suite de signaux récipro­
ques, donnés en teins de guerre à 
tous les vaisseaux d’une nation pour 
pouvoir, lorsqu’ils se rencontrent en 
mer, se reconnortre pour amis ,et 
ne pas se compromettre avec un 
ennemi de force supérieure.

( Art dramat. ) Reconnoissance, 
dans la poésie dramatique, se dit, 
lorsque par quelqu’évenement in- 
prévu, on vient à reconnortre uns 
personne dont on avoit jusques-i 
ignoré le nom, ou la fortune, ou H
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qualité. La plus belle de toutes les 
reconnoissances est celle qui se 
trouve avec la péripétie , c’est-à-dire , 
qui produit sur-le-champ dans les 
principaux personnages le change­
ment de fortune qui fait le dénoue­
ment et l’achèvement de la pièce. 
On n’a point mis sur le théâtre de 
plus belle reconnoissance que celle 
d’Œdipe dans Sophocle.

( Commerce ) Reconnoissance 
est encore, parmi les négocians, une 
espèce d'inventaire qu’ils font une 
ou deux fois l’année de toutes leurs 
affaires en général.

RÉCONSTITUTION , s. f. de la 
particule itérative re , et du latin 
constitua , établir, mettre, poser.

( Pratique ) Nouvelle constitution 
faite à prix d'argent avec déclaration 
d’emploi affecté par le même ac te.

RECONVENTION , s. f. de la 
particule itérative re , et de con- 
ventio , traité , contrat : nouveau 
contrat.

( Pratique') Nouvelle convention , 
nouveau marché.

Réconvention se dit aussi de l’ac­
tion par laquelle on demande à celui 
qui demandoit.

RECORDER, v. a. du latin re- 
cordari , se souvenir, être témoin.

( Pratique ) Exploits recordés ; 
on appelle ainsi les exploits dans les­
quels l'huissier doit être assisté de 
deux témoins. Une saisie doit être 
précédée d’un commandement re­
cordé.

De recorder on a fait recors pour 
désigner ceux qui assistent les ser- 
gens pour leur servir de témoins, ou 
pour leur prêter main-forte en cas de 
besoin.

RECOURS, s. m. de recourir, 
formé de la particule itérative re , 
et de curro , courir.

( Pratique ) Droit de reprise , 
action qu’on peut avoir en dédom­
magement contre quelqu'un.

RECOUSSE, s. f. de recourre , 
anciennement recourir, pour recou­
vrer, délivrer : l’action de recouvrer 
quelque chose , de délivrer, de re­
prendre des choses enlevées , emme­
nées de force.

( Marine ) Il se dit, en termes de 
commerce maritime, d’un vaisseau

REC 229
repris sur les ennemis. Lorsque la 
reprise est faite dans les 24 heures 
après le moment de la prise, le vais­
seau est restitué au propriétaire, 
moyennant un certain droit de re- 
cousse ou de reprise, qui est ordi­
nairement d’un tiers de la valeur. 
S’il s’est écoulé plus de 24 heures , 
le bâtiment appartient aux preneurs 
comme une prise faite sur l’ennemi. 

RÉCRÉANCE ’s. f. du latin re- 
credo f formé de la particule itéra­
tive re , et de credo, confier, prêter : 
l’action de confier de nouveau.

( Pratique ) Action en récréan- 
ce ; c’est une action possessoire 
par laquelle on demande que cette 
jouissance nous suit accordée pro- 
visionnellement.

( Diplomatie ) Lettres de ré- 
créance; ce sont des lettres qu’un 
prince envoie à son ambassadeur, 
pour les présenter au prince d’auprès 
duquel il le rappelle ; ou des lettres 
que ce prince donne à un ambassa­
deur , afin qu’il les rende à son retour 
au prince qui le rappelle; ou encore 
de nouvelles lettres qu’un prince en­
voie à son ambassadeur, auprès d’un 
autre prince , lorsque des circons­
tances particulières , comme des 
changentens dans la forme du gou­
vernement, ont rendu les premières 
inconvenantes.

RÉCREMENT, s. m. du latin 
recrementum , proprement les or­
dures qui sortent du blé, lorsqu’on 
le nettoie.

( Illéd. ) Par récrémens on entend 
des sucs qui se séparent de la masse 
du sang pour être employés à quel- 
qu’usage, comme la bile, la semen­
ce , etc., en quoi ils différent des 
excrémens qui s’en séparent pour 
être expulsés.

RÉCRÉPIR , v. a. de la particule 
itérative re, et du latin crispire, 
enduire.

(tchit. ) Enduire de nouveau 
une muraille de chaux et de sable.

RÉCRIMINATION , s. f. du lat. 
retro , contre , à rebours, et de cri- 
minor, accuser.

( Pratique) Accusation intentée 
postérieurement par l’accusé contre 
son accusateur , soit sur le même 
fait, soit sur un autre.
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RECRUTER, v. a. Terme em- 

prunté des Hollandois.
(Art milit. ) Faire des levées de 

soldats pour fortifier des troupes qui 
sont sur pied.

RECT ANGLE, s. m. et adj, du 
lat. reclus, droit, et d’angulus, 
angle : à angle droit.

( Géom. ) Un rectangle que l’on 
appelleencore carré long et ollong, 
est une figure rectiligne de quatre 
côtés , dont les côtés opposés sont 
égaux , et dont tous les angles sont 
droits;

Ou bien un rectangle est un pa- 
rallélogramme dont les cotés sont 
inégaux, mais qui a tous ses angles 
droits.

Rectangle se dit aussi adjective­
ment.

Triangle rectangle ; c'est celui 
qui a un angle droit ou égal à 90 
degrés. Il ne peut y avoir qu’un angle 
droit dans un triangle rectiligne, 
ce qui fait qu’un triangle rectangle 
ne sauroit être équilatéral.

RECTANGULAIRE, adj. même 
origine que RECTANGLE.

( Géom. ) Il se dit des figures et 
des solides qui ont un ou plusieurs 
angles droits. Tels sont les carrés , 
les rectangles, et les triangles rec- 
langles; parmi les figures planes , 
les cubes , les parallélipipèdes , etc. 
parmi les solides.

Les anciens entendoient par scc- 
tion rectangulaire du cône , ce que 
nous appelons aujourd’hui parabole, 
parce qu'avant Appollonius, on ne 
considéroit cette section conique que 
dans un cône , dont la section par 
l'axe formoit un triangle rectangle 
au sommet du cône. Delà vient 
qu'Archimède a intitulé son livre 
de la quadrature de la parabole, de 
rectanguli coni sectione.

RECTEUR , adj. et s. du lat, 
rector, fait de rego , rectum, régir, 
gouverner.

( Chimie ) Esprit recteur; c'est 
ainsi que les anciens chimistes ap- 
peloient l’esprit volatil des plantes ; 
que les chimistes modernes appel­
lent AROME. V. ce mot.

RECTIFICATION , s. f. du lat. 
reclus, droit, et de facio, faire, 
rendre: l’action de rendre droit, de 
redresser.
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( Géom. ) Rectification d'une 

courbe ; c’est l’art de trouver une 
ligne droite égale en longueur à cette 
courbe.

La rectification des courbes est 
une branche de la géométrie com­
posée , dans laquelle on apperçoit 
sensiblement l’usage du calcul in­
tégral ou de la méthode inverse des 
fluxions ; car , puisqu’un peut re- 
ganier une ligne courbe comme com- 
posée d’une infinité de lignes droites 
infiniment petites, en trouvant ia 
valeur d’une de ces lignes par le 
calcul différentiel, leur somme trou­
vée par le calcul intégral donnera la 
longueur de la courbe.

( Chimie) Reclijicalion, en ter­
mes de chimie,est une distillation 
réitérée , par le moyen de laquelle 
on purifie les liqueurs spiritueuses, 
telles que l'eau vulnéraire spiri- 
tueuse, l'alcohol, etc.

La Rectification est encore em­
ployée dans la fabrication des diflé- 
rens éthers , et de certaines huiles 
végétales, pour les obtenir plus 
pures.

RECTIFIER, v. a. même ori­
gine que RECT IFICATION : re­
dresser.

( Astronomie ) Rectifier le globe 
ou la sphète; c'est ajuster et dis­
poser le globe ou la sphère pour la 
solution d'un problême.

La première opération consisté à 
élever le pôle au dessus de l'horizon 
de la quantité convenable; par exem­
ple, de 49 degrés à Paris : on cher­
che ensuite Je lieu du soleil dans 
l'écliptique , par le moyen du cercle 
des mois et du cercle des signes qui 
sont sur l'horizon ; ensuite on porte 
le lieu du soleil ainsi trouvé sous le 
méridien immobile du globe ; on 
place l’index des heures exac tement 
sur midi . on dispose le quart de 
cercle de hauteur, s’il le faut , de 
manière qu’une des extrémités de 
ce quart de cercle soit fixé au zénith, 
et que l’autre parvienne jusqu’à l’ho­
rizon , en sorte qu’on puisse le faire 
tourner par une de ses extrémités , 
tandis que l’autre demeure fixé au 
zénith.

Toutes ces opérations sont com­
prises dans le mot rectifier le globe ; 
quand cela est fait, le globe céleste
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représente la véritable position des 
cieux pour le midi du jour proposé , 
ou pour toute autre heure ,- si l’on 
fait tourner le globe jusqu'à ce que 
l'index soit sur l’heure donnée.

RECTILIGNE . adj. du lat. rec- 
lus, droit, et de linea , ligne.

( Géom. ) Il se dit des ligures dont 
le périmètre est composé de lignes 
droites.

RECTIUSCULE, adj. du lat. 
moderne recliusculus, diminutif de 
reclus , droit.

( Bolan. ) Presque droit.
RECTO , s. m. Terme emprunté 

du latin. ,
(Imprimerie ) Recto se dit de la 

première page d'un feuillet, celle 
qui se présente d’abord à la droite 
du lecteur •. recto est opposé à verso, 
qui est la page qu'on trouve après 
avoir tourné le feuillet. Ces déno- 
minations viennent de ce qu'autre- 
fois chaque feuillet n'avoit qu’un 
chiffre à la première des deux pages; 
aussi disoit-on , après avoir cité un 
passage de quelqu'ouvrage , qu'il se 
trouvoit à la page 3e., recto ou 
verso.

RECTUM, s. m. Terme em- 
pruté du lat. qui signifie droit.

( Anatomie) Les anatomistes ont 
conservé ce mot en françois pour 
désigner le dernier de tous les in- 
festins, à cause de sa situation , se- 
lon laquelle étant vu de front ou 
directement en devant , il paroît des- 
rendre tout droit depuis les verte- 
bres des lombes, devant la face in­
terne ou antérieure de l’os sacrum , 
jusques vers l’extrémité du coccyx , 
où il se termine et forme ce qu'on 
appelle anus.

RECUEIL, s. m. de la particule 
réduplicative ne , et de colligo , 
cueillir.
.( Litlérat. ) Amas, assemblage de 

divers ouvrages, compilés ou reliés 
ensemble. Recueil de poésie, de 
Pièces d’éloquence.

RECUIRE, v. a. de la particule 
itérative re, et de coquo, cuire: 
cuire une seconde fois.

( Technol. ) Il se dit dans un grand 
nombre d’arts dans lesquels on remet 
l'ouvrage au feu, pour sa perfection 
et sa conservation, pour y donner

une plus grande solidité. On recuit 
le verre soufflé et façonné , pour 
éviter qu’il ne se fende.

On recuit les limes , les bu­
rins, etc. après les avoir trempés.

On recuit le fer forgé, pour le 
convertir en acier.

RECUL , s. m. de reculer, com­
posé de la particule re, en arrière . 
a rebours, et de culare, fait de culus, 
cul : le mouvement d’une chose qui 
recule.

(Artillerie ) Recul du canon; 
c’est un mouvement en arrière , 
causé par l’action de la poudre , qui , 
en s’enflammant, agit d’abord éga­
lement sur toutes les parties intérico. 
res de la chambre, ce qu'elle ne pets 
faire sans donner un petit niouve- 
ment à la pièce, de tout sens.

RECURRENT, TE, adj. du la- 
tin recurro , formé de la particule 
re , et de curro , courir : courir une 
seconde fois, revenir sur ses pas en 
courant.

( nat. ) Artères récurrentes; 
ce sont des branches de la cubitale 
et de la radiale, qui se rendent de 
bas en haut, autour des condyles de 
l’humérus.

lVerfs récurrens : la huitième 
paire, parvenue dans la poitrine, 
produit de chaque côté un nerf très- 
remarquable , dont celui qui naît du 
côté droit, embrasse l’artère soucla- 
vière, en manière d’anse ou d’échar­
pe, pendant que celui du coté gau­
che fuit la même chose à la crosse de 
l’aorte.

( BIathémat. ) Récurrente ; v. 
SERIE.

RECUSATION , s. f. du latiu 
recuso , refuser , récuser.

( Pratique ) Exception par la­
quelle on refuse de reconnoitre, ou 
récuse un juge , un expert, un 
témoin, un juré, etc.

RÉDACTION , s. f. du latin 
redigo, reductum , réduire.

( Litlérat.) Action par laquelle on 
rédige un ouvrage, c’est-à-dire . par 
laquelle on le réduit en ordre, sous 
une forme plus claire et plus abrégée.

REDAN, ou REDENT, s. m. 
contraction du latin recedens, de 
de recedo, se retirer, rentrer.

( Art milit. ) Redans ou ouvra- 
ges à scie; ce sont des lignes ou des 
faces qui forment des angles ren-
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trans et sortans , pour se flanquer 
les unes les autres. D’ordinaire le 
parapet du chemin couvert est con­
duit par redans; l’on fait aussi des 
redans tu coté d’une place, qui re­
gardent le bord d’un marais ou d’une 
rivière.

Les lignes de circonvallation et de 
cent evallation, sont aussi flanquées 
de redans.

(Archit. ) Redans se dit aussi , 
en parlant d'un mur ou d’une fon­
dation, de plusieurs ressauts qu’on 
fait d’espace en espace, lorsque le 
terrain est en pente, pour conserver 
le niveau.

REDDITION, s. f. du latin red- 
do, redditum, rendre : l'action de 
rendre.

(Finances) Il se dit en parlant 
d'un compte qu’on présente pour 
être arrêté. La reddition d’un 
compte.

(zirt milil. ) Reddition d’une 
place ; quand l’assiégé n°av oit plus 
d'apparence de pouvoir résister dans 
les retranchemens qui lui restent, il 
fait battre la cliamade sur toutes les 
attaques , pour avertir l’assiégeant 
qu’il veut se rendre. M. CAPITU- 
LATION.

REDEVANCE, s. f. de la parti­
cule re, et de debco ^debitum, de­
voir.

( Pratique) Dette, rente , ou au­
tre charge que l’on doit annuelle­
ment.

REDHIBITION, s. r. du latin 
rédhibition formé de reudo, ren- 
die, et d’hialilio , état de posses- 
sion : l’action de rendre'ce qu’on a , 
restitution.

(Pratique) Action en rédhibi­
tion ou action rédhibitoire; c’est 
celle par laquelle l’acheteur conclut 
contre le vendeur , à la résolution et 
nullité du marché, et qu’en consé­
quence le prix lui en soit rendu.

REDINGOTE , s. f. Corruption 
de P’anglois riding- coal , habit , 
casaque pour monter à cheval.

( 1echnol.) Espèce de casaque 
dont on se sert dans les tems de ge- 
lie , de pluie, et sur-tout à cheval,

REDONDANCE, s. f. du latin 
sedundo , déborder , fait de retro , 
en arrière , à rebours, et d’undo, 
inonder , déborder à débordement.

RED
(Didactique ) Superfluité de pa­

roles dans un discours. Il faut éviter 
les redondances dans ce qu’on 
écrit.

(Méd. ) Il se dit aussi en méde­
cine pour signifier l’excès , la super- 
fluité, la trop grande abondance des 
humeurs, etc.

( Géom. ) Hyperboles redon- 
dames ; c’est le nom que Newton a 
donné , dans son enumeralio linea- 
rum tertii ordinis , à une epèce de 
courbes du-troisième ordre, qui, 
ayant trois asymptotes droites," en 
ont par conséquent une de plus que 
l’hyperbole con ique ou apollonienne.

RÉDOTATION, s. f. de la par- 
ticule itérative re, et de dotalio. X. 
DOT , DOTATION : nouvelle dot, 
seconde dot.

(Pratique) Nouvelle dot qu’un 
père , en pays de droit écrit, est 
obligé de donner à sa fille en la rema- 
riant, lorsqu’il la lui a retirée dans 
une circonstance de veuvage , ou en 
vertu de quelque cause du contrat 
de mariage.

REDOUBLEMENT , s. m. de la 
particule itérative re, et du latin 
duplico , doubler : accroissement, 
augmentation.

(Aéd. ) II se dit de l’augmentation 
d’une fièvre continue , des accès qui 
reviennent périodiquement dans ces 
sortes de fièvres.

REDOUTE, s. f. de l’italien ri- 
dolto , réduit, retraite, réunion, 
assemblée.

( Art milit.) Petit fort d’un très- 
grand usage dans la fortification, et 
que l’on destine d’ordinaire à servir 
de corps-de- garde. Il y en a de plu- 
sieurs façons.

Redoutes de terre , celles qui ser­
vent aux tranchées, circonvallations, 
contrevallations , passages de riviè­
res, hauteurs dont on se rend maî­
tre . etc.

Redoutes de maçonnerie; elles 
servent à garder quelques postes dont 
l’ennemi se pourroit prévaloir. On 
en place de même sur les angles 
saillans des glacis.

Redoutes casematées ; ce sont 
celles qui sont voûtées, à l’épreuve 
de la bombe.

Redoutes à machicoulis; ce sont 
des redoutes de maçonnerie q«i ont
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plusieurs étages, et dont l’état su­
périeur déborde le mur de la re­
doute d’environ un pied. On prati- 
que dans cette saillie, des ouvertu­
res par lesquelles on découvre le 
pied de la redoute, ce qui en faci­
lite la défense.

( Danse) Redoute est aussi le 
nom d’un lieu publie où l’on s'as- 
semble pour danser , jouer , etc.

REDRESSER, v. a. de la parti­
cule itérative re , et de l’italien driz- 
sare , fait du latin direclum , droit : 
rendre droite une chose qui l'avoit 
été auparavant, ou qui devoit l'ètre.

(Botan.) Redressé se dit de ce 
qui déviant d’abord par sa partie 
inférieure , de son point d’origine , 
se releve ensuite par une courbure.

RÉDUCTION,s. f. du latin re- 
duco, formé de retro , en arrière, 
et de duco, mener, conduire, en 
arrière, ramener. reconduire, ré­
duire : action de réduire.

( Commerce ) Réduction se dit 
de l’action par laquelle on évalue 
des pièces de monnoie, les grandes 
aux petites, ou les petites aux gran­
des; les espèces du pays aux étrangè­
res , ou les étrangères à celles du 
pays.

( Chimie ) Réduction s’entend de 
toutes les opérations par lesquelles 
on rétablit un corps dans l'état qui 
lui est naturel; mais il est adopté 
principalement pour les substances 
métalliques , qui , de l’état d’oxide, 
sont rappelées à l’état métallique. 
Le charbon , les graisses, et tou­
tes les substances qui ont beaucoup 
d’affinité avec l'oxigène , peuvent 
être employées à la réduction des 
métaux. Les fondeurs de cuillers 
d'étain ne manquent jamais d'en- 
lever l’oxide qui se forme à la sur­
face de l’étain fondu , et de le met­
tre de côté comme une chose inu­
tile. Lorsqu’ils en ont une grande 
quantité , ils le fondent dans un 
creuset avec du suif, et ils trouvent 
le métal pur au fond du creuset.

( Pratique) Réduction, en ter­
mes de palais, se dit du retranche- 
ment ou diminution qui se fait d’une 
chose, aux termes de la loi, ou de 
la coutume: réduction d’un testa- 
ment, d’un legs , ou autres disposi- 
lions de dernière volonté.
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( Chirurgie ) Réduction est parmi 

les chirurgiens, l’action de réduire , 
de ramener, de remettre , de faire 
rentrer dans leur place , les parties 
qui en étoient sorties. On se sert de 
ce terme dans les luxations , les 
fractures, les hernies, les chutes de 
l’anus, etc.

( rithmét. ) Réduction se dit 
des nombres, des poids, mesures , 
monnoics, lorsqu’on veut savoir le 
rapport qu'elles ont les unes aux au­
tres.

Réduction ascendante ; c’est 
celle par laquelle on réduit une es­
pèce de moindre valeur, en une au­
tre de valeur plus grande.

Réduction descendante ; celle 
par laquelle ou réduit une grande 
quantité en une moindre.

( Analyse ) Réduction des ex- 
pressions analytiques; c’est une 
opération dont l’objet est de simpli- 
lier ces expressions soit en effaçant 
les fermes qui se détruisent , soit en 
supprimant des facteurs communs, 
soit en effectuant des additions nu­
mériques.

(Art du dessin ) La réduction 
d’une figure , d’un dessin , c’est 1 art 
d’en faire une copie plus petite que 
l’original. en conservant toujours sa 
forme et sa proportion.

(Géom.) Le principal usage du 
compas de proportion, c’est la réduc­
tion des ligures : c’est ce qui lui a fait 
aussi donner le nom de compas de 
réduction. On se sert aussi pour cela 
du pantographe. Voy. PANTO- 
GRAPHE

Échelle de réduction ; c’est un 
morceau de bois large et mince , sur 
lequel sont marquées différentes li- 
gnes ou échelles de parties égales, 
qui servent à transformer les lon­
gueurs mesurées, en parties plus pe­
tites.

Réduction de l’angle au cen­
tre ; c’est l’opération du calcul que 
l’on emploie, lorsqu’apres avoir ob- 
serve un angle d’un point pris sur la 
circonférence d’une tour , on veut 
counortre quelle auroit été l’ouver- 
ture de cet angle, si l’instrument 
qui a servi à la mesurer eût été placé 
au centre de la terre.

( Astron. ) Réduction à l’éclip- 
tique; c’est la différence entre la
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longitude d’une planète dans son or- 
bite, et sa longitude réduite à l'é- 
cliptique.

Réduction à un grand cercle ; 
c'est une opération qui se fait conti- 
nellement dans l'astronomie , et 
qui consiste, par exemple , à diviser 
un petit arc de longitude par le co­
sinus de la latitude d'un astre, pour 
avoir l'effet que ce petit arc produit 
quand il est rapporté sur l’écliptique 
par deux cercles qui partent du pôle 
de l'écliptique, et embrassant ce petit 
arc, vont marquer la différence de 
longitude qui en résulte. On fait la 
même chose pour les ascensions droi- 
tes, par rapport à l'équateer; on le 
fait encore par rapport à l’horizon , 
quand on veut avoir une différence 
d'azimut réduit à l’horizon, par le 
moyen d’une petite distance hori- 
zou fa le , mesurée dans la région de 
l'étoile, parallèlement à l'horizon.

RÉDUIT, s. m. Traduction de 
l'italien de ridolto , fait du latin re- 
ductum , retraite.

( Archit. ) Petit lieu retranché 
d'un grand , pour le proportionner, 
ou pour quelqu'antre commodité.

Réduit est aussi un lieu où s'as- 
semblent plusieurs personnes pour se 
divertir ou converser ensem ble.

( Art milit.) Réduit se dit aussi 
d’une espèce de bastion fortifié du 
côté de la ville, pour en contenir les 
habitans.

Réduit se dit encore d’une petite 
demi-lune formée dans la grande, 
sur l’angle rentrant de la contres­
carpe. et dans laquelle la garnison 
se retire, lorsque la grande a été 
emportée.

RÉDUPLICATIF , VE , adj. de 
la particule itérative re, et du lat. 
duplico , doubler.

( Gramm. ) 11 ne se dit guère que 
des mots qui marquent la réitération 
des actions : particule reduplica- 
iive ; on dit aussi itérative.

REEL. ELLE, adj. du lat. res, 
rei, qui est véritablement.

( Pratique ) Action réelle ; c’est 
celle par laquelle on demande la 
possession d'une chose qui nous ap­
partient. ou la jouissance de quel- 
que droit réel sur un héritage.

Offres réelles ; celles qui se font
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en argent comptant , et à denicis 
découverts.

Saisie réelle ; c’est une saisie faite 
par justice, d'un fonds, d’un héri­
tage , d’un immeuble.

(Igèbre) Quantité réelle; ce 
sont les quantités qui ne contien­
nent point de racines paires de 
quantités négatives. Elles sont op­
posées aux quantités imaginaires qui 
contiennent de pareilles racines. V. 
IMAGINAIRE.

REFEND , s. m. de la particule 
itérative re , et de fendre , de l'ital. 
fendere, diviser.

(Archit. ) Mur de refend ; c'est 
un mur qui est dans œuvre , et qui 
sépare les pièces de dedans d’un bâ- 
timent.

Bois de refend; ce sont les bois 
qui ont été sciés de long.

RÉFERÉ, s. m. du latin referc, 
rapporter.

( Pratique ) Rapport fait devant 
un magistrat, de l'incident survenu 
dans le cours d’un procès ou d’un 
acte judiciaire , ou des difficultés 
qu’un officier subalterne a rencon­
trées dans l'exécution des jugemens.

RÉFENDRE, v. a. même ori­
gine que REFEND.

( 7 echnol.) Machine à refendre 
les pcuu. Les divisions des peaux 
par tranches, dans leur épaisseur , 
sont des opérations qui ont été ten­
tées en Angleterre et en France, avec 
plus ou moins de succès. Mais de 
tous les artistesqui s'en sont occupés, 
aucun n’a obtenu plus de succès 
que M. Buscarlet , tanneur à 
Nantua, département de l'Ain , et 
M. Choumert de Londres. Ces divi­
sions sont plus ou moins multipliées, 
suivant les usages qu’on se propose 
d’en faire. Les deux premières tran­
ches des peaux de mouton , par 
exemple , peuvent être employées 
pour vélin ou pour éventails, et les 
autres pe uvent servir à la ganterie.

RÉFÉRENDAIRE,s. m. méme 
origine que REFERE , en latin re- 
ferendarius, rapporteur.
(Hist de France) C’est ainsi qu'on 

appeloit le chancelier de France sous 
la première race.

On a depuis donné ce nom à un 
officier créé dans les petites chancel-
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Wries, pour faire le rapport des let- 
tres à sceller devant le maître des 
requêtes, qui tenoit le sceau, qui les 
faisoit sceller ou qui les rebutoit.

(Chancellerie romaine ) Il y a 
des référendaires dans la chancellerie 
romaine : ce sont les douze plus an­
ciens prélats, qui ont droit de rap­
porter les suppliques des parties.

RÉFLÉCHI , IE, adj. du verbe 
réfléchir, fait du lat. retro, en ar­
rière , à rebours , contre, et de flecto, 
replier, rebrousser, renvoyer loin de 
soi.

( Mécanique ) Mouvement ré­
fléchi ; c’est celui d’un corps qui 
rencontre un obstacle impénétrable 
pour lui, lequel l’oblige à rebrousser 
chemin , et le fait rejaillir après le 
choc. Tel est le mouvement d’une 
balle de paume qui, après avoir tou­
ché le mur vers lequel on l’a lancée, 
rejaillit vers celui qui la lance. 
V. MOUVEMENT.

( Optique ) Rayon réfléchi; c’est 
un rayon de lumière qui a éprouvé 
un changement de direction par la 
rencontre d’un obstacle impénétra­
ble pour lui , lequel l’a obligé à re­
jaillir suivant une direction diffé- 
rente de celle qu'elle avait aupara­
vant.

Vision réfléchie; c’est celle qui 
se fait par le moyen des rayons ré­
fléchis de la surface des objets , et 
qui parviennent à l'œil. La vision 
réfléchie est l’objet de la catoptri- 
que.

( Botan. ) Réfléchi se dit aussi de 
ce qui est rabattu eu dehors, non 
par une arcuation simple et continue, 
niais par une courbure ou flexion 
subite, de manière à faire angle avec 
le Support.

( Gramm.) Réfléchi se dit encore 
de certains verbes dont l'action a 
pour objet ou pour terme la même 
personne ou la même chose qui en 
est le sujet : ainsi, je me connois 
est un verbe réfléchi.

REFLET, s. m. de RÉFLÉ- 
CHIR. V. ce mot.

( Peinture ) Lumière qui tombe 
sur un corps, rejaillit sur le corps 
voisin , privé par lui-même de lu- 
mière, et lui prête une clarté plus 
sourde que celle qu’il recevroit de 
la lumiere directe.

La lumière qui vient de frapper 
un corps . ne rejaillit qu'aprèss'etre 
chargée de la couieur de ce corps , et 
elle porte , en réjaillissant, des par­
ties de cette couleur sur le corps 
voisin. Il se fait alors sur ce dernier 
corps , un mélange de sa couleur 
propre , avec la couleur de celui dont 
il reçoit une lumière reflétée. Ainsi 
une draperie jaune ou rouge porte 
quelques tous de sa couleur sur les 
chairs qu’elle avoisine. Les femmes, 
sans avoir aucune théorie des reflets, 
n'ignorent pas les avantages qu'elles 
en peuvent tirer, et elles ont soin de 
choisir pour leurs parures les couleurs 

ai peuvent le mieux s’associer à 
eur teint. Le peintre a la même at- 

. tention que les femmes, et il évite 
de donner aux draperies des couleurs 
qui peuvent nuire aux carnations.

C’est par les reflets qu’un objet 
peut être arrondi , et qu'il prend le 
plus parfait relief. Les reflels ne 
contribuent pas moins à la légèreté, 
à la vaguesse , à l’harmonie du tout 
ensemble, qu’à l’effet, au saillant 
de tous les détails.

RÉFLEXIBILITÉ, s. f. du lat. 
retro, en arrière, de Rectere, replier, 
et d’habililas , capacité , facilité : 
propriété d’un corps susceptible de 
réflexion.

( Physique ) Propriété ou dis­
position qu’ont certains corps à re­
jaillir lorsqu’ils rencontrent un obs­
tacle impénétrable pour eux , et qui 
les empêche de passer outre.

La réflexibilile n’appart ient qu’aux 
corps élastiques : sans élasticité, il n’y 
a point de réflexiblité; mais comme 
l’élasticité n’est pas au même degré 
dans tous les corps, tous aussi ne jouis­
sent pas également de la reftexi- 
bililé.

Newton a découvert le premier 
que les rayons de lumière , qui sont 
de différentes couleurs , ont différens 
degrés de réflexibilile.

RÉFLEXION,, s. f. même ori- 
gine que RÉFLÉCHI. K. ce mot,

( IMécan. ) Retour ou mouve- 
ment rétrograde d’un mobile, occa-- 
sionné par la résistance d’un corps 
qui l’empêche de suivre sa premiers 
direction.

Les anciens philosophes ne sont 
pas d’accord sur les causes et les lois
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de la réflexion ; mais les auteurs 
modernes les plus célèbres regar­
dent la réflexion comme un mou- 
venent propre aux corps élastiques , 
par lequel . après en avoir frappé 
d’autres qu'ils n’ont pu mouvoir de 
leur place, ils s'en éloignent en re­
tournant en arrière par leur force 
élastique.

( Catoptrique ) Réflexion se dit, 
en termes de catoptrique , du retour 
d’un rayon de lumière de la surface 
polie d’un miroir , d’où il est re- 
poussé. Voy. MIROIR , CATOP- 
TRIQUE.

Rayon de réflexion , ou réflé­
chi ; c’est le rayon renvoyé de la 
surface polie d’un miroir.

Point de réflexion ; c'est le point 
du miroir où commence le retour du 
rayon.

Caihète de réflexion ; v. CA- 
THÈTE

Angle de réflexion ; v. ANGLE.
Lois générales de la réflexion ;

1°. Quand un rayon de lumicre est 
réfléchi par un miroir de telle forme 
que ce soit, l'angle d'incidence est 
toujours égal à l’angle de réflexion.

20. Chaque point d’un miroir ré- 
fléchit les rayons qui tombent sur 
lui de toutes les parties d’un objet. 
Delà vient que les rayons réfléchis 
d’un miroir représentent l’image des 
objets qui sont placés vis-à-vis.

3°. Si l’œil et le point lumineux 
changent mutuellement de place, 
le rayon se réfléchira vers l’œil, en 
prenant le même chemin qu’aupa- 
ravant , car le rayon qui étoit aupa­
ravant le rayon de réflexion, de- 
viendra celui d’incidence , et réci­
proquement.

40. Le plan de réflexion , c’est- 
à-dire le plan où se trouvent les 
rayons inc idens et réfléchis, est per­
pendiculaire à la surface du miroir ; 
et dans les miroirs sphériques, il 
passe par le centre. Il suit de là que 
la cathète d’incidence et de réflexion 
se trouve dans le plan de réflexion. 
Voy. MIROIR.

( Zstron. ) Réflexion de la lune; 
voy. VARIATION.

REFLUX , s. m. du lat. retro, 
en arrière, et de Jluo , Jluxum , 
couler.

( Physique ) Mouvement réglé
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de la mer qui se retire et qui s’é- 
loigue. Il est opposé à FLUX. F. 
ce mot.

RÉFONDER , v. a. de la parti­
cule itérative rc , et de fundo , 
verser, répandre; verser une seconde 
fois, rembourser.

( Pratique ) Refonder les dé- 
pens ; c’est rembourser les frais d’un 
défaut, faute de comparoir, afin d’y 
être reçu opposant.

REFONDRE , v. a. même ori­
gine que REFONDER.

( Bonnoie ) Refondre les mon- 
noies. V. REFONTE:

( Gravure ) Refondre le trait ; 
c’est faire réchauffer la planche sur 
laquelle on a calqué le dessin.

( Marine ) Refondre un vais­
seau ; c’est faire entrer un vieux 
vaisseau dans un bassin , changer la 
presque totalité de ses pièces , et le 
refaire à neuf, de maniere à con- 
server sa forme primitive.

REFONTE , s. f. même origine 
que REFONDRE et RÉFONDER.

( Donnoie ) Il ne s’emploie 
guère qu’en parlant de l’action de 
refondre les monnoies , pour en faire 
de nouvelles espèces.

RÉFORME , s. f. de la particule 
itérative re , et du lat. formo , for­
mer , figurer , façonner: rétablisse- 
ment dans l’ordre de l’ancienne 
forme.

( Art milit. ) Réforme se dit du 
licenciement d’un corps entier de 
gens de guerre, ou de quelques-unes 
de ses parties. La réforme se fait en 
hommes comme en chevaux.

Réforme se dit aussi du rang 
qu’obtiennent les officiers ou soldats 
réformés. Ils ont eu , ils ont obtenu 
leur réforme.

( Religion chrét. ) On appelle 
aussi reforme le changement que 
les protestans du seizième siècle ont 
introduit dans la dot tri ne et dans la 
discipline de l’église. Une telle 
ville embrassa la réforme.

Les catholiques romains disent 
dans ce cas la prétendue réforme.

REFOULER , v. a. de la parti- 
cule itérative re , et du lat. barb. 
fullare, fouler , fait de fullo , fou- 
ion : fouler de nouveau.

( Hydraul. ) Refouler , se dit des 
pobipes foulantes , qui forcent l’eau
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à monter dans des tuyaux et à sor- 
tir avec impétuosité.

(Artillerie.) Refouler, c’est bour­
rer le canon , presser la bourre et la 
poudre avec le refouloir.

( Marine ) Refouler la marée ; 
c’est avancer et l'aire route contre la 
direction de la marée ou d’un cou­
rant. Le chemin qu’on fait en pareil 
cas, est égal à la vitesse apparente , 
moins celle du courant ou de la 
marée.

RÉFRACTAIRE, adj. du latin 
refragor , s’opposer , résister : re- 
belle, désobéissant.

( Chimie ) Il se dit des substances 
minérales qui ne peuvent point se 
fondre, ou qui ne se fondent que 
tres-diffic cilement ; mine réfractaire, 
terre réfractaire , creuset réfrac- 
laire.

RÉFRACTION, s. f. du latin 
refringo , refraclum , briser, rom­
pre , formé de retro , en arrière , à 
.rebours, et de frango , rompre , 
changer de direction.

( Mécanique ) Détour, change­
ment de direction qui arrive à un 
mobile quand il tombe obliquement 
d’un milieu dans un autre , qu’il 
pénètre plus ou moins facilement, 
ce qui est cause que le mouvement 
de ce corps devient plus ou moins 
oblique qu’il n’étoit auparavant , 
et s’éloigne de sa rectitude.

( Optique ) Réfraction de la lu­
mière, en optique , est un détour ou 
changement de direction qui arrive 
à un rayon quand il passe d’un mi­
lieu dans un autre qui le reçoit plus 
ou moins facilement, ce qui est 
cause qu’il se détourne de sa direc­
tion. Pour les lois de la réfraction 
dans les surfaces planes , convexes 
ou concaves , consultez les divers 
ouvrages de physique qui ont traité 
de cette matière.

( Astron. ) Réfraction astrono- 
mique, ou réfraction des astres ; 
c’est le détour on le changement de 
direction qui arrive aux rayons de 
ces corps lumineux, quand ces rayons 
passent dans notre atmosphère , ce 
qui fait que les astres paroissent plus 
élevés au dessus de l’horizon qu’ils 
ne le sont en effet.

Tables de réfraction ou tables 
anaclastiques ; ce sont des tables
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qui contiennent l’effet de la réfrac­
tion , suivant l’obliquité du rayon , 
ou suivant la hauteur de l’astre.

Variations dé la réfraction ; la 
densité de l’air est la cause immé­
diate de la réfraction ; il étoit donc 
naturel de croire que la réfraction 
diminueroit lorsque la densité de 
l’air deviendrait moindre , soit par 
l’expansion que produit la chaleur , 
soit par les causes qui en diminuent 
le poids. Les astronomes ont en effet 
reconnu dans les réfractions deux 
sortes de variétés tres-sensibles, dont 
l’une dépend de la chaleur de l’air, 
et l’autre de son poids ; elles sont 
indiquées par le thermomètre et le 
baromètre.

Effets des réfractions ; les astres 
paroissant plus élevés qu’ils ne sont 
réellement, et cela de 33‘àlhorizon , 
nous ne voyons jamais le véritable 
lever ou coucher du soleil, et nous 
n’en apercevons que le fantôme ou 
l’image ; cet astre étant encore tout 
au dessous de l’horizon quand nous 
le voyons se lever : la différence est 
de 4' 161 de tems à Paris dans les 
solstices. La réfraction accourcit les 
distances des astres les uns par rap­
port. aux autres, et l’on est obligé 
d’en tenir compte dans l’observation 
des longitudes. €

C'est encore la réfraction qui fait 
que la lun e paroit quelquefois éclipsée 
et au dessus de l'horizon , le soleil 
étant aussi au dessus , quoiqu'ils 
soient réellement opposés dans les 
éclipses. La réfraction fait paraître 
le soleil et la lune d’une forme ovale, 
parce que le diamètre vertical est 
accourci par la réfraction , et que 
le diamètre horizontal ne l’est pas.

( Vivellement ) Réfraction , en 
termes de nivellement, est la bri­
sure du rayon de lumière , lorsqu’il 
change de milieu. On s’aperçoit en 
nivelant, de ces effets causés par la 
réfraction qui dérangent le rayon 
visuel , et on a fait des tables pour 
corriger l’excès du niveau apparent 
sur le vrai niveau qui est assez con­
sidérable dans certai ns cas pour qu'on 
doive en tenir compte.

REFRAIN , s. m. de l'espagnol 
refrany fait du lat. referaneus , et 
qui signifie proverbe , adage, parce 
que le refrain doit étre quelque choss 
de sentencieux.
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( Poésie , musique ) On appelle 

refrain , un ou plusieurs mots qui 
se repètent à chaque couplet d’une 
chanson , d’une ballade, d’un ron- 
deav, etc.

RÉFRANGIBILITÉ,s. f dulat. 
refringere , rebrousser , retourner , 
et d'habililas, capacité , facilité : 
disposition à la réfraction.

( Physique ) Propriété ou dispo­
sition qu’ont les corps à se détour­
ner de leur première direction, lors- 
qu'ils passent obliquement d’un mi- 
lien dans un autre , d'une résistance 
différente.

Les corps solides se- réfractent or­
dinairement en s’éloignant de la 
perpendiculaire au plan qui sépare 
les deux milieux , lorsqu’ils passent 
d’un milieu rare dans un plus dense ; 
ci, au contraire , ils se réfractent en 
s’approchant de cette perpendicu­
laire, lorsqu'ils passent d’un milieu 
dense dans un plus rare.

Les rayons de lumière font ordi- 
nairement le contraire ; ils se réfrac- 
lent en s’approchant de la perpendi­
culaire . loi squ’ils passent d’un mi- 
lieu rare dans un pins dense ; et en 
s’éloignant de cette perpendiculaire 
lorsqu'ils passent d'un milieu dense 
dans un plus rare.

L’expérience a appris que les dif- 
férens rayons de lumière n’ont pas 
tous le même degré de réfrangibi­
lité ; que les rouges . par exemple, 
sont moins réfrangibies que les oran- 
gés, les jaunes, les verts, etc. ; et 
que les violets sont de tous les plus 
réfrangibles.

Une plus grande ou moindre ré- 
frangibililé : est une disposition à 
être plus ou moins rompu en passant 
sous le même angle d’incidence dans 
le même milieu. Toute la théorie 
de Newton sur la lumière et les cou- 
leurs, est fondée sur les différentes 
réfrangibilités des rayons de lu- 
mière.

La différente réfrangibilité des 
rayons de lumière , est encore, sui­
vant la remarque du même auteur, 
une des principales causes de l'im- 
perfection des lunettes, car ces rayons 
efant différemment réfrangibles , 
sont d'abord différemment rompus 
par la lentille , et étant ensuite rap- 
p.ochés, ils forment des foyers dif-
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férens par leur réunion. C'est cè qui 
avoit engagé Newton à imaginer son 
télescope, où il substitua la réflexion 
à la réfraction , parce que tous les 
rayons de lumière , réfléchis par un 
miroir, concourent tous, au moins 
sensiblement au même foyer ; ce qui 
n'arrive pasdans les lentilles. Voyez 
TELESCOPE.

RÉFRIGÉRANT, TE, adj. de 
lat. refrigero , rafraîchir : qui a la 
propriété de rafraîchir.

( Chimie ) Le réfrigérant est une 
des pièces qui composent l’alambic ; 
c'est ordinairement un vaisseau de 
cuivre qui entoure le chapiteau , 
et dans lequel on met de l’eau froide, 
pour presser la condensation des va­
peurs des matières que l’on a mises à 
distiller dans la cucurbire, et qui 
s’élèvent dans le cliapiteau. Dans la 
partie inférieure du réfrigérant est 
placé un robinet , par lequel on fait 
écouler l’eau qui est devenue frop 
chaude, pour en remettre de froide.

Les réfrigérons commencent à 
n'être plus guère d'usage , parce 
qu’on a remarqué que pour qre la 
distillation aille bien , il faut que 
le chapiteau de l'alambic soit pres 
qu'aus: i chaud que la cucurbite.

RÉFRIGÉRATIF, VE, adjec. 
même orig- que RÉFRIGÉRANT.

( Zédec. ) Il se dit des alimens 
et médicamens, comme tisannes , 
lavemens, potions, etc., qui ont 
la propriété de rafraichir les parties 
inférieures du corps.

RÉFRINGENT, TE, adjec. du 
lat. refringo , rebrousser.

(Physique) Il se dit des subs­
tances qui occasionnent la réfrac­
tion des corps. Lorsqu’un corps passe 
obliquement de l'air dans l’eau , ou 
dit alors que l’eau est le milieu ré- 

fringent. ( Voy. MILIEU. ) S'il 
passe de l’eau dans l'air, on dit alors 
que l’air est le milieu réfringent 
Toutes les substances transparentes 
sont capables de réfracter les rayons 
de lumière.

REFUSER , v. a. dulat. refulare, 
rejeter, ne pas accepter.

( Zarine ) Le vent refuse ; cela 
signifie, en parlant d’un vaisseau 
courant au plus près, que le vent C 
range davantage de l'avant, ou qu’il
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souffle dans une direction qui fait an 
angle plus aigu avec la proue, et ne 
permet plus de saivre la mème route, 
mais obiige de s’en écartel de la mê- 
nie quantité, ou suivant un angle 
égal à celui dont le vent a refusé ; 
on dit, dans ce sens, que le vent re- 
fuse d'un , de deux quarts, etc.

Refuserde virer; c'est , en par- 
last d'un vaisseau, manquer l'opé- 
fation de virer de bord vent devant , 
ou de tourner par le côté du vent, 
pour changer de route. F. VIRER 
DE BORD.

Lorsqu’un vaisseau refuse de virer, 
sa proue, après s’être mise presque 
dans la direction du vent, revient 
sur le même bord où elle étoit au­
paravant. Cela arrive par deux cau­
ses, ou par la faute de celui qui com­
mande la manœuvre, ou par l'état de 
la mer, dont les lames ou vagues éle­
vées repoussent la proue du vaisseau 
en sens contraire du sens de l’évo­
lution qu’on veut lui faire faire. Les 
marins préviennent cet effet, en vi- 
raht de bord vent arrière , c’est-à- 
dire, en faisant le tour par le côté , 
sous le vent.

REGALE, adj. et subst. du latin 
regalis, fait de rex, regis, roi : 
royal, de roi.

(Chimie) Eau régale; voyez 
ACIDE NITRO- MURIATIQUE.

(Musique) Régale, s. m. on 
jeu de régule; c'est un jeu dont les 
tuyaux sont fermés par le haut , et 
qui imitent la voix humaine.

( Pratique) Régale étoit aussi le 
nom d’un droit que le roi avoit de 
percevoir les fruits des évêchés va- 
cans, des abbayes vacantes , et de 
pourvoir , pendant ce tems-là , aux 
bénéfices qui étoient à la collation 
de l’évêque.

RÉGALEMENT , s. m. de la 
particule re, et du verbe égaler, 
unir, applanir : l’action d’unir , d'ap- 
plarir, de dresser de nouveau.

( Finances ) Répartition d’une 
taxe, d’une somme imposée, faite 
avec égalité ou avec proportion, sur 
plusieurs contribuables , afin qae 
chacun en paie la part qu’il en peut 
porter.
.(Architect. ) Rédaction d’une 

aire , ou de toute autre superficie à 
Un meme niveau. On se sert de ce
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root , Jorsapn'après avoir enlevé des 
terres . on met de niveau : ou selon 
une pente réglée, le terrein qu’on 
veut dresser.

REGARD, s. m. de regarder, de 
l'italien viguardare : action de ia 
vue . action par laquelle on regarde.

(Archit. ) Regard se dit , un ti- 
guré , de l'endroit fait pour visiter 
un aqueduc, pour distribuer les jets 
d’eau, et pour voir s’il n’y a rien à 
faire aux tuyaux.

fPeinture , gravure) Regard se 
dit de deux portraits, de deux es­
tampes de même grandeur, ou à 
peu près, et dans le même goût , 
qu’on dispose de façon que les deux 
figures qui y sont représentées , se 
regardent mutuellement. Le mari et 
la femme, l’amant et la maitresse 
se sont faits peindre en regard.

( Lillerature ) Regard se dit aussi 
de la traduction d’un ouvrage impri­
mé à coté du texte; et l’on dit d’un 
pareil ouvrage que le texte esT en 
regard de la traduction.

L’on dit la même chose d’en on- 
vrage polémique, dont les réponses 
sont imprimées à coté . ou en regard 
des objections.

RÉGENCE , s. t, du ut, rego, 
gouverner, modérer.

( Ècon. polit. ) Gouvernement 
d’un état pendant la minorité ou 
l’absence du roi.

Régence se dit aussi en parlant 
du tems que la régence dure.

RÉGIE, s. f. du lat. rego gouver- 
ner, modérer.

( Finances ) Administration de 
biens, la charge d’en rendre compte. 
Il se dit principalement de l’admi­
nistration de ceux à qui est confile 
la perception des droits, des impo­
sitions.

RÉGIME ,s. m.du lat. regimen, 
gouvernement , conduite, fait de 
rego, gouverner, modérer.

( Bled. ) Manière de vivre que 
consiste dans l’usage sage et modéré , 
et dans le c hoix prudent des choses 
nécessaires au rétablissement ou à la 
conservation de la santé.

(Pratique) Régime signifie, en 
termes du palais, gouvernement , 
administration. Ainsi, on dit que le
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commissaire aux saisies réelles, est 
commis au régime et administra- 
tion des biens saisis, pour dire qu’il 
est chargé de gouverner , d'admi- 
nistrer les biens saisis.

(Chimie) Régime s’entend, par­
mi les chimistes , de la manière de 
conduire le feu.

REGIMENT, s. m. Vieux 
moi françois, qui signifioit gouver- 
nement, dérive du lat. regimen , 
gouvernement, administration , dont 
les Italiens ont fait reggimento.

( Art milit.) Corps de troupes 
composé de plusieurs bataillons , si 
c'est infanterie, et de plusieurscom- 
pagnies, si c’est cavalerie, comman- 
de par un colonel.

L’institution desrégimens fut faite 
en France, sous le règne de Henri If, 
vers 1558; mais ce nom ne commen- 
e t à devenir commun que sous Char­
les ÏX. L'infanterie a été mise en 
corps de troupes plutôt que la cava­
lerie, qui ne fut enregimentée qu'en 
1635. ■

REGION, s. f. du lat. regio, 
contrée, pays, situation.

(Astron.) Région , en parlant 
du ciel, se dit des quatre parties 
cardinales du monde, qu’on appelle 
aussi PLAGES (K. ce mot. ). Re- 
gions septentrionales , meridio- 
nales , orieniales, occidentales.

( Géographie ) A l'égard de la 
terre, le mot région signifie une 
grande étendue de terre , habitée par 
plusieurs peuples contigus. Régions 
brulantes , régions glacées , hy- 
perborées.

(Physique) Région se dit aussi 
de trois portions de l’atmosphère , 
placées lesunes au dessus des autres , 
de sorte que l’une s’appelle la basse 
récion ; l’autre la moyenne région ; 
et la troisième la région supérieure.

Basse région ; celle où nous res­
pirons : elle se termine à la plus 
petite hauteur où se forment les 
nuages et les autres météores.

Moyenne région ; celle où résident 
les nuages et où se forment les mé- 
téores; elle s’étend depuis l’extrémité 
de la basse jusqu'au sommet des plus 
hautes montagnes.

Région supérieure ; celle qui s’é­
tend depuis le sommet des plus hau­
tes montagnes jusqu’aux limites de 
l’atmosphère meme. Dans la région
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supérieure règnent un calme, une 
pureté et une sérénité perpétuelles.

( Anal. ) C’est par analogie que 
les anatomistes ont appelé régions 
certains espaces déterminés de la 
surface du corps et des os, auxquelles 
répondent différentes parties: ainsi 
on dit la région ombilicale , la ré­
gion des bypochondres, etc., pour 
dire, le nombril et les parties ad­
jacentes 2 les hrypochondres et les 
parties adjacentes.

REGISTRE,ou RÉGITR E,s. m. 
du lat. barb. registrum pour regista, 
les livres où l’on écrivait ce qui se 
passoit dans les tribunaux.

( Pratique, commercefinances) 
Livre où l’on inscrit en entier ou 
par extrait les actes dont on veut 
garder la mémoire.

Registre des mariages , bapté- 
mes , sépultures , etc.

( Darine espagnole') Vaisseau 
de registre ; c’est le nom qu’on 
donne en Espagne aux vaisseaux qui 
ont permission du roi d’Espagne , 
ou du conseil des Indes , de porter 
des marchandises dans les ports de 
l’Amérique espagnole, et d’en rap­
porter de l’argent et de la cochenille.

Ces vaisseaux sont ainsi appelés, 
parce qu'avant de mettre à la voile, 
la permission qu’ils ont obtenue doit 
être enregistrée.

( Chimie ) Registres, en latin 
registores, sont des ouvertures pra­
tiquées dans les fourneaux des chi­
mistes, à l'aide desquelles ils aug­
mentent leur feu , en les bouchant 
ou les débouchant , selon le degré 
de chaleur qu’ils veulent donner.

( Musique instrum. ) Registre 
est aussi un barreau que l'organiste 
fait mouvoir pour fermer ou ouvrit 
un passage au vent.

Registre est encore une pièce d’un 
clavecin qui est garnie de peaux 
pour empecher le cliquetis des sau­
tereaux.

( Imprimerie ) Registre signifie 
l’ordre ou la rencontre des lignes et 
des pages qui doivent être placées et 
rangées également les unes sur les 
autres.

Registre étoit autrefois le nom 
que l'on donnoit à la série des signa­
tures d’un volume , et on le plaçoit 
quelquefois au commencement, et 
plus souvent à la fin du volume : 
* cela
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cela ne se voit que dans les anc iennes 
éditions.

RÈGLE, s. f. du latin regula, 
fait de regule, dérivé de rego , gou- 
verner, modérer.

( lilathémat. ) Instrument fort 
simple, ordinairement fait de bois 
fort dur, et qui est mince, étroit et 
droit. On s’en sert pour tirer des 
lignes droites.

( Arithmét. ) Règle signifie , dans 
l’arithmétique , une opération gne 
l’on fait sur des nombres donnés 
pour trouver des sommes ou des 
nombres inconnus. Chaque règle 
d’arithmétique a son nom particulier. 
Voy. ADDITION , SOUST'R AC- 
TION . MULT IPLICATION , DI- 
VISION.

Règle de trois, ou règle d'or; 
c'est une règle par laquelle on cher­
che un nombre qui soit ea pro- 
portion avec trois nombres donnés. 
Voy. PROPORTION.

( Sciences et arts ) Règle , en 
parlant des sciences et des arts, se 
dit des préceptes qui les enseignent , 
des principes et des méthodes qui en 
rendent la connoissance plus facile 
et la pratique plus sûre.

( D/éd. ) Règles se dit encore d’un 
écoulement périodique de sang par 
les parties de la génération auquel 
les femmes sont sujettes ordinaire- 
ment tous les mois. On a donné dif­
férons noms à cet écoulement : on 
l’a appelé MENSTRUES , Jlux 
menstruel , flux périodique , les 
mois, attribut lunaire; en langage 
vulgaire, les ordinaires.

RÉGLEMENT , s. m. de regulo , 
régler.

( Pratique ) Ordre publié par des 
supérieurs pour servir de règle sur 
quelque matière.

Règlement de juges ; demande 
qui se fait au tribunal de cassation , 
en cas de conflit de juridiction , à 
l’effet de faire ordonner que la cause 
soit renvoyée aux cours ou juges qui 
en doivent connoitre.

REGNE, s. m. du lat. regnum, 
dérivé de rego, gouverner, modérer: 
gouvernement, administration d’un 
royaume par un roi.

( Physique ) Règnes de la na­
ture ; c’est une ancienne division 

Tome 111.
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des naturalistes, qui partageoient 
tous les corps sublunaires en trois 
règnes : le règne animal , le 
règne végétal et le règne miné­
ral; cette classification est recon­
nue défectueuse, parce qu'il est im- 
possible aux naturalistes de tracer 
une ligne de démarcation entre cha- 
que règne ; en effet, il y a des corps, 
tels que les madrepores, les polypes 
marins, les lythophites qui semblent 
appartenir aux trois règnes. D'aii- 
leurs , aucun naturaliste n'a encore 
classé l’eau , l’air , la lumière, qui 
sont des corps comme les autrescor s 
de la nature. La division des corps 
en substances organiques et inorga­
niques est plus exacte et plus gé- 
néralement adoptée par les savans.

REGNICOLES , s. m. du latin 
regnum , rogne, royaume , et de 
colo , dans le sens de demeurer 
habiter.

( Géogr. ) Il se dit des habitans 
naturels d'un royaume, pour les dis- 
tinguer des étrangers.

RÉGULATEUR , s. m, du latin 
régula, règle, et d'ago , agir: celui 
qui conduit , qui modère.

( Iécan. ) C’est en mécanique 
une pièce particulière qui sert à mo­
dérer le mouvement d’une machine. 
Le régulateur d’une montre est le 
ressort spiral; le régulateurd'une 
horloge est le pendule.

Les chimistes appellent régula­
teur du feu , une machine qui sert 
à procurer aux objets auxquels on 
l’applique un degré de chaleur dé- 
terminé ; les pompes à feu ou ma­
chines à vapeur ont leur régula 
leur, etc.

RÉGULE , s. m. du lat. regulus. 
diminut. de rex, regis, roi : petit 
roi.

( Chimie ) Mot employé par les 
ancienschimistespout désigner l’état 
métallique. Ce nom vient des alchi­
mistes qui croyant toujours trouver 
de l’or dans le culot métallique qu’ils 
retiroient de la fonte, l'appeloient 
régule, petit roi, c’est-à-dire. l'en- 
fant premier né du sang royal mé­
tallique, qui n'étoit pas encore vrai 
métal , mais qui pouvoit le devenir 
avec le tems et la nourriture con­
venable ; ce mot n’est plus d'usage.

RÉGULIER, ÈRE, adj. de regulo.
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régler, qui est suivant une certaine 
régularité.

( Arts et sciences ) Régulier se 
dit des choses qui sont faites dans 
une certaine symétrie; place régt- 
lière , bâtiment régulier.

( Géont.) Figure régulière; c’est 
celle dont tous les côtés et tous les 
angles sontégaux entr’eux. Le trian- 
gle équilatéral et le carré sont deux 
figures régulières.

Corps régulier ou corps plato- 
nique; c’est un solide terminé de 
tous côtés par des plans réguliers et 
égaux, et dont tous les angles solides 
sout éganx. Il n’y a que cinq corps 
rguliers:.

L'eruèdre ou le cube, qui est 
compose de six carrés égaux ; le té- 
traèdre , de quatre triangles équila- 
téraux ; l’octaèdre, de huit ; le do- 
décaèdre . de douze pentagones : et 
P'icosaèdre, de vingt triangles équi- 
latéraux. V. ces mots.

( Gramm. ) Verbes réguliers ; 
ce sont ceux qui suivent , pour la 
formation de leurs modes, tems, 
nombres et personnes , les conjugai- 
sons générales ; ils sont opposés aux 
verbes irréguliers , qui s’écartent de 
ces règles < ommunes.

RÉHABILITATION, ( de la 
particule itérative re , d'habilis, ca- 
pable, et d'ago, faire, rendre , ren- 
dre capable une seconde fois : réta- 
blissement dans le premier état.

( Pratique) Acte par lequel celui 
qui a été condamné à quelque peine 
ou qui a dérogé , est remis dans 
l'état où il étoit avant la condam- 
nation ou la dérogeance. Jugemeret 
qui réhabilite un négociant failli.

REHAUSSER, v. a. de la parti- 
cule itérative rc, et du lat. altus, 
haut : hausser une seconde fois, 
hausser davantage, augmenter de 
valeur.

( ZZonnoic ) Rehausser les mon- 
noies ; c'est en augmenter la valeur.

( Finances ) Rehausser les con- 
tributions; c'est les augmenter.

( Peinture ) Rehausser ; c'est 
frapper sur des parties lumineuses, 
des parties plus lumineuses encore ; 
ces dernières se nomment rehauts.

( Manufact. ) Rehausser d'or 
el de soie, en parlant des ouvrages

REJ
de tapisserie ; c'est en relever la 
beauté en y mêlant de l'or et de 
la soie.

RÉIMPOSITION , s. f. de la 
particule itérative re, et d'IMPO- 
SER. V. ce mot.

( Impression ) L'action de réiin- 
poser, de faire une nouvelle impo- 
silion (X. ce mot) ; soit parce que 
les pages de la feuille ou de la forme 
étoient mal placées, soit pour chan- 
ger les bois de garnitures, afin d'ob- 
tenir des marges plus grandes ou plus 
régulières.

RÉIMPRESSION, s. f. de la 
particule itérative re , et d'IM- 
PRESSION. V. ce mot.

( imprimerie ) Nouvelle impres- 
sion d'un ouvrage.

REIN , s. m. du lat. ren, renis.
( nat. ) Les reins sont deux 

viscères , deux corps glanduleux , 
un peu fermes , placés dans la partie 
postérieure de la cavité du bas-ven- 
tre, leur fonction est de séparer 
l'urine du sang.

( Archit. ) Rein se dit aussi des 
côtés d'une voûte où la courbure 
commence.

RÉINTÉGRER , v. a. de la par- 
ticule itéraiivere, et du latin inlegr, 
renouveler, réparer, rétablir.

(Pratique ) Remettre, rétablir 
quelqu’un dans la possession d'une 
chose dont il avoit été dépouillé; 
Faction par laquelle le possesseur ex- 
puisé conclut à être réintégré, se 
nomme réiniégrande.

RÉIS-EFFENDI, s. m. de l'ara- 
be reis, qui signifie chef, et du turc 
cffendi, maitre : chef des maitres. 
V. EFFENDI.

( Hist. lumue ) Officier de jus- 
tire de ia cour du grand-seignear ; 
c'est le chancelier de l'Empire Otto- 
man ; il a séance au divan , et est 
pour l'ordinaire secrétaire d’état.

REJET, s. m. du lat. retro , en 
arriere , dehors, et de jacio , jeter: 
l'ac fion de jeter dehors, de rejeter.

( Pratique ) Il se dit d'une pièce 
de procès que l’on rebute ou que l'on 
écarte , lorsque l’on ne doit pas y 
avoir égard.

( Finances) Rejet s'entend aussi 
du renvoi d'une partie d'un compte, 
sur uncautre par tie du mêmecompte-
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REJETON , s. m. même origine 

que REJET.
( Bolan. ) Les rejetons ou rejets 

sont les nouvelles pousses produites 
par le tronc ou la tige d’ane plante , 
et non pas par la racine ; c’est par-là 
qu'elles différent des drageons.

RELACHE , s. f. du lat. relaxo, 
étendre, donner du repos, relâcher : 
interruption , discontinuation de 
quelque travail, de quelque exer- 
cice.

( Jeux scéniques ) Reléche are 
thedire ; expression employée sur 
les affiches pour signifier que tel 
jour il n'y aura pas de représenta- 
tion.

( Marine ) Rclàche se dit aussi 
de P'action de relâcher dans un port , 
lorsqu'on est obligé par le mauvais 
temps de chercher un abri , ou pour 
se procurer les choses dont on a be- 
soin, ou pour faire quelque répara- 
tion au vaisseau.

On appelle aussi relâche, le tems 
pendant lequel on séjourne dans un 
port. /Vous avons fait une relâche 
de quinze jours d’uns un tel port.

Il se dit aussi du port lui-mème , 
où il est question de relacher; le 
cap de Bonne-Espérance est une 
bonne relâche.

RELAIS, s. m. de l'ancien fran- 
çais reléer, fait de léc, chemin, es­
pace pratiqué dans une foret, et qui 
signifie poster des chiens dansles 
lees , et en changer.

(Vénerie) Chiens de reluis , chie- 
vaux de relais ; ce sont des chiens, 
des chevaux , qu'ou poste dans des 
lieux désignés a la chasse du cerf et 
du sanglier, pour relever ceux qui 
ont court et qui sont fatigués. 
Relais se dit aussi du lien où l'on 
met les relais.

(Fortificat. ) Relais est encore 
un espace de quelques pieds de lar- 
Seur , que l'on réserve entre le pied 
du rempart et l'escarpe du fossé , 
PoUr recevoir les terres qui s'ébou-

RELANCER, v. a. de la parti- 
Culle itérative re, et de lancinare, 
fait de lanca . lance : lancer de nou- 
Veau. 3'

(Fénerie) Il se dit des bêtes fau- 
Tes, quand , après avoir été lanc ées.
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elles se reposent, et qu'ensuite on 
les fait partir une seconde fois du 
lieu de leur repos.

RELAPS , SE . adjectif de la par­
ticule itérative re, et de lapsus, 
participe de labor, tomber.

( Pralique ) Celui qui est retomb é 
dans un crime qui lui avoit été 
remis.

(Hisi. ecclés.) On appeloit relais 
dans l'ancienne discipline de l'é­
glise , les pêcheurs qui retomboient 
dans le même péché pour lequel ils 
avoient déjà fait pénitence pu- 
blique.

RELATION, s. f. du latin re- 
jero, relalum , rapporter : rapport 
d’une chose à une autre.

(Philosophie) Rapport qui est 
entre deux personnes , entre deux 
choses qui ne peuvent être conçues 
1 une sans Vautre . et dont l’une sup­
pose l’autre. La relation du père 
au fils, et dufiis au père.

( Géom. ) Quand on connoît une 
courbe par l’équation entre ces co- 
ordonnées, on dit quelquefois que 
la relation entre ces co-ordonnées, 
est donnée. On peut dire encore que 
l’équation d’une courbe exprime la 
relation entre ces co-ordonnées.

( Commerce ) Relation signifie 
encore intelligence,correspondance, 
commerce qui est entre deux ou plu­
sieurs négocians.

( Zusique ) Relation se dit aussi 
du rapport qu’ont entr’eux les deux 
sons qui forment un intervalle, con- 
sidéré par le genre de cet intervalle.

La relation, est juste quand l’in- 
terva ile est juste, majeur ou mineur. 
La relation est fausse quand il est 
superflu ou diminué.

Relation en harmonique; c’est , 
entre deux cordes qui sont a un ton 
d’intervalle , le rapport qui se trouve 
entre le dièse de l’inférieure, et le 
bémol de la supérieure.

RELAXATION , s. f. même ori­
gine que RELACHE ( V. ce mot ); 
action de relâcher, reiachement.

(Pratique) Délivrance d’un pri- 
sovnier . du consentement de celui 
qui l’a fait écrouer.

(Zéd. ) Relâchement, état dans 
lequel une partie n°a pas sa tension
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ordinaire, ce qui arrive lorsqu’il s'est 
fait une extension de quelque partie 
du corps, soit par sa foiblesse ou par 
violence.

RELÉGATION, s. f. du latin 
relego , exiler, bannir.

(Pratique) Exil d’une personne 
dans un lieu , de l’autorité du 
prince.

RELEVÉ, s. m. de relever, fait 
du latin relevare, alléger, remettre 
debout.

(Finances) Relevé d'un compte ; 
c’est l’extrait de tous les articles 
d'un compte qui regardent le même 
objet.

( Vénerie ) Relevé d’une béte 
fauve ; c’est le tems où la bête sort 
du lieu où elle a passé le jour pour 
aller repaître.

RELEVÉE, s. f. même origine 
que RELEVE.

(Pratique ) Terme de palais qui 
signifie le tems de l'apres-dinée. 
Cette façon de parler vient de la 
coutume ancienne de se coucher 
après dîné, sur un lit de repos, d'où 
on se levoit ensuite pour vaquer à 
ses affaires. Audience de relevée.

RELEVER ,v. a. même origine 
que RELEVÉ, remettre debout.

(Pratique) Relever, en termes de 
jurisdiction , c’est ressortir , être 
dans le ressort d’un tribunal.

Relever son appel ; c’est obtenir 
un jugement pour faire intimer une 
partie sur l’appel interjeté d’un au- 
tre jugement.

(Alarine) Relever une terre, 
une côte, un vaisseau, un objet 
-quelconque; c’est observer à quelle 
aire de vent' la boussole reste, ou 
quelle est la direction du rayon 
visuel qui s’y porte. Lorsqu’il s’agit 
d’une terre, on y joint quelquefois 
un dessin ou représentation de son 
aspect, et des formes de ses monta­
gnes , etc. Relever un vaisseau 
échoué, c’est le remettre à flot.

Relever une ancre ; c’est lever 
une ancre qui étoit mal placée, et 
la placer en meilleur parage , pour 
le mouillage du vaisseau. C est aussi 
lever et tirer du fond, une ancre 
qu’on avoit perdue ou abandonnée.

Relever (se) d'une cote ; c’est se 
retirer et s'éloigner d'une cote sur 
laquelle on étoit affalé, en se rap-
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prochant de la source ou origine du 
vent. Il faut pour cela faire force 
de voiles au plus près du vent. y- 
AFFALE.

( Peinture) Relever se dit des 
parties claires et lumineuses d'un 
dessin ou d'un tableau, parce que 
ce sont ces parties qui donnent sur­
tout du relief aux objets.

Ainsi , l'on dit ces jours, ces lu- 
mitres ont besoin d’être relevés. Il 
faut relever t es masses de lumière. 
On dit aussi un dessin relevé de 
blancs. Relever, dans ce sens, est 
opposé à éteindre, assourdir, ren­
dre sourd.

RELEVEUR, s. m. et adjectif, 
même origine que RELEVÉ, qui 
relève, qui tire en haut.

( Anal.) Nom que l’on donne à 
différens muscles dont l’action con­
siste à relever ou porter en haut les 

arties auxquelles ils sont attachés, 
e releveur du voile du palais, le 

releveurde la paupière supérieure, 
le releveur de l'omoplate , etc.

RELIEF , s. m. du latin relevare 
hausser, porter en haut.

(Féodal.) C'étoit un droit féodal 
qui se payoit pour relever le fief, 
pour le racheter des mains du sei- 
gneur. Ce droit avoit été substitué à 
l'ancienne reversion des fiefs, lors­
qu’ils n'étoient possédés qu’à vie.

(Sculpi. ) Relief, en termes de 
sculpture, se dit des figures en saillie 
et en bosse , ou élevées, soit qu’elles 
soient taillées au ciseau , fondues ou 
moulées.

Figure de relief au de ronde 
bosse ; c’est celle qui est isolée et 
terminée en toutes ses vues.

Haut relicfou plein relief; c'est 
la figure taillée d'après nature.

Bas-relief; c'est un ouvrage de 
sculpture qui a peu de saillie, et qui 
est attaché sur un fond.

Demi-bosses ; ce sont des bas- 
reliefs dans lesquels il y a des parties 
saillantes et détachées.

Demi-relief; c’est une représrn- 
tation sortant à demi-corps du plan 
sur lequel elle est posée.

( Peinture ) On dit aussi en pein. 
ture qu'une figure a bien du relie' 
qu’elle paroit de relief, quand e 
est si bien ombrée et relevée de cou
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leur, qu’il semble qu’elle sort du ta- 
bleau.

RELIEUR, s. m. du verbe relier, 
formé de la particule itérative re , et 
de lier, du latin ligare.

(Bibliologie) Celui dont le mé­
tier est de relier les livres , ou de 
condre ensemble les feuillets des li­
vres, et y mettre une couverture. 
On relie en parchemin , en vélin, en 
basane, en veau , en maroquin, en 
cuir de truie, en chagrin , etc.

Relier à la corde ; c'est se servir 
de ficelle qu’on met au dos du livre , 
de distance en distance , pour tenir 
les cahiers unis , sans pourtant y 
ajouter de couverture.

Relier en nerfs; c’est relier de 
manière que les nervures paroissent , 
et forment sur le dos de petites élé- 
rations de la grosseur de la ficelle.

Relier à la grecque; c'est faire en 
sorte que les nervures ne paroissent 
point, et que le dos soit tout uni.

Relier à l'allemande ou à dos 
brisé; c’est disposer tellement la 
partie de la couverture qui est au 
dos du livre, qu’elle ne soit point 
collée contre les nervures , de sorte 
qu'en ouvrant le livre relié on 
aperçoive un espace vide entre la cou­
verture et le livre , dans toute la lon­
gueur du dos.

L’art du relieur n’est guère connu 
que depuis l'invention de l’imprime­
rie : auparavant on ne faisoit que 
rouler le parchemin et les feuilles 
ou écorces sur lesquelles les livres 
étoient écrits. Depuis ce tems , cet 
art s’est bien perfectionné : on es­
time sur-tout le travail des Desemble, 
des Padeloux, des Derome, des Bo- 
Zérian de Paris, etc. Mais tout ce 
[t’ont fait ces habiles relieurs doit 
e céder au travail d’un nommé 
Roger-Paper de Londres, qui a fait 
payer au lord Spencer quinze guinées 
pour la reliure d’un Eschyle.

A la Chine, on couvre les livres 
ordinaires d'un carton gris assez pro- 
Pre; et quand on veut relier avec 
soin, on emploie un satin fin , ou 
une espèce de petit taffetas à fleurs, 
qui est de grand prix , et destiné 
seulement à cet usage.

RELIGION, s. f. du lat. religio, 
de religo , lier , relier , attacher,

REM 2.3
Croyance que l’on a dans la divinit’, 
et le culte qu’on lui rend en consé- 
quence.

Religion réformée ; la croyance 
des Calvinistes.

( Econ. polit. ) Religion se dit 
absolument de l’ordre de Malte ; 
ainsi l’on dit le pavillon de la re­
ligion , les galères de la religion , 
pour le pavillon de Malte, les ga- 
lères de Malte.

RELIQUAT , s. m. du latin reli- 
quic, restes.

( Pratique, commerce ) Reste de 
compte ou débet dont le rendant 
compte se trouve redevable par la 
clôture ou l’arrêté de son compte. 
On appelle reliqualaire celui qui 
doit ce reliquat.

REMANIEMENT ou REMA- 
NIMENT , s. m. de la particule ité­
rative re, et du latin manicare, 
pour manu tractarc , manier.

(Imprimerie) 11 se dit du travail 
que fait le compositeur, quand les 
changemens et les corrections qu’un 
auteur a faits sur une épreuve obligent 
de remanier toutes les lignes d’une 
page ou d’un alinéa; ce qui se fait 
en retirant quelques mots d’une ligne 
pour les faire entrer dans la suivante, 
et ainsi de suite , jusqu’à l’alinéa.

REMEDE , s. m. du latin reme- 
dior, fait de medicor, guérir, ap­
porter remède.

( Méd.) Il se dit de tout ce qui 
sert à guérir quelque mal , quelque 
maladie ; à ce qui est capable d’opérer 
un changement salutaire, et de ré­
tablir une constitution dérangée.

Remèdes moraux, remèdes phy­
siques, remèdes alimenieux , etc.

Remède se dit particulièrement 
d’un lavement.

Grand remède ; c’est le mercure 
qui se donne pour la guérison d.* 
maux vénériens.

( Monnoie ) Remède est aussi 
un terme de fabrique des monnoies , 
et il signifie premièrement la quan- 
tité de grains d’alliage que les mon- 
noyeurs peuvent employer dans la 
fabrication des espèces d’or et d’ar­
gent. , au-delà de ce que la loi a ré­
glé ; et secondement , la quantité de 
grains de poids dont les monn yeurs 
peuvent faire les espèces plus légères 
que la loi ne l’a prescrit : delà deux
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espèces de remède : le remède d’aloi 
ou de loi, et le remède de poids.

Le remède de loi sur l’argent est 
de trois deniers, et de douze trente- 
deuxièmes sur l'or.

Le remède de poids est de quinze 
grains sur l’or, et de trente-sis grains 
sur l’argent, par marc.

( Orfévrerie) L'or, dans les ou- 
vrages d'orfévrerie, doit être à vingt- 
deux karats, au remède d’un quart 
de karat; c’est-à-dire, que s’il ne s’y 
trouve de moins, par chaque marc , 
qu'un quart de karat de fin, l’ouvrage 
est censé être au titre prescrit.

L’or est permis à vingt karats dans 
les ouvrages de bijouterie. Il se fa­
brique cependant des bijoux à un 
titre plus haut , sur-fout pour l'Espa- 
gae, où les bijoux ne plaisent point, 
s’ils n'ont l'œil jaune.

L’argenterie doit se fabriquer à 
onze deniers douze grains'de fin ? au 
remède de deux grains ; c’est-à- 
dire qu’elle est censée être au titre , 
quand il n’y a que deux grains de fin 
de moins par chaque marc.

RÉMÉRÉ, s. m. du lat. barb. 
redimerare, pour redimere, ra­
cheter.

( Pratique ) Réméré .faculté de 
réméré, rachat, faculté de racheter 
l'héritage qu'on a vendu. Celui qui 
vend un héritage peut se réserver la 
faculté de le racheter. Par cette 
clause , l’acheteur contracte l’obliga­
tion de rendre au vendeur la chose 
vendue, lorsqu’il lui plaira de la ra­
cheter, et qu’il aura satisfait aux 
conditions du rachat.

REMISE, s. f. du lat. remitto , 
remissum , renvoyer , remettre , 
pardonner, accorder.

( Pratique') Il se dit de la dimi- 
nution ou du rabais qu'un créancier 
fait à son débiteur d'une partie de la 
dette.

( Commerce ) Remise signifie la 
lettre de change qu’un négociant ou 
banquier envoie à son correspon­
dant, pour qu’il reçoive la somme 
portée par la lettre.

Dans ce sens , remise est opposé 
à traite , qui est une lettre de change 
que le banquier fait tenir à son 
correspondant , pour qu’il ait à la 
colder. La remise est un mandement
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de recevoir , et la traite est un man­
dement de payer. Voy. TRAITE.

Remise se dit encore de l'argent 
qu’on fait passer d’une place à un 
autre , soit en espèces sonnantes , 
suit en papiers.

Remise se prend aussi pour le 
droit qu’on accorde au banquier, 
ainsi que pour l'escompte d'un billet.

( Chasse ) On appelle encore re- 
mise l'endroit où une perdrix se 
remet après avoir fait son vol.

Remise est encore un taillis de 
peu d'étendue , planté dans une 
campagne , pour servir de retraite 
aux lièvres , aux perdrix , etc.

( Architecture ) Remise est aussi 
un lieu pratiqué dans une maison , 
pour y mettre des voitures à cou­
vert.

( Marine) Remise est dans un 
arsenal de marine, un grand hangar, 
dont la couverture est supportée par 
des rangs de piliers, où l'on tient à 
flot séparément les vaisseaux désar- 
més , a l’abri des injures du tems. 
Il y a plusieurs remises de cette es­
pèce à Brest, à Rochefort. etc. On 
les appelle aussi dans ces ports for- 
mes couvertes.

( Alusique ) Remise se dit des 
sons qui ont peu de force, de ceux 
qui étant fort graves ne peuvent être 
rendus que par des cordes extrême­
ment lâches , ni entendus que de 
fort près.

REMISSION , s. f. du lat. re- 
milto , dans le sens de détendre , 
pardonner. pardon.

( Jéd. ) Modification , relâche- 
ment d’une fièvre continue , qui 
arrive entre le redoublement. On 
dit qu’il v a rémission , lorsque la 
maladie diminue considérablement, 
mais subsiste toujours ; on dit qu’il 
y a intermission , lorsqu’elle cesse 
entièrement.

( Pratique ) Rémission se dit 
aussi de la grâce accordée à un cri­
minel.

REMONTE, s. f. de REMON­
TER. Voy. ce mot.

(Art milit. ) Remonte d’un cas 
valier; c’est le secours qu'on lui 
donne en lui fournissant un cheval, 
quand il est démonté. On a acheté
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tant de chevaux pour la remonte de 
ja cavalerie.

REMONTER , v. n. et a. de la 
particule itérative re , et du lat. 
moniare , lait de mons , montis, 
aller à nront, monter: monter une 
seconde fois.

(Marine ) Remonter une rivière; 
•c’est surmonter son cours à l'aide du 

la marée.
Remonter au vent ; c'est dans 

les parages des vents alizés, des 
moussons et vents réguliers, aller 
d’un pays à un autre qui est situé au 
vent. Ainsi , quand on va de Saint- 
Domingne à la Martinique, on re­
monte. Cette sorte de nay igation qui 
se fait à la pointe de la bouline exige 
des bâtimens qui tiennent bien le 
plus près du vent.

Remonter une côte; c’est aller 
vers le haut de la cote, ou vers le 
côté qui est le plus an vent , ou 
vers celui qui est le plus enfoncé dans 
les terres. Ainsi , on remonte la cote 
de Coromandel , quand on va de 
l'ile de Ceylan au Bengale.

REMORQUER, v. a. du lat. re- 
mulco , remulcure , serrer.

( Zlarine ) Remorquer un vais­
seau ; c’est le traîner après soi, pour 
le faire avancer , à l’aide d’un cor­
dage appelé remorque ou cable (le 
remorque.

Un vaisseau se fait quelquefois re- 
morquerpar ses chaloupes et canots, 
pour avancer en tems de calme , 
pour se retirer du voisinage d'un 
danger, ou d’une côte sur laquelle il 
se trouve porté par les courans , etc. 
Les frégates remorquent les vais- 
seaux désemparés dans les combats.

REMOUS, s. m. d’une origine 
inconnue , mais qui pourroit venir 
de remuer, en lat. rem -e.

( Marine ) Tournoie. Jeut et agi- 
tation partielle des eaux , occasionné 
par un choc, par le passage d'un 
vaisseau , ou par quelques disposi­
tions du fond , des rochers va des 
courans.

REMPART , s. m. de l’espagnol 
amparo . défense, ou de l'italien re- 
paro , qui signifie la même chose.

( Art milit. ) Rempart est la hau- 
tenir des terres qui couvrent le corps 
d'une place, ou le terre-plein d'un
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ouvrage , et qui porte le parapet du 
côté de la campagne.

L’usage du rempart est d'empê- 
cher l'ennemi d'entrer dans la place, 
de couvrir la ville et les places d'ar- 
mes, les magasins et les legemens 
des gens de guerre , du canon de 
l’ennemi ; de commander au dehors 
de la place, et dans les travaux de 
l'ennemi. Le rempart sert encore à 
meifre les canons en batte rie, à van- 
ger les troupes pour la défense en tas 
de brèche, à faire des retranchemens, 
souterrains ou logemens à l’épreuve 
de la bombe.

REMPLOI, s. m. de la particule 
itérative re, et d’emploi, fait d’em­
ployer, du latin implicarc: second 
emploi , remplacement.

( Pratique ) Remploi des biens 
aliénés de l’un des conjoints par 
mariage ; c’est un acte par lequel il 
est donné à celui auquel est dû le 
remploi, ou à ses héritiers , des biens 
de la communauté , ou même des 
propres de l’autre conjoint pour ser­
vir de remplacement.

RÉMUNÉRATOIRE, adj. de la 
particule itérative re, et de muneror, 
faire présent : faire un présent en 
retour d’un aube présent , récom­
penser.

(Pratique ) Qui lient lien de ré­
compense ; il se dit des contrats , des 
donations , des legs , qui ont pour 
objet de récompenser, de reconnostie 
des sert ices rendus: contrat, dona­
tion , leys rémanératoire.

RENAL, LE, adj. deREIN ; v. 
ce mot.

( Anat. ) Qui a du rapport anx 
reins, qui appartient aux reins : le 
nerf rénal, les artères rénales.

RENARD, s. m. de l’allemand 
rein , fin, rusé : animal à quatre 
pieds, etc.

( Marine ) On ne sait par quelle 
analogie les marins appellent de ce 
nom un instrument, de pilotage, ou 
un morceau de planche coupé en 
rond , avec un petit manche , sur 
lequel on figure les trente-deux aires- 
de-vent de la boussole. Sur chaque 
rbomb sont percés huit petits trous, 
pour représenter les huit demi-heares 
que durent chaque quart; à chaque 
demi-heure le limonier met une 
cheville dans l'un des trous qui sont
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percés sur le rhumb où il a gouverné.

Ce renard sert à l’offic ier de quart 
à écrire sur le journal la route que 
le vaisseau a faite : et ensuite tous y 
prennent les renseignement néces­
saires pour calculer cette route , ou 
faire leur point, ayant égard à la 
dérive, à la variation de la boussole, 
et autres circonstances.

RENCONTRE , s. f. pour en- 
contre, vieux mot français, fait du 
lot. contra : hasard , aventure par 
laquelle on trouve fortuitement une 
chose.

( Art milit. ) On donne ce nom , 
en termes de guerre, au combat de 
deux corps de troupes ennemis, lors- 
que n’ayant pas été prévu il se fait 
tumultuairement , ou du moins sans 
qu'on puisse y employer toutes les 
règles militaires.

( Chimie ) Vaisseaux de ren­
contre ; ce sont deux vaisseaux ou 
cucurbites joints de manière que le 
col de l’un entre dans le col de l’au­
tre ; de sorte que les vapeurs qui 
montent dans la distillation sont for­
cées de retomber à l’endroit d’où 
elles sont parties.

( Horlogerie ) Roue de rencon­
tre; celle dont les dents engrènent 
dans les palettes d’une montre.

RENDEZ-VOUS , s. m. du verbe 
rendre ( se ), dans le, sens de se 
transporter : lieu où l’on doit se 
trouver à certain jour et heure assi­
gnée.

( Grammaire ) Ce mot a été 
trouvé si commode, que la plupart 
des nations l’ont adopté en françois, 
leur langue manquant de cette ex­
pression ; les Anglois l’emploient 
comme substantif et comme verbe : 
to rendez-vous , se trouver à un 
lieu indiqué.

(Art milit. ) Rendez-vous , en 
termes de guerre, se dit du lieu in­
diqué pour l’assemblée des troupes 
destinées pour quelqu'entreprise con­
certée.

( Marine ) On donne un rendez- 
vous aux vaisseaux d’une flotte, 
c'est-à-dire , qu’on convient d’un 
lieu où ils doivent se réunir, en cas 
qu’ils viennent à être dispersés.

RENDRE, v. a. du latin reddo, 
reddere , restituer , représenter , 
traduire.

REN
( Littéral. ) Rendre se dit en 

parlant de la traduction d’un auteur 
ancien ou étranger : Ce traducteur 
a bien rendu son auteur; il faut 
tâcher de rendre le sens plutôt que 
les paroles.

( Art du dessin ) Rendre se dit 
quelquefois dans le sens de repré- 
senter. Cet objet est bien rendu , 
c’est-à-dire, qu’il est représenté aussi 
habilement,aussi parfaitement qu’on 
l’exige.

(Art dramatique) Cetacteurrend 
bien son rôle ; cela veut dire qu’il 
le représente tel que l’auteur l’a 
conçu.

( Manège ) Rendre la bride à 
un cheval; c’est la tenir moins 
haute, moins ferme. On dit aussi 
dans le même cas, rendre la main.

RENFLEMENT ,s. m. de la par- 
ticule itérative re , de la préposition 
in , dedans , et de _lo , soutiler : 
souffler dedans une seconde fois , 
renfler.

( Archit. ) Petite augmentation 
du fût d’une colonne qui diminue 
insensiblement jusqu’à ses extré­
mités.

Le renflement des colonnes est une 
monstruosité qui n’a point d’exemple 
dans l’antique. Néanmoins cet usage 
a tellement prévalu chez les moder­
nes qu’on ne voit presque point de 
colonnes qui ne soient renflées. C’est 
pourquoi on a cherché plusieurs ma­
nières de rendre ce renflement agréa- 
ble. Vignole est le premier qui ait 
donné des règles du trait du renie- 
ment des colonnes.

RÉNIFORME, adj. de REIN et 
de FORME. Voy. ces mots.

( Bolan. ) Ayant la forme d’un 
rein. Ce mot ne s’applique qu’aux 
solides.

RENONCIATION , s. f. du latin 
retro , en arrière , à rebours, contre, 
de nuntio, faire savoir, et d’ago, 
agir : l’action de se dédire de ce 
qu’on a dit.

( Pratique ) Acte par lequel on 
renonce à un droit acquis. On re­
nonce,à une communauté , à un 
legs, à une succession échue. On 
renonce aussi- à des successions à 
échoir.

RÉNOVATION, s. f. de la par- 
ticule itérative TC, du latin novo •
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rendre nouveau , et d’ego , agir : 
Faction de renouveler.

( Chimie ) La restitution d’nn 
corps minéral, d’on état imparfait 
où il est, dans un état parfait.

RENTE, s. f. da latin rendita , 
qui a été dit pour reddila , redditus , 
sous-entendu annuus ; re»enu an- 

’ nuel.
Rente foncière; c'est une rede- 

vance imposée à perpétui é sur un 
héritage , et qui le suit par-tout en 
quelque main qu’il passe.

Rente personnelle ; c'est celle qui 
est constituée directement et prin- 
cipalement sur la personne.

Rente constituée; c’est la rente 
personnelle constituée à prix d'ar- 
gent, et qui peut s’éteindre à la 
volonté du débiteur, par le rem­
boursement de la somme principale, 
avec les arrérages échus.

Rente viagère ou à fonds per­
du ; c'est celle qui s'éteint par la 
mort de celui au profit de qui elle 
a été créée.

RENTRÉS, f. de la particule 
itérative re , et du latin intrare , en­
trer; entrer une seconde fois: ac­
tion de rentrer.

( Commerce) Rentrée de fonds; 
c’est la mème chose que recouvre­
ment.

(Pratique) Rentrée en posses- 
sion d’immeubles ; c'est le retour de 
biens immeubles dans la main de 
celui qui en avait été dépossédé.

( IHusique ) Rentrée se dit aussi 
du retour du sujet , sur-tout après 
quelques pauses de silence , dans 
une fugue, une imitation, ou dans 
quelqu'antre dessein.

( Marine) Rentrée d’an vais- 
/eau; c'est la courbure rentrante en 

dedans de la partie supérieure des 
membres et corés du vaisseau. Onu 
prétend que la rentrée a été inven- 
îée par les Anglois, pour éviter les 
abordages, qui, par l’effet de l’im­
pétuosité Françoise, leur étoient sou­
vent défavorables, et que les Fran- 
cois ont été assez maladroits pour 
les imiter , et même renchérir sur 
les constructeurs anglois.

Cette assertion paroit hasardée. Tl 
est bien difficile de se Gigarer des 
vaisseaux à denx et trois batteries .
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sans aucune rentrée; on aborde quel- 
quefois , et on peut aberder malgré 
la rentrée.

On sait que la manière d'aborder 
la plus avantageuse , est d'engager 
dans les grands haubans, le beaupré 
du vaisseau ennemi. dont la batterie 
devient alors inutile , tandis que 
celle du vaisseau abordant le canon- 
ne et Je balaie de long en long. Les 
assaillans entrent par le beaupré du 
vaisseau attaqué, lorsque ses gaillards 
ont été nettoyés par la mousquet- 
terie.

RENVERSANT , adj. de VER- 
SER ( V. ce mot), et de la préposi- 
tien in, dans : en latin, invertere. 
A. RENVERSER.

( -Igèbre) Renversant, ou plu- 
tôt en renversant; c'est uneexpres- 
sion dont on se sert pour marner 
un certain changement que l'on fait 
dans la disposition des termes d'une 
proportion: en mettant les antécé- 
dans à la place des conséquens, et 
les conséquens à la place des anté- 
cédens.

RENVERSE , adj. V. REN- 
VERSER.

( Mathémat.) Raison renversée; 
c’est la même chose que RAISON 
RÉCIPROQUE. X. ce mot.

( Musique ) Intervalle renversé; 
cost 1 oppose d'intervalle direct. F. 
i STERVALLE.

Accord renversé; c’est l'opposé 
désaccords fond mentaux. M. FON- 
DAMENTAL.

( Zarinc ) Ordre renversé; voy. 
ORDRE

Compas renversé : voy. COM- 
PAS.

( Botan. ) Renversé se dit arssi 
en botanique, de ce qui est dirigé 
en sens contraire du corps portant 
ou renfermant.

RENVERSEMENT , s. m. /. 
RENVERSER: action de renverser.

( Iusiquc ) Changement d'ordre 
dans les sons qui composent les ac­
cords , et dans les parties qui compo­
sent l'harmonie.

( stron. ) Manière de vérifier les 
quarts de cercle, en mettant en bas 
la partie supérieure pour observer 
la hauteur du même objet, dans les 
deux sens difiürens.

RENVOi, s. m. de la particule
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itérative re. et d’envoi , fait du latin 
inviare , pour in viom mittere : en- 
voi d’une chose déjà envoyée à la 
même personne, au même lieu.

(Bibliographie ) Renvoi, dans 
un livre, se dit d'une certaine mar- 
que qui renvoie le lecteur à une 
pareille marque hors du texte, sous 
laquelle il doittrouver unecitation , 
une remarque . une explication.

Renvoi est aussi un avertissement 
qui enseigne qu'on trouvera à une 
antre page du même livre, la suite 
de ce qui est interrom pu.

( Pratique) Renvoi se dit, en ter­
mes de palais, d’un jugement par 
lequel une partie est renvoyée de- 
vant un autre tribunal que celui où 
elle a été assignée.

(lusique ) Renvoi est encore un 
signe figuré à volonté, placé com- 
munément au dessus de la portée , 
lequel correspondant à un autre si­
gne semblable . marque qu'il faut, 
d’où est le second, retourner où est 
le premier, de là suivre jusqu’à ce 
qu'on trouve le point final.

REPARTITION, s. f. du latin 
partior, diviser, distribuer, et de 
la particule itérative r‘e .• nouvelle 
division , distribution.

(Finances , pratique) Faire la 
répartition des impôts dans un dé- 
parlement, faire la répartition des 
effets d unèsuccession.

REPENTIR, s. m. de la particule 
itérative re, ei du lat. pœnilco , se 
repentir , avoir du regret d'avoir 
fait ou de n’avoir pas fait quelque 
chose.

( Peinture ) L'usage de ce terme 
dans la peinture , est d'exprimer 
quelque changement visible, qu’un 
auteur a fait dans son tableau. Il 
arrive quelquefois une le premier ob­
jet qu'il a peint. etqu’ii s‘est repenti 
d’avoir fait, n’étant recouvert que 
d’une couleur légère, pousse , au 
bout d’un certain tems, ou, pour 
parler en d’autres termes, que la 
première couleur qui exprimoit cet 
objet, venant à percer au travers de 
la seconde couleur dont elle a été 
couverte, se laisse apercevoir par 
des yeux exercés : en ce cas-là, on 
dit , c’est un repentir, voici un re- 
peniir.

RÉPERCUSSIF, IVE, adj. du

REP
lat. repercutio , pour retro perculio , 
frapper , pousser en arrière , réper- 
cuter.

( Déd. ) Il se dit des remèdes qui 
répercutent, qui réfléchissent, qui 
repoussent les humeurs en les chas- 
sant d’une partie, pour les obliger de 
se porter ailleurs. On doit être très- 
circonspect dans l’emploi de ces 
remèdes.

RÉPERCISSION , s. f. même 
origine que REPERCÜ SSIF.

( ZVécan. } C’est la même chose 
que REFLEXION. V. ce mot.

( Musique} Répercussion se dit 
aussi de la répétition fréquente des 
mêmes sons. C’est ce qui arr ive dans 
toute modulation bien déterminée, 
où les cordes essentielles du mode, 
celles qui composent la triade bar- 
menique, doivent être rebattues plus 
souvent qu’aucune des autres. Entre 
les trois cordes de celte triade, les 
deux ex trèmes , c’est-à-dire, la finale 
et la dominante, qui sont propre­
ment la répercussion du ton, doi­
vent être plus souvent rebattues que 
celle du milieu , qui n’est que la ré­
percussion du mode.

REPERE , s. m. du lat. reperire , 
trouver.

( Technologie) Terme commun 
à beaucoup d’ar is et métiers; trait ou 
marque que l’on fait à diverses piè­
ces d’assemblage, pour les reconnoi- 
tre. Telles sont les mar quesdestuyaux 
d’une lunette.

RÉPERTOIRE, s. m. du latin 
reperio , repertum , trouver : inven­
taire , table, recueil, où les choses, 
les matières, sont rangées dans un 
ordre qui fait qu’on les trouve faci­
lement.

( Pratique ) Il se dit de l’inven­
taire sommaire qu’un notaire est tenu 
de faire de tous les contrats et actes 
qu’il reçoit.
(Art dramatique} Répertoire se dit 

encore de la liste des pièces restées 
au théâtre, et de la liste des pièces 
que les comédiens de tel théâtre doi­
vent donner chaque semaine.

RÉPÉTITEUR, s. m. du latin 
repeto, fait de la particule itérative 
re , et de peto , demander , dire , re­
dire, répéter : celui qui répète.

(Instruct, pull.) Celui qui cx-
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plique en particulier les leçons du 
maitre.

( Marine ) Frégate répétiteur; 
c’est une frégate ou un bâtiment 
qui répète aux autres vaisseaux d’une 
escadre, les signaux faits par le com­
mandant. •

RÉPÉTITION, s. f. même ori- 
ginegme REPETITEUR : redite.

(Llocul. ) On appelle ainsi une 
figure de diction. Les rétheurs lui ont 
donné différens noms.

On nomme anaphore, la répéli- 
lion d’un même mot qui recommence 
une phrase. V. ANAPHIORE.

On appelle épisirophe, ou com- 
plexion , la répétition dans laquelle 
on finit par les mêmes paroles. Voy. 
EPISTROPHE

La conduplicalion est la répéli- 
lion d’un mot, soit au commence­
ment , soit à la fin de la phrase.

La conjonction est la répétition 
de la même conjonction qui lie tous 
les membres ou incises d’une pé­
riode.

On égorgé à la fois les enfans, 
les vieillards,

Et la sœur et le frère,
Et la fille et la mère.

Racine dans Esther.
La disjonction est la suppression 

de ces liaisons.
( Peinture ) Répétition des mê­

mes gestes . des mêmes altitudes, 
etc. ; c’est un défaut en peinture, 
contre lequel les élèves et les artistes 
doivent être en garde. Il est cepen­
dant des répétitions qui produisent 
des effets merveilleux, quand elles 
sont adaptées à des personnages qui 
ont une même intention , un mème 
intérêt, et qui sont agités de la même 
passion. C’est ainsi que Raphaël a 
représenté, dans son Héliodore, un 
groupe de plusieurs femmes , qui, 
par des démonstrations uniformes, 
tendent à l'expression d’un même 
sentiment.

( Horlogerie ) Pendule à répéti­
tion, montre à répétition; c’est une 
pendule , une montre qui répète 
l’heure qu’elle marque , ou qu'elle a 
sonnée, quand on tire une petite 
corde , ou qu’on pousse un petit res­
sort.

( Pratique) Répétition se dit d’un 
acte par lequel on répète, redemande 
quelque close. Répétition de dot.
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REPIT, s. m. corruption de respil» 

fait du lat. respectas , délai accordé 
aux créanciers, pour quelque grande 
considération, ou respect.

( Pratique ) Surséance ou délai 
que le prince accorde aux débiteurs 
de bonne foi, pour les mettre à cou­
vert des poursuites de leurs créan- 
ciers.

RÉPLIQUE, s. f. du lat. replico, 
répliquer, renvoyer.

( Pratique) Les répliques sont 
des écritures que le demandeur fait 
signifier pour servir de réponses aux 
défenses fournies à sa demande.

( Musique ) Réplique , en musi­
que, signifie la même chose qu'oc- 
tave. Quelquefois, en composition , 
on appelle aussi réplique l’unisson 
de la même note , dans deux par ties 
différentes.

RÉPONDRE, v. a. ( dans le sens 
de satisfaire à une question), du latin 
reponere, formé de la particule ité­
rative re, et de poncre , mettre : re­
mettre, répartir à quelqu’un sur ce 
qu’il a dit, ou demandé.

RÉPONDRE, v. a. ( dans le sens 
d’être caution ), du lat. respondere , 
dérivé de spondere , répondre pour 
un autre, être caution.

( Pratique ) Qui répond paie; 
c’est-à-dire, que la caution est tenue 
de l'insolvabilité du cautionné.

REPOS, s. m. du lat. reponere, 
poser de nouveau : quitter, laisser, 
abandonner, privation, cessation du 
mouvement.

( Physique ) L’élat d’un corps 
qui demeure toujours dans la même 
place,ou son application continuelle, 
ou sa contiguïté avec les mêmes par­
ties de l’espace qui l’environnent.

Le repos est absolu on relatif, de 
même que le lieu. On définit encore 
le repos, l’état d’une chose sans 
mouvement ; ainsi le repos est ab­
solu, ou relatif, de même que le 
mouvement.

( Archit. ) Repos se dit des mar­
ches d’un escalier plus grandes que les 
autres. qui servent comme de repos.

( Poésie ) Repos se dit aussi de la 
césure qui se fait dans les grands vers 
à la sixième syllabe, et dans les vers 
de dix à onze, à la quatrième syllabe.

( Musique) Repos, en musique, 
est la terminaison de la phrase, sur
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laquelle terminaison le chant se re- 
pose plus ou moins parfaitement. Le 
repos ne peut s’établirquepar une ca- 
dence pleine : si la cadence est évitée, 
il ne peut y avoir de vrai repos; car 
il est impossible à l’oreille de se 
reposer sur une dissonnance.

Il ne faut pas confondre le repos 
avec le silence. V. SILENCE.

( Peinture) Repos, lorsqu’on parle 
de peinture, désigne certaine partie 
de la composition d’un tableau, qui 
semble tranquilliser la vue. Lorsque 
le peintre dispose, dans sa composi­
tion , des parties sur lesquelles les 
regards et l’attention se trouvent 
moins occupés , on dit qu'il a mé- 
nagé des repos. On donne du repos 
à un ouvrage de peinture, en éten­
dant les masses, en éloignant les lu- 
mières trop pétillantes, en salissant 
des couleurs qui ont trop d’éclat. 
Quand un tableau est bien d’accord, 
quand il est harmonieux, il a le 
repos nécessaire.

REPOUSSOIR, s. m. du latin 
repulso, formé de la particule ité­
rative re, et de pulso , pousser de 
nouveau, rejeter, repousser.

( Technol. ) C’est un nom em­
ployé dans un grand nombre d’arts et 
métiers, pour désigner plusieurs de 
leurs outils.

(Peinture ) Les repoussoirs , en 
peinture, étoient des masses d’ombres 
obscures que les peintres affectoient 
de placer sur le premier plan , parce 
qu'ils les croyoient nécessaires pour 
repousser les objets des autres plans. 
Cet usage est passé de mode.

REPRÉSAILLE,s. f. de l’italien 
represaglia,formé , comme l'anglois 
reprisal,du lat. barbare rcprœsalia, 
dérivé du lat. reprehendo , reprendre 
ce qui a été pris.

( Droit des gens ) On entend par 
ce mot, employé plus ordinairement 
au plurier, ces actes d’hostilité que 
les souverains exercent les uns contre 
les autres, quand ils ne sont pas en 
guerre ouverte, en reprenant ce qu'on 
leur a enlevé, ou des choses équiva­
lentes, pour s’indemniser du dom­
mage qu’ils ont reçu.

Lettres de représailles ; voyez 
LETTRES DE MARQUE.

( Art milit. ) En termes de guerre, 
on donne encore ce nom à tout ce
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qui se fait contre l'ennemi, pour 
tirer satisfaction de quelqn'injure, 
ou de quelque violence. Les repré- 
sailles s’exercent ordinairement dans 
les choses de même nature. On brûle 
des villages en représailles , c’est-à- 
dire, parce que l’ennemi en a brûlé.

REPRESENTATION, s. f. du 
lat. repræsentalio, pour rei prœ- 
senlatio , image, peinture de quel­
que chose.

( Pratique) Représentation se dit 
au palais, de l'exhibition de quelque 
chose. On fait la représentation 
d'une pièce arguée de faux. Représen­
tation, en matière de succession se 
dit du droit en vertu duquel les en- 
fans ou petits-enfans d’une personne 
décédée, se présentent à sa place pour 
recueillir une succession échue, de 
la même manière, et avec les mêmes 
privilèges que si la personne repré­
sentée éloit encore visante.

( Optique ) On dit, en optique, 
que la représentation de l’objet se 
peint sur la rétine, pour dire l’image 
de l’objet.

( Art d’imitation ) C’est dans le 
même sens qu’on dit qu’une statue , 
un tableau , une estampe, sont des 
représentations.

( Art dramal. ) Représentation 
est aussi le récit d’un poème drama­
tique sur un théâtre, avec tous ses 
accompagnemens, la déclamation , 
le geste, les machines, le chant, les 
instrumens , etc.: et l'on dit qu’une 
tragédie, qu’un opéra, qu’une comé­
die a eu quinze, vingt représenta­
tions.

REPRISE, s. f. du lat. reprehen- 
dere . prendre une seconde fois, re­
prendre.

( Pratique') Reprise d’instance; 
c’est l’acte par lequel on reprend un 
procès contre une nouvelle partie.

Reprises de la femme ; c’est tout 
ce que la femme qui a renoncé à la 
communauté, a droit de reprendre en 
vertu de son contrat de mariage, sur 
les biens communs, ou sur les biens 
de son mari prédécédé.

( Musique ) Reprise se dit de 
toute partie d’un air , laquelle se ré­
pète deux fois, sans être écrite deux 
fois. Quelquefois aussi l’on n’entend 
par reprise que la seconde partie 
d’un air.
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Dans la note, on appelle reprise 

un signe qui marque que l’on doit 
répéter la partie de l’air qui le pré- 
cède, ce qui évite la peine de la noter 
deux fois.

( Hydraul. ) On dit que l’eau va 
par reprise, lorsqu'élevée dans une 
machine bydraulique, elle se rend 
dans un puisard , ou dans une bâche , 
d’où une autre pompe l'éleve encore 
plus haut. C’est aussi dans le cours 
d’une conduite, l'eau qui sort d’un 
regard pour reprendre sa route dans 
une autre pierrée.

REPROCHE , subst. m. du latin 
reprobare.

( Pratique) Reproches contre des 
témoins; ce sunt des faits allégués 
contre des témoins, pour empecher 
qu’il ne soit ajouté foi à leur dépo­
sition.

REPRODUCTION, s. f. de la 
particule itérative lat. re , et de 
prodico, conduire, allonger.

( Botun. ) On comprend en gé- 
néral. sons cette dénomination, tous 
les moyens que la nature et l’ard em­
ploient pour perpétuer les espèces. Les 
semences, les cafeux, les drageons , 
les boutures, la greffe, sont autant de 
moyens de reproduction.

REPTILE, adj. et subst. du lat. 
replare , se tramner en rampant.

( Hisl. nai. ) Lesnaturalistes sont 
con venus d'imposer ce nom aux ani- 
maux pourvus d'un squelette, d'an 
sang rouge et fr id, de deux systèmes 
nerveux, qui se frament plutôt qu'ils 
ne marchent. Ces animaux sont les 
quadirupi-des ovipares et les serpens. 
Le nom de reptile a été donné aux 
premiers, bien qu'ils aient des pieds, 
parce qu'ils s'en aident moins pour 
marcher que pour ramper.

RÉPUBLIQUE , s. E. du latin 
respuilicay littéralement la chose 
publique.

( Polit. ) Etat gouverné par plu- 
sieurs. Il se prend aussi quelquefois 
pour toute sorte d'état, de gouverne- 
ment.

RÉPUDIATION , s. m. du latin 
repudiare , rejeter, répudier : l'ac- 
tion de répudier , de refuser, de re- 
jet r.

( Pratique ) En droit, répudia- 
tion , est synonyme de renoncia- 
tion.

( Jurisprudence) La répudiation 
est l'action par laquelle on congédie 
une femme , on fait divorce avec 
elle.

RÉPULSION, s. f. du lat. re- 
pulsio, fait de repulso, pour retro 
pulso. pousser en arrière.

(Physique ) Puissance par la- 
quelle les corps se repoussent mu- 
tuellement.

La répulsion , comme fait, ne 
peut être contestée de personne : à 
l’égard de la cause qui peut la pro- 
duire • c'est un mystère encore ca- 
chié pour les philosophes.

Repulsion de l’aimant; c'est la 
propaiété tu'a l’aimant de repousser 
un autre aimant, lorsqu'on les pré- 
sente l'un à Fautre par les pôles de 
m ème nom.

Répulsion électrique ; c'est l'ac- 
tien d'un corps actaeilement élec- 
trisé , ou plutôt du fluide qui sort 
de ce corps , sur les corps légers 
qu'on lui, présente à une certaine 
distance.

REQUÊTE, s. f. du lat. requi- 
sila , fait de requiro , chercher, de- 
mander.

( Pratique ) Demande que l'on 
forme en justice : il se dit aussi de 
l’acte qui contient la demande, fl y 
a autant de so: tes de requétesque l'on 
peut former de demandes : requête 
d'intervention , requête d'upure- 
ment , requête civile, etc.

RÉQUISITION , s. f. du lat. re- 
quiro, requisilum , chercher , de- 
mander.

(Pratique, administrat.) Action 
de requérir , demande faite par au- 
torité publique. Levée d'hommes ; 
ceux qai la composent.

REQUISITOIRE, s. m. même 
origine que RÉQUISITION.

(Pratique) Il se dit de la réqui- 
sition que font les commissaires 3 
procurears-généraux , etc. près les 
tribunaux : pour l'intérêt du prince 
ou pour celui du public.

RESCISION , s. f. du lat. rescin- 
do , pour retro scindo , retrancher , 
casser, annuller.

( Pratique ) Cassation d'un acte , 
d'une obligation : rescision de par- 
tage; rescision pour lésion.

RESCRIPTION, s. f. du latin
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rescriho . rescripium , récrire , don- 
ner une rescription pour recevoir de 
l’argent.

( Pratique ) Mandement qu’on 
donne à un débiteur, à un corres­
pondant, pour payer une certaine 
somme au porteur du billet.

R ESCR1 T, s. m. même origine que 
RESCRIPTION.

( Jurisprud. ) C’est en général 
une réponse par écrit à une demande 
aussi par écrit. On donne particu- 
librement ce nom aux lettres ou ré­
ponses des empereurs Romains, con­
sultés sur quelques difficultés ou 
questions de droit, pour servir de 
décision et de loi.

A l’exemple des empereurs Ro- 
mains , les empereurs d'Allemagne 
appellent aussi rescrits leurs déci- 
aions sur les matières soumises à la 
diète.

(Chancellerie romaine) On don­
ne à Rome le nom de rescrits À des 
sortes de balles des papes qui com- 
mencent par ces mots : significavit 
nobis dileclus jilius, etc. Les res- 
crits ont pour objet d'accorder quel­
que grâce ou dispense.

RÉSEAU, s. m. du lat. retio- 
lum , diminutif de rete. On a dit 
longt-tems réseul , petits rets; ou- 
vrage de fil d'or ou d’argent, tissu 
de manière qu'il y a des mailles et 
des ouvertures en forme de rets.

( Anat. ) Il se dit par analogie du 
lac is de quelques vaisseaux , ou de 
quelques fibres qui forment une es- 
pèce de rets.

RESECTE, s. f. du lat. reseco , 
pour retro seco . retrancher.

( Géom. ) Portion de l’axe d'une 
courbe entre son sommet et une 
tangente.

RÉSERVE, s. f. du lat. reservo , 
pour retro servo, garder, conserver 
en arrière , à part, pour un autre 
tems : action de réserver.

( Pratique) Exception , restric- 
tion au moyen de laquelle une chose 
n'est pas comprise dans un acte , 
dans un jugement, etc. Il se dit 
aussi des choses réservées.

( An milit. ) Corps de réserve ; 
c'est un corps de troupes de stiné ou 
à se jeter promptement dans le camp 
et en augmenter la garde, eu cas de

RES 
besoin , ou à empêcher l'ennemi 
d'approcher ce camp par les der­
rières.

Un corps de réserve sert encore 
à venir charger en flanc l'armée 
ennemie , en se déployant subite- 
meut d’un colé ou d’autre.

On doit l’invention des corps de 
réserve, dit Vegere, aux Lacédé- 
menions; les Carthaginois les imi­
tèrent, et les Romains ensuite: mais 
l’invention en est plus ancienne. 
Cyrus avoit une réserve composée 
du chameaux portant chacun des ar- 
chers, et dont la vue et l’odeur com- 
mencerent à ébranler les cavaliers 
Lydiens.

RESERVOIR , s. m. même ori- 
gine que RÉSERVE.

( rchit. ) Lieux où l'on réserve 
les eaux pour les faire couler , ou 
jaillir en quelque lieu.

( Péche ) Il se dit aussi d'en en- 
droit où l’on met le poisson qu’en a 
péché, pour le prendre quand on en 
a besoin.

(Physiol.) Il se dit encore d’une 
vessie où il s'amasse quelque fluide : 
le réservoir du chyle, le réservol:
de pecquet. Voy. CHYLE, PEC- 
QU ET.

RÉSIDENT , s. m. du lat. re- 
sido , se raseoir, demeurer , té- 
sider.

( Diplomatie ) Ministre public, 
moins considérable en dignité que 
les ambassadeurs et les envoyés; 
mais au dessus des ageus, et, comme 
les ans et les autres, sous la protec­
tion du droit des gens.

RÉSIDU , s. m. du lat. residuus 
fait de resido, s’asseoir , déposer sa 
lie: ce qui reste.

( Commerce ) Reste de compte.
( rithmét. ) Le reste d'une divi­

sion arithmétique.
( Pratique) 11 s’entend aussi des 

pièces inutiles d’une affaire.
( Chimie ) On appelle résidu , 

ce qui reste d’une substance qui a 
passé par quelqu'opération.

RÉSILIATION, s. f. du latin 
resilio , pour retro salio , sauter en 
arriere, se dédire.

( Pratique ) Acte par lequel , 
d'un mutuel consentement , on an- 
nulle un autre acte , pendant que
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les choses sont encore entières. La 
résiliation ,n‘est pas la même chose 
que la RÉSOLUTION. Koy. ce 
mot.

RÉSINE, s. m. du lat. resina.
( Hist. nal. ) On appelle ré- 

sine en général, une huile volatile 
épaissie à l’air. La nature offre une 
foule de substancesrésineuses qui ont 
chacune des propriétés partie ulières.
V. BAUME , MASTIC, TÉRE- 
BENTHINE. GALIPOT , POIX , 
BRAI, GOUDRON.

RESISTANCE, s. f. du lat. ré­
siste , pour retro sisto , demeurer 
derrière, résister.

( Décan. ) Force ou puissance qui 
agit contre une autre, de sorte qu’elle 
détruit ou diminue son effet.

Il y a deux sortes de résistances , 
celle des solides et celle des fluides.

Résistance des solides; c'est la 
force avec laquelle les parties des 
corps solides, qui sont en repos, 
s’opposent au mouvement des autres 

■ parties qui leur sont contiguës.
Résistance des fluides.; c'est la 

force par laquelle les corps qui se 
meuvent dans des milieux fluides 
sont retardés dans leurs mouvemens. 
Pour la théorie de la résistance 
des fluides, consultez le traité des 
fluides de d'Alembert.

RESOLUTIF, VE , adj. du lat. 
resolvo , resolutum, délier , déta- 
cher , ouvrir.

( DZéd. ) On donne ce nom aux 
médicamens qui divisent etafténuent 
les fluides épaissis et arrêtés , leur 
donnent du mouvement , et aug- 
mentent le ressort des solides.

RÉSOLUTION , s. f. même ori­
gine que RESOLUTIF : cessation 
totale de consistance, solution , dé­
cision , fermeté , courage, parti pris.

( Pratique ) Résolution est, en 
termes de palais , un jugement qui 
casse et annulle un acte.

Il y a aussi des résolations volon­
taires ou conventionnelles: ce sont 
celles qui font cesser à l'avenir, l'ef- 
fet d'une convention précédente , 
de la cause résolutoire, pour la 
cause qui emporte la résolution d’un 
acte.

( Mathémat. ) Résolution ou 
plus communément solution , se

dit de l'exposé et du développement 
des procédés qu’on emploie pour ob­
tenir ce qu'on demande dans un 
problême.

( Med. ) Résolution, en méde­
cine signifie plusieurs choses: 10, Il 
se prend pour un relâchement des 
nerfs et de muscles, et il répond à la 
paralysie: 2°. pour la dissolution des 
mixtes, et leur réduction en princi­
pes , ce qui revient à l'analyse totale 
ou partielle; 3°, pour l’atténuation 
et la dissipation des humeurs qui , 
par leur séjour , forment quelque 
tumeur , laquelle disparoit et se 
trouve guérie , quand sa cause con- 
jointe s'est fondue , qu'elle est dissi- 
pée par la transpiration , ou qu’elle 
est rentrée dans les veines.

( Polit. ) Dans certains états , on 
appelle résolutions, les ordonnan­
ces concernant la police, la poli­
tique et le commerce.

( Peinture) Résolution , en ter- 
mes de peinture et de dessin, signi­
fie fermeté, parti pris, ce que les 
Italiens appellent partito. La réso­
lution s’applique le plus ordinaire­
ment aux effets du clair-obscur, à 
l’expression des formes , au choix 
des affirades , et enfin au mécanis­
me de l’art.

RÉSONNANCE, s. f. du latin 
resono pour ilerum sono, rendre un 
son , résonner.

( Musique ) Prolongement ou 
réflexion du son , fait par les vibra- 
tions continuées des cordes d’un ins- 
trament , soit par les parois d'en 
corps sonore , soit par la collision de 
l’air , renfermé dans un instrument 
à vent.

RESPIRATION, s. f. de lat. 
respiro pour iterum spiro , respirer,

( Physiol. ) Mouvement de la 
poitrine par lequel l’air entre dans 
les poumons et en sort alternative- 
ment. V. ASPIRATION , EXPI­
RATION.

RESSEMBLANCE , s. f. du lat. 
barb. simulare , fait de similis , 
semblable : rapport, conformité.

( Peinture ) On dit d’un peintre 
qu'il attrape bien la ressemblance ; 
c’est ordinairement le talent des 
peintres médiocres.

RESSENTI, IE , participe de 
ressentir, de la particule itérative
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re , et de sentir , sentir de nou­
veau , sentir vivement.

( Arts d’imilalion ) On dit, ce 
modèle a des formes ressenties ; 
le dessin d’Aunibal Carrache est 
ressenli,etc. La nature montre par- 
tout destormes, mais elles ne sont pas 
toujours ressenties. Parmi les chefs- 
d’œuvres de l’antiquité, l’Hercule 
Farnèse . les lutteurs ont des formes 
ressenties; les formesde l’Antinous, 
del’Apollon du Belv édère sont au cor - 
traire douces et fines ; enfin, celles 
de la Vénus de Médicis et de 1: her­
maphrodite n’offrent que des transi- 
tiens presque imperceptibles.

RESSIF ou RECIF, s. m. de 
l’espagnol arrecife , mot tiré de l'a- 
rabe.

( Jarinc ) On appelle ainsi un 
banc de roches dures sous l’eau ou à 
fleur d'cat : qui se prolonge le long 
d'une cote , d'une ile , etc., et où la 
mer brise et écame sans cesse.

RESSORT , 3. m. du vieux mot 
hancois somidre , fait du latin sur- 
gore , d'où sont dérivés source et 
ressource.

Ou a dit autrefois resort et resor- 
dament pour l'action de s'élever , de 
sortir apres être entré.

( Physique.) F fferts que font cer- 
tains corps pour se rétablir dans leur 
état naturel , lorsqu’ils ont été con- 
traints d’en sortir par une puissance 
qui ies a comprimés ou tendus.

( IVécan. ) Ressort se dit aussi 
de tout ce qui est la cause du mou- 
vement dans les machines et sur- 
font dans les automates.

( Peinture ) Ressort, est employé 
métaphoriquement , en peinture , 
pour exprimer l'action , le mouve- 
ment d'une composition pittoresque. 
Ainsi, l'on dit qu'une composition 
a du ressort, pour signifier qu’elle 
a de l'action. Si elle est froide et 
saus vie , on dit qu'elle manque de 
ressort.

On ne pense pas que Michel-Ange, 
Raphaël , etc. , aient connu le 
mot de ressort comme terme de 
leur art , quoique le premiereût dans 
l'ame un terrible ressort, et que 
tous aient traité ce qu'on appelle 
des sujets de grande machine. Ces 
expressions sont nées avec les ma- 
chizistes , les peintres de machine ,
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les Cortone , les Soiomène , les Cor- 
rado, etc.

( Pratique ) Ressort est aussi un 
terme de palais, qui signifie éten- 
due ou district d'une juridiction ,et 
qui a pour origine l'usage où étoient 
les Romains de partageraux soldats , 
et de div iser par le sort les terres et 
les champs qu'ils avoient conquis, 
et d'appeler ces champs sortes.

RESSUAGE, s. m. du lat. ex- 
sudare , pour retro sudare, ren- 
dre ou faire sortir la sueur, T'hu- 
nidiié intérieure.

( Zietallurgie ) Le ressuage est 
une opération que l'on fait subir 
dans la liquation, à la masse ré- 
sulfante du cuivre et de l'argent 
allié avec le plomb.

RESSUT, s. m. même origine 
que RESSUAGE.

( Péucrie ) On appelle ainsi le 
lieu où la bète se réfugie pour se re- 
poser et sécher sa sueur ou la rosée.

RESTAUR, s. m. du lat. restauro 
rétablir, restituer.

( Commerce ) Ressource ou dé- 
doinmageinent que les assureurs ont. 
les uns contre les autres , suivant la 
date de leurs assurances ; ou contre 
le maitre , si l’avarie provient de 
son fuir.

RESTAURATION, s. f. du lat. 
restauro , rétablir.

( Diléd. ) Il se dit du rétablisse- 
inent des forces perdues d'un ma- 
lade ou d'un homme fatigué.

( Peinture ) Restauration des 
tableaux; M. ENLEVAGE.

( Billiogr. ) Restauration des 
livres imprimés ; voy. DIELIU- 
GUIANCIE.

RESTE , s. m. du lat. restant; 
rester , qu'on a dit pourpernanen : 
demeurer : ce qui demeure de quel- 
que chose.

( Dathémat. ) C'est la différence 
que l'on trouve entre deux grat- 
deuirs , après avoir oté la plus pe- 
tite de la plus grande.

RESTER , v. n. du lat. restai 
demeurer.

( Narine ) On dit qu'une terre 
ou un vaisseau reste à tel rhomb: à 
tel aire-de-vent, lorsqu'il se trouve 
dans la direc lion de cef aire-de-vent, 
par rapport au lieu dont on parle- 
1 - Ainsi,
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Ainsi, l’on dit : Ie cap Finistère 
nous restoit au sud-ouest du compas.

RESTITUTION, s. f. du latin 
restiluere , action de restituer, de 
rétablir.

( Pratique ) Restitution en en- 
lier; c’est un moyen de se faire ré­
tablir contre un engagement injuste.

Restitution de fruits ; c’est celle 
qui a lieu lorsque le possesseur d’un 
héritage ou autre immeuble produi­
sant des fruits, est condamné à se 
désaisir de cet immeuble.

( Littéral. ) Restitution d’un 
texte, d’un passage; c'est le réta­
blissement d’un texte , d’un passage 
corrompu.

( Iumismal. ) Restitution se dit 
par les médaillistes : pour médaille 
restituée, et les médailles resti­
tuées sont les médailles , soit cousu- 
laires, soit impériales, sur lesquelles, 
outre le type et la légende qu'elles ont 
eus dans la première fabrication , 
on voit de plus , le nom de l’empe­
reur qui les a fait frapper une seconde 
fois, suivi du mot restituil , en en­
tier, ou en abrégé.

( Astron. ) Restitution se dit quel­
quefois du retour d'une planète à son 
apside ; c’est la révolution anoma- 
listique.

Restitution se dit aussi de la pé­
riode qu’on croyoit ramener tous les 
évenemens dans le même ordre.

RETARDATION, s. f. du latin 
retarzlo, pour retro turdo, appor­
ter du délai , du ralentissement.

( Physique) Retardation se dit 
du ralentissement du mouvement 
d'un corps , en tant que ce ralentis- 
sement est l'effet d'une cause ou 
force retardatrice ; il est peu usité. 
V. RÉSISTANCE, ACCÉLÉRA­
TION , PROJECTION , PESAN- 
TEUR, GRAVITE.

R ETARDATRICE . adj. même 
origine que RETARDATION.

(Phys.) Force retardatrice; c’est 
la force qui retarde le mouvement 
d’un corps. Telle est la pesanteur d’an 
Corps que l’on jette de bas en liant et 
dont le mouvement est continuelle- 
ment retardé par l’action que sa pe- 
senteur exerce sur lui dans une direc- 
tien contraire, c’est-à-dire, de haut 
en bas.

RETENTION, s. f. du lat. reti- 
Tome III.
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neo, pour retro leneo, tenir en 
arrière , retenir : action de retenir, 
réserve, réservation.

( Pratique') Droit de rétention ; 
c’est la faculté accordée à la femme 
par son contrat de mariage , de rete­
nir en cas qu’elle survive, la jouis­
sance des biens de son mari, jusqu’au 
remboursement effectif de sa dot, et 
de toutes ses reprises matrimoniales.

Rétention de cause ; c’est un 
jugement par lequel les juges ex- 
traordinaires ou commis retiennent 
la cause devant eux.

Rétention d’usufruit; c’est la 
clause par laquelle celui qui cède un 
héritage s’en réserve l’usufruit.

(Zed.) Rétention s’emploie par- 
ticulièrement en parlant de l’urine 
arrêtée dans la vessie , et qui n’en 
peut point sortir.

Il se dit aussi des excrémens ou 
mauvaises humeurs qui ne peuvent 
sortis du corps.

RETENTUN, s. m. participe de 
retineo , retenir.

( Pratique ) Terme purement la­
tin , conservé dans le langage du pa­
lais , pour signifier une réserve que 
faisuit une cour souveraine, et qui 
portoit ordinairement modération de 
la peine prononcée contre un cri­
minel , ou quelqu’autre intention de 
juge.

RÉTICENCE, s. f. du latin reti- 
ceo, pour retro taceo, retenir, céler. 
taire quelque chose.

( Diction ) Figure de rhétorique 
propre aux passions, par laquelle 
l’orateur s’interrompt lui-même au 
milieu de son discours , et passe su­
bitement à d’autres choses; en sorte 
que ce qu’il a dit, laisse suffisam- 
ment entrevoir ce qu’il affecte de 
suppri mer.

RÉTICULAIRE,adj. pour l’ori­
gine, K. RETICULE, qui a la for­
me d’un rets, d’un réseau.

( Znatom. ) 11 se dit de plusieurs 
parties qui ont la forme d’un réseant, 
La membrane réticulaire, le tissu 
réticulaire. V. RÉSEAU.

RÉTICULE, s. m. du lat. reti- 
culume . diminutif de rele, rets, pe- 
tit rets.

( Astron. ) Les astronomes ap­
pellent ainsi un instrument composé 
de plusieurs fils , et qui se place au
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foyer d’une lunette pour mesurer les 
diamètres des astres , ou pour obser- 
ver les différences de leurs passages. 
Il y en a de deux sortes principales : 
le réticule de 45 degrés,et le réticule 
rhomboïde. Le champ d’une lunette 
simple est ordinairement garni d'un 
châssis dans lequel il y a quahie fils 
tendus; un de ces fils est destiné à 
représenter le parallèle à l’équateur 
ou la direction du mouvement diurne 
des astres. Le fil horaire qui lui est 
perpendiculaire , représente un mé­
ridien ou cercle de déclinaison, et les 
fils obliques l'ont des angles de 45 
degrés avec les deux premiers.

Le réticule rhomboïde , aujour­
d’hui le plus usité parmi les astro- 
nomes , est formé d’un rhomboïde 
dans lequel une des diagonales est 
double de l’autre.

On se servoit autrefois pour obser­
ver les éclipses d’un réticule com­
posé de 13 fils de soie très-fins , pa­
rallèles , également éloignés les uns 
des autres, et placés au foyer du 
verre objectif; on avoit par ce 
moyen le diametre du soleil ou de 
la lune, divisé en douze parties 
égales ou doigts; de sorte que pour 
trouver la quantité d’une éclipse, il 
ne falloit que compter le nombre 
des parties lumineuses et des parties 
obscures, par les fils du réticule.

RÉTICULÉ , ÉS, adj. de RE- 
TICULE. V. ce mot.

( Bolan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui sont marquées de nervu­
res anastomosées en réseau.

( Zrchit. anc. ) Réticulé se disoit 
aussi , dans l’architecture ancienne, 
d’une espèce de maçonnerie de cail- 
loufage en carrés longs.

RETIFORME, adj, du lat rete, 
rets, et de forma , forme : qui a la 
forme d’un rets ou d’un réseau , c’est 
un terme de botanique et d’anato- 
mie : qui signifie la meme chose que 
réticulaire.

RÉTINE, s. f. du latin retina , 
formé de rete, rets.

( Anat. ) Membrane formée par 
l’expansion du nerf optique, qui 
tapisse la surface intérieure de l’œil, 
€! qui est le siége de la vision ; 
elle est ainsi appelée parce qu’elle 
ressemble en quelque sorte à un rets.

RETIRATION. S. f. de retirer.

RET
en latin retrahicre , pour iterum 
trahere : tirer une seconde fois ; 
l’action de tirer une seconde fois.

( Imprimerie ) C’est, en termes 
d’imprimerie , l’action d’imprimer 
le verso , ou le côté opposé à celui 
qui vient d’étre imprimé.

RETORTE , s. f. du latin retor- 
tune . participe de sclorguco , pour 
reiro torguco, tourner en arrière.

( Chimie ) Vaisseau de verre ou 
de terre , qui a un bec reconrbé 
pour se joindre au récipient ; les 
François disent CORNUE. V. ce 
mot.

RETOUCHER, v. a. de la par- 
ticule itérative re, et du gothique 
ickan , dont les Italiens ont fait 
Loccare ; les Espagnols locar; et 
les Anglois touch : toucher une se­
conde fois, de nouveau.

( Peinture) Lorsqu’on dit qu’un 
maitre a retouché son tableau , on 
veut faire entendre qu’il y a donné 
des forces, des finesses , qu’il y a mis 
la dernière main ; mais, en général, 
on entend par tableau retouché, 
un tableau raccommodé; c’est-à- 
dire , qu’un homme dont la profes­
sion est de réparer les tableaux en- 
dommages, a placé de la couleur 
où il en manquait, et quelquefois 
même où il n’en manquoit pas.

( Gravure) On appelle épreuve 
reloue hee une éprem e d’une planche 
non terminée, et qu’au moyen du 
crayon el du lavis, on a conduit à 
l’eilet que doit produire la planche 
finie. Mais on entend toujours par 
planche retouchée, une planche usée 
dont on a réveillé les travaux.

RETOUR, s. m. de la particule 
itérative rc, et de l’hébreu thor ou 
tour, ang, ordre, série: tour mul­
tiplié et contraire.

( Pratique ) Droit de retour, ou 
droit de reversion ; c’est un droit 
en vertu duquel les immeubles don- 
nés par les père et mère ou autres 
ascendans, retournent aux donateurs, 
lorsque les enfans donataires déce- 
dent sans hoirs.

Retour de partage ; c’est une 
somme ou rente que le co-partageant 
qui a le plus reçu paie à celui qui a 
moins reçu . pour l’égaliser.

(AZathér.) Retotor des suites: 
terme en usage dans l’analyse $t*
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plane, et qui consiste en ceci : on 
a P’expression d’une quantité comme 
x, par une suite composée de cons- 
tantes, et d’une autre quantité y; il 
s’agit de tirer de cette première suite 
une autre suite qui exprime la valeur 
de y‘ en x et en constantes. La mé- 
shode pour résoudre ce problème est. 
expliquée dans le 7e. livre de l'Ana- 
lyse démontrée du P. Reyneau.

R STOURNEM ENT, s. m. même 
origine que RETOUR.

( Astron.) Opération par laquelle 
on vérifie un quart de cercle, en ob- 
servant une étoile près du zénith , le 
limbe tourné vers l’orient et vers 
l’occident alternativement.

RETRAIT, s. m. du latin retraho, 
pour retrà traho , tirer à soi, en ar- 
rière , retirer.

( Pratique) Exercice du droit de 
retirer ou de retraire un héritage 
aliéné, en remboursant à l'acqué- 
reur tout ce qu’il a payé, et en le 
garantissant de toutes les obligations 
qu'il avoit contractées. F. RA- 
CHAT.

RETR AITE , s. f. même origine 
que RETRAIT : l’action de se re­
tirer.

( Archil.) Retraite se dit de la 
diminution d'épaisseer qu'on donne 
à un mur, à mesure qu'on l’élève.

( Poterie ) Retraite est aussi la 
diminution de volume dans un corps 
humide desséché au feu. En mode- 
lant la terre, il faut estimer fa re- 
truite qu'elle fera par la cuisson.

(Art milit.) Retraite, en termes 
de guenre, est le mouvement que 
fait un corps qui plie devant un autre.

Retraite est aussi le signal qu'on 
donne dans les villes de guerre et bien 
policées, pour faire retirer chez cax 
les soldats et les bourgeois.

Retraite est encore une pension , 
une place, une récompense que l’on 
accorde à des militaires, après un 
long service. Il se dit par extension 
de la pension que l'on accorde, dans 
les administrations, à celui qui se 
retire d’un emploi qu'il a occupé 
pendant un certain nombre d’années.

(Marine) Ordre de retraite ; c'est 
ordre ou la disposition dans laquelle 

les vaisseaux d’une armée navale ou 
Pcadre se retirent de devant un en-
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nemi supérieur, ou après un com- 
bat.

Canons de retraite; ce sont les 
canons qui sont placés en arrière ou 
à la poupe d'un vaisseau , et qui ser- 
vent , lorsegn'on se retire, à se battre 
en retraite.

Coup de canon de retraite; c’est 
le coup de canon que l’on tire tous 
les soirs , à bord du vaisseau com- 
mandant, dans une rade ou mouil­
lage , pour annoncer aux marins le 
moment de leur retraite à bord.

RETRANCHEMENT, s. m. du 
latin trancare, trancher ; on a dit 
anciennement tranchés.

( Art milit. ) Reiranchemens . en 
termes de fort ification, se dit de toute 
sorte de travail qui fortifie un poste 
contre l'attaque de l’ennemi. Ainsi, 
on dit qu'une armée se retranche sous 
le canon d'une place, quand elle est 
moins forte que celle de l'ennemi. 
On se retranche dans son camp, 
quand on attend du renfort; on se 
retranche dans un poste pour s'y 
défendre, quand on caint d'y être 
insulté ou attaqué.

RÉTROACTION . s. f. du latin 
retro 2 en arriéré, et de ago, agir: 
ce qui agir sur le passé.

( Législat. ) Il ne s’emploie guère 
qu’avec le mot effet, et ea parlant 
des jois. Les lois ne doivent point 
avoir d'effet rétroactif.

RÉTROCESSION, s. m. du lat. 
retro, en arrière, et de cedo , céder, 
quitter , laisser.

( Pratique) Acte par lequel le ces- 
sionnaire cède à son cédant ce qu'il 
en av oit reçu.

RETROGRADATION, s. f. du 
latin retro, en arrière, et de grudior, 
marcher : action par laquelle un corps 
se meut en arrière.

( Astrom.) Rétrogradation se dit, 
en termes d'astronomie, d’un mou­
vement apparent des planètes, par 
lequel elles semblent quelquefois re- 
cuier dans l'écliptique, et se mou- 
voir dans un sens opposé à l'ordre 
ou à la succession des signes ; c'est- 
à-dire , aller x ers l'occident. Ce mou- 
vement n’est qu’apparent; car , si les 
planètes étoient vues du centre du 
système, c’est-à-dire, du soleil, leurs 
mouvemens paroitroient toujours 
réguliers ; c'est-à- dire, dirigés d'occi-

R 2
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dent en orient. Les inégalités qu’on 
y observe , en les voyant de la terre, 
naissent du mouvement et de la po­
sition de la terre. V. STATION- 
NAIRE, DIRECT.

Rétrogradation des nœuds de la 
lune; c’est un mouvement de la ligne 
des nœuds de l'orbite lunaire, par ie- 
quel cette ligne change sans cesse, en 
se mouvant d'orient en occident, con­
tre l’ordre des signes ; elle achève son 
cours rétrograde en dix-neuf are , 
après quoi chacun des nœuds revient 
au même point d'où il était parti. 
Ce mouvement est commun à toutes 
les orbites planétaires; mais il est 
plus sensible pour la lune.

RÉTROGR ADE . adj. même 
origine que RÉT ROGRADAT ION.

(Ar milit. ) Mouvement rétro- 
grade ; c’est une expression qu'on 
emploie dans certaines circonstances, 
au lieu de retraite , fuite. L’armée 
ennemie est en pleine retraite; no- 
ire armée fuit, en ee moment, un 
mouvement rétrograde.

RETUS. SE, adj. du latin re- 
lusus, participe de relundo, émous­
ser.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes très-obtuses, avec sinus ou 
dépression plus ou moins sensible.

REVANCHE, s. f. du latin revin- 
dicare, composé de la particule ité­
rative re , et de vindico, venger , 
se revancher : action par laquelle on 
se revanche du mal qu’on a reçu.

( Jeux) Revanche se dit au jeu de 
la seconde partie que joue le perdant, 
pour se racquitter de la première.'

REVENDICATION,s. f. même 
origine que REVANCHE.

(Pratique ) Action réelle par la­
quelle nous demandons une chose qui 
nous appartient, et qui est entre les 
mains d'aatrui.

RÉVEILLON, s. m. de réveiller, 
pour tirer quelqu’un d’un assoupisse- 
ruent, dérivé du lat. vigilarc, veiller.

(Peinture ) On appelle ainsi en 
peinture des moyens mécaniques de 
réveiller l’attention. Il y a des ré- 
veillons de lumière, des réveillons 
de couleur, des réveillons de tou- 
che.

Les réveillons de lumière sont des 
effets ou acciden s produits ordinaire- 
ment par l’éclat qui rejaillit des corps
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qui ont une certaine dureté , et qui 
sont polis conune les métaux.

Les réveillons de couleur sont 
des effets de couleurs brillantes, pi- 
quantes, qu’autorisent des disposi- 
tiens bien ménagées dans le clair- 
obscur.

Les réveillons de touche sont de 
légères exagérations qu’on excuse par 
l’effet qu'elles produisent, en atta­
chant ou excitant l’attention sur des 
objets intéressans.

RÉVERBÉRATION, s. f. du lat. 
reverbero , pour relr'o verbero, 
frapper en arrière, à rebours.

(Physique) Action d’un corps qui 
en repousse, ou en réfléchit un autre, 
après en avoir été frappé. C'est la 
même chose que RÉFLEXION. V. 
ce mot.

Les lanternes appelées réverbères, 
consistent dans une mèche de lampe 
placée devant un miroir de fer-blanc 
étamé, qui réfléchit, réverbère au 
loin la lumière.

( Métallurgie) Dans les fourneaux 
dits à réverbéré , la flamme est ré- 
fléchie, réverbérée sur elle-même, 
de façon qu’elle mine toute la ma- 
tière d’alentour.

RÉVISION , s. f. de la particule 
itérative re, et de video, voir, con­
sidérer : l’action par laquelle on re­
voit, on examine de nouveau.

(Pratique) Révision de procès; 
c’est, en matière criminelle, Je nou- 
vel examen qui se fait d'un proces 
jugé en dernier ressort.

RÉVOCATION, s. f. du lat. re- 
voco , pour rétro voco , appeler eu 
arrière, rappeler : l’action de rap- 
peller , de révoquer.

( Pratique ) Acte par lequel on en 
révoque un autre.

Révocation de donation ; c'est 
un acte par lequel une donation est 
révoquée.

Révocation de procureur; c’est 
l’acte par lequel un procureur est ré­
voqué par la partie qui l'avoit char­
gé d’occuper pour elle.

Révocation de testamens ; c'est 
un acte par lequel un testament est 
révoqué.

RÉVOLUTÉ , adj. du lat. revol: 
vo, revolutum, formé de la partis 
cule itérative re, et de wolvo , rou* 
ler, tourner.
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( Botan. ) Il se dit des parties des 

plantes roulées en dehors, ou sur la 
face extérieure.

RÉVOLUTION, s. f. même ori­
gine que le précédent.

( Géom.) Révolution yen termes 
de géométrie , est Je mouvement 
d’une figure plane qui tourne autour 
d'une axe immobile. Un triangle 
rectangle, tournant autour d’un de 
ses côtés, engendre un cône par sa 
révolution. Un demi - cercle, qui 
tourne sur son diamètre, engendre 
une sphère par sa révolution.

(Astron. ) Révolution , en as- 
tronomie , se dit de la durée du tems 
qu'une planète emploie à faire le 
tour du ciel; ainsi , l’on dit que la 
révolution du soleil est d’un an ; que 
celle de Saturne est de trente ans.

Révolution vraie d’une planète; 
c'est son vrai retour à un même point 
du ciel. Cette révolution est trop 
inégale pour qu’on en fasse des 
tables. La révolution moyenne,la 
seule que l’on calcule , est celle que 
l'on a dégagée de l'effet de toutes les 
inégalités de la planète, en prenant 
temilieu entre les plus et les moins , 
par un grand nombre de révolutions 
fondues en une somme totale.

Révolution tropique ; c’est celle 
qui se compte par le retour d'une pla- 
Dete au point équinoxial.
Révolution si dérale ; c’est le re­

tour de la planète à une même étoile 
fixe.

Révolution anomalistique ; c’est 
le retour à l’apside, soit apogée, 
soit aphélie.

Révolution synodique ; c’est le 
retour à la conjonction au soleil, 
vue de la terres; et s’il s'agit des sa- 
tellites, c’est le retour à la conjonc­
tion , vu de la planète principale. La 
dévolution synodique de la lune est 
de 29 jours, 12 h. 44 m. 3 s. : elle 
difere de la révolution , ou du mois 
Périodique , c’est-à-dire, du tems 
Que la lune met à parcourir le zo- 
Liaque , ce dernier mois étant de 27 
jours 7 h. 43 m. 4 s. La raison de 
Cotte différence , est que pendant 
te révolution de la lune, le soleil 
fait environ 27 degrés dans le même 
Sas; il faut donc, pour que la lune 
^retrouve en conjonction avec le 
80eil, qu’elle fasse encore tout ce
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chemin , et elle emploie environ 2 
jours à parcourir ces 27 degrés.

La révolution des étoiles , ou des 
points équinoxiaux, est de 25750 
ans.

( Méd.) On appelle révolutions 
d'humeurs y un mouvement extraor­
dinaire dans les humeurs.

(Polit.) Révolution f pris dans 
le sens figuré , désigne un change- 
ment considérable dans le gouver­
nement d'un état; et employé ab­
solument , il désigne la révolution 
la plus considérable, celle qui a 
amené un autre ordre de choses. 
Ainsi, en parlant de l'Angleterre , 
la révolution désigne celle de 1688 ; 
en parlant de la Suède, celle de 1772 ; 
en parlant de la France, celle de 
1789-

R EVUE , s. f. même origine que 
REVISION.

( Art milit. ) Revue se dit de Vas- 
semblée d’un corps , ou de plusieurs 
corps de trompes sous les armes , 
pour voir si elles sont complettes , 
ou en bon état.

REVULSION, s. f. du lat. re- 
vello, pour retro vello, arracher, 
faire revenir, détourner.

( Diéd. ) Refour d'humeurs , cours 
qu’on leur fait prendre vers la partie 
opposée à celle sur laquelle elles se 
jetoient.

REZ, préposition du lat. rasum , 
de rado, tendre , raser : rez-terre , 
rez-de-chaussée.

RI ABDOIDE, ouRABDOIDE, 
adj. du grec péÇPos ( rhabdos ) , ver­
ge , et d'ald os (éidos), forme, res­
semblance : qui a la forme d'une 
verge.

(Anat.) Epithète que quelques 
anatomistes ont donné à la suture du 
crâne , parce qu’elle a la figure 
d’une verge; on l'appelle autrement 
suture sagittale.

RHACMISAGRE, S. f. V. RA- 
CHISAGRE.

RHACITITIS, subst. masc. /. 
RACHITIS.

RKACHCSIS , subst. fém. V. 
RACHOSIS.

RHAGODES , s. f. du grec inyàs 
(rhagas ) , rupture.

(Ilédec.) On appelle ainsi des 
fentes ou cresusses ulcérées qui se
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font aux lèvres , aux mains : au fon- 
dement, etc., accompagnées sou­
vent d’une rugosité et d’une con­
traction de la peau , qui les rend 
fort douloureuses et fort incommodes.

RHAGOIDE , adj. du grec jak 
(rhax), génit. pzwos (rhegos), 
grain de raisin, et d'eldoc ( éidos) , 
forme, ressemblance : qui a la fi- 
gure d'un grain de raisin.

( Anat. ) C'est le nom d'unë tu- 
nique de l'œil , qu'on appelle autre- 
ment usée, du lat. uva, qui signi­
fie également grain de raisin , parce 
qu'elle ressemble à un grain de rai­
sin , dont on a ôté la petite queue.

RHAPEÉ, s. m. F. RAPHL.
RHAPSODIE, S. f. V. RAP- 

SODIE.
RHÉTORIQUE s. f. du grec 

Pwropexà ( rhétorike ), sous-entendu 
ciyi ( lechné), art, dérivé de péoo 
(Théo ) , parler : l’art de parler.

La rhétorique est la théorie de l'art 
de persuader. La rhétorique n'est 
pas la méme chose que l'éloquence. 
L'une est la théorie, et l'autre est 
la pratique; l’une trace la méthode , 
et l'autre la suit; l'une indique les 
sources , et l'autre y va puiser; l'ane 
enseigne les moyens, et l'autre les 
emploie. •

Pour découvrir l'origine de la rké- 
torique, il faut remonter jusqu'au 
tems où les peuples policés com- 
mencèrent à cultiver leur langue , 
et à faire cas des talens de l’esprit. 
Elle subsistoit certainement chez les 
Grecs, dans la guerre de Troye ; 
car Hésiode assure que , des-lors , on 
avoit établi des règles et une mé- 
thode pour bien parler. Ainsi , on 
ne peut douter que du tems d'Ho- 
mère, qui vivoit après le siège de 
Troye, la rhétorique n'eôt déjà été 
réduite en art , et méme que cet art 
n'eût toute son étendue et sa perfec- 
tion , parce que les rhéteurs ont tiré 
de ce poète plus d'exemples pour 
appuyer leurs préceptes, que de tous 
les orafenrs ensemble , et que l'étude 

d’Homère a toujours fait ia base de 
F'instruction que les maitres don- 
noient à leurs disciples.
. Le trient de la parole fut , dans 
Athènes, le plus puissant moyen 
warquérir du crédit, de la consi- 
rjéjation et des honneurs. A Rome, 

on ne connut, pendant quatre ou 
cinq cents ans, dit Cicéron , d'autre 
éloquence que celle qui vient de la 
nature et d'un génie heureux. Mais 
enfin , lorsque les Romains eurent 
vaincu les Grecs, ceux-ci y portèrent 
les sciences, et y enseignèrent là 
rhétorique , dont Cicéron donna , 
dansla suite , des préceptes. Les Ro- 
mains , de leur coté . aller nt cuten- 
dre, dans la Grèce , ce qu'il y res- 
toit d'orateurs , et s'adonucrent à 
l'étude de l'éloquence avec une ar- 
deur incroyable. Aristote, Quinti- 
lien , Cicéron ont écrit excellem- 
ment de la rhétorique. La première 
rhétorique françoise qui ait paru , 
est intitulée : Le grand et vrai nt 
de pleine rhétorique, par Pierre 
Pabri, natif de Rouen. Année 
1521.

Figure de rhétorique ; on appelle 
ainsi un certain tour de pensées et 
de paroles qui donne de la force 
ou de la grâce au discours. V. FI- 
GURE.

Fleurs de rhétorique; ce sent 
les grâces, les cremens, les cm- 
bellissemens du discours.

RHINGRAVE , s. m. composé 
du latin barb. lhenus, Rhin, et de 
gravius ou graphius , comte, juge: 
juge du Rhin.

(Econ.polit. ) C'étoit ainsi qu'on 
appeloit les juges , les gouverneurs 
des villes situées le long du Rhin.

REIOPTE, adj. du grec pàr 
( rein ), le nez ou les narines, et 
de çirouai (optomai), voir: qui 
voit par les narines.

( Zéc. ) Il se dit. de celui qui, 
en conséquence d'une maladie au 
grand angle de l'œil, qui a ouvert 
un passage dans le nez, peut voir par 
les narines.

On appelle rhinoptie, l'état de 
celui qui voit par les narines.

RHISAGRE , s. m. du grec 63 
( rhiza ), racine , et d'àypz ( ugra), 
prise , chasse.

( Chirurg. ) Instrument propre à 
arracher les racines des dents.

RHIZOPHAGE , s. m. du grec 
pige ( rhiza ) , racine, et de çay 
(phago ), manger.

( Elisé. nat. ) On appelle ainsi 
ceux qui ne vivent que de racinssi

RHODITE, s. f. du grec jôdal
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(Nodon) , rose, et de A9oc (lithos), 
pierre..,

( Blinéral. ) Pierre qui par sa 
couleur et sa forme ressemble à une 
rose.

RHOGMÉ, 5. f. du grec éayzaà 
( rhogmé), fente, fêlure, de phssw , 
briser, rompre.

( Chirurgie ) Fracture du crâne , 
qui consiste dans une fente superfi­
cielle , étroite et longue.

RHOMBE , s. m. du grec PpCos 
(rhombos), de péuCo ( rhembo ), 
entourer.

( Géom. ) Parallélogramme dont 
les côtés sont égaux , mais dont les 
angles sont inégaux , deux des an­
gles opposés étant obtus et les deux 
autres aigus.

Rhombe solide; on appelle ainsi 
deux cônes égaux et droits , joints 
ensemble par .leurs bases.

RHOM3O1DAL, LE,adj. /oy. 
RIOM BOIDE.

( Botan. anal. ) A quatre angles ; 
deux opposés plus aigus.

RHOMBOIDE, s. m. du grec 
bouGoç ( rhombos ), rhombe , et 
d’eldoc ( éidos ) , forme , ressem- 
blance.

( Géom. ) Parallélogramme dont 
les côtés et les angles sont inégaux , 
mais dont les cotés opposés sont 
égaux , ainsi que les angles op- 
posés.

Autrement le rhomboïde est une 
figure de quatre côtés, dont les côtés 
opposés sont égaux ; mais qui n’est 
ni équilatérale, ni équiangle.

RHUM, s. m. V. RUMI.
, RHUMATISME „s. m. de paduz 
( heuma ) , cours , fluxion. V. 
MHUME.1,1

( Béd. ) Dou leur qu’on sent dans 
les muscles , dans les membranes , 
et souvent dans le périoste même , 
accompagné de pesanteur, de diffi- 
Gulté de se mouvoir, et quelquefois 
d’une fièvre irréguliere.

RSICME, s. m. V. RUMB.
RHUME , s. m. de Wtua ( rheu- 

ma), cours, fluxion, de Na , couler.
( Zéd. ) Espèce de fluxion sur la 

Sorge et sur la trachée-artère , qui 
fait tousser , moucher et cracher.

RAYAS , s. m. Mot purement 
Erec Pvaç ( thuas ) , cours : fluxion , 
fait de plc ou de pio (rhed), couler.

EIY 263
( Aed. ) Ecoulement des yeux 

occasionné par la diminution de la 
chair dans le grand canthus ou le 
grand angle de l’œil.

REYPOGRAPHE, s. m.du grec 
puos(rhupos), ordure, chose basse, 
et de ypéq0 ( grapho ), décrire , 
tracer.

( Peinture ) Quelques écrivains 
ont ainsi désigné les peintres qui 
s’occupent de représenter la basse 
nature; ceux qu’on appelle autre- 
ment peintres de BAMBOCHA- 
DES. V. ce mot.

RHYPTIQUE , adj. du gr. 1* 
(rhuplo), nettoyer, dérivé de péoros 
( rhupos ) , ordure.

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux médicamens propres à détacher 
et à entraîner les humeurs visqueuses 
et corrompues, adhérentes à quelque 
partie du corps. On les appelle autre- 
ment DÉTERSIFS. V. ce mot.

REYTEME, s. m. du gr. AoSpbs 
( ruthmos ), nombre, cadence , 
mestire.

( Beaux arts ) Dans son acception 
la plus générale, le rhy thie est la 
proportion qu’ont entr’elles les par- 
lies d’an meme tout. Aristide Quin- 
tilien divise le rhythme en trois 
espèces ; savoir : le rhythme des 
corps immobiles, lequel résuite de la 
juste proportion de leurs parties, 
comme dans une statue bien faite ; 
le rhy thme du mouvement local, 
comuine dans la danse , la démarche 
bien composée, les attitudes des 
pantomimes ; et le rhythme des 
mouvemens de la voix.

Le rhythme appliqué à la voix , 
peut s’entendre de la parole ou da 
chant. Dans le premier sens , c’est, 
du rhythme que n vissent le nombre 
et P’harmonie dans l’éloquence; la 
mesure et la cadence dans la poésie; 
dans le second , le rhythme s’appli- 
que à la valeur des notes, et s’appelle 
aujourd’hui MESURE. F. ce mot.

Vossius , dans son livre de poë- 
malum cantu, et viribus rhyihmi, 
relève beaucoup le rhy thme ancien, 
et il lui attribue toute la force de 
l’ancienne musique. Il dit qu’un 
rhythme détaché comme le nôtre , 
qui ne représente aucune image des 
choses , ne peut avoir aucun effet , 
et que lesanciens nombres poétiques 
n’avoient été inventés que pour cette
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fin qræ nous négligeons. Il ajoute 
que le langage et la poésie moderne 
sont peu propres pour la musique , 
et que nous n’aurons jamais de bonne 
musique vocale jusqu’à ce que nous 
fassions des vers favorables pour le 
chant ; c'est-à-dire, jusqu'à ce que 
nous réformions notre langage, et 
que nous lui donnions, à l’exemple 
des anciens, la quantité et les pieds 
mesurés , en proscrivant pour ja­
mais l'invention barbare de la rime.

(Méd.) Les médecins ont em­
prunté de la largue des beaux arts, 
le mot rhythme, pour exprimer la 
cadence ou l'harmonie du pouls, ou 
la proportion convenable entre une 
pulsation et celles qui suivent.

RHYTEMIQUE, s. f. Voy. 
RHYTHME.

( Musique ) La rhy thmique étoit, 
chez les anciens, la partie de l'art 
musical qui enseignoit. à pratiquer 
les règles du mouvement et de 
rhy ihme , selon les lois de la 
RHYTHMOPÉS.

(Danse) Rhythmique est aussi 
le nom que les auteurs donnent à 
l’ancienne danse des Grecs, laquelle 
répond à ce qu’on pratique mainte- 
nant dans nos airs de ballet.

RHYTHMOPÉE, s. f. du grec 
piluomou (rhuthmopdiia ).

(Musique) Partie de la science 
musicale qui prescrivoit à l'art 
rhy thmique, les lois du rhy thme, 
et tout ce qui lui appartient.

RICHESSE, adj. d’origine teu- 
toniq ne et celt ique. Les Anglo-Sa xons 
on dit ryca , rice, dont les Anglois 
ont fait rich, les Suédois ryh , les 
Allemands reic h, lesItaliens ricco, et 
les Espagnols rico, tous dans la ligni­
fication d’homme puissant, opulent.

(Métallurgie ) Riche, en parlant 
d'une mine d'or , d’argent, de cui- 
vre, etc., s’entend d’une mine abon­
dante en métal.

( Peinture ) Composition riche ; 
c’est une composition dans laquelle 
on remarque une sage abondance, 
exemple de profusion.

Tout ce qui est beau est toujours 
riche, dans les ouvrages de l’art. Une 
composition riche n’a souvent rien 
de ce qu'on entend par ce mot, dans 
le langage ordinaire. Des vétemeas.

RIC 
simples, des toits rustiques, un site 
sauvage, peuvent être aussi riches 
que des brocards, des édifices somp- 
tueux.
( Lil’érat.) Langue riche ; c’est 

telle qui abonde en mots et en tours.
Sujet riche , matière riche; c’est 

un sujet fécond en idées , en ima­
ges . etc.

Rimes riches; ce sont celles qui 
sont les plus exactes, et qui satis­
font davantage l’oreille.

Comparaison riche, celle qui est 
heareasement amenée , et qui ap- 
porte une grande clarté dans le sujet.

RICOCHET, s. m. d’une origine 
inconnue; mais on appeloitastrelois 
ricochet, un petit oiseau qui répète 
continuellement son ramage, d’où 
l’on a appelé ricochet, la répétition 
du même discours.

(Bécanig e) Ricochet est une 
espece de mouvement par saut, que 
fait un corps jeté obliquement sur 
la surface ce l’eau, et dont la cause 
est la résistance de l’eau. On dit 
qu’un corps fait des ricochets, lors- 
qu’ayant été jeté obliquement sur 
la surface de l’eau, il se réfléchit 
au lieu de la pénétrer, et y retombe 
ensuite pour se réfléchir de nouveau.

(Artillerie) Battre en ricochet; 
c’est charger des pièces d’une quan­
tité de poudre suffisante pour por­
ter leurs volées dans les ouvrages 
qu’elles enfilent. On place ordinal- 
renient ces batteries sur la ligne 
d’une face ou d’un flanc, afin que 
le boulet enfile et nettoie toute la 
longueur.

Les propriétés des batteries à rico- 
chet, sont 1°, de démonter promp- 
tement les batteries et toutes les au­
tres pièces montées le long des faces 
des bastions et demi-lunes; 2°, de 
chasser l’ennemi des défenses de la 
place, qui sont opposées aux attaques; 
3o, de plonger les fossés, y couper 
les communications de la place aux 
demi-lunes ; 40. de tourmenter l’en­
nemi dans le chemin couvert, au 
point de le forcer de l’abandonner; 
50. de prendre le derrière des flancs 
et des courtines, et rendre leur com­
munication inutile.

C’est M. le maréchal de Vanban 
qui est l’inventeur du ricochet. Il 
commenta à en faire usage au siège
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T’Ath, en 1079. « Ce ne fut pas sans 
peine. dit Fauteur des mémoires sur 
ce siège, que M. de Vauban parvint 
à réduire l’artillerie à battre à rico- 
chef , à petites charges, dont l'effet 
ne paroissoit point aux yeux ; mais 
enfin, à force de se donner de la 
peine, il en vint à bout. Le grand 
éclat , le fracas et la promptitude du 
service, avoient fait jusqu’alors tout 
le mérite dans les sièges; on chan­
gea ici de manière , car il ne s’en 
est jamais fait où il y ait eu si peu 
de bruit, et où cependant on ait 
tiré si bon parti du canon que l’on 
fît dans ce siége-ci. »

RIDE , s. f. du grecpuris,pvridos 
(rhulis, rhulidos ), plis qui se font 
sur la peau, de pc , tirer.

( Anat. ) Espece de sillon qui se 
forme sur la peau des animaux , et 
particulièrement sur le front et le vi- 
sage des hommes.

RIDÉ , ÉE , adj. de RIDE. 7. 
ce mot.

( Botan.) On appelle ainsi tout 
ce qui a une surface inégale, et remar- 
quable par des enfoncemens et des 
elérations alternatifs.

RIDEAU, s. m. de ride. On a dit 
ridellum, dans la basse latinité.
(rt milit.) Rideau se dit, en 

termes de guerre, d'une petite émi- 
neure qui règne en longueur sur une 
plaine, et qui est quelquefois comme 
parallèle au front d’une place. On 
dit se cacher , et cacher l'infanterie 
derrière un rideau.

RIGOLE, s. f. du latin rivola, 
diminutif de rivus, ruisseau, cou- 
rar.t, petit fossé pour faire couler 
les eaux.

( Jardin. ) Petite tranchée fouillée 
en terre , pour conduire l’eau, ou 
pour planter des bordures, des ar- 
basies ou des palissades.

RIME , s. f. du saxon rima, bord, 
terminaison, ou du teutonique rim, 
nombre, mètre.

; Poésie ) Uniformité de son placé 
à la fin des mots qui terminent les 
vers.

On a beaucoup discuté si la rime 
est ane source de beautés ou de dé- 
faits dans les vers; les uns préten- 
dent que c’est une pratique barbare 
qui entraîne avec elle une mono- 
tonie insoutenable; les autres n'y 

trouvent qu’une consonance qui 
charme l’oreille.

Voici ce qu'on raconte sur l'origine 
de la rime : Les orateurs grecs qui 
cherchoient à chatouiller les oreilles 
du peuple, affectoient une certaine 
cadence- de périodes composées, qui 
finissaient par une même conson- 
nance et une même terminaison. Ils 
les appeloient ozdtolexsuTa (opoio- 
lcleula ). Les Latins, qui les imi- 
terent, nommèrent ces phrases ainsi 
mesurées, similiterdesinenlia. Cette 
affectation augmenta dans le déclin 
de la langue latine, et la langue gau­
loise conserva cette cadence de ri- 
mes, qui parut plus douce et plus 
agréable que les ‘vers mesurés des 
Grecset des Romains.Il arriva même 
que les poëtes qui composoient en 
latin , ajoutèrent la rime à la me­
sure ancienne des vers, qu’ils appe­
lèrent léonins , du nom d’un certain 
Léonins qui excella dans ces sortes 
de ver s.

La rime fut d’abord la seule règle 
que les poïtesobservassent. lis ne son­
gèrent point à l'arrangement des ri- 
mes . et bien loin de les diversifier , 
c'étoit une espèce de Scanté que de 
faire un grand nombre de vers sur 
les mêmes rimes. Ce ne fut que dn 
tems de St.-Lonis , que la versifica- 
lion . devenant plusexacte, l'on mêla 
régulièrement les rimes masculines 
et féminines.

On distingue la rime masculineek 
la rime féminine :

Rime masculine; celle dont la 
dernière voyelle est autre qu’un e 
muet.

Rime féminine; celle dont la 
derniere voyelle des molsqui la com- 
posent est ai e muer.

Les rimes, tant masculines que 
féminines, peuvent être ou riches on 
suffisantes.

Lime riche ou heureuse ; celle 
qui est formée par la plus grande 
uniformité entre les sons.

Lime suffisante ; celle qui n'a 
rien de plus que les sons essentiels.

Les rimes , soit riches ou suffi- 
santes, soit masculines ou féminines, 
prennent quelquefois des noms dif­
férons , selon leur arrangement.

Limes suivies ou plates; celles 
de deux vers de suite, terminés de 
même ; c'est-à-dire , de deux mascu-
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lins et deux féminins, toujours con­
tinués de même. On s’en sert dans la 
haute poésie.

Rimes croisées ; lorsqu'on entre­
lace les vers des deux espèces, un 
masculin après un féminin , ou deux 
masculins de même rime entre deux 
fémininsqui rimentensemble, telles 
qu'on en voit daris l'ode, le ron­
deau, le sonnet, etc.

Rimes mêlées; lorsque, dans le 
mélange des vers, on ne garde d'au- 
tre règle que celle de ne pas mettre 
de suite plus de deux vers masculins 
ou féminins : comme dans les ma- 
drigaux , les chansons, quelques idil- 
les , opéra , cantates, etc.

Le bon goût a banni la gêne et 
l'affectation puérile des mêmes sons 
répétés plusieurs fois, sans autre mé­
rite que la difficulté. Telles étoient 
les vieilles rimes, qui étoient au­
trefois en usage, et dont les plus 
connues sont : la kirielle , la bate- 
lée, la fraternisée, la sénée, la 
brisée , l'empérièrc , l'annexée , 
l'euchainée, l'équivoque, la cou- 
romnée. On trouve des exemples de 
ces rimes dans Marot.

RINCEAU, s. m. autrefois rain- 
seau , et plus anciennement rain et 
rains, du latin ramus , rameau , 
branche d’arbre.

(Archit.) On nomme ainsi des 
branches feuillues dont on charge 
les frises, et dont on fait d’autres 
ornemens.

RIPUAIRE, adj. du latin bar­
bare ripuarii, ribuarii, ribuerii, 
tons mois corrompus du lat. riparii , 
et qui servoient , dans le moyen âge, 
à désigner un peuple distingué des 
Francs , des Bourguignons , des Gau- 
lois, des Allemands , des Fr isons, des 
Saxons, etc. , et qui vint s’établir en 
deçà du Rhin et sur ses bords.

(Jurispr. ) Loi ripuaire; c'étoit 
le nom d'une fameuse loi donnée par 
Clovis, et qui ordonne entre autres 
choses, que le ripuaire sera traité 
comme le François. Cette loi a beau- 
coup de ressemblance avec la loi Sa- 
lique.

RIS, s. m. Corruption de l’anglais 
reef.( Marine) Les ris des voiles sont 
une partie de la surface des voiles 
qui est destinée à être repliée, quand

RIV
le vent est trop fort. A cet effet, 01f 
y pratique un rang d’œillets en ligne 
droite, pour former chacun de ces 
ris. On passe des garcettes ou de pe­
tites cordes dans chacun de ces œil- 
lets, où elles sont arrêtées par un 
nœud de chaque côté de l’œillet.

Les basses voiles n’ont chacune 
qu’un ris; mais les huniers en ont 
trois ; delà ces expressions : être au 
bas ris, pour avoir tous les ris pris 
lorsque la violence du vent aug- 
mente. Larguer les ris , pour déta­
cher les garcettes qui tiennent cette 
partie de la voile repliée sur la ver- 
gue , lorsque le vent devient plus 
modéré.

RIS ou RIRE, s. m. du lat. risus.
( AZed. ) Mouvement irrégulier de 

la poitrine et du diaphragme, qui se 
manifeste aux lèvres et aux autres 
parties du visage.

Ris sardonique , de surdon, nom 
d’une herbe venimeuse qui croit en 
Sardaigne. C’est an mouvement con- 
vulsif du diaphragme et des muscles 
de la face, qui ne diffère du ris sim- 
ple qu’en ce qu’il est accompagné du 
délire, de la cardialgie, des nausées, 
du vomissement, et des autres symp- 
tomes qui sont les suites ordinaires 
d’un poison qui corrode le ventricule. 
Le nom de cette maladie est tiré 
d’une plante que Dioscoride nomme 
sardor, fort commune en Sardaigne: 
ceux qui en mangent meurent en 
riant.

RITOURNELLE, s. f. de l’itaL 
ritorscllo , diminutif de ritorno , 
retour ; petit retour.

( Ausiquc) Trait de symphonie 
qui s’emploie en manière de prélude 
à la tête d’un air, dont ordinaire- 
ment ii annonce le chant ; ou à la fin, 
pour imiter et assurer la fin du même 
chant; ou dans le milieu, pour re­
poser la voix , pour renforcer l’expres- 
sion , ou simplement pour embellir 
la pièce. Aujourd'hui que la sympho- 
nie a pris un caractère presqu’indé- 
pendant de la vocale, on ne s’en tient 
plus guère à de simples répétitions; 
aussi le mot ritournelle a-t-il vieilli.

RIVIERE , s. f. du latin barbare 
riparia ou rivaria, augmentatif de 
rivas , ruisseau.

( Géogr. ) Assemblage d’eaux qui 
coulent dans un lit d’une largeur et
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d’une étendue considérable. Les eaux 
de pluie font les sources, les sources 
font les fontaines , les fontaines font 
les ruisseaux , les ruisseaux forment 
les rivières, les rivières qui ont un 
long cours, qui reçoivent beaucoup 
«l’eau dans leur cours, et qui se 
rendent à la mer sans perdre leur 
nom, s'appellent fleuves. V. ce mot.

(Bolan. ) De rizière les botanis­
tes ont fuit riveraines , pour désigner 
les plantes qui croissent habituelle­
ment au bord des rivières ou des 
fleuves; et rivulaires, pour celles 
qui habitent les ruisseaux d'eau cou­
rante.

( Pratique) Riverain.s est, encore 
le nom que les réglemens concernant 
les eaux et forets donnent à ceux 
qui habitent ou qui ont des terres 
sur la rive d’un fleuve, d’une rivière 
ou d’une foret.

RIZ , s. m. du grec Spv&z (orusa), 
d’où les Italiens ont fait riso , le 
premier O s'étant perdu.

( Mgricull. ) Plante Jela famille 
Les gramliees.

RIZIÈRE, s. f. de RIZ.
( Agricult. ) Campagne semée de 

riz,
ROB, s. m. Mot arabe.
( Pharmacie) Mot arabe qu’on a 

retenu en latin et en françois, et qui 
signifie proprement le sue de quel­
que fruit que ce soit , cuit en consis­
tance de miel ou de syrop.

ROBE, s. f. du lat. barb. raba 
Ou roba, d’où l’on a fait dérober, 
pour en lever la robe.

( Costume ) Vêtement long à 
manches.

(Jardin. ) Enveloppe de certains 
légumes ou de certains fruits.

( Équit. ) Robe, en termes de 
manége, se dit pour le poil: deux 
chevaux de même robe, pour deux 
chevaux de meme poil.

ROBORATIF , VE, adj. du lat. 
roborare , fortifier.

( lléd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui fortifient le corps 9 
qui augmentent les forces.

Corroborant est plus en usage.
ROC , s. m. du grec pè ( rhox ); 

fente , rocher escarpé , de jhccw 5 
(rhésso), briser , rompre.
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( Géologie ) Plusieurs naturalistes 

ont spécialement donné ce nom aux 
grandes masses pierreuses qui ont un 
coup-d'œilvifreux, et qui sont dures, 
aigres, et vraiment scintillantes sous 
le choc de l’acier; telles que les ro- 
ches quartzeuses, ou à base de pétro- 
silex.

ROCAILLE , s. f. diminutif de 
ROC.

( Architect. ) Assemblage de plu­
sieurs coquillages avec des pierres 
inégales et mal polies , qui se trou­
vent autour des rochers, et qui les 
imitent. C'est une espèce d'archi- 
tectare rustique qui imite les ro­
chers naturels, et qui se fait de pier- 
res trouées , de coquillages et de 
pétrifications de diverses couleurs , 
comme on en voit aux grottes et 
bassins de fontaine.

Colonne de rocaille ; c'est une 
colonne dont le noyau de ter , de 
pierre ou de moellon , est revêtu de 
pétrifications et de coquillages.

ROCHE, s. f. même origine, et 
nième siguification que ROC.

( Géologie ) Les géologues fran- 
cois n’entendent ordinairement sous 
le nom de roches , que les grandes 
masses pierreuses primitives , c’est- 
à-dire , qui sont d’une formation 
aussi ancienne que la terre elle- 
même.

ROCHER , s. m. même origine 
que ROC.

( Géologie ) On donne ce nom 
aux grandes masses pierreuses qui 
sont saillantes hors du sol, quelle 
que soit leur nature.

ROCOU , ou ROUCOU , s. m. 
Corruption de l’indien ourucu , 
qu’ils prononcent ouroucou.

( Peinture ) Matiere colorante ex­
traite des graines de l'ourucu, arbre 
qui croit dans l’Amérique méridio- 
nale, et dont on fait un grand usage 
dans la teinture du petit teint.

Pour être d'une bonne qualité, le 
ourucu doit être couleur de l’eu , 
plus vif en dedans qu’en dehors , 
doux au toucher. Celui qui a été 
séché au soleil est noir. Celui qui , 
n'ayant pas été bien desséché , a 
moisi , est d’un rouge pâle. Celui 
qui a été frelaté ne se dissout pas 
complètement dans l'eau.
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ROGATOIRE, adj. du lat. rego , 

rogulum, demander. prier.
( Pratique ) Terme de palais, 

qui se dit des commissions qu’un 
juge adresse à un autre juge, son 
égal, pour faire quelqu'acte de pro­
cédure . d'instruction dans l’étendue 
de son ressort, et éviter aux parties 
les frais de transport.

ROI, s. m. du lat. rex , formé de 
reegere , gouverner.

( Econ. polit. ) Monarque, prince 
du premier ordre.

Roi des Romaine ; c'est un titre 
que l'on donne dans l'empire à celui 
qui est désigné par les électeurs pour 
succéder à la dignité de l'empereur.

( Ecriture sainte ) Les livres des 
rois ; ce sont des livres qui contien- 
ment l’histoire du peuple de Dieu , 
depuis Samuel jusqu’à la captivité 
de Babylone.

RÔLE , ou ROLLE ,s. m. du lat. 
rolutum , rouleau ; parce qu'ancien- 
nement les arrêts du parlement 
éfoient écrits sur des peaux de par- 
chemin que l'on rouloit : delà cnr- 
tulare, dont nous avons fait enrôler, 
pour inscrire au rôle.

( Pratique ) Rôle des causes ; 
c'est la liste sur laquelle on met les 
cannes susceptibles d'audience pour 
qu'elles soient plaidées chacune à 
son tour.

( Diplomatique) Catalogue des 
rôles gascons, normands et fran- 
çois déposés à la lourde Londres; 
ce sont des volumes de charte , qui 
concernent les parties de la France) 
autrefois occupées par les Anglois.

( Art dramat. ) Rôle se dit, dans 
les pièces de théâtre, d'un papier ou 
cahier roulé, contenant une certaine 
quantité d'écriture de vers ou de 
prose que doit réciter un acteur.

Role s'est dit ensuite du personnage 
meme qui est représenté : delà ces 
expressions: Le rôle de Cinna, le 
rolede Pompée,premiers ou grands 
rôles ; seconds , troisièmes roles.

ROMAIN., NE, adj. du latin 
romanus, fait de Roma, Rome : 
qui appartient à Rome. Le peuple 
romain , la république romaine.

( Cour de home ) On dit pontife 
romain,courromaine, pour le pape 
et sa cour;) pourpre romaine, pour 
la dignité de cardinal ; la Joudre
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romaine , pour les condamnations 
que fait le pape des erreurs et des 
hérésies ; l’église romaine , pour 
l'église catholique , apostolique et 
romaine , par opposition à l'église 
réformée ou prorestante ; bréviaire 
romain , pour le bréviaire à l'usage 
ce Rome.

( Jurisprudence) Droit romain ; 
c'est le droit écrit compilé par l'ordre 
de Justinien. K. DROIT.

( Arithmét. ) Chiffre romain ; 
ce sont les lettres majuscules de 
l'alphabet auxquelles on a donné 
des valeurs déterminées, soit qu’on 
les prenne séparément , soit qu’on 
les considère relativement à la place 
qu'elles occupent avec d'autres let- 
tres. Le chiffre romain est fort en 
usage dans les inscriptions, sur les 
cashans, etc.

( Imprimerie) Caractère romain. 
Voy. CAR ACTERE.

ROMAINE , s. f. K. BAL ANCE.
( Econ. polit. ) Romaine est le 

nom qu’on donne , dans certaines 
villes, au bureau qu'on appelle , à 
Paris, la Douane; probablement de 
la balance de ce nota , dont on s'est 
servi, dans l'origine, pour peser les 
marchandises.

ROMAN : s. m. ou ROMANE, 
ou ROMANCE, s. T. du latin ro- 
manu.

( Eibliologic ) Monun signifoit 
antretois le beau langage ; il étoit 
opposé à wallon, qui étoit le vieux 
et 01 iginaire gaulois. Ce langage étoit 
composé de la langue des CC nquérans, 
qui étoit la romaine, et de celle du 
peuple conquis. C'étoit une corrup- 
tion de la langue latine. C'est pour- 
quoi un vieux auteur l'appelle rusti- 
que roman.

Le roman,ou la langue romance , 
étoit la langue dominante en France, 
avant le huitième siècle ; et tous les 
ouvrages en prose ou en vers . les 
histoires feintes ou vraies, étoient 
écrits en langue romance : c'étoit 
la langue que l'on parloit à la cour 
des princes. Les François et les Pro- 
vençuux ont écrit l'histoire en cette 
langne.

Roman , aujourd'hui , signifie les 
livres qui confienneat des histoires 
on- des aventures d'amour et de che- 
valerie , inventées pour amuser et 
divertir agréablement les lecteurs.
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Ce fut sous le règne de Charle- 

magne que les romans de chevalerie 
prirent naissance. C’est à Turpin, 
archevêque de Reims, qu’on atfri- 
bue la vie romanesque de ce prince.

( Musique) Romance se dit d'un 
air sur lequel on chante un petit 
poëme du même nom , divisé par 
couplets, duquel le sujet est pour 
l'ordinaire quelqu'histoire amoureuse 
et souvent tragique.

ROMANTIQUE , adj. de RO- 
MANCE.

( Peinture ) Terme emprunté de 
l‘anglois( romantick), pour signifier 
ce qui convient, ou ce qui a l'air 
d’appartenir au roman, dans le sens 
d'histoire feinte ; d'agréables bizar- 
reries dans les ajustemens, des pa­
rures fantasques « d’ingénieuses sin­
gularités dans le site , dans la dispo­
sition de la scène , ont quelque chose 
de romantique.

ROMPRE , v. a. du lat. rumpere.
( Peinture) Rompre les couleurs; 

c’est varier les couleurs sur le ta­
bleau. Ainsi. des couleurs rompues, 
ou des feintes rompues , sont un 
changement de teintes sur un même 
objet.

RONDE,s. f. de l'espagnol ronda, 
pour rotonde.

( Art milit. ) Ronde est chez les 
Espagnols un espace vide, qui est 
autour des murailles d’une ville. 
Nous appelons ronde, un guet de 
nuit, qu'un officier va faire le long 
du rempart d’une place de guerre, 
pour observer si les sentinelles font 
leur devoir avec vigilance et fidélité.

( Musique ) Ronde est aussi une. 
note blanche et tonde, sans queue, 
laquelle vaut une mesure ent ière à 
quatre tems , c’est-à-dire , deux 
blanches , ou quatre noires.

RONDEAU, s. m. de rond. En 
lat. rotundus.

(Poésie ) Le rondeau , ainsi 
nommé à cause de sa forme, est 
une pièce de vers roulant sur deux 
rimes seulement, et ayant un re­
frein dont la place est marquée. Le 
rondeau est né gaulois, et ne s’est 
pas encore assujéti aux règles exactes 
de la versification françoise. Vil- 
lon, qui débrouilla l’art confus de 
nos vieux romanciers, est le pre-
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mier qui ait imaginé les refreins ré­
glés des rondeaux.

( Musique) On a aussi donné le 
nom de rondeau à une sorte d'air 
à deux ou plusieurs reprises, et dont 
la forme est telle, qu'après avoir 
fini la seconde reprise , on reprend 
la première, et ainsi de suite, re- 
venant toujours et finissant par cette 
même première reprise par laquelle 
on a commencé.

ROSACE, s. f. de ROSE. Foy. 
ce mot.

( Archit. ) Ornement d’architec­
ture en forme de rose dont on rem­
plit les compartimens des voûtes.

ROSACÉ, ÉE, adj. de ROSE. 
V. ce mot.

( Botan. ) Fleurs rosacées; on 
appelle ainsi les fleurs dont les pé­
tales sont disposés comme ceux de 
la rose.

ROSAIRE, s. m. de l’italien , 
ou de l'espagnol rosario , fait du lat. 
rosa , rose.

( Culte catholique') Ce mot si­
gnifie proprement une guirlande de 
roses , ou un chapeau de roses : 
on l’a ensuite employé pour signifier 
un chapelet, ou petit chapeau , à 
cause de sa ressemblance à un cha- 
peau de roses.

ROSAT,s. m. de ROSE.
( Pharmacie ) Il se dit de quel­

ques compositions dans lesquelles il 
entre des roses : onguent rosal , 
miel rosal, etc.

ROSBIF, s. m. Corruption de 
l'anglois roast beef, bœuf rôti.

Terme emprunté de l’anglois , et 
qui signifie originairement bœuf 
rôti ; mais que les cuisiniers fran- 
cois appliquent également à la 
partie de derrière d’un agneau, d'un 
mouton , d’un chevreuil, etc. qu'on 
sert rôti.

ROSE, s. f. du lat. rosa , la plus 
belle des fleurs, qui croit sur un ar- 
brisseau épineux, etc.

( Cour de Rome ) Rose d'or; 
c’est une rose artificielle avec des 
feuilles d’or que le pape a coutume de 
bénir à la messe du 4e. dimanche de 
carême , qu’il porte, après la messe, 
en procession , et qu’il envoie en­
suite à quelque prince ou princesse. 
Cet usage date du 12°, siècle.
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(Hist. d’Anglet. ) Rose blanche 

et rose rouge ; c’est ainsi que l’ou 
a désigné les nuisons d’Yorck et de 
Lancastre, ou plutôt les deux fac- 
tions qui ont divisé PAngletenre , 
depuis le règne d’Henri VI . jusqu'à 
celui d’Henri VII, qui réunit ces 
deux branches.

(Joaillerie) Rose de diamans; 
ce sont des joyaux composés de plu­
sieurs diamans ou d’autres pierreries 
disposées en forme de rose.

( Archit. ) Rose de comparti- 
ment ; c'est tout compartiment for­
mé en rayons par des plates-bandes 
en guillochis, entrelacs, étoiles, etc. 
et renfermés dans une figure cir­
culaire.

( IVarine ) Rose des vents, ou 
de compas ; c’est un cercle sur le­
quel on trace trente - deux divisions 
pour représenter les trente - deux 
rumbs, ou aires de vents , dans les­
quels les marins partagent tout l’ho­
rizon. Voy. COMPAS, BOUS- 
SOLE.

ROSÉE, s. f. du lat. ros. roris.
( Physique) On appelle ainsi les 

petites gouttes d’eau qu’on remarque 
le matin, vers le lever du soleil, sur 
les plantes, sur les toits des maisons, 
et sur tous les corps qui sont exposés 
à l’air, et qui ne sont pas suscep- 
tiblesde se laisser pénétrer par l’eau. 
Ces petites gouttes sont produites en 
partie par la chute des vapeurs qui 
formoient le serein. et qui se ramas- 
senten gouttes sur les plantes et au tres 
corps qui sont à la surface de la terre. 
Lorsque la rosée est abondante , et 
qu'elle passe de nouveau dans l'air 
en assez grande quantité , elle trou­
ble la transparence de la région 
basse de l’atmosphère, et y produit 
ce qu’on appelle BROUILLARD.
M. ce mot.

ROSETTE . s. f. de ROSE.
( Détallurgie) Cuivre de ro­

sette. Voy. CUIVRE.
ROSTRALE , adj. du lat. ros- 

irum , bec d'oiseau, éperon , à cause 
de sa ressemblance à un bec d’oi­
seau. .

( Antiquité ) Épithète que les 
Romains donnoient à des couronnes 
relevées de proues et de poupes 
de navires, dont on honoroit un 
capitaine ou un soldat qui le pre-
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mier avoit accroché un vaisseau en- 
nemi, ou sauté dedans. On les appel- 
loir couronnes rosstrales.

(Architect. ) Colonne rostrale; 
c’est une colonne orée de poupes 
et de proues, élevée en mémoire 
d’une victoire navale.

ROT, s. m. du lat. ructus.
( Méd. ) Éruption des ventosités 

de l’estomac, avec un bruit désa- 
gréable.

ROTACÉ , adj. du lat. rolalus , 
fait de roto , tourner en rond.

( Botan. ) Il se dit de ce qui est 
étalé en rond sur un même plan et 
sans tube.

ROTATEUR, s. m. du lat. ro- 
tator, fait de roto, tourner en 
rond.

(Anat.) Quelques anatomistes 
ont donné le nom de rotateurs aux 
muscles obliques de l’œil, qu'on ap­
pelle autrement TROCHANTER. 
K. ce mot.

ROTATION, s, f. du lat. ro- 
tatio, fait de roto . tourner en rond , 
et d'ago, agir : l’action de tourner 
en rond .mouvement circulaire.

( Géom. ) Révolution d’une sur­
face autour d’une ligne immobile, 
qu’on appelle l'axe de rotation.

Les surfaces planes engendrent ou 
forment des solides par leur ro- 
talion.

( Mécan. ) Rotation est aussi en 
usage dans la mécanique pour ex­
primer le mouvement d’un corps qui 
roule ou qui tourne,

(Astron.) Rotation se dit du 
mouvement d’une planète autour de 
son axe. Les observations ont prouvé 
d’une manière incontestable, que le 
Soleil, Vénus, la Terre . Ja Lune , 
Mars et Jupiter tournent sur leur 
axe d’Occident en Orient ; mais 
comme ce sont les taches qu’on a 
observées sur la surface du soleil et 
des planètes, qui , en changeant de 
situation, ont fait connoifre ce mou­
vement de rotation, ainsi que sa 
durée, il ne s'est rien trouvé qui ait 
donné lieu de déterminer ce mou­
vement , ni dans Mercure, ni dans 
Saturne, ni dans Herschell, parce 
que le premier est si près du soleil, 
et si fortement illuminé, et les deux 
autres . au contraire , à cause de leur 
grand éloignement du soleil , sont
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si peu éclairés, que leurs taches , 
s’ils en ont, échappent aux obser­
vateurs , ou ne se montrent point ‘ 
assez pour les mettre en état de vé- 
rifier leur mouvement de rotation. 
On peut cependant conclure , par 
analogie, qu’ils en ont un comme 
les autres planètes.

ROT-DE-BIF , s. m. V. ROS- 
BIF.

ROTE , s. f. du latin rota , roue.
( Cour de Rome ) Tribunal de 

Rome , composé de douze docteurs 
ecclésiastiques nommés auditeurs 
de rote , et pris dans les quatre na­
tions d’Italie, France, Espagne et 
Allemagne. Ce tribunal est ainsi ap- 
pelé, parce que, suivant Ducange, 
il est pavé de carreaux dont l’ordre 
représente des roues , et , suivant 
Ménage , parce que ses membres ser- 
vent tour à tour. Le tribunal de la 
rote fut établi vers le commence­
ment du 14e. siècle, par le pape 
Jean XXII, pour conoitre de toutes 
les causes ecclésiastiques et civiles, 
tant de Rome que des provinces de 
l’Etat ecclésiastique , en cas d'ap- 
pel , et de tous les procès des Etats 
du pape, au dessus de cinq cents 
écus.

ROTONDE, subst. f. du latin 
rolundum , fait de roture , tourner 
en rond.

( zirchit. ) On donne ce nom à 
tout bâtiment rond par dedans et 
par dehors , d'après la fameuse ro­
tonde de Rome, appelée aujourd’hui 
Notre-Dame de la Rotonde, autre- 
fois le Panthéon , dédié à Cybele, 
et à tous les dieux.

ROTULE, s. f. du lat. rolula, 
diminutif de rota, roue : petite roue, 
roulette.

(Anat ) La rotule est un petit 
os plat et rond, situé à la partie an- 
térieure de l'articulation du genou, 
ainsi appelé parce- qu'il ressemble à 
une roulette ou petite roue.

ROUAGE , s. m. du latin rota, 
roue: toutes les roues d’une machine, 
un assemblage de roues.

( Mécan. ) Ce mot signifie en gé- 
néral une machine composée de 
plusieurs roues destinées à produire 
Im effet quelconque, par leur com- 
Dinaison,

ROU 2,1
ROUBLE, s. m. Mot russe.
( Jonnoie ) Monnoie d'argent, 

qui est frappée et a cours en Russie; 
sa valeur est de 5 livres 4 sous, argent 
de France.

ROUCOU : v. ROCOU.
ROUÉ,s. f. du lat. rota.
( Ikécar. ) Machine simple , con- 

sistant en une pièce ronde de bois , 
de métal , ou d'autre matière qui 
tourne autour d’un essieu, ou axe.

La roue est une des principales 
puissances employées dans la méca- 
nique. On distingue deux espèces de 
roues : les roues simples et les 
roues dentées.

La roue simple, ou la roue pro­
prement dite, est celle dont la cir- 
conférence est uniforme, ainsi que 
celle de son essieu , ou arbre, et qui 
n'est point combinée avec d'autres 
roues. Toiles sont les roues de voi­
ture.

Les roues dentées sont celles dont 
les circonférences ou les essieux sont 
partagés en dents, afin qu’elles puis- 
sent agir les unes sur les antres, et se 
combiner. L’usage de ces roues est 
visible dans les horloges, les tourne- 
broches, etc.

On donne le nom de pignon aux 
petites roues qui engrènent dans les 
grandes. On les appelle aussi quelque- 
fois lanternes ; et ces petites roues 
servent beaucoup à accélérer le mou- 
vement.

ROUGE, s. et adj. du lat. rubius, 
robus, ou ruber.

( Physique) L'une des sept cou­
leurs primitives dont la lumiere est 
composée. C'est la prem 1ère de toutes, 
c'est-à-dire, la plus forte et la moins 
réfrangible. C’est pourquoi lorsque 
l'air est chargé de brouillards, le so- 
leil et la lune nous paroissent rouges; 
car, de tous les rayons de lumière 
qui nous viennent de ces deux asires, 
il n’y a alors que les plus fortes, sa- 
voir, les rouges, et peut-être les 
orangés , qui peu cent arriver jusqu'à 
nous. Tous les autres sont réfléchis.

ROUGEOLE, subst, f. du latin 
rabiale,

( Iecl. } Éruptions de petits bon- 
tons, semblables à des picfires de 
puces, rudes au toucher, et qui tom­
bent en écailles farineuses. Cette ma- 
Jadie est ainsi nommée, parce qu’elle
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cause des rougeurs au visage, et par­
tout le corps.

ROUILLE , s. f. du lat. rubigilla , 
diminutif de rubigo.

( Chimie ) Oxide qui se forme à 
la surface des métaux qui sont sus­
ceptibles d’être attaqués par l’humi­
dité de l'air, comme le sont sur-tout 
le fer et le cuivre. L’oxide qui sa 
forme sur le fer conserve le nom de 
rouille; celui du cuivre prend le nom 
de verl-de -gris. La fouille de fer 
n'est nullement contraire à la santé; 
elle a même d’excellentes propriétés, 
médicinales : le vert-de-gris, au con­
traire, est un poison des plus fu­
nestes.

( Botan.) Rouille est aussi le nom 
d’une maladie qui attaque les tiges et 
les feuilles de plusieurs plantes : elle 
est ainsi appelée à cause des taches 
rousses et livides de couleur de fer 
rouillé qui couvrent les feuilles et 
les tiges. Le froment et les autres 
plantes graminées, le lin , le lupin y 
sont sujets. On en attribue la cause 
aux brouillards et aux passages ra­
pides du chaud au froid, et récipro­
quement.

ROUISSAGE , subst. m. du latin 
barbare rohiare , dérivé de rivas , 
ruisseau, ou de ros , rosée.

( Danuf. ) L’action de faire rouir 
le lin, c’est-à-dire , de l'exposer dans 
un ruisseau, ou à la rosée, pour le 
faire macérer : c’est une opération 
que l’on fait subir au chanvre afin 
de le réduire en filasse, c’est-à-dire , 
afin de séparer le liberou les filets de 
la partie ligneuse.

ROULADE, subst. f. de rouler, 
contraction du latin rotular : action 
de rouler.

( Musique ) Roulade se dit, en 
parlant du chant , du passage de 
plusieurs notes sur une même syl­
labe.

La roulade est une invention de 
la musique moderne. Il ne paroit pas 
que les anciens en aient fait usage, 
ni jamais battu plus de deux notes 
sur la même syllabe. Cette différence 
est un effet de celle des deux mu­
siques, dont l’une étoit asservie à la 
langue, et dont l’autre lui donne la 
loi.

C'est un préjugé populaire de pen- 
ser qu'une roulade soit toujours hors
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de place dans un chant triste et pa- 
thecique. Au contraire , quand le 
cœur est le plus vivement ému , la 
voix trouve plus aisément des accens 
que l’esprit ne peut trouver des pa­
roles, et delà vient l’usage des inter­
jections dans toutes les langues.

ROULIS,s. m. de ROULER. K. 
ce mot.

( Marine ) C’est le balancement 
du vaisseau dans le sens de sa largeur, 
c’est-à-dire, lorsqu’il penche tantôt 
sur babord , tantôt sur tribord, mou­
vement occasionné par le soulève­
ment et abaissement alternatif des 
lames, ou vagues qui le prennent 
par le côté.

ROUPIE, s. f. Mot indien que les 
Anglois écrivent rupee.

( Honnoie ) Monnoie d’argent de 
l’Inde, qui est en général de la va­
leur d’environ 48 à 5o sous tournois. 
Il y a dans chaque royaume et éta­
blissement de l’Inde, des roupies de 
différentes valeurs. Une lack de 
roupies fait 12,500 louis, ou 12,500 
livres sterlings, à peu près.

ROUTE , s. f. du lat. rupia. On a 
dit d’abord ruptarii , pour désigner 
les gens de guerre levés parmi les 
agriculteurs, ceux qui rompoient, 
labouroient la terre. Ensuite, on a 
donné le nom de rota aux chemins 
fréquentes par les gens de guerre.

( Archit. civile ) Chemin public, 
connu et fréquenté.

( Art milit. ) Chemin ou logement 
qu’on marque aux gens de guerre 
qu’on fait marcher par étape.

( Marine ) Roule se dit, en ter mes 
de marine, de la direction du vais- 
seau , suivant un certain rumb; 
ainsi • faire route, c’est suivre la di- 
rectien qui doit conduire le vaisseau 
à sa destination , ou qui est ordonné 
par le commandant; porteren roule, 
c’est gouverner au rumb qui mène 
en droiture au lieu de sa destination.

Fausse roule, faire fausse roule; 
c’est lorsqu’un vaisseau est aperçu 
par un vaisseau ennemi supérieur en 
force, faire, la nuit suivante, une 
roue différente de celle qu’il faisoit, 
afin de s’éloigner, autant qu’on le 
peut, du point de la mer où l’ennemi 
croit qu’il pourra le trouver.

Compas de route; c’est une bots, 
sole, de celles qu’on met à droite et
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à gauche dans l’habitacle , pour ser­
vir au timonier à diriger et gouverner 
le vaisseau.

ROUTIER , s. m. de roule.
( /Marine) On appelle ainsi cer­

tains ouvrages de pilotage, qui con­
tiennent des car tes marines , des vues 
de côtes , des observations sur les 
heures des marées, sur les routes à 
suivre, sur les dangers à éviter, et 
nombre d’autres renseignement né­
cessaires aux marins pour naviguer 
dans certains parages.

RUBANNÉ, ÉE, adj. de ruban, 
en lat. rubeus, parce que les plus 
beaux rubans étoient couleur de 
feu.

( Bolan. ) Il se dit des parties des 
plantes marquées de bandes longitu- 
dinales de dis erses couleurs.

• RUBIACÉES, s. f. du lat. rubia, 
nom donné par les anciens à la gu- 
rance , parce qu’elle fournit une 
teinture rougeâtre : qui a rapport , 
qui est de la nature de la garance.

( Botan. ) C’est dans le système 
naturel de Jussieu , le nom d’une fa- 
mille de plantes dont le caractère 
consiste en un calice simple, mono- 
phylle , etc. , qui ont des propriétés 
analogues à celles de la garance.

RUBIS, s. m. du lat. rubius, de 
couleur ronge.

( Minéral. ) Rubis est le nom 
d'une pierre précieuse, transparente, 
et d’une couleur plus ou moins rouge. 
On en distingue de quatre sortes : le 
rubis oriental, le rubis spinelle, ie 
rubis balais, et le rubis du Brésil.

Le rubis oriental est d'un rouge de 
cochenille, ou purpurin ; il est d’une 
dureté à peu près égale à celle du 
saphir oriental, et assez approchante 
de celle du diamant. Il paroit inalté- 
rable : il résiste à la violence du feu 
sans se fondre : il y conserve sa cou- 
leur, son poli, et tout son poids; c’est 
Pourquoi les Grecs F’avoient nommé 
«Tupæres ( apurolos), qui résiste au 
fen.

Le rubis spinelle est d’un rouge 
qui , vu dans un certain sens , pa- 
fort melé d’une légère nuance d’o- 
rangé. Il est bien moins dur que le 
rubis O) iental.
Le rubis Valais est d’un rouge 

clair.
Tome 111.
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Le rubis du Brésil est d’un rouge 

tirant sur le jaune.
Le rubis oriental , lorsqu’il est 

gros, est du même prix que le Jia- 
mant ; il est même plus cher , lors- 
qu’il est beau et bien taillé.

Le rubis spinelle , quand il pi se 
au dessus de 4 karats , et quand il 
est parfait , vaut la moitié du prix 
du diamant.

RUBRIQUE, s. m. du latin ru- 
ber, rouge : ce qui est écrit en rouge.

( Jurisprudence ) Rubrique ser- 
voit autrefois à désigner les titres des 
livres du corps de droit : ainsi, on 
disoit. cette loi est sous telle rubri- 
que, au lieu de sous tel titre. Ce 
mot vient de ce que les copistes 
avoient pris l’habitude d’écrire les 
titres du code en lettres rouges.

( Lithurgie ) C’est par la même 
raison qu’on a appelé rubriques, l’or­
dre et les règles contenus dans la 
préface du bréviaire, pour bien cé­
lébrer l’office divin , et certaines pe­
tites règles imprimées ordinairement 
en rouge dans le corps du bréviaire , 
et qui marquent ce qu’il faut dire 
dans les divers tems de l’année, à 
chac une des heures canoniales.

RUDE , adj. du lat. rudis, âpre 
au toucher.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes dont la surface a sous ie tact 
une aspérité qui, insensible en quel- 
qa2 sorte à la vue, est due à de très- 
petits poils courts , roides , et ordi­
nairement inclines ou recourbés. 
Lorsque cette recourbure de poils se 
fait du côté de la base de la partie , 
celle-ci est dite obiude, obasper.

RUDENTURÉ , s. f. da lat. ru- 
dens, rudentis , cable, cordage.

( Archit. ) Espèce de bâton , dont 
la cannelure d’une colonne va pi- 
lastre est remplie par sa partie in - 
ferieure.

RUDERAL , LE , adj. du latin 
rudus , ruderis , décombres, pla- 
tras , masures.

( Botan. ) Il se dit des plantes 
qui habitent sur les masures ou au­
tour des masures.

RUGINE , s. f. du lat. runcinare, 
raboter.

( Chirurgie ) Instrument propre à 
ratisser , à enlever la carie des os.
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RUGOSITÉ, s. f. du lat. ruga, 

ride.
( Physique ) Il se dit de l’espèce 

de rides qu'on voit sur une surface 
raboteuse. •

RI GISSEMERT , s. m. du lat. 
rug o, rugir.

( Hist. Nat. ) Cri du lion , du 
tigre.

RUINE , s. f. du lat. ruina, fait 
de ruo , tomber en ruine : dépéris­
sement, destruction d’un bâtiment.

( Arl milit. ) Battre eu ruine ; 
c'est en parlant d'une place de guerre, 
la battre à coups de canon , la dé­
truire.

( Mineral. ) Pierre de ruines ; 
on appelle ainsi une espèce de mar- 
bre de Florence , parce qu’il paroit 
offrir des dessins de ruines d'édifices. 
On en emploie beaucoup dans la 
mosaïque de Florence.

( Peinture ) Ruine se dit de la 
représentation d’un palais, d’un édi­
fice ruiné. Cette ruine e t un des 
meilleurs tableaux de ce peintre.

RUM ou RHUM, s. m. d’une ori­
gine inconnue.

( Chimie ) Nom donné par les 
Anglois à l’eau de vie qu’ils retirent 
du sucre, ei que les habitans des co­
lonies françoises appellent tafia.

L’esprit ardent, connu dans le 
commerce sous le nom de rum , ne 
diffère du tafia de nos colonies que 
par les circonstances qui accom­
pagnent la fermentation et la dis- 
tillation.

Les tafias ont un goût empyreu- 
matique qui répugne au goût du con­
sommateur un peu délicat; ei l’objet 
principal des distillateurs anglois est 
de débarrasser cette liqueur spiri- 
tueuse des parties huileuses , âcres 
et désagréables qui déprécient sa 
valeur.

RUMB ou RHUME , s. m. du 
grec 86uCos ( rhombos ).

( Marine ) On appelle rumbs , 
les trente-deux pointes ou divisions 
qui sont marquées sur la rose de la 
boussole , pour indiquer les aillé- 
sens points de l’ho izon, et la direc­
tion des routes, des veufs . etc. V. 
BOUSSOLE, ROSE DES VENTS.

RUMINAN1 , adj. et s. du lat. 
ruminare , ruminer, fait de rumen, 
nom que les anatomistes donnent au
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premier estomac des animaux ru- 
minans.

(Hist. IVat ) On a donné ce nom 
à unie famille de quadrupèdes vivi- 
pares, qui ont un estomac conformé 
d’une manière particulière , et qui 
font remonter les alimens qui y sont 
descendus , pour les mâcher une se­
conde fois.

Les chameaux , les dromadaires 
les vigognes, les cerfs, les daims, 
les bœufs, les bullles , etc. sont des 
animaux ruminans.

RUNCINÉ, ÉE, adj. du lat. run- 
cinatum , fait de runco, arracher, 
ôter , découper.

( Bolan. ) Il se dit des feuilles 
découpées en lobes profonds et lar­
ges, comme celles du pissenlit.

RUNES, s. f. du teutonique run , 
rune ou runa 2 qui signifie secret, 
mystère , et selon d’autres de renna 
ou rinna , qui, dans tous les idin- 
mes du nord, signifie courir , cou­
ler rapidement, abréger.

( Philologie ) Les runes, ou ca­
ractères runiquès , sont des espèces 
d’hiéroglyphes dont on se servait 
dans le Nord , et qui ont précédé 
l’invention des lettres grecques.

Quelques-uns prétendent que l’é­
vêque Ülphilas, qui vivoit vers 
l’an 370, de l'ère chrétienne, fut 
l’inventeur des lett es runiques ; 
mais Vormius , Eric, Schroderus, 
Rudbeck , Verelics, etc., ont dé­
montré fort an long que cette opi­
nion étoit mal fondée , et qu'Ulphi- 
las , ne fit qu’ajouter à l’alphabet 
runique quelques caractères grecs, 
pour suppléer à ce qui manquoit à 
sa langue naturelle, et forma un 
nouvel alphabet composé de vingt- 
six lettres qu’il classa dans un nou­
vel ordre. Verelius attribue l'inven- 
tion des runes aux scaldes cf aux 
spekinges, nom que l’on donnoit 
aux conseillers des rois. Odin , qui 
vivoit à ce que l'on croit, an comn- 
mencement de l'ère chrétienne, ap­
prit la magi ‘ax Scandinaves et fit 
usage des runes , pour en exprimer 
les mystères.

Ce fut vers l’an 1000, que ces 
caractères cessèrent d’être? en usage 
chez les peuples du Nord : Olaüs, 
roi de Suede attribuant aux ruses, 
la difficulté qu’éprouvait la religion
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chrétienne à s’établir dans ses Etats, 
leur substitua les lettres romaines, 
et fit brûler tous les livres relatifs à 
l’idolâtrie. L’usage des runes se per­
dit donc insensiblement , et ce ne 
fut qu'en 1598, que Jean Burée, 
célèbre antiquaire suédois, les re­
trouva dans divers monumens d'as- 
tronomie et d'architecture, en Suède, 
en Danemark et en Norvège. Sans 
ses innombrables recherches, les 
runes seroient encore une écriture 
aussi obscure et aussi mystérieuse 
que les hiéroglyphes d'Egypte. On 
trouvera l’histoire complète des runes 
dans les ouvrages de Burée, de Vere- 
lius , et de l'islandois Suorro.

RUPERSTRAL , LE . ourupes- 
tral, adj. du latin rupes, rocher, 
et de sterno , stratum , être couché.

( Bolan. ) Il se dit des plantes 
qui croissent sur les rochers.

RUPTILE , adj. du lat. rumpo, 
ruptum , rompre , s'ouvrir.

( Bolan. ) JI se dit des parties des 
plantes qui s’ouvrent par une rup­
ture spontanée, et non par une su­
ture déterminée. La stipule vagi- 
mante des polygonies est ruptile par 
la gemmation.

RUPTOIRE, s.m. du lat. rumpo, 
ruptum, rompre.

( Chirurgie ) Nom donné à un 
cautère potentiel , parce qu’il cor­
rode , brûle et fait escarre.

RUPTURE , s. f. du lat. rumpo , 
ruptum , rompre: fracture, action 
par laquelle une chose est rompue.

( Chirurgie ) Il se dit particuliè- 
rement d’une descente ou hernie.

RURAL , LE , adj. du latin rus , 
ruaris , campagne . les champs : qui 
appartient aux champs, qui con­
cerne les champs.

( Pratique ) On dit héritages et 
biens ruraux, pour les héritages et 
biens situés à la campagne; écono- 
mie rurale, pour la science de l'a- 
Sticulture ; code rural, pour le re- 
cueil des lois qui concernent la cul- 
tore des champs.

RUSTIQUE, adj. même origine 
que RURAL, qui appartient à la 
Ampague.

( Agricull. ) La maison rusti- 
que 2 c'est le titre d'un livre qui
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traite du ménage, de la campagne, 
ou de l’économie rurale.

(Archit. ) Ouvrages rustiques ; 
on appelle ainsi , les ouvrages com­
posés de pierres brutes, ou de pierres 
taillées à l’imitation des pierres 
brutes.

Ordre rustique ; c'est un ordre 
d’architecture le plus simple de tous, 
et le plus dénué d'ornemens.

RUT , s. m. du lat. rugi lus, fait 
de rugio, rugir.

( Vénerie ) Il se dit du tems où 
les cerfs et autres bêtes fauves sont 
en amour. Ce mot se dit par allu­
sion au cri du lion , lorsqu’il est en 
chaleur.

RUTACÉES , adj. du lat. rula , 
rue : qui ont rapport à la rue.

(Bolan.) C’est le nom d’une famille 
de plantes qui ont quelque ressem­
blance avec celle appelée rue. Telles 
sont la herse, la fraxinelle , la mé- 
liante, etc.

S
SABAISME ou SABÉISME, s. 

m. de l’hébreu tzaba, milice, ar- 
mée, armée des astres.

(Culte religieux) Nom d’une an­
cienne secte qui adoroit les astres, 
et qui étoit répandue en Orient.

SABBAT , s. m. Mot d’origine 
hébraïque , qui signifie jour de 
repos.

( Culte judaïque ) Nom que 
portoit chez les Juifs le dernier jour 
de la semaine : il étoit consacré au 
Seigneur : et toute œuvre servile y 
étoit interdite par la loi.

(Magie) Les chrétiens qui avoient 
en horreur tout ce qui appartenoit 
aux Juifs, ont donné le nom de 
sabbal à ces prétendues assemblées 
nocturnes de sorciers ; non -seule­
ment parce qu'ils croyoient qu’elles 
avoient lieu le samedi , ou jour du 
sabbat , mais encore parce qu’ils 
s'imaginoient qu'elles devoient être 
aussi tumultueuses que celles des 
Juifs, qui, dans leurs synagogues, 
chantent les psaumes tons ensem­
ble, à voix haute, et sans aucun 
chant réglé. C’est delà encore qu'on 
a appelé sabbat, un bruit qui se fait 
avec désordre, avec confusion.

S
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SABBATIQUE, adj. de sabbat.
( Chronol. ) On appeloit année 

sabbatique, chez les Juifs . chaque 
septième année , pendant laquelle 
ils étaient obligés de donner la li- 
berté à leurs esclaves, et de laisser 
reposer la terre. L’année sabbati­
que commençoit et finissait au mois 
de septembre.

SABLE , s. m. du lat, sablum, 
contraction de sabulum.

( Hist. nat.) Les naturalistes don­
nent ce nom à un amas de molécules 
pierreuses d’un si petit volume , 
qu’elles peuvent être facilemect 
transportées par les eaux et par les 
vents.

(Minéral. ; On donne le nom de 
salle à toute matière minérale, en 
petites parcelles détachées. Ainsi, 
l’on nomme sable ferrugineux, la 
purette, qui est un amas de petits 
grains de fer spéculaire , détachés des 
matières volcaniques balotées par les 
eaux.

Sables volcaniques ; ce sont les 
laves scorifiées arénacées, comme les 
pouzzolanes, la thermantide pulvé- 
rulente.

( Chimie') Bain de sable; voyez 
BAIN.

(Archit.) Le sable quartzeux 
ordinaire , mêlé avec la chaux vive , 
forme le mortier qu’on emploie dans 
les constructions auxquelles on veut 
donner une solidité supérieure à 
celle du mortier de plâtre.

( Poterie) Le sable quartzeux 
entre aussi dans la fabrication des 
poteries, mêlé avec une certaine 
quantité d’argile.

( Verrerie) Le sable quartzeux 
est encore une des matières premiè­
res qu’on emploie dans les verreries ; 
et quand il est bien pur, il forme la 
base des plus beaux verres, et notam- 
ment de celui qu’on nomme crystal.

( Fondeur) Sable des fondeurs ; 
c'est an mélange d'argile et de sable 
quai tzeux, que la nature prend quel- 
qaefois plaisir à opérer; tel est le 
sable argileux de Fontenay-aux- 
Roses, près Faris, appelé sable 
des fondeurs, parce qu'il a la pro­
priété de fermer d'excellens moules 
a jeter en fonte les métaux.

SABLIER , s. m., ou SABLE.
(Marine) C'est une horloge de
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verre, composée de deux fioles, où le 
sable, en tombant de l’une dans 
l’autre , mesure un certain espace de 
tems.

Il y a des sabliers qui mesurent le 
tems depuis une heure jusqu'à une 
minute , et même une demi-minute. 
Les plus gros sont placés dans l’ha­
bitacle , pour régler les quarts, etc. 
Les plus petits servent à mesurer la 
ligne de loc. V. LOC.

SABLON, s. m., diminutif de 
SABLE.

( Hist. nat. ) Espèce de sa- 
ble tres-menu, qu’on emploie ordi- 
nairement pour donner du lustre aux 
vases de métal , et pour polir le 
marbre.

SABRE , s. m. de l’allemand 
saebel, épée courte.

( Art mnilit. ) Longue et pesante 
épée que les cavaliers , dragons et 
grenadiers, portent au côté.

Il y en a de droits et de courbes: 
ceux des cavaliers et dragons sont 
droits, ceux des grenadiers d'infan- 
terie sont courbes.

SABURES, s. f. du latin sabur- 
ra , augmentatif de sabulum, gros 
sabie. -

(iMéd.) Saburres se dit, par ana­
logie, des ordures renfermées dans 
les premières voies.

SABORD , s. m. de l'espagnol 
sabonio.

(Alarine) Les sabords sont des 
trous ou embrasures , qu’on pratique 
dans les cotés d’un vaisseau , pour 
y faire passer la volée d’un canon.

SAC, s. m. du lat. saccus, fait 
de l'hébreu sak , d’où il a passé 
dans toutes les autres langues : sorte 
de poche.

( Pratique) Sue se dit d'une po­
che où l’on met les pièces d'un 
procès.

(Anat. ) Sac lacrymal; c’est une 
poche située du coté du grand angle 
de l’œil, dans une petite fosse creu- 
sée au bord de l'orbite, et dont l’u­
sage est de recevoir la lymphe répan­
due sur le globe de l’œil par la glande 
lacrymale, et de la faire passer en- 
suite de là dans le nez.

(Art milit. ) Sac de ville; sac, 
en ce sens, vient, suivant quelques 
étymologistes du teadesque sax, qui 
signifie poignard , d ou saxmati
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pour meurtrier, et saxon, pour dé- 
signer un peuple habile à se servir 
du poignard. Le sac d’une ville 
a donc lieu lorsqu’elle est prise d’as- 
saut, et que la garnison est passée au 
fil de l’épée.

SACCHOLACTIQUE,adj du 1. 
saccharum , sucre, et de lac, lac- 
lis , lait: sucre de lait.

( Chimie ) Acide saccholac- 
tique ; c’est un acide formé avec 
le sucre du lait. Sa terminaison 
en ique, indique le second état 
des acides, celui où ils sont com- 
plétement satinés d'oxigene.

SACCHOLATES, même origine 
que Sacc holaclique.

( Chimie ) Sels formés par la com­
binaison de l’acide saccholactique 
avec différentes bases. Leur termi- 
naison en ates indique qu’ils appar- 
tiennent à la classe des acides com­
plètement saturés d'osigène , et dont 
la terminaison est en ique. Ce genre 
de sel n'avoit point été nommé dans 
l’ancienne nomenclature : il est très- 
peu connu.

SACERDOCE , s. m. du lat. sa- 
cerdolium , de sacerdos , sacerdo- 
lis. prétre.

(Culte religieux) Ordre et carac­
tère de prêtrise.

( Hist. ) Le sacerdoce appartenoit 
anciennement aux chefs de famille, 
d'où il a passé aux chefs des peuples, 
aux souverains, qui s’en sont dé- 
chargés en tout ou en partie sur des 
ministres inférieurs.

SACRE , s. m. de lat. sacro, con­
sacrer, dédier, vouer.

(Culte religieux) Cérémonie reli- 
gieuse et solennelle qui se pratique 
à l’égard de quelques souverains. Cet 
usage en lui-même est très-ancien : 
Saûl et David furent sacrés par Sa- 
muel. Les rois de Juda furent aussi 
sacrés par des prophètes ou par le 
grand prety .

Sous la ici nouvelle, les princes 
chrétiens ont suivi cet exemple.

SACRE, EE, adj. meme origine 
que SACRE : qui a reçu l’onction 
sainte, respectable, inviolable, l’op­
pose de profane.

( Bibliole 3 ) Livres sacrés ; on 
appelle ainsi l’Ecriture sainte , l’an­
cien et le nouveau T estament.

( Hist. eccles.) Sacré collège ;
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c’est le collége des Cardinaux. /. 
CARDINAL, COLLÉGE. .

( Jéd. ) Feu sacré; v. ÉRÉSI- 
PELE.

Mal sacré; v. ÉPILEPSIE.
(Anal. ) Sucré se dit de ce qui a 

rapport à l’os sacrum: les nerfs sa- 
crés , les artères sacrées , etc.

( Chorégraphie ) Danse sacrée ; 
on a donné ce nom à toutes lesdanses 
qui, dans les différentes religions , 
faisoient partie du cuite reçu , et 
qu’on exécutoit dans les temples.

SACRIFICE, s. m. du latin sa- 
crijicium , fait de sacrifice , pour 
sacrum facio, faire une chose sainte.

( Culte relig.) Action par laquelle 
on offre quelque chose à Dieu , avec 
certaines cérémonies , pour rendre 
hommage à une souveraine puis- 
sance.

(Peinture ) Sacrifice signifie aussi 
abandon , renoncement que l’on fait 
de quelque chose de considérable , 
d’agréable , pour l’amour de quel- 
qu’un . ou par d’aufres motifs puis- 
sans. C’est dans ce sens qu’on appelle 
sacrifice en peinture certaines beau- 
tés partielles que l’artiste sacrifie à 
la beauté , à la perfection du tout 
ensemble.

Il y a des sacrifices de composi- 
tien et des sacrijices d’effet : les 
premie s consistent à supprimer des 
figures ou des accessoires qui nui- 
relent à l’impression que doivent 
faire les objets capitaux ; les autres 
consistent à éteindre l’éclat des ob- 
jets qui doivent céder à d’autres , 
et ne pas arrêter et distraire la vue.

SACRILÉGÉ , s. m. du latin sa- 
crilegium, fait de sacrilego, pour 
sacrum lego, dérober une chose 
sac vée.

( Pratique ) Sacrilége signifie 
proprement vol ou larcin d’une « hose 
sacrée; il se dit néanmoins, rai ex- 
tension , de toute profanation des 
choses consacrées à Dieu et à son 
culte.

SACRUM, s. m. Mot latin qui 
signise sacre.

( Anat.) Mot latin que les ana- 
tomisies ont retenu en françois pour 
désigner l’os qui termine l’épine du 
dos. il est ainsi appelé parce que les 
anciens l’oifroient en sacrifice anx 
dieux, ou parce que les parties de la
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génération de la femme s’appuient 
sur cet os.

SADDER , s. m. Mot persan.
( Bibliologie ) Livre sacré des 

Parsis ou Guèbres.
SAFRE, s. m. de saphir, ce 

qui est de la couleur du saphir.
( Minéral. ) On donne ce nom à 

l'oxide de cobalt, après que la mire 
a été grillée dans les fourneaux de 
reverbère, pour la dépouiller de Par- 
senic qu'elle contient. Cet oxide mé­
tallique a la propriété de se conver­
tir au feu en un verre bleu, dont 
la couleur est telle, qu'on s’en est 
servi à contrefaire les saphirs, d’où 
lui vient son nom.

SACITTAIRE, s, in. du latin 
sagiitarius, fait de sagilla , flèche.

( Astron. ) Nom du neuvième si­
gne du zodiaque, de même que de 
la neuvième partie de l’écliptique, 
dans laquelle le soleil nous paroit 
entrer le 22 novembre (2 frimaire ). 
Lorsque le soleil nous paroit arriver 
au dernier point de ce signe, l’au­
tomne finit pour les habitans de l'hé- 
misphère septentrional. Les astro­
nomes caractérisent le sagillaire par 
la figure d’une flèche.

SAGITTALE,adj. du lat. sagilla, 
flèche, qui a du rapport à une flèche.

( Anat. ) On désigne ainsi la se­
conde des sutures vraies du crâne, 
qui s’étend le long de la tête, et joint 
les deux pariétaux. Elle est ainsi 
nommée, parce qu’elle est droite 
comme une flèche.

SAGITTÉE , ÉE, adj. du latin 
sagitta , flèche.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui ont la figure d'un fer de 
flèche.

SAIGNÉE, s. f. du lat. sangui- 
nare , saigner , fait de sansuis, 
sang-( Chirurgie ) Saignée se dit de 
l’opération qui consiste à ouvrir la 
veine, pour en tirer du sang, et de 
l'écoulement du sang, qui est la suite 
de cette opération. 11 y a deux sortes 
de vaisseaux qu’on peut ouvrir : ies 
artères et les veines. L'ouverture des 
artères s'appelle arlériolonsie, celle 
des veines, phlébotomie.

Pline prétend que nous sommes 
redevables de la saignée <, liostinct
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de l'hyppopotame, ou cheval marin, 
qui se frotte les jambes contre les 
joncs du Nil, pour en faire sortir le 
sang. Le premier exemple que nous 
ayons de la saignée, remonte à la 
guerre de Troie. Podalire , frère de 
Machaon , fut jeté, en revenant, sur 
les côtes de Carie, où il guérit Syrna, 
fille du roi Damathus, tombée du 
haut d’une maison , en la saignant 
des deux bras. Le roi, par reconnois- 
saace, lui donna cette princesse en 
mariage, et la Chersonnese pour dot.

Hippocrate, qui vivait sept siècles 
après le siège de Troie , en parle 
comme d’une ancienne pratique, et 
il la prescrit dans un grand nombre 
de circonstances. Gallien répétoit 
souvent la saignée, et il est le pre­
mier qui ait déterminé la quantité 
de sang qu’il avoit tiré.

Il est peu de remède dont on fasse 
un plus grand usage que de la saignée; 
il en est peu sur lesquels les médecins 
aient autant varié.

( Agricult.) Saignée est aussi une 
rigolle, un petit fossé qu'on fait dans 
un pré, pour y amener de l'eau, et y 
entretenir de la fraîcheur.

( rt milit. ) Saignée du fossé ; 
c’est l’écoulement des eaux qui le 
remplissent.

SAIN, adj. du latin sano , guérir: 
de bonne constitution, salubre.

( Déd. ) Il se dit de celui qui a le 
corps bien constitué, qui fait bien 
ses fonctions , de celui dont les hu­
meurs sont dans un juste tempéra- 
ment. L’homme sain, dit Boërrhave, 
est celui qui peut faire les fonctions 
propres à l’homme , constamment, 
avec facilité et plaisir : l'état où il se 
trouve alors s’appelle santé.

Sain se dit aussi de ce qui contri­
bue à la santé. La promenade est 
saine après le repas. Il y a des pays 
où l’air est malsain.

( Marine ) Sain se dit des côtes et 
endroits de la mer qui sont sûrs.

Côte saine; c'est celle où les 
vaisseaux peuvent approcher par-tout 
sans crainte de dangers, d’écueils , 
de rochers , ni de bancs de sable.

SAINT, TE, adj. du lat. sanc- 
lus : essentiellement pur, souverai­
nement parfait.

( Culle cathol. )dcint se dit aussi 
des choses qui appartiennent à la re-



SAI
Tigion : l’écriture sainte, les saints 
canons, le saint père, le saint siége,

SAINT-AUGUSTIN, s. m.
( Imprimerie ) Sorte de caractère 

d’imprimerie , ainsi appelé du livre 
de saint Augustin , intitulé : de la 
Cité de Dieu , imprimé à Rome, 
en ce caractere-là ,. sous le pontificat 
de Paul II, en 1467. V. CARAC- 
TERE.

SAINTE BARBE, s. f.
( Marine ) Endroit où l’on met la 

poudre dans les vaisseaux ; elle est 
ainsi nommée , parce que les canon- 
niers regardent et fêtent sainte 
Barbe, comme leur patrone.

SAINTE I'E, s. f. même origine 
que SAINT.

(Econ. polit. ) Titre d’honneur et 
de respect que l’on donne au pape. 
Les papes , dans les premiers siècles, 
l’ont donné à des évêques, ou à des 
archevêques ; il y a eu même des 
abbés, jusqu’au tems de saint Ber­
nard, à qui l’on a attribué le titre 
de sainteté. On a aussi donné ce 
titre aux rois. L’empereur Louis-le- 
Débonnaire,et Bela, roi de Hongrie, 
furent traités de votre sainteté : le 
premier, par le prêtre Attola, et le 
second, par Etienne de Tournai ; 
mais depuis environ quatre siècles , 
les papes jouissent seuls de ce titre.

SAÏQUE , s. f. du turc saïca.
( Marine) Sorte de bâtiment grec 

ou turc, dont le corps est fort chargé 
de bois, qui porte, à peu près, la mâ­
ture et le gréement d’un ketch. Les 
Turcs s’en servent dans leurs navi­
gations, dans l’archipel du Levant, 
et aux côtes d’Afrique, sur la Médi­
terranée.

SAISIE, s. f. du latin saccire , 
suspendre une enseigne, un bran- 
don : action de saisir, prendre tout 
d’un coup et avec effort.

( Pratique) Acte de justice, ou 
un exploit de sergent, par lequel 
les meubles , immeubles et autres 
effets d’un particulier, sont mis sous 
la main de la justice,

Saisie-annotation ; c’est celle 
ni se fait des biens de personnes 
écrétées de prise-de-corps , lorsque, 

Perquisition faite de leur personne , 
il n’a pas été possible de les arrêter.

Saisie-arrêt ; c’est un exploit par 
lequel un créancier fait arreter entre
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les mains de ceux sur qui la saisie 
est faite , ce qu’ils doivent à son 
débiteur.

Saisie- brandon ; c’est une saisie 
de fruits pendans par les racines ; 
elle est ainsi appelée à cause du 
flambeau de paille ou brandon que 
l’on met pour marque de la saisie.

Saisie - exécution ; c’est un ex­
ploit par lequel un sergent saisit, à 
la requête du créancier, les meubles 
qui se trouvent en la possession de 
Son débiteur, etc.

Saisie gagerie ; c'est une saisie 
et arrêt de meubles sans déplace­
ment ni transport.

Saisie-réelle ; c’est un exploit de 
sergent par lequel les biens immeu­
bles d'un débiteur sont, à la requête 
de son créancier mis, sous la main 
de la justice pour être vendus , etc.

SAISINE, s. f. de SAISIR.
( Pratique ) Possession actuelle 

dans laquelle le vendeur d’un héri­
tage met l’acquéreur par une tradi­
tion réelle.

SAISON, s. f. du latin slatio , 
dont les Italiens ont fait stagione , 
les Latins lempestales anni, pour 
lemporis slaliones.

( Cosmographie ) On entend 
communément par saisons , cer- 
laines portions de l’année qui sont 
distinguées par la chaleur et le froid, 
et désignées par les signes dans les­
quels entre le soleil. Les noms des 
quatre saisons sont : le printems , 
l’été , l’automne et l’hiver. Phar la 
différence et l’inégalité des saisons , 
dans les différens lieux de la trne, 
consultez la géographie de Varéni s.

SALAIRE, s. m. du iatin sale- 
rium , dérivé de sei : prix on récom- 
pense d’un travail ou service rendu.

SALAISONS , s. f. du latin sul, 
sel.

( Marine) On appelle ainsi toutes 
les viandes et poissons qui sont sués 
pour pouvoir etre gardés et conservés 
pour la nourriture des marins.

Les salaisons les plus estimées 
sont celles d’Irlande.

SALIFI ABLE . adj. du latin sal, 
sel, et de facere, facio , faire : faire, 
rendre.

( Chimie) Il se dit des substaare 
qui peuvent être aisément convertis 
en sel.



23o SAL
SALINES . s. f. du latin sal, sel.
( Ziinéral. ) On donne ce nom 

aux usines établies près des fon­
taines salées , et où l’on retire , par 
évaporation, le sel marin que con­
tiennent les eaux de ces fontaines.

Quand ces eaux sont à 10 ou 15 
degrés de l’aréomètre des salines , 
c’est-à-dire , qu'elles contiennent de 
JO à 15 livres de sel par cent livres 
d'eau , on les fait immédiatement 
évaporer par le feu dans de grandes 
chandicres où elles déposent la sé- 
sénite qu’elles tiennent en dissolu­
tion , et i’on en retire le sel marin , 
à mesure qu’il se précipite, en se 
cristallisant par l’effet de l'évapo a- 
tion. Mais quand les eaux sont au 
dessous de 10 degrés ( quelquefois 
elles ne sont qu’à 2 ou à 3 ), on a 
trouvé le moyen de les concentrer 
par le seul contact de l’air, multi- 
Plié , pour ainsi dire , à l’infini. 
7. GRADUATION, BATIMENT 
DE GRADUATION.

SALIQUE, adj. Il y a diversité 
d’opinions sur l'origine de ce mot ; 
la plus probable et que cette loi a 
été ainsi appelée des François nom- 
anés Salicns.

(Jurisprudence) On donne cette 
épithète à une and ienne loi Fonda- 
nuentale de la France , qu'on pré­
tend avoir été faite par Pharamond 
ou par Clovis. Elle ordonnoit, en- 
tr'autres dispositions, qu'en la terre 
salique, aucune portion d'héritage 
revient a la femelle, ainsi que le 
sexe viril acquiert la possession. 
Ainsi , c'est une erreur de croire 
que la loi salique fut établie par- 
tirulierement pour la succession 
royale , car elle étoit faiteégalement 
pour tous les particuliers.

SALIVE , s. f. du lat. saliva , de 
sal, sel, parce que la salive con- 
tient un sel volatil.

( Slédecine) Humeur aqueuse . 
claire, limpide, savoneuse, et dé- 
torsive , qui coule dans la bouche 
par les conduits salivai.es, etc.

SALPÊTRE, s. in. Corruption 
du latin sal pelræ, sel de pierre.

( Chimie ) Nitrate e potasse na­
turel ou artificiel , ainsi appelé , par- 
ce qu’il se trouve quelquefois en 
eifores euce sur les pierres calcaires 
des vieux bâtimiens; il détonne avec
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un corps combustible. V. NITRE
NITRIÉRE. ‘

SALPINGO - PHARYNGIEN , 
adject. du grec «rxX^r/'y^ ( salpigx ) , 
trompe, et de qépvy (pharuga ), 
le pharynx : qui a du rapport à la 
trompe et au pharynx.

( Anal. ) Nom d’un muscle de la 
luette, dont une des origines est 
située à la partie osseuse de la 
trompe d‘ Eustacbe.

SALPINGO-STAPHYLIN, adj. 
du grec cuxmy (salpigx ) , from- 
pe, et de saouan ( staphule), la 
nette : qui a rapport à la trompe et 

à la luette.
( Anat. ) Nom d’un muscle de la 

luette, dont une des origines est si- 
tuée à la partie osseuse de la trompe 
d’Eustache.

SALSE , s. f. terme italien dérivé 
du lat. sal . sel.

( Hist. /Val. ) Espèce de petit 
volcan qui ne vomit qae de la vase 
et do gaz bydrogane, et ainsi nom- 
mé à cause de la quantité de sel 
marin qo’il contient.

Les salses ont , comme les grands 
vol ans , leurs paroxysmes ; ils oc- 
casionnent même des tremblemens 
de terre. Spallanzani a décrit les 
salses du Modénois ; Dolomieu , 
celles du Macalouba , en Sicile ; et 
Pallas , celle de la Crimée.

S ALT ATION , s. f. du latin sal- 
ialio, fait de salio , danser : l’action 
de danser , ou l’art de la danse.

( Antiquités ) La saltulion chez 
les Romains , comprenoit non-seu- 
lement l’art de notre danse , mais 
elle apprenoit encore à régler les 
gestes tant des actions de théàtre que 
des orateurs et- même des panto- 
mimes.

SALUBRE , adj. du lat. saluber.
( Bléil. ) Sain , qui contribue à 

la santé.
SALURE, s. f. du lat. sal, sel.
( Physique ) Qualité que le sel 

communique.’
Salure de la mer : les physiciens 

s’exercent depuis long-tems sur la 
cause la plus probable de la salure 
de Océan , et sur la manière de dé- 
saler l’eau de la mer. Halley croit 
avoir résolu la première question ; 
Hook a inventé un instrument pour
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découvrir quelle est la salure de la 
mer, à quelque profondeur que ce 
soit ; et Hanton est le premier qui 
ait trouvé le secret de rendre douce 
Veau de la mer.

SALUT , s. m. du lat. salus , sa- 
lutis , santé , salut.

( Polit. ) Salut s’entend en poli­
tique , de la conservation du réta­
blissement dans un état heureux et 
convenable. Le salut du peuple ; 
le salut public.

( Hist. ecclés. ) Salut signifie, 
chez les chrétiens , la félicité éter­
nelle.

( Usages civils ) Salut est en­
core l'action de saluer ceux qu’on 
rencontre.

( Art milil. ) Le salut militaire 
est un témoignage de soumission et 
de respect. , ou une honneur que les 
troupes rendent au souverain, aux 
princes et généraux. On salue du 
drapeau , de l’épée , de la mousque- 
terie , du canon , etc.

( Marine ) Le salut , en termes 
de marine , est un honneur que l'on 
rend au pavillon d’une nation , ar- 
boré et déployé sur ses vaisseaux ou 
sur ses forteresses.

Tl y a plusieurs manières de saluer 
à la mer; ia plus fréquente est celle 
du canon : elle consiste à tirer un 
certain nombre de coups de canon , 
à dislances égales, suivant le rang de 
celui qui donne le salui, et de celui 
qui le reçoit.

Salut de la voie ; il consiste en 
un certain nombre de cris adoptés 
ar chaque nation, et qui se font 

par une quantité de gens de P'équi- 
page y que Fon fait monter sur les 
aubans à cet effet, en agitant leurs 

chapeanx ou leurs bonnets.
Salut des voiles ; il se fit en 

amenant les perroquets, s'ils sont 
bordés, ou les huniers, s’il n'y a pas 
de perroquets, jusmues sur le ton du 
mât. pendant queinues minutes. Ce 
salai est pins humble que celui du 
canon ; il marque une déférence de 
l'infér leur au supérieur, qui ne rend 
pas cette espèce de salut.

Salut du pavillon; le salut du 
pavillon se lait en amenant fe pa- 
villou de poupe ', il est de la plus 
grande humiité, et ne se rend pas 
non plus par le supérieur.
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SALVAGE, s. m. ou SAUVE- 

TAGE , du Jat. salvo, sauver.
( Jurisprud. maril. ) Action de 

sauver d’un naufrage les marchan­
dises ou effets quelconques. Ce terme 
s’entend plus ordinairement de la 
récompense ou du droit dû à ceux 
qui ont contribué à sauver quelque 
efer du naufrage ; on leur accorde 
ordinairement le dixième de la va­
leur.

SALVATELLE , s. m. du lat. 
salvatella, diminut, de salvator, 
fait de salvo , sauver.

( nat. ) Nom d’une veine située 
sur le dos de la main , entre le doigt 
auriculaire et le doigt du milieu. 
Quelques médecins ont cru qu'il 
éfoit frès-salutaire d’ouvrir cette 
veine dans la mélancolie , ce qui 
1 ia fait donner le nom qu'elle porte.

SALVATION , s. f. du lat. salvo, 
sauver.

( Pratique ) Écritures que l’on 
signifie dans un procès , pour servir 
de réponse aux contredits et objec­
tions de la partie adverse.

SALVE , s. f. de l’italien salva , 
contraction du latin salutatio, salut.

( Art milit. ) On appelle ainsi 
une décharge de la mousqueterie et 
de l'artillerie , qui se fait, ou com- 
me un témoignage d'honneur qu'on 
défère à quelque personne d'une qua­
lité extraordinaire, ou comme une 
marque de la joie de quelque grande 
or casion.

Tirer en salve ; c’est tirer en 
même tems plusieurs pieces de 
canon.

S AMEDI , s. m. du lat. sabbati 
dies.

( Chronol.) Nom du septième ou 
dernier jour de la semaine. On l'ap- 
peloit chez les juifs , sabbat, et 
chez les anciens le jour de Saturne, 
d'où les Anglois disent encore sa- 
tunlay.

S AN-BENITO, s. m. contraction 
de sacco benito , sac béni.

( Hist. de b inquisition. ) C'est le 
nom qu’on donne vulgairement en 
Espagne et en Portugal, à l’habit 
dont on revêt les hérétiques con- 
damnés par l’inquisition , à l’exem­
ple de la primitive église, où l'on 
res étoit les criminels d’un sac qu’on 
appelait bénit.
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SANCIR , v. n. d’une origine in­

connue : couler bas.
( Marine ) Un vaisseau sancit, 

lorsqu'environné de fortes lames, 
par un très-mauvais tems, il en est 
enveloppé, couvert et submergé, jus­
qu’à le faire couler au fond. Le 
vaisseau peut sancirà l’ancre comme 
sous voiles.

La différence de sancir à chavi- 
ter, sombrer, ou faire capot , est 
que le vaisseau qui sancit coule au 
fond l’eau, pour s'etre rempli, sans 
se renverser , comme dans les autres 
cas, par la force du vent.

SANCTION, s. f. du lat. sanc- 
tio , décret , ordonnance, fait de 
sancio, sanclium, ou sanctum, 
décréter, ordonner.

( Hist. ecclés. ) Pragmatique 
sanction. Voy. PRAGMA1 IQUE.

SANCTUAIRE, s.m: du lat. sanc- 
Luarium , peut-être une contraction 
de sanclus , sanctorum.

( Hi:st. Juive ) Le lieu le plus 
reculé , le plus saint du temple de 
Jérusalem , où l’on conservoit l’ar­
che d'alliance, et où il n'étoit per­
mis d'entrer qu’au grand prêtre.

( Hist. ecclés. ) Sancluaire se dit 
aussi du lieu du chœur fermé par 
le cancel , où est le tabernacle, et 
où repose le saint sacrement.

SANDALE , s. f. du lat. sanda- 
liunt.

( Costume ) C'étoit une espèce 
de pantoufle fort riche que portoient 
les dames grecques et romaines, et 
qui consistoit en une semelle dont 
l'extrémité postérieure étoit creusée 
pour recevoir la cheville du pied, 
la partie supérieure du pied restant 
découverte.

On appelle aussi sandales les pan­
toufles que mettent le pape et les 
autres prélats, quand ils officient , 
et qui sont, à ce que l’on croit, 
semblables à la chaussure de saint 
Barthiélemi.

SANG , s. m. du lat. sanguis.
( Physiol. ) Humeur alimentaire, 

rouge , grasse , visqueuse , douce , 
d’une odeur un peu urineuse, d’une 
consistance médiocre , renfermée 
dans les ventricules et les oreillettes 
du cœur, dans les artères et dans les 
veines, continuellement agitée pen- 
dant la vi , et poussée du cœur aux

SAN
artères , de celles-ci aux veines, et 
des veines au cœur , produite et re­
nouvelée immédiatement par le 
chyle , qui est la source de toutes 
les autres humeurs , et le principal 
instrument de l’économie animale.

SANGIAC, s. m. Mot turc qui si­
gnifie étendard.

(Hist. turque) Les sangiacs on 
sangiaks , sont les gouverneurs par­
ticuliers sous le begliesbey, qui est. 
le gouverneur-général de la provint e. 
Les sangiacs ne peuvent faire porter 
devant eux qu’une queue de cheval.

SANGUIFICATION, s. f.du lat. 
sanguis, et de Jacio , faire : l’ac­
tion de faire du sang.

( Physiol. ) Action ou fonction 
naturelle par laquelle, le chyle se 
convertit en sang. Voy. HEMA- 
TOSE.

SANGUIN, NE , adj. de san- 
guis.

( léd. ) Plein de sang rouge.
SANGUINE, s. f. du lat. san­

guis , couleur de sang.
( Blinéral. ) On appelle ainsi le 

fer hématite de couleur rougeâtre. 
Cette substance sert à polir certains 
corps, et particulièrement les mé­
taux.

SANHÉDRIN,s. m. Mot hébreu, 
mais corrompu du grec ouréd proy (su- 
nédrion) , formé de oùy (sun ) , en­
semble, et de %pa ( hédra) siége : 
conseil , assemblée.

( Hist. juive ) Grand conseil des 
Juifs, dans lequel se décidoient les 
affaires d'État et de religion.

SANIE , s. f. du lat. sanies, sang 
corrompu.

( Méd. ) Pus séreux qui sort des 
ulceres , particulièrement de ceux 
des jointures , parce qu’elles sont 
abreuvées d’une synovie qui se con­
vertit facilement en sérosité puru­
lente et âcre.

SANTAL, s. m. Mot arabe dont 
les Lat. ont fait santalum.

( Botan. ) Bois de teinture. On 
en distingue de trois sortes, le blanc, 
le citrin et le rouge. On apporte le 
blanc des îles de Timor et de Solor ; 
le citrin vient de la Chine et de 
Siam , il est d’un goût aromatique , 
un peu amer, d’une odeur douce , 
qui se rapproche d'un mélange de
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musc, de citron et de rose ; le rouge 
croit dans les Indes Orientales , en 
deçà du Gange.

SANTÉ, s. f. du lat. sanitas , fait 
de sano , guérir.

( Zéd. ) Bonne disposition de 
toutes les parties du corpsqai le met 
en état de bien faire ses fonctions. 
/: SAÏN.

( Mante) Santé ou bureaux de 
santé; c’est un établissement fait 
dans les ports, sur-tout de la Médi- 
terranée , pour empécher le débar- 
quement et la communication . soit 
des hommes, soit des marchandises , 
venant par mer, du pays de Levant 
et autres, sujets à la peste , pour les 
soumettre à une quarantaine, c’est-à- 
dire, à un séjour de quarante jours 
qu'on abrège ou qu’on augmente se­
lon les circonstances , dans un lieu 
isolé , nommé lazaret , sans pou- 
voir communiquer avec le pays , 
qu'avec certaines précautions , et 
après des fumigations, ou parfums , 
pour chasser le mauvais air. /. LA- 
ZARET , QUARANTAINE.

SAPE , s. f. du latin sapa , 
dans le sens de ligo, hoyau.

( Art milit. ) Autrefois le mot 
sape signifiait un trou qu'on faisait 
sous un élifice pour le démolir; au- 
joui T'hui, c’est un enfoncement ou 
descente que l'on fait sous les termes 
en les taillant par échelles de haut 
en bas, en sorte qu’on y est à cou­
vert de côté.

Ou distingue cinq sortes de sapes; 
la sape entière , la demi-sapé , la 
sape volante , la double sape, et 
la sape couverte.

La sape entière se faisoit autrefois 
par un seul homme qui,après avoir 
fait un trou de trois pieds de profon- 
deur sur trois de largeur, où il se trou- 
voit à couvert, continuoit ainsi, sur 
saligrement qu’on lui prescriveit , 
en jetant toujours les terres du côté 
de a place. Ce travail étoit extrê­
mement long, et quand on vouloit 
son servir , on employoit des an­
nées entières pour un siège.

Aujourd’hui, la sape entière se 
fait par dessapeurs qui posent à cou­
vert les gabions, dont ilsforment les 
entre-deux avec des sacs à terre, fai- 
sant une tranchée de trois pieds de
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profondeur , sur autant de largeur , 
que les travailleurs viennent ensuite 
agrandir.

La demi-sape consiste à poser à 
découvert une certaine quantité de 
gabions sur un alignement donné, 
à former les entre-deux avec des sacs 
à terre, et à les remplir ensuite.

La sape volante se fait en tra­
çant tout l'ouvrage avec des gabions, 
et en formant la tranchée, sans y 
avoir mis les sapeurs pour les rem­
plir.

Cette manière ne peut guère se 
pratiquer que la nuit, et lorsqu’on 
est encore loin de la place.

La double sape est ainsi appelée, 
parce qu’on est obligé de se couvrir 
des deux côtés, pour éviter d’être vu 
des ennemis.

La sape couverte est un chemin 
qu'on fait sous terre . pour mettre les 
sapeurs à couvert des grenades, à 
L'approche des ouvrages qu’on veut 
atfaquer. Cette sape , qu’on ne met 
gabre en pratique, peut être très- 
utile dans certaines occasions, où il 
est nécessaire de cacher son dessein 
aux ennemis.

SAPHENE, s. f. da grec czonic 
(saphénés), dérivé de czpàs (sa- 
phes) , manifeste.

(nat. ) Nom d'une veine cuta- 
née de l'extrémité inférieure, qui se 
porte le long de la malléole interne 
de la jambe et de la cuisse. Elle est 
ainsi appelle , parce qu’elle est à nu, 
et qu’elle se manifesic à la vue et au 
toucher.

SAPHIQUE „adj. de Sapho , nom 
propre.

( Poésie ) Vers saphiques; c'est 
une espèce de vers, inventée , à ce 
qu’on prétend , par Sapho, et dont 
les Grecs et les Latins ont fait un 
grand usage. Ces vers sont de onze 
syllabes ou de cinq pieds, dont le 
premier, le quatrième et le cin­
quième, sont trochées, le second un 
spondée, et le troisième un dactyle. 
Il y a dans Horace des odes en vers 
saphiques :

Vivitur parvo benc oui pater- 
num, etc.

SAPHIR . s. ni. du grec cazottpos 
(sapphéiros), dont les Latins ont 
fait sapph iras. dérivés l’un et l’autre 
de l’hébreu ou du chaldéen sappir.
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qui signifie couleur d’azur , ou quel- 
que chose de brillant.

( Minéral.) On entend commu- 
nément sous le nom de saphir, une 
pierre précieuse, d’une belle couleur 
bleue veloutée ; mais les naturalistes 
reconnoissent des saphirs de toutes 
les couleurs, et même des saphirs 
sins couleur.

Les couleurs les plus ordinaires du 
saphir, sont le bleu, le rouge ou 
rubisd'orient, et le jaune ou topaze 
orientale. On en trouve aussi de verts 
et de pourpres : ce sont ceux qu'on dé­
signe sous le nom d'émeraude et 
d améthyste orientales. Quand le sa- 
phirest parfaitement blanc et lim­
pide, il a presque autant de feu que 
le diamant, et on l’a quelquefois fait 
passer pour tel. On trouve, mais foit 
rarement, des saphirs qui réunissent 
deux ou trois couleurs bien distinc­
tes; on les regarde comme des mor- 
ceaux fort précieux.

La pesanteur spécifique du saphir, 
est d'environ 4000. Quoique cette 
pierre soit, après le diamant , le corps 
le plus dur que l'on connoisse, il 
n'est essentiellement composé que 
d'alumine.

Le saphir se trouve dans le sable 
des torreus , et on ne l’a jamais 
rencontré dans son gîte même.

SAPONACÉ , EE , adj. du latin 
sapo, savon: qui participe de la na­
ture du savon.

(Bolan.) C'est le nom d’une fa­
mille de plantes, parmi lesquelles 
le savonnier, la paulinie, clc.

SAPON AIR E, adj. même 01 igine 
que SAPONACÉ.

(nat ) Nom d'un genre de plan- 
tes qui ont la propriété d'enlever les 
taches comme le savon.

SAPONIF ICATION , s. f. du lat. 
sapo , savon, et de facio , faire.

( 1 eé hnol. ) For malien du savon.
SAPORIFIQUE, adj. du latin 

sepor, saveur, goût, et de facio, 
faire.

(éd.) Il se dit des substances 
qui ont la force d’agir sur la langue, 
et d’y produire la sensation que nous 
appelons goût ou saveur.

SARANGOUSTI, s. m. Mot in­
dien.

( Darine ) C’est le nom d’une es- 
yèce de mastic, pratiqué aux Indes,

S A R
pour recouvrir les coutures des cor- 
dages des vaisseaux ; on regarde ce 
mastic comme supérieur à tous les 
autres connus : c’est un composé de 
chaux vive, nouvellement éteinte, 
sèche et tamisée, pétrie avec du 
brai gras fondu avec un peu d’huile.

Les vaisseaux de Suratte, et la plu­
part de ceux que l’on construit aux 
Indes orientales, sont enduits, savoir: 
les coutures, les têtes de clous, che- 
villes, etc., de sarangousti, qui se 
lie tellement avec le bois, qu’il fait 
presque corps avec lui; aussi ces vais- 
seaux naviguent presque toujours 
sans faire d'eau , et durent des tems 
infinis. On en a connu de plus de 100 
ans. sans refonte.

SARCASME, s. m. du grec TzpxRç- 
vos(sarkasmos), dérivé de capuéÇisv 
(samkazein), décharner , et , par ex­
tension, montrer les dents, rire au 
nez de quelqu'un.

(Diction) Ironie amère et pi- 
quaiite , par laquelle un orateur 
raille ou insulte ton adversaire. Dé- 
mosthène emploie souvent le sar- 
casme, pour reprocher aux Athé­
niens leur paresse.

SARCITE , s. f. du grec ^ 
(sarx), chair, et de >96€ (lithos), 
pierre : pierre couleur de chair.

( Dinéral. ) Pierre figurée qui 
imite la chair du bœuf, et dont la 
couleur lire sur le noir.

SARCOCELE, s. m. du grec sàpë 
(sarx ), gen. czoxàc (sarkos) chair, 
et de xhx* (kélé) , tumeur.

( Chirurgie) Tumeur charnue , 
dure, ordinairement indolente,atta- 
chée aux testicules ouaux vaisseaux 
spermatiques, on'à la sur face interne 
du dartos, et qui croit peu à peu. 
C'est une fausse hernie.

SARCOCOLLE, s. f. du grec càp 
(samz). gen. gapzos, chair, ef.de 
x62*= ( kolla), colle : colle-chair.

(Bolan.) Sorte de gomme qui 
transsude des rameaux du sareo col- 
lier; elle étoit autrefois d'an grand 
usage en médec ine : parce qu’elle est 
astringente , digestive , détersive » 
aglulinante et consolidante. On s’en 
sert aujourd’hui pour consolider et 
déterger les plaies.

SARCO-ÉPIPLOCELE , s. m.
dugec sark (sarx), chair, et d’eai
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*.00v (épiploon), l’épiploon , et de 
zixw( kele), tumeur..

( Chirurgie ) Hernie complète » 
cucée par la chute de l'épiploon 
dans le scroum, accompagnée d'ad- 
hérence et d'excroissance chaume.

SARCO-ÉPIPLOMPHALE , s. 
m. du grec càpë (sarx) , chair, 
d'i-ioov ( épiploon) , l'épiploon , 
et d'ipoaxos ( omphalos), le nom­
bril.

( Chirurgie) C'est au nombril la 
même hernie que le sarco-épiplo- 
cèle , au scrotum.

SARCO-HYDROCÈLE , s. m. 
du grec vàp§ (sarx), chair , d'udop 
( hudor), eau, et de xhxn (kéle), 
tumeur.

(Chirurgie) C’est un sarcocèle 
accompagné de l'hydrocèle . ce qui 
arrive souvent par la compression et 
la rupture des vaisseaux lympha­
tiques.

SARCOLOGIE, s. f. du grec 
cher (sarx) , chair, et de >6y9ç 
( logos) , discours.

(Anat.) Partie de l’anatomie qui 
traite des chairs ou des parties 
molles.

SARCOME, s. m. du grec cép- 
xapa (sarkoma) , dérivé de cèps 
( sarx) , « hair.

( Chirurgie) Tumeur charnue , 
dure, ronde, indolente, qui a sa 
base large , et qui se forme au bas de 
la cavité des narines, quelquefoisau 
fondement , aux parties naturelles 
des femmes, ou en d'autres parties. 
Quand le sar ome dévient doulou- 
reux et livide, il se change facile- 
ment en cancer.

De sarcome on a fait sarcoma- 
teux, pour désigner ce qui est de la 
nature du sarcome.

SARCOMPHALE , s. m. du grec 
càpk ( sarx), chair, et d'opouxos 
( omphalos), le nombril.

(Chirarg.) Excroissance charnue 
qui se forme au nombril.

SARCOPHAGE , s. m. du grec 
cipç ( sarx ), chair, et de paya 
(Phago ), manger , qui mange la 
chair.

( Antiquit. ) On appeloit ainsi 
chez les anciens un tombeau où l'on 
meftoit les morts qu'on ne vouloit 
pas brûler , parce que l’on y mettoit 

une sorte de pierre caustique qui 
avoit la propriété de brûler les corps 
dans l'espace de quarante jours.

( Hist. mod.) On appelle aujour- 
d'hui sarcophage le cercueil, ou sa 
représentation , dans les grandes cé- 
rémonies funèbres.

( /Véd. ) Ce mot se prend quel- 
quefois en médecine pour calhéré- 
tique , c'est-à-dire , médicament qui 
brûle les chairs.

SARCOTIQUE, adj. du grec 
capxéc ( sarkoo ), rendre charnu.

( Chirurg. ) II se dit des médica- 
mens qui fac ilitent la régénération 
des chairs, dans une plaie, un ul- 
cère; c'est la même chose qu'IN- 
CARNATIF. V. ce mot.

SARDINE , s. f. du latin sardi- 
na , du syriaque sar, sorte de petit 
poisson qui a donné son nom à la ville 
de Saren Syrie, aujourd'hui Tyr.

( Péche ) Poisson plus petit que le 
hareng, mais qui a les plus grands 
rapports de forme, de mœurs et de 
qualités avec lui.

On ne peut se idire une idée de 
l'énorme quantité de sardines que 
l'on prend sur toutes les cotes des 
mers de l'Europe , principalement 
sur celles de France et d'Angleterre.

Le mode de cette pêche est le 
même que celui du HARENG. I". 
ce mot.

On prépare les sardines de la mê- 
me manière que le hareng; mais 
leur chair est beaucoup plus agéa- 
ble. 5 4

SARDOINE , s. f. du grec 0986- 
vos (sardonua), composé de cépôioc 
( sanlios ), sarde , et d'orvë (onua), 
ongle : onyx: onyx de Sardaigne.

(Minéral. ) La sardoine est un 
caillou demi-transparent , ou espèce 
d'agathe de couleur orangée , plus ou 
moins foncée : elle est ondulée com- 
me la calcédoine.

SARDONIEN, ou SARDONI- 
QUE, adj. du lat. sardonia, nom 
d'une plante.

( Déd. ) Ris sardonien ou sardo- 
nique ; c'est une espace de convul- 
sion ou spasme convulsif , causé pas 
une contraction des muscles du vi- 
sage , qui arrive à ceux qui ontman- 
gé d'uneherbe abondante en Sardai- 
gue, appelée sardon ou sardonia : 
c'est de là que vient l'expression pro-
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verbiale ris sardonica , pour ris 
forcé.

SARRASIN, s. m. du Jat. barb. 
Sarrecenus , nom de peuple.

( Botan. ) Le sarrasin est la se- 
mence d’une plante originaire d’A- 
sie, transportée en Afrique, et in­
troduite en Europe par les Maures 
d’Espagne ou Sarrasins, d'où lui 
vient son nom. On l’appelle autre- 
ment blé noir.

SATELLITE, s. m. du latin sa- 
telles, satellilis : garde d'un prince.

( Hist. ) Un satellite éfoit origi- 
nairement celui qui en a.ccompa- 
gnoit un autre pour sa sûreté, ou 
pour exécuter ses commandemens.

Chez les empereurs d’orient. cl- 
toit une dignité ou ci auge d’un: capi­
taine des gardes du corps. On a don­
né ensuite ce nom à des vassaux , et 
enfin à ceux qui tenoient des tiel's 
qu’on appeloit serge literies. On ne 
le dit plus qu'en mauvaise part, pour 
désigner un homme qui est aux gages 
d’un autre.

(Astron. ) Satellites , en termes 
d’astronomie, se dit des planètes so- 
condaires qui se meuvent autour 
d’une planète première , comme la 
lune fait par rapport à la terre. On 
les appelle ainsi, parce qu’elles ac­
compagnent toujours leur planète 
première, et font avec elle leur ré­
volution autour du soleil.

Les satellites ont été inconnus 
jusqu'à ces derniers siècles, parce 

“qu'on avoit besoin du secours des lu­
nettes pour les apercevoir.

Les sa telliles de Jupiter, au nom­
bre de quatre : furent découverts par 
Galilée, le 16 janvier 1610, peu après 
la découverte des lunettes.

Les satellites de Saturne sont 
au nombre de sept; les cinq pre- 
miers sont nommés suivant l'ordre 
de leur distancé à Sature. Le 6e. ct 
le 7e., quoique les deux plus proches, 
ont été ainsi désignés par les astro- 
nomes, pour ne pas déranger leurs 
tables; ils ontété découvertsen 1789, 
par Herschell, au moyen de son 
grand télescope; le quatrième a été 
découvert par Huyshens, en l'année 
1655,et les quatre autres par Cas- 
sini, savoir : le troisième en 1671 , 
le cinquième en 1672, et les deux 
premiers en 1684.
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Les satellites d'Herschell sont au 

nombre de huit.
Éclipses des satellites de Jupiter. 

V. ÉCLIPSE, JUPITER.
( Physiol. ) Satellites brachia- 

les, satellites tibiales; on appelle 
ainsi les veines du bras et de la jam- 
be qui accompagnent les artères, 
qui communiquent entr'elles par de 
fréquentes anastomoses, et embras- 
sent pour ainsi dire l’artère.

S.TIÉT É, s. f. du lat. salielas 
fait de salto , rassasier , souier.

( led. ) Réplétion d'aliment qui 
va jusqu’au dégoût.

SATIRE , s. f. V. SATYRE.
SATRAPE , s. in. Mot persan.
( Ècon. polit. } Ce mot, persan 

d’origine , a d’abord signifié amiral, 
général d'armée navale ; ensuite, il 
fut étendu à tous les gouverneurs de 
province , et même aux princ ipaux 
ministres des rois de Perse.

Dos Persans. il passa chez les 
Grecs, qui dirent curpémac ( satra­
pes ) dans la même signification. Les 
Latins l’employèrent aussi dans le 
même sens; il se trouve meme des 
chartes d'Angleterre , sous le roi 
Ithelrede, où les seigneurs qui si- 
gnent aprè s les ducs prennent le titre 
de satrapes du roi.

SATURATION , s. f. du lat. sa- 
turo , souler, rassasier, remplir.

( Chimie ) On appelle saturation 
l’union complète de deux matières , 
de manière que l’une des deux sub­
stances ne domine pas sur l'antre. 
Ainsi, dans l’union d’un acide avec 
une base , il faut, pour qu'il y ait 
saturation, que l'acide ne domine 
pas sur la base, ni la base sur l'acide. 
Alors, ce sel est véritablement neu- 
tre, et il n'altère pas la couleur du 
sisop do violette. Quand un acide 
1lusc de dissoudre une terre ou un 
métal, ou dit qu'il en est sature.

SATURNE , s. m. du lat. sator, 
semeur, planteur . ou du celtique 
sadoin , vaillant, belliqueux.

Suturne avoit enseigné le premier 
Psgcicalture aux Européens : ilavoit 
été aussi le plus paissant et le plus 
belliqueux des Titans. Sifme étoit 
une des divinitésdu paganisme.

( Kstron. ) Sature, en astro- 
nomic , est le nom d'une des sept
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planètes premières , qui tourne en 
29 ans % et qui est éloignée du soleil 
de328 millions de lieues.

Les phases de Saturne sont fort 
variées et fort singulières . à cause 
de son anneau. /. ANNEAU DE 
SATI RNE.

( Chimie ) Les alchimistes ont 
donné le nom de saturne au plomb: 
ils ont appelé sucre de sulurie , 
l’acétate de plomb blanc de sa- 
turue , le carbonate de plomb , etc.

SATYRE , s. m. ( pièce de poé­
sie ) u grec cérvpoi ( sainroi ), les 
Satyres, compagnons de Bacchus , 
lesquels attaquoient par des raille­
ries et des paroles piquantes tous 
ceux qu’ils rencontroient.

( Poésie ) La satyre n'a pas tou- 
jours en le in me fonds ni la mème 
forme dans tous les fems. Chez les 
Grecs . dans st première origine, la 
satyre consistait en des jeux cbam- 
pétres , des railiéries grossières, des 
postures grofesq ies , des vers faits à 
la hâte et récits en dansant.

Comme ces spectacles étoient con- 
sacrés à Bacchus , on crut qu'il étoit 
convenable d'y introduire de s saly- 
res, ses compagnons de débauche, 
et de leur faire jouer un rôle égale- 
ment comique , par leur équipage , 
par leurs actions et par leurs dis- 
cours.

Si dans les commencemens les 
pièces salyriques n'avoient pour 
acteurs que des Satyres ou des Si- 
lènes , les choses changrent ensuite. 
Les Cyclopes d'Eurypide, les titres 
des anciennes pi-ces satyriques et 
plusieurs auteurs nous apprennent 
que les dieux ou demi-diecx , et des 
héroïnes, comme Omphale, y trou- 
voient place , et en faisoient le 
principal sujet.

Chez les Romains, la salyre, in- 
troduite par les Toscans, ne fut d'a- 
bord qu'une espece de chanson dia- 
loguée, dont la force et la vivacité 
des reparties faisoient tout le mérite.

Livias Andronicus, qui étoit Giec 
d'origine, ayant donné à Rome des 
spectacles en regle , la saly re chan- 
gea de forme et de nom, et paret sur 
le théâtre, soit avant, sit apres la 
grande pièce , quelquefois meme au 
milieu. Peu de tems après, elle reprit 
Son nom sous Ennius et Paucrius-
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Terentius Varron fit une satyre, 
qu'il intitula Zenippée , à cause de 
sa ressemblance avec celle de Me- 
nippe , cynique grec. Enfin arriva 
Lucilins, qui fixa l'état de la satyre, 
et la présenta telle que nous Pont 
donnée Horace, Perse , Juvénal, et 
telle que nous la connoissons au- 
jourd'bui.

Regnier fut le premier en France 
qui écrivit des salyres. Son carac- 
tère est aisé; coulant, vigoureux ; 
mais il est quelquefois long et diffus; 
il n'a point attaqué de gens en place.

Boileau fleurit environ 60 ans 
apres Regnier, et fut plus retenu que 
lui; il a plus d'art, plus d'élégance, 
plus de coloi is, mais moins de vert e, 
de naturel et de mordant.

Un jeune poète moderne, Gil- 
bert , s'est essayé dans le genre de 
la satyre. Il en a fait une contre le 
luxe, et il a fait voir de quel style 
brûlant un homme profondément 
blessé des vices de son siècle , 
sait les peindre et les attaquer ; 
il a montré qu'on pourvoit avoir la 
vigueur d'Aristophane, sans impu- 
dence et sans noirceur ; la véhémence 
de Juvénal, sans déclamation ; Pa- 
grément , la gaieté d'Horace , avec 
plus d'éloquence , de force , d'éner- 
gie; et une tournure de vers aussi 
correcte que Boileau , avec plus de 
chaleur.

SATYRIASIS, s. du grec CaTu- 
piaçis ( saluriasis ), dérivé de 
cérvpor ( saluroi ), les satyres qui , 
selon la Table , étoient fort lubriques.

( lied. ) Erection continuelle de 
la verge , accompagnée d'un désir 
insatiable pour les femmes; il ne 
diffère du priapisme que par cet 
aiguillon de volupté.

SAUCÉE, adj. f. du lat. sallo, 
salsum : saler, donner un tour , 
une couleur agréable, fine , spivi- 
tuelle.

( ZVumismat. ) /Médailles sau- 
cécs ; ce sont des médailles battues 
sur le seul cuivre , et ensuite cou- 
vertes d’une feuille d'étain.

SAUCISSE , s. f. du lat. salcisio, 
dit pour salcisium : boyau de porc 
ou d'autre animal , rempli de viande 
crue , hachée et assaisonnée.

( Art milit. ) La saucisse . en 
termes de guerre , est une Jo. gue
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charge de poudre mise en rouleau 
dans de la toile goudronnée , arron- 
die et cousue en longueur, qui règne 
depuis le fourneau ou chambre de la 
reine, jusgn’à l’endroit où se tient 
l'ingénieur pour y mettre le feu , et 
faire jouer le fourneau.

SAUCISSON, s. m. diminut, de 
SAUCISSE.

( Art milit. ) Les saucissons sont 
des fagots faits de troncs d'arliis- 
seaux , ou de grosses branches d'ar- 
bres , qui servent à se couvrir, et à 
faire des épaulemens.

SAUF-CONDUIT, s. m. de l’ita­
lien salvo condolto.

( Pratique ) isspèce d’assurance 
ou de sauve-garde donnée par le prince 
ou l’autorité publique à quelqu'un : 
pour la sûreté de sa personne, pen­
dant un tems.

Des créanciers qui ont une con­
trainte par coups contre leur débi­
teur, lui accordent quelquefois une 
surséance ou délai, par un acte qui 
lui tient lieu de sauf-conduit.

( Art milit. ) Sauf-conduit se 
dit aussi de la permission qu'un gé­
néral accorde à un des ennemis 
qui, pour affaire , ou pour sa santé., 
demande à passer sur le tenein qu'il 
occupe.

SAUVAGE, adj.et s. du lat, barb. 
salvaticus, pour sileuticus , fait de 
silva , foret ; qui est dans les bois.

( Hist. Zat. ) Il se dit des ami- 
maux qui ne sont pas apprivoisés , 
et des végétaux qui croissent natu- 
Tellement dans les champs , par op­
position à ceux que l'on cultive.

SAUVE-GARDE, s. f. de l’italien 
salva guardia.

( Art de la guerre ) Protection 
que le prince ou le général de l’armée 
accorde à quelques terres ennemies , 
qu’il veut garantir des insulfeset des 
logemens de ses troupes. Les sauve- 
gardes appartiennent au général ; 
s il est intéressé, il peut les étendre 
autant qu’il veut.

SAU VETAGE , s. m. v. de sau­
ver.

( Marine ) Terme de jurispru­
dence maritime , synonyme de sal- 
vage.

Bouée de sauvetage ; v. BOUEE.
SAVANNE, s. f. de l'espagnol 

suvina , prairies.

SAU
( Agricult. ) On donne ce nom. 

dans les iles françoises et espagnoles 
de l'Amérique , à de grandes prai­
ries , entrete nues avec soin , et en­
tourées de haies , où l’un mène pai- 
tre les bestiaux.

SAVEUR, s. f. du lat. sapor.
( Physique-Chimie ) Sensation 

produite sur l'organe du goût , par 
les différentes substances.

Lesphysiciens et les chimistes ont 
long-tems cru que les corps salins 
éfoient les seules qui eussent de la 
saveur : delà une foule d’erreurs dans 
lesquelles ils sont tombés ; car, quoi­
qu’on ne connoisse qu’un petit nom­
bre de sels différens, la variété des 
saveurs est prodigieuse.

La saveur sert sux chimistes à 
distinguer beaucoup de substances ; 
mais ce caractère n'est jamais suffi- 
sant pour prononcer.

SAVON , s. nu du lat. sapo, 
saponis.

( Chimie ) Combinaison d’une 
huile grasse avec un alkali caustique.

M. Pelletier a publié sur la fa- 
brication du savon , un mémoire 
très-détaillé , imprimé dans les an­
nales de chimie, tome XIX; et 
M. Chaptal a donné un moyen pour 
préparer en tous tems, par-tout, et 
à peu des frais , des liqueurs savo- 
neuses , propres à blanchir. Le 
voici:

On prend des cendres provenant 
de la combustion de bois non flottés. 
On fait une lessive par les procédés 
ordinaires , en mêlant aux cendres 
une ou deux poignées de chaux vive , 
bien pilée, ou récemment éteinte 
à l'eau ; on laisse reposer ou puri­
fier l'eau de la lessive, pour que tous 
les corps étrangers se précipitent ou 
surnagent ; on la verse alors dansun 
autre vase, et on l'y conserve pour 
s'en servir an besoin.

SAXATI E , adj. du lat. saxum, 
rocher : qui habite les rochers,

( Hist. nat. ) On donne généra­
lement ce nom à tous les animaux, 
et à toutes les plantes qui habitent 
de préférence parmi les rochers, 
dans les lieux pierreux ; mais on 
l'applique plus particulierement atk 
poissons de mer qu'on prend rare- 
mené an filet, parce s.iis se tien
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ment constamment cachés dans les 
trous des rochers, sur des pierres, etc.

SAXIFRAGE , ad], du latin 
saxum , pierre , et de frango frac- 
tumn , rompre : brise-pierre.

( Méd. ) Les médecins ont donné 
ce nom aux médicamens qu’ils 
croient capables de briser la pierre 
dans les reins et la vessie. V. LI- 
THONTRIPTIQUE.

SBIRRE , s. m. de l'i talien sbirro , 
archer , sergent de justice.

( Pratique ) C’est le nom qu’on 
donne aux archers et sergens, en 
Italie , et principalement à Rome.

SCABELLON, s. m. du latin 
scabellum, banc, escabeau.

( Archit. ) Espèce de piédestal 
ordinairement carré , ou à pans , 
haut et menu , le plus souvent en 
gaine de therme , ou profilé en ma­
nière de balustre , pour porter un 
buste , une pendule . etc.

Gaine de scalellon ; c’est la 
partie rallongée, qui est entre la base 
et le chapiteau ou scabellon , qui va 
ordinairement du haut eu bas, et qui 
a la forme d’une gaine. Les statues 
n’ont souvent qu’une gaine pour tout 
piédestal.

SCABIEUX , SE , adj. du latin 
scabics, gale : qui ressemble à la 
gale.

( Méd. ) Eruplions scabieuses ; 
on appelle ainsi des éruptions qui 
sont de la nature , ou qui ont l’ap­
parence de la gale.

. SCA LE , s. f. ou ESCALE, ou 
ÉCHELLE, du lal. scala, échelle.

( Commerce ) Port ou lieu de 
trafic. On appelle scalcs ou échelles 
du Levant , les villes maritimes de 
l'Empire ottoman , où les Euro­
péens font le commerce , ont des 
commissaires de commerce ou con- 
suls, des facteurs et des commis- 
sionnaires.

SCALENE, s. m. du grec oxaxayès 
(skalénos ), boiteux , dérivé de
•*^« ( skazo), boiter.

( Geom. ) Triangle scalène se 
dit, en géométrie, d’un triangle 
dont tous les cotés et les angles sont 
inégaux.

Scalène se dit aussi d’un cylindre 
ou d’un cône , dont l'axe est incliné 
84, la base.

Tome III.
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( Anat. ) Scalène se dit encore 

par comparaison de quelques muscles 
qui concourent à la flexion et à l’ex­
tension du cou.

SCALME , s. m. du grec axaxpàç 
( skalmos ) . saut.

( Aarine ) Scalme , ou, comme 
on le prononce dans la Méditerranée, 
escaume , est un terme tiré de la 
marine des anciens, qui signifie une 
espèce de cheville qui sert d’appui 
aux rames, pour se mouvoir sur le 
plat-bord d'un bâtiment à rames. 
On l'appelle aussi Lollet.

SCALPEL, s. m. du latin scal- 
pellum , diminutif de scalper, cou­
teau.

( Chirurgie ) Instrument tran­
chant dont on se sert principale­
ment pour les dissections anato- 
miques.

SCANDALE, s. m. du grec 
cxavœxov ( skandalon ) , qui signi­
fie piège , chose qu’on rencontre eu 
son chemin , et qui peut faire tom­
ber, pierre d'achoppement, dérivé 
de ox &Ça ( skazo ) , boiter: ce qui 
est occasion de tomber dans l'erreur.

( Commerce ) Pierre de scan­
dale ; c'étoit une pierre élevée de­
vant le portail du Capitole de l’an­
cienne Rome, sur laquelle étoit 
gravée la figure d'un lion , et où al- 
loient s’asseoir à nu ceux qui fai­
saient banqueroute , et qui cédoient 
leurs biens à leurs créanciers ; 
ils étoient obligés de crier à haute 
voix : cedo bona , j’abandonne mes 
biens , et de frapper ensuite avec 
leur derrière, trois fois sur la 
pierre. Cette forme de cession fut , 
dit-on , substituée par Jules-César , 
à l’article de la loi des douze tables, 
qui autorisait les créanciers à teer 
ou à faire esclaves leurs débiteurs.

SCANDER, v.a.du lat. scando , 
contraction d'ascendo , monter , 
s’élever.

( Poésie gr. ct lat. ) Terme de 
poésie grecque et latine , qui signifie 
mesurer un vers , voir s ii a le nom­
bre de syllabe qu’il doit avoir, 
avec l'observation des longues et des 
brèves.

SCAPHA, s. m. du grec oxéç» 
( skaphé ) , esquif , vase vilong-

( Anal. ) On donne ce nom à la 
T
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circonférence de l’oreille , opposée à 
l'hélix ou au bord.

SCAPHANDRE, s. m. du grec 
czéon ( skaphé), esquif, bateau , 
et d'zvpàs ( andros ), génitif d'àvp 
(aner), homme: bateau de l'homme.

( Alécan. ) Espace de vêtement, 
qui sert à se soutenir à la surface de 
l'eau.

Depuis long-tems on s’est occupé 
en France , en Allemagne et en An- 
gleterre , de trous er un appareil qui 
put , non-seulement sauver des nau- 
imagés , mais encore faciliter aux 
soldats le passage des rivières les 
plus larges , sans les expose: au dan- 
ger de se noyer.

Le chevalier de Languer est le 
premier qui paroit avoir imaginé le 
scarkanere. Le sien étoit composé, 
à ce qu’on présume : d’espèces de 
vessies remplies d’air, puisqa’il a pu 
mettre son appareil dans sa poche. 
Louis XIV récompensa le chevalier 
de son invention.

Le docteur Bachstrom . grand- 
chancelier de Lithuanie, imprima , 
en 1641 , la description d’une cui- 
rasse en liége, propre à faciliter aux 
soldats le passage d’une rivière ; ces 
cuirasses , composées de quatre pla- 
ques de liége , appliquées sur le dos 
et sur la poitrine , ne pesoient que 
dix livres.

Après M. Bachstrom . M. Boral 
de Digne imagina une soubreveste de 
liége , dont on fit l’essai vers l’an 
1659.

En 1751 , A. Gelaci proposa une 
espèce de gilet composé de plusieurs 
morceaux de liége , placés comme 
des écailles de poissons.

M. Wilkinson , en Angleterre , 
fit construire des gilets garnis de 
liége : dont le célebre navigateur 
Biron s’est servi dans quelques cir- 

constances , pendant son voyage au- 
tour du monde , en 1765.

M. le comte de Pnységur imagina, 
en 1756 , une ceinture de liége, avec 
laquelle il fit des expériences dans 
la rade de Granville , où il se jeta à 
la mer, et se laissa ramener par les 
flots au rivage sans peine et sans 
fatigue.

M. Ozanam , professeur de phy- 
aigue, a décrit, dans ses récréations.
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une machine à nager , sans employer 
de liége ; mais qui est peu commode 
et d’une exécution difficile.

M. l’abbé de la Chapelle a renon- 
velé le premier scaphandre de M. 
Bachstrom , qu’il a beaucoup per- 
fectionné.

M. Knight Spencer , de Londres, 
a imaginé , en 1802, une espèce de 
ceinture , composée de 800 bou- 
chons de liége : enfilés , réunis en- 
semble et recouverts d’une enveloppe 
de toile cirée. Cette invention , pro- 
pre à sauver la vie des naufragés, 
lui a valu la médaille d’argent de la 
société philantropique de Londres , 
pour les secours aux noyés.

L’été dernier ( an 12 ), M. Man- 
gin a fait une expérience sur la Seine 
avec des scaphandres de liége . et a 
obtenu un succès très-brillant. 40 
scaphandriers ont passé et reparsé 
plusieurs fois, de l’une à l’antre rive , 
40 hom mes, avec armes et bagage: , 
les entraînant derrière eux. Après 
avoir déposé ces hommes à terre , 
les scaphandriers ont exécuté sur 

l’eau l’exercice à feu , tant du mous- 
queton que des pistolets , ont fait des 
évolutions militaires , et sont reve- 
nus à bord en bon ordre , sans le 
moindre accident,

SCAPHÉ, s. m. du grec caçn 
( skaphé) , esquif / bateau : auge.

( 4stron. ) C’étoit le nom d’un 
des premiers instrumens dont Iesan- 
ciens se sont servi pour les obser- 
vations solaires. C’étoit probable- 
ment un petit gnomon , dont le 
sommet alteignoit au centre d’un 
segment sphérique. Erastotène s’en 
servit , dit-on , pour mesurer la 
grandeur de la terre , et l’inclinai- 
son de l’écliptique à l’équateur.

SCAPHOIDE,adj. du grec czéon 
skaphé), esquif, nacelle et d’eldoç 
éidos ) , forme , ressemblance : 

qui ressemble à une nacelle.
( Anat. ) L’os scaphoïde, du 

carpe, qu’on appelle aussi navicu- 
laire , est un os de la première raz!- 
gée du carpe , qui répond au pouce-

L’os scaphoïde du tarse , égale- 
ment appelé naviculaire , est placé 
devant l’astragale.

SCAPULAIRE, s. m. et adjectif 
du lat. scapula, épaule : qui cou- 
cerne l’épaule.
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( Cost. relig.) Partie du vêtement 

de plusieurs religieux, qui se met 
par dessus la robe , autrefois sur les 
épaules , et qui éfoit destiné à con- 
server les habits pendant le travail 
des mains.

( Ânalomt. ) Scapulaire se dit de 
deux artères et de deux veines : la 
scapulaire interne et la scapulaire 
externe.

(Chirurgie) Scapulaire est aussi 
le nom d’une espece de bandage dont 
on se sert pour sonie nir la serviette 
on les baudlages du bas-ventre.

SCARIFICAT ION , s. f. du grec 
czapspslssy ( skaripheucin ) , dé­
couper , rayer : l’action dedécouper.

( Chirurg. ) Scarifier signifie pro­
prement rayer, comme Taisoient ad- 
trefois les anciens, en écrivant sur 
des tablettes de cire.

Les chirurgiens l’emploient main- 
tenant pour exprimer l’incision qu’ils 
font à la peau avec une lancette ou 
un bistouri , pour on faire sortir le 
sang, ou quelqu'actre humeur.

(Jardin.) Les jardiniers se ser- 
veut aussi de ce mot, pour désigner 
une opération par laquelle ils font 
du haut vers le bas, plusieurs inci­
sions à l'écorce des arbres, jusqu’à 
leur partie ligneuse, afin d'attirer la 
sève par ces différentes plaies, et 
l'empécher de s’emporter en pure 
perte par-tout où elle est lancée im- 
pétueusement.

SCARLATINE, adj. T'ÉCAR- 
LATE. V. ce mot.

(Blédec.) Il se dit d’une lièvre 
continue , accompagnée de taches 
rouges comme de l'écarlale , d’où 
lui vient son nom.

SCAZON, s. ni. du grec oxéÇo 
(skazo), boiter.

(Poésie lutine) Espèce de vers 
latin, qui ne diffère de l'Tambique 
qu'en ce que son cinquième pied 
est un Jambe, et le sixième un 
spondée , ce qui l'avoit fait nommer 
ïambe boiteux.

SCE AU , s. m. da lat. sigellum , 
pour sigillum , et dont on a d'abord 
fait scel, par contraction : grand 
cachet.

(Économe polit.) Lame de métal, 
qui a une face plate, ordinairement 
de figure ronde ou ovale , dans la-
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quelle sont gravées en creux la fi- 
gure, les armoiries, la devise d'un 
roi, d'un prince d'un état , d'un 
corps, d'un seigneur particulier, et 
dont on fait des empreintes avec de 
la cire, sur des lettres en papier ou 
en parchemin , pour les rendre au- 
thentiques.

L'usage des sceaux esttrès-ancien. 
Il en est fait mention dans la Genè- 
se ; il est dit, en Daniel , chap. 14, 
que Darius fit mettre son sceau sur 
le temple de Bel. Les sceaux des 
Egyptiens étoient d'ordinaire gravés 
sur des pierres précieuses. Souvent 
la figure du prince y étoit représentée, 
quelquefois des symboles. Pline dit 
que , de son tems, on n'usoit point 
de sceaux dans le reste du monde . 
et hors de l'empire: cependant il ne 
parort pas que les Romains eussent 
des sceaux publics: les empereurs 
signoleut seulement les reserifs avec 
une encre particulière, dont leurs 
sujets ne pouvoient se servir, sans 
encourir la peine du crime de lëze- 
majesté , au second chef.

Les rois de France de la première 
race, à l'exception de Childéric I , 
et de Childéric III, avoient pour 
sceaux des anneaux orbiculaires : 
Charlemagne n'en avoit point d'an- 
tres que le pommeau de son épée, où 
son sceau étoit gravé.

Le sceau, sans Philippe-Auguste , 
tenoit encore lieu de signature , par- 
ce qu'il n'y avoit que les clercs qui 
sussent écrire.

On n'a commencé à mettre les 
armes sur les sceaux, que vers l'an 
1366. Les empereurs commencèrent 
au dixième siècle à marquer sur leurs 
sceaux le nombre qui distingue les 
princes du même nom. François I 
est le premier roi de France qui aft 
suivi cet usage.

Les empereurs ont scellé d'un sceau 
d'or les actes d'importance : ainsi, 
la bulle d'or de Charles IV, pour 
l'élection de l'empereur, a pris son 
nom du sceau d'or qui y pend, et 
qu'on appeloit. BULLE. V. ce met.

Le pape a deux sortes de sceaux- : 
le premier dont il se sert pour lesbrefs 
apostoliques, les lettres secrètes , 
s'appelle l'anneau du pécheur ; 
c’est un gros anneau où l'on voit la 
figure de saint Pierre qui tire ses fi- 
lets pleins de poissons : l'autre, dont 

Ta
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il se sert pour les bulles, a la tête de 
de saint Pierre à droite, et celle «le 
saint Paul à gauche, avec une croix 
entre deux ; et, de l’autre côté , le 
nom du pape, quelquefois avec ses 
armes, mais rarement. Le sceau des 
brefs s’imprime sur de la cire rouge, 
et celui des bulles, sur du plomb.

SCHÉDULE, s. f. du lat. sche- 
dula . diminut. de scheda . feuille: 
petite feuille, billet. V. CÉDULE.

SCELLÉ, s. m. de sceau, en 
lat. sigillum.

( Pratique') Scellé se dit de l’ap­
position d'un sceau faite d’autorité 
de justice, sur les armoires et au­
tres lieux où sont renfermés les 
meubles et effets d'un défunt, d’un 
débiteur en faillite. ou d’un homme 
prévenu d’un crime.

SCÉLITE, s..f. du grec cxéos 
( shélos): jambe, et de x49oç ( li- 
thos), pierre.

( Minéral. ) Nom d’une pierre fi- 
gurée qui représente la jambe hu- 
mai ne.

SCENE , subst, f. du grec czwvà 
( skéad), tente, cabane, berceau 
de feuillage.

( Art dramatique) Scène signi- 
boit , dans l’origine , le lieu où l’on 
représentoit les pièces dramatiques ; 
et ce lieu étoit ordinairement une 
tente , un berceau , une ramée. etc.

Scène se prend plus particulière- 
ment aujourd’hui pour décoration , 
tout ce qui sert au théâtre.

Scène se dit aussi de la représen­
tation du lieu où l’on feint que s'est 
passée l’action qu’on expose sur le 
théâtre. C'est dans ce sens qu’on dit 
que la scène est à Rome, à Londres, 
etc.

Scène se dit encore de chaque 
partie d'un acte du poème drama- 
tique, où l'entretien des acteurs n'est 
interrompu, ni par l’arrivée d’un 
nouvel acteur, ni par la retraite d’un 
de ceux qui sont sur le théâtre.

SCÉNIQUE, adj. de SCENE. 
( F. ce mot) : qui appartient à la 
scène.

( Art dramatique ) Jeux scéni- 
qucs; on a beaucoup vanté les re­
présentations scéniques des anciens. 
Les Romains ont passé quatre cents 
ans sans aucuns jeux scéniques , et
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ils furent fort peu de chose dans les 
commencemens. On fit venir des Co- 
médiens d’Etrurie , qui, sans rien ré- 
citer, dansoient seulement au son 
des instrumens; ensuite on y ajouta 
des récits de vers; peu à peu ils se 
perfectionnèrent , et la représenta­
tion s’en lit avec une dépense et une 
magnificence extraordinaire. Voy. 
THEATRE. "

SCÉNITE , s. m. de SCÈNE. 
V. ce mot.

(Géographie) Il se dit de certains 
peuples qui n’ont point de demeures 
fixes , et qui habitent sous des tentes ; 
on le dit sur-tout des Arabes de 
1 Ara bie - Pét rée.

SCÉNOGR APHIE , s. f. du grec 
cxwvà ( shéné ) , scène, et de yéq 
( graphe ) , décrire : description de 
scène.

( Perspective ) Scénographie, en 
termes de perspective , est la repré- 
Sputation d’un corps en perspective 
sur un plan ; c’est-à-dire, la repré­
sentation de ce corps dans toutes ses 
dimensions, tel qu’il paroît à l’œil.

La scénographie differe de l’ich- 
nographie et de l’orthographie. S’il 
est question de la représentation d’un 
bâtiment, l’ichnographie de ce bâ­
timent est le plan ou sa coupe par 
en bas; l’orthographie est la repré­
sentation de la façade du bâtiment 
ou d’une de ses faces; enfin , la scé- 
nographie est la représentation du 
bâtiment en son entier , c’est-à-dire, 
de ses faces, de sa hauteur , et de 
toutes ses dimensions.

( Peinture ) Les peintres décora­
teurs appellent particulièrement scé­
nographie , l’art de peindre les théâ- 
tres , et de faire des décorations.

( rt. milit. ) Les ingénieurs en­
tendent par ce mot l’aspect d’une 
place de guerre , ou sa représentation 
naturelle , telle que la place se re­
présente à l’œil, quand on regarde 
par dehors quelqu’une de ses faces, 
et que l’on considère son assiette, la 
ferme de son enceinte, le nombre et 
la figure de ses clochers, et le sommet 
de ses batimens.

SCÉNOPÉGIE,s. f. du grec cz*Tà 
f Shéné ) 9 tente , et de myvüc 
( pêgnuo ), fixer, établir: l’action 
de dresser des tentes, des tabernacles.

( Hist. juive ) Nom que les Grecs



SCH
donnoient à la fete des tabernacles 
que les juifs célébroient tous les ans. 
Cette fete duroit sept jours, pendant 
lesquels ils habitoient des tentes et 
des berceaux de feuillage, en mé­
moire de ce que leurs pères avoient 
demeuré long-tems sous des tentes , 
dans le désert.

SCEPTICISME, s. m. du grec 
czinrepai ( skeptomai ) , considé­
rer , contempler.

( Philos, anc. ) On appelle ainsi 
la doctrine ou le sentiment d’une 
secte de philosophes anciens , dis­
ciples de Pyrrlion , qui faisoient pro­
fession de douter de tout , c’est-à- 
dire,qui examinoient tout, sans rien 
décider. On dit aussi la philosophie 
sceptique, pour la philosophie qui 
consiste à douter de tout : et philo­
sophe sceptique , ou simplement 
sceptique , pour celui qui fait pro­
fession de douter de tout.

SCEPTRE, s. m. du grec czÿwlpoy 
( skeptron), bâton .dérivé de cxhnT 
(sképto ) , s'appuyer: bâton d'appui.

( Hist. ) Le sceptre ne fut d’abord 
qu’une canne ou bâton dont les rois 
et les généraux se servoient pour 
marcher ; ou plutôt c’étoit une pi­
que sans fer , ainsi qu’on peut s’en 
convaincre par d’anciennes médail­
les représentant des souverains et 
des dieux , et par le passage de Jus­
tin , qui donne le nom de lance ou 
sceptre , hasta pura, à une pique 
sans fer, qu’on voit à la main des 
divinités et des rois. Dans la suite , 
le sceptre devint le symbole du pou­
voir. Agamemnon , Ulisse, Achille 
avoient des sceptres d’or. Rome vit 
pour la première fois Tarquin l’an­
cien ajouter cet ornement à la 
royauté. Le sceptre releva la pourpre 
des consuls , sous le nom de bâton 
de commandement. Les empereurs 
l’ont conservé jusque dans les der­
niers tems , et les rois le portent 
dans les grandes cérémonies.

Sous la première race des rois de 
France , le sceptre ou bâton royal, 
étoit une verge d’or, recourbée par 
le bout en forme de crosse , et pres­
que toujours de la hauteur du roi.

SCHACH on SCHAH , s. m. 
Mot persan qui signifie roi, seigneur.

(Hist. Per.cane) Les rois de Perse 
Prennent toujours ce titre, qui est
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an dessus de celui de kan. Ainsi , 
dans l’histoire, Schah-bbas , 
signifie le roi Abbas , Schah-Hus- 
sein , le roi Hussein.

SCHEIK on CHEIK , mot arabe 
qui signifie vieillard.

( Hist. turque ) C’est le nom que 
les Turcs donnent à leurs prélats, 
dans la religion mahométane. Les 
scheiks se distinguent des autres 
musulmans par un turban vert. Le 
muphti est qualifié de scheik-ulis- 
mani, ce qui signifie prélat des 
élus. Il y a des scheiks à qui on donne 
le titre de schérif, c’est-à-dire de 
saint; ce titre se donne sur-tout aux 
prélats des jamis ou grandes mos­
quées.

SCHIELLING , s. m. du saxon 
sylling, dont les Anglois ont fait 
shelling, les allemands schelling.

( Zonnoie ) Monnoie d’argent, 
qui a cours en Angleterre , en Al­
lemagne , en Hollande , en Flan­
dre , et dont la valeur est différente 
selon les différens pays.

SCHÉMA ou SCHEME , s. m. 
du grec oX%pa ( schéma ), forme , 
figure.

( Géom. ) Vieux mot qui signifie 
la même chose que figure ou plan. 
C’est la représentation que l’on fait 
de quelque chose dans l’astronomie 
et dans la géométrie , par des lignes 
sensibles à l’œil. En astronomie , 
c’est la représentation des planètes 
chacune en son lieu, pour un instant 
donné.

SCHÉNOBATE , s. m. du grec 
axoîos (schoinos ) , corde de jonc, 
et de Gaive ( bainô ), marcher : dan­
seur de corde.

( Jeux scén. ) Espèce de dan­
seurs de corde qui voltigeoient au­
tour d’une corde , comme une roue 
autour de son essieu , et qui se sus- 
pendoient par les pieds et par le cou.

De schénobales , les modernes 
ont fait schénobalée , pour l’art de 
danser sur la corde.

SCHISME, s. m. du grec cxisua 
( schisma ) , coupure , dérivé de 
cyiÇo ( schizo ) couper, diviser : di- 
vision, séparation.

( Culte relig. ) Ce mot n’est 
guère d’usage qu’en parlant de la 
séparation qui arrive à cause de la
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diversité d’opinions entre gens de la 
même religion, d'une même créan­
ce. Le schisme des dix tribus c'Is- 
maël . d'avec la tribu de Inda et de 
Benjamin. Le schisme des Persans 
d’avec les autres mahométans. Le 
grand schisme d'Occident , qui ar- 
riva entre Clément VII et rbain VI; 
Le schisme des Grecs, commencé 
par Photius , l’an 863, et consommé 
dans le ouzieme siècle par Michel 
Cérulmrius; leschisme d'Angleterre, 
formé sous Henri VIII , et consom- 
mé sous Elisabeth.

SCHISTE, s. m. du grec exigt 
( schiso ), fendre, diviser , et de 
x/Gos ( lithos), pierre: pierre divi­
sée , pierre feuilletée.

( Binéral. ) On donne ce nom 
aux roches qui se divisent en grands 
feuillcts parallèles entr'eux . et au 
plan des couches principales. Les 
schistes se trouvent parmi les ro- 
ches primitives, cl on leur donne 
le nom général de roches cuillelées.

SCHOLASTIQUE, ou comme 
l'écrit l'académie SCOLASTIQUE, 
edj. et s, du grec oxoxà ( scholé ) , 
loisir ou école ; l’étude exigeant que 
pour s'y appliquer on soit libre de 
tout soin : appartenant à l'école.

( Hist. anc. ) Le titre de scho- 
lastique a été long-tems un titre 
d'honneur ; dès le siècle d'Auguste, 
on le donna à ceux qui se distin- 
guoient par l'éloquence et la décla- 
mation. Sous Néron , on l'appliqua 
à ceux qui étudioient le droit et se 
disposoient à la plaidoirie ; de là il 
passa aux avocats qui plaidoientdans 
le barreau.

Dans le moyen âge , lorsque Char- 
lomagne eut conçu le dessein de faire 
lefleurir les études ecclésiastiques , 
on nomma scholastiques les pre- 
miers maîtres des écoles où l'on en- 
st ignoit aux clercs les lettres, la 
théologie et la philosophie.

( Didact. ) Théologie scholas- 
ligue, ou simplement scholastique; 
c’est l'art de traiter les matières de 
théologie, selon la méthode scho- 
lcstiquc.

C'est dans le douzième siècle que 
commença cette manière d'enseigner 
la théologie; c'est-à-dire, à l'époque 
où la philosophie d'Aristote s'infro- 
duisitdans les écoles, sous la Forme
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sèche et décharnée que lui avoient 
donnée les Arabes, et que les théo- 
log'ens adoptèrent. Roscelin et An- 
selme, aurgnels succédèrent Abai- 
lard et Gilbert de la Poirée. l'intro- 
doisirent dans les écoles de Paris.

Dans le quinzième siècle, la mé- 
thede scholastique commença à 
perdre de son crédit ; les bons au- 
leurs s'en défirent peu à peu , et au- 
jourd'hui elle est entièrement ban- 
nie des écoles.

SCHOLIASTE ou SCOLIASTE, 
s. m. de SCHOLIE, ( F. ce mot ) : 
commentaleur.

( Biblicgn. ) Il se dit particuliè- 
rement de ceux qui ont fait des com- 
wentaires , des notes ou des obser- 
rations sur les poètes et auteurs g ecs.

SCHOLIE , s. T. du grec 0x62107 
( scholios), note, obsan at ion courte 
sur différens passages d'un auteur, 
pour en faciliter l'intelligence.

( Gramms.) Note grammaticale , 
ou critique pour servir à l'explica- 
tion , à l'intelligence des auteurs 
clas iques.

( Dathématiques ) Ce mot , em- 
ployé au masculin , est fort en usage 
dans la géométrie et les autres par- 
ties des mathématiques. Souvent , 
après avoir démontré une proposi- 
tion , on enseigne dans une scholie 
une autre manière de la démontrer; 
ou bien on donne quelqu'avis néces- 
saire pour tenir le lecteur en garde 
contre les méprises; ou enfin, on fait 
voir quelque usage ou application de 
la proposition qu'on vient de démon- 
trer. M. Wolf a donné , par forme 
de scholie, dans ses élémens de ma- 
thématiques , beaucoup de méthodes 
utiles , de dise ussions historiques, 
des descriptions d'instrumens, etc.

SCHORL, s. m. Corruption du 
suédois scoerl : on prononce cheurl.

( Blinéral. ) Ce nom a été donné 
aux cristaux noirs qui se trouvent 
fréquemment dans les granits et au- 
tres roches primitives.

Divers auteurs ont donné le nom 
de schorl à plusieurs substances qui 
porient aujourd'hui des noms difié- 
rens, tels que la ceylaniie, l'axi- 
nile, la tourmaline, l’amphibole, 
le pyroxène , la slourlile, la thial- 
lile, l'oisanite . la sommile, la cya- 
nile, la thémolithe, le litane.
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SCIAGR APHIE OU SCIOGR A- 

PHIE, s. t- du grec cusà (skia), ombre, 
et de yça (grapho), décrire, tracer.

(Astron.) Quelques auteurs ont 
fait usage de ce terme pour exprimer 
Part de trouver l’heure du jour ou 
de la nuit, par l’ombre du soleil, de 
la lune ou des étoiles,

(Archit.) Ce mot sert aussi en 
architecture à désigner la représen­
tation de l’intérieur ou la coupe d’un 
bâtiment, et alors il signifie litté- 
salement description avec les om- 
bres.

( Peinture) Les Grecs employoient 
le mot sciagraphie, ou peinture des 
ombres, dans le même sens que nous 
douons au mot clair-obscur, qae 
nous avons emprunté de l'italien 
schiaro-scuro. Appollodore fut le 
premier des peintres grecs qui sut 
rompre les couleurs, et exprimer la 
privation de toute couleur dans les 
ombres. Les succès d'Appollodore 
lui méritèrent de la part des Grecs 
le surnom de sciagraphe , peintre 
des ombres.

SCIAMOCHTE, s. f. du grec oxià 
(skia) ombre, et de péXoyat (ma- 
chomai ) , combattre : combat avec 
son ombre.

( Médec. préservative ) Espèce 
d'e xercice pratiqué par les anciens, et 
mis au rang des gymnastiques médi­
cinaux, qui consiste à lutter, à se 
battre contre son ombre, ou à faire les 
mêmes mouvemens qu'on l'ait dans 
un combat réel. Quelquefois, au lien 
d’une ombre simple, on s’exerçoit 
contre un poteau.

SCIAMANCIE, ou SCIOMAN- 
CIE, s.f. du grec oxià (skia), om- 
bre, et de payrée ( manteia ), di- 
vimation : divination par le moyen 
des ombres.

( Divinat. ) Cette divination con- 
sistoit à évoquer les ames des morts 
pour en apprendre l’avenir. Ce fut 
par la sciamancie que la Pytho- 
nisse d’Endor évoqua l’ombre de 
Samuel , lorsque Saul vint la con- 
sulter sur l’événement de la bataille 
qu'il alloit livrer aux Philistins.

SCIATÉRIQUE, s. f. du grec 
caà ( skia ), ombre , et de qupsïv 
(téreia ), observer.

( -stron. ) Quelques auteurs ont 
donné ce nom à la science des ca-
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draps solaires. V. GNOMONIQUE.

Scialérique ou sciotériquc , pris 
adjectivement, est aussi l’épithète 
que Molineux a donnée à une espèce 
de télescope, ou cadran horizontal, 
garni d’une lunette pour observer le 
tems vrai , suit pendant le jour, soit 
pendant la nuit, et pour régler les 
horloges.

SCI ATIQUE , adj. et s. f. du grec 
loxioy (ischion) , la hanche, le haut 
de la cuisse.

( Méd. ) Espèce de goutte qui a 
principalement son siégé dans l’arti- 
culation du fémur av ec l’os ischion : 
elle est très-douloureuse. La douleur 
occupe non-seulement la jointure , 
mais aussi la hanche , les lombes, 
l’os sacrum , la cuisse , le jarret, la 
jambe , et s'étend quelquefois jus- 
qu’à l’extrémité du pied. Quand elle 
est invétérée, elle nmd ordinaire- 
ment boiteux ceux qui en sont atta­
qués, parce que la tête du fémur sert 
de sa cavité, par le relâchement de 
son ligament.

(Anat. ) On dit aussi le nerf scia- 
tique , les artères sciatiques, pour 
le nerf ou les artères qui appartien- 
nent à la hanche.

SCINTILLATION, s. f. du lat. 
scintillo , étinceler.

( Astron.) Mouvement de lumière 
qu'on aperçoit dans les étoiles de la 
première grandeur, comme si elles 
lançoient à chaque instant des rayons 
qui fussent remplacés par d'autres , 
avec une espèce de vibration. Les 
planètes, quoique souvent plus bril- 
lantes, n'ont point ce mouvement de 
scintillation , excepté peut-êtreVé- 
nus dans certains tems : cela sert 
même à distinguer les étoiles des 
planètes.

SCION, s.m. du lat. seind yscis- 
sum , retranché , coupé , séparé.

( Zgricult. ) Petit rejeton d'un 
arbre ou d'un arbrisseau.

SCIOPTIQUE, adj. du grec szià 
( skia), ombre , et d'orrouer ( op- 
lomai), voir : comme qui diront , 
quifail voir dans l'ombre.

( Optique ) Il se dit d'une sphère 
ou d'un globe de bois, dans lequel 
il y a un trou circulaire où est passée 
une lentille. Cet instrument est tel , 
qu'il peut eue tourné et placé dans
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tous les sens, comme l’œil d'un ani- 
mal. On s’en sert dans les expérien­
ces de la chambre obscure.

SCIOTÉRIQUE; v. SCIATÉ- 
RIQUE.

SCISSION , s. f. du lat. scissio, 
fait de scindo , fendre, dis iser.

( Polit.) Séparation, dis ision dans 
tin Etat, dans une assemblée poli- 
tique.

SCISSURE, s. f. même origine 
que SCISSION.

( Anat. ) On nomme ainsi tout 
enfoncement des os , qui loge des 
vaisseaux sanguins et des nerfs , com­
me on l'observe aux côtes.

(Hist. nat.) Scissure se dit aussi, 
parmi les minéralogistes, de la fente 
des rochers, des montagnes, occa­
sionnée par des tremblemens de terre 
ou autres accidens.

SCLÉRIASIS, s. f. du grec ox>*- 
piaçic ( sklériasis ), dureté, callosité.

( Méd.) Callosité des cartilages, 
tarses des paupières.

SCLÉROME, s. m. du grec «>> 
poua ( sllérôma ) , dureté.

( Iled. ) Tumeur renitente qui se 
forme dans quelque partie de l’u­
térus.

SCLÉROPTHALMIE,s. f. du 
grec cxAMpè ( shléros ) , dur, et 
d'iqfaxpds ( ophthalmos ) , œil: 
dureté de l'œil.

( Méd. ) Maladie des yeux ac- 
compagnée de dureté et de difficulté 
de mouvement , de douleur et de 
rougeur.

SCLÉROSARCOME, s. m. du 
grec oxA»pàs ( skléros ) , dur , et 
de cape ( sarx ) , chair.

( Ziéd. ) Tumeur dure et char­
nue qui affecte les gencives, et qui 
ressemble quelquefois à une crête de 
coq , et quelq efois à la chair d’un 
animal à coquille.

SCLÉROTIQUE , adj. du grec 
cxXapde ( skléros ) , dur.

( Anat. ) C’est le nom qu'on a 
donné à l’une des tuniques de l’œil, 

arce qu’elle est la plus dure. On 
appelle aussi cornée opaque.
SCOBIFORME, adj. du latin 

scobs , scobis , limaille , sciure , 
et de forma , forme : qui ressemble 
à de la limaille , ou à de la sciure 
de bois.

SCO
( Botan. ) Graines scobiformes; 

on appelle ainsi les graines qui res­
semblent au premier coup-d’œil à 
de la sciure de bois: telles sont celles 
de plusieurs orchidées.

SCOLASTIQUE ; v. SCHO- 
LASTIQUE.

SCOLIASTE; voy. SCHO- 
LIASTE.

SCOLIE ; voy. SCHIOLIE.
SCORBUT, s. m. Mot emprunté 

des Hollandois, qui l’ont eux-mê­
mes pris du danois crobuth , ventre 
rompu.

( Med. ) Maladie familière sur 
mer et dans les pays septentrionaux. 
Ses symptômes les plus ordinaires , 
sont le relâchement, le gonflement, 
la lividité et le saignement des gen­
cives; la noirceur , l’ébranlement 
et la chute des dents ; les ulcères et 
la puanteur de la bouche ; les taches 
et les vergetures rouges, livides, 
quelquefois jaunes, sur la peau, etc.

SCORIE , s. f. du lat. scoria, 
écume, crasse.

( Métallurgie ) On appelle sco- 
ries, dans les fontes métalliques, 
les substances salino-terreuses qui 
viennent nager à la surface du mé­
tal , et former une espèce d’écume 
ou de matière vitreuse. Ces matières 
varient suivant les différentes mines 
ou les différens métaux que l’on fait 
passer à la fonte ; elles sont pro­
duites par les pierres qui forment la 
gangue , le soufre , l’arsenic conte­
nus dans la mine.

Les scories contiennent souvent 
une partie du métal ; de là vient le 
nom de scories pures et scories im­
pures. Lorsque les scories sont bien 
vitrifiées , elles fournissent un ex­
cellent fondant pour le traitement 
des mines : elles font la fonction du 
verre, et facilitent la fusion.

De scorie , on a fait scorification 
pour l’art de séparer des métaux en 
fusion les substances qui leur sont 
étrangères. Les matières employées 
pour cela sont le borax, la litharge , 
les flux , etc.

( Minéral. ) Scories v olcaniques; 
on donne ce nom en général à tou­
tes les matières volcaniques qui sont 
boursouflées , à peu près comme le 
mâchefer: telles sont les masses 
isolées lancées par le volcau dans
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ses explosions , et qu’on voit rouler 
sur les flancs des montagnes.

SCORPION , s. m. du grec czop- 
mids (skorpios ).

( Hist. nat. ) Insecte venimeux 
qui a la figure d'une écrevisse.

( Astron. )Scorpionou la grande 
bête est le nom du huitième signe 
du zodiaque et d’une constellation. 
Il est appelé dans Cicéron , nepa; 
dans Manilius , martis sidus; dans 
Aratus , fera magna , parce qu’il 
occupoit deux signes entiers.

SCOTIE, s. f. du grec cxéros 
( skotos ) , ténèbres, obscurité.

( Archil. ) Moulure ronde et 
creuse . qui se place entre les tirets 
de la base d’une colonne; elle est 
ainsi appelée à cause de l’ombre 
qu’elle reçoit dans son creux,

SCOTOMIE, s. f. du grec «7X0- 
nau^ ( skolôma ) , vertige avec of- 
fuscation de la vue, dérivé de czTos 
( skotos ) , obscurité, ténèbres.

( Iéd. ) C'est le nom d'une ma- 
ladie qui cause des éblouissemens, 
qui proviennent de ce que les yeux 
sont couverts de nuages. On nomme 
aussi cette maladie vertige Léné- 
breux , parce que c'est un vertige 
qui procède de l'obscurité de la vue, 
dans lequel les objetsextérieurs pa- 
croissent tourner comme en rond.

SCRIBE, s. m. du latin scriba , 
fait de scribo , écrire : celui qui 
écrit.

( Hist. anc. ) Scribe, dans la loi 
des juifs , étoit un principal officier 
qui écrivoit ou qui interprétoit P'é- 
criture.

Il est parlé souvent dans la bible 
des scribes , des pharisiens ; il n'en 
est point parlé avant Esdras , c'est 
pourquoi quelques savans conjec- 
turent que le nom et la fonction sont 
venus de Chaldée et d'Assyrie, et 
qu'ils s'établirent chez les juifs, au 
retour de la captivité de Babylone. 
Ils acquirent une grande réputation 
parmi les juifs ; ils étoient au des- 
sus des sacrificateurs.

Le titre de scribe étoit également 
un nom de magistrature chez les 
Grecs, qui les appeloient scribes du 
peuple. Les Ro mains donnoient 
aussi le nom de scribes à des offi- 
ciers subalternes de justice.
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Aujourd'hui on n'entend plus par 

le mot de scribe, qu'un homme qui 
gagne sa vie à écrire; et dans ce cas, 
c'est un terme de mépris.

SCRIPTEUR, s. m. du latin 
scribo , scripium, écrire : celui qui 
écrit.

( Chancellerie rom. ) C'est à 
Rome , un officier du premier banc , 
qui écrit les bulles qui s'expédient 
en original gothique : ils sont au 
nombre de cent.

SCROBICULEUX , SE, adj. du 
lat. scrobicula , diminutif de scro- 
bis, scrobis , fosse parsemée de pe- 
tits trous concaves.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes dont la surface est parsemée 
de petits trous concaves , creusés 
dans la substance même du corps. 
Le réceptacle commun de quelques 
composées , le placenta de plusieurs 
anagallidées, etc., sont scrobicu- 
leux.

SCROFULES , s. f. du lat. scro- 
phulæ, écrouelles , formé de scro- 
pha, truie.

(Zed.) Les scrofules, dont on 
a fait, par corruption , ÉCROUEL- 
LES ( V. ce mot. ) , sont des tumeurs 
froides qui se forment dans les glan- 
des conglobées du cou , etc. Elles 
sont ainsi appelées du latin scro- 
pha, truie, parce que cet animal 
passe pour être sujet à la même ma- 
Îadie.

SCROTOCÉLE, s. m. du latin 
scrotum, le scrotum, les bourses , 
et du grec *hA* (kélé), tumeur, 
hernie : hernie du scrotum.

( Déd.) Hernie complète qui des- 
cend jusqu'au scrolum.

SCROTUM, s. m. du latin scro- 
lum, ou scorlum, sac de cuir ou de 
peau.

(Anat. ) Enveloppe cutanée qui 
renferme les testicules, et qu'on ap- 
pelle vulgairement bourse. Elle a 
été ainsi nommée par les anciens , 
parce qu'elle ressemble à un sac ou 
bourse de cuir, qu'ils appeloient 
scorlea , bourse de cuir ou de peau.

SCRUPULE, s. m. du latin scru - 
pulus , diminut. de scrupus , gra- 
vier, petite pierre qui entre dans le 
soulier, quand on marche dessus.

(Métrol. ) Le plus petit des poids
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dont se servoient les anciens, et, 
parmi les médecins modernes, un 
poids égal à 20 grains.

( Astron. ) Scrupules, en termes 
d’astronomie , signifient des parties, 
des minutes.

Scrupules éclipsés ; c’est la part ie 
du diamètre de la lune qui entre 
dans l'ombre.

Scrupules de la demi-durée ; 
c'est un arc de l'orbite de la lune . 
que le centre de cette plante décrit 
depuis le com mencement de l'éclipse 
jusqu'à son milieu,

SCRUTIN , s. m, du lat. scrulor, 
recher her.

( Polit. ) Manière dont les assem- 
blèes politiques, ou les compagnies, 
procèdent dans les élections qui se 
font par suffrages secrets, que l’on 
donne par billets pliés ou par petites 
boules, qu’on appelle ballotes ( V. 
BALLOTAGE ). Il y a plusieurs 
sortes de scrutin :

Scrutin individuel; c’est celui 
auquel on procède en faisant, par 
chaque votant, un bulletin particu­
lier pour chaque sujet à élire, et sur 
lequel on n’écrit qu’un seul nom.

Scrutin de liste; c’est celui par 
lequel on vote à la fois sur tous les 
sujets à élire, en écrivant dans le 
même billet autant de noms qu’il y 
a de nominations à faire.

Scrutin de liste double ; c’est 
celui par lequel, non-seulement cha­
que électeur vote à la fois sur tous 
les sujets à élire , mais encore dési- 
gre un nombre de sujets, double de 
celui des places à remplir, en écri­
vant dans le même billet un nom- 
bre de noms, double de celui des no- 
minations à faire.

Au premier tour du scrutin, on 
obtient la pluralité relative des suf­
frages, mais il faut quelquefois trois 
tours pour obtenir la pluralité ab- 
sclue.

De scrutin ou scruter, on a fait 
scrutateurs, pour désigner ceux qui 
sont appelés à assister à la vérifica­
tion du scrutin. Dans l’élection des 
papes.il y a toujours trois cardi- 
naux scrutateurs.

SCULPTURE , s. f. du latin 
sculpo , sculplum, graver, tailler 
au ciseau.

SCU
L’art de peindre ct de sculpter, 

est né par-tout; chez l’hommeencoie 
sauvage, par-tout il a voulu imiter 
la forme Lumaine : on n’a donc tardé 
nulle part à paitrir de la terre, à 
tailler du bois, et l’on n’a pas tardé 
par-tout à vouloir représenter à peu 
près la même figure humaine par des 
traits grossiers de couleur. Telle a 
été l’origine de la sculpture et de la 
peinture . ci ces deux arts se sont ar­
rêtés à ce s premiers rudimens. sur 
une grande partie de la terre. Moïse 
nous montre des ouvrages de sculp- 
turc dans des siècles bien antérieurs 
à ceux où il ét rivoif.

Dans la Genèse , lorsque Jacob se 
disposoit à quitter en secret Laban , 
et à retourner dans le pays où il 
avoit prisnaissance , Rachel parvint 
à dérober les idoles de son bexa-père.

On voit encore que l’art de jeter 
en fonte les métaux , et de les faire 
servir à des imitations de la nature, 
fut connu des Israélites, dans des 
toms fort reculés , puisqu’ils fon­
dirent un veau d’or dans le dé- 
sert.

Les Egyptiens; inventèrent de 
bonne heure la sculpture; mais deux 
obstacles s’opposerent à ce qu’ils pus- 
sent la porter à la perfection; le pre­
mier étoit invincible ; c’est qu’ils 
n’étcient pas beaux eux-mêmes; 
le second, c’est que les lois leur 
prescrivoient une continuité de prin- 
cipcs et de pratique, qui ne permet- 
toit pas aux artistes de rien ajouter 
à ce qu’avoient fait leurs prédéces- 
s urs. Les Égyptiens ne ponvoient 
d’ailleurs connoitrel’anatomie puis- 
que celui même qui ouvrait les 
corps pour les embaumer , étoit 
obligé de se soustraire par la faite , à 
la fureur du peuple.

Les grands ouvrages des Phéni- 
cienscut été détruits; mais Homère 
rend hommage à leur habileté dans 
les arts, en parlant du cratère de Pé- 
léc , qui l’emportoit , dit-il , en 
beauté, sur tous les ouvrages de ia 
terre entière, car c’étoit les Sido- 
niens, ces hommes habiles , qui 
l’a voient travaillé.

Les conjectures que l’on peut faire 
sur l’habileté des Perses, dans les arts 
qui tiennent au dessin, ne sont pas 
favorables à ce peuple. Comme la 
décence ne leur permettoit pas de se
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montrer nus, ils ne purent faire de 
grands progrès dans le dessin de la 
figare , 'puisqu''ils n’en conoissoient 
pas les formes, et ne durent guère 
connothe d’autre beauté que celle 
ces têtes . et la hauteur majestueuse 
de la taille.

Pline et Winkelman , regardent 
comme probable , que les Etrusques 
avoient conduit avant les Grecs , 

l’art de la sculpture à une certaine 
perfection; ce qui est certain , c’est 
que. long-tems avant le siège de 
Troie, un artiste, nommé Dédale, 
fuyant la colère de Minos, se réfu­
gia en Sicile, où il travailla, et 

où il passa en Italie, où il laissa 
les monumens de son arr. Pausa- 
nias et Diodore de Sicile, assurent 
que l’on voyoit encore, de leur teins, 
des ouvrages attribués à cet artiste 
célèbre , et qui éfoient imposans par 
la grandeur de leur carac tore.

Si les Grecs entrèrent plus tard 
que d’autres peuples : dansla carrière 
des arts, ils surent, eu les devan­
çant , faire servir ce désavantage à 
leur gloire. Des qu’ils eurent fait 
Je s premiers pas. les encouragemens, 
les réc ompenses, la gloire, les exci- 
tirent à en faire de nouveaux , et au 
moment où ils s arrêtèrent enfin, s’il 
leur resloit quelques découvertes à 
faire, ce n’étoit du moins que dans 
quelques parties inférieures de l’art, 
qui nuisent souvent à l’étude des 
parties capitales. D’ailleurs, jamais 
les statuaires n’eurent d’aussi fré- 
quentes occasions que dans la Grèce, 
Ce développer leurs talons, et d’en 
recueillir la récompense. Tout hom- 
me qui méritoit la reconnoissance de 
52s concitoyens , tout homme qui 
parvenoit à se distinguer, avoit les 
Lionne urs d’une statue. Quelquefois, 
dit Winkelman , on s’en érigeoit à 
soi-mèwe: on avoir la permission 
de placer dans les temples les statues 
de ses enfans.

On connoit l’amour des Grecs 
pour la beauté; on sait que leurs 
savrages sont remplis des éloges de 
cette qualité extérieure: chez un pa- 
mil Peuple, les artistes devaient se la 
Proposei pour premier objet de leur 
t: ils dfvoi.nl surpasser, en sui- 

Nant cet objet, tous les peuples qui 
avoient cult ive la sculpiure, et leurs
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ouvrages devient être les modèles de 
tous les peup les à venir.

Comme les honneurs des statues 
furent principalement accordés aux 
hom mes qui excellèrent dans les jeux 
publics, les artistes durent avoir de 
beaux modèles , car des athlètes, 
vainqueurs à la course, au pugi­
lat , etc. , devient être deshommes 
bien conformés, et offrir, par le 
genre de leurs-exercices, différentes 
espèces de beauté.
Jusqu’au règne d‘ Alexandre, les art s 

s’avancèrent dans la Grèce de plus en 
plus. vers laperfect ion ; mais , après 
la mort de ce prince , quoique la 
peinture et la sculpture fussent tou­
jours plus cultivées, elles ne firent 
plus de progrès dans les parties capi- 
fales. Après la chute des républiques 
grecques, les beaux arts furent trans­
portés de la Grèce à Rome; mais ils 
ne paroissent pas avoir eu beaucoup 
d éclat avant le règne de Néron ; il 
est même probable que les beaux 
ouvrages faits du tem.s de ce prince , 
ainsi que sous les règnes de Trajan et 
d Adrien , ont été exécutés par des 
Grecs.

Lorsque la Grèce fut tombée sous 
1 ‘.domination de Rome , lesartistes, 
privés de l’espérance de s’attirer de 
la considération de la part d’un gou- 
vernement qui n’estimoit que les 
gens de guerre , tombèrent dans le 
découragement; dès lors ils renonce- 
rent à l’étude de l’art, qui devint 
une sorte de métier, et qui fut enfin 
plongé dans un abandon total.

L’art ne faisant plus de progrès , 
déchut rapidement; s’il se releva 
quelque tems sous les princes qui 
l’aimoient , les révolutions de l’em- 
pire , les guerres successives, le chan­
gement de religion , l’abolition des 
images , l’invasion des barbares , 
portèrent les derniers coups au bon 
gout, en détruisant ce qui restoit en­
core des chefs d’œuvres des anciens.

C’est dans le quinzième siècle que 
la sculpture est sortie du néant, 
soutenue par Michel-Ange. Tandis 
qu’elle florissoit en Italie, Jean Gou- 
jon lui préparoit en France une nou- 
velle gloire ; mais cette gloire se per­
dit dans les guerres civiles qui déso­
lèrent le royaume. Le siècle de 
Louis XIV, si fécond en mer­
veilles , vit naine Puget , Girardon,
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Coustou , etc. Ces hommes de génie 
en ont créé d’autres , parmi lesquels 
on est obligé de citer Bouchardon , 
qui a rassemblé toutes les perfections 
de l'art , et les beautés de l'antique, 
dans ses nombreux ouvrages.

Pour l'histoire de la sculpture, la 
critique des monumensancions , etc. 
consultez l'histoire del'art ,de lVin- 
kelmann, les ouvrages de Mengs, 
Reynolds, Falconuet , etc.

SCUTTFORME, adj. du lat. scu- 
tum, éca , bouclier, et de forma , 
forme , ressemblance : qui a la forme 
d'un bouclier.

( Aiat. ) 71 se dit d'un des carti- 
Jages du larynx, ainsi appelé parce 
qu’il a la forme d’un bouclier.

SCYTALE , s. f. du grec GKUT&X* 
(skutalé) , fouet de cuir.

(Stéganographie) Ce terme désigne 
une invention dont se servoient les 
Lacédémoniens pour écrire d’une ma­
nière secrète. Les deux correspon- 
dans avoient chacun un rouleau de 
même dimension et de même iou- 
gueu; celui qui écrivait tournoit au- 
tour du rouleau une bande de par- 
chemin , et ensuite il traçoit ses ca- 
racteres sur ce parchemin ainsi roulé. 
Cette bande déroulée présentoit des 
lettres sans site , et indéchiffrables 
pour celui qui n'étoit point an fait 
de cette manière d'écrire. Le corres- 
pondant qui l'on adressoit la bande 
de parchemin, la ronloit à son tour 
sur le rouleau pareil à celui dont s'é- 
toit servi la personne qui avoit écrit, 
et le contenu de la missive se pré- 
sentoit d'une manière facile à lire. 
Cette invention , assez grossière , est 
la première dont parle Porta , dans 
son livre de Ciferis.

SÉBACÉ , EE, adj. du lat. seba- 
ceus , fait de sebum , suif : qui res- 
semble à du suif.

( Anat. ) Il se dit de certaines 
glandes qui séparent une humeur sem- 
blable à du suif. Ces glandes sont ré- 
pandues par toute la peau ; elles sont 
remarquables sur - tout aux envi- 
rens du nez, aux aines et aux ais- 
selles.

SEBATES, s. m. même origine 
que SEBACE.

(Chimie) Sels formés par la com- 
binais n de l’acide sébacique , ou de 
la graisse , avec différentes bases.

SEC
Leur terminaison en atc , indique 

qu'ils appartiennent à la classe des 
acides qui sont complétement saturés 
d'oxigène jel dont la terminaison est 
en ique.

SEC, SÈCHE „adj.du lat. siccus, 
l'opposé de l'humide, et au figuré, 
dépourvu d'agrément.

(Archilect. ) En maçonnerie, on 
dit un mur de pierres sèches, pour 
un mur fait de pierres arrangées sim- 
plement , sans plâtre ni mortier.

( Fortificalt. ) On dit un fossé 
sec, pour un fossé où il n'y a point 
d'eau.

( ITélallurgie ) Sec se dit aussi des 
métaux qui sont cassans et difficiles 
à mettre en œuvre. On dit plus com- 
munément aigre.

( Diction ) On dit d'un auteur, 
d'un orateur, d'un poëte, qu'il est 
sec lorsqu'il n'est ni abondant en 
pensées, ni riche en expressions.

On style sec est un sty le dépourvu 
d'agrémens , d'ornemens , etc.

(Arts du dessin) Un dessin sec 
est un dessin fait avec un trait amai- 
gri, qui n'a point de moelleux, dont 
les contours ne sont point préparés , 
la touche épargnée.

Un peintre sec est celui dont les 
teintes sont sans passages, et mal 
fondues.

Un ouvrage sec , en sculpture , est 
celui dont les contours sont durs, 
qui n'a pas cette tendresse qui se 
fait sentir dans le marbre bien tra- 
vaille.

( Marine) Courir à sec ; c'est , 
dans un gros coup de vent, avoir 
toutes ses voiles serrées , afin de pré- 
senter moins de surface au vent.

Un vaisseau met aussi à sec, dans 
certains cas , en tems de guerre , lors- 
qu'on est à portée de quelques vais- 
seaux ennemis, en force supérieure, 
pour éviter d'en être apperçu.

SÉCABLE , adjec. du lat. seco, 
couper.

( Didact. ) Qui peut être coupé.
SÉCANTE, s. f. même origine que 

SÉCABLE.
(Géom.) Ligne qui en coupe une 

autre , ou qui la divise en deux par- 
ties.

( Trigonométrie ) Sécanle , en 
termes de trigonométrie, signifie une
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ligne droite , tirée du centre d’un 
cercle, laquelle coupant lacirconfé- 
rence,est prolongée jusqu’à cequ'elie 
se rencontre avec une tangente au 
meme cercle.

SÈCHE, ou SEICHE , ou SEP- 
PIE, du lat. scppia.

(Ichtyologie) Genre de vers mol- 
lusques nus, ayant le corps charnu , 
contenu dans un sac également char- 
nu, terminé en haut par deux ten­
tacules et huit bras verruqueux.

La baleine se nourrit beaucoup de 
cette sorte de poisson.

L’ambre gris ( V. AMBRE ),pa- 
roit être le résultat de sa digestion.

( Peinture ) L'encre de la Chine , 
dont les dessinateurs l'ont un grand 
usage , paroît aussi fournie par une 
espèce de sèche , et les habitans de 
l’Inde recueillent également d’une 
autre espèce de sèche , une liqueur 
brune, dont on se sert à Paris pour 
la peinture en détrempe , dite & la 
sépia.

SÈCHES, s. f. du lat. siccus , 
sec.

( Marine ) Les marins appellent 
ainsi des sables que la mer couvre 
quand elle est haute , et qu’elle laisse 
à découvert et à sec quand elle est 
basse ; ils donnent aussi quelquefois 
le nom de sèches à des bancs de ro- 
chers, ou écueils près des côtes, que 
la mer découvre en tout ou en partie, 
comme les sèches de Barbarie, etc.

SECOND, DE , adj. du lat. se- 
cundus , fait de seconde , aider , 
favoriser : deuxième , qui est immé­
diatement après le premier.

( Algèbre) Second terme ; c’est 
celui où la quantité inconnue monte 
à un degré ou une puissance plus 
petite d’une unité que celle du 
terme où elle est élevée au plus haut 
degré.

L’art de chasser les seconds ter- 
mes d’une équation , c’est-à-dire , de 
former une nouvelle équation , où 
les seconds termes n’aient pas lieu, 
est une des inventions les plus ingé- 
tueuses , et dont on fait le plas grand 
usage en algèbre.

( Chimie ) Eau seconde; c’est 
l’eau forte étendue d’eau.

( Art dramatique') Seconds rô- 
les; ce sont ceux qui sent saborden-
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nés aux rôles principaux : cet acteur 
ne joue que les seconds rôles.

SECONDAIRE, adj. même ori­
gine que SECOND : accessoire, qui 
ne vient qu’en second.

( Astron. ) Cercles secondaires" 
de l'Ecliptique; ce sont, dans les 
livres anglois, les cercles de latitudes , 
ou les cercles qui, passant par les 
pôlesde l’écliptique ,coupent l’éclip­
tique à angles droits , et servent à 
marquer la distance des étoiles ou 
des planètes à l’écliptique , et le 
point de l’écliptique où elles ré­
pondent.

En général, on peut appeler cer­
cles secondaires, tous les cercles 
qui coupent à angles droits un des six 
grands cercles : tels sont les cercles 
azymutaux ou verticaux, par rap­
port à l’horizon , etc. ; les méridiens, 
par rapport à l’équateur.

Planètes secondaires ; on ap­
pelle ainsi les planètes qui tournent 
autour d’autres planètes , comme 
centres de leur mouvement, et avec 
lesquelles elles sont emportées au- 
tour du soleil.

Cadrans secondaires ou ca­
drans de la seconde espèce ; ce sont 
les cadrans irréguliers ou déclinans , 
c’est-à-dire .qui ne sont ni horizon­
taux , ni équinoxiaux, ni septen­
trionaux , ni orientaux , ni occi­
dentaux.

SECONDE , s. f. même origine 
que les précédens.

( Geom. astron. ) La soixan­
tième partie d’une minute ou d’une 
prime , soit dans la division des cer­
cles , soit dans la mesure du tems.

Une seconde de tems, dans le 
mouvement diurne de la terre , 
équivaut à 15 secondes de degré.

SECONDINES , s. f. du latin se- 
cundinæ , fait de secundo , aider.

( Anat. ) II se dit du placenta et 
des membranes qui enveloppent le 
fœtus dans le ventre de la mère , 
parce que ces parties sortent les der­
nières dans l’accouchement. Les mu- 
trones disent l’arrière-faix.

SECRET adj. et s. dulatin secre- 
kum , fait de secerno, pour secus 
cerne , distinguer , mettre à part : 
lieu à l’écart, lieu secret , chose 
secrète.

( Economie polit. ) Conseil se- 
cret; ou appelle ainsi dans quoi-
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ques états . le conseil où l’on agite 
les affaires importantes.

( Diplomatie ) Articles secrets ; 
il se fait peu de traités où il n'y ait 
quelques articles secrets , c'e st-à- 
dire, des articles dont la publication 
est retardée jus:(u‘an moment de 
leur exécution ; ils sont ainsi appe- 
lés par opposition aux articles pa- 
tens ou publiés dans le traité.

( Technol. ) On appelle secrets , 
dans quelques arts mécaniques, cer­
tains n ssorts particuliers qui ser- 
vent à divers usages.

SECRÉTAGE, s. m. du lat. se- 
cerno , secrelum, mettre à part.

( Technol. ) C'est le nom d'une 
opération par laquelle on rend pro­
pres au feutrage les poils de lierre , 
de lapin et de castor. Cette opéra- 
tion consiste à frotter ces poils avant 
le dépouillement . avec une brosse 
imprégnée d'une dissolution de mer- 
cure dans l’acide nitrique.

SECRÉTAIRE, s. m. même ori- 
gine que SECRET : celui qui écrit 
les lettres, qui rédige les actes pour 
celui ou ceux dont il dépend.

( Écon.polit. ) Secrétaire d'état; 
au commencement de la Troisième 
race des rois de France , le chan- 
cclier réunissoit toutes les fonctions 
des secrétaires et des notaires. Frère 
Guerin , évéque de Senlis , étant 
devenu chancelier de France , et 
ayant infiniment relevé cette char- 
ge , le secrétariat fut abandonné 
aux notaires et secrétaires du roi. 
Les secrétaires qui approchoient du 
roi, s'étant à leur tour rendus plus 
considérables , il y en eut quelques- 
uns que le roi distingua des autres . 
et qui furent nommé, clercs due se- 
cret ; c'est la première origine des 
secrétaires d'état ; mais ce n'est que 
depuis Charles IX que les sccrélai- 
res d'élal ont signé pour le roi. Ce 
prince étoit fort vit dans ses pas- 
sions; et Villeroi lui ayant présenté 
plusieurs fois desdépéches à signer, 
dans le tens qu'il vouloir aller jouer 
à la paume : signes , mon pèrc , 
lui dit-il , signez pour moi. Lh 
bien mon maire l reprit Villeroi, 
puisque vous me le commandes, 
je signerai.

SECRÉTEUR , on: SÉCRÉ-

TOIRE, s. m. du lat. secerno 
secretum, mettre à part, distin- 
guer. séparer.

( Pigsiol. ) On donne ce nom à 
de petits vaisseaux qui séparent 
quelque humeur de la masse du 
sang, comme la salive. la bile, la 
semence, l’urine, et plusieurs au- 
tres.

SÉCRÉTION, s. F. même ori- 
gine queSÉCRÉTEU R.

( Physiologie) La sécrétion est 
la séparation de quelque liqueur mê- 
léc avec le sang.

Sécrétion se dit aussi des humeurs 
mime séparées de la masse- du sang.

Xi y a diverses opinions sur la ma- 
nière dont la nature opère ! ‘s sécré- 
lions. Tous les physiologistes con- 
viennent qu'il y a des filtrat iossdans 
toute l'habitude du corps; tous ont 
remarqué que la nature en opère 
beaucoup par les extrémitésdesvais- 
seaux seulement : mais comme il y 
en a d'autses qu’elle n'exécute qu'a- 
vec un appareil plus composé, on a 
cru de là qu'elle employoit différens 
moyens; on lui en a meme supposés, 
et c'est ce qui a donné lieu à di- 
verses opinions.

SECTE, s. f. du lat, secla, fait 
du verbe sector, employé par Cicé- 
ron dans le sens de suivre, accom- 
paguer, imiter.

( Didactique) Il se dit de plu- 
sieurs personnes qui suivent les me- 
mes opinions, qui font profession 
d'une même doctrine. De ià , sec- 
taire, pour désigner celui qui est 
d'une secte quelconque, ou qui 
adopte une opinion condamnée par 
l’église : seclaleury pour celni qui 
fait profession de suivre l'opinion 
de quelque philosophe, de quelque 
docteur, de quelque chef de secte 
religieuse.

SECTEUR , s. m. du lat. sector, 
fait de seco , sectum , couper : tran- 
cher.

( Géom.) Partie d'un cercle com- 
prise entre deux rayons, et l'arc ren- 
fermé entre ces rayons.

Les Anglais donnent aussi le nom 
de secteur, à ce qu'on appelle en 
France compas de proportion.
(Astron. ) Secteur est , en termes 

d’astronomie, le nom d'un instru- 
ment qui sert à mesurer la distance
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Pan astre au zénith, ainsi que le 
quart de cercle; mais le secteur a 
moins de degrés , et un rayon de 
plus.

Secteur astronomique ou équa­
torial; c’est le nom qu'a donné le cé­
lèbre Graham, de la société royale 
de Londres , à un instrument de sa 
composition ? qui sert à prendre avec 
facilité les différences d'ascension 
droite et de déclinaison de deux as- 
tres, quand elles sont trop grandes 
pour être observées par une lunette 
immobile. Cet instrum:nt est. une 
perfection de la machine parallac- 
tique.

SECTION, s. f. du lat. seco , 
sectum , couper, trancher, diviser: 
division.

( Bibliol. ) Une des divisions dans 
lesquelles se partage un ouvrage , un 
livre, un traité , etc.

( Géom.) L’endroit où des lignes 
des plans s'entrecoupent.

On appelle aussi section la ligne 
ou la surface formée par la rencon­
tre de deux lignes, ou de denx sur- 
faces, on d’une ligne et d'une sur­
face, ou d'une surface et d’un so- 
lide, etc.

Sections coniques ; on appelle 
ainsi les différentes figures qui nais- 
sent des différentes coupes d'an cône. 
Elles sont au nombre de cinq : le 
TRIANGLE, le CERCLE, la PA- 
RABOLE , P'ELLIPSE el l'HY- 
PERBOLE. V. ces mots. F. CO- 
NIQUE.

( Astron. ) Section automnale; 
c’est le point de l'écliptique où ce 
cercle est coupé par l'équateur, et 
où le soleil e trouve au commence­
ment de l'automne.

SÉCULAIRE,adj. da lat, secu- 
taris, fait de seculum, siècle : de 
siècle, séculaire, qui se fait de siècle 
en siècle.
. ( Hist. anc. ) Jeux séculaires ; 

côtoient des jeux qui se célébroient 
une fois en 100 ans ou en ito ans: 

lis duroient trois jours et trois nuits. 
Le premier qui les célébra à Rome 
fut Valerius Publicola, le premier 
Consul créé après qu’on eut chassé 
les rois, l'an 245 de la fondation de 
Rome. Quelques auteurs prétendent 
"l’un sièclelétoit composé de cent 
dix attis, d'autres, de cent ans; mais
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il est certain que plusieurs empereurs 
n ont pas attendu ni la cent dixième, 
ni la centième année. Auguste avoit 
fait célébrer les jeux séculaires l'an 
de Rome 736 ; Caligula en fit re­
présenter 64 ans après, el moins de 
teins encore après; Domitien en fit 
faire, auxquels Tacite assista en qua­
lité de quindécemvir. Se ptime Sé­
vère fut le dernier qui les célébra.

Poëme séculaire; c’est une pièce 
de vers qui se- ch entoit ou se réci- 
toit aux jeux séculaires.

L'ode saphique d'Horace, qui est 
à la fin du livre des Epodes, est un 
fort beau poème séculaire. Plusieurs 
éditions donnent encore le titre de 
poème séculaire à la vingt-unieme 
ode du premier. -

Année séculaire ; c'est l’année 
qui termine chaque siècle.

SÉCULIER, ÈRE, adj. du latin 
secularis, fait de seculum, siècle, 
pris dans le sens de vie temporelle , 
vie profane, vie mondaine : profane, 
qui vit dans le monde, qui appar­
tient au monde.

( Hist. ecclés. ) Séculier s'est dit 
d'abord de tout ce qui est temporel, 
par opposition à ecclésiastique. De 
là les puissances séculières compa­
rées aux puissances ecclésiastiques. 
Ce mot s’est ensuite étendu aux ou­
vrages profanes, par opposition aux 
ouvrages sacrés , ou qui avoient rap- 
port à la religion. La Légende sacrée 
rapporte que saint Jérôme ayant été 
sévèrement repris pour avoir lu avec 
trop de plaisir et d’attacheinent Ci- 
céron et Platon, fut obligé, pour 
faire cesser les coups qu’il recevoir à 
ce sujet, de promettre à Dieu qu’il 
ne lirait plus de livres séculiers.

SEDATIF, IVE, adj. de latin 
sedo , sedatum , appaiser, calmer.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui calment les dou- 
leurs : c’est la même chose qu‘ ANO- 
DIN. V. ce mot.

SÉDENTAIRE, adj. du lat. se- 
deo , s’asseoir : qui demeure ordi- 
nairement assis.

( Écon. polit. ) Parlemens sé- 
dentaires : cette expression a été 
mise en usage lorsque le parlement 
de Paris, d’ambulatoire qu’il étoit, 
fut rendu sédentaire sous Philippe 
de Valois. Depuis, ce mot a été ap-
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pliqué à tous les emplois qui s’exer­
cent dans un même lieu, et par ex­
tension , aux personnes qui se tien­
nent presque toujours chez elles.

SÉDIMENT, s. m. du latin se- 
dimen ou sedimentum , dépôt d’une 
liqueur, fait de sedeo , s’asseoir.

( Chimie) 11 se dit du dépôt, de 
la lie ou des fèces des sucs et des au­
tres liquides qui tombent au fond du 
vaisseau par leur pesanteur.

( Jéd. ) Sédimeni des urines; 
on appelle ainsi cette matière tan­
tôt blanche , tantôt jaunâtre, rou- 
geâtre ou briquetée, tantôt brune, 
et que les urines d’un malade dépo­
sent an fond du vase dans lequel on 
les laisse reposer. Ce sédiment, dans 
les maladies aiguës, joint aux autres 
signes propres, fournit aux médecins 
les moyens de prédire l’événement 
de la maladie.

SÉDUCTION, s. f. du lat. seduco, 
our secùs duco , conduire à part, 
ors du chemin.
( Pratique ) On qualifie ainsi le 

crime de celui qui abuse de la sim­
plicité d’une jeune fille, pour usurper 
ce qu’elle ne doit pas accorder. /. 
RAPT.

SÉGÉTAL, adj. du lat. seges, 
segetis , grains sur pied , moisson : 
qui appartient, qui,a rapport à la 
moisson.

( Botan. ) Il se dit de ce qui croît 
dans les champs, parmi les plantes 
cultivées,pour moisson.

SEGMENT, s. m. du latin seg- 
men ou segmentum, retaille , mor­
ceau coupé.

( Géom. ) Segment d’un cercle ; 
c’est la partie du cercle comprise en­
tre un arc et sa corde; ou bien , 
c’est une partie d’un cercle comprise 
entre une ligne droite plus petite que 
le diamètre, et une partie de sa cir­
conférence.

Segment d’une sphère; c’est une 
partie d’une sphère terminée par une 
portion de sa surface, et un plan qui 
e coupe par un endroit quelconque.

Segment se dit aussi par exten­
sion des parties de l'ellipse, ou d’au­
tres figures curvilignes.

SÉG REGATION, s. f. du latin se- 
gregalio, fait de segrego.pour secus 
grego, dont la racine est grex, gregis, 
troupeau : littéralement Faction de

SEI 
désattrouper, de séparer ce qui étoit 
en troupeau.

( Didact. ) Action par laquelle 
on met quelqu’un ou quelque chose 
à part : séparation.

SEIGLE , s. m. du lat. secale, 
dont on a fait d'abord sigele, et en­
suite seigle.

( -gricult. ) Genre de plante gra- 
minée dont la fleur ressemble à celle 
du froment.

Les anc Viens faisaient peu de cas 
de ce grain; car, excepté Pline , 
aucun auteur n'en a parlé avec quel­
que détail ; mais il est cultivé au- 
jourd'hui dans toute l’Europe , sur­
tout dans les pays froids et élevés.

Le seigle est exposé à une maladie 
particulière appelée ergot, et les 
personnes qui mangent du pain de 
seigle ergoté sont attaquées d’une 
gangrène sèche qui leur fait quel­
quefois tomber toutes les extrémités, 
presque sans douleur et sans hémor- 
ragie.

Si les anciens faisoient peu de cas 
du seigle comme grain , ils em- 
ployoient beaucoup de terre à le cul­
tiver comme fourrage; ils l’em- 
ployoient même à fumer les terres. 
Pline parle d’une espèce de seigle 
que l’on enterroit à l'époque de la 
floraison, pour servir d’engrais. Cette 
pratique mériteroit d’être adoptée.

SEIGNEUR, s. m. Corruption du 
latin senior, ancien, plus ancien.

( Hist. rom. ) Chez les Romains, 
le sénat fut ainsi nommé , parce 
qu’il étoit composé de vieillards.

( Hist. de F'r. ) Grégoire de Tours, 
et quelques auteurs anciens , appel­
lent seniores, les gentilshommes et 
les hommes puissans. Philippe-le- 
Bel a porté le premier le titre de 
seigneur tris-redoute.

( Hist. d'Angleterre ) On appelle 
en Angleterre la chambre haute, la 
chambre des seigneurs , the house 
of lords.

( Hist. Turque ) On donne à 
l'empereur turc la qualité de grand 
seigneur.

SEIN , s. m. du lat. sinus.
( Anat. ) Sein , se dit particuliè­

rement à l’égard des femmes, de 
leur mamelles. 1

( Géographie ) Sein , se dit que-" 
quefois d’une ouverture de la terre qui



SEL
qui reçoit la mer dans sa rapacité: 
tels sont le sein arabique ou la mer 
Rouge : le sein persique, qui s’étend 
depuis Ormus jusqu’à Bassora.

SEINE ou SENNE, s. f. du latin 
sagena , rets à pêcher , fait du grec 
02yhv» (sagéné) , mot lacédémonien 
de même signification.

( Pêche) Sorte de filet à petites 
mailles. On regarde ce filet comme 
nuisible , parce que pour s'en servir 
on le charge de plomb , et qu'on Je 
traîne le long de la côte, ce qui 
donne lieu à la destruction du frai.

SEING , s. m. du lat. signum.
( Diplomatique ) Le seing étoit 

anciennement un signe, une marque 
que l’on faisoit au bas d’un acte, et 
ce signe étoit ordinairement une 
croix, symbole du serment qu’on 
faisoit d’observer ce à quoi l’on s'en- 
gageait. Depuis , on a substitué au 
signe de la croix, des monogrammes 
qui servoient tout ensemble de signa­
ture et de sceau. Aujourd’hui*, c’est 
encore pour ceux qui ne savent pas 
écrire, une simple croix , et pour les 
autres , leur nom écrit au bas d’une 
lettre, d’un acte , d’une promesse , 
pour le certifier , pour le confirmer, 
et pour le rendre valable.

Seing privé ; c'est une signature 
qui n’a point été faite devant un of- 
ficier public.

Blanc seing; c’est un papiersigné 
que l’on donne à quelqu’un pour le 
remplir à sa volonté.

SEJOUR , s. m. du lat. subdiur- 
nare, dont les Italiens ont fait sog- 
giornare , pour séjourner : on a dit 
anciennement sejornum regis, pour 
le lieu où l’on nourrissoit les chevaux 
du roi : le tems pendant lequel on 
demeure dans un même lieu.

SEL 3c5
Les sels sont en général composés 

d’une base alcaline , terreuse ou mé­
tallique , et d’un acide.

Les minéralogistes , d'après Berg- 
mann, classent les sels par leurs 
bases; ainsi, ils disent : chaux sul- 
faléc, baryte carbonatée. Les chi­
mistes , au contraire , forment les 
genres de sels par les acides, et 
disent : sulfate de chaux, carbonate 
de baryte , nitrate de potasse, etc.

Sel marin ou sel commun , ou 
sel de cuisine, ou muriate de soude; 
c’est un sel neutre pariait, qui ne 
contient ni excès de base, ni excès 
d’acide. Il est composé d'environ 
moitié de son poids de sonde ou 
alcali minéral, de 0,33 d’acide ma­
rin ou muriatique , et de 0,17 d’eau 
de cristallisation.

La nature offre le sel marin dans 
les eaux de la mer; à la surface du 
sol dans les climats chauds ; dans des 
lacs peu profonds; dans les sources 
ou fontaines; dans le sein de la terre, 
en très grandes masses et en couches 
compac teset solides comme des bancs 
de pierre ; celui-ci s’appelle sel jos- 
sile.

( Chimie ) Les chimistes, comme 
on l’a dit plus haut , forment les 
genres de sels par les acides. Les 
acides dont les noms se terminent 
en ique , forment des sels dont la 
terminaison est en ale ; ceux qui 
se terminent en eux, forment les 
sels en ite. F. ACIDE , NOMEN­
CLATURE CHIMIQUE.

On compte environ cent trente- 
quatre sels connus.

Pour reconnoître un sel, il faut 
examiner ses propriétés et détermi­
ner d’abord son acide , ensuite sa 
base.

Un chimiste auquel on remettra 
une substance saline inconnue, ob­
servera d’abord sa forme, sa saveur, sa 
pesanteur; si ces propriétés ne lui 
donnent pas un caractère assez tran­
chant, il examinera si le sel est dé- 
liquescent , efflorescent ou inaltéra­
ble à l'air.

Si lorsqu’on le chauffe avec du 
charbon, il donne du soufre, c’est 
un sulfate ; si au goût il présente la 
saveur sulfureuse , et qu'en contact 
avec un acide , il dégage l'odeur du 
soufre, c'est un sulfite; si, jeté sur

(Art. milit. ) Séjour est un jour 
de repos que les troupes ont quand 
elles sont en marche.

(Marine ) Séjour, en termes de 
marine, est le tems qu’un vaisseau 
reste dans un port ou dans une rade 
drangère. On dit aussi RELACHE. 
V. ce mot.

SEL, s. m. du lat. sal, salis, 
( Mineral. ) On entend ordinaire­

ment par sel, une substance qui a 
de la saveur et qui est soluble dans 
teau.

Tome IJ/,
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les charbons , il brûle avec une 
flamme blanche, vive et rapide, en 
le décomposant, et en mettant à nu 
sa base, c’est un nitrate; si, mis 
en contact avec un acide, il laisse 
exhaler une vapeur rouge nitrense , 
c'est un nitrite ; s’il décrépite sur les 
charbons , si l’acide sulfurique en 
dégage une vapeur blanche, suffo­
cante , épaisse, et ayant l’odeur de 
pomme de reinette, c’est un mu- 
riate ; s’il allume les corps combus­
tibles à une température moindre 
que les nitrates , et qu'après la com­
bustion , il reste dans l’état de 
muriate , c’est un muriate surosi- 
géné, etc. V. DÉCRÉPITATION, 
CRISTALLISATION, VOLATI- 
LISATION, EFFLORESCENCE, 
DELIQUESCENCE.

Sel essentiel des plantes; parmi 
les matériaux immédiats des plan­
tes, on trouve le sel essentiel: on 
l’obtient en faisant macérer les 
plantes dans l’eau, et en faisant éva­
porer et refroidir les sucs qui les 
tiennent en dissolution.

Les sels des plantes sont d’un 
grand usage dans les arts et en mé­
decine.

(Littérat.) Sel attique; les anciens 
appeloient sel allique, ce qu’il y a de 
plus vif et de plus piquant dans un 
ouvrage, ou un trait de raillerie in­
génieux. Le sel allique étoit le plus 
estimé; et par sel allique, on en­
tend la finesse, la délicatesse et la 
manière fine de penser et de s’expri­
mer des Athéniens.

SELECTION, s. f. du latin seli- 
go, trier, séparer.
- ( Didact. ) Terme nouveau dont 
on se sert quelquefois pour exprimer 
un triage, un choix fait avec exa- 
anen.

SÉLENIQUE , adj. du grec «xi?» 
(séléné), lune : qui concerne la 
lune.

( Astron. ) On donne cette épi­
thète aux discours que fait un physi­
cien ou un astronome, sur les mou- 
vemens de la lune. M. de Cassini a 
fait un ouvrage intitulé Instruc­
tions^ séléniques.

SÉLÉNITE, s. f. du grec cixévw 
(séléné), lune, et de >80s (lithos), 
pierre : pierre de lune.

(Minéral.) La sélénite est une 
variété de la chaux sulfatée; c'est

SEL 
autrement le gypse ‘cristallise ( V. 
GYPSE) : elle est ainsi appelée 
parce que les lames brillantes de 
ses cristaux réfléchissent l'image 
de la lune.

Les anciens avoient donné le nom 
de sélénile, à une sorte de gomme, 
sur laquelle la superstition avoit 
peint une image de la lune, qui 
croissoit et décroissoit, en suivant 
les phases de cet astre.

SÉLÉNITEUX, SE, adj. même 
origine que SÉLÉNITE : qui a rap- 
port à la sélénite.

( Chimie ) Les chimistes donnent 
cette épithète aux matières, aux 
sels , aux eaux qui ont quelque rap­
port avec la sélénite, ou qui con­
tiennent de la sélénite.

SÉLÉNOGR APHIE , s. f. du grec 
ao^vn (séléné), lune, et de yaqa 
(grapho), décrire : description de 
la lune.

(Astron. ) La sélénographie est 
la description de la lune, et des tâ­
ches ou points remarquables qu’on y 
distingue.

Aussitôt que Galilée eut fait des 
lunettes d’approche , en 1609, il vit 
que la lune avoit des montagnes et 
des cavités, dont l’aspect n'étoit pas 
toujours le même, par rapport à 
nous, et qui lui firent apercevoir sa 
libration. Dès lors lesastronomesont 
fait une étude particulière de la des­
cription des taches de la lune, et He- 
velius en a fait le sujet d’un grand 
ouvrage, intitulé Selenographia , 
imprimé en 1647 , où la lune est re- 
présentée dans toutes ses phases, et 
sous tous les points de vue. Cassini, 
Lahire, Mayer, Lambert, et plu­
sieurs autres astronomes, ont aussi 

ublié des figures de la lune; mais 
a carte de la lune, qui passe pour la 

plus exacte , est celle publiée à Got- 
tingue en 1775, dans le premier vo­
lume des œuvres de Mayer.

SÉLÉNOSTATE, s. m. du grec 
otlv» (séléné), lune, et de séci 
( stasis), station , l’action de s’arrê­
ter, fait d'ignps ( histémi), s’arrê­
ter : qui arrête , qui fixe la lune.

(Astron. ) C’est le nom que l'on 
a donné à un instrument dont se ser­
vent les astronomes, pour faire cer- 
taines observations sur la lune.
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SÉLEUCIDE , S’ m. de Scleucus, 

Pan des généraux d’Alexandre.
(Chronol. ) L'ère des Séleuci- 

des; c'est une ère ou comput et 
calcul chronologique, qui « commence 
à l'établissement des Seleuciles, 
c'est-à-dire, des rois qui ont régné en 
Syrie après Seleucus IVicator, l’un 
des principaux généraux d'Alexan- 
dre, et qui commença le royaume de 
Syrie , douze ans après la mort 
d'Alexandre.

La première année de cette ère 
commence l’an 3r1 avant J. C. , 
au mois de septembre.

SELLE , s. f. du lat. sella, petit 
siége:

(Equilal. ) Sorte de siège qu’on 
met sur le dos d’un cheval , d'une 
mule, pour la commodité de la per- 
sonne qui monte dessus.

L'invention des selles est assez 
moderne; les anciens Romains n'en 
connoissoient point l'usage ; ils se 
servoient simplement de grands pan­
neaux carrés, comme on en voit à la 
statue d'Antonin, au Capitole. La 
première fois qu’il fut parlé de 
selle dans l’histoire, c’est en l’année 
340: il y est dit que Constance, qui 
combattoit contre son frère Constan­
tin , pour lui ôter l'empire, pénétra 
jusqu'à l’escadron où il étoit en per­
sonne , et le renversa de dessus sa 
selle.

Etre bien en selle ; c’est être bien 
à cheval.

(Anat.) On appelle selles, les 
apophyses de l’os sphénoïde, parce 
qu’elles forment comme une selle à 
cheval.

(Méd.) Selle se dit d’un siège 
Propre à mettre un bassin de cham- 
hre, où l’on se décharge le ventre , 
et, par extension, de la décharge 
elle-même. Les médecins jugent des 
maladies par les selles.

SEMAILLES, s. f. du lat. semen, 
semence.

(Agricult.) Ce mot se dit égale- 
ment de l’opération de semer les 
Smains, et de la saison de les semer ; 
1 Signifie aussi les grains semés.

SEMAINE, s. f. du latin septi- 
"et, durée composée de sept jours. 
olChronol.) Sept jours naturels 
semasteonomiques composent une

SEM 307
Suivant le rapport de Moïse, les 

semaines doivent leur origine à la 
création du monde, parce que Dieu 
l’a achevée en six jours, et s’est re- 
posé le septième.

Dion Cassius prétendque les Égyp­
tiens ont été les premiers qui aient 
divisé le tems en semaines, que les 
sept planètes leur avoient fourni 
celte idée , et qu’ils en avoient tiré 
les noms des sept joursde la semaine.

On ne voitnullepart que les Grecs 
et les Romains aient fait usage de 
cette manière de mesurer le tems. 
Les Grecs comptoient leurs jours par 
décades, et les Romains par neu- 
vaines.

L’usage de diviser le tems en se- 
maines , ne s’est établi en Occident 
qu’avec le christianisme, à l’imita­
tion des juifs. V. pour les noms des 
jours de la semaine, LUNDI , 
MARDI, etc.

SEMALE ou SEMAQUE , s. m. 
Corruption de l'anglois smack.

(Marine) Sorte de bâtiment de 
pêche et de cabotage , des mers 
d’Ecosse et d'Angleterre, dont le 
gréement est semblable à celui des 
sloops, ou bateaux bermudiens, mais 
dont la construction est plus ren­
forcée.

SEMBLABLE , adj. du lat. si- 
milis, fait du latin barbare simu- 
lure, ou similare , qu’on a dit pour 
sembler : de même nature, pareil.

( Géom. ) Semblables se dit des 
figures et des angles entre lesquels 
il y a similitude.

Les angles semblables sont des 
angles égaux. Dans les angles soli­
des, lorsque les plans sous lesquels 
ils sont contenus sont égaux en nom­
bre et en grandeur, et sont arrangés 
dans le même ordre, les angles so­
lides sont semblables , et par consé­
quent égaux.

Rectangles semblables ; ce sont 
ceux dont les côtés qui forment des 
angles égaux sont proportionnels.

Triangles semblables ; ce sont 
ceux qui ont trois angles respectie - 
ment égaux , chacun à chacun.

Polygones semblables; ce sont 
ceux dont les anglessont égaux , ch. - 
cun à chacun , et dont les côtés au- 
tour des angles égaux sont propor- 
tionnels,

Y 2
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Il en est de même de toutes les 

figures rectilignes semblables.
Ares semblables ; ce sont ceux 

ui contiennent des parties sembla- 
les, ou égales de leurs circonfé­

rences respectives.
Segmens semblables; ce sont 

ceux qui contiennent des angles 
égaux.

Sections coniques semblables ; 
ce sont celles dont les ordonnées à 
un diamètre , dans l’une , sont pro­
portionnelles aux ordonnées corres­
pondantes à un diamètre semblable 
dans l'autre, et dont les parties de 
diamètres semblables, qui sontentre 
le sommet et les ordonnées dans 
chaque section, sont semblables.

Polyèdres semblables ; ce sont 
ceux qui sont composés d’un méme 
nombre de pyramides semblables et 
semblablement disposées.

(Arithmét.)ZVom bres, plans sem­
bla!, les ; ce sontceux qu'on peut dis- 
poser en rectanglesscmblables; c'est- 
a-dire, en rectangles dont les côtés 
sont proportionnels, comme 6 mul­
tiplié par 2, et 12 par 4; le produit 
de l'un, qui est 12 , et celui de l'autre, 
qui est 48, sont des nombres sem­
blables.

( Algèbre ) Quantités sembla­
bles ; ce sont celles qui contiennent 
les mêmes lettres, et précisément le 
même nombre de lettres.

Signes semblables ; on dit, en 
algèbre , que deux quantités ont des 
signes semblables, quand elles sont 
toutes deux affirmatives, ou toutes 
deux négatives.

SÉMÉIOLOGIE , s. f. du grec 
onpsov ( sémcion ) : signe , et de x- 

oc ( logos ), discours : discours, 
traité des signes. Voy. SEM1EO- 
TIQUE.

SÉMÉIOTIQUE , s. f. du grec 
capsorixoç ( sémeiotikos ) , fait de 
capslov ( seméion ) , signe.

(Méd. ) Partie de la médecine qui 
traite-des signes et des indices , tant 
de la santé que des maladies, de l’u­
sage qu’on en doit faire.

SEMELLE, s. f. du lat. barbare 
sapella , diminutif de sapa , cuir: 
pièce de cuir qui fait le dessous du 
soulier.

( -rchil.) Espèce de tirant fait 
d‘ une plate-forme, où sont assemblés

S E M
les pieds de la forme d’un comble 
pour en empêcher l'écartement. 3

( Métrol. ) Semelle est une me- 
sure de la grandeur du pied, comme 
palme , à l'égard de la main.

( Monnaie ) Semelle , en termes 
de monnoyeur, est une portion du 
lingot d’or ou d'argent , pesée au poids 
d’essai, et que l'essayeur bat, sur 1O 
sas, plat et mince comme une se- 
melle.

(Artillerie) Semelle est aussi une 
planche de bois un peu épaisse qui se 
plac e entre les deux flasques d’un af­
fût, et sur laquelle la pièce de canon 
repose.

(Marine)Semelles de dérive, ou 
ailes de dérive; on appelle ainsi un 
assemblage de planches mises à plat 
l’une contre l’autre, de la forme d'une 
ovale renflée par un bout, et dont 
quelques bâtimens hollandois font 
usage pour aller à la bouline. Ils ont 
à cet effet une semelle de chaque côté 
du bâtiment, où elle est mobile au­
tour d’une cheville, qui est fixée dans 
la partie la plus étroite de l’ovale, lis 
font enfoncer dans l’eau la semelle 
de dessous le vent, afin de soutenir 
par son moyen le bâtiment contre la 
dérive ,et pour faire porter la voile. 
Le but de cette pratique est de sou­
tenir contre l'effort de la voile les 
bâtimens tels que ceux des Hollan­
dois, qui, étant dans le cas d’entrer 
dans tous leurs ports , et dans les 
passes où il y a peu d’eau, sont cons- 
fruits avec très-peu de creux , et sont 
en même tems faits pour porter beau­
coup de marchandises , et mal calcu­
lés par conséquent, pour seutenirl'el- 
fort de la voile.

SEMENCE , s. f. du lat. barbare 
sementia , fait de semen, graine.

( Agricult. ) Semence, en termes 
d'agriculture , se dit des grains qu'on 
répand dans une terre préparée, 
afin de les faire produire et multi- 
plier.

(Jardin.) Les jardiniers entendent 
par ce mot , la graine que la plante 
contient, et qui n’est autre chose 
qu'une plantule que la rencontre 
d'une matrice convenable fait déve­
lopper.

( Physiologie ) Semence se dite 
cette humeur blanche , destinée p* 
la nature à la reproduction de 185
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pèce. Elle est située entre les testi- 
cules; de là, portée par les vaisseaux 
déférens aux vésicules séminales, où 
elle est réservée, jusqu’à ce qu’elle 
aille consommer le grand ouvrage de 
la génération , ou bien, jusqu’à ce 
qu’elle soit repompée, et retourne 
dans la masse du sang. Les femmes 
ont-elles une vraie semence proli­
fique ? La sentence de l’homme en­
tre-t-elle dans la matrice par son ori­
fice, ou bien entre-t-elle simplement 
dans le tissu de ce viscère : cesques- 
tions, et bien d’autres, occupent de­
puis long-tems, et occuperont long- 
temis encore les physiologis es.

(Joaillier) Semence de perles ; 
on appelle ainsi de très -petites per­
les, dont ordinairement quatre ou 
cinq ne pèsent qu’un grain.

Sentences se dit aussi de très-pe­
tites parcelles de diamans dont on 
orne un bijou pour lui donner de 
l’éclat.

( Pharmacie ) Semences froides; 
ce sont des graines dépouillées de 
leur écorce , qu’on emploie pour ap- 
paiser les coliques, les douleurs de 
reins, etc. On distingue les semences 
froides majeures , et les sentences 
froides mineures ; les premières sont 
les graines des melons, des courges, 
des pastèques et des concombres; les 
autres sont les graines de laitue, 
de chicorée, d’endive et de pour­
pier.

SEMESTRE, adj. et s. du latin 
semestris, composé de sex , six , et 
de mensis , mois: durée de six mois; 
ou de semi. moitié yei de mensis , 
mois: la moitié d’un mois, quinze 
jours; on a dit semestris luna 7 pour 
à lune au milieu de son cours.

(Econ. polit.) Durée de six mois. 
Il se dit des compagnies qui ne ser- 
vent qu'une demi-année , et des of- 
liciers qui ne servent que six mois 
dans une compagnie.

) Semestre se dit aussi 
.- - six mois accordé aux 

militaires, et par extension, d'un 
Congé de quatre , trois , et même de 
deux mois.
SEMI, mot latin qui signifie de- 

ml, et qui n’est en usage que lors- 
94 il est joint à un autre mot.

SEMI - BRÈVE . s. f. du latin

„(Art milit. 
d'un congé dt
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semi, pour semis, moitié, et de 
brevis, court : moitié d’une brève.

(Musique ) Semi-brève est dans 
nos anciennes musiques, une valeur 
de note ou une mesure de tems qui 
comprend l’espace de deux mini­
mes ou blanches. La semi- brève 
s’appelle maintenant ronde , parce 
qu’elle a celle figure ; mais autre­
fois elle étoit en losange.

SEMI-CUBIQVE, adj. du latin 
semi , moitié, et de cubus, carré , 
solide.

( Gécn. ) Parabole semi-cubi- 
que, ou seconde parabole ; c’est 
une courbe du second ordre , dans 
laquelle les cubes des ordonnées 
sont comme les carrés des abscisses.

SEMI-DIURNE , adj. du latin 
semi, moitié , et de diurnus , d'un 
jour.

(Astron. ) Arc semi-diurne. V. 
ARC.

SEMI-PREUVE, s. f. du latin 
semi, moitié , et de proba, pour 
probatio, preuve.

( Pratique) Preuve imparfaite , 
appelée autrement présomption sim- 
ple. V. PRÉSOMPTION.

SSMI-QUADRAT, adj. du lat. 
semni, moitié , et de quadratus , 
carré : de figure carrée.

( Astron. ) Semi-quadrat on se- 
mi-quartile ; c’est l’aspect des pla- 
nètes, lorsqu’elles sont distantes 
l’une de l’autre de la moitié de la 
quatrième partie ou de la huitième 
partie du zodiaque; c’est-à-dire, de 
quarante-cinq degrés.

Semi-quintile, lorsqu'elles sont 
distantes de la dixième partie , ou 
de trente-six degrés; et semi-sextile 
lorsqu'elles sont distantes de la dou­
zième partie, ou de trente degrés.

SEMI-TON , s. m. du lat. semni, 
moitié, et de tonus. ton.

( Musique ) Le moindre de tous 
les intervalles admis dans la musique 
moderne ; il équivaut à peu près à 
la moitié d’un ton.

On distingue dans la pratique deux 
espèces de semi-tons , le semi-ton 
majeur et le semi-ton mineur.Trois 
autres sont connus dans les calculs 
harmoniques ; savoir : le semi-ton 
maxime , le minime et le moyen.

SEMI-TOPOGRAPHIE, s. f. du
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lat. semi , moitié , et du grec rowoe 
( topos ), lieu , et de ypép00 (gra- 
pho), décrire: description imparfaite 
d’un lieu.

( Gravure ) On appelle ainsi, en 
termes de graveur, une gravure qui 
n'offre que quelques détails d’un 
lieu , d’un pays.

SÉMINAIRE,s. m. du lat. semi- 
narium, fait de semen , graine , 
pepin.

( Agricult. ) Séminaire est un an­
cien terme d’agriculture qu'on a dit 
pour semis, c'est-à-dire un endroit 
où l’on sème des graines de différens 
arbres, soit pour les lever, soit pour 
former des pépinières.

( Culte cathol. ) Séminaire s'em- 
ploie aussi, au figuré, pour désigner 
un lieu propre à élever , instruire , 
former les jeunes gens qui se desti­
nent à l’état ecclésiastique, et où ils 
se préparent à recevoir les ordres.

SÉMINAL , LE, adj. du lat. se- 
men , graine, semence : qui a rap­
port à la graine , à la semence.

( Physiol. ) Séminales se dit de 
deux vésicules ou réservoirs mem- 
braneux et cellulaires, situés der­
rière la vessie, entre le rectum et la 
partie intérieure de ce viscère , et 
dont l’usage est de recevoir la se- 
mence que les vaisseaux déférens y 
déchargent , et de l’y conserver jus­
qu’au tems du coït.

( Botan. ) Réceptacle séminal, 
V. PLACENTA.

SEMINATION , s. f. du lat. se- 
mino, semer, et de ago , faire : l’ac­
tion de semer.

( Bolan.) Dispersion des semences 
ou des graines des plantes.

SEMNIFÈRE, adj. du lat. semen, 
semence , et de fero, porter ; porte- 
semence.

( Physiol.) Il se dit d’un vais­
seau qui fait partie des testicules, et 
qui est destiné à porter la semence, 
% SEMIS, s. m. du latin semen, 
graine.
; (Agricult. ) Endroit où l’on sème 
des graines d’arbre pour les lever et 
les mettre en pépinière au bout de 
trois ou quatre ans.

Les semis sont l’objet le plus im­
portant de l'agric ulture, parce qu'ils 
assurent la permanence et Pintégrité 
Les especes 2 tandis que les autres
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modes de reproduction dégradent & 
modifient les végétaux. Il importe 
donc beaucoup de multiplier les vé­
gétaux par semences, et sur-tout par 
celles provenues de plantes et arbres 
adultes et vigoureux.

SEMONCE , s. f. du latin barb. 
submonitia, fait de submonco, com- 
posé de sub , sous-entendu manu 
main ,-et de moneo, avertir : aver­
tissement secret.

( Pratique ) Ce mot se disoit au­
trefois de toutes sortes de convoca­
tions de personnes et d'assemblées, 
qui se faisoient à cri public.

Il se dit maintenant d’un avertis­
sement fait par quelqu’un qui a quel­
que autorité.

( Marine ) Coup de canon de se­
monce; c’est, en termes de police de 
mer, un coup de canon qu’un navire 
armé en guerre tire à poudre à la vue 
du navire qu'il rencontre, pour lui 
faire amener ses voiles, et justifier 
de sa neutralité et de la nature de 
son chargement et de sa destination.

SÉNAT , s. m. du latin senalus, 
fait de senex , vieillard : conseil des 
vieillards, assemblée des plus nota­
bles d’une république, qui ont part 
au gouvernement.

( Hist. rom. ) Le sénat romain 
fut créé par Romulus, et composé 
de cent sénateurs , dont il laissa l’é­
lection au peuple, à la réserve du 
président. Ce nombre fut doublé de­
puis l’alliance faite entre Romulus 
et Tatius, roi des Sahins. Quand 
Albe fut démolie sous le règne de 
Tullius Hostilius , six familles de 
celte ville furent inscrites dans le 
sénat, pour y remplir les places va­
cantes. Tarquin l’ancien crut devoir 
ajouter au sénat cent nouveaux 
membres tirés des plébéiens, et celle 
augmentation fut la dernière du 
tems des rois.

Le sénat, sous la république et 
pendant sa splendeur, ne s’occupoit 
point d’affaires contentieuses ; il 
nommoit des juges tirés du sénat ou 
d’entre les chevaliers; il ordonnois 
des affaires de la guerre , nommott 
ceux qui devaient commander les 
armées , envoyait des gourernee 
dans les provinces, manioit les . 
rances, et disposait des revenaser 
l’Empire.
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Le sénat, avili par César, tomba, 

sous Tibère, dans un état de bas- 
sesse dont il ne lui fut plus possible 
de se relever.

( Hist. mod. ) On a depuis donné 
Je nom de sénat à des assemblées 
revêtues d’une autorité à peu près 
pareille à celle du sénat de Rome , 
comme le sénat de Venise, le sénat 
de Gênes, le sénat de Pologne, etc.

Sénat conservateur. Dansla cons­
titution de l’an 8 de la république 
Françoise , on appelle ainsi un corps 
politique composé de membres ina­
movibles et à vie , qui élit dans la 
liste nationale les législateurs, les 
tribuns , etc., et qui est aussi chargé 
d'annuller tous les actes qui lui sont 
déférés comme inconstitutionnels 
par le tribunat , etc.

SENATUS- CONSULTE, s. m. 
du latin senatus , et de consulta , 
orum . ordonnance , arrêt, résolu­
tion : décret, résolution du sénat.

( Hist. rom. ) Décret par lequel 
le sénat romain ordonnoit ou éta- 
blissoit quelque chose : c’est la dé­
finition qu’en donne Justinien.

(Hist. de FT. ) Sénalus-consulte 
est employé , en France , depuis la 
constitution de l’an 8, pour signi­
fier une décision du corps politi­
que, appelé sénat conservateur; 
c’est par un sénatus-consulte que 
Napoléon a été déclaré empereur 
héréditaire de la république fran- 
çoise.
SENAU, s. m. Corruption de l'an- 

glois snow.
(Marine) Sorte de bâtiment dont 

le gréement consiste en un grand 
mât,ou mât de misaine, et un beau­
pré , gréés comme ceux des vaisseaux, 
et en un mâtereau placé un peu 
arrière du grand mât, qui tient 
lieu d’artimon , et qui porte une 
Voile à corne, qu’on appelle la voile 
de senau.

SÉNÉCHAL, s. m. du lat. barb. 
Seniscalcus, pour præfeclus ser- 
vorum , chef , intendant de la 
maison.

(Hist. de France) Sénéchal est 
Un officier dont les fonctions ont été 
d férentes selon les tems; il paroit 
due. dans l’origine c'étoit le plus 
ancien officier d’une maison. il y
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en avoit non-seulement chez les rois 
et les grands, mais même chez les 
particuliers.

Sous la première race des rois de 
France , les sénéchaux étoient du 
nombre des grands du royaume; ils 
assistoient aux plaids du roi, et sous- 
crivoient les chartes qu’il donnoit. 
Il y en avoit aussi sous la seconde et 
la troisième race; ils sont nommés 
dans les actes après le comte ou 
maire du palais, et avant tous les 
autres grands officiers.

La dignité de maire du palais 
ayant été éteinte , celle de grand 
sénéchal prit la place; le dernier 
qui remplit la place de grand séné­
chal , fut Thibaut,dit le Bon, comte 
de Blois et de Chartres , sous 
Louis VII. Celle de grand maître de 
la maison paroit lui avoir succédé.

L’une des principales fonctions 
du grand sénéchal était celle de 
rendre la justice ; les souverains qui 
possédoient les provinces de droit 
écrit, avoient chacun leur sénéchal, 
et lorsque ces provinces furent réu­
nies à la couronne , leur premier 
officier de justice a conservé le titre 
de sénéchal.

SENESTRE, adj. et s. du latin 
sinister, gauche.

( Blason ) En termes de blason , 
on dit sénestre , pour la gauche, par 
opposition à dextre , qui signifie sa 
droite.

On dit d’une pièce de l'écu qu'elle 
est sénestrée , c'est-à-dire, accompa- 
gnée à gauche ou à sénestre , d’une 
autre pièce.

SENESTROCHERE, s. m. da 
latin sinister, gauche ; et du grec 
xsio ( cheir) main : main gauche.

( Blason ) Il se dit, en termes de 
blason, de la figure d’un bras gau- 
che qu’on représente sur l’écu. 11 est 
opposé à DEXTROCHERE, qui 
signifie le bras droit.

SENNE, s. f. V. SEINE.
SENS, s. m. du lat. sensus.
( Physiol. ) Faculté de l’animal, 

par laquelle il reçoit l’impression des 
objets extérieurs et corporels.

On distingue communément cinq 
sortes de sens ; savoir : le toucher, 
l’ouie , le gout, l'odorat et la vue. 
Chacun de ces sens a son siége .par- 
ticulier placé dans quelque partie du
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corps qui , à cet égard , se nomme 
son organe.

( Diction ) Sens se prend aussi 
pour la signification d’un discours , 
d'un écrit. On distingue diverses 
sortes de sens.

Sens absolu ; c'est celui qui est 
achevé , complet; qui a toutes ses 
parties. La terre est opaque : cette 
phrase est dans le sens absolu.

Sens relatif ou respectif; c'est 
celui qui a rapport , relation a quel­
que chose ; dans cette phrase : l'esprit: 
est préférable à la beauté; le sens 
est relatif ou respectif, parce qu’on 
considère l’esprit relativement à la 
beauté.

Sens abstrait : considérer une 
chose dans le sens abstrait ; c ’est 
l’examiner sans songer à ses pro­
priétés , sans s’occuper ni de la 
chose en elle-même ni de ses autres 
propriétés.

Sens concret : considérer une 
chose dans le sens concret, c’est 
la considérer avec une ou plusieurs 
de ses qualités.

Sens adapté; c’est une applica­
tion plus ou moins précise d’un texte 
connu à une circonstance particu­
lière.

Sens composé ; c’est celui qui 
résulte de tous les termes d’une pro­
position , pris selon la liaison qu’ils 
ont ensemble ; parce qu’alors tous 
ces termes conservent leur signifi- 
cation propre dans toute l’étendue de 
la proposition.

Sens divisé; c’est le sens d’une 
proposition dont on prend séparé- 
ment les termes.

Sens indéterminé ; il a lien lors­
que dans une phrase le subjectif n’est 
point exprimé nommément ; alors 
le sens de cette phrase est vague , 
indéfini, indéterminé : comme ici : 
Qui a beaucoup d'ambition goute 

peu la vie tranquille.
Sens déterminé; c’est lorsqu’il y 

a dans la phrase un subjet LT de- 
nommé ; comme si l’on dit : La 
bonne compagnie est une école 
qui instruit mieux que le collège.

Sens littéral; c’est celui qui ré­
sulte de la force naturelle des ter mes; 
il se divise en sens propre et en 
scusjiguré, ou métaphorique.

Sens propre ; le sens propre du 
met est sa première siguification.

SEN
Un Jeu qui brille, la lumière qui 
s obscurcit ; ces expressions sont 
employées dans le sens propre.

Sensfiguré; c’est lorsqu’on change 
la signification d’un mot , pour lui 
en donner une qui est empruntée : 
Une imagination qui brille, l’es- 
prit qui s’obscurcit; ces mots briller, 
s'obscurcit , sont ici dans le sens 
figuré, parce qu’on semble donner 
aux facultés invisibles de l’arme, la 
propriété physique du feu et de la 
lumiere.

Sens par extension : outre le 
sens propre et le sens figuré, d’A- 
lemberl , dans des éc luircissemens 
sur les élémtens de philosophie , 
admet un autre sens qifil appelle 
sens par extension , et qui tient en 
quelque sorte le milieu entre ces 
deux-là. Voici un exemple simple, 
qui , dans trois différentes phrases, 
montrera d’une manière bien claire 
ces trois différens sens .• marcher 
agrès quelqu’un ; arriver après 
l heurejixée; courir après les hon­
neurs ; voilà après, d’abord dans 
son sens propre, qui est celui de 
suivre un corps en mouvement ; en­
suite dans son sens par extension, 
parce que l’on regarde le teins com- 
me marchant et fuyant , pourainsi 
dire, devant nous; enfin dans le sens 
figuré . courir après les hon- 
ncurs ; par e qu’on regarde aussi les 
honneurs, qui sont un être abstrait, 
comme un être physique fuyant de­
vant celui qui le désire, et cherchant 
à lui échapper.

Sens spirituel ; c’est celui quiest 
caché sous l’écorce du sens littéral. 
Il se divise en sens allégorique, 
en sans moral, et en sens anago- 
gique.

Le sens allégorique est celui qui 
résulte des termes qui , pris à la 
lettre , signifient toute autre chose 
que ce qu’on veut leur faire signi- 
fier. K. ALLÉGORIE.

Le sens moral est celui qui a pour 
objet quelque vérité qui intéresse 
les mœurs et la conduite.

Le sens anagogique a pour objet 
les choses célestes et la vie éternelle- 
Voy. ANAGOGIE.

SENSATION , s. f. du lat. sen- 
satio , fait de sentio, sensumi , 
sentir.
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(Métaphysique) Impression que 

l’ame reçoit des objets par les sens.
SENSIBILITE , s. f. du latin 

barbare sensibililas , fait de senlio , 
sensum.

( Physique ) Qualité par laquelle 
un sujet est sensible aux impres­
sions des objets : il est d’une grande 
sensibilité à toutes les impressions 
de l’air. La sensibilité a une ba­
lance , d’un thermomètre.

( Zusique ) Sensibilité se dit en 
termes de musique , de la disposi­
tion de lame qui inspire au compo­
siteur les idées vives dont il a be­
soin , à l'exécutant la vive expres­
sion de ces mêmes idées , et à l'au- 
dileur la vive impression des beautés 
et des défauts de la musique qu’on lui 
fait entendre.

SENSIBLE yadj. dulat. sensibi- 
lis , fait de sentie , sensum, sentir.

( Physique ) Sensible se dit de 
ce qui se fait sentir, qui fait impres­
sion sur les sens. Un objet sensible , 
l’horizon sensible. K. HORIZON.

( Musique ) Accord sensible; 
c’est celui qu’on appelle autrement 
accord dominant. Voy. ACCORD.

Il se pratique uniquement sur la 
dominante du ton ; de là lui vient le 
nom d'accord dominant , et il 
porte toujours la note sensible pour 
tierce de cette dominante, d’où lui 
vient le nom Raccord sensible.

SENSORIUMI, mot latin.
( Didact. ) Terme emprunté du 

latin, pour signifier le siége de l'ame, 
du sentiment. Le sensorium est une 
partie du corps qui reçoit les impres­
sions des objets sensibles , que lui 
apportent les nerfs de chaque organe 
des sens , et qui est par conséquent 
la cause immédiate de la percep­
tion. Willis attribue cette fonction 
au corps canelé du cerveau, et Des- 
cartes à la glande pinéale.

SENTENCE , s. f. du latin sen- 
lenlia , fait de senlio , penser, ju- 
ger : avis , sentiment, jugement, 
dit mémorable, apophthegme, maxi- 
me qui a un grand sens.

( Pratique ) Jugement sujet à 
l’appel, rendu sur les contestations 
portées en justice.

SENTIMENT , s. m. du latin 
sentio > sentir , penser , juger : fa-
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culté de sentir, sensation , percep­
tion , sensibilité, affection.

( Métaphysique) Sentiment, en 
métaphysique , signifie tantôt la fa- 
culté que fame a de recevoir F'im- 
pression des objets par les sens, tan­
tôt la per option meme qu’elle a des 
objetspar le moyen des organes des 
sens.

Sentiment intime ; c’est la con- 
nois ance que nous avons de tout ce 
que nous éprouv ons en nous-mêmes, 
la persuasion que nous sentons in­
térieurement , sans pouvoir en ren­
dre raison aax autres, ni les en con- 
vaincre.

( Physique ) Sentiment se dit 
aussi de la sensibilité physique , 
c’est-à-dire, de la fonction des es- 

rits animaux qui portent avec eux 
a chaleur et la vie. Ainsi , l’on dit 

qu’un homme a perdu la vie et le 
sentiment, qu’il n’y a plus de sen­
timent dans une partie du corps, 
dans un bras , dans une jambe.

( Vénerie ) Sentiment, en termes 
de chasse , est synonyme d’odorat ; 
ainsi l’on dit qu’un chien a le sen- 
liment fin , subtil. Un chien a du 
sentiment, lorsqu’il reçoit le vent 
de la voie ; il n'a plus de sentiment, 
lorsqu'il est en défaut.

( Diction ) Sentiment, en ma­
tière d'éloquence , s'entend des mou- 
vemens pathétiques, de ces pensées 
vives et animées, suivies et poussées 
par une sorte de transport, et pro­
noncées avec un accent p las appuyé, 
plus vif et plus véhément.

( Beaux-Arts ) Sentiment, dans 
le langage des artistes , a une signi­
fication particulière , et qui s’appli­
que à une partie de l'art, qui tientà 
l'exécution. On dit d’un contour, 
qu’il y a du sentiment, ou de quel­
que partie d’une figure , qu’elle est 
faite avec sentiment, etc. pour dire 
que l’artiste a employé les moyens 
de son art pour appuyer , en quelque 
sorte, davantage, pour ace user avec 
plus de force, pour rendre d’une ma­
nière plus frappante . les traits qui 
caractérisent principalement l’objet 
de la nature qu'il a voulu imiter. 
L’indécision , la molieste . sont le 
contraire de ce..qne dans l’art on ex­
prime par le mot sentiment.

SENTINELLE, s. f. de l’italien
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senlinella , fait de sentire , sentir, 
entendre , crier.

( Art milit. ) Terme emprunté de 
l’italien , et qui signifie un soldat 
tiré du corps de garde, posé sur quel­
que terrain , pour rassurer par sa vi- 
gilance et par sa fidélité , un corps 
de troupes ou un poste , contre les 
surprises de l'ennemi.

Sentinelle perdue; on appelle 
ainsi un soldat placé en sentinelle , 
dans un lieu fort près de l’ennemi , 
c'est-à-dire, dans une situation fort 
hasardée.

SEPARATION, s. f. du lat. se- 
paro , pour secùs paro , disposer , 
mettre à part, et de ago , agir : l’ac­
tion de mettre à part, disposer au­
trement , séparer.

( Pratique ) Séparation de biens; 
c’est un jugement qui rompt la com­
munauté de biens, entre mari et 
femme.

( Chimie ) Séparation des mé- 
taux; c’est une opération par la­
quelle on sépare des métaux qui 
étoient mêlés ensemble.

SÉPARATOIRE , s. m. même 
origine que SÉPARATION.

( Chimie ) Sorte de vaisseau in­
venté pour séparer les liqueurs.

( Chirurgie ) C’est aussi le nom 
d’un instrument qui sert à séparer le 
péricrâne.

SEPTANTE , adj. et s. du latin 
sepluaginla , sept dixaines ou 
soixante-dix.

( Hist. sacrée ) On appelle ainsi 
les auteurs d’une fameuse version 
grecque de l’écriture, que Ptolémée 
Philadelphe, roi d’Egypte, fit faire 
par soixante-dix juifs que lui avoit 
envoyés le grand-prêtre Eléazar, 
277 ans avant J. C.

SEPTEMBRE, s. m. du latin 
september, fait de septem , sept.

( Calendrier) Nom du neuvième 
mois de l’année, ainsi nommé par­
ce qu’il étoit le septième de l’année 
romaine , qui commençoit par le 
mois de mars. C’est dans ce mois que 
l’été finit et que l’automne com­
mence, le soleil entrant dans le 
signe de la balance , le 22 ou le 23 
( le 1er. ou 2 vendémiaire ). Le mo­
ment où cela arrive s’appelle l'équi- 
noxe d’automne.

SEPTENAIRE, adj. du latin

S EP 
septenarius , fait de septem, sept, 
et d'annus , année: de sept années.

SEPTENNAL, adj. meme ori­
gine que SEPTENAIRE, de sept 
années.

( Hist. d’Angleterre ) Les as­
semblées du parlement d'Angleterre 
sont maintenant septennales ; elles 
étoient auparavant triennales , et 
plus anciennement annuelles.

SEPTENTRION , s. m. du latin 
septem, sept , et de triones, pour 
terrant are nies , labourant la terre.

(Astron. ) Les anciens laboureurs 
romains donnèrent ce nom aux sept 
étoiles qui composent la grande et la 

etite Ourse , parce qu’ils regardoient 
‘une et l'autre de ces constellations, 

comme sept bœufs attelés à une 
charrue. C’est l’un des quatre points 
cardinaux qui divisent l’horizon en 
quatre parties égales ; ou le point 
de l’horizon qui est coupé par le mé­
ridien du côté du pôle nord ; c’est 
pourquoi l’on donne encore à ce point 
le nom de IVord. V. NORD , BO­
RÉAL.

SEPTICIDE , adj. du lat. septi- 
cidum , fait de septum , cloison, et 
de cœdo , tailler couper.

( Botan. ) Il se dit d’un péricarpe 
qui s’ouvre par des sutures correspon­
dantes aux cloisons.

SEPTIÈME , adj. et s. du latin 
septimus , fait de septem, sept.

(Arithmét. ) Nombre ordinal, qui 
suit immédiatement le sixième.

( Musique ) Septième, au subs­
tantif , se dit d’un intervalle disson­
nant , renversé de la seconde, et 
appelé par les Grecs heplacordon , 
parce qu’il est formé de sept sons 
ou de six degrés diatoniques. Il y 
en a de quatre sortes, V. le Diction­
naire de musique de J. J. Rousseau.

SEPTIER, s. m. V. SETIER.
SEPTIFÈRE , adj. du lat. sep- 

lum , cloison , et de fero , porter : 
porte-cloison.

( Botan. ) Columelle seplifère ; 
c’est une columelle à laquelle les 
cloisons restent attachées, après la 
déhiscence et l’écartement, ou la 
chute des valves.

SEPTIQUE, adj. du grec caTiO 
(séplikos), dérivé de onno ( sépo ), 
faire nourrir: putréfiant.

( Méd. ) Il se dit des remèdes
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topiques, qui corrodent les chairs, 
en les fondant et les faisant pourrir, 
sans causer beaucoup de douleur.

SEPTON, s. m. même origine 
que SEPTIQUE.

( Chimie ) C’est le nom que quel- 
ques chimistes étrangers ont proposé 
de donner à l'azote, parce qu'il 
rappelle sa principale propriété, celle 
de déterminer les premiers phéno­
mènes de la putréfaction.

SEPTUM, s. m. Mot latin qui 
signifie cloison , fait de septo , sep- 
tum , enclore.

(Anal. ) Les anatomistes donnent 
ce nom à quelques parties du corps, 
qui en séparent d’autres les unes 
d'avec les autres.

Le septum lucidum est la mem- 
brane qui sépare l’un de l’autre les 
deux ventricules antérieurs du cer­
veau, ainsi appelée , parce qu’elle 
est transparente.

Le septum medium est la cloi­
son qui sépare les deux ventricules 
du cœur.

Le septum naricum est la cloi­
son qui sépare les narines.

Le septum transversum est le 
diaphragme, parce qu’il sépare trans­
versalement la capacité de la poi- 
trine d'avec celle du bas-ventre.

SÉQUENCE, s. f. du latin se- 
quentia , fait de sequor, suivre.

( Jeux ) C’est, en termes de cer­
tains jeux de cartes, une suite de 
plusieurs cartes de méme couleur, 
dans le rang que le jeu leur donne.

SÉQUESTRE, s. m. du lat. se- 
questrum , dépôt.

( Pratique ) Séquestre se dit du 
dépôt d’une chose litigieuse : et de 
celui qui est commis par autorité de 
justice, à la régie ou administration 
de la chose litigieuse.

SEQUIN, s. m. de l'italien zec- 
chino, fait de zeccha , le lieu où 
l’on fait la monnoie.

( Monnoie ) Monnoie d’or. Il se 
fabrique des sequins à Vénise et 
dans les Etats du grand-seigneur , 
à Constantinople, Salonique, Alep 
et dans toute la Syrie. A ‘Tunis, en 
Egypte et a Candie, le sequin est 
estimé trois piastres et trente-huit, 
paras: on les évalue à la Mecque, à 
fi piastres iarqacs.

SFR 3r5
SÉRAIL, corruption du turc, 

SERAI ou SÉRAY, maison , palais.
( Hist. Turque ) C’est le nom 

du palais du grand-seigneur ; les 
palais des souverains orientaux, des 
hachas, et des autres grands de la 
Porte , portent aussi le nom de scraï, 
que nous appelons improprement 
sérail. Les hôtelleries publiques où 
vont loger les caravanes, sont ap­
pelées caravan-seraï , palais, mai- 
son des caravanes.

SÉRAPHIN , s. m. Mot hébreu , 
qui signifie ardent, enflammé d’a- 
mour.

( Hiérarchie céleste ) Ange de la 
premiere hiérarchie des chœurs ou 
des esprits célestes.

SÉRASQUIER ou SÉR ASKIER, 
s. m. Mot turc composé au persan 
ser, qui signifie chef, et de l’arabe 
askier, armée : chef d'armée.

( Hist. turque ) C'est le nom que 
les Turcs donnent à leurs généraux 
ou à ceux qui commandent en chef 
leur armée.

SER.EJN, s. m, de l’italien scro- 
lino , fait du latin serolinus, sous- 
entendu aer: l’air du soir.

(Physique) On appelle ainsi une 
humidité qui se manifeste dans l’at­
mosphère pendant les soirées d'été, 
une heure ou deux après le coucher 
du soleil. Cette humidité provient 
des vapeurs qui s'étoient élevées par 
l'effet de la chaleur, et qui se trou­
vant condensées par le refroidisse­
ment de l’air, retombent sur la terre 
en goutelettes imperceptibles , mais 
quelquefois assez abondantes pour 
humecter les vêtemens.

A Rome, où, pendant les grandes 
chaleurs , l’atmosphère est remplie 
des exhalaisons empestées qui s’élè­
vent. des marais Pontins, il est ex­
trêmement dangereux de s’exposer 
au serein.

SEREIN , adj. du latin serenus , 
beau, clair, doux et calme.

( Physique ) Épithète que l'on 
donne au ciel, lorsqu'il n’est couvert 
d'aucun nuage.

(4Zéd. ) Goulte-sereine ; voy. 
GOUTTE, AMAUROSE.

SÉRÉNADE, s. f. de l'italien sc- 
renata . fait du latin serum, le soir: 
concert de nuit.

( Jusique) On appelle ainsi, à
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limitation des Italiens, un concert 
qui se donne la nuit sous les fenêtres 
de quelqu’un. Il n’est ordinairement 
composé que de musique instrumen­
tale; quelquefois cependant on y 
ajoute des voix. Quand le concert 
se fait le matin , ou à l’aube du 
jour , il s’appelle AUBADE. V. ce 
mot.

Sérénades se dit aussi des pièces 
que l’on compose ou que l’on exécute 
dans ces occasions.

SÉRÉNISSIME, adj. du lat. sere- 
nissimus, super), de serenus, serein, 
pur, sans nuages.

( Econ. polit. ) Sérénissimic , sé- 
rénilé ; c’est un titre d’honneur pris 
autrefois par les rois même et par 
les évêques ; mais depuis que le titre 
de majesté est devenu commun aux 
têtes couronnées, celui de sérénis- 
sime est resté aux souverains qui ne 
sont pas rois.

Les princes allemands étoient au­
trefois très-jaloux de ce titre, et le 
mettoient au dessus de celai d'al- 
tesse ; mais l’usage contraire a pré­
valu, et l’on dit aujourd’hui , sur­
tout aux électeurs, votre altesse élec­
torale.

SEREUX , adj. du lat. serum, 
lait clair, petit lait aqueux.

( IZéd. ) Il se dit du sang, des 
humeurs , du pus liquide et senieux. 
K. SÉROSI] E.

SERF, s. m. du latin servus, 
esclave.

( Féodalité ) On entend par serf, 
un homme die condition sert ile, sou- 
mis à certaines redevances et à cer­
tains droits envers son seigneur. Jus­
qu’au commencement de la troi­
sième rare , tout le bas peuple en 
France étoit serf Louis le Gros, 
aidé des conseils de l’abbé Suger , et 
dans le dessein d’abaisser les sei- 
gneurs, prit le parti d'affranchir les 
serfs. Louis VIII, suivit les mêmes 
maximes et signala le commence­
ment de son règne par l'affranchisse- 
ment des serfs, dont il y avoir encore 
grand nombre en F rance. S. Louis et 
ses successeurs, abolirent aussi le plus 
qu'ils purent , toutes les servitudes 
personnelles ; cependant il y avoit 
encore quelques serfs en France sur 
la fin du treizième siècle ; mais les 
seigueursayant bientôt suivi l'exem-

SER
ple du monarque , la servitude fut 
enfin abolie. S’il restoit des traces 
de cette servitude dans la province 
de Bourgogne , la révolution les a 
fait entièrement disparoitre.

SERGENT, s. m. du lat. serviens, 
serviteur , par le changement du v 
en g; on a dit autrefois sergient.

( Pratique ) Officier établi pour 
faire toutes sortes d’exploits judi­
ciaires' et extrajudiciaires , et pour 
mettre à exécuti on les jugemens et 
mandemens de justice.

Le titre de sergent étoit ancien­
nement celui de tous les nobles qui 
servoient à la guerre sous les cheva­
liers. Il y avoit aussi des sergens de 
l'épee et du plaid de l’épée, qui 
étoient singulièrement établis pour 
exécuter , par les armes, les mande- 
mens de justice.

On appelle encore en Angleterre 
sergent ès-lois , sergeant al law, 
un jurisconsulte du premier ordre , 
qui est attaché au principal juge , et 
qui l’assiste pour le droit commun; 
comme un docteur ès-lois l’assiste 
pour le droit civil.

( Art. milil. ) Sergent, est un 
officier d’une compagnie d’infante- 
rie; il commande souvent de petits 
détachemens , et, entr’aufres fonc­
tions , il fait garder les distances et 
dresser les files et les rangs.

Sergent de bataille ; cette charge 
étoit très-considérable dans les ar­
mées de France ; mais dans la suite 
on a mis au dessus de lui un officier 
à qui on a donné le ritre de maré- 
chial de bataille. Il y a eu du tems 
de François Ier. : des sergens géné- 
raux de bataille, dont l’emploi 
étoit le même que celui de major- 
général d’aujourd’hui.

SÉRIE, s. f. du latin series , 
suite , train, continuité.

( Algèbre ) Séries se dit d’un or­
dre ou d’une progression de quantités 
qui croissent ou décroissent suivant 
quelque loi.

La théorie et l’usage des séries ou 
suites infinies, a été cultivée dans 
le siècle dernier avec beaucoup de 
succès ; on en attribue communé­
ment l’invention à Mercator de 
Holstein, qui paroit néanmoins en 
avoir pris la première idée de l’arithi- 
métique des infinis de Wallis.
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Les séries ou suites sont d’un 

grand usage , principalement pour 
la quadrature des courbes, parce que 
cette quadrature dépend souvent de 
l’expression de certaines quantités 
qui ne peuvent être représentées par 
aucun nombre précis et déterminé ; 
tel est le rapport du diamètre d’un 
cercle à sa circonférence ; et c’est un 
très-grand avantage de pouvoir expri- 
mer ces quantités par une suite, la­
quelle, étant continuée à l'infini, 
exprime la valeur de la quantité re- 
quise.

SERINGUE, s. f. du grec olpryk 
( surigæ), flûte, ou corps cylin­
drique.

(Physique) Petite pompe qui 
sert à attirer et à repousser l’air et les 
liqueurs.

( Chirurgie, pharmacie) Ins- 
trument dont se servent les apothi- 
caires et les chirurgiens pour donner 
des lavemens , ou pour injet ter quel­
que liqueur dans les plaies, les ulcè­
res , les fistules, l’urètre, la vessie, 
la poitrine, etc.

SERINGUER, v. a. même ori­
gine que SERINGUE.

(Chirurgie) Pousser une liqueur 
avec une seringue.

(Marine) Seringuer un vais- 
seau ; c'est le battre à coups de ca­
non par son arrière , de manière que 
les boulets l’enfilent dans toute sa 
longueur.

SERMENT, s. m., contraction 
de sacrament , comme on disoit an- 
ciennement, fait du latin sacra- 
menlum, affirmation d’une chose, 
en prenant à témoin Dieu, ou ce que 
l’on regarde comme saint, comme 
divin.

( Hist. ) Les sermens prirent nais­
sance au tems où les hommes com­
mencèrent à tromper ; c’est dire as- 
sez qu’ils sont fort anciens. Abraham 
jura par le Dieu véritable. Les 
Perses , les Grecs et les Romains , 
prenoient à témoin le soleil. Les 
Scythes juroient par l’air et par leur 
cimeterre. A Athènes, on juroit le 
plus souvent par Minerve, déesse 
tutélaire de cette ville; à Lacédé- 
mone , par les fils de Jupiter, Castor 
et Pollux , descendus , par leur 
mère, des rois du pays; en Sicile , 
par Proserpine. Les vestales juroient

SER 317 
par la déesse à laquelle elles étoient 
consacrées; les femmes mariées, par 
Junon , qui présidoit à la paix et au 
bonheur des ménages; les labou­
reurs, par Cérès; les vendangeurs, 
par Bacchus ; les chasseurs , par 
Diane; les amans, par Vénus et 
par son fils , etc.

Les François juroient communé­
ment sur l’évangile, sur la croix ou 
sur les reliques des saints.

Serment defidélité; c’est une pro­
messe solennelle que fait le sujet à 
son prince, d’être toute sa vie son 
fidèle sujet et serviteur.

L'établissement des fiefs, sous la 
seconde race, fit naite les sermens 
féodaux, dont aucun ordre de l'état 
ne fut exempt ; mais ce qui multiplia 
les sermens de fidélité, fut le besoin 

u'eurent Clovis et Charlemagne 
e s'assurer de la fidélité de leurs 

nouveaux sujets; besoin qui donna 
lieu à tant de lois, de canons, de 
formules, etc., qu’on voit répan­
dus dans les capitulaires de Charie- 
magne, ou dans les conciles tenus 
sous son règne.

. ( Pratique ) Serment judiciaire ; 
c’est celui qui est prêté par autorité 
de justice. L’on distingue le serment 
déféré par le juge même, d’avec le 
serment qu’une des parties exige de 
l’autre. De ces deux sermens, il n’y 
a que le dernier qui soit décisif ou 
décisoire, parce que c’est une espèce 
de transaction entre les parties, qui 
a plus de force qu’un simple juge- 
ment, et qui éteint totalement F’ac- 
tion.

Serment de calomnie; on a donné 
ce nom au serment que les plaideurs 
prêtoient chez les Romains, pour 
attester à la justice qu'ils étoient de 
bonne foi, et qu’ils croyoient être 
bien fondés, l’un dans sa demande, 
l’autre dans sa défense. Celui qui 
refusoit de prêter ce serment perdoit 
sa cause.

Ce serment a été reçu par le droit 
canonique ; en conséquence , il a été 
introduit en France; mais il y a 
long-tems que l'usage en a été aboli. 
Il n’en reste qu’une seule trace ; c’est 
le serment que les avocats et les 
avoués prêtent à leur réception, 
et qu'ils réitèrent chaque année ; on 
le leur faisoit prêter autrefois au 
commencement de chaque cause ;
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mais ? comme cela prenoit trop de 
tems , on s’cst contenté de l’exiger à 
leur réception, et à chaque rentrée 
du tribunal.

SERMONNAIRES, adj. et s. du 
latin sermonarius, fait de scrmo , 
discours, sermon.

( Bibiogr.) Il se dit d’un recueil 
de sermons. Il y a des sermonnaires 
pour l'avent , pour le carême , etc.

On donne quelquefois ce nom à 
celui qui a fait imprimer ses ser- 
mons. Fléchier, Iassillon , Bour- 
dalouc, sont de grands sermon- 
naires.

SÉROSITÉ, S. f. dulatin serum, 
lait clair.

( Phty siol. ) La partie la plus 
aqueuse, la plus claire et la plus 
transparente de la masse du sang et 
du lait, dont elle fait la plus grande 
partie.

La sérosité se sépare du sang et de 
la lymphe dans le s reins , à la peau 
et en plusieurs autres endroits du 
corps , pour faire la matière de 
l’urine, de la sueur, de la franspi- 
ration , de la salive , et d’astres hu­
meurs excrémentielles séreuses.

SERPENT , s. m. du lat. sèrpens.
( Hisl. nat. ) Tout le monde 

connoit la forme extérieure des ser- 
pens. Leur squelette est formé d'un 
tres-grand nombre de vertèbres très- 
mobiles, et de cotes. Leur gueule est 
grande , et leur mâc hoire inférieure 
est susceptible de sortir de son arti­
culation , pour donner plus d'am- 
pleur à l’œsophage, lor qu'il englou- 
tit de gros animaux. Les dents des 
serpens sont petites et pointues, 
mais les especes venimeuses portent, 
en outre, de chaque coté de leur mâ- 
choire supérieure, des dents cro­
chues, creuses en dedans, fuit poin- 
tues, et percées au bout, mobiles à 
volonté, et posées sur une vésicule 
pleine de venin. Lorsque l’animal 
irrité mord sa victime, ces crochets 
venimeux se redressent , pénètrent 
dans la chair, et y déposent le poi­
son fatal. L'animal , atteint d'un 
trait mortel, se débat en vain dans 
les angoisse s de la douleur, il porte 
dans son sein le germe de sa destruc- 
ton.

Les serpens à sonnettes ont en 
particulier un organe assez remar-

quable au bout de leur queue ; ce sont 
des anneaux coniques , emboîtés et 
adhérens , qui sont formés d’une 
membrane sèc he et dure comme le 
parchemin , et qui fait du bruit lors- 
qu'ils rampent. Cette sorte de cli- 
quetis décèle leur approche, que 
l’homme redoute beauc oup , parce 
qu'ils sont armés d’un venin extrê­
mement dangereux.

(Husique) Serpent est aussi le 
nom d’un instrument de musique à 
vent, dont on se sert dans les chœurs 
de musique d'église, pour soutenir 
les voix, et qui est fait à peu près 
en forme d’un gros serpent.

( Zstron.) Serpent est encore le 
nom d'une constellation boréale , 
qui contient soixante-quatre étoiles, 
suivant le catalogue britannique.

SERPENTEMENT , s. m. de ser- 
pont; l’action de serpenter ou d’imi­
ter la forme ou les mouvemens du 
serpent.

( G'éom. ) Partie d’une courbe qui 
va en serpentant. Le caractère du 
serpentement est que la courbe peut 
être coupée en quatre points, par 
une même ligne droite; ainsi, les 
serpeniemens ne peuvent se trouver 
que dans les lignes du quatrième 
ordre.

SERPENTIN, s. m. de serpent, 
qui a du rapport avec le serpent.

( Minéral. ) Serpentin ou ophite , 
ou porphyre vert antique; c'est une 
roche coréenne dure, noire, ver­
dâtre.

( Chimie ) Serpentin est aussi 
le nom d’un tuyau de cuivre ou 
d’étain , qui monte en serpentant 
depuis le bas de l'alambic jusqw'à 
son chapiteau. V. ALAMBIC.

(Minéral.) Serpentine est le nom 
d’une pierre d’une couleur verte , as- 
sez obst ure, tachetée de différentes 
nuances. à peu près comme la peau 
d’un serpent.

SERRAIL, s. m. V. SÉRAI.
SERRE, s. f. du latin serrare, 

serrer , que les Italiens ont conserve 
en entier.

(Jardin.) Lieu couvert où l'on 
renferme, pendant l’hiver, lesarbres 
et les plantes élevés dans des cais- 
ses, et qui craignent le froid.

Serre chaude; c'est un édifice 
destiné à élever desplantesexotiques.



SER
par le moyen d’une chaleur artifi- 
Cielle. L’invention des serres chau­
des est due aux Anglois et aux Hol- 
Jandois, à qui la température ingrate 
de leur climat en a donné l'idée.

On entretient constamment dans 
les serres chaudes une chaleur su­
périeure à celle de dix degrés du ther- 
momètre de Réaumur. Pour la cons­
truction et l’économie des serres 
chaudes, consultez le nouveau la 
Quintinie.

SERRES, s. f. du latin barbare 
serro, qui signifie crochu , ou du 
lat. serrure. serrer.

( Omytologie ) Ce sont les ongles 
acérés , ou les grilles des oiseaux de 
proie, arme puissan eet souvent ter- 
rible, qui sert également à l'atta- 
que et à la défense.

SERRE-FILE , s. m. de serrer, 
et de FILE. Voy. ce mot.

( Art milit. ) Dernier rang d’un 
bataillon qui en termine la hauteur, 
et en forme la queue.

( Marine ) Serre- file est, en 
termes d’évolutions navales, le der­
nier vaisseau de la ligne.

SERRE, adj. du iat. serrure.
( Bolan. ) Serré se dit de ce qui 

dans les plantes est rapproché jus­
qu’à contact.

SERRER, v. a. du lat. serrure , 
étreindre, presser.

(Marine ) Serrer les voiles ; c’est 
les plier contre les vergues , lors- 
qu’elles ne doivent plus, de quel­
que tews, être déployées au vent.

Serrer le vent ; c’est la même 
chose que pincer le vent, aller au 
plus près du vent. V. PRÈS.

Serrer la terre ou la côte ; c’est, 
en navigant, se tenir près de la côte, 
et ne pas s’en écarter.

Serrer la ligne ; c’est, dans une 
escadre , ou armée navale, formée 
en ligne, rapprocher les vaisseaux 
les uns des autres, et les tenir à une 
distance bornée et réglée , au lieu 
qu'ils se trouyoient trop écartés.

SERRETE, adj. du lat. serratus.
( Bolan. ). Denté en scie.
SERRUTE, adj. diminutif de 

SERRETE.
(Bolan. ) Il s’emploie lorsque les 

dents sont très-petites, relativement 
à la partie qui les a.

SERTIR , v. a. du latin inser- 
tare.

SER 3:9
( Joaillerie ) Enchâsser une pier re 

précieuse dans un chaton : de là 
sertie y et sertissure, pour une pierre 
enchâssée , ou pour l’action d'en- 
chasser.

SERTULE , s. f. du lat. sertu- 
li2m. diminutif de sertu, bouquet, 
petit bouquet.

( Botan. ) Assemblage de plu- 
sieurs védicelles uniflores, naissans 
tous d'un même point, à peu près 
comme dans l'ombellule. Les fleurs 
de la primevère officinale sont dispo­
sées en sertule.

SÉRUM , s. m. Motemprunté du 
latin , et qui signifie petit lait, hu- 
meur aqueuse ; c'est la même chose 
que SÉROSITÉ. F. ce mot.

SERVAGE, s, m. du lat. servus , 
esclave»

( Ècon. polit. ) Etat de celui qui 
est serf ou esclave.

SERVICE , s. m. du lat. servie , 
servir . être esclave.

( Culte cathol. ) Service se dit 
du culte extérieur qu’on rend à Dieu. 
Il se dit aussi des prières publiques 
que l’on dit pour un mort.

Se consacrer au service divin ; 
c’est embrasser la profession ecclé­
siastique.

(Art milit.')Service, pris dans un 
sens absolu, s’entend du service mi­
litaire.

Faire son service , ou être de 
service; c'est, dans le langage des 
gens de guerre, ou monter la garde, 
ou être commandé d’un détache- 
ment, ou pour la tranchée, etc. : 
service des places, service de cam­
pagne.

SERVITUDE , s. f. du lat. ser- 
vio , servir, être esclave.

( Féodal. ) Condition de celui qui 
demeure dans la dépendance d’autrui. 
V. SERF.

(Pratique) Servitudes se dit aussi 
des souffrances ou sujétions imposées 
sur un héritage pour la commodité et 
l'utilité d’un autre héritage.

Ou distingue les servitudes rura­
les, les servitudes urbaines, les ser- 
viludes contractuelles , et les ser­
vitudes légales.

Servitudes rurales ; ce sont les 
droits de passage sur l'héritage ser- 
vant, d’y puiser de l’eau , d’y faire 
abreuver les bestiaux , etc.
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Servitudes urbaines ; ce sont 

celles établies sur un bâtiment pour 
la commodité d’un autre bâtiment 
voisin , comme le droit d’appuyer 
ses poutres contre le mur du voisin , 
d’avancer un toit sur son fonds, etc.

Servitudes contractuelles ; ce 
sont celles qui dépendent de la con­
vention des parties.

Servitudes légales; ce sont celles 
qui ont lieu sans titre, et qui sont 
fondées sur des réglemens.

SÉSAMOIDE , adj. du grec a- 
cépx ( sésame) , sésame , sorte de 
plante , et d'eldoc ( éidos ) , forme , 
ressemblance : qui ressemble à la 
graine de sésame.

(Anat. ) On donne ce nom.à des 
os en général fort petits, qui se trou- 
vent ordinairement aux jointures des 
orteils et des doigts. On les a ainsi 
nommés parce qu’ils ont de la res­
semblance avec la graine de la sé- 
same.

SESQUI-ALTERE J'adj. du lat. 
sesqui-alterus , une fois et demi

( Géom. arith. ) Il se dit d’un 
rapport entre deux lignes, deux nom­
bres , etc. , dans lequel une de ces 
grandeurs contient l’autre une fois 
et une demi-fois; ainsi, les nombres 
9 et 6, sont entr’eux en raison ses- 
qui-allère, car 9 contient 6 , une 

fois et une demi-fois.
SESQUI-DOUBLE . adj. du lat. 

sesqui-duples , deux fois et demi.
( Iathémat. ) On dit qu’une rai­

son est sesqui-double, quand le plus 
grand de ses deux termes contient le 
plus petit deux fois, et une demi- 
fois. Telle est la raison de 15 à 6, de 
50 à 20.

SESQUI-QUADRAT , du lat. 
sesqui-quadralus , quatre fois et 
demi.

( Astron. ) Aspect sesqui-qua- 
drut; c'est l'aspect de deux planètes 
qui sont éloignées l’une de l’autre de 
quatre signes et demi , ou 135 de- 
grés.

SESQUI-TIERCE , adj. du lat. 
sesqui-tertius , une fois et un tiers.

( Géom. ) On dit qu’une quantité 
est en raison sesqui-tierce d’une au­
tre quantité, quand la première con­
tient la deuxième une fois et un tiers 
de fois; telle est la raison de S à 6, 
ou de 4 à 3.

SESSILE , adj. du lat. sessilis ,

SET
fait de sedeo, sessum, s'asseoir : 
qui est assis, qui n’a pas de pied.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui sont privées d’un support 
propre , ou immédiatement assises 
ou fixées sur la partie donnant nais­
sance. Ainsi, une feuille dénuée de 
pétioles , une fleur sans pédoncules 
une anthère sans filet, un stygmate 
sans style , sont sessiles.

SESSION, s, f. du lat. sessio, 
fait de sedeo , sessum , être assis ; 
l’action d’être assis.

(Econ. polit.) Tems pendant le­
quel un corpsdélibérantest assemblé.

En parlant des conciles, session 
se dit de chaque séance ou assemblée 
d’un concile, et même de l’article 
qui renferme les décisions publiées 
dans la séance du concile; quand il 
s’agit des corps politiques, session 
s’entend du tems pendant lequel ils 
sont assemblés : ainsi, la session 
d’un corps délibérant se compose de 
toutes les séances qui ont lieu depuis 
l’instant où il est convoqué et réu­
ni, jusqu'à celui où il est prorogé, 
ou dissous.

SESTERCE, s. m. du lat. ses- 
tertius, qui signifioit deux as et demi.

( MVonnoie) Monnoie de Rome 
ancienne. Mille petits sesterces va- 
loient 20C livres de France d’aujour­
d’hui ; et ces mille petits sesterces 
faisoient le grand sesterce , qui n'é- 
toit qu’une monnoie de compte.

SETACÉE, adj. du latin sela- 
ceus, fait de selum , long poil.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes qui sont menues, roides et 
anguleuses, comme les soies de co­
chon.

SÉTEUX , SE, adj. du lat. se- 
tosus, fait de selum, long poil.

( Bolan. ) On appelle réceptacle 
commun sélcux , celui qui est garni 
de petites paillettes sèches et rigi- 
dules, ou sélacées.

SETIER on SEPTIER , s. m. du 
lat. sextarium . mesure romaine.

( Bétrol. ) Mesure de grains, de 
liqueur, de terre.

Dans le système des nouvelles me- 
sures, seller est la traduction vul­
gaire d’une mesure de continence, 
pour les matières sèches, appelée 
HECTOLITRE (V. ce mot ), égale
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à dix décalitres ou boisspaux, et en 
mesures anciennes , 77 boisseaux de 
Paris.

SETON, s. m. du lat. setum, long 
poil ou mèche.

( Chirurgie ) Espèce de cautère à 
deux émissaires, qu’on l'ait à la peau 
avec une aiguille suivie d’une mè- 
che de coton ou d’une bandelette, 
qui passe d’une ouverture à l’autre , 
et qui reste dans l’ulcère, pour servir 
d'égoût aux mauvaises humeurs, et 
détourner les fluxions. Ce mot se dit 
aussi de la mèche même.

SEUIL, s. m. du lat. solium, pour 
limen , fait de solum , sol, terre.

( Archit. ) Pièce de bois ou de 
pierre, qui est au bas de l’ouverture 
de la porte.

SÈVE, s. f. du lat. sapa.
( Botan. ) On comprend assez or- 

dinairement sous cet te dénomination 
toutes les liqueurs nécessaires à l'ac- 
croissement et à l'entretien des plan- 
tes : mais on ne doit pas confondre la 
sève avec le suc propre , ni avec 
cette liqueur huileuse , gommeuse 
ou résineuse, qui est filtrée par des 
glandes destinées à cet usage.

La sève, dont les fonctions peu­
vent être comparées à celles que 
remplit le sang dans les animaux, est 
une liqueur limpide , sans couleur , 
sans saveur et sans odeur, qui ne sert 
uniquement qu’à l’accroissement du 
végétal, et qui n’influe en rien sur 
ses qualités.

SÉVICES, s. m. du lat. sævities, 
cruauté, rigueur.

(Pratique ) Outrages et mauvais 
traitement dont un supérieur, ou 
celui qui a autorité sur un autre , use 
envers lui,

SEVRER, v. a. du lat, separare. 
En vieux langage, sevrer signifioit 
seulement séparer.

( lled. ) Empêcher un enfant de 
tetter, lui ôter l'usage du lait, pour 
le faire passer à une nourriture plus 
solide. "
. ( Jardin. ) Sevrer, en termes de 
Jardinage , c’est priver une plante 
d'un rameau qui en émane.

Sevrer une branche greffée en 
approche; c’est la séparer de l’arbre 
auquel elle tenoit.

Sevrer une marcotte; c’est la sé- 
Parer de 1a plante mere, après qu'elle 
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est enracinée , pour la replanter ail­
leurs.

SEXAGENAIRE, adj. et s. du 
latin sexagenarius, de soixante : ce­
lui qui a soixante ans.

SEXAGESIMAL,LE,adj. du lat. 
sexugesimis , soixantième : qui 
appartient, qui a rapport au nombre 
soixante.

( Astron. ) Ce mot n’est guère em­
ployé qu’en astronomie, pour expri­
mer des fractions dont le dénomina­
teur est soixante, ou pour désigner 
un ouvrage de Tailor, intitulé Sexa- 
gésimal table, ou Table sexagési- 
male.

SEXE . s. f. du lat. sexus.
( Hist. nat. ) Différence physique 

et constitutive du mâle et de la fe­
melle. V. HERMAPHRODITE.

( Boian. ) Comme les animaux , 
les végétaux ont des organes sexuels, 
par l'action réciproque desquels ils se 
reproduisent ; ces organes sont l’éta­
mine et le pistil.

La plupart des plantes réunissent 
les deux sexes dans toutes leurs 
fleurs, et sont, par cette raison , ap­
pelées hermaphrodites.

Celles dont toutes les fleurs n'ont 
que des étamines sans pistil, sont 
dites mâles ; et celles qui, au con­
traire, n’ont que des fleurs à pistil, 
prennent le nom de femelles. Une 
plante qui porte tout à la fois des 
fleurs mâles et des fleurs femelles, 
est nommée ANDROGYNE ou MO- 
NO1QUE. V. ces mots.

Une plante qui a toutes fleurs mâ­
les sur un individu, et toutes fleurs 
femelles sur un autre individu , est 
appelée DIOIQUE. V. ce mot.

Celle qui a des fleurs bisexées et 
unisexées, soit sur le même indivi­
du, soit sur divers individus, est dite 
POLYGAME. K. ce mot.

SEXTANT, s. m. du lat. sextans, 
la sixième partie d’un tout,

( Zstroi. ) Sextant signifie , eu 
général, la sixième partie d’un cer- 
cle, ou un arc de soixante degrés ; 
mais on s'en sert plus particulière- 
ment pour signifier un instrument 
d'astronomie qui ressemble à un 
quart de cercle, excepté que son éten- 
due ne comprend que 60 degrés. /. 
QUART DE. CERCLE.

( Zarinc ) Sextant est aussi le
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uom de quartier de réflexion , ou 
de l’octant d’Hadley , quand au 
lieu de contenir 45 degrés, il en ren- 
ferme 60.

SEXTE , s. f. du lat. sextus , 
sixième.

( Litlsugie) Sexte est la troisième 
des petites heures canoniales.

On divisoit anciennement le jour 
artificiel en quatre parties, qu’on 
appeloit prime , tierce . sexte et 
none. Sexte alloit depuis midi jus- 
qu’à trois heures : et la partie de l’of­
fice qui se récitoit à l’heure de sexte 
fut appelée sexte.

(Droit canon) Sexte , au mascu- 
En, est aussi le nom de la collec- 
tion des décrétales, faites sous les 
ordres du pape Boniface VIII, pour 
servir de continuation aux décrétales 
publiées par Grégoire XI ; et comme 
les décrétales de Grégoire XI étaient 
divisées en cinq livres, ce nouveau 
recueil fut nommé le Sexte, quoi- 
sali! soit lui- même divisé en cinq.

SEXTIL , LE , adj. du latin sex- 
tilis , sixième.

( Astron. ) Sextile se dit de la po- 
sition ou l’aspect de deux planètes, 
lorsqu’elles sont éloignées l’une de 
l’autre de la sixième partie du zo- 
diaque ; c’est-à-dire , de soixante de- 
grés, ou de la distance de deux 
signes.

SEXTUPLE . da lat. sextuplas , 
pour sexies duplicalus, qui confient 
six fois.

( Musique ) Nom donné anx me- 
sures à deux temps, composées de 
six notes égales, trois pour chaque 
tems.

SEXUEL, ELLE , adj. du latin 
scaus; qui caractérise le sexe, qui 
tient au sexe.

( Betan. ) Sysléme sexuel; c’est 
le titre d’un ouvrage de Linnée , ap- 
po lé ainsi parce qu’il est fondé sur le 
sexe des plantes. V. SYSTEME , 
LINNÉE , MÉTHODE.

SFUMATO, adject. italien pris 

substantivement, et qui signifie en- 
fumé.

( Peinture ) Peindre sfiemato ; 
c’est une manière de peindre extrè- 
moment moelleuse, qui laisse une 
certaine incertitude sur la terminai- 
son du contour, et sur les détails 
des formes, quand on regarde l’ou-

SI
vrage de près, mais qui n’occasionne 
aucune indécision , quand on se place 
à une juste distance.

Cependant, quoique le mor sfu- 
malo signifie proprement cnfiime . 
il ne faut pas croire que , pour at- 
teindre à la qualité ngi éable de pcin- 
dire sfumato , il faille représenter le s 
objeiscomme si on ne les apercevoir 
qu’au travers d’une fumée; k ‘est alors 
l’excès de cette qualité, et elle de- 
vient vicieuse. Le Guerchin a bien 
saisi le point juste de sfumato ; Gri- 
moux a quelquefois approché de 
l’excès. Le sfumato exclu la qua- 
lité exprimée par ce qu’on appelle 
le SENTIMENT. V. ce mot.

SGRAFITTO, adj. et s. Terme 
emprunté de l’italien , et qui signifie 
égratigné.

( Peinture) Peinture al grefilto ; 
c’est une maniere de peindre infro- 
duite par le Poli ore , et qui a été 
abandonnée après lni : le procédé 
en tenoil plutôt de la gravure are 
de la peinture. V. ÉGRATIGNÉ.

SHER TF, s. m. Mot anglois com- 
posé de shire, comté, prov ince , et 
de reève, gouverneur : gouverneur 
d’un comté.

(Hist. d’Anglet.) Officier chargé , 
dans chaque comté, de faire exé- 
cater les ordres du roi. Il y en a deux 
pour le comté de Middelessex , qui 
sont nommés par les habitans de 
Londres : pour les autres comtés, 
le roi choisit sur trois candidats qui 
Ini sont présentés par les habitans da 
comté.

SI, conjonction , du lat. si, qni 
signifie en cas que.

( Musique) Si , s. m.; c’est une 
des sept syllabes dont on se sert en 
France pour solfier les notes. Guy 
Aretin , en composant sa gamme , 
n’inventa que six de ces syllabes, 
parce qu’il ne fit que changer en 
hiexacordes les tétracordes des Grecs, 
quoiqu’au fond sa gamme fût, ainsi 
que la notre, composée de sept notes. 
Il arriva delà que, pour nommer la 
septième, il failoit à chaque instant 
changer les noms des autres et les 
nommer de diverses manières; em- 
barras que l’on n’a plus depuis l’in- 
vention du si.

Brossard, et ceux qui l’ont sali i, 
attribuent l’invention du si, à u2
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yommé Lemaire , entre le milieu 
et la fin du dix-septieme siècle ; 
d’autres en font honneur à un cer­
tain Mander Pullen ; d’autres re- 
montent jusqu’à Jean de Marris, 
vers l’an 1330; et le cardinal Bona 
dit que, dès le onzième siècle, qui 
étoit celui de l'Aretin , Ericius Du- 
puisajouta une note aux six deGuy, 
pour éviter les difficuliés des muan- 
ces, et faciliter l’étude dn chant. Ce 
qu’il y a de certain, c’est que la 
plupart des auteurs qui ont écrit sur 
la musique, comme le père Mer- 
senne, Banchiere , etc., ont reconnu 
la nécessité de cette septième syl- 
labe, pour éviter les muances; que 
les uns ont nommé celte syllabe ci , 
d’autres di , d’autres ni, d’autres si, 
d'autres sa , etc. Du reste, l'usage 
du si n'est connu qu'en France.

SIAGONAGEE, s. f. du grec 
ctayydy (siagon), mâchoire, et de 
aype (agra), prise, capture.

( LZédecine) La goutte aux ma-
clolics.
SIALAGOGUE , ou SIALCGO- 

GUE, adj. du grec ciaxov( sialon), 
salive. et d'àyw (ago), chas er.

(2/édec.) il se dit des remèdes 
qui provoquent l'évacuation die la 
salive..

SIALISMIE, s. m. du grec cizXcv 
( sialon) , salive.

( Liédec.) Evacuation abondante 
de salive par la bouche. V. SALI- 
VAI ION, PTYALISME.

SIALOLOGIE, subst. f. du grec 
cic-oy (sialon ), salive , et de 2.6- 
y99 (logos) : discours, traité.

(Anat.) Partie de l'anatomie qui 
traite de la salive.

Si BERITE , s. f. de lat. siberia ; 
nom d'un fort grand pays de la ‘1 ar- 
tarie Moscovite, et du grec ».@cç 
( lithos) pierre : pierre de Sibérie.

(Afneral.) Substance appelée 
autrement schori rouge de Sibérie , 
qui se trouve dans ies monts Oural, 
et occupe les fissures d'un silion , 
composé de feld-spath rougeâtre, de 
quartz , de schorf noir, et de mica, 
qui coupe les bancs d'une roche 
granitique.

Les échantillons de sibérile qu'on 
voit a Paris, sont d'une belle cou- 
leur rose foncée , et quelquiefois rou- 
ge purpurine, à peu près comme le 
grenat syrien. On voit au Buséum

national du jardin des plantes de 
Paris, un magnifique morceau de 
sibénie, qui est presque de la gros- 
seur du poing. Cette substance est , 
jusqu'à présent , d’une extrème ra- 
reté.

SIBYLLE, s. f. du grec «iCuNa 
( sibulla ) , que quelques-uns croient 
un nom propre, que d'autres pré- 
tendent etre un composé de oidç 
(sios), employé pour Gsàç (thées), 
dieu, et de.Covaà (boule), conseil : 
comme qui diront conseil divin.

(Antiquités) Prophètesse. Le nom 
de Sibylle fut d'abord donné, à ce 
qu'on croit , à la prophètesse de 
Delphes, qui vivoit Ires. long - tems 
avant le sicge de Troie; mais il est 
devenu comman à toutes les filles 
qui rendoient des oracles.

ylle : 
Koy-

SIBYLLIN , adj. de sib 
qui appartient aux sibylles. 
SIBYLLE.

(Bibliogr.) Livres ou ver s sibyl- 
lins ; ev appelle ainsi les livres qui 
contenoient les prédictions des si- 
bylles. Ces livresaroient une grande 
autorité parmi iesRomains; ils furent 
brilés avec la capitale, en l'an 670 
de Rome.

Les livres sibyllins d'aujourd'livi 
sont au nombre de huit , qui con- 
tiennent plusieurs vers grecs prophé- 
tiques; mais tous les savais con- 
viennent que c’est un ouvrage sup- 
posé, qui fut fabriqué sous l'enspire 
d'Anforin, ou au commencement 
du règne de Marc-Aurèle.

SICAIRE, s. m. du lat. sicarius, 
fait de sica, poignard.

( Histoire juive) Les sicaires 
éloient, avant le siège de Jérusalem , 
des voleurs de Palestine , répandus 
dans Je pays, qui excitoient Die peu- 
ple à la révolte , et pilloient les mai- 
sons de ceux qui re stoient dans i'o- 
béissance des Romains. Ces voleurs 
étoient armés de petits poignards , 
courbés comme les cimeterres des 
Perses; et comme ies Romains ap- 
peloient sica un poignard, ils nom- 
mirent ces assassins sicarii.

SICCITÉ, s. f. du lat. siccitas, 
fait de sicco , dess'cher.

( Chimie) Qualité de ce qui est 
sec : faire évaporer jusqu'à siccité.

SIDÉRAL, LE, adj. du lat. si-
X 3
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dus, sideris , astre : qui a rapport 
aux astres.

( Astronom.) On a appelé année 
sidérale , on sidériale , le tems de 
la révolution de la terre, d’un point 
des on orbite au même point ; elle est 
plus longue de 20 minutes que l'an- 
née tropique, ou leretour des saisons, 
à cause de la précession des équi- 
noxes.

(Médecine) Observations sidé- 
rales ; ce sont les Arabes, dit Guy- 
Patin , qui ont fourré dans la méde­
cine les scrupuleuses et superstit Lieuses 
observations. tant lunaires et sidé­
rales : que d’autre nature.

SIDERATION, s. f. du lat. si- 
deralio, fait de sidus, astre, et 
qui, selon Pline, signifie une ma­
ladie des arbres, causée par une mau­
vaise influence.

( Chirurgie) Ce terme signifie, ou 
une apoplexie et paralysie subite, 
comme si l’on étoi t frappé tout à coup 
de quelque mauvaise influence, ou 
il dénote une gangrène parfaite, ap­
pelée autrement SPHACELE. /. 
ce mot.,

SIDÉRITE, s. f. du grec cinpos 
(sidéros), fer.

( Minéral. ) On a donné ce nom à 
une substance qui se trouve combi- 
née avec cet taines espèces de fer , et 
qui rend ce métal aigre et cassant. 
Meyer areconnu que c'étoit un phos­
phate de fer ; c'est-à-dire, du fer com- 
biné avec l’acide phosphorique.

Pline a donné le nom de sidérite 
à l'une des six espèces de diamans , 
connues de son tems , mais que 
quelques minéralogistes modernes 
croient n'être autre chose que la 
mareassite blanche.

SIDÉROMANTIE, s. f. du grec 
ciSmpos (sidéros ), fer, et de uavrisa 
( mantéia ), divination.

( Divinal. ) Divination qui se 
faisolt avec un fer rouge. On tiroit 
vn bon ou mauvais augure de la ma- 
nière dont les paillettes brûloient, 
et dont les étincelles en sortoient.

SIECLE , s. m. du latin seculum.
( Chronol. ) Durée de cent ans.
Les anciens ont divisé les tems en 

quat re âges.
Siècle d'or; c'étoit le règne de 

Saturne.

SIE
Siècle d'argent; c’étoit celui de 

Jupiter.
Siècles d'airain et de fer; ce sont 

les siècles qui ont succédé à ces heu­
reux tems.

Les modernes ont appelé siècles 
de feret de plomb, les ro°, et 11e. 
siècles, parce que c'étoient des siè- 
cles d’ignorance et de grossièreté.

Siècle se dit encore d’un tems cé- 
lëbre par le règne de quelque grand 
prince , par les actions, les ouvrages 
de quelque grand homme, ou par 
quelqu'autre chose de très-remar­
quable. Le siècle d'auguste , le 
siècle de Louis-le- Grand, le siècle 
d'Homère, le siècle de Virgile et 
d'Horace, etc.

SIEGE , s. m. du lat. sedes , dont 
on a fait sedia , puis sicda.

( Econ. dom. ) Meuble fait pour 
s’asseoir.

( Pratique ) La place où le juge 
s’assied pour rendre la justice , et 
par extension , le corps et la ju­
ridiction des juges et la salle où 
ils s'assemblent.

( Hist. ecclés.) Siége se dit aussi 
d’un évêché, de sa juridiction ; ainsi 
on dit le sainl-siége , un siége pa- 
triarchal, un siége épiscopal.

( Géographie ) Siége se dit en­
core de la ville capitale d’un em­
pire. Rome éloit le siège de l'Em- 
pire romain. Paris est le siège de 
LEmpirefrancois.

( Diéd. ) Siege, en termes de mé­
decine , est la partie du corps hu- 
main sur laquelle on s’assied , et 
particulièrement le fondement, l’a­
nus.

( Art milit. ) Siége est le campe­
ment d'unearmée autour d’une place 
qu'elle veut attaquer:

Les François sous la première et 
seconde race, suivoient dans plu­
sieurs choses , soit pour l’attaque , 
soit pour la défense , l’ancienne ma­
nière des Romains.

On suivit encore la même mé­
thode sous les premiers rois de Ja 
troisième race; mais l’art militaire 
tomba en décadence . depuis Louis- 
le - Débonnaire jusqu'à Philippe- 
Auguste , qui en fut le restaurateur.

Les premiers François, à l’exem­
ple des Romains , pour emporter 
brusquement une place , ne Taisoient 
point de circonvallation, mais par-



SIG
tageoient leur armée en trois corps 
qui formaient chacun un cercle tout 
à l’entour , et investissoient la ville. 
En se préparant à un assaut, ou se 
présentant à une escalade , ils 
étoient soutenus par leurs archers et 
frondeurs , qui tiroient contre les 
soldats des remparts , et montant à 
l’escalade , ils se couvraient de leurs 
boucliers.

Il n’est point fait mention dans 
P'h istoireque les François aient avant 
Philippe-Anguste , mis en usage 
les lignes de circonvallation. On se 
servoit de tours de bois, et de forts 
construits de distance en distance , 
dans les lignes , et ces redoutes 
se nommoient bastides ; et sous 
Charles VII, on disoit assiéger par 
bastides. C’est aussi sous le règne de 
ce prince que les François ont aban­
donné l’usage des anciennes ma­
chines de guerre’, et que l’on com­
mença à voir distinctement l’usage 
des tranchées.

SIÉNITE , adj. de la ville de 
Sienne , dans la Haute-Egypte.

( Minéral. ) Roche primitive 
composée de feld-spath et de horn­
blende, dont le premier est ordi­
nairement blanc , et la seconde de 
couleur noire , ce qui forme une 
roche grisâtre ; elle a été ainsi ap­
pelée par Verner , parce qu’il reste 
beaucoup de monumens antiques 
formés de cette pierre, qu’on tiroit 
de Sienne, dans la Haute-Egypte.

SIGILLAIRE, s. f. ou terre si- 
gillée , du lat. sigillare, sceller.

( Med. ) C'est le nom d’une terre 
bolaire qu’on employoit autrefois en 
médecine , et qu’on tirait de l'ile 
de Lemnosou Stalimène , dans PAr- 
chipel. Cette terre est en pastilles ou 
petites tablettes, sur laquelle est 
l’empreinte d'un cachet , qui lui 
donne des vertus imaginaires, et d’où 
elle tire son nom. Voy. ARGILE.

SIGLE , s. m. du grec cryxal( si- 
glai), chiffre , note abrégée.

( Sténographie ) Les sigles sont 
des lettres uniques, isolées ,. desti- 
nées à exprimer un mot, ou du moins 
une syllabe , sans le secours d’au­
tres lettres. Ainsi N P signifie no- 
bilissimus puer; quelquefois les 
sigles sont composés die plusieurs let­
tres , NAT. ECC. ROM. natarius 
ecclesiæ Romance; d'autres fois les
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sigles répétés indiquent le nombre 
des personnes CCESS. AUGG. Cœ- 
sares , Augusti duo; AAA. trois 
Auguste. Les sigles renversés dé­
signent le féminin *W *D *I Maria 
con liberta.

L’écriture par sigles a été en 
usage chez les Hébreux , chez les 
Grecs, qui les tiraient des Pléni- 
ciens; chez les Romains , avant les 
notes de Tyran, etc. ; mais la con­
fusion que la multiplicité des signes 
occasionna , les fit proscrire des 
actes publics. Ils furent bannis des 
livres de droit par une loi de Justi- 
nien ; l’empereur Basile rendit un 
pareil édit. Malgré cela, on s’en sert 
encore de nos jours, sur-tout dans 
les noms propres. Les lettres de l’al- 
phabet grec et latin, qui servent 
de chiffres, sont des sigles numé­
riques.

SIGMOÏDE ou SIGMOIDAL, 
adj. du grec ofyua ( sigma ) , nom 
de la dix-huitième lettre de l’al­
phabet des Grecs c , et d’»^ ( éi- 
ilos ), forme, ressemblance : qui a la 
forme de la lettre s.

( Anat. ) C’est le nom qu’on 
donne à certaines parties du corps 
qui ont la forme de la lettre grecque 
s, ou la forme semi-lunaire : telles 
sont les valvules sigmoïdes, l’apo- 
physe sigmoïde.

SIGNAL, s. m. du lat. signum , 
signe que l’on donne pour servir d’a­
vertissement.

( Art de la guerre ) Les Grecs, 
au défaut de couriers, employoient 
les signaux , pour avoir en peu de 
tems des avis de ce qui se pascit au 
loin. Ils en avoient de deux sortes , 
les uns par des feux , et les autres par 
des flambeaux. On plaçoit sur les 
hauteurs ces signaux, de distante en 
distance, et à portée d’être v • les 
uns des autres. Cet art fut poussé 
très-loin chez les Grecs, et ensuite 
chez les Romains , puisque Polybe 
parle d’une méthode par laquelle on 
pouvoit composer des lettres et des 
mots, en élevant à droiteet à gauche 
un certain nombre de flambeaux. 
Un nommé Cleoxène passoit pour 
être l’inventeur de cette méthode.

L’art des signaux, par le feu ou 
les flambeaux, se soutint jusque dans 
le moyen âge, où l’on fit usage du
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son ou du bruit, qui fut lui-même 
abandonné à l’époque de l'invention 
de la poudre à canon.

Cependant il manguoit toujours à 
ces efforts de l’esprit humain , quel- 
que moyen de se faire entendre de 
proche en proche, avec une prompti­
tude dans l’action , et un mystère 
dans la méthode. C’est ce qu’on a 
obtenu par le moyen du TELEGRA- 
PEE: V. ce mot.

(Marine) On entend parsignaux, 
en fermes de marine, des pavillons, 
des flammes, ou autres objets remar­
quables et visibles de loin, que l’on 
liisse à la tête d’un mât , au bout 
d’une vergue, etc., pour être aper- 
çus à une grande distance , et com- 
muniquer quelque ordre ou intelli- 
genre : ce sont les signaux de jour.

Les signaux de nuit se, font avec 
des coups de canon , des fusées et des 
fananx, hissés à la tête des mâts, en 
nombre et distance variés, mais qui 
offrent des combinaisons moins éten­
dues que les signaux de jour.

Dans les tons de brame ou de 
brouillard : on n'a pour ressource 
que les coups de canon, le bruit du 
tambour et le son des cloches.

L'industrie des signaux est d’une 
glande utilité, sur-tout dans les esca- 
dreset armées navales, pour commu­
niquer à tous les vaisseaux , en même 
tems, les ordres du général, relatifs 
aux évolutions, mouvemens et opé­
rations qu'ils doivent exécuter en­
semble et de concert.

On a imaginé et employé diverses 
méthodes et combinaisons pour ob­
tenir le plus grand nombre possible 
de signaux, avec un nombre limité 
de pavillons. La méthode la plus fé- 
conde , avec une très srande simpli­
cité durs les moyens, est celle dans 
laquelle on donne à chaque pavillon 
le caractère d'un chiflie ; et de la 
réunion de deux ou de trois pavillons 
qui figurent, l’un comme unité, un 
autre comme dizaine, et un troisième 
comme centaine, on peut composer 
tous les nombres possibles, depuis r 
jusqu’à 999.

Chacun de ces nombres,ayant une 
phrase ou une idée qui lui corres- 
pond , est inscrit en conséquence sur 
une table de signaux, au moyen de 
quoi on a un langage assez étendu , et 
tout aussi étendu que les besoins du
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service des armées navales peuvent 
l’exiger.

SIGNATURE , s. f. du lat. signa- 
lura fait de signum,sceau, cachet: 
apposition du sceau du cachet.

( Pratique') Anciennement on ne 
signoit point les actes; le sceau on 
cachet tenoit lieu de signature; la 
forme a changé , mais Fancien nom 
est resté. On entend maintenant par 
signature,la souscription , l’apposi- 
lion de son nom au bas d’un acte , 
mise de sa propre main.

Il v a deux sortes de signatures , 
les signatures cuttzcNÉouCs. ei ICS 
signatures privées; celles-ci se font 
par les pa 11 iculiers , au bas des enga- 
gemens qu’ils prennent ensemble; 
les autres sont celles que donne nt les 
officiers publics, et ayant caractère 
à cet effet.

( Cour de Rome) On appelle si- 
gnature en cour de Rome , la mi- 
nute originale d’un acte par lequel le 
pape accorde un bénéfice, ou quel- 
qu’autre grace.

Un appelle aussi à Rome, signa- 
turc de justice , signature degrace. 
deux tribunaux ou l’on décide diffé- 
rentes sortes d’affaires contentieuses.

(Imprimerie) Signatures, en ter­
mes d’imprimeric . se dit des lettres 
de l’alphabet qu’on met au bas des 
pages recto , c’est-à-dire, qui sont à 
droite, au dessous de la dernière li- 
gne. pour faire connoitre l’ordre des 
cahiers et des pages qui les compo- 
sent, et par conséquent faciliter le 
travail de relieur. S’il y a plus de ca­
hier. que de lettres, on multiplie 
l’alphabet par minuscules ensuite 
ce la majuscule, autant de fois qu’il 
est nécessahe. Pour indiquer l’ordre 
des feuillets qui composent chaque 
cahier, on ajoute à la lettre initiale, 
quelques chiffres qui ne passent pas 
le milieu ducahier, etqui , par leur 
nombre, marquent le format de l’édi- 
tion.

Quelques imprimeurs emploient 
maintenant pour signatures, des 
chiffres au lieu de lettres; et quant 
aux chiffres qui indiquent l’ordre des 
feuillets dans chaque cahier, ils les 
placent près de la marge interne. 
Au reste , le mode des signatures va­
rie beaucoup depuis quelques an- 
nées.
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SIGNE, s. m. du latin signum , 

indice : ce qui est la marque d’une 
chose , signal, présage , pr dige , en- 
seigne , drapeau . srean : car hel etc.

(Bédec. séméiotique ) Signe se 
dit, en termes de médecine , de tout 
effet apparent par le moyen duquel 
ou parvient à la conmoissance d’un 
effet plus caché, dérobé au témoi­
gnage des sens.

Le signe d’une maladie est ce qui 
fait distinguer les causes de son ap- 
proche, sa nature, sa durée et son 
issue.

On distingue en général trois es­
pèces de signes : les commémoratifs, 
les diagnostics et les pagnes-tics, 
Voy. ces mots.

C’est à Hyppocrate que la science 
des signes a le plus d'obligation. Le 
premier séméioticien ( voy. SE- 
MÉIOTIQUE ) a été le plus grand. 
Aucun médecin , depuis lui, ne l’a 
surpassé ni même égalé , c’est-à- 
dire , qu’aucun n'a su mettre en 
usage tous les signes qu’il avoit 
établis.

( Musique ) Les signes , en 
musique , sont en général tous les 
divers caractères dont on se sert pour 
noter la musique ; mais ce mot s’en­
tend plus particulièrement desdièses, 
bémols , béquarres, points, reprises, 
pauses, gaido ns et autres petits ca­
ractères détachés, qui, sans être de 
véritables notes, sont des modifica- 
lions des notes , et de la manière de 
les exécuter.

( A'sèbre ) Signes, en algèbre , 
se dit des caracteres + et —, plus 
et moins , qu’on met au devant des 
quantités algébriques.

Signes semblables ; ce sont ceux 
qui indiquent des quantités toutes 
deux négatives ou toutes deux affir- 
matives.

Signe radical; c'est le signe • 
qu'on met au devant d'une quantité 
radicale.

( stron. ) Signe, en astronomie, 
est la douzième partie de l’écliptique 
ou du zodiaque, ou une portion qui 
contient Co degrés de ce cercle. 
Voy. ZODIAQUE:

La div ision des signes commence 
par le point équinoxial, ou inter- 
section de l’écliptique avec l’équa­
teur. Ces signes furent désignés par 
les douze coustellatioss qui occu- 

voient les douze portions du zodiaque 
il y a deux mille ans. Mais, depuis 
ce tems-là , ces constellations ont te'- 
lement changé de place , par la pré­
cession de l'équinoxe, que la cors- 
tellation du bélier est maintenant 
dans le signe du taureau . la cous- 
tellation du taureau dans le signe 
des gémeaux. V. PRÉCESSION.

V nici les noms de ces douzesignes . 
Le bélier, le taureau , les gémeaux. 
l'écrevisse ou le cancer, le lion . 5 
vierge . la balance, le scorpion . in 
sagillaire, le l'erseau , les poissults. 
V. ZODIAQUE.

On distingue encore les signes 
par rapport à la saison de l’année au 
e soleil y séjourne, eu signes de 

printems , d’été, d’automne et d'hi- 
ver. Les signes du printems et ceux 
d'été sont aussi nommés signes sep- 
lentrionaux; et ceux d’automne et 
d’hiver sont appelés signes ineri- 
dionaux.

On dit aussi les signes ascendans 
et descendans ; les premicis sont 
ceux de l’hiver et du printems , et 
les autres ceux de l'été et de l'au- 
tomne.

( Astrologie ) Les astrologues 
connoissent des signes chauds et 
froids , gras et maigres, masculins 
et féminins, féconds et stériles , des 
signes vicieux, des signes d'infir- 
mité , de beauté, etc. Consultez 
Ozanam.

SIGNIFICATEUR, s. m. da lat. 
sigaificaior, fait de significo , pour 
signum Jacio , signifier , faire 
sa voir.

( Astral. ) Il se dit de l’un des 
points de P'écliptique dont se Servent 
les astrologues , pour signifier quel- 
ques évememens pat rapport au pr- 
melteur. Par exemple : si la lune est 
prise pour significaleur de quelanes 
évènemens , par rapport à une autre 
planète, le point où est celle planite 
se Domine prometteur ; le point où 
est la lune se nomme signilicateur. 
Le teins qu’il faut pour que le pro- 
metteur arrive dans le cercle de po- 
sition où se trouve le significaleur, 
est mesuré par l’arc de direction. Les 
directions sont le principal fonde- 
ment des prédictions astrologiques.

SIGNIFICATION . S. f. de signi- 
jico . signifier : Faction de signiier..
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( Pratique ) IVotificalion d’une 

rocédure, d’un exploit ou d'un acte 
une partie adverse, ou à un pro­

cureur.
SILENCE, s. m. du lat. silen- 

lium , fait de sileo , se taire ; état 
d’une personne qui se tait.

( Musique ) Silences se dit en 
musique des signes répondans aux 
diverses valeurs des notes, lesquels, 
mis à la place de ces notes, mar­
quent que tout le tems de leur valeur 
doit être passé en silence.

(Peinture ) On dit en parlant d’un 
tableau qu’il y a un grand silence» 
un beau silence , pour exprimer que 
la composition est sage, ainsi que 
l'effet; que le tout ensemble met 
l'ame du spectaleur dans un état de 
calme dont il se plaît à jouir. Silence 
est opposé à tapage: l’on dit qu’il y 
a du tapage dans un tableau , pour 
exprimer qu’il y a beaucoup de mou- 
vement.

SILEX, s. m. Mot purement la­
tin , qui signifie caillou.

( Minéral.) Le silex, ou pierre 
à fusil, ou pierre à briquet. Cette 
pierre a la demi-transparence de la 
corne ; elle en a aussi les différentes 
teintes: ce qui lui a fait donner,par 
les allemands, le nom de horn-sicin, 
pierre de corne.

La France est la contrée de l’Eu­
rope qui possède le plus grand nom­
bre de carrières à silex. Quand on 
tire les pierres à silex de leur gite , 
elles sont pénétrées d’une soi te d'hu- 
midité à laquelle on donne le nom 
d’eau de carrière. Il faut profiter du 
tems où cette humidité subsiste, pour 
pouvoir tailler ces silex , et les fa­
çonner en pierre à fusil; une fois 
dissipée, la pierre ne peut plus se 
casser d’une manière convenable.

SILICE, s. f. du latin silex, cail­
lou.

( Minéral. ) La silice y on terre 
silicéc, ou siliceuse,ou terre quart- 
zeuse, est une des neuf terres que 
l’on connoit aujourd’hui , et que, 
dans l’état actuel de la science , on 
considère comme des substances sim­
ples.

La silice est la terre la plus abon­
dante qu’il y ait dans la nature. Elle 
entre pour les trois quarts dans la 
composition du granit et de plosieu.s
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autres roches primitives; elle est ins 
fusible et aryre , indissoluble dans 
l’eau et dans la plupart des acides; 
elle est soluble pour les alkalis à un 
grand feu, et elle forme le verre avec 
ces sels. Elle n’a pu être ni décom- 

osée, ni imitée par la synthèse. On 
‘a regardée comme la terre la plus 

simple, l’élément terreux , l’origine 
de toutes les autres terres ; mais rien 
de tout cela n’a été démontré par 
l’expérience. Elle sert à une foule 
d’usages, et sur-tout au moulage , à 
la verrerie , aux cimens, aux pote­
ries, etc.

De silice les naturalistes ont fait 
siliceux y pour désigner ce qui est 
de la nature du silex.

SILICULE, s. f. du lat. silicula, 
diminutif de siliqua , gousse : petite 
gousse.

( Bolan. ) La silicule ne diffère 
pas essentiellement de la siliquc, 
dont on la distingue particulièrement 
par sa forme courte et même raccour­
cie. Elle a cependant quelquefois des 
caractères que celle-ci ne présente 
point; tels que la forte compression 
en sens contraire de la cloison . l'é- 
chancrure du sommet, l’unité de 
graine, etc.

SILIQUE, s. f. du lat. siliqua, 
gousse.

( Botan.) Fruit solitaire, simple, 
sec, alonge, équilatère, marqué de 
deux sutures longitudinales opposées, 
plus ou moins exprimées, auxquelles 
ou vers lesquelles les graines sont 
attachées.

SILLAGE, s. m. de SILLON. /. 
ce mot.

( Marine ) Trace que le vaisseau 
laisse derrière lui sot la surface des 
eaux, à mesure qu'elles se sont sé- 
parées à droite et à gauche , pour lui 
laisser passage , et se rejoignent en ­
suite en tourbillonnant. Cette trace 
est ainsi nommée parce qu’elle a 
quelque analogie avec le sillon que 
fait dans la terre une charrue.

Comme le sillage indique la vraie 
ligne qu’a suivie le vaisseau, on s'en 
sert utilement pour déterminer la 
dérive du vaisseau. Pour cela, on 
établit sur la galerie du vaisseau, ou 
sur tel autre endroit de l’arrière , un 
demi-cercle dont la ligne du milieu 
représente la direction de la quilis.
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Les divisions qui sont pratiquées sur 
tout le demi-cercle servent à inci- 
quer l’angle que fait la route réelle 
du vaisseau, ou son sillage, avec la 
quille; et par conséquent l'angle de 
la dérive.

Sillage se dit aussi, mais impro­
prement, de la vitesse du vaisseau. 
De là, faire un bon sillage , ou 
grand sillage, pour marcher avec 
vitesse.

SILLE, S. m. du grec crxxos 
( sillos ).

(Poésie grecque) Poëme mordant 
en usage chez les Grecs.

SILLOMÈTRE, s. m. de sillage, 
sillon , et du grec uévpoy ( métros ), 
mesure.

( Marine) Instrument propre à 
mesurer le sillage d'un vaisseau. 
F. SILLAGE.

SILLON , s. m. du lat. sulcus , 
ou peut-être du saxon sylh, qui 
signifie charrue.

( Agricult. ) Longue trace que le 
soc , le coutre de la charrue fait dans 
la terre qu’on laboure.

(Anal. ) Sillon se dit aussi par 
analogie de différentes traces des os 
et des parties molles.
SIMARRE , autrefois CIMAR RE, 

de l’italien zimarra , emprunté de 
l’espagnol camarra.

( Costume ) Habillement long et 
traînant, dont les femmes se servolent 
autrefois.

Il se dit présentement d’une robe 
que les chefs de la magistrature por­
tent en public ou dans les jours de 
cérémonie.

SIMILAIRE, adj. du lat. simi- 
Jaris , semblable, de même nature, 
homogène.

( Physique) Corps similaires ; 
on appelle ainsi les corps qui , com- 
parés l’un à l’autre, ont ou sont 
censés avoir des particules de même 
espèce , de même nature.

Similaire se dit aussi en par- 
lant d’un même corps dont les par- 
ties sont aussi toutes de la meme 
nature.

Lumière similaire ; c’est spivant 
Newton , celle dont les rayons sont 
également réfrangibles, li P’apreije 
encore lumière simple et nomo- 
gêne. Telle est, par exempis, là 
Mtmsère rouge primitive . 01 est en
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faisceau de rayons tous également 
réfrangibles ; au contraire, la lu- 
mière blanche est un composé de 
rayons de diverses couleurs , dont les 
réfrangibilités sont différentes.

( Arithmét.) IVombre similaire; 
c’est la même chose que le nombre 
proportionnel.

IVombres plans similaires; ce 
sont ceux qui font des rectangles pro­
portionnels. Par exemple. 6 multi­
plié par 2, et 12 multiplié par 4, 
dont l’un produit 12 et l’autre 48 . 
sont des nombres similaires.

IVombres solides similaires ; ce 
sontceuxqui font des parallélipipedes 
rectangles similaires.

(Anat. ) Les anciens anatomistes 
regardoient comme parties similai­
res , c’est-à-dire, homogènes , de 
même nature , les os , les cartilages, 
les ligamens , les tendons , les nerfs, 
les artères, les veines, les vaisseaux, 
etc.. parce qu’à la vue , elles parois- 
sent chacune en particulier de même 
nature ; mais pour parler exacte- 
ment . il n’y a que la fibre simple 
qui puisse porter le nom de partie 
similaire , parce que toutes les au­
tres sont organiques et le résultat 
d’un tissu de fibres.

SIMILITUDE . s. f. du lat. simi- 
litudo : ressemblance , comparaison.

( Diction ) La similitude est an 
des lieux communs de la rhétorique 
propie à la preuve. On entend par ce 
terme la convenance que deux ou 
plusieurs choses ont ensemble.

SIMILOR , s. m. du fr. or, et du 
latin similis : semblable à l’or.

( Dilétallurgie ) Alliage da zinc et 
du cuivre.

SIMONIE, s. f. de Simon le 
magicien, qui voulut acheter de 
S. Pierre, le don de faire des mi- 
racles.

( Hist. ecclés. ) Crime qu’on com­
met , quand on trafique des choses 
saintes.

SIMPLE , adj. et s. du lat. sim- 
plen , nom composé , seul, unique, 
facile à faire, à comprendre.

( Bolan. ) Simple se dit en bota- 
nique , de ce qui ne se ramifie point 
ou n’est pas formé de diverses pièces 
distinctes.

Calice simple ; c’est celui qui 
n’est point calcalé ou environné
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conme par tin second calice exté- 
sierr.

Simple . employé au substantif, 
est un nom générique sous lequel 
sont comprises toutes les herbes et 
toutes les plantes dont on fait usage en 
médecine; elles sont ainsi nommées, 
parce qu’elles ont chacune leur vertu 
particulière pour former un remède 
simple.

( rithmét. ) Multiplication et 
division simples : ce sont des opéra- 
tiens où il n’entre point de différente 
espèce; on les appelle ainsi , pour 
les distinguer de Ju multiplication 
et de la division composées où il s'a- 
git de calculer des grandeurs de dif­
férentes e perces.

( zilgèlre ) Equation simple ; 
c'est celle où la quantilé inconnue n'a

, . x=atbgu'tne dimension, comme •------

(Diction ) Simple est encore 
l'un des trois genres d’éloquence que 
les rhéteurs ont distingué : le sim- 
ple, le sul-lime, et le tempéré.

Le simple désigne une manie re de 
s’exprimer pure, facile, sans orne- 
ment, où l'art ne parost point.

( J/usique ) Simple se dit, dans 
les doubles et dans les variations, du 
premier couplet ou air original, tel 
qu'il est d’abord noté.

( Peinture ) Style simple est op- 
posé , en peinture, au style d’appa- 
rat ; il exclut ce qui est initiant , ri­
che, et fastueux. Le grand style sup - 
pose la simplicité dans toutes les par- 
( iesdansle sujet, dans lesiormes, dans 
les attitudes, dans les ajustemens , 
dans la composition, dans l’ordon- 
nance, dans 1rs accessoires, dans les 
eilefs, dans la couleur.

S Rome, dit Mengs, où l’on a 
conservé le goût antique . on mé­
prise cette variété d’objets qui fort, 
par leurs différentes couleur s. le char- 
me des tableatu du Titien . et l’on 
cherche au contraire à vendre les 
compositions aussi simples qu’il est 
possible.

SIMC LATION, S. L du lat. si- 
medo, pour similem Jacio, rendre 
semblable : Partion de rendre sem- 
blable, feindre.

( Pratique ) Déguisement intro­
duit dans un acte. Il y a de la sima- 
lotion dans un contrat , dans une

S I M
vente, etc, lorsqu’on veut frustrer 
les créanciers légitimes.

SIN APISME ,s. un, du grec cévati 
( sinupi ) , sénevé ou moutarde.

( Pharmacie ) Cataplasme de 
graine de moutarde pulvérisée . in- 
corporée avec la palpe de figues, du 
levain ou autres choses semblables , 
appliqué pour exciter la chaleur et 
de la rougeur à la peau.

SINCIPUT , s. m. Terme lat. qui 
signifie le devant de la tête.

( Anat. ) La partie antérieure de 
la tête au dessus du front, ,oy. 
BREGMA.

De sinciput, les anatomistes ont 
fait sincipital , pour désigner ce qui 
a rapport au sinciput.

SINDON , s. m. du grec civô’doy 
( sindon), drap, linge.

( Culte cathol. ) On nomme quel­
quefois sindon le linceul dans lequel 
Jésus-Christ fut enseveli.

( Chirurgie) Sindon se dit aussi, 
par analogie , d’un petit morceau de 
toile, coupé enond, ou un petit 
plumasseau de charpie , applati et 
arrondi , pour mettre dans le trou du 
trépan quand on le panse.

SINÉ CURE, s. m. Corruption du 
latin sine cura , sans soin , sans 
charge.

( Hist. ecclés. ) Il se dit d’un 
bénéfice , ou d’une dignité qui n’o­
blige à and une fonction. C’esi ce 
qu’on appelle aubement un bénéfice 
simple.

SINGLER , ou CINGLER , v. n. 
de l’allemand segeln , naviguer à 
pleines voiles.

( Iarine) Singler vers le nord; 
c’est naviguer, faire route an Nord.

SINGU LIER , ERE, adj. du lutin 
singuluris , unique, particulier.

(Gramm. ) Ivombre singulier ; 
c’est une unité de personnes ou de 
choses ; il est opposé à nombre 
pluriel.

( Jarisprudence) Loi singulière ; 
c’est une loi qui est seule dans un 
titre , ou en en chapitre à part.

Combat singulier; c’est un com­
bat d’homme a homme. Ancienne- 
ment on permettoit les combats sin- 
guliers pour déceavrir la vérité.

SINOPLE , s. m. de la ville Je 
Sinopc en Asie.
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( Blason) C’est ainsi qu’on ap- 

polie le vert , ou la couleur prasine , 
dans les armoiries.

Les anciens hérauts l’appeloient 
ainsi , quoique , suivant Pline et 
Strabon , la terre apportée de Sinope 
est d’un rouge brun.

La couleur verte , ou le sinople , 
signifie jeunesse, amour, bcaulé, 
jouissance , et sur-tout liberté; 
d’où vient qu’on scelle en cire verte 
les lettres de rémission , d’abolition 
et de légitimation.

Les villes franches et les univer- 
sites ont la plupart des sceaux de 
même couleur. Les évéques ont pris 
la couleur verte à leur chapeau pour 
marque de leur exemption , et l’on 
fait porter le- bonnet vert aux 
banqueroutiers cessionnaires , parce 
qu’iis sont libérés de toutes leurs 
dettes.

( Minéral. ) On donne le nom 
de sinople , dans les mines de Hon- 
grie, à une mine d’or , ordinairement 
mêlée de galene et de blende, qui a 
pour gangue un jaspe rouge très- 
ferrugineux..

SINUE, EC, adj. du latin sinus, 
pli.

( Botan. ) Qui a un sinus ou 
échancrure arrondie , ou bien un 
nombre déterminé de sinus.

SINUEUX , SE, du lat. sinus, 
plis.

( Bolan.) Dont le bord a des 
échanci uses et des saillies également 
arrondies ; par une courbure ou 
flexuosité continue ; c’est-à-dire , 
non-interrompue par des angles.

SINUOLE, Ec, adj. diminutif 
de sinucua.

( Botan. ) Qui a les bords légè- 
rement flexueux.

SINUOSITE , s. f. du latin sinus, 
pli, cavité : qualité d’une chose 
sinneuse.

( Chirurgie ) Il se dit des tours 
et détours que fait un ulcère dans 
les chairs.

( Anat. ) Sinuosité se dit, en 
général , des enfoncemens des os 
qui donnent passage à des tendons, 
comme au haut de Phusérus.

SINUS , s. m. Mot purement la- 
tin, qui signifie cavité, pli , golfe , 
déiour.

( Anat. ) Espèce de cavité dent 
l’entrée est ples ctrcile et le fond plus

évasé. Les sinus maxillaires; les 
sinus frontaux, etc.

Sinus se dit aussi des endroits où 
plusieurs vaisseaux viennent aboutir. 
Le sinus de la veine coronaire; le 
sinus de la veine-porte.

(Chirurgie) Sinus se dit aussi, 
en termes de chirurgie, d’un sac, d’un 
clapier, d’une cavité détournée qui 
se forme dans le fond d'un ulcère , et. 
où il se ramasse du pus, qu'on a bien 
de la peine à faire sortir sans incision.

( Géom.) Sinus d'un are ou d’un 
angle; on appelle ainsi une perpen- 
diculaircabaissée de l’extrémité d’un 
arc sur le rayon ou le diamètre qui 
passe par l’autre extrémité de cet 
arc.

Sinus total; c’est le sinus d’un 
are ou d’un angle de ço deg:és. Ce 
sinus est égal an rayon, ou , pour 
mieux dire, c’est le rayon lai-même; 
il est appelé sinus total, parcequ’il 
est le plos grand de tous les sinus:

Sinus-verse; c’est la partie du 
ryon interceptée entre le sinus droit 
et l’extrémité de l’arc.

SIPRILIS, s. f. Motlatin dont 
l’origine est incertaine, mais qui sert 
à dé igner lu grosse vérole. Suivant 
le Lexicon medic. castell. Brun. 
Siphilis pourroit venin du grec cipxbc 

siphlos ), contraction de crozaèe 
siphclos ) , vilain . sale, difforme, 

Donteax ; comme qui diroit maladie 
honteuse. Voy. VÉROLE (grosse).

SIPHON, s. m. du grec oioœv 
(siphon), tuyau,

( Physique) Tuyau courbé de 
verre ou de métal, et dont une 
branche est plus comte que l’autre. 
On se sert du siphon pour vider la 
liqueur d’un vase, sans incliner le 
vase ; pour cela, on place l’extrémité 
de la courte branche dans le vase qni 
contient la liqueur , ou ote l’air du 
siphon, en suçant par l’extrémité 
de la longue branche; alors l’écou- 
lement commence et ne finit que 
lorsque la courte branche ne plonge 
plus du tout dans la liqueur.

Le jeu du siphon dépend de la 
pression de l’air sur la surface de la 
liqueur dans le vase, car tous les 
points de cette surface sont également 
pressés par la colonne d’air; si à 
quelque endroit de cette surface . on 
supprime cette pression, la liqueur
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doit s’écouler par-là, puisgn’elle y 
trouve moins de résistance. C’est 
pourquoi le siphon se remplit en 
entie , lorsqu’on suce l’air par l'ex- 
frémi té de la longue branche. Pour 
le surplus de la théorie du siphon, 
consultez le dictionnaire de physi- 
que de Brisson.

Siphon double, ou de labora- 
loire ; c'est un siphon qui ne diffère 
du précédent, qu’en ce qu’on adapte 
à sa longue branche, un tube qui 
sert à sucer les liqueurs qu’il seroit 
dangereux de faire venir à la bouche. 
On fait usage de ce siphon dans les 
laboratoires de chimie, par sûreté, 
et dans les offices, par propreté.

Le siphon, dit de Wirtemberg, 
fut inventé en 1683, par Jean Jor- 
dan, natif de Stutgard, et présenté 
au prince Frédéric Charles, duc de 
Virtemberg , qui le donne, à Salo- 
mon Reisel , son médecin , pour en 
éprouver les effets. Ces effets ayant 
été rendus publics, le fameux navi- 
gateur Jean Davis imagina la ma­
chine qui les avoit produits, et en 
donna la description dans les tran­
sactions philosophiques de 1685. M. 
Denis Papin fit aussi la même an- 
née, un siphon dont les propriétés 
ne le cédoient point à celles du si- 
phon de Wirtemberg. Reisel recon­
nut alors que ce seroit en vain qu’il 
garderoit plus long-tems le mystère 
sur l'invention de Jordan , et il le 
publia.

SIPPAGE , s. m. du saxon sip , 
abreuver, saturer.

( Tannage des cuirs) C’est le nom 
que les Danois donnent à un procédé 
particulier, pour tanner les peaux en 
deux mois de tems.

SIRE, s. m. Les étymologistesne 
sont pas d’accord sur l'origine de ce 
mot. Les uns le font venir du latin 
herus , dont les Allemands ont fait 
her; les autres, du latin senior, dont 
on auroit fait par contraction store , 
et ensuite sire; d’autres enfin, le 
dérivent du grec moderne Kupoç 
( kuros ).

( Hist. ) Le titre de sire fut donné 
par les Grecs à leurs empereurs ; dans 
la suite, ce titre fut usurpé par tous 
les seigneurs, soit justiciers, soit 
féodaux. Dans le treizième siècle, 
il fut donné à Dieu même, et depuis

SIR
le seizième, il est réservé aux rois 
seuls, en leur pariant ou en leur 
écrivant.

SIRIASE, s. f. du grec oupiacte 
( seiriasis) , inflammation causée 
par l’ardeur du soleil.

(Méd.) Inflammation du cerveau 
et de ses membranes, occasionnée 
par une violente ardeur du soleil. 
C’est une maladie à laquelle les en- 
fans sont sujets.

SIRIUS , s. m. du grec osipsos ( sei- 
rios) , fait de oztpwo (seiro ) , dessé­
cher.

( stron.) C’est le nom d'une 
étoile de la constellation du grand 
chien. Les Latins l'appeloient cani- 
eula.

SIROC , s. m. de l'italien sirocco, 
qui vient lui-même de l’arabe scho- 
rouk, qui signifie le lever du soleil , 
l’orient : qui vieni de l’orient.

( Méléorol. ) C’est le nom qu’on 
donne sur la Méditerranée, au vent 
que l’on nomme sud-est sur l’océan.

Ce vent est tellement brûlant dans 
les parties de l'Afrique, voisines de 
la Méditerranée, qu’il tue quelque­
fois les animaux dans l’espace d’une 
demi-heure. Les îles de Malte et de 
Sicile, sont aussi tourmentées par 
ce terrible vent, qui, malgré qu’il 
ait traversé la mer, conserve encore 
assez de chaleur pour faire monter le 
thermomètre jusqu’à 40 degrés (de 
Réaumur). A Naples, et dans plu­
sieurs autres endroits d’Italie, où 
il est beaucoup moins violent qu’en 
Sicile, mais où il dure plusieurs 
jours . et même plusieurs semaines , 
il produit un abattement total dans 
la machine, et cause souvent des ma­
ladies putrides.

SIROP, s. m. du latin barbare 
syruppus, fait de l’arabe schoreb, 
qui signifie potion , breuvage.

( Matière méd.) Médicament li­
quide , doux et agréable, dont la 
consistance est telle, que si l’on en 
fait tomber une goutte sur un mar­
bre, elle ne s’étendra point; fait de 
sucs . d’infusions, de décoctions, de 
teintures , ou d’eaux distillées avec 
du sucre, quelquefois avec du miel.

Les sirops n'étoient pointen usage 
du tems d’Hippocrate; ils étoient 
inconnus aux Grecs. Ce sont les sa- 
bes qui les ont inventés.
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SIRVENTE, s. m., onSERVAN- 

TESE. ou SCRVANTOISE, s. f. 
que Ménage fait dériver de silva , 
qui signifie une sorte de poésie.

(Poésie) Sorte de poésie ancienne, 
en langue Françoise ou provençale, 
ordinairement consacrée à la satyre, 
et quelquefois à l’amour et à la 
louange. Le sirvente étoit aussi une 
sorte de poésie lyrique connue chez 
les Italiens.

SISTRE , s. m. du grec osiorpov 
( seistron ), fait de giw (sein ) , 
frapper , agiter.

(Blusique insirunt ) Instrument 
de musique ausien, de métal, à 
jour, et à peu par senbloble à une 
de nos raquettes. Si brin hes, per- 
céas de trous ér • isarres. re- 
cevoient trois ■ iteilies ba- 
guettes mobile «.’ métal, qui 
passoient au tr . . * o, i émeut 
agitées, rer * 1: : -. . / .

Cet intris: 5 
Egypte, e 0 1 
nies relis-“minanicaiai- 
soient ( ne ge ians leurs 
feles, pl • Sesiemplovoisat pour 
marartoipili mesure dans s'exérition 
de di as morreans-le musique.

SiTS.s m. de l'italien silo, fait 
du afin situs, assiette , position , 
sitaation.

(Peinture) Site : en termes de 
peinfe.a. signifie la même chose 
que situation d'un lieu, dans le ian- 
gage ci Unaire. Ce mut appartient 
parti uirement à la peinture du 
paysage, :t P'on dit un site pittores- 
que, piquant, romantique, etc. V. 
ces inuts.

SITIOLOGIE , s. f. du grec csricv 
(sition ), aliment, et de xdc ( lo- 
g°s ) . discours , traité.

(Jél. ) Partie de la médecine , 
qui traite des alimens.

SI DATION , s. f. du latin situes, 
assiette, position.

(Archit.) Belle situation , situa- 
lion avantageuse; cette expression 
s’applique à un bâtiment élevé sur 
un espace de terrein, dont le fonds 
est bon, l'exposition heureuse, et les 
vues belles.

( Gramm.) Situation se dit aussi 
de l'arrangement des parties d'un dis- 
cours. Le premier vice opposé à la 

netteté du style, c'est la mauvaise 
situation des mots.

( Géom. alg. ) Situation , en ter- 
mes de géométrie et d'algebre.sigui- 
fie la position respective des lignes, 
surfaces, etc.

Leibnitz parle, dans les actes de 
Leipsick , d'une espèce parficuliere 
d'analyse, qu'il appelle analyse de 
silualion, sur laquelle on pourroit 
établir une sorte de calcul.

Dans le tome VII des mémoiresde 
l'académie de Pétershourg . on trouve 
un mémoire de M Euler, qui a pour 
titre : Solution d’un prolléme qui 
a rapport à la géométrie des situa- 
lions.

SIX, adj. du latin sex.
(Ariimét.) Nombre pair, com- 

pasede der bishois; lechiifre 6.
ASTEM ai e six.
(4: té ) s- va-tie d'un tout 

t is • : - six pris égaules.
SiT.s le six.

Alisiqze) La'seronde des deux 
crasuanances impfaites appelées 
par les G. cs hexacorle, parce que 
son intervalle est formé de six sons 
ou de cinq dey' és diat miq es.

SLOOP , 00 SLOUPE, s. m. 
pris de l'angiois sl p.

(Marine) Le sloop est un bâti- 
ment fort usité parmi les Anglois et 
les Américains, et dans les colonies 
des Antilles.

Sa construction est fort arrondie, 
sa largeur considérable, et son avant 
renflé et sans rentrée. Les sloops 
portent depuis vingt jusqu'à cent 
tonneaux. 1l y en a cependant de plus 
forts , et qui portent quelques ca- 
nons.

Le gréement des sloops consiste 
en un seul mât portant une grande 
voile à gui, un beaupré fort allongé 
et peu relevé, sur lequel on amare 
trois ou quatre focs.

Cette sorte de voilure très-simple, 
rend ces bâtimens propres à courir 
au plus près du vent: aussi po tent- 
ils à quatre aires de vent, et meme 
encore plus près; ils virent aussi de 
bord fort lestement.

(Marine angloise) Sloops of 
war, va sloops de guerre ; c'est le 
nom que les Anglois donnent aux 
frégates au dessous de vingt canons , 
et que dans la marine françoise on
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appelle corvettes. Ce nom leur vient 
de ce que dans l’origine on se servoit 
de sloops, ou bâtimens à un seul 
mât , pour porter des avis, aller à la 
découverte, et faire le service que 
font aujourd’hui les petites frégates 
ou corvettes. Les mots of war (de 
guerre), servent à les distinguer des 
sloops de commerce.

Dans la suite , ces bâtimens ayant 
paru peu propres aux usages auxquels 
ils étoient destinés, on a changé 
leur construc tion et leur gréement, 
mais on a oublié de changer leur nom. 
/. CORVETTE.
♦ SMALT , subst, masc. du teuton 
schmalte.

(Minéral. ) Verre bleu fait avec 
l’oxide de cobalt fondu , jusqu’à par- 
faite vitrification , avec une fritte de 
verre ou de cristal. Le smalt , lors- 
qu’il est broyé, ferme ce qu'on ap- 
pelle azur, ou bleu d’émail.

SMARAGDITE , s. f. du grec 
cuépandos (smaragdos), émeraude, 
et de xiBoç (lithos), pierre.

(Ainéral. ) Substance pierreuse , 
ainsi appelée parce que sa couleur est 
le plus souvent d’un beau vert d’éme- 
rautde.

La smaragdite paroit être la subs- 
tance généralement désignée sous le 
nom de prime d’émeraude: et c’est 
probablement un morceau de sma- 
ragilite qu’on montrbit comme une 
émeraude prodigieuse du poids de 
vingi-neni livres, dans le trésor du 
couvent de Reichenau , pres ce 
Constance.

SMECTITE , s. f. du grec 6yxo 
( smécho ), nettoyer.

( Jinéral. ) 1 erre argileuse qui 
mousse et se dissout dans l’eau com- 
me le savon ; ainsi appelée parce 
qe’siie a la propriété de dégraisser les 
étofles de laine. C’est la terre à fou- 
lon.

STOGLEUR.s. m. Corruption de 
l’angiois smaggler, contrebandier.

( Commerce) Il se dit de ceux 
qui : an nutépris des lois . introduisent 
ou exportent des mart handises sans 
payer les droits: on l’applique aussi , 
par extension . aux pefirs hatimens, 
comme sloops et cuiters, qui servent 
à la contrebande.

SOC, s. m. du lat. barb. soccus.

SOC
fait de l’allemand scege, qui signifie 
couteau.

(Agricull. ). Grosse pièce de fer 
pointue ; qui fait la principale partie 
de la charrue, qui sert à ouvrir et à 
fendre la terre quand on laboure.

SOCIÉTÉ, s. f. du lat. sociclas, 
fait de socio , allier, joindre, unir : 
alliance , confédération, association , 
union.

( Commerce) Acte, contrat ou- 
traité par lequel plusieurs personnes 
conviennent de mettre certaines cho- 
ses en commun , pour en partager le 
profit ou la perte.

Il y a deux sortes de sociétés entre 
marchands, négocians ou banquiers: 
la société générale et la société en 
commandite.

La société générale est celle que 
contrac tent plusieurs personnespour 
agir également et faire le commerce 
sous leurs noms collectifs. Souvent 
celui qui est le principal agent met 
son nom le premier : les autres sont 
compris sous le nom de compagnie.

La société ci commandite est 
celle où l’un des associés ne fait que 
mettre son argent dans la société, 
sans faire aucune fonction d’associé, 
ni être nommé dans la raison du 
commerce ; et l’autre donne quel- 
quefois son argent , mais fournit fou- 
jours son industrie et son nom. Le 
premier est appelé croupier, le se- 
cond , le complimenlaire de la so- 
ciété.

Le croupier n’étant point dénom- 
mé dans la raison ou signature de 
cette société, n’est engagé solidai- 
rement avec les autres inièressés que 
jusqu’à concurrence de la somme 
portée dans l’acte. C’est cette restric- 
tion qui forme la commandite ; c’est 
ce qui la distingue de toute antre so- 
ciélé où il pourroit y avoir également 
communauté de pertesou de profits, 
sans que les noms de tous les co-as- 
sociés parussent. Cette société a pris 
le nom de commandite, de l’ancien 
terme de coutume command, qui 
désigne celui qui a donné charge à 
un autre d’acquérir pour lui.

Société anonyme; c’est celle où 
tous les assoc ils travaillent sous leurs 
noms partie uliers, sans que le public 
soit informé de leur société. Comme 
il en peut résulter des monopoles or
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d’autres abus pernicieux au com- 
merce, elle est proscrite par les lois.

Société léonine ; c’est celle où 
l’on convient qu’on fera deux masses 
séparées, l’une du gain, l’autre des 
frais ou pertes , et qu'un des associés 
aura telle part au gain sans en avoir 
à la perte. Une pareille société est 
rejetée par les lois: elle a été appe­
lée par les jurisconsultes romains 
societas léonina , par allusion à 
l'apologue de Phèdre qui commence 
par ce vers remarquable:
IVunguam est fidelis 9 cum potenie 

societas.
(Littérature) Société littéraire ; 

c’est l'association de plusieurs per­
sonnes qui se réunissent pour cultiver 
les arts, K. LYCÉE , ATHÉNÉE.

Société de gens de lettres. On dit 
quelquefois d’un ouvrage qu'il a été 
composé, exécuté par une société de 
gens de lettres; on entend par-là que 
plusieurs gens de lettres ont formé 
entr'eux une association passagère 
pour l'exéc ufion d'un ouwage.

Société royale de Londres; c'est 
une association de savans établie à 
Londres, pour la culture des arts et 
des sciences. Elle, doit son origine à 
quelques philosophes anglais qui , 
sous la sombre administration de 
Cromwel , s'assembloient une fois 
par semaine chez le docteur Wil- 
kins, à Oxford, pour chercher en 
paix d s vérités, tandis que le fana­
tisme opprimoit toute vérité. Le roi 
Charles 11 confirma cet établisse- 
ment en 1663. Le nombre des mem­
bres qui composent celte société n'est 
pas Exé; il y a un président qui con­
voque les assemblées . et propose les 
questions, un trésorier qui reçoit et 
débourse l’argent , et deux secrétaires 
qui tiennent des registres des expé­
riences , des découvert's, et de tout 
ce qui se passe de plus remarsable. 
C’est d’ordinaire l’un des deux se- 
crétaires qui a la direction et le soin 
des Trausactions philosophiques 
qui se publient tous les mois, par 
ordre de la société.

SOCLE . s. m. de Pital. zoccoia.
( zirchit.) Membre carré plus large 

que haut, et qui sert de base à tou- 
tes décorations d’architecture et d’é- 
difice.

Il se dit aussi d’uae sorte de petit
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piédestal sur lequel on pose desvases, 
des bustes.

SOBA,s. in. Mot arabe quisigni- 
fie douleer de tête.

(4iéd. ) Ce mot signifie mal de 
tête on céphalalgie. Quelques-uns 
entendent encore par ce terme un 
sentiment de chaleur et d’érosion 
dans la gorge , auquel les bilieux et 
les hypocondriaques sont sujets. Sai- 
vant Blancard , soda est une ardeur 
d’estomac.
SOFFITE, s. f. de Fital. soffito, 

plafond, lambris.
- ( Archit. ) Ce mot se dit particu- 
librement de tout plafond ou lambris 
de menuiserie, for mé par des poutres 
croisées ou des comnic Thes volantes , 
dont les compartimens par renfon­
cement carrés sont enrichis de sculp- 
ture , de peinture et de dorure.

SOFT ou SOPET. s. m. Mot por- 
san qui signifie prudent, sage ou phi­
losophe.

( Hist. des Perses ) Titre qu’on 
donnoit anciennement au roi de 
Perse, mais qu’on ne lui donne plus.

SOIE, s. f. du latin sericum, fait 
de ser . nom d’une araignée , com- 
mine chez les Seres , peuples de 
Seythie, et dont les anciens croyoicnt 
que la soie éloit l’oevrage.

( Hist. nat. ) La soie est un fil 
mon, fin , délicat ci léger, qui est 
l’ouvrage d’une espèce de chenille 
qu’on nomme ver-à-soie, bombyx.

Les anciens ne connoissoient ni les 
usages de la soie , ni la manière de 
la travailler. Pamphilie, babitawle 
de l’ile de Cos fut la première, sui- 
vant Aristote et Pline, qui inventa 
l’art de la façonner. Cette découverte 
passa bientôt cher les Romains, qui 
n’en retirèrent des avantages certains 
que ba-n long-tems après. Les étoffes 
de soie furent si rares chez eux nen- 
dant plusieurs siècles . qu’on les ven- 
doit au poids de l’er: ce qui déter- 
mina l’empereur Atrélien à refuser 
à sa femme une robe de soie qu’elle 
lui demandoit avec beaucoup d’ins- 
tance.

En 555 , deux moines revenant 
des Indes à Corstan inople . appor­
teront avec eux des «ruts de ver-à- 
soie, avec les instructions nécessaires 
pour les faire éclore , élever et nour-
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sir les vers, en tirer la soie, la filer 
et la travailler.

Ces instructions donnèrent nais- 
sance à l’établissement de plusieurs 
manufactures à Athènes, à Thèbes 
et à Corinthe.

En 1130, Roger,roi de Sicile, ayant 
pillé Athènes et Corinthe , trans­
porta à Palerme et en Calabre plu­
sieurs ouvriers en soie, au moyen 
desquels il établit des manufactures.

L'Italie et l'Espagne profitèrent 
bientôt de l’industrie des Calabrois ; 
mais les François ne commencèrent 
à les imiter que peu de teins avant le 
règne de François I : et ce ne lut 
que sous Henri IV que furent établies 
les premières pépinières de mûriers. 
Aujourd'hui l'art de nourrir, élever 
les vers-à-soie . de filer, mouliner 
et apprêter les soies, forme, une des 
plus riches branches de notre com­
merce.

( Zinéral. ) Soie minérale; on 
a quelquefois donné ce nom à la 
belle amianthe de la Tarentaise, qui, 
par la blancheur, l’éclat , la finesse 
et la flexibilité de ses libres, ressem- 
bie assez bien à de la soie.

SOIE , s, f. (poil ) du latin seta.
(Hist. naturelle) Il se dit des poils 

durs et roides qui croissentsur le corps 
ou sur quelques parties des quadrupe- 
des. Les cochons et les sangliers sont 
couverts de soies. Ce sont des soies 
qui forment les moustaches de plu­
sieurs espèces de quadrupèdes. -

( Bolan. ) Soie se dit en général 
d’un filament quelconque , ressem­
blant à une scie de cochon; mais 
c’est particulièrement le rom donné 
au pédoncule de la capsule ou pyxi- 
dule des mousses.

SOIGNE, participe de soigner, 
fait de soin, dérivé du fat. senium, 
soin, chagrin : traité avec beaucoup 
de soin.

(Peinture ) Soigné se dit d’un 
ouvrage à qui l’on a donné des soins 
curieux et recherchés. L’idée du soi- 
gué emporte avec elle celle de la pe- 
titesse de l’ouvrage, et de la médio­
crité dans l’esprit de l’ouvrier, et 
par conséquent, elle exclut celle du 
grand. . .

Quand en voit un petit tableau 
dont le sujet est indiflérent par lui- 
même , tels que sont, en générai ,
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les sujets traités par les maîtres hol- 
Jandois ; quand on reconnoît que les 
soins de l’artiste ont donné du prix 
à ce sujet trivial , on peut dire que 
c’est un ouvrage soigne; tels sont les 
ouvrages des Gérard - Dow , des 
Mieris, des Vander Werf , etc.

SOIR, s. m. du lat. serum, ce 
qui vient tard.

( Chronel. ) Dernière partie du 
jour, tems composé de la fin du jour 
et du commencement de la nuit.

SOIXANTE , adj. du latin sexca- 
ginta..,

( zirithimét. ) Nombre pair com- 
rosé de six dixaines.

De soixante on a fait soixantaine, 
pour un nombre de soixante ou en­
viron ; et soixantième pour la 
soixantième partie d’un tout.

SOL, s. m. du latin solum, terre, 
fonds de terre.

(Agricull. et architect. ) L’aire, 
la superficie de la terre que l’on cul­
tive , sur laquelle on bâtit.

( Botan. ) Soi, en termes de bo­
tanique, esi le terroir considéré sui­
vant sa qualité. Les plantes varient 
suivant la nature du sol.

( Zinéral. ) Sol se prend , parmi 
beaucoup de minéralogistes, pour le 
terrein relativement à sa nature. Un 
solgranilique, un sol calcaire , un 
sol argileux, etc. Ceux qui ont l’ha­
bitude d’observer le règne minéral , 
peavent à la seule inspection du 
sol, jointe à la disposition du local, 
juger de la nature des substances mi­
nérales qu’on peut rencontrer à quel- 
que profondeur.

(Prat.) Solse dit du fondssur lequel 
un édifice est élevé. Il est de regle 
quel’édificecède au fonds dont il m’est 
en quelque sorte que l’accessoire.

( Blason) Soi se dit quelquefois 
du champ de l’écu qui porte Vies pièces 
honorables et les meubles.

SOL (son) , s. m. Contraction du 
latin solidus. Les écus d’or sol s’ap- 
pelvient autrefois gallici , solidi.

( Jonnoie) Pièce de menue mon- 
neie qui vaut douze deniers.

Un s’est servi en France, sous a 
première race , de sols, de demi-scis 
ci de tiers de sols d’or. Les sols pe- 
suient 85 grains un tiers, poids de 
mare , ct valoient 40 deniers

Oute ce sol d’or, serablahle à 
ceux
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ceux des empereurs romains, il y 
avoit un sol d’argent valant douze 
deniers.

Avant la réforme de tous les sols 
en France, il s’en trouvait plusic lus 
qu’on distinguoit par les rois sous 
lesquels ilsavoient été frappés : com- 
me les douzains de Henri 11, les sols 
de Charles LY , et ceux de Henri IV; 
d'autres avoient les noms des pro- 
vinces où ils avoient été fabriqués, 
comme les sols de Dauphiné.

De sol est présentement une mon- 
noie de compte dans plusieurs Etats.

SOL,s. in.
( IVole de musique) La cinquième 

des six sy llabes inventées par l'Aré- 
tin pour prononcer les notes de la 
gamme, et tirées de l’hymne de St. 
Jean-Baptiste:

Ut queant laxis resonarefibris
lira gestorumi, etc.

SOLAIRE, adj. du lat. solaris, 
fait de sol. solis , soleil : qui appar­
tient au soleil.

( Jstron.) Solaire se dit en as­
tronomie de ce qui a rapport au so- 
leil.

Sysléme solaire ; c'est l'ordre et 
la disposition des différens corps cé- 
lestes qui font leurs révolutions an- 
tour du soleil, comme centre de leur 
mouvement.

Année solaire ; elle est composée 
de 365 jours 5 heures 49 minutes , 
et elle se dit par opposition à année 
lunaire 2 qui n'est que de 354 jours.

Cycle solaire ; voy. CYCLE.
Zicroscope solaire; v. MICROS- 

COPE.
Cadran solaire ; v. CADR AN.
(Botan.) Heurs solaires; Linnée 

appelle ainsi les fleurs qui s'épa- 
nouissent et se ferment pendant que 
le soleil est sur l'horizon. Il les dis- 
tingue en éqjuinoxiales, en tropi- 
ques et en météor iques. Les premicres 
sont celles qui ont une heure fixe 
pour s'ouvrir; les secondes, celles 
qui s'ouvrent le matin et se ferment 
le soir ; et les troisiemes, celles dont 
le moment de l'épanouissement est 
dérangé par la température de l'at- 
mosphere , et qui peuvent nous indi- 
quer le tems qu'il fera.

( Chirurgie ) Bandage solaire ; 
C est ainsi qu'on appelle une sorte 
de bandage pour la saignée de l’artère 

Tome lil.
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temporale, parce que ses cirronvolu- 
sions font des rayons sur la tite.

SOLDAN ou SOUDAN, ou SUL- 
TAN , s. m. Mot arabe qui signifie 
roi, empereor.

( Hist. lurgue ) C'éroit la nom 
qu'on donnoit autrefois aux lieute- 
nans des califes , dans leurs provis- 
ces et dans leurs armées; mais la 
puissance des califes étant déchue, 
ces lieetenans s'érighreut en souve- 
rains. Saladin , général des troupes 
de Noradin, prit ce titre, et fut 19 
premier soudan d'Égypte. Les sou- 
dans fondèrent plusieurs dynasties 
dans l'Asie mineure , mais elles fu- 
rent détruites par les Empereurs 
Turcs: celle d’Egypte le fut en 1596. 
V. SULTAN. . ‘

( Chancellerie rom. ) Soldan ou 
soudas est aussi le nom d'un officier 
de la cour de Rome, qu'on appelle 
autrement juge de la lourde Nove, 
ou maréchal de Rome à la courde 
Savelles ; c'est une espèce de prévôt 
qui a la garde des prisons. Pendant 
la vacance du saint siège, on lui con- 
fie quelquefois la garde du conclave.

SOLDAT, s. m. de l'italien sol- 
dato , fait du lat. solidalus , dérivé 
de solidum , solide ( monoie ) : 
comme qui Giroit payé avecunSO- 
LIDE ou SOL. ( F. ces mots ).

( rt milit. ) Ce mot est nouveau 
dans notre langue; on disoit autre- 
fois soudar, qui , au reste, avoit 1u 
meme origine , étant fait de solida- 
riais., dérivé de solidum , solide , 
sol, sou.

Soldat signifie généralement un 
homme de guerre; mais on le donne 
particulièrement à l'homme de pied.

SOLDE , s. f. de solidum, solide, 
( monnoie ). F. SOL.

( Art milit.) La paye qu'on donne 
à ceux qui portent les armes pour la 
service d'un prince, d'un Etat.

( Finances, commerce ) Solde si- 
gnifie aussi le paiement qui se fait 
pour demeurer quitte d'un reste de 
compte. En ce sets. i! est mast ulin; 
de là , solder un compte- pour dire 
clore un compte, en payerle ieliqa it.

SOLE, s. f. (terme d'agriculti re), 
du latin solco , avoir coattie : cod. 
tame , saison.

11 se dit d'une étendue de teiro 
Y
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destinée à une certaine culture. 
V. DESSOLER.

SOLE , s. f. de solea , semelle.
( Hist. nal. ) Le dessous du pied 

d’un cheval, d’un mulet, d’un âne, 
d'un cerf.

(Archit. ) Sole se dit par analo­
gie des pièces de bois qui se cou­
chent à terre , et posées de plat, 
dans les constructions et dans les 
machines.

SOLEAIRE, adj. du latin solea- 
ris, fait de solea , semelle : qui 
concerne les semelles.

( Anat. ) Il se dit d’un muscle de 
la jambe, fort charnu , d’une figure 
presque ovale , applati , plus épais 
dans le milieu que vers les bords, et 
ressemblant à une semelle , d’où lui 
vient son nom.

SOLÉCISME ,s. m. du grec 
coxosxiqudc ( soldikismos ), formé 
de cbxosxor ( seloikoi ), nom des 
habitans de la ville de Soles , et de 
la terminaison izpès ( ismos ), qui 
marque imitation : littéralement la 
manière des habitans de Soles.

(Grammaire) Les Grecs appel oient 
solécisme , les fautes que les habi- 
tans de Soles faiscient contre la pa- 
reté de la langue. Ces habi tans étoient 
des peuples de l'Attique, qui, étant 
venus s’établir à Soles , ville de Ci- 
licie, perdirent la pureté de la langue 
grecque, dans leur commerce avec les 
ancienshabitansde cette ville. Parmi 
nous, ce mot désigne particulière- 
ment une faute contre la langue, dans 
les nombres, les conjugaisons, la 
construction ou la syntaxe.

Le mot solécisme a aussi une si­
gnification plus étendue , il désigne 
en général une faute quelconque. 
Un acteur ayant fait un faux geste 
sur le théâtre, on lui cria qu’il avoit 
fait un solécisme de la main.

SOLEIL, s. f. du lat. sol, solis.
( Physique ) Le grand astre qui 

éclaire le monde.
Il y a eu différentes opinions sur la 

nature du soleil. Lesanciens tels que 
Platon , Zenon , Pythagore , etc. 
ont cru que c'étoit un globe de feu. 
Parmi les modernes, Kepler, Kir- 
cher, Reita, Scheiner et Riccioli ont 
été du même sentiment ; mais Des- 
cartes et quelques autres après lui , 
ont pensé qu'il étoit composé d'une
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matière extrêmement subtile , capa- 
ble d’exciter en nous la sensation de 
lumière et de chaleur. Ce dernier 
sentiment n’a pas été adopté par les 
physiciens modernes, qui pensent 
que le soleil est composé de la ma- 
titre du feu et de la lumière, qu'ils re- 
gardent com me la même, mais diffé­
remment modifiée.

Néanmoins , Herschell a fait un 
grand nombre d'observations qui 
semblent se réunir pour disputer 
à cet astre le privilège de la lucidité. 
Herschell pense que le soleil est 
opaque comme les planètes, et qu'il 
peut être habité; il y a vu ce qu’il 
appelle des ouvertures , des bas- 
J'omis , des chaînes, des nodules, 
des corrugations , des dentelures et 
des pores. Mais ces différentes dé­
couvertes ne doivent être regardées 
que comme des conjectures qui mé­
ritent d’être appuyées par de nou­
velles observations,

( Astron. )On met ordinairement 
le soleil au nombre des planètes, 
mais on devroit plutôt le mettre au 
nombre des étoiles fixes.

Suivant le système de Copernic, 
qui est à présent généralement reçu, 
et même démontré , le soleil est le 
centre du système des planètes et des 
comètes , autour duquel toutes les 
planètes et les comètes, et entr'aufres 
notre terre, font leurs révolutions, 
en des teins différeus, suivant leurs 
différentes distances au soleil : il est 
au foyer de toutes les orbites ellipti- 
ques des planètes et des comètes.

Le soleil étant l'objet le plus frap­
pant de la nature , son mouvement 
sert à mesurer tous les autres ; les 
années, les jours, les heures , les 
minutes se comptent par les révo­
lutions annuelles ou diurnes du so- 
leil. Les points équinoxiaux que le 
soleil marque dans le ciel, en tra- 
versant l'équateur, servent à compter 
les longitudes et lesascensions droites. 
La trace qu’il nous marque par sa 
révolution, est l'écliptique , à la­
quelle on rapporte toutes les autres 
orbites planétaires.

Les astronomes observent sans cesse 
les hauteurs correspondantesdu soleil 
pour avoir l’heure de leurs observa- 
tions; iis se servent de son diamètre 
pour évaluer les parties de leurs mi- 
cromètres ; las éclipses du soleil leur
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servent à trouver les longitudes géo- 
graphiques , et les lieux de la lune 
au tems de ses éclipses. Les passages 
de Vénus sur le soleil servent à trou­
ver la parallaxe du soleil ; et de là , 
toutes les parallaxes des planètes. On 
rapporte au centre du soleil, toutes 
les observations faitessur les planètes 
et les comètes. Sa distance sert d’é- 
chelle pour mesurer toute s les autres 
distances , leur rapport étant donné 
par la loi de Kepler. Pour le surplus 
de la théorie du soleil, X. les ouvra- 
gesd’ast: anomie de M. Lalande.

( Alchimie ) Soleil est le nom de 
l’or, dans le langage des alchimistes.

SOLENNEL, adj. da latin so- 
lemnis , composé de solicm , une 
fois . et d’annus , année ; comme 
qui diroit une fois chaque année.

( Cull. relig. et polit. ) Ce mot 
s’emploie pour signifier tout ce qui 
est extraordinaire par sa majesté, sa 
magnificence , ses formalités, etc. , 
mais plus particulièrement pour ce 
qui est accompagné de cérémonies 
publiques et extraordinaires de reli­
gion : processions soleanclles,,féle 
solennelle , obsèjues solennelles , 
acte solennel, testament solennel, 
entrée solennelle.

SOLFATARE, s. f. de l'italien 
solfatara , qui signifie soufrière.

( Minéral. ) Ce mot veut dire en 
général une soufrière ; mais on dé- 
signe particulièrement sous ce nom 
un ancien cratère de volcan , voisin 
de Pouzzole , près de Naples , qui 
jouit encore d'un reste d'activité, 
et d’où il s’élève des vapeurs char- 
gées de soufre , qui s’attachent aux 
Javes à travers lesquelles passent ces 
vapeurs. Pline nous apprend, que 
déjà de son tems , on faisait l’extrac­
tion du soufre à la solf atare.

SOLFEGE, s. m. de l’italien 
solfeggi.

( Musique ) Assemblage des notes 
de musique , étude de cet assem- 
blage , composition musicale pour y 
exercer. Léo a composé un solfège 
pour l'usage des commenças , qui 
est très-estimé.

SOLFIER., v. a. de sol, note de 
musique, et de facere, faire.

( Musique )Solfier, c'est, en en- 
tonnant des sons , prononcer en
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même tems les syllables de la gamme 
qui leur correspondent.

Aristide Quintilien nous apprend 
que les Grecs avoient pour solfier, 
quatre syllables ou dénominations de 
notes qu'ils répétoient à chaque té- 
tracorde, comme nous en répétons 
sept à chaque octave.

Guy d'Arezzo ayant substitué son 
héxacorde au tétracordeancien, subs­
titua aussi pour le solfier, six autres 
syllabies , aux quatre que les Grecs 
employoient antrefois. Ces syllables 
sont.ul, re, mi, Ja, sol, la, ti­
rés de l’hymne de saint Jean-Bap­
tiste.

Il paroît que l'usage des six syl- 
lables de Cay l'Aretin ne s’étendit 
pas bien promptement hors de l'Ita- 
lie . mais enfin ses notes l'empor- 
tèrent sur celles des autres nations, 
et elles furent admises généralement 
en France, comme dans le reste de 
l'Europe.

Il y a diverses manières de sol- 
fier; savoir: par muances, par trans- 
position , et au naturel. La première 
méthode est la plus ancienne , la 
seconde est la meilleme, la troisiè­
me est la plus commune en France.

Plusieurs nations ont gardé dans 
les muances , les six syllabes de 
l'Arétin , d’autres en ont encore re­
tranché , comme les Anglois, qui 
solfient sur ces quatre syllables seu­
lement : mi,fu , sol, la. Les Fran- 
çois, au contraire , ont ajouté une 
syllabe . pour renfermer sous des 
noms différens tous les sept tons dia- 
toniques de l'octave.

SOLIDAIRE , adj. du lat. solido, 
dans le sens de rendre entier , par- 
fait.

( Pratique ) Action solidaire ; 
c'est celle par laquelle nous agissons 
contre un seul coobligé pour la to- 
talité de ce qui nous est dû ; elle est 
appelée en droit actio solidi per- 
seculoria.

Obligation solidaire ; c'est celle 
en vertu de laquelle des coobligés 
peuvent être poursuivis, un d'eux 
seuls pour tous.

SOLIDARITÉ, s. f. même ori- 
gine que SOLIDAIRE.

( Pratique, commerce ) Qua- 
lité d'une obligation où plusieurs dé- 
biteurs s'engagent de payer une

Y 2
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somme qu’ils empruntent ou qu'ils 
doivent, en sorte que la somme to­
tale soit exigible contre chacun 
d’eux , sans que celui au profil du­
quel l’obligation est faite , soit obligé 
de discuter les autres, et l’un plutôt 
que l’autre.

SOLIDE, s. m. et adj. du lat. so- 
lidus.

( Physique ) Nom que l’on donne 
à un corps dont les parties ont en- 
tr'elles une adhérence telle, qu’elles 
ne peuvent pas se mouvoir indépen­
damment les unes des autres. Solide 
est opposé à fluide , parce que les 
parties d’un fluide ont une mobilité 
respective.

( Géom. ) Solide se dit d’une por­
tion d’étendue qui a les trois dimen- 
sions, c'est-à-dire , longueur, lar­
geur et profondeur.

Solides réguliers ; ce sont ceux 
qui sont terminés par des surfaces 
régulières et égales. Sous cette classe 
sont compris le Létrahèdre , l'hexa- 
hèdre on cube, l'octahèdre , le do- 
décahèdre, et l'icosahèdre.

Solides irréguliers ; ce sont ceux 
auxquels on ne peut pas appliquer la 
définition des solides réguliers; tels 
sont le cylindre, le cône, leprisme, 
ïa pyramide , le parallélipipè- 
de, etc.

Angle solide ; c'est celui qui est 
composé de trois angles plans ou da­
vantage , qui se rencontrent eu un 
point.

( rithmél. ) IVombres solides ; 
ce sont ceux qui naissent de la mul­
tiplication d’un nombre plan par un 
autre nombre quelconque ; ainsi 18 
est un nombre solide , formé du 
nombre plan 6, multiplié par 3, ou 
de 0 multiplié par 2.

(Algèbre ) Problème solide; 
c'est un problème où l'équation 
monte au troisième degré ; il est 
ainsi appelé , parce que l’inconnue 
y est élevée à la troisième puissance , 
laquelle représente-un produit de trois 
dimensions.

(Alonnoie) Solide. Voy. SOL, 
sou.

(Anat, méd. ) Parties solides, 
ou solides ; ce sont toutes les parties 
du corps.,tant simples qu’organiques 
qui ont une certaine consistance , 
une figure permanente , et une cir-
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conscription , comme les fibres . les 
os, les cartilages, les muscles , les 
tendons, les nerfs, les vaisseaux', les 
membranes, les ligamens, etc.

SOLIDIFIER , v. a. du lat. soli- 
dus. et de facio. faire: rendre solide.

( Chimie ) Terme créé par Bof- 
fon , pour exprimer l’action de ren­
dre solides les matières qui sont dans 
un état de fluidité, comme l'eau , le 
mercure, etc.

SOLIDIT É, s. f. du lat. soliditas, 
qualité de ce qui est solide.

( Géom. ) La solidité, en géo- 
métrie, est la quantité d’espace con­
tenue sous un corps solide.

On a la solidité d’un cube, d'un 
prisme , d’un cylindre, ou d'un pa- 
rallélipipede, en multipliant la base 
par la hauteur.

La solidité d’une pyramide ou 
d’un cône, se détermine en multi- 
pliant ou la base entière par la troi­
sième partie de la hauteur, ou la hau- 
teur entière par la troisième partie 
de la base.

Pour trouver la solidité de tout 
corps irrégulier, mettez le corps dans 
un vase prismatique droit ; versez 
de l’eau dans le vase , jusqu’à ce que 
le corps soit entièrement couvert . et 
observez la hauteur de l’eau dans le 
vase; ôtez le corps, et observez de 
nouveau la hauteur de l’eau, le corps 
sera égal en solidité à un prisme dont 
la hauteur seroit la différence de 
ces hauteurs et la base , celle même 
du vase.

( Physique ) Les physiciens en­
tendent par solidité la quantité de 
parties matérielles qui sont liées en­
semble sous le volume d’un corps ; 
ainsi, la solidité d'un corps, prise 
dans ce sens-là , n'est autre chose 
que la quantité de matière liée en­
semble sous le volume de ce corps, 
laquelle quantité de matière est tou­
jours proportionnelle au poids du 
corps, il suit de celte définition , bien 
différente de celle des géomi tres, 
qu’il n’y a point de corps qui ne suit 
solide , puisqu’il n’y a point ve 
corps qui ne soit composé de parties 
matérielles; la solidité est donc une 
propriété essentielle à tous les corps.

SOLILOQUE , s. m, du lat. soli- 
loquium , fait de solus , seul, et de 
loguor, parler: parier seul.

( Diction ) Discours d’un homme
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qui s’entretient avec lui-méme. Les 
soliloques de S. Augustin. V. MO- 
NOLOGUE.

SOLIPÈDE , adj. du lat. solus , 
seul, et de pes , pedis , pied : doigt, 
sabot unique,

( Hist. nat. ) On appelle ainsi un 
ordre de mamniferes qui n’ont qu'un 
seul sabot et un doigt unique. Le 
cheval , le mulet, sont des soli- 
pèdes.

SOLITAIRE, adj. du lat. soli- 
larius, fait de solus, seul : qui vit 
seul, qui aime à vivre seul.

( Zéd. ) Ver solitaire ; on donne 
ce nom à un ver plat, fort long, 
blanc, articulé ou annelé , qui s'en- 
gendre seul de son espèce dans les 
intestins. On l’appelle en lat. tænia, 
qui signifie ruban , cordon plat et 
long, parce qu’il en a la figure.

( Anal. ) Solitaires est aussi le 
nom que l’on donne à des glandes 
des intestins.

( Bolan. ) Solitaire se dit en bo­
tanique, de ce qui n’est associé à 
aucun autre semblable par son point 
d’origine.

(Archit. ) Colonne solitaire ; 
on appelle ainsi une colonne qui est 
seule dans quelque place publique, 
comme la colonne trajanne.

( Joa illerie ) Diamant solitaire; 
c'est un diamant détaché, monté 
seul, sans entourage, sans accom- 
pagnement d’autres pierres fines; il 
a acheté un beau solitaire.

SOLIVE , s. f. du lat. soliva, fait 
de solum , sol.

( Archit. ) Sorte de charpente qui 
sert à former et à soutenir le plan­
cher d’une chambre, etc.

SOLO, s. m. Terme emprunté de 
l’italien.

( Musique ) Ce mot italien s’est 
francisé dansla musique et s’applique 
à une pièce ou à un morceau qui se 
chante à voix seule , ou qui se joue 
sur un seul instrument avec un sim­
ple accompagnement de basse ou de 
clavecin ; et c’est ce qui distingue 
le solo du récit, qui peut être ac- 
compagné de tout l’orchestre. Dans 
les pièces appelées concerto, on écrit 
toujours le mol solo sur la partie prin. 
cipale quand elle récite.

SOLSTICE, s. m. du lat. solsti-

SOL 34
lium, quasi a sole s tante : soleil 
stationnaire.

( Astron. ) Le tems où le soleil 
est dans un des points solstiliaux, 
c’est-à-dire, où il est à la plus grande 
distance de l'équateur, qui est d’en­
viron vingt-trois degrés et demi ; ou 
l’appelle ainsi, parce que le soleil , 
quand il est proche du solstice , pa- 
roit, durant quelques jours, avoir 
à peu près la même hauteur méri­
dienne ; et que les jours avant et 
après le solstice , sont sensiblement 
de la même grandeur, comme si le 
soleil restoit dans le même parallèle 
à l’équateur. Cela vient de ce que la 
portion de l’écliptique que le soleil 
décrit alors pendant quelques jours, 
est presque parallèle à l'équateur.

Il y a deux solstices chaque année, 
le solstice d’été, et le solstice d'hi- 
ver. Le premier arrive quand le soleil 
est dans le tropique du cancer, au­
quel tems les jours sont les plus 
longs de l'année , dans nos régions 
septentrionales. Le second arrive 
quand le soleil entre dans le premier 
degré du capricorne; il commence 
alors à revenir vers nous, et les jours 
sont les plus courts de l'année.

SOLUBLE, adj. du lat. solulilis 
fait de solvo , solulum , dans le sens 
de dissoudre . fondre, refondre : qui 
peut être résolu.

(Chimie) Il se dit des substances 
qui ont la propriété de se joindre et 
de s'unir à un liquide ; les sels sont 
solubles dans l'eau.

(Bolan.) Il signifie en botanique 
ce qui est composé de plusieurs piè­
ces articulées bout à bout et suscep­
tibles de se détacher spontanément. 
Plusieurs gousses, quelques siliques 
sont solubles en articles monos- 
permes.

SOLUTIF , VE , adj. du latin 
solvo , solulum , dissoudre. fondre.

( Iéd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui lâchent le ventre. 
V. LAXATIF.

SOLUTION , s. f. du lat. solutio, 
fait de solvo , solulum , délier, ré­
soudre , dissoudre, foudre : dénoue- 
ment d’une difficulté.

( Mathémat. ) Solution en ma- 
thématiques , est la réponse à une 
question , ou la résolution de quel­
que problème proposé.



342 SOM
( Chimie ) Les chimistes enfen- 

dent par solution, une opération 
en quelque sorte mécanique , dans 
laquelle un corps solide disparoît 
dans un fluide et partage sa fluidité. 
Il ne faut pas confondre la solution 
avec la dissolution ; dans celle-ci , 
les corps sont décomposés, au lieu 
que dans celle-là , ils sont toujours 
entiers : du sucre ou du sel fondu 
dans l’eau , forme une solution , 
parce qu’en distillant l’eau on re­
trouve le sel ou le sucre, tel qu’il 
étoit avant.

( Méd. ) Solution, en medécine, 
signifie la terminaison d’une mala­
die, par exemple, d’une inflamma­
tion par résolution. Il signifie encore 
relâchement du ventre.

( Chirurgie ) Solution de conti- 
nuilé; c'est en chirurgie, la divi­
sion , la désunion , la séparation des 
parties continues, c’est-à-dire, des 
parties solides du corps , comme il 
arrive dans les plaies, les ulcères, les 
fractures et les fortes contusions.

SOMATOLOGIE, s. f. du grec 
cupa ( soma ), génit. zéptanos 
( somalos ) , corps , et de >y0s 
( logos ) , discours, traité.

( Ied. ) Partie de la médecine 
qui traite des parties solides du corps.

SOMBRER, v. n. de l’italien 
sossopra, ou de l’espagnol zozobrar, 
tourner sens dessus dessous.

( Marine ) On dit qu’un vaisseau 
a sombré sous voile , lorsqu’il a été 
renversé par un effort inattendu et 
très-violent du vent qui l’a fait in- 
cliner au point de tourner sens des­
sus dessous, les mâts sous l’eau, la 
carcasse et la quille du bâtiment en 
haut , et d’être par conséquent sub­
mergé sans ressource.

Sombrer, est synonyme de faire 
capot; cet accident n’arrive qu’à un 
mauvais bâtiment qui n’est pas lesté 
ou dont l’arrimage s’est dérangé, et 
par une grande inattention.

SOMMAIRE , s. m. du laf. sum- 
marium , abrégé , fait de summa , 
somme: le principal, l’essentiel.

(Liltérat.) Sommaire d’un livre; 
c’est l’extrait, l’abrégé d’un livre , 
d’un discours , etc.

( Pratique) Sommaire, employé 
adjectivement, se dit d’une cause , 
d’une affaire qui doit être jugée pro-
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visoirement et avec peu de for­
malités.

SOMMATION, s. f. du latin 
sub monitio , fait de sub moneo , 
sommer.

( Pratique ) Acte ou commande­
ment par lequel on somme et inter- 
pelle quelqu’un de faire quelque 
chose.

Les sommations sont souvent né- 
cessaires pour constituer en demeure 
des personnes obligées, et faire pro­
noncer contr’elles des condamna- 
tions.

SOMMATION ,.s. f. da latin 
summa , somme . principal.

(Analyse ) Sommation est le 
nom d’une opération par laquelle on 
cherche la somme de plusieurs ter­
mes dont la loi est donnée.

SOMMES, s. f. du lat. summa.
( Alathémat. ) La quantité qui 

résulte de deux ou plusieurs gran- 
deurs , nombres ou quantités jointes 
ensemble. On l’appelle quelquefois 
total, et en algèbre . on l’exprime 
quelquefois par la lettreS, qui si- 
guific somme ; de là sommer. pour 
prendre la somme de plusieurs termes.

SOMMEIL, s. m. diminutif de 
somme, fait du lat. somnus.

(Physiol.) Repos de l’animal, 
causé par l’assoupissement de tous 
les sens; diminution ou suspension 
des actes de la vie extérieure , dans 
les corps 01 ganisés. Sommeil est op­
posé à veille.

Sommeil se dit aussi pour l’envie 
de dormir, et pour le dormir même. 
Sommeil tranquille, doux . paisible, 
sommeil ingnief . fâcheux , inter- 
rompu. F. SONGE.

SOMMET , s. m. du lat. summi- 
las , le haut, la partie la plus élevée; 
le sommet d’une montagne..

( Géométrie') Sommet se dit, en 
général, en géométrie, du point le 
plus élevé d’un corps ou d’une figure, 
comme d’un triangle, d’une pyra- 
mide.

Sommet d’un angle; c’est le point 
où viennent se réunir les deux lignes 
qui forment cet angle.

On dit que deux angles sont cppo- 
sésau sommet, quand l’un est formé 
par le prolongement des cotés de 
l’autre.

Sommnet aune figure; c’est le
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sommel et l’angle opposé à la base.

Sommet d'une courbe ; c'est l'ex- 
trémité de l’axe d’une courbe qui a 
deux parties égales et semblables éga­
lement , et semblablement situées 
par rapport à son axe. Sommet, eu 
général, est le point où une courbe 
est coupée par son axe ou son dia- 
mètre. Ainsi , une courbe a autant 
de sommets sur le même axe ou le 
même diamètre, qu’il y a de points 
où elle est coupée par cet axe ou ce 
diamètre.

(Astrol. ) Sommet du ciel; c'est 
le point culminant de l’écliptique, 
opposé au fond du ciel, l’un et l’autre 
étant dans le méridien.

(Botan.) Sommet se dit, en gé­
néral , de l’extrémité d’une tige , 
d’une feuille, ou de tout autre organe 
du végétal ; mais on donne particu- 
lièrement ce nom aux anthères.

( Minéral. ) On dit aussi le som­
met d’un cristal, quand il est ter­
miné en forme de coin.

( Anat. ) Sommet est, en termes 
d’anatomie, la partie la plus élevée 
de la tête, celle qui est entre le sin- 
ciput et l’occiput.

SOMMITE, s. f. du mont Som- 
ma , qui fait partie du Vésuve, et du 
grec A40s (lithos) , pierre.

( Dinéral. ) On appelle sinsi un 
cristal volcanique qui se trouve dans 
les laves du mont Somma.Ce cristal 
est d’une couleur blanche grisâtre; 
il est éclatant, un peu translucide, 
et d’une dureté peu considérable.

SOMMITÉ , s. f. du latin sum- 
mitas, le petit bout, la pointe.

( Botan.) Les botanistes désignent 
par ce mot la pointe des herbes, et 
plus communément les extrémités 
des tiges fleuries de quelques plantes, 
dont les fleurs sont trop petites pour 
être conservées séparément ; ainsi, 
on dit sommités d’absynthe, de 
lavande, de centaurée, etc.

SOMNAMBULE, s. m. et f. du 
lat. somnus , sommeil, et d’ambu- 
lare, se promener : qui se promène 
en dormant.

( Méd. ) Les somnambules sont 
des gens dont les organes ne s’assou- 
pissent pas complètement : leurs sens 
donnent, mais leurs muscles , leur 
cerveau , retiennent encore une por­
tion de vitalité. L’ivresse, la bonne
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chère, les alimens venteux et durs, 
sont les causes ordinaires du som- 
nambulisme. Un régime de vie so- 
bre et frugal, des alimens de facile 
digestion , l’abstinence de vin , un 
exercice modéré, en sont le remède.

SOMNIFÈRE , adj. du lat. som- 
nus, sommeil, et de fer, porter : 
qui provoque le sommeil.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui assoupissent , qui 
font dormir ; tels que l’opium , le 
laudanum , le sirop de diacode , etc.

SOMPTUAIRE , adj. du latin 
sompluarius, fait de sumplus , dé- 
pense: qui concerne la dépense.

( Econ. polit. ) Lois somptuaires; 
ce sont les lois qui réforment le luxe, 
qui règlent la dépense dans les fes­
tins , dans les habits , dans les bâti- 
mens, etc.

SON, ( farine ) s. m. du lat. sum- 
ma, sous-e niendu farina , la grosse 
farine, dont les Espagnols ont fait 
soma , dans la même signifient ion.

(Botan.) On appelle ainsi l’écorce 
des graines céréales, lorsqu’elle a 
été brisée et séparée de la farine 
qu’elle renfermoit , pour la mouture 
et le blutage.

SON (bruit ) s. m. du lat. sonus.
( Physique ) Mouvement de vi­

bration imprimé à un corps, com­
muniqué par ce corps au fluide qui 
l’environne, et transmis par ce fluide 
jusqu’à l’oreille, qui est l’organe des­
tiné à en recevoir l’impression.

Pour produire le son, il faut , 
10, qu’il y ait nécessairement du 
mouvement dans le corps sonore ; 
que ce mouvement se communique 
à l’air , et de là aux parties qui sont 
les instrumens propres et immédiats 
de l’ouie.

Plusieurs physiciens ont cherché 
à connoitre la vitesse avec laquelle 
le son se propage. Les expériences 
faites avec le plus d’exactitude ont 
prouvé que le son fort ou foible par­
court 173 toises ( 337 mètres ) par 
seconde de teins , et que sa vitesse 
est uniforme.

Quand le son rencontre des obs­
tacles. il change de direction et se 
réfléchit, et son angle de réflexion 
est parfaitement égal à celui de son 
incidence. C’est là ce qui forme les 
échos.
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Son articulé; on appelle ainsi la 

voix humaine , en tant qu’elle pro­
duit des paroles.

( Musique ) Le son absolu ou 
l’agitation communiquée à l’air par 
la collision d'un corps frappé par un 
autre, et parvenue jusqu’à l'organe 
auditif, appartient au physicien ; le 
musicien n'examine que le son rela­
tif, ou le bruit résonnant et appré­
ciable, et il l'examine seulement 
par ses modifications sensibles.

Il y a trois objets principaux à 
consid rer dans le son : le ton, la 
force et le timbre.

Sur chacun de ces rapports, le son 
se conçoit comme modifiable: 1°. du 
grave à l'aigu; 2°, du fort au foible; 
30. de l'aigre au doux , ou du sourd 
à l'éclatant, et réciproquement.

10. Theon de Smyrne, dit que 
Laus d'Eermione , de même que le 
pythagoricien Hyppase, de Méta- 
pont, s étoient servi, pour calculer 
les rapports des consonances , de 
deux vases semblables et résonnans 
à l'unisson; que laissant vide l’un des 
deux, et remplissant l’autre jusqu’au 
quart, la percussion de l'un et de 
l’autre avoit fait entendre la conson- 
nance de la quarte ; que remplissant 
ensuite le sec ond jusqu’au tiers, puis 
jusqu’à la moitié, la percussion des 
deux avoit produit la consonance de 
la quarte , puis de l'octave.

Py thagore , au rapport de Nicoma­
que et de Censorin , s’y étoit pris d’une 
autre manière pour calculer les mê- 
mes rapports. Il suspendit aux mêmes 
cordes sonores difiérens poids, et 
détermina les rapports des divers 
sons sur ceux qu’il trouva entre les 
poids tendans. Mais les calculs de 
Pythagore sont trop justes pour avoir 
été faits de cette manière, puisque 
chacun sait aujourd’hui , sur les ex- 
périences de Vincent Galilée, que 
les sons sont eutr'eux, non comme 
les poids tendans, mais en rai on 
des sous-double de ces mêmes poids.

Enfin, l’on inventa le monocorde, 
appelé par les anciens canon har- 
monicus , parce qu'il donnoit la ri- 
gle des divisions harmoniques. Deux 
cor y même métal égales et éga- 
lemsi : tendues forment un unisson 
parfait en tous sens. Si les longueurs 
sont inégales, là plus courte donnera 
un soit plus aigu, et fera aussi plus
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de vibrations dans un tems donné , 
d'où l’on conclut que la différence des 
sons, du grave à l'aigu , ne procède 
que de celle desvibrations faites dans 
un même espace de tems par les cor- 
des ou corps sonores qui les font en- 
tendre ; ainsi l'on exprime les rap- 
ports des sons Par le nombre des vi­
brations qui les donnent.

On sait encore, par des expériences 
non moins certaines, que les vibra­
tions des cordes, toutes choses éga­
les d’ailleurs , sont toujours récipro- 
quesaux longueurs. Ainsi, une corde 
double d'une autre ne fera , dans le 
même tems, que la moitié du nom­
bre des vibrations de celle-ci, et le 
rapport des sons qu’elles feront en­
tendre s’appelle oclave. C’est sur ces 
principes qu’est fondée la construc­
tion des instrumens à cordes, tels 
que le clavecin , le tympanon , et le 
jeu des violons et basses , qui, par 
les différens accroissemens des cordes 
sous les doigts ou chevalets mobiles, 
produit la diversité des Sons qu'on 
tire de ces instrumens.

2°. La force du son dépend de celle 
des vibrations du corps sonore ; plus 
ces vibrations sont grandes et fortes, 
plus le son est fort et vigoureux , et 
s’entend de loin.

30. Quant à la différence qui se 
trouve entre les sons par la qualité 
du timbre , il est évident qu’elle ne 
tient ni au degré d’élévation , ni 
même à celui de la force. Un haut­
bois aura beau se mettre à l’unis on 
d’une flûte, il aura beau radoucir le 
son au même degré, le son de la 
flûte aura toujours quelque chose de 
moelleux et de doux, celui du haut- 
bois, quelque chose de rude et d’aigre 
qui empêchera que l’oreille ne les 
confonde ; cependant. on est encore à 
trouver la cause de cette troisième 
qualité du son et ses différences.

Sons harmoniques ou sons flû­
tes ; ce sont des espècesde sons qu’on 
tire de certains instrumens, tels que 
le violon et le violoncelle par un 
mouvement particulier de l’archet 
qu’on approche davantage du che­
valet , et en posant légèrement le 
doigt sur certaines divisions de la 
corde : eu glissant légèrement le doigt 
de l’aigu au grave depuis le milieu 
d’une corde qu’on touche en même 
tems de l’archet, en la manière sus-



S O N
dite, on entend distinctement une 
succession de sons harmoniques du 
grave à l’aigu, qui étonnent tort ceux 
qui n’en connoissent pas la théorie. 
Le principe sur lequel cette théorie 
est fondée, est qu’une corde étant 
divisée en deux parties commensu- 
rables entr'elles, et par conséquent 
avec la corde entière, si l’obstacle 
qu'on net au point de division n’em- 
pêche qu’imparfaitement la commu- 
nication des vibrations d’une partie à 
l’autre, toutes les fois qu’on fera sonner 
la corde dans cet état, elle rendra non 
le son de la corde entière, ni celui 
de sa grande partie, mais celui de sa 
plus petite partie, si elle mesure exac­
tement l’autre; ou, si elle ne la me­
sure pas, le son de la plus grande 
aliquote commune à ces deux partie s.

SONATE, s. f. de l’italien so- 
natu.

(Jusique )Piece de musique ins- 
trumentale, composée de trois ou 
quatre morceaux consécutifs de ca- 
racières différens.

La sonate est à peu près , pour les 
instrumens,ce qu’est la cantate pour 
les voix.

SONDE, s. f. Corruption de fun- 
d’a , fait de fundus, fond.

( Marine ) Sonde se dit, en ter­
mes de marine , de l’action de son- 
der. et du plomb avec lequel on sonde, 
appelé plomb de sonde.

Le plomb de sonde est un gros 
plomb oblong, en forme de prisme 
on de pyramide tronquée, auquel on 
attache une longue corde appelée 
ligne de sonde,et que l’on jette dans 
la mer pour en connoitre la profon­
deur. La base du plomb est rare, 
pour recevoir une boulette de suif, 
afin qu’il s’y attache quelque partie 
du fond pour en connoitre la couleur 
et la qualité; s’il ne s’y attache rien , 
le suit reste net et pointillé , et alors 
on connoit que le fond est de roche; 
le nombre des brasses du fond et sa 
qualité servent pour déterminer le 
parage où on se trouve.

Allerà la sonde ; c’est naviguer 
en sondant de tems en teins, pour 
connoitre le fond , et se guider par 
cette connoissance.

Sondes . au pluriel, se dit des 
profondeurs du fond de la mer, qui 
ont été observées, et qui sont mar-
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quées sur les cartes marines, ordinai­
rement par brasses; et être sur les 
sondes , c’est être dans les parages 
dont les sondes sont connues par les 
cartes.

( Chirurgie) Sonde est aussi lo 
nom d’un instrument de chirurgie de 
plusieurs formes et figures, suivant 
ses différens usages. On introduit la 
sonde dans la verge , pour savoir s’il 
y a une pierre dans la vessie; on 
l’introduit dans les plaies pour les 
examiner et-en connoitre la profon­
deur.

( Art milit. ) Sonde du mineur; 
c’est un instrument propre à enfoncer 
dans les terres, et découvrir les gale- 
ries de l’assiégé.

SONNA, s. in. Mot arabe qui si­
gnifie seconde loi.

(Culte mahomélan) C’est le nom 
que les Mahométans donnent à nu 
recueil de traditions contenant les 
faits et les paroles remarquables de 
Mahomet. C’est, après le koran , le 
livre qui a le plus d’autorité parmi 
eux : le sonna est , pour ainsi dire, 
un supplément à cet ouvrage ; il con­
tient , outre les traditions, les régle- 
mens et les déc isions des premiers 
califes ou successeurs de Mahomet , 
ce qui constitue un corps de théologie 
dont il n’est point permis de s’écarter.

SONNER, v. a. du lat. sono, so- 
narc , rendre un son, faire rendre 
un son.

(Jusique) On dit en composi- 
tion , qu’une note sonne sur la basse, 
lorsqu’elle entre dansl’accord , et fait 
harmonie; à la différence des notes 
qui ne son t que de goû t, et ne servez t 
qu'à figurer lorsqu'elles ne sonnent 
point.

On dit aussi sonner une note, un 
accord , pour dire, frapper ou faire 
entendre le son, l’harmonie de cetie 
note ou de cet accord,

SONNET, s. m. du lat. sonculus, 
diminut. de sonus, dans la signifi­
cation de chanson : chansonette.

( Poésie) Le sonnet est un poème 
de quatorze vers, divisés en deux 
quatrains qui marchent sur deux ri­
mes, et en deux tercets. Les deux 
rimes, l’une masculine et l'autre fé­
minine , qui remplissent les deux 
quatrains, doivent garder, dans le
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second quatrain , le même ordre que 
dans le premier.

On demande que l’arrangement 
des rimes dans le sixain , ne soit pas, 
s'il est possible, le même que dans 
les quatrains. Kl ne faut pas que dans 
tout le sonnet un meme mot soit 
répété.

Tous les vers d’un sonnet doivent 
avoir la même étendue; les pensées 
y doivent être nobles, les expressions 
vives, et l’on n'y souffre rien qui 
n'ait un rapport essentiel à ce qui 
en fait le sujet.

Le sonnci doit finir par une pen­
sée ingénieuse y et il fa ut que la chute 
en soit belle et beureuse.

Il est probable que cette pièce de 
poésie a été inventée par les trouba- 
dours; ce qu'il y a de certain, c'est 
qu'elle éfoit connue du fems de saint 
Louis. Pétrarque la mit en vogue en 
Italie vers l’an 1325, et Jean Du 
Bellay l'a fait revivre parmi nous,au 
milieu du seizième siccle.

Les plus beaux sonnets que nous 
ayons, sont le sonnet de Benscrade 
sur l’incendie de Londres; celui de 
Desbarreaux,

Grand Dieu, les jugemens , ctc. 
et celui de Iennanit sur l’avorton.

SONOMÈTRE, s. m. du latin 
sonus , son , et du grec pémpor ( me- 
tron), mesure.

( Physique) Instrument propre à 
mesurer et à comparer les sons.

SONORE , adj. du latin sonotus, 
fait de sonore son éclatant, retentis- 
sant.

(Physique) Épithète que l’on 
donne aux corps capables de rendre 
des sons : corps sonores.

Les corps ne peuvent être capables 
de rendre des sons, qu’autant qu'ils 
sont élastiques; car il n'y a qu’un 
corps élastique qui puisse se prêter 
au mouvement de vibration qui cons­
titue le son. Il faut donc qu’un corps 
soit élastique pour être sonore; et 
cette propriété est en lui relative à 
son degré de ressort.

( Zusique) Sonore, en musique , 
se dit particulièrement de tout ce qui 
rend de s sons moelleux, forts, nets , 
justes et bien timbrés : une cloche 
sonore, une voix sonore.

SOPHISME, s. m. du grec 9- 
çicte (sophisma), ce qui est fait

SOR
avec sagesse, fait de copia (sophia), 
sagesse.

( Didact. ) Ce mot, dansl'origine,. 
emportoit une idée honnête : il si- 
guifioit un chef-d’œuvre de sagesse 
ou de science; maintenant il signifie 
un raisonnement, captieux, qui in- 
duit en erreur, qui n’a que l'appa- 
rence , et point de solidité. Il en est 
de meme de ses dérivés.

SOPHISTE, s. m. même origine 
que SC PRISME.

( Didact.) Ce mot signifioit, du 
tems même de saint Augustin , un 
philosophe ou un professeur d'élo- 
quence; maintenant ce n'est plus 
qu’un homme captieux , un décla- 
mateur , qui ne cherche que de s aines 
subtilités.

SOPHISTIQUER, v. a. du grec 
ooçigw (sophiso), rendre sage , et 
dans la suite , tromper.

( Commerce)Sophistiquer; c'est 
faire un mélange de différentes dro- 
gues simples de mauvaise qualité, 
que l'on mêle avec des drogues choi­
sies , pour augmenter leur poids et 
diminuer leur prix.

( Diction ) Sophistiquer signifie 
aussi subtiliser avec excès.

SOPOR XTIF. SOPORIFIQUE, 
SOPORIFERE , du latin sopor, 
sommeil, et de jcro , porter.

( ZVéd. ) Il se dit des remèdes as- 
soupissans, qui endorment, qui cau- 
sont le sommeil.

SOPOREUX, SE, adj. du latin 
sopor, sommeil.

(Iied. ) fection soporeuse ; 
c'est une maladie léthargique, qui 
cause un sommeil dangereux.

SORA,s. m. V.ESSERE.
SORBET, s. m. Mot arabe qui 

signifie boire.
(Econ. dom.) Sorte de breuvage 

fait de citron , de sucre , d’om­
bre, etc. , très-commun en I ar- 
quie.

SORBONNE, s. f. de Sorbone, 
confesseur de saint Louis.

( Théol. ) Maison ou collége de 
théologie. Cette célèbre école de 
théologie fut fondée en 1250, par 
Robert Sorbone , natif du village de 
Sorbonne, diocèse de Reims, dont 
il avoit pris le nom, suivant I'nsage 
des gens de lettres de ce tems-là.



SOR
SORCIER , s. m.du latin barbare 

sortiarius, fait de sortior, jeter le 
sort, tirerau sort: jetteur de sort. /. 
MAGIE.

SORISS IGE, s. m. de l’italien 
sauro . couleur roussâtre.

( Péche) Le sorissage ou sauris- 
sage, est l'art de faire sécher les ha- 
rengs à la fumée. V. H A R ENG.

SORORI NT, TE, adj. du latin 
sororio . s'enifler à l'envi.

( Physiol.) On dit des mamel- 
les des tilles, qu'elles sont sororian- 
tes, lorsqu'elles sont à l’âge où on 
leur voit grossir la gorge.

SORT . s. m. da latin sors . sortis.
( Divinal ) Ce mot, dans le sens 

des anciens, signifie la destinée. IL 
est maintenant communément em­
ployé comme synonyme de hasard , 
ou la mamiese de décider quelque 
chose par le basard.

SORTIE , s. ï. du lat. barb. son- 
lire, fait de sorefus , pour surrec- 
tus , levé droit ; ce moi s'est dit de 
ceux qui étant assis , se lèvent pour 
sortir: action de sortir.

( Art milit ) Sortie , en termes 
de guerre, est la marche de quelques 
troupes assiégées , qui viennent in- 
sulter le travail des assiégans , et 
quelquefois un quartier du camp , 
lorsque les lignes de circonvallation 
ne sont pas en défense, i'enlerunc 
sortie , repousser une sortie , cou- 
pcrune sortie , en prenant a dos les 
troupes qui l’ont faite.

Lessorties ont pour objet d’abattre 
la tranchée en tout ou en partie , de 
raser quelque bout considérable et 
mal protégé de ses logemens ; de re- 
tarder le progrès des attaques ; d'at- 
tirer l'assiégeant sous le feu de la 
place , pour lors bien préparé; de 
reprendre quelque partie du chemin 
couvert , où l'assiégeant n'est pas 
encore établi; de le chasser d'une 
brêche , où il est mal affermi ; de 
chicaner le passage du fossé , et enfin 
de tuer ou de chasser le mineur de 
son trou.

( Hydraul. ) Sortie , en hydrau- 
ligue , est l'orifice d'un ajustage par 
où l'eau s'élance en l'air, et forme 
un jet d'eaa.

( Jardin. ) Les jardiniersappellent 
sorties , les boutons à boisou à fruit, 
qui émanent du bas de la tige des ar- 
bres nains.

SoT 347
SORTIR , v. n. même origine 

que SORTIE , passer du dedans au 
dehors.

SORTIR,v.a. du lat. sortior, ob- 
tenir, avoir par le sort.

( Pratique ) Ce terme est employé 
dans la pratique pour avoir. Les jn- 
gemens qui en confirment un autre, 
disent que celui-ci sortira , aura son 
plein et entier effet.

En style de notaire , on dit qu'une 
somme de denier sortira nature de 
propre, pour- sera réputée propre.

SOTHIAQUE ou SOTHIA- 
CALS : adj. de solhis, nom que 
les Egyrtiens denoient ancienne- 
ment à la constellation du grand 
chien . appelé autrement Syrius.

( Chronol. ) Sothiague se dit 
d'une période de 1460 ans, atitre- 
ment appelée période caniculaire, 
qui , suivant ies anciens : ramenoit 
les saisons aux memes jours de Fan- 
née civile des Egyptiens , qui étoit 
de 365 jours.

St TEE , s. f. Vieux mot françois 
qui signifie sollise , bêtise, balour- 
dise.

( Art dramatique ) Espèce de 
drame qui , sur le fin du quinzième 
siècle , et au commencement de 
seizième, fuisoit chez nous la sa- 
tyre des mœurs. La sotie répondoit à 
la comédie grecque du moyen âge ; 
non qu'elle fut tue satyre personnelle, 
mais elle atfaqnoi: les états, et plus 
expressément l'église. La plusingé- 
nicuse deces piares est sans contre- 
dit celle où l'ancien monde , déjà 
vieux : s'étant endormi de fatigue : 
Abus s'avise d'en créer un nouveat, 
dans lequel il distribue à chaque 
vice et à chaque passion son do- 
maine : en sorte que la guerre s'al- 
lume entr'eux . et détruit le monde 
qu'zlbus a créé ; alors le vieux 
monde se réveille et reprend son 
train.

Dans cette satyre , le clergé n'est 
poinf épargné : il l'est encore moins 
dans la sotie du nouveau monde ; 
mais la plus célèbre de toutes les 
soties est celle de mère sole com- 
posi-e et représentée par ordre de 
Louis XII.

SOTTO- VOCE , adv. Terme 
italien.

( Jusique ) Ce terme annonce
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dans les lieux où il est écrit, qu’il 
ne faut chanter qu’à demi-voix , ou 
jouer qu'à demi-jeu. Il signifie la 
même chose que mezzo-forte et mez- 
za-vocc.

SOU , s. m. V. SOL.
SQUBAB , s. m. Mot indien.
( Écon. polit. ) C'est ainsi qu’on 

nomme dans l'Indostan les gouver­
neurs particuliers des provinces com- 
prises dans une nabobie , ou sou- 
mise à un NABAB. Voy. ce mot.

SOUBASSEMENT, s. m. de l’i­
talien solto basamento.

( Archit. ) Espèce de piédestal 
continu , qui sert de base à un édi­
fice.

SOUCHE, s. f. de l’allemand 
stoc.

( Agricult. ) La partie d'en bas 
du tronc d’un arbre, accompagnée de 
ses racines , et séparée du reste de 
Parbre

( Hydraul. ) Souche est aussi le 
nom d’un tuyau qui s’élève au mi- 
lieu d'une bassine , et d’où sort le 
jet.

( Pratique ) Souche se dit en­
core, au ligaré, de celui dont plu- 
sieurs descendans ont tiré leur ori- 
gine.

SOUDAN, s. m. V. SOLDAN.
SOL DE, s. f. de l'allemand sude 

ou de soda , nom d’une plante dont 
on retire la soude.

( Blinéral. ) La soude ou alkali 
minéral est une substance saline, 
l'une des plus répandues qu'il y ait 
dans la nature ; elle est la base du 
sel marin , où elle entre pour envi­
ron les trois quarts de son poids ; 
mais la plus grande partie de la 
soude qui est dans le commerce , 
provient de la combustion des plan­
tes qui croissent sur les bords de la 
mer. On forme des amas de ces 
plantes salées , on creuse à côté une 
fosse ronde , qui s'élargit vers le 
fond , et qui a trois ou quatre pieds 
de profondeur. C’est dans cette es­
pèce de four qu’on brûle ces végé- 
taux ; la combustion se continue 
pendant plusieurs jours sans inter­
ruption , et lorsque toutes les plan- 
tes sont brûlées , on trouve une 
masse de sel alkali , qu’on brise en 
morceaux , pour en faciliter le trans- 
port et le débit.

S O U
Les divers usages de la soude sont 

importons dans les arts , et sur-tout 
dans les fabriques de verres et de 
savons ; et dans les pays où les cen­
dres des foyers ne peuvent être em­
ployées pour les lessives, telles que 
les cendres de tourbes , de charbon 
de terre, ou même de bois flotté, 
on leur substitue la soude , qui est 
moins caustique , et altère moins le 
linge que la potasse.

Indépendamment des usages aux­
quels la soude est employée dans 
les arts et dans les manufactures, 
elle est un des plus puissans instru- 
mens de la chimie . et la médecine 
en retire des remèdes dont l’excel­
lence est prouvée par l’usage habi­
tuel qu’elle en fait ; tel que le sul- 
Jate de soude ou de sel de Glauber; 
le tartrile tle soude ou sel de 
seignette ; l'acélile de soude ou 
terre foliée cristallisée , etc.

SOUDURE , s. f. du lat. solidare, 
rendre solide.

( Technol. ) Alliage métallique 
au moyen duquel on joint d’une ma­
nière solide . des pièces métalliques 
les unes avec les autres.

SOUFFLAGE , s. m. du lat. suf- 
Jlo , souiller : l'action de souiller.

( Verrerie ) L’action de souiller 
le verre.

( Darine ) Opération que l’on 
fait à un vais eau dont la construc­
tion est manquée . et qui ne peut 
porter la voile. Cette opération con­
siste dans un renflement ou augmen­
tation de largeur et de grosseur , que 
l’on procure au vaisseau , au moyen 
de nouveaux bordages cloués par- 
dessus ceux du franc-bord.

SOUFFLE, s. m. du latin suffla- 
lu.s : vent que l’on fait en poussant 
de l'air par la bouche avec force.

( Physiol. ) Souffle se dit quel- 
quefois de la simple-haleine ou res- 
ration qui est un vent pressé par 

es poumons . que les animaux 
exhalent par le nez et la bouche, 
pour conserver leur vie.

SOUFFLET , s. m. du latin suf- 
fl a lus.

( Technol. ) Instrument qui sert 
à souiller, en tirant le vent , et puis 
en le comprimant pour le faire sortir 
par un trou avec violence.
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Soufflet /le forges ; voy. MA- 

CHINE SOUFFLANTE.
Strabon attribue l’invention de 

cet instrument au Seythe Anuchar- 
sis , qui se rendit recommandable à 
Athènes par son savoir , son désin- 
téressement. , sa prudence , et par 
l’austérité île ses mœurs.

SOUFFLURE, s. f. même ori- 
give que SOUFFLET.

( Technol. ) Cavité qui se trouve 
dans l’épaisseur d’un ouvrage de 
fonte.

( Dioptrique ) On appelle aussi 
soufflure, dans le verre, et en par­
ticulier dans les vitres, certains dé­
fauts où la matière du verre a pris 
dans la fusion une figure courbe au 
lieu d’une figure plane.

SOUFFRANCE , s. f. du latin 
barb. sufferenlia, douleur, peine.

( Pratique ) Il se dit de la tolé­
rance qu’on a pour certaines choses 
que l’on pourroit empêcher.

Souffrance est aussi une suspen­
sion par laquelle on diffère d’allouer 
ou de rejeter une partie mise en 
compte, jusqu’à ce qu’on rapporte 
les pièces justificatives. Cet article 
est en souffrance.

SOUFRE , s. m. du lat. sulphur.
( Minéral. ) Substance éminem- 

ment inflammable qui se trouve en 
abondance dans ce qu’on appelle 
les trois règnes de la nature. Le 
soufre se présente dans différens 
états.

Le soufre natif pur est d’une belle 
couleur jaune de citron , transluc ide, 
et presque diaphane.

Le soufre est électrique par le 
frottement ; il acquiert l’élasticité 
résineuse ou négative.

Le soufre est un des ingrédiens 
de la poudre à canon , dans laquelle 
il entre pour une partie , contre sept 
parties de nitré , et une mi-partie de 
charbon.

Lorsqu’on brûle le soufre lenle- 
ment il s’en dégage un gaz acide 
sulfureux que sa qualité salfocante 
rend utile pour la destraction desani- 
maux nuisibles et des insectesde toute 
espece.

La médecine emploie le sogfre 
comme un remède tres-effirare, sur- 
tout pour le traitement des maux de 
poitrine et des affections cutanées.

La chimie et les arts trouvent dans
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l’acide sulfurique et dans ses diffé- 
rentes combinaisons, des matériaux 
qui leur sont d’une utilité journalière.

Les beaux arts emploient le soufre 
combiné avec le mercure qui lui 
donne une très-belle couleur rouge, 
pour lever des empreintes parfaite- 
ment ficelles des pierres gravées les 
plus précieuses, et multiplier ainsi à 
nos yeux ces chels-d'œuvres d'anti- 
quité. V. SULFATE,SULFURZ, 
SULFUREUX, SULFURIQUE.

SOULIER ; s. m, du lat. barbare 
sotolaris. V. CHAUSSURE.

SOUPAPE, s. f. de la préposition 
sub , sous, et de l’allemand pappe , 
ou du latin papilla , mamelle : la 
soupape faisant l’office d'une ma­
melle.

( Mécan. ) Petit cône tronqué de 
laiton ou de cuir, qui se loge dans 
une cavité correspondante à sa figure, 
et qui est garni d’une petite queue 
destiné à le retenir dans sa place.

Les soupapes sont des parties es­
sentielles d’une pompe, et sont des- 
tinées, en s’ouvrant, à permettre à 
l’eau de passer dans un sens, et, en 
se fermant , à empêcher l’eau de 
retourner d’où elle vient.

SOUPENTE , s. f. du latin sus- 
pendeo , suspendre. .

( Zécan. ) Pièce de bois qui , 
retenue aplomb par le haut , est 
suspendue pour retenir le treuil et 
la roue d’une machine.

SOUPIR, s. nu du lat. suspiro , 
exhaler, pousser des vapeurs, dé- 
sirer ardemment : respiration plus 
forte et plus longue qu’a l’ordinaire.

(Busique ) Soupir se dit d’un 
silence équivalent à une noire , et 
qui se marque par un trait courbe 
approchant de la figure du 7 de chif­
fre, mais tourné en sens contraire. 
A. SILENCE.

SOUPLESSE, s. f. du lat. sup- 
plea, dont on a fait souple, flexi- 
bilité du corps, facilité à mouvoir 
son corps , à se plier comme on vent, 
à imiter la posture d’un suppliant.

( Peinture ) Souplesse, dans le 
langage des peintres, est opposé à 
la roidear. La souplesse doit se 
trouver dans les contours , dans les 
attitudes , dans les ajustemens et 
dans toute la composition. Les cop- 
tours doivent elle sinueux , coulans :
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les attitudes faciles, les ajustement 
naturels, la composition variée; si 
toutes ces lois sont observées dans 
un outrage , on y trouvera toute la 
souplesse que l’on est en droit 
d'exiger.

SOURCE, s. f. du lat. barbare 
surgilia , fait de surgere, dont on a 
fait sourdre et sourcer , pour sortir.

( Physique ) On appelle ainsi 
l'enu vive qui sort de terre en quan­
tité plus ou moins grande , et qui de­
vient l'origine des puits, des fon­
taines, des rivières, etc.

L'origine des sources a fait long- 
tenus un grand sujet de dispute entre 
les savans. L'un des systèmes qui a 
fait le plus de fortune est celui de 
Descartes: il supposoit que les eaux 
de la mer se rendoient par des con­
duits secrets dans des réservoirs pla- 
cés sous les montagnes: que là elles 
étoient réduites en vapeurs par le 
feu central , et que ces vapeurs , 
élevées dans l’intérieur des monta- 
gnes , se condensoient en eau contre 
leurs parois, et que cette eau s'écou- 
loit par les fentes des rochers comme 
l’eau distillée coule par le bec d’un 
alembic.

Voici comme les physiciens mo­
dernes représentent l’opération de 
la nature dans la formation des 
sources :

Lorsque l’air est d'onetempérature 
chaude , il se charge des vapeurs 
aqueuses qui s’élèvent de la surface 
des eaux. Ces vapeurs montent dans 
l’atmosphère où elles s'étendent de 
tous les côtés, et lorsqu’elles rencon­
trent le sommet des montagnes elles 
se condensent aussitôt par le contact 
de ces corps froids, elles se conver­
tissent en eau , et coulent le long 
des rochers.

Lorsque les vapeurs se sont con­
densées en eau couranie contre les 
rochers, cette eau pénètre dans 
feuillets presque verticaux dont

les 
ils

sont composés ; elle s’y fraie des rou- 
tes qui s’élargissent avec le tems; 
peu à peu les feuillets de la roche se 
détachent , ils tombent , voilà le 
commencement d’un petit ravin qui 
s’approfondit insensiblement ; les 
caux qui découlent des rochers voi­
sins s’y rendent, et pénètrent dans 
les fissures verticales qui sont au fond
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du ravin, elles descendent à des pro- 
fondeursplus ou moins considérables, 
et finissent par parottre au jour sur le 
flanc ou vers la base de la montagne.

Quant à la recherche des sources 
cachées dans le sein de la terre, si 
l’on est sur un sol primitif composé 
de roches feuilletées, on est presque 
assuré de trouver par-tout au moins 
quelques petits filets d’eau. Si l’on 
est dans un pays secondaire où le sol 
es t composé de couches horizontales, 
il faut examiner, soit par l’inspection 
des ravins les plus profonds, soit par 
le moyen de la tarriere, s’il n’existe 
point de touche d’argile; si l’on en 
découvre, on est assuré de trouver 
une nappe d’eau dans toute l’étendue 
de cette couche.

Si le terrein étoit graveleux ou 
sablonneux jusqu’à la profondeur 
des puits ordinaires, il seroit inu­
tile d’y chercher de l’eau.

SOURCIL , s. m. du lat. super- 
cilium , ce qui est.au de sus des r ils.

( Anal. ) Les sourcils sont les 
deux arcades de poils , situées au bas 
du front . entre le haut du nez ei les 
tempes . dans la même dire tion que 
celles des arcades osseuses, qui for- 
men! le bord supérieur des orbites. 
Ils sont ainsi appelés à cause qu’ils 
sont au dessus des cils.

SOURD, DE , adj. du lat. surdus, 
qui ne peut ouir, entendre.

( Peinlure ) On appelle sourd en 
peinture, les couleurs ou les fonds 
dont le ton a quelque chose de doux 
et de vague: les tons sourds font 
briller les objets peints de couleurs 
brillantes, comme les accords adou- 
cisiont valoir les voix sonores qu’ils
CT ‘ "PU —‘

(Arthmét.) /Vombre sourd; c’est 
celui qui ne peut être exprimé ou 
qui n’a point de mesure commune 
avec l’unité. C’est ce qu’on appelle 
autrement nombre irralionnel on 
incommensuruble.

SOURDINB,s. f. de sourd, en 
latin surdess.

( Busit ue ) Petit instrument de 
cuivre ou d’argent qu’on applique 
au chevalet du violon ou du violon- 
celle, pour rendre les sons plus sourds 
et plus foibles, en interceptant et 
gênant les vibrations du corps entier 
de l’instrument.



SOU
Il y a des sourdines aussi pour les 

cors de chasse, pour le clavecin, etc.
SOUS , prépos. du lat. sub.
( Cramm. ) Préposition qui sert 

à marquer la situation au dessous, 
la subordination, le tems, etc.

SOUS-ARBRISSEAU, s. m. V. 
ARBRISSEAU.

( Botan. ) Plante distinguée des 
arbrisseaux en ce qu’elle n’a point 
de bourgeons ; et des herbes, en ce 
que ses tiges sont ligneuses.

SOUS - AXILLAIRE, adj. V. 
AXILLAIRE.

( Bolan. ) On donne ce nom aux 
parties des plantes qui ont leur point 
d’insertion au dessous de celles qui 
sont axillaires. Une tige qui porte des 
rameaux au dessous desquels des fenil- 
les ont leur point d'insertion , les ra- 
meaux et tout ce qui naît entre les 
feuilles et la tige sont axillaires , 
et les feuilles sont sous-axillaires.

SOUS-BAIL, s. m. V. BAIL.
(Pratique ) Bail que le preneur 

fait à un autre, d'une partie de ce 
qui lui a été donné à ferme.

SOUS-CLAVIER, 1ÈRE, adj. 
du lat. sub clavius, qui est sous la 
clavicule.

(Anat. ) Artères sous-clavières; 
celles qui naissent de la convexité de 
la crusse de l’aorte ; elles sont au 
nombre de deux , la droite et la gau­
che.

Muscle sous-clavier; celui qui a 
des attaches fixes antérieurement à 
la première côte, dans l'endroit où 
elle se joint à la portion cartilagi­
neuse, et se glissant sous la clavicule, 
va se terminer le long de sa partie 
inférieure et externe. Ce muscle sert 
à abaisser la clavicule.

Veines sous-clavières; elles sont 
produites par la veine-cave supérieure.

SOUS - CONTRAIRE , adj. ‘V. 
CONTRAIRE.

( Géom. ) Lorsque deux triangles 
semblables sont placés de façon qu’ils 
ont un angle commun au sommet , 
sans que leurs bases soient parallèles, 
on dit qu'ils ont une position sous- 
contraire.

SOUS- COSTAL, LE, adj. V. 
COTE : qui est sous les cotes.

(Anat. ) Muscles sous-coslaux; 
ce sont des muscles qui servent à

SOU 35t
abaisser les côtes , et par-là à l'expi- 
ration.

SOUSCRIPTION, s. f. delà pré- 
position sub, sons, et de scriplio , 
signature : signature qu'on fait au 
bas d’un acte, pour l'approuver.

( Pratique) Souscription s'entend 
principalement de l'engagement que 
coutracie celai qui souscrit un billet, 
d’elie la caution de celui qui doit , 
et de payer pour lui les sommes y 
contenues , dans le cas où il ne les 
paicroit pas “lui - même à leur 
échéance.

Souscription se dit aussi de l'in- 
térét que des particuliers ont dans 
une entreprise . en souscrivant dans 
un registre pour la somme qu'ils 
s’engagent de fournir.

( Commerce de livres , gravu- 
res, etc. ) On appelle de ce nom , 
dans le commerce de la librairie , la 
consignation qu’on fait d'une cer- 
taine somme d'argent que l'on avance 
pour l’édition d’un livre , d’une es­
tampe , ou d'une collection de gra- 
vures . à la charge d'en avoir un ou 
plusieurs exemplaires.

Souscription se dit aussi de P'obli- 
gation réciproque de la part du li- 
braire ou de l'éditeur de délivrer ces 
exemplaires dans un certain tems.

Les souscriptions commencèrent 
en Angleterre, au milieu du dix-sep- 
tième siècle, à l'occasion de l'é lition 
de la Bible polyglotte deVValton. Cet 
usage passa d‘ Angieterre en Hollande, 
et fut introduit en France en 1717 , 
pour la collection des Antiquités de 
Montfaucon.

SOUS-CUTANÉ, ÉE, adj. F. 
CUTANÉ.

( Anat. ) Il se dit de ce qui est 
sous la peau : les nerfs sous-cutanés, 
les artères sous-culanées.

SOUS - DOMINANTE , adj. F. 
DOMINANTE.

(Musique) Nom donné par M. Ra- 
mean à la quatrième note du ton , 
laquelle est , par conséquent , au 
même intervalle de la tonique en 
descendant , qu’est la dominante en 
montant.

SOLS-DOUELE , adj. V. DOU­
BLE.

( JJalhémat. ) On dit qu’une 
quantité est sous-double, on en rai- 
son cous-double d'une autre quan-



352 SOU
tité , quand la premiere est contenue 
deux fois dans la seconde : ainsi , 3 
est sous-double de 6 , comme 6 est 
double de 3.

SOUS-DOUBLÉ , adj. F. DOU­
BLE.

( Dlatlémat. ) Deux grandeurs 
sont en raison sous-doubléc de deux 
autres, quand elles sont dans le rap­
port ou la raison des rac ines carrées 
de ces deux autres.

. SOUS-ÉPINEUX, SE, adj. I. 
ÉPINE : qui est sous l’épine.

( hal. ) La ca vité ou fosse sous- 
épineuse de l’omoplate ; le muscle 
sous-épineux qui occupe toute la 
cavité ou fosse de l’omoplate.

SOUS-MÉDIANTE , adj. du lat. 
medium , milieu.

( Busique) C’est, dans le voca­
bulaire de M. Rameau , le nom de la 
sixième note du ton.

SOUS - MULTIPLE, adj. /. 
MULTIPLE.

( Ma thémat.) Une quantité sous- 
multiple est celle qui est contenue 
dans une autre un certain nombre de 
fois , et qui , par conséquent , étant 
répétée un certain nombre de fois 9 
lui devient exactement égale; ainsi , 
3 est un sous-multiple de 21. Dans 
ce sens, sous-multiple est la méme 
chose que partie aliquote.

Raison sous-multiple ; c'est celle 
qui est entre la quantité scus-mul- 
liple et la quantité qui la contient* : 
ainsi , la raison de 3 à 21 est une 
raison sous-muliipie.

SOUS-NORMALE , adj, composé 
de la prépos. sus, sous , et de xorma, 
règle ; c'est la même chose que 
SOUS-PERPENDICULAIRE. /. 
ce mot.

SOUS-OCCIPITAL, LE, adj. 
K. OCCIPITAL , qui est situé sous 
l'occiput.
(Anal.) Les nerfs sous-occipitaux 

tirent leur origine de la moëlle allon- 
gée , entre l’os occipital et la pre- 
mitre vertèbre du col.

SOUS-ORBITAIRE, adj. Voy. 
ORBITAIRE, qui est situé sous 
l’orbite.

( Anat. ) II se dit des vaisseaux 
que parcourent le dessous de l’orbite.

SOUS-ORDRE, s. m. V. OR- 
DRE.

( Pratique) Ordre ou distribution
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de la somme qui a été adjugée à un 
créancier dans un ordre , laquelle 
est répartie entre les créanciers de 
ce créancier , opposans sur lui.

Opposants en sous- ordre, créant 
ciers en sous-ordre; ce sont ceux 
qui sont opposans sur un créancier 
de la partie saisie.

SOUS- PERPENDICULAIRE, 
adj. K. PERPENDICU LAIRE.

( Géom. ) C’est une portion de 
l'axe d'une courbe , interceptée en- 
tre l'extrémité de l’ordonnée et le 
point , où la perpendiculaire à la 
tangente coupe, tirée de l’autre ex- 
trémité de l'ordonnée coupe l’eue 
de celle courbe.

La sous-perpendiculeire est la 
même chose que la sous-normale.

SOUS-SCAPULAIRE, adi. /oy. 
SCAPULAIRE: ce qui est sous 
l'épaule.

( Huat. ) Lafosse sous-scapu- 
luire, le muscle sous-scapuluire.

SOUS-TANGENTE, s.f. /oy. 
TANGENTE.

(Géom.) La sous-tangente d’une 
courbe est une portion de son axe, 
interceptée entre l'extrémité d'une 
ordonnée et l'intersec tion de la tan­
gente avec l'axe; cette ligne déter­
mine le point où la tangente coupe 
l’axe prolongé.

SOUS-TENDANTE , s. f. du lat. 
sib , sous, et de tendo , tendre.

( Géom. ) La sous-tendante est 
une ligne droite opposée à un angle, 
et que l'on suppose tirée entre les 
deux extrémités de l’arc qui mesure 
cet angle.

Dans tout triangle rectangle , le 
carré de la sous-tendante de l’an- 
gle droit , est égal aux sous-ten- 
dantes des deux autres angles , par 
la 47e. proposition d’Euclide. Cette 
merveilleuse propriété du triangle a 
été découverte par Pythagore. l oy. 
HYPOTHENUSE.”

SOUSTRACT ION, s. f. du latin 
sub , sous , dessous, et de trahere, 
traire, ofer , enlever : l’action de 
tirer en dessous, de soustraire.

( Asithinét. ) La soustraction est 
la seconde regle, ou pour mieux dire, 
la seconde opération de l’arithméti- 
que. Elle consiste à ôter un nombre 
d’un autre nombre plus grand , et à 
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trouver exactement l’excès de celui- 
ci sur celui-là.

En un mot, la soustraction est 
une opération par laquelle on trouve 
un nombre qui, ajouté au plus petit 
de deux nombres homogènes, fait 
avec lui une somme égale au plus 
grand de ces nombres.

( Algèbre ) La soustraction en 
algèbre, quand il s’agit de monomes, 
consiste à écrire ces quantités de 
suite , en changeant simplement le 
signe de la grandeur à soustraire , et 
à faire ensuite la réduction , si ces 
quantités sont semblables.

S’il est question de polynomes , 
on disposera les termes de la gran­
deur à soustraire, sous ceux de la 
grandeur dont on soustrait , c'est-à- 
dire, les termes de l’un, sous les 
termes semblables de l’autre, en 
changeant simplement tous les signes 
de la grandeur à soustraire, en des 
signes contraires. Cette préparation 
faite, ou réduira les termes à leur 
plus simple expression. Quand il n’y 
a point de termes semblables, on 
écrit simplement la quantité à sous­
traire , dont on change les signes à 
la suite du polynome, dont on fait 
la soustraction.

SOUS-TRIPLE , adj. V. TRI­
PLE.

(Mathémal.) Deux quantités sont 
en raison sous-triple, quand l’une 
est contenue dans l’autre trois fois. 
Ainsi 2 est sous-triple de 6, ou en 
raison sous-triple de 6, de même 
que 6 est triple de 2, ou en raison 
triple de 2.

SOUS-TRIPLÉE, adj. V. TRI­
PLE.

( Mathémat. ) Raison sous-tri- 
pléc ; c'est le rapport des racines 
cubiques. V. RAISON.

SOUSTYLAIRE, s. et adj. Voy. 
STYLE.

( Gnomonique ) La ligne sou- 
stylaire , ou la souslylaire en gno- 
monique, est une ligue droite, sur 
laquelle le sty le ou gnomon d’un ca­
dran est très-élevé , et à laquelle il 
répond perpendiculairement.

Dans les cadrans polaires, équi- 
noxiaux , horizontaux , méridionaux 
et septentrionaux, la ligne sous-sty- 
luire est la méridienne, ou ligne de 

Ionie JJJ.
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douze heure? ou l’intersection duplan 
sur lequel le cadran est tracé, avec 
celui du méridien du lien, parce que 
le méridien du lieu se confond alors 
a*ec le méridien du plan ; mais dans 
dans les autres cas, la méridienne 
diffère presque toujours de lu sou- 
stylaire. P. GNOMON.

SOUTE , s. f. de l’italien solia , 
fait du latin subtus.

( Marine ) Il se dit de comparti- 
mens formés avec des cloisons, fai­
sant des logemens ou cabinets qui 
ferment à clefs placés au dessous 
du pont, pour enfermer et mettre à 
l’abri et en particulier, divers effets, 
vivres et munitions.

SOCTE, s. f. du latin solvo , 
solution , souldre , payer.

( Pratique ) Somme qui se doit 
payer par l’un des co-partageans , 
pour rendre les lots ou partage égaux 
en valeur.

11 se dit aussi du paiement fait 
pour demeurer quitte du reste du 
compte.

SOUTENEMENT, s. m. du lat. 
sustinere , soutenir.

( Pratique') Écritures que fournit 
un rendant compte pour soutenir les 
articles de son compte qui ont été dé­
battus.

SOUTENIR, v. a. du lat. susti- 
nere , pour sub tenere , tenir en 
dessous, soutenir.

( Musique ) Soutenir, pris en 
sens neutre . signifie faire exac te­
ment durer les sons, toute leur va­
leur , sans les laisser éteindre avant 
la fin , comme font très-souvent les 
musiciens , et sur-tout les sympho­
nistes.

SOUTENU, UE,adj. de SOU­
TENIR. K. ce mot.

( Diction ) Sty le soutenu ; c’est 
un style noble et continuellement 
soigné.

SOUS-TERRAIN, NE, adj.du 
latin sublerraneus, composé de sub, 
sous , et de terra , terre: qui est pra­
tiqué sous terre.

( Archit. ) Il se dit d’un lieu 
voûté, pratiqué sous le rez-de-chaus­
sée , pour différens usages.

SOUTERRÉ , Ée , adj. même 
origine que SOU TERRAIN.

( Botan. ) Il se dit du fruit do



quelques plantes qui cherche È se 
cacher, ou se cache plus ou moins 
dans la terre.

SOUVERAIN , NE, s. et adj. «lu 
latin supra ou superior, dont les 
Italiens ont fait sovraio.

( Econ. polit. ) On appeloit au­
trefois souverain , le premier en 
quelque chose, ou celui qui éloit 
supérieur aux autres. Sous le roi 
Jean , et Charles VI , on appeloit 
souverain maître-d’hotel, souve- 
rain maître des eaux et forêts, sou- 
verain du trésor , ceux qui avoient 
l’intendance ou la supériorité de ces 
choses. On trouve même dans les 
vieilles ordonnances , et encore dans 
celle de 1386 , sous Charles VI, que 
le titre de souverain est donné aux 
baillis et sénéchaux , par rapport à 
leurs supériorités sur les prévôts et 
châtelains ; et en général à tous juges 
qui connoissoient des appellations 
des juges inférieurs.

Souverain ne se dit mainte­
nant que des rois ou princes qui sont 
absolus et indépendans.

( Monnoie ) Souverain est aussi 
le nom d’une monnaie frappée dans 
les Pays-Bas , vers le milieu du dix- 
septième siècle , par un édit de la 
reine de Hongrie ; elle éloit au titre 
de vingt-deux karats, et de la taille 
de quarante - quatre, quatre-vingt 
neuvièmes au marc, poids de Troy ; 
elle pèse cent quatre grains , poids 
de France, et vaut seize livres huit 
sous neuf deniers de France, en­
viron.

SOYEUX, SE, adj. de SOIE , 
(V. ce mot); fin et doux au toucher 
comme de la SOL.

( Botan. ) 11 se dit des parties des 
plantes couvertes de poils mous , 
serrés , couchés et luisans comme de 
la soie.

SPAGIRIE,s. f. du grec créo 
(spao). extraire, et d'àyrkpo (ageiro), 
rassembler ; ce qui sépare et ras­
semble.

( Chimie) On a appelé la chimie 
spagirie , ou l’art spagirique, parce 
que « et art enseigne le moyen de sé- 
parer les substanc es les plus pures des 
mixtes, d'avec les impures et inu­
tiles , et de les rassembler.

SPAHIS, s. m. Mot turc.
( Hist. Turque) Nom des soldats 

Turcs qui servent à cheval.
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Les principales forces du grand 

seigneur sont composées de jan: sai- 
res qui font la meilleure partie des 
gens de pied , et de spahis qui sont 
les gens de cheval.

Les armes des spahis sont un sa- 
bre et une lance , et un dard long de 

uatre à cinq pieds, et ferré par un 
e sesbouts , qu'ilsdardent avec beau­

coup d'adresse. Il y en a aussi qui 
portent une épée attachée à côté de la 
selle de leurs chevaux.

SPARIES, s. f. du grec omsipa 
( speiro ), disperser.

( Marine ) Tout ce que la mer re- 
jette sur ses bords.

SPARSILE , adj. du lat. spargo , 
sparsum , répandre.

( Astron. ) Les étoiles sparsiles, 
sporades ou informes, sont celles qui 
ne sont point comprisesdans les gran- 
des constellations auxquelles les as­
tronomes ont donné des noms.

SPARTERIE, s. f. de sparte, 
nom d'une plante graminée.

( Danufaclure ) Sparterie est le 
nom qu’on donneà une manufacture 
de tissus de sparte, plante qui croit 
principalement en Espagne.

Le sparte est connu et employé 
depuis un grand nombre de siècles; 
la Grèce , Rome, Carthage, l’Europe 
et l'Afrique en ont fait un usage cons- 
tant et journalier. Les anciens fa- 
briquoient avec ce végéta! , non-seu­
lement des cordages , mais des nattes, 
des paniers , des chaussures, etc.

M. de Gavoty , de Berthe , qui 2 
résidé long-tems en Espagne, avait 
établi,il y a plusieurs années, à Pa- 
ris, une manufacture de sparte, dans 
laquelle on exécutoit presque tous les 
ouv ragesqui se font dans le pays même 
où cette plante croit.

Il se fait à Paris, une grande con­
sommation de tapis de sparterie f 
auxquels on donne différentes cou­
leurs. Ils sont communément verts, 
et imitent le gazon ; c’est sans doute 
ce qui a fait imaginer d’en envelopper 
les pots de fleurs qu’on place dans les 
appartenions sur les consoles et les 
cheminées.

SPASME , s. m. du grec owasuh; 
(spasmos), contraction, fait de 
oéc ( spao ) , contracter , tirer.

( Dléd. ) Convulsion , contraction
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violente et involontaire des muscles 
qui servent au mouvement local.

SPASMODIQUE , adj. de 
SPASME.

( Méd. ) Il se dit des mouvemens 
convulsifs , et quelquefois des remèdes 
contre les spasmes ou les consul- 
sions; alors c’est la même chose 
qu'ANTI-SPASMODIQUE.

SPASMOLOGIE, s. f. du grec 
owaqubç (spasnios), spasme, et de 
Ûyoç ( logos ) , discours, traité.

( liéd.) Partie de la médecine 
qui traite des spasmes ou convul- 
sions.

SPATH , s. m. Mot allemand qui 
signifie pierre lamelleuse.

( Dinéral.) Spath est une dénomi­
nation sous laquelle on comprend un 
grand nombre de substances pier- 
reuses qui ont une structure lamel- 
leuse. 11 y a différentes especes de 
spath.

Spath adamantin (Voy. ADA- 
MARTIN) : c’est une pierre dont la 
couleur est différente , suivant les lo­
calités : à la Chine , elle est brune ; 
au Bengale et ailleurs . elle est grise 
ou verdâtre ; sa dureté est très-consi- 
dérable , elle raie le cristal de roche , 
et même la topase.

La poudre de cette pierre est de- 
puis très-long-tems employ ée par le s 
Chinois pour scier et polir les pierres 
dures.

Spath calcaire, ou carbonatede 
chaux cristallisé; la couleur la plus 
ordinaire de celte substance est le 
blanc ; mais on en trouve acciden- 
tellement de plusieurs autres cou- 
leurs.

Nulle substance minérale n'est sus- 
ceptible d'une division mécanique 
aussi nette que le spath calcaire : le 
clivage est triple, et ses fragmens 
Sont rhomboïdaux. Il est ordinaire- 
ment translucide et quelquefois dia- 
phane; alors ses fragmens rhomboï- 
daux rendent, d'une manière très- 
sensible , la double image, ainsi qu'on 
l'observe dans le spath d'Islande.

Spath fluor , spail fusible , 
spath vitreux , chaux Jluorée , 
chaux Kualée , Kluate de chaux ; 
t'est une substance minérale , for- 
mée par la combinaison de l'acide 
fluorique avec la chaux. Cette suis- 
tance se présente sous les couleurs
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aussi brillantes que variées des diffé- 
rentes pierres précieuses. On la voit 
revêtir four à four le vert velouté de 
l'émeraude , ou le vert tendre de la 
crysolite, le bleu profond du saphir, 
ou Je bleu léger du bé:il , le jaune 
doré de la t paze , le riche pourpre 
de l'améthyste , ou la douce couleur 
de rose de rubis balais, le vert bleuâ- 
hre de l'aigue-marine , ou enfin, le 
blanc limpide du cristal de roche.

C'est le célèbre chimiste Schéele 
qui a découvert que l'acide qui entre 
dans la composition du spath fluor, 
étoit un acide particulier, qu'on a 
nommé acide fluorique, le seul jus- 
qu'à présent dans lequel on ait re- 
connu la propriété de dissoudre la 
silice.

( Gravure ) Tout le monde con- 
no:t aujourd'hui la propriété qu'a 
l'acide/luorique decorroder le verre, 
M. Puymcrin a su tirer parti de cette 
propriété; il a employé l'acidefluo- 
rique, à graver sur le verre , en sui- 
vant le même procédé dont on se 
sert pour graver sur le cuivre avec 
l'eau forte; mais on a ensuite perfec- 
tionné ce procédé : au lieu de verser 
l'acide sur la glaceenduite de vernis, 
où le dessin est tracé à la pointe, on 
l'expose à l'action de cet acide , ré- 
duit à l'état de gaz. A cet effet, l’on 
met dans an vase de plomb ou d'é 
tain , du spath fluor en poudre, on 
y verse de l’acide sulia ique , et l'on 
couvre bien exactement le vase avec 
la glace même qu'on veut graver; le 
gaz fluorique mord sur le verre plus 
vivement que n'eût fait l'acide li- 
quide, nécessairement affoibli par 
l'eau qui s'y trouve mêlée.

(Sculpture) La Saxe , la Bohème , 
le H artz, laSuede, plusieurs parties de 
la France, abondent en spath/luor, 
mais aucune contrée n'en est aussi 
richement pourvueque l'Angleterre ; 
aussi l'industrie angloise a-t-elle su 
tirer un parti très-avantageux des ro- 
gnonsde spath flucr; on les travaille 
à Derby . à Matlock, à Ashfort, où 
l’on en fait une immense quantité 
de vases et autres ornemens qu on 
envoie à Birmingham, où ils sont 
montés sur métaux.

SPATHE, s. f. du grec «-» 
( spathé), lance ou pique.

( Botan. ) Sorte de calice mem- 
braneux qui sert d’enveloppe aux 
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fleurs avant leur épanouissement, et 
se déchire pour leur ouvrir passage 
aux approches de la fécondation ; il 
est ainsi appelé , parce qu’il se ter­
mine en pointe.

La spathe est caractéristique dans 
la famille des palmiers, et dans celle 
des liliacées. On dit d’une fleur 
qu'elle est spalhacéc , pour dire 
qu'elle est envoloppée d’une spathe.

SPATHILLE , s. f. diminutif de 
spathe.

( Botan. ) Petite spathe par­
tielle ou propre de s hacune des fleurs 
enveloppées d’une spathe commune.

SPATULE , s. f. du grec o-zén 
( spathe ) , lance.

( Pharmacie ) Instrument en fer, 
en buis , en bois , en ivoire , en 
verre , en argent, ou autre métal , 
de forme plate , allongée, et dont 
une des extrémités est plus large et 
arrondie : on s’en sert dans les phar­
macies pour prendre les onguens et 
les électuaires dans les pots, et pour 
agiter sur le feu les mélanges vis­
queux.

SPATULÉ, ÉE, adj. de SPA­
TULE.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui ont la forme d’une spa­
tule.
• SPECIAL, LE, adj. du latin 
specialis , particulier, fait de spe- 
cies , forme, figure.

( Pratique ) Il se dit de ce qui est 
déterminé à quelque chose de par­
ticulier : procuration spéciale, hy­
pothèque spéciale.

SPECIEUX , SE , adj. du latin 
speciosus, fait de speciosilas, aug­
mentatif de species , beau , remar­
quable, de belle figure , de belle 
apparence.

( Diction ) Il se dit ordinaire­
ment de ce qui a l'apparence de vé- 
rité et de justice.

( Algèbre ) Arithméthique spé- 
cieusel; c’est cette espèce d’arith­
métique qui enseigne à calculer les 
quantités exprimées par les lettres de 
1 alphabet , que les premiers algé- 
bristes appeloient species, espèces, 
apparemment parce que ces lettres 
servent à exprimer généralement 
toutes les quantités, et en marquent 
ainsi l’espèce générale, pour ainsi
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dire. On appelle cette arithmétique, 
spécieuse , pour la distinguer de 
celle où les quantités sont expri­
mées par des nombres, qu’on ap- 
pelle arithmétique numéraire.

L'arithmétique spécieuse est ce 
qu'on appelle communément AL­
GÈBRE. Voy. ce mot.

SPÉCIFIQUE , adj. du lat. spe- 
cijico, pour speciem facio , spéci­
fier: propre spécialement à quelque 
chose.

( Iéd. ) Il se dit des médicamens 
dont la vertu est telle qu’ils sont plus 
avantageux et plus efficaces contre 
certaines maladies déterminées. C'est 
ce qui a fait donner le nom de spé- 
cifique au quinquina , parce qu'il 
arrête les accès des fièvres intermit- 
tentes; au mercure, parce qu’il gué­
rit les maladies vénériennes.

( Iécan. ) Pesanteur spécifique; 
voy. PESANTEUR.

( Botan. ) Les botanistes enten­
dent par spécifique, ce qui appar­
tient ou est relatif à l’espèce ; ainsi 
série spécifique est une série com­
posée d’individus de la même espèce.

SPECTACLE , s. m. du latin 
spectaculum , fait de specto , voir, 
considérer , regarder : objet qui at­
tire les regards , qui arrête la vue.

( Jeux scéniques ) Spectacle se 
dit particulièrement d’une représen­
tation théâtrale que l’on donne en 
public. V. course, lutte , pugilat, 
disque, ceste , jeux oly mpiques . 
isthmiques, phytiques et néméens; 
tragédie , comédie, cirque, am­
phithéâtre , athlète, gladiateur, 
satyre , atellane , pantomime , 
joute , tournois , histrion , trouba­
dour, mystère .folie , moralité, 
farce, opéra , drame, mélodra­
me , etc.

SPECTRE , s. m. du latin spec- 
trum , fantôme, figure surprenante 
que l’on voit ou que l’on croit voir.

( Physique ) Spectre coloré ; 
c’est le nom que l’on donne à l’i­
mage oblongue et colorée du soleil , 
dont les rayons passent par l’angle 
d’un prisme dans une chambre obs­
cure.

SPÉCULAIRE , adj. du lat. spe- 
culum , miroir : qui appartient au 
miroir.

( linéral. ) Pierre spéculait



SPE
c'est le nom vulgaire donné aux lames 
transparentes d'une espèce de gypse 
en fer de lance.

La pierre spéculaire servoit chez 
les Romains à garnir les fenêtres, 
les litières et les ruches. L'usage s'en 
est introduit au tems de Sénèque , 
et il étoit si général, qu’il y avoit 
des ouvriers dont l’unique profession 
étoit de la travailler et de la poser.

SPECULUM, s. m. Mot latin qui 
signifie miroir.

( Chirurgie ) On a donné ce nom 
à plusieurs instrumens servant à di­
later les passages ou les cavités na­
turelles . parce qu’ils font voir ce qui 
se trouve de contre nature dans les 
cavités qu’ils dilatent ; tels sont le 
speculum ani, ou le dilatateur du 
fondement ; le spéculum oculi, ou 
le dilatateur de l'œil, etc.

SPERMA-CETI, s. m. Mot lat. 
et grec ( V. SPERME ), qui signifie 
semence ou blanc de baleine.

( Hist. IVal. ) Nom improprement 
donné à une huile concrète , blan­
che , demi-opaque, qui se trouve li­
quide dans le crâne et l’épine dor- 
sale des cachalots ( espèce de céta- 
cés ) , et qui prend de la consistance 
à l'air ; on s’en sert en médecine et 
dans la toilette ; aujourd’hui on en 
prépare de belles bougies.

SPERMATIQUE, adj. du grec 
espparikoo ( spermatikos ), fait de 
onipuz ( sperma ), semence : qui 
concerne le sperme , la semence.

( Anat. ) Epithète qui s’applique 
aux organes de la génération , et à 
toutes les parties qui y répondent.

SPERMATOCÈLE, s. m. du 
grec owlpus ( sperma ) , semence , 
et de xhxw ( kélé ), hernie, tumeur.

( Chirurgie ) Espèce de hernie , 
causée par l’enflure des vaisseaux 
spermatiques , et qui est souvent la 
suite d’une hernie humorale , ou 
d’une enflure des testicules, pro­
venant de causes vénériennes.

SPERMATOLOGIE , s. f. du 
grec colpua ( sperma ) , semence , 
et de x^oç ( logos ) , discours.

( Physiol. ) Dissertation ou traité 
sur la semence.

SPERMATOSE , s. f. du grec 
ovépua ( sperma ), semence.

( Phy siol. ) Production de la se-
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mence , coction de la semence dans 
les testicules et les vésicules sémi­
naires.

SPERME , s. m. du grec caipp.z 
( sperma ), semence.

( Physiol. ) Liqueur préparée et 
séparée du sang , dans les testicules. 
V. SEMENCE.

SPHACÈLE , s. m. du grec cçi- 
*4Xos ( sphakélos), mortification.

( Chirurgie ) Le sphacèle est une 
mortification complète et entière 
d’une partie du corps, causée par 
l’interception de la circulation du 
sang ou des autres humeurs.

Le sphacèle diffère de la gangrène 
en ce que celle-ci n'affecte pour l'or- 
dinaire que le pannicule adipeux , 
au lieu que le sphacèle affec te tou­
tes les parties, sans eu excepter les 
os. K. NÉCROSE , SIDÉRATON.

SPHÉNE, s. m. du grec Tpàv 
(sphen ) , coin à fendre du bois.

( Dlinéral. ) Nom donné par Haüi 
à une pierre cristallisée en forme de 
coin. Quelques naturalistes l'appel- 
lent schod violet.

SPHÉNOIDE, adj. et s. m. du 
grec con (sphén), coin à fendre 
du bois , et d'sidos ( éidos ) , forme, 
ressemblance : qui a la forme d'un 
coin.

( nal.) Nom que l’on donne à 
un os situé à la partie inférieure et 
un peu antérieure du crâne: on l’ap­
pelle sphénoïde ou cunéiforme , 
parce qu’il est engagé et comme en­
clavé entre les autres os, en forme de 
coin.

De sphénoïde on a fait sphénoï- 
dal, pour désigner ce qui a rapport 
à l’os sphénoïde : la fente sphénoï­
dale.

SPHÉNO-MAXILLAIRE, adj. 
composé du grec coàv (sphé z , coin , 
et du lat. maxilla , mâchoire.

(Anat. ) Il se dit de ce qui a du 
rapport à l’os sphénoïde et à l'os 
maxillaire : la fente sphénoïdo- 
maxillaire.

SPHÉNO-PALATIN , adj. et s. 
m. du grec coày ( sphen ) , coin , et 
du lat. palalus, palais.

(Anat. ) Il se dit de ce qui a rap­
port à l’os sphénoïde et au palais. 
C'est le nom d’un muscle de la luette.

SPHÉNO- PTÉRYGO - PALA-
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TAN, adj. et s. in. composé du grec 
ccny ( sphén ), coin , de arsevé (plé- 
rux), aile, et du lat, pulalus, 
palais.

( Znat. ) Qui a du rapport à l’os 
sphénoïde , à l'apophyse ptérigoïde 
et au palais. Nom d'un muscle da 
voile du palais ou de la luette.

SPAENO - SALPINGO - STA- 
PHYLIN , adj. et s. du grec cohv 
(sphéa), coin, de céxnTy(salpig), 
trompe, et de szqvxà (slaphule) , 
luette.
(nat. ) Qui a du rapport à l'os 

sphénoïde , à la trompe d'Eustache 
et à la luette: nom d'un muacle de 
la luette.

SPHÈRE , s. f. du grec cpaÎpa 
( sphaira ) , globe.

( Géom. ) Sphère, en termes de 
géométrie, est un corps soli le con­
tenu sous une seule surface, et qui a 
dans le milieu an point qu'on appelle 
centre, d’où toutes les lignes tirées à 
la surface sont égales.

On peut supposer que la sphère 
est engendrée par la révolution d un 
demi-cercle autour de son diamètre, 
qu’on appelle a tssi l'axe de la sphère.

Projection de la sphère; voyez 
PROJÉC i ION.

( Physique ) Sphère d’activité; 
la sphère l’activité d'un corps est 
un espace déterminé et étendu au- 
tour de loi , au delà duquel les éma- 
nations qui sortent du corps n'ont 
plus d’action sensible.

Ainsi, l'aimant a de certaines bor- 
nesau delà desquelles cette pierre ne 
peut point attirer une aiguille , mais 
par-tout où Paignille pect être mise 
en mouvement par Faimant, on dit 
qu’elle est dans la sphère d’activité 
de l'aimant. V. AC'I IVIT E.

( Astron. ) Sphère , en astrono- 
mie , est cet orbe ou étendue ronde 
et concave du ciel qui entoure notre 
globe , et auquel les corps célestes , 
Je soleil, les étoiles , les planètes, 
les comtes, semblent être attachés. 
On l’appelle aussi la sphère du mon- 
de : et elle est l’objet de l'astronomie 
sphérique.

Cicéron athihue l'invention de 
la sphère h uicnimede de Syracuse. 
Diog .e Laë ce en fait honneur 
à Musée , et Pline dit qu'on en est 
redevable à Anaximandre.
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Cercles de la sphère; le diamètre 

du globe de la terre est si petit, quand 
on le compare au diamètre de la 
sphère du monde , que , quoique 
l'observateur se place souvent dans 
les diflérens points de la terre, le 
centre de la sphère du monde ne 
souffre point de changement sensible; 
c'est-à-dire , que les étoiles fixes pa- 
roissent occuper le même point dans 
la surface de la sphère; afin donc de 
déterminer mieux les lieux que ces 
corps occupent dans la sphère ; on a 
imaginé diilérens cercles sur sa sur- 
face, et qu’on appelle, par cette 
raison , cercles de la sphère. Ily en 
a quelques-uns qu'on appelle grands 
cercles, comme l'éc liptique , le mé- 
ridien , l'équateur, etc. ; les autres, 
petits cercles, comme les tropiques, 
les parallèles , etc.

Ces cercles se rapportent naturelle- 
ment à la surface de la sphère, où 
on les conçoit tracés directement sous 
ceux de la sphère, et dans les memes 
plans; de manière que si ics plans 
des cercles de la ferre étoient conti- 
nués jusqu'à la sphère, ils coïncide- 
roient avec les cercles respectifs qui 
y sont placés.

Sphere se dit aussi de la disposi- 
tion de ces cercles, par rapport aux 
diflérens pay s de la terre.

Sphère droite ; c'est celle dans la- 
quelle l’équateur est droit sur l'hcri- 
zon , ou coupe l'horizon du lieu à 
angles droits. Dans cette situation , 
tous les cercles parallèles à l'é qaateur 
doivent couper directement P'liori- 
zon , sans s'incliner d'un coté plus 
que de l'autre.

Sous la sphère droite , les jours 
sontégaux aux nuits, et le soleil des- 
cendant directement sous l’horizon , 
s'en éloigne plus vite que s'ils'y pion- 
geoil obliquement ; ainsi , le crépus- 
cule est le plus coart.

Sphère parallèle ; c’est celle dans 
Jaquelle l’équateur est parallèle à 
l’horizon : elle a lieu pour deux points 
de la terre, qui sont les pôles.

Sous la sphère parallele , le soleil 
est six mois en-deçà de l'équateur, 
et six mois au delà.

Sphère oblique; c'est celle dans 
laquelle l'équateur coupe l'horizon 
obliquement. Dans cette position , 
l'horizon et l'équateur se coupent 
obliquement, faisant un angle aigu



A SPH
T’urecoté et obtusde l’autre; de sorte 
ne les révolutions de la sphère se 
ont obliquement par rapport à l'ho- 
rizon; l'un des pôles du monde est tou- 
jours élevé au dessus de l'horizon , et 
toujoursvisible ; mais l’autre est per- 
pétuellement au dessous, et invisible.

Sphère armillaire ou artificielle; 
c’est un instrument qui représente 
les différens cercles de la sphère, 
dans leur ordre naturel, et qui sert à 
donner une idée de l'usage et de la 
position de chacun d’eux, et à ré­
soudre différens problèmes qui y ont 
rapport. On l'appelle ainsi parce 
qu’elle est composée d’un nombre de 
bandes ou anneaux de cuivre ou de 
carton , appelés arillæ, à cause de 
leur ressemblance avec les bracelets 
ou anneaux. K. ARMILLAIRE.

Il y a des sphères armillaires de 
deux sortes, suivant l'endroit où la 
terre est placée : la sphère de Pto- 
lémée, la sphère de Copernic.

Sphère de Ptolémée ; c’est celle 
dont on se sert communément , et an 
milieu de laquelle est une boule qui 
représente la terre.

Tous les problèmes qui ont rapport 
aux phénomènes du soleil et de la 
terre, peuvent se résoudre au moyen 
de cette sphère.

Sphère de Copernic ; dans cette 
sphère, le soleil occupe le centre, et 
aufour de cet astre, sont placées, à 
différentes distances, les planètes , 
au nombre desquelles est la terre; 
cet instrument est de peu d'usage.

Sphère se dit quelquefois de l'an- 
cienne disposition des cercles de la 
sphère, par rapport aux étoiles ; ainsi 
l'on appelle sphère d'Eudoxe, celle 

ai avoit lieu 12 ou 1300 ans avant 
. C., tems où le point équinoxial 

répondoit aux étoiles du taureau.
On dit aussi sphère persique, 

sphère indienne , pour désigner les 
noms et les figures de constella - 
tions que les anciens Orientaux em- 
ployoient dans leurs globes.

Sphère mouvante; c’est un ins­
trument d’astronomie qui représente 
les mouvemens des planètes , confor­
mément aux observations : c’est, à 
proprement parler, la sphère de 
Copernic, mise en mouvement par 
un rouage, qui est mené par une peu- 
dule.
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SPHÉRICITÉ, s. f. même ori-, 

gine que SPHÈRE ; qualité de ce 
qui est sphérique.

(Physique) Les physiciens ne sont 
pas d’accord sur les causes qui font 
prendre à des cailloux , à des fruits, 
à des graines , aux gouttes d'eau , de 
vif argent, etc., et aux bulles d’air 
dans l'eau, la figure sphérique. Sui­
vant Hooke, leur sphéricité vient 
du peu de convenance de leurs par­
ties avec celle du fluide environnant ; 
ce fluide, selon lui, les empêche 
de se meler , et les contraint de 
prendre une forme ronde, en les 
pressant également de toutes parts.

Les Newtoniens expliquent cette 
sphéricité par leur grand principe 
de l'attraction , suivant lequel les 
parties de la même goutte fluide, etc. 
se rangent naturellement le plus pro­
che du centre de cetie goutte qu’il 
est possible, ce qui occasionne né­
cessairement une figure ronde.

SPHÉRIQUE , adjectif du grec 
opuspaxoç ( sphairakos ), dérivé 
de coaipz ( sphaira) , sphère : qui 
a rapport à la sphère, qui est rond 
comme une sphère.

( Géométrie ) Angle sphérique ; 
c’est l'inclinaison mutuelle de deux 
pians qui coupent une sphère.

Triangle sphérique ; c’est un 
triangle compris entre trois arcs de 
grands cercles d’une sphère, qui se 
coupent l’un l’autre.

Compas sphérique; v. COM­
PAS.

Géométrie sphérique; c’est la 
doctrine de la sphère, et particuliè­
rement des cercles qui sont décrits 
sur la surface, avec la méthode de 
les tracer sur un plan , et d’en me­
surer les arcs et les angles quand on 
les a tracés.

( Astronom. ) Astronomie sphé- 
rique; on appelle ainsi la partie 
de l’astronomie qui considère l’uni­
vers dans l’état où l’œil l’aperçoit

Gastronomie sphérique com­
prend tous les phénomènes et les 
apparences des dieux et des corps cé­
lestes , telles que nous les aperce­
vons, sans en chercher lesraisons et 
la théorie ; en quoi elle est distinguée 
de l'astronomie théorique, qui con­
sidère la structure de l’univers, et 
les causes de ses phénomènes.
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SPHÉRIQUES, s. f. même ori­

gine que SPHÉR IQUE.
f Géométrie ) Les sphériques de 

Théodose; c’est le titre d’un ou- 
vrage de Théodose qui contient la 
doctrine des propriétés de la sphère, 
considérée comme un corps géomé­
trique, et particulièrement des dif- 
férens cercles qui sont décrits sur sa 
surface.

SPHÉRISTIQUE, s. f. do grec 
coaspisixès ( sphairisticos), le jeu 
de la balle.

( Gymnastique ) Nom générique 
qui comprenoit, chez les anciens, 
tous les exercices où l'on se servoit 
de, balles. On appeloit SPHÉRIS- 
TÈRE, coaspishproy (sphairisté- 
rion ), le lieu destiné à ces exer­
cices.

La sphéristique faisoit l'amuse- 
ment des héros d’Homère ; mais elle 
étoit fort simple du teins de ce 
poète. Dans les siècles suivans, les 
Grecs, et sur-tout les Athéniens la 
portèrent au plus haut degré de per- 
fection.

SPHÉROIDAL , adj. du grec 
coulpa ( sphaira), sphère, et de 
sidoc (éidos) , figure, ressemblance : 
qui a l’apparence, la figure d’une 
sphère.

( Minéralog.) Nom imposé par 
Haüi, au diamant à 48 faces bom­
bées.

SPHEROÏDE, adj. même ori­
gine que SPHÉROIDAL.

( Géomét.) C'est le nom qu’Ar- 
chimède a donné à un solide qui 
approche de la figure d'une sphère , 
quoiqu'il ne soit pas exactement 
rond , mais oblong, parce qu’il a 
un diamètre plus grand que l’autre , 
et qu’il est engendré par la révolu­
tion d'une demi-ellipse sur son axe.

On appelle aujourd’hui assez gé- 
néralement sphéroïde , tout solide 
engendré par la révolution d'une 
courbe ovale autour de son axe, soit 
que cette courbe ovale soit une el- 
Lpse ou non.

( Astronomie) La terre est un 
sphéroïde. Voy. TERRE.

SPHÉROM ACHIE, s. f. du grec 
voaÎpa ( sphaira ), sphère, et de 
p&X» ( mâché ), combat.

( Gymnast. ) Jeu, exercice de la
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balle, de la paume ou du ballonsOn 
prétend que ce jeu n'étoit pas le 
même que la sphéristique, mais on 
ne sait trop en quoi il différoit.

SPHÉROMETRE,s. m. du grec 
coulpa ( sphaira ), sphère , et de 
pérpoy ( metron ) , mesure.

( Optique ) Instrument d'optique 
destiné à mesurer la courbure des 
verres.

SPHINCTER, s. m. du grec 
coilyo ( sphiggô ), lier, serrer.

( Anal. ) Nom que l’on donne à 
plusieurs muscles qui ferment les 
passages naturels; tels sont le sphinc­
ter de l'anus, le sphincter de ia 
vessie.

SPHINX, s. m. du grec cç)?, 
dérivé de coifyœ ( sphiggô ), serrer, 
presser.

( 2/yihol. ) Monstre fabuleux 
qui embarrassoit les passans par 
des énigmes; il avoit la tête d'une 
femme, des ailes d'oiseau, les grilles 
d'un lion, et le reste du corps fait en 
forme de chien.

( Archit. ) Sphinx est aussi le 
nom d’un ouvrage de sculpture, re­
présentant les anciens sphinx, dont 
les architectes ornent les rampes de 
terrasse dans les jardins.

SPICA, s. m. du latin spica, 
épi.

( Chirurg. ) Mot latin conservé 
en françois pour désigner une espece 
de bandage, ainsi appelé parce qu’il 
représente , par ses tours de bande et 
de doloires, les rangs d’un épi de 
blé.

SPICCATO, adj. Mot italien qui 
signifie détaché.'

( Musique ) Ce mot, écrit sur la 
musique , indique des sons secs et 
bien détachés.

SPICILÉGE, s. m. du latin spi- 
cilegium , composé de spica, épi. et 
de lego , choisir, cueillir : l’action de 
ramasser . de glaner des épis.

( Didact. ) Ce mot a été employé, 
pour la première fois, par le P. d A- 
cheri, pour servir de titre à un re­
cueil de pièces , d’actes et de mosa- 
mens qui n'avoient pas été imprimés. 
Fabricius a aussi donné un spicil-ge 
de quelques-uns des Pères.

SPINAL, LE , adj. du lat. spina, 
épine ; qui appartient à l’épine.
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( Anal. ) Le nerf spinal , la 

moelle spinale ; le premier est ainsi 
nommé , parce qu’il lire son origine 
de la moelle deal’épine.

SPINA VENTOSA, s. m. Mots 
latins qui signifient littéralement 
épine venteuse.

( IVéd. ) C’est le nom d’une ma- 
Jadie dans laquelle il y a carie causée 
par quelque vice de la moëlle.

Rhasis, médecin arabe , l'a ainsi 
nommée, parce que la corrosion et 
la corruption de l’os sont ordinaire- 
ment accompagnées d’une douleur 
vive et piquante , comme si l’on 
étoit percé par une épine; et parce 
que cette maladie n'a pas plutôt cor- 
rodé l'os, que les tégumens s’enflent, 
considérablement, et que cette en­
flure semble remplie d’humeur ven­
teuse ou flatueuse.

SPINELUE, s. m. V. RUBIS.
SPINISCENT. TE.adj. du lat. 

spina, épine : terminé en forme 
d'épine.

( Botan. ) Tl se dit des parties des 
plantes, dont le sommet s’amincit en 
pointegrele.roideet piquante comme 
une épine.

SPINOSISME, s. m. de Spinosa, 
nom d'homme.

( Philos. ) Doctrine , secte de 
Spinosa. Le principe du spinosisme 
est qn'il n'y a absoinment que la. 
maticre et la modification de la 
matière.

SPINTHÉRE , s. m. du grec 
evurthp ( spinther). étincelle.

( Minéral. ) Nom donné à une 
espece de minéral peu connu , dont 
les cristaux ont un tissu tamelleax 
d'une couleur verdâtre, et jettent des 
reflets si vifs , qu'ils brillent comme 
des élincelles , d'où lui vient son 
rom.

SPINTHÉROMETRE,s. m. da 
grec azryéip ( spinihér) , étincelle . 
et de p.impov ( métron ), mesure : 
mesure-étincelle.

( Physique ) Nom donné par 
M. Leroy , de l'académie des scien- 
ces, à un instrument qn'il a imaginé 
pour mesurer la force des étincelles 
électriques.

SPIRALE, s. f. de grec cvsîpe. 
( spéira), tour, entortillement.

( Géom. ) Une spirale est en
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général une ligne courbe , qui va 
toujours en s'éloignant de son cen- 
tre,et en faisant autour de ce centre 
plusieurs révolutions.

Mais on appelle plus proprement 
et plus particulièrement spirale, en 
géométrie , une ligne courbe , dont 
Archimède est F'inventeur, et qu'on 
nomme pour cette raison spirale 
d’Archimède.,

SPIRALÉ, ÉC, adj. même ori- 
gine que SPIRALE.

( Botan. )-Il se dit de ce qui est 
tors ou roulé en spirale; ou bien 
tellement tordu , que les bords ou 
côtés décrivent une spirale.

SPI BIQUES, adj. de SPIRAL.
( Géom. ) Lignes spiriques; es 

pèces de courbes inventées par Per- 
seus, et qu'il ne faut pas confondre 
avec les spirales. Leslignes spiriques 
étaient des courbes qui se formoient 
en coupant un solide fait par la 
circonvolution d'un cercle autout 
d'une corde , ou d'une tangente, ou 
d'une ligne extérieure. De là nais- 
soit un corps en forme d'annean 
ouvert ou fermé, ou en forme de 
bourlet. Ce corps étant coupé par 
un plan, donnoit, suivant les cir- 

« oustances , des courbes d'une forme 
singulière ; tantôtallongées en forme 
d'ellipses, tantôt applaties et ren- 
trantes dans leur milieu, tantôt se 
coupant en forme de nœud ou de 
lacet. P'ersetts considéra ces courbes, 
et crut avoir fait une découverte si 
intéressante qu'il sacrifia à son bi n 
génie. Consultez Monlucla, His . 
des Bathémat.

SPLANCHNOGRAPHIE, s. 1. 
du grec oz>é%y0V (splugchnon), 
viscère , et de Jp&ou (graphe), dé- 
crire.

( Anal. ) Partie de l'anstomie qui 
a pour objet la description des vis- 
ceres.

SPLANCENOLOGIE, s. f. du 
grec cméyx'o (splagchnon), vis- 
cère, et de 1505 (logos), discours.

(Anat. ) Partie de l'anatomie qui 
traite des viscères.

SPLANCHNOTOMIE, s. f. de 
grec créyyyoV ( splagchnon) , vis- 
cere, et de ripyc ( tomino), inciser, 
couper.

( Anat. ) Partie de l’anatomie , 
qui a pour objet la dissection des 
viscères.
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SPLEEN, s. m. Mot ang’ois, 

corruption du latin splen , splenis , 
fait du grec acrxiiv ( splen ) , raie.

( lléd. ) Ce mot signifie propre­
ment la raie ; mais, comme ce vis­
cère est supposé être le siège de, la 
colère , de la joie et de la mélan- 
colie, on dit quelquefois qu’un hom- 
me a le spleen , qu’il est dévoré de 
spleen, pour dire qu'il est mélanco­
lique, qu'il est dévoré de consomp­
tion. On dit de même en anglois, 
qu’un homme a eu un accès de spleen, 
one fit of spleen , pour dire qu'il a eu 
un accès de colère.

SPLÉNALGIS, s. f. du gr. cxày 
(splen) , la rate, et d'àxyoç (algos), 
douleur.

( Iéd. ) Douleur de la rate.
SPLENIQUE ou SPLENÉTI- 

QUE , adj. du grec mà» (splen), 
la rate : qui concerne la rate.

(Anal. ) On appelle spléniques, 
les parties qui ont rapport à ia rate. 
Le nerf splénique . tarière splé- 
nique , etc.

( Med. ) Splénique se dit aussi 
des médicamens apéritifs , propres 
pour les maladies de la rate. Quel- 
ques-uns prétendent que splénique 
doit s'entendre particulièrement des 
maladies de la rate, et splénétique, 
des remèdes qui conviennent à leur 
guérison.

On dit aussi splénique ou rate- 
leux, pour celui qui est malade de 
la rate.
. SPLÉNITIS ou SPLÉNITIE,s. 
f. du grec ocrxày ( splen ), la rate.

( Méd. ) Inflammation de la rate.
SPLENTUS, adj. et s. Mot latin 

dérivé de splen , la rate.
( Anat. ) Mot latin retenu en 

françois pour désigner quelques mus- 
cles qui ressemblent à une rate : le 
splenius de la tête, le splenius du 
cou , etc.

SPLENOCÈLE,s. f. dugtec pepàv 
( splen ), la rate , et de xixa (kélé), 
hernie.

( Méd. ) Hernie de la rate.
SPLÉNOGRAPHIE, s. f. du 

grec atexiy ( splen ), la rate, et de 
yédc (grapho ), décrire.

( Anal. ) Partie de l’anatomie 
qui a pour objet la description de la 
rate.

SPO
SPLÉNOLOGIE, s. f. du grec 

ggnày ( splen ) , la rate , et de xoycg 
( logos ), discours.

( Anat. ) Partie de l'anatomie 
qui traite des usages de la rate.

SPLÉNOTOMIE, s. f. du grec 
grxàv ( splen) , la rate, et de répvc 
( lemio ), couper , inciser.

( Anal. ) Partie de l'anatomie 
qui a pour objet la dissection de la 
rate.

SPODE , s. f. du grec caodd 
( spodos ) , cendre.

(Chimie) Les chimistesont donné 
ce nom à la cendre du zinc calciné, 
appelée autrement TUTIE. F. ce 
mot.

SPODOMANCIE , s. f. du grec 
o.wodos ( spodos ), cendre , et de 
payrsia (mantéia ) , divination.

( Divinat, ) Espèce de divination 
par la cendre du feu qui avoit con- 
sumé les victimes dans les sacrifices. 
C'est la même chose que TÉPHRA- 
MANCIE. V. ce mot.

SPOLIATION , s. f. du latin 
spolio , dépouiller : action de dé- 
pouiller.

( Pratique ) Action par laquelle 
on dépossède quelqu'un d'un bien , 
par violence ou par fraude.

Spolier une succession ; c'est la 
dépouiller de ses effets.

( Béd. ) Quesnay emploie le mot 
de spoliation , pour exprimer la di- 
minution de quelques-unes des hu- 
meurs , qui à proportion sont enle- 
vées par la saignée, eu plus grande 
quantité que les autres. Ainsi, la 
saignée spoliative est celle où l’on- 
se propose de diminuer la quantité 
proportionnelle de la partie rouge du 
sang. Les saignées fréquentes pro- 
duisent cet effet, parce que la partie 
blanche se répare beaucoup plus 
promptement que la partie rouge.

SPONDAULES, s. m. du grec 
omoydà ( spondé) , libation , et de 
aixàs ( aulos), flute.

( Hist. anc. ) C'étoit chez les an- 
ciens un joueur de flûte , ou autre 
instrument semblable, qui, pen- 
dant qu'on offroit le sacrifice, jouoit 
à l’oreille du prêtre quelque air con- 
venable , pour l'empêcher de rien 
écouter qui pût le distraire.

SPONDEE, s. m. du gr. carovd ssos
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( spondeios ) , dérivé de cæovoà 
( spondé ), libation : qui concerne 
les libations, ce qu’on emploie dans 
les libations.

( Poésie gr. ct lat. ) Sorte de 
mesure ou ce pied dans les vers 
grecs et dans les vers fatios, com- 
posé de deux syllabes longues; il 
est ainsi appelé parce qu'ou l'em- 
ployoit ordinairement dans les hym­
nes qui se chantoient pendant les 
sacrifices, à cause de sa mesure grave 
et convenable à la dignité imposante 
d’un culte majestueux.

De spondée on a fait spondaïque, 
pour désigner les vers tout composés 
de spondées , ou du moins qui ont 
deux spondées à la fin.

SPONDILLE, s. m. du grec 
c.wôvxos (spondulos), vertebre.

( Anat. ) C'est en général le 
nom de toute sorte de vertèbres, et 
en particulier de la seconde vertèbre 
du cou.

SPONDYLOTTES , s. f. du grec 
atrovô vos ( spondulos ), vertebre , 
et de xiBos ( lithos ), pierre: vertè­
bre pétrifiée.

( Minéral ) Pétrifications formées 
par des moules intérieurs de co­
quilles.

SPONGIEUX, SE , adj. du latin 
spongia , éponge : qui tient de 

1 éponge.
( Anat. ) Il se dit des parties du 

corps qui tiennent de la nature de 
l'éponge. Le tissu spongieu.c de 
l'urètre ; les lames spongieuses 
inféricurcs du nez. L'us élimoide 
est aussi appelé l'os spongieux à 
raison de sa substance spongieuse.

( Botan.) Spongieux se dit aussi 
des parties des plantes qui ont le tissa 
lâche et compressible , à peu près 
comme une éponge.

SPONGITE, s. f. du lat. spongia, 
éponge, et du grec x9oç(lithos), pier- 
re: pierre qui imite l'éponge.

(Minéral.) Nom donné par quel- 
ques naturalistes à des incrustations 
formées par les eaux sur des végé- 
taux.

SPONTANÉ , ÉE , adj. du latin 
spontaneus, fait de sponte , volon- 
tairement , librement : volontaire , 
qui est fait de plein gré.

( Déd. ) Il se dit de tous les mon- 
vemens naturels du corps qui se
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font d'eux-mêmes , sans la partici- 
palion de l'ame, comme le mouve- 
ment du cœur , des artères, du cer- 
veau.

On appelle aussi lassitude spon- 
tanée , celle qui survient sans cause 
manifeste , et sans qu'elle ait été 
précédée d'aucune fatigue.

Evacualion spontanée ; celle qui 
se fait d'elle-meme , sans avoir été 
excitée par aucun remède.

( Bolan. ) Spontané se dit aussi 
des plantes qui naissent sans le se- 
cours de l'art.

SPORADES, s.f. du gr. careipco 
( speiro ) , semer , répandre.

( -stron. ) C'est un nom que les 
anciens donnoient aux étoiles qui 
ne faisoient partie d'aucune constel- 
lation ; c'est la même chose que 
SPARSILE. K. ce mot.

( Géogr.) On donne aussi le nom 
de sporudes , aux îles éparses dans 
l'Archipel , pour les distinguer des 
Cyclades.

SPORADIQUE , adj. même ori- 
gine que SPORADES : dispersé , 
épars...

( Déd. ) Epithète que l'on donne 
aux maladies qui régnent indiffé- 
remment par-tout , en tout tems , et 
qui attaquent chaque personne sépa- 
rément par des causes particulières , 
sans contagion , comme l'érésypèle 
à l'an , et le phlegmon à l'autre ; à 
la différence des maladies épidémi- 
ques, qui sont communes à toutes 
sortes de personnes en même tems , 
et dans un même lieu, et qui dépen- 
dent d'une cause générale.

SPUMOSITÉ, s.f. dulat. spuma, 
écume.

( Didaçt. ) Qualité de ce qui est 
rempli d'écume. Les philosophes se 
servent de ce terme pour parler 
de différentes écumes que produisent 
les corps.

SPUTATION, s. f. du lat. sputo, 
cracher.

( Méd. ) L'action de cracher.
SQUADRONISTE, s. m.de l'ita- 

lien squadronista , fait de squa- 
drone, escadron : qui appartient à 
un escadron.

( Cour de Rome ) C'est le nom 
qu'on donne aux cardinaux qui, dans 
les conclaves , sont de l'escadron vo-
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lant, c’est à-dire, qui ne sont d'au- 
cune faction , et qui se jettent dans 
le parti qu'ils trouvent le plus rai- 
sonnable. ,

SQUALE, s. m. du lat. squalus, 
chien de mer.

( Ichtyol. ) Genre de poisson dont 
le caractère consiste à avoir cinq , 
six ou sept ouvertures branchiales de 
chaque coté du corps. Ce genre est 
connu sous la dénomination vul­
gaire de chiens de mer.

SQUAMMEUX , SE , adj. du lat. 
squamma, écaille, écailleux , ou 
qui a du rapport à l'écaille.

( Anat. ) On donne l'épithète de 
squammeuse à une suture du crâne 
qui est faite en manière d'écaille ; 
laquelle joint les temporaux avec 
les pariétaux.

SQUARREUX, SE,adj. du lat. 
squarrosus , rude.

( Botan. ) Il se dit des plantes 
qui sont fournies ou garnies de par­
ties rapprochées et roidement re- 
courbér s.

SQUELETTE , s. m. du grec 
oxeXerèc ( skelelos ), desséché , fait 
de oxéxxa ( skello ) , dessécher.

( Anat. ) On entend par sque- 
lette , tous les os d’un animal dé­
pouillés des tégumens, des muscles, 
des vaisseaux . des glandes et des 
viscères, et rangés dans leur situation 
naturelle.

Les anatomistes distinguent deux 
sortes de squelelles : le squelette 
naturel , dans lequel les os tiennent 
ensemble par leurs ligamens ; le 
squelette artificiel, où ils sont atta­
chés avec du fil d'archal, ou quel- 
qu’autre substance, qui ne faisait 
point partie de l’animal à qui les os 
appartiennent."

( Hist. nat. ) Squelette , dans le 
langage des naturalistes s’entend de 
cette charpente ou cet assemblage 
d’os qui s’articulent ensemble , et 
qui sont recouverts par les muscles 
et la peau ; mais dans ce sens, tous 
les animaux n’ont pas de squelette 
osseux : la matière cutanée des 
zoophytes n’a pas de véritables arti­
culations; le fourreau corné qui en­
veloppe les insectes, et auquel leurs 
muscles sont attachés, ne forme point 
un vrai squelette : la coque des écre- 
visses et des crabes, ressemble au
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fourreau des insectes, et les coquilles 
des testacés sont extérieures et sans 
articulations.

Le squelette n'existe que dans les 
animaux pourvus d’un cœur et d'on 
sang rouge ; c’est cette différence de 
conformation qui a fourni aux na­
turalistes modernes un excellent ca- 
ractere pour diviser le règne animal 
en deux portions : la première com­
prend les animaux qui ont un squc- 
lette, et la seconde , ceux qui n’en 
ont pas un véritable : de là les ex- 
pressions d'animaux VERTÉBRÉS 
et INVERT ÉBRES (K. ces mots) ; 
parce que les vertèbres ou l'épine 
dorsale est un caractère très-constant 
dans les espèces qui sont pourvues 
d’un squelette.

SQUINANCIE, S. f. V. ESQUT- 
NANCIE.

SQUIRRE, s. m. du grec czilëse 
( skirrhos ) , tumeur dure, dérivé 
de oxipos ( skiros ), moellon.

( Îéd. ) Tumeur dure, indolente, 
circonscrite , sans douleur, sans cha­
leur et sans changement de couleur 
à la peau; ainsi appelée, parce 
qu’elle se pétrifie quelquefois ou de­
vient dure comme du moellon , du 
gravier ou du plâtre.

Les glandes sont ordinairement le 
siège du squirre, et la lymphe trop 
épaisse, trop visqueuse, arrêtée dans 
les vaisseaux de ces corps et capable 
de s’endurcir comme du plâtre , en 
est la cause prochaine.

STABILITÉ, s. f. du lat. stabi- 
litas, fait de stabilio, rendre solide: 
qualité de ce qui est stable.

( Décan. ) On dit d’un corps 
qu'il a de la stabilité, lorsqu'ayant 
été un peu écarté d’un plan horizon- 
tal, où il étoit en équilibre, il peut 
reprendre le même équilibre sur le 
champ, ou après quelques oscilla- 
tions.

S’il se renverse pour prendre un 
autre équilibre, il est dit n'avoir 
point de stabilité.

STADE, s. m. du grec sidur 
( stadics ).

( Métrol. ) Mesure de chemin., 
qui a cent vingt-cinq pas géométri­
ques de long.

( Gymnast. ) C'étoit aussi une 
carrière, d'à-peu-près la même
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longueur , où les Grecs s’exerçoient 
à la course.

STAGE, s. m. du lat. barbare 
stagium , formé de starc, être sur 
ses pieds.

( Hist. ecclés. ) Résidence ac- 
tuerie et exacte que doit faire un 
chanoine dans son église quand il a 
pris possession d’une chanoinie.

( Pratique ) Stage indiquoit an- 
trefois le tems pendant lequel les 
jeunes avocats étaient obligés de fré- 
queuter le barreau avant d’être ins­
crits sur le tableau.

STAGNATION, s. f. du latin 
stagnatio, fait de stagnum , étang : 
état des eaux stagnantes, qui ne cou- 
lent point, qui forment une espèce 
d’étang.

( iléd. ) Stagnation se dit d’un 
épanchement de quelque fluide dans 
une des cavités du corps. Voy. 
STASE.

STALACTITE , s. f. du grec 
saxé ( stalazo ) , distiller, et de 
xos ( lithos), pierre : pierre dis- 
tillée, pierre formée par stillation.

(Minéral.) Substances pierreuses, 
ordinairement de nature calcaire et 
d'une forme cylindrique qu’on voit 
pendre à la voûte des grottes , et qui 
descendent quelquefois jusqu'au sol, 
de manière à représenter des espèces 
de colonnes ; ces substances sont 
ainsi appelées, parce qu’elles se 
forment par la stillation des eaux 
chargées de molécules calcaires . etc.

STALAGMITES, s. f. même 
origine que STALACTITES.

( llinéral.) Plusieurs naturalistes 
confondent les stalagmites avec les 
stalactites , mais d’autres préten­
dent que ces deux substances diffe- 
rent l’une de l’autre , en ce que les 
stalactites pendent aux voûtes des 
souterrains, au lieu que les stalag­
mites paroissent être le produit d’un 
simple dépôt confusément cristallisé, 
qui s’élève successivement sous la fi­
gure d’une borne.

STALLE , s. m. au sing. et f. au 
pluriel, de l’allemand stall- siège ; 
l’allemand stall a été formé du latin 
barbare stallus; de là inslallare, 
pour installer, placer dans le stall,

( Hist. ccclés. ) Les stalles sont 
les sièges de bois qui sont autour du
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chœur, dans une église, dont le 
fond s’élève et se baisse.

STALT IQUE , adj. et s. du grec 
slxxc ( stello ) , resserrer, réprimer.

( Aléd. ) Epithete que l’on donne 
aux médicamens répulsifs , ou qui 
rendent les lèvres des plaies égales.

STAMINAL, LE , adj. du latin 
stumina , um , filamens.

( Bolan. ) Il se dit de ce qui ap- 
parient ou qui est relatif à T’ÉTA- 
MINE. V. ce mot.

STAMINEUX , SE, adj. du lat. 
siaminosus , dérivé de slamina, 
filamens.

( Botun. ) Il se dit des plantes, 
dont les étamines sont tres-longues.

STAMINIFÈRE, adj. du latin 
slamina, filamens, et de fero , por- 
ter.

( Botan. ) Il se dit desplantes ou 
des fleurs qui portent une ou plu­
sieurs étamines.

STAMPE, s. f. V. ESTAMPE.
( Minéral) Ce mot sert à dé i- 

guer dans une mine, l’intervalle 
d’une mine à l’autre.

STANCE, s. f. de l’italien slanza, 
fait du latin sio, s’arrêter, de­
meurer.

( Poésie ) Nombre réglé de vers 
comprenant un sens parfait , et 
ainsi appelé , parce qu’à la fin de 
chaque stance, il faut qu’il y ait 
un sens complet et un repos.

On distingue deux sortes de stan- 
ces:

Stances régulières , celles qui 
sont formées par un même nombre 
de vers arrangés de la même ma­
nière , quant à la disposition des 
rimes, et au nombre des syllabes.

Stances irrégulières ; celles qui 
different les unes des autres, ou par 
le nombre des vers, ou par le mé- 
lange des rimes, ou par le nombre 
des syllabes de chaque vers.

Une certaine suite de vers arran­
gés d’une manière particulière , et 
formant un sens complet, n’est point 
appelée stance , quand elle n’est pas 
suivie ou précédée de quelques au­
tres ; si elle est seule, on lui donne 
le nom de QUATRAIN , MADRI- 
GAL, ÉPÎGRAMME, etc. V. ce» 

mots.
Les stances n’ont été introduites 

dans la poésie françoise, que sous le-
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règne de Henri III, en 1580. Jean 
de Lingendes. natif de Moulins, est 
le premier poète françois qui ait fait 
des stances; on y trouve de la dou­
ceur et de la facilité.

STANGUE, s. f. du saxon stueng, 
dont les Ânglois ont fait stang, et 
les italiens slanga , barre.

(Blason) C’est la tige droite d’une 
ancre..

STANTÉ , adj. de l’italien sten- 
tato , peiné , fait de sienlare pâtir.

( Peinture ) Ce terme appartient 
exclusivement à la peinture, et si- 
gnific peiné, fatigué. On dit d'un 
tableau qu’il est stanté, lorsque le 
travail se fait trop sentir. Quand on 
a bien travaillé pour finir un tableau, 
il reste souvent un travail à faire , 
pour empêcher qu’il ne paroisse 
slanté.

STAPÉDIEN, adj. et s. du latin 
stapia , étrier; qui a rapport à l’é­
trier.

(Anat.) C'est le nom d’un petit 
muscle de l'étrier.

STAPHYLE , s. f. du grec saquà 
(slaphule) , la luette, fait de saqic 
(staphis), raisin , parce qu’elle pend 
au palais comme une grappe de rai­
sin.

STA PHYLIN, adj. du grec saquxà 
(slaphule) , la luette.

(Anat.) Nom des muscles qui font 
mouvoir la luette.

STAPHYLOME , s. m. du grec 
sapis (staphis) , raisin.

(Med.) Maladie de l'œil, qui con­
siste en une tumeur formée par l'u- 
vée qui passe au travers d’une ouver­
ture faite à la cornée par quelque 
cause que ce soit ; elle est ainsi ap- 
pelée , parce que cette tumeur a la 
forme d’un grain de raisin.

STARIE , s. f. du latin stare, de- 
meurer.

(Iarinc) Terme de commerce de 
mer, usité particulièrement par les 
Hollandois , et qui signifie le tems 
que ceux qui commandent les escor­
tes accordées aux convois qui vont 
au Levant, ont permission de sé- 
journer à Smyrne , ou dans tel autre 
port.

Les capitaines de vaisseaux mar- 
chands nomment de même sur-sta- 
tic, le tems qu'ils ont ét : retenus dans
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un port. au delà du tems convenu ; et 
les marchands qui ont frété le vais- 
seau sont obligés de payer tant par 
jour de sunstarie , suivant le contrat 
qui a été passé.

STASE , s. f. du grec ségis (sla- 
sis) , repos , station.

(Zhiéd.) Séjour du sang ou des ha- 
meurs dans quchp es partiesdu corps, 
où elles sont si engagées et si anr- 
tées , jusque dans les plus petits 
vaisseaux , qu'elles y perdent leur 
mouvement progressif; en quoi le 
stase differe de la stagnation , dans 
laquelle il reste un peu de mouve- 
ment, quoique très-lent.

ST AT ÈRE, s. f. du latin staler, 
eris.

(Antiq.) Pièce de monnoie an­
cienne, qui pesoit quatre drachmes 
attiques, et qui valoit environ vingt- 
cinq ou trente sous de France.

STATHOUDER, S. m. de l'hol- 
landois stede , ou de l’allemand 
sladt. lieu , place , et de l'bellandois 
houder, ou de l’allemand halier, 
tenant : lieutenant.

(Econ. polit.) Titre de l'ancien 
chef des Provinces-Unies.

Cette dignité fut créée en 1576, 
par la république des Provinces- 
Unies des Pays-bas, en faveur de 
Guillaume de Nassau-Dillembourg , 
prince d’Orange. En 1674 , elle fi t 
déclarée héréditaire; en 1794 , elle 
fut abolie lors de l’invasion des Fran- 
çois , et de la révolution qui en fut 
la suite.

STATION, s. f. du lat. statio, 
fait de sto , stalum . demeurer , s’ar­
rêter: demeure, lieu de repos, sé­
jour.

( Hist. ) Les Hébreux donnoient 
ce nom au rang de ceux qui assis- 
toient aux sacrifices, et les Romains 
à l’endroit où les avocats se te- 
voient pour répondre aux consulta- 
tiens ; dans la primitive église, 
stalion désignoit le jour que ieschré- 
tiens consa croient à la priere, et dans 
lequel ils jeuroient jusqu’à l’heure 
de nones. Présentement on entend 
par staiion , les églises où le clergé 
et le peuple vont en procession pour 
V gagner les indulgences, Lesanciens 
Romains en usoient de même dans 
les occasions de réjouissance ou de 
deuil ; ils allcient faire des stations
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dans les principaux temples des 
dieux.

( Métrol. ) En orient, on appelle 
station , stance ou journée, un che- 
min de trente milles. Lesgéographes 
persans l'ont la station de vingt- 
quatre mi lies, ou de huit parasanges, 
dont chacune contient trois milles.

( Géom. ) Station en géométrie, 
est un lieu qu’on choisit pour faire 
une observation , prendre un angle, 
ou autre chose semblable.

On ne peut mesurer une hauteur 
ou une distance inaccessible, qu’on 
ne fasse deux stations dans deux en­
droits dont la distance est connue. 
Quand on fait des cartes géométri­
ques d’une portion de pays , on fixe 
les stations sur plusieurs éminences 
du pays , et de là on prend les angles 
aux différentes villes, villages , etc.

Dans l’arpentage , on mesure la 
distance qu’il y a d’une station à 
une autre , et on prend l’angle que 
l’endroit où on se trouve forme avec 
la station suivante.

( Astron. ) Station , en astrono­
mie , est la position ou l’apparence 
d’une planète au même point du 
zodiaque , lorsque son mouvement 
paroît nul.

Comme la terre d’où nous aper­
cevons les mouvemens des planètes, 
est placée hors du centre de leurs or­
bites , les planètes, vues de la terre, 
ont un cours irrégulier : quelquefois 
on les voit aller en avant, c’est-à- 
dire, d’occident en orient , c’est ce 
qu’on appelle être directes ; quel­
quefois on les voit aller en arrière , 
c’est-à-dire , d’orient en occident, 
c’est ce qu’on appelle être rétrogra- 
des , et dans l’intervalle , elles sont 
stationnaires. Voy. RÉTROGRA- 
DATION.

( Marine) Station a encore parmi 
les gens de mer , une signification 
empruntée de l’usage anglois , et 
suivant laquelle ils entendent par ce 
mot un parage de mer, ou la partie 
des possessions lointaines où un cer- 
tain nombre de vaisseaux ou frégates 
ont ordre de se tenir , de naviguer , 
de croiser , et se diviser selon les 
besoins du service , pour la protec­
tion du commerce, l’honneur du pa­
villon , et la sûreté et défense des 
possessions de la mère patrie ; c’est
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dans ce sens qu’on dit, la station des 
iles du vent, la station de l’ile de 
France, la station du Levant.

Relever la station ; c’est changer 
les bâtimens qui la composent , et 
les remplacer par d’autres.

STATIONNAIRE,adj. du lotir* 
stationnarius , fait de statio , sta­
tion : qui semble n’avancer ni ne re­
culer , qui semble rester dans le mê- 
me lieu.

( Astron. ) Planète stationnaire; 
une planète est dite stationnaire 
pendant le tems qui s’écoule entre 
le moment où elle cesse d’être di­
recte, et celui où elle devient rétro- 
grade. Koy. STATION.

( lled. ) Fièvres stationnaires ; 
c’est ainsi que Sydenham appelle 
des espèces particulières de fièvre , 
apportées par des constitutions do 
l’atmosphère qui produisent sur les 
corps des animaux des effets perni­
cieux.

STATIQUE , s. f. du latin stare , 
sto, s’arrêter , être en repos, du 
grec seros ( statos ), repos , station.

( Zécan. ) La statique est une 
partie de la mécanique qui a pour 
objet les lois de l’équilibre des corps 
ou des puissances qui agissent les 
unes sur les autres.

La mécanique en général a pour 
objet les lois de l’équilibre et du 
mouvement des corps; mais on donne 
particulièrement le nom de méca- 
nique statique ou simplement sta- 
tique, à la partie qui traite de l’é­
quilibre , et ce nom lui vient de ce 
que l’effet de l’équilibre est de pro­
duire le repos.

La statique se divise en deux par­
ties : l’une, qui est la statique pro­
prement dite, a pour objet l’équili- 
bre des solides ; l’autre partie qu’on 
appelle hydrostatique , enseigne les 
lois de l’équilibre des fluides.

( Botan. ) Statique des végé­
taux ; c’est le titre d’un ouvrage de 
Halès; il enseigne l’art de faire des 

expériences par lesquelles on puisse 
déterminer les mouvemens des flui- 
des qui coulent dans les vaisseaux 
des plantes.

STATISTIQUE : s. f. Mot em­
prunté de l’allemand stalistick, qui 
pourrit avoir été fait du grec sésr 
(stasis), dont les lati nson t fait sta: + »,
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dans le sens d’état, constitution, gou­
vernement , et de «éxvn ( iechne ) , 
art, science ; ce qui voudroit dire 
l'art , la science du gouvernement , 
comme on dit arithmétique , diplo- 
atique, pour la science des nom- 
bres, la science des diplômes. Peut- 
être aussi que l'allemand slatistick 
est tout simplement un emprunt fait 
à la langue italienne, où l’on trouve 
tes mots stalista et stalistico : le pre- 
mier, pour homme d'état, et le 
second pour ce qui appartient à un 
homme d'élel.

Shakespear et Milton s'étoient 
déjà emparés du stalista des Italiens, 
jour en faire slalist , dans la même 
signification.

( Econ. Polit. ) La statistique 
est la partie de l'économie politique 
mni a pour objet de faire connoitre 
! s richesses et les forces d’un état , 
Eu présentant le tableau de son éten­
due territoriale , de sa population , 
de ses productions , de ses fabriques 
et de son commerce.

Si les Allemands ne sont pas les 
créateurs du mot statistique . c'est à 
eux , du moins, qu’appartient l’hon­
neur d’avoir fourni les premiers et 
les meillewis tableaux statistiques.

La F rance, l'Anglet crie et les autres 
grandes puissances de l'Europe n'a- 
voient que des idées confuses sur P'é- 
tendue de leur territoire, et leur po- 
palation . lorsque les plus petits états 
de l’Empire d’Allemagne possédoient 
des tableaux exacts et méthodiques , 
contenant, outre les bases principales 
de la statistique , leurs revenus . 
leurs manufactures, leur commerce : 
l’état de leur agriculture , et jus­
qu’aux quantités de terre employées 
dans les divers genres de culture. 
Mais enfin une noble émulation s'est 
tout-à-coup emparée de l’esprit des 
gouvernemens des grands états de 
l'Europe : l'Angleterre a déjà une 
très-bonne statistique de l'Écosse , 
et elle rassemble , en ce moment, les 
élémens des autres provinces.

La France , après des travaux 
longs , pénibles , et souvent inter­
rompus , est enfin parvenue , sinon 
à avoir une statistique complète , 
du moins à en connoitre les élémens, 
et à composer les cadres et les ta­
bleaux , dont il ne s’agit plus que de 
remplir les colonnes , pour fournir

les matériaux complets de l’un des 
pins beaux monumens du siècle sur 
cette matière. Ces travaux commen- 
cés sous Louis XIV”, et dont le comte 
de Boulainvilliers a publié l’extrait, 
sons le litre d'élat de la France, 
furent abandonnés par le gouverne- 
ment jusqu’à l’époque du ministère 
ce M. Necker, qui , profitant du zèle 
des assemblées provinciales et des 
sociétés d'agriculture, en obtint plu­
sieurs excellens mémoires , dont il 
composa la notice statistique de la 
France, qui fait partie de son traité 
de l'administration des finances.

Depuis ce tems-là , l’assemblée des 
notables, l'assemblée constituante , 
l'assemblée législative et la conven­
tion se sont successivement occupées 
de cette grande en h eprise.La division 
départementale fut d’abord un grand 
} as fait vers son exécution ; le savant 
Lavoisier fit, pour l’assemblée légis­
lative , un travail immense , et qui 
contient les bases économiques les 
plus sûres pour parvenir à la con- 
noissance de la richesse nationale ; 
la commission du commerce et des 
arts de la convention nationale, re- 
çnt des administrateurs de dis- 
trict quelques matériaux utiles sur 
la statistique de la France.

Mais ce ne fut que sons le minis- 
1ère de M. François-de-Neufchateau 
que l’on commença à s'occuper sé- 
weusement et avec succès du projet 
d’une statistique françoise. Ce pro­
jet a été suivi avec zèle et activité 
pur ses successeurs; l’institut et les 
savans en général ont été invités à 
les seconder ; et déjà les préfets d’un 
grand nombre de départemens ont 
répondu au vœu du gouvernement ; 
le travail se continue , les données 
positives sur l’état des départe- 
mens se multiplient, et bientôt 
l’on aura une salistique complète 
de l'Empire françois.

STATUAIRE , s. m. du lat. sta- 
tuarius , fait de stare , sto, être 
debout.

( Sculpture ) Le sculpteur qui fait 
des statues. Les Latins employoient 
le mot staluarius , pour signifier 
l’artiste qui faisait des statues en 
bronze. C’est dans ce sens que Pline 
en fait usage ; il appeloit l’artiste 
qui travailloit en marbre , sculpior
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marmorum sculptor ; cette dis- 
tinction avoit beaucoup de justesse , 
l’artiste qui fait un ouvrage que l’on 
doit couler en bronze ne sculpte pas, 
il modèle.

Statuaire s'emploie aussi comme 
substantif féminin , pour désigner 
l’art de faire des statues. Socrate 
exerça la statuaire avant de se li­
vrer à la philosophie.

STATUE, s. f. du lat. stare, être 
debout.

( Sculpture ) Figure fondue en 
bronze, ou sculptée en marbre , en 
pierre, en bois.

Si l’on vouloir avoir égard à l'éty- 
mologie , on ne devroit appeler sta- 
lues que des figures droites, et laisser 
le nom générique de figures à celles 
qui sont assises ou couchées ; mais 
l’usage veut qu'on appelle statue , 
toute figure sculptée , debout ou as­
sise , d’une proportion approchante 
de la proportion naturelle, et an 
dessus, et figure , toute figure sculp­
tée dans la proportion de demi-nature 
et au dessous.

Statue pédestre ; c’est une statue 
en pied ou debout. Voy. PÉDES­
TRE.

Statue équestre ; c’est celle qui 
représente un homme à cheval. Y. 
EQUESTRE.

Statue de fonte ; voy. FONTE.
Statue curule ; c’est celle qui re­

présente un homme dans un char, 
comme on en a vu dans les cirques 
et dans les hippodromes anciens. V. 
CURULE.

Statue allégorique ; c’est celle 
qui, sous le symbole de la figure hu- 
maine, représente des fleuves, des di­
vinités , etc. V. ALLEGORIE.

Statue hydraulique ; c’est celle 
qui sert d’ornement à une fontaine , 
et qui fait l’office de jet ou de robi- 
net par quelqu’une de ses parties.

Statue colossale; c’est celle qui 
est beaucoup plus haute que nature, 
comme le colosse de Rhodes, et l’an­
cienne statue de Néron.

Statue persique; c’est toute figure 
d’homme qui fait l’office de colonne 
sous un entablement. V. PERSI- 
QU E.

Statue cariatide; c’est la statue 
d’une femme qui fait également l’of­
fice d’une colonne. V. CARIATIDE. 
Statue grecque ; cette expression 
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signifie, en termes d’antiquaire, une 
statue nue et antique, comme les 
Grecs représentoient leurs divinités, 
leurs héros , leurs athlètes.

Statue romaine ; les savans don­
nent ce nom aux statues qui sont 
vêtues, et qui reçoivent différent 
noms,suivant le genre de leurs babil- 
lemens.

Les premières statues furent éle­
vées en Egypte, et elles furen I un hom- 
mage rendu à la religion. Des sphynx 
décoroient l'entrée des temples du 
Soleil et de la Lune , et dans l’in­
térieur il y avoit aussi des slalues de 
lion , à cause de l’entrée du soleil 
dans le signe du lion , au tems des 
débordemens du Nil, principe de la 
fertilité des terres que ce fleuve arro- 
soit. Osiris fut honoré , après sa mort, 
sous la forme d’une génisse , pour 
avoir enseigné l’agriculture. Les Is­
raélites élevèrent le serpent d’airain.

Les Grecs et les Romains eurent 
de bonne heure le goût des stalues, 
et ils en remplirent les édifices sacrés. 
Dans les uns étoient placées les images 
desdieux et des demi-dieux, et dans 
les autres on voyoit celles des héros , 
des législateurset des bienfaiteurs de 
la patrie; les femmes mêmes qui lui 
avoient rendu quelques services, en 
éprouvoient la même reconnoissance.

Dans la suite, le nombre des sta- 
tues s’accrut à un degré qui paroîtroit 
incroyable, s’il n'étoit attesté par 
tous les historiens de l’antiquité. Sans 

arler de l'Attique et de la ville même 
‘Athènes, qui fourni illoient en ce 

genre d’ouvrages, la seule ville de 
Millet en Ionie en rassembla une 
si grande quantité, que, lorsqu'Ale- 
xandre s’en rendit maître , il ne 
put s’empêcher de demander où 
étoient les bras de ces grands hom­
mes, quand les Perses les subju­
guèrent.

A Rome, la multitude des statues 
étoit si grande, qu’eu l’an 5ç6 de sa 
fondation , les censeurs P. Cornélius 
Scipio et M. Pompilius, se crurent 
obligés de faire ôter des marchés pu­
blics les statues des particuliers qui 
les remplissoient , attendu qu’il en 
restoit encore assez pour lesembellir, 
en laissant subsister celles des ci­
toyens qui en avoient obtenu le pri­
vilège par des decrets du peuple et du 
sénat.

A a
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Cette passion pour les statues s’ac- 

crut encore sur la fin de la républi­
que, ainsi que sous le règne d’Au­
guste et de ses successeurs. L’Empe­
reur Claude fit des lois inutiles pour 
la modérer. Les statues de prix 
étoient si nombreuses qu’il fallut des 
officiers pour garder nuit et jour ce 
peuple de statues et ces troupeaux de 
chevaux dispersés dans toutes les rues, 
palais et places publiques de la ville.

En France, sous les première, se­
conde et troisième races , jusqu'au 
règne de Louis XIII, si l’on faisoit 
la statue d’un roi, ce n'étoit que pour 
la placer sur son tombeau, ou au por­
tail de quelque grand édifice, ou dans 
quelque maison royale. La statue 
équestre de Henri IV est le premier 
monument public de cette espèce 
qu’on ait élevé à la gloire des rois de 
France.

STATUT, s. m. du lat. statutum, 
fait de statue , établir, ordonner , 
statuer.

( Pratique ) Arrêt, ordonnance , 
règlement , droit particulier suivant 
lequel sont régis et gouvernés les 
personnes et les biens d’une même 
province , les membres d’une même 
association.

STAUROTIDE,s.f. du grec sav- 
poc ( slauros), croix.

(Zinéralogie) Nom donné par 
Haiti à la pierre appelée croisette , 
ou staurolite, et pierre de chaux par 
d'autres naturalistes. On la trouve 
dans le département du Morbihan, 
sur-tout aux environs de Quimper.

STÉATITE , s. f. du grec sizp 
( stéar), génit. séaroc (stéatos), 
suif.

( Minéral. ) Sorte de pierre, ainsi 
nommée parce qu’elle est d’une subs­
tance molle et onctueuse, à peu près 
comme le suif. On la nomme aussi 
pierre de lard. Elle sert à faire des 
vases. On en trouve de différentes 
couleurs.

STÉATOCÈLE, s. m. du grec 
siap ( stéar) , suif, et de xhaM (kele), 
tumeur, hernie.

( Chirurgie ) Espèce de hernie 
causée par la masse d'une substance 
semblable à du suit dans le scrotum.

STÉATÔME ; s. m. du grec siap

STE
( stéar), dont le génitif est siarog 
( stéatos), suif.

( Chirurgie ) Espèce de tumeur 
enkystée, indolente , sans change­
ment de couleur à la peau, qui ren- 
ferme une substance semblable à du 
suif.

De stéatome on a fait sléatoma- 
leux, pour désigner ce qui ressemble 
à du suif.

STÉGANOGRAPHIE, s. f. du 
grec ssyavès ( sléganos ) , couvert, 
caché , et de Yp&dc ( graphe ), 
écrire : écriture cachée.

( Diplomatique ) L’art d’écrire 
d’une manière obscure, suit en chif- 
fres, soit en signes, de sorte qu'on 
ne puisse être entendu que de son 
correspondant.

Polybe rapporte qu’un nommé 
Œnéas le tacticien , avoit inventé 
vingt manières d’écrire en slégano- 
graphie. Trithème a travaillé sur ce 
sujet ; Jean-Baptiste Porta , Vige- 
nete, le P. Niceron , Gaspard Schot , 
Wolfand , Ernest Eidel se sont éga­
lement exercés sur l’art stéganogra- 
phique. S'gravesande a fait un petit 
traité dans lequel, après avoir donné 
les règles générales de la méthode 
analytique, et de la manière de faire 
usage des hypothèses, il applique 
avec beaucoup de clarté ces règles à 
l’art de déchiffrer.

STEGNOTIQUE, s. m. et adj. 
du grec seyvoç ( stegnos ) , serré , 
dérivé de séyc ( stégo), resserrer.

( MMéd. ) Il se dit des remèdes que 
l’on donne pour resserrer les fibres et 
les orifices des vaisseaux.

STÉLÉCHITE , s. f. du grec six- 
%os ( slélechos), tronc d’arbre.

( Minéral. ) Pierre de couleur 
grise , appelée ainsi parce qu’elle, 
ressemble à un petit tronc d’arbre 
dont on a rompu les branches.

STELLIONAT, s. m. du latin 
stellionalus , fait de stellio, espece 
de lézard dont le corps est marbré, 
fascié, couvert de taches, stellæ : 
symbole des artifices d'un faux ven­
deur.

( Pratique ) On comprend sous ce 
nom toute fraude qui n’a point de 
nom, et qui est employée pour se 
faire confier de l’argent. Ainsi, celui 
qui vend deux fois le xn imç effet à
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deux différentes personnes , ou qui 
vend comme sien, ou qui hypothèque 
ce qui appartient à autrui ; celui qui 
présente comme libres des biens hy­
pothéqués , ou qui déclare des hypo­
theques moindres que celles dont ses 
biens sont chargés ; celui qui donne 
en gage des eifels qui ne lui appar­
tiennent pas; celui qui emprunte 
avec promesse de faire tel emploi , 
et qui ne le fait pas , se rend coupa­
ble de stellionat. Le stellional 
est, comme on voit, un abus de con­
fiance. La peine du stellional est 
la prison , et la contrainte par corps 
a lieu, en matière civile, pour le 
stellional.

De stellionat, on a fait stellio- 
nalaire, pour désigner celui qui se 
rend coupable de stellionat.

STÉNOCHORIE, s. f. de orsvéç 
sténos), étroit, serré , et de xpos 

choros), lieu.
( IMéd. ) Retrécissement des vais- 

seaux, à l’occasion de quelque tu­
meur dans la propre substance de la 
membrane qui forme la cavité, et in­
tercepte le passage.

STÉNOGRAPHIE, s.f. du grec 
sevàç ( sténos) , étroit, serré, et de 
1200 ( grapho ), écrire : écriture 
serrée . réduite.

(Diplomatique) L’art d’écrire en 
abrégé, ou de réduire l’écriture dans 
un plus petit espace, ou l’art d’écrire 
en signes ou caractères abrévia- 
teurs.

La sténographie étoit pratiquée 
chez les Grecs, et Plutarque décrit 
la forme des signes dont. Xénophon 
faisoit usage pour suivre la parole de 
Socrate. Cet art passa de la Grèce à 
Rome. Cicéron avoit un affranchi , 
nommé Tyron , qui y étoit très-ha- 
bile. Lorsque Caton prononça son 
discours pour combattre l’avis de 
Jules-César , au sujet de la conjura­
tion de Catilina, Cicéron , alors con- 
sul, posta en divers endroitsdu sénat, 
des notariiy c'est-à-dire, des écrivains 
en notes, pour copier la harangue. 
Suétone dit que Tibère écrivit par 
abréviations, aussi vite que l’on pou- 
Voit parler. Properce et Ausone ont 
célébré dans leurs vers, les talens 
de plusieurs sténographes de leur 
tems.

Lia sténographie, ou les notes ti-
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roniennes, furent d'un usage très- 
étendu en Occident; les empereurs 
s'en servirent, ainsi que les derniers 
de leurs sujets : on les enseignoit dans 
les écoles publiques ; on s’en servoit 
dans les interrogatoires des criminels 
et dans les sentences des juges; c'est 
en notes tironiennes qu’ont été re- 
cueillis les actes sincères des mar­
tyres , les homélies de plusieurs père $ 
de l’église; on en usoit généralement 
pour former des diplômes, ou plutôt 
des protocoles ou formules.

L’usage des notes de Tyron cessa 
en France, vers la fin du 9e. siècle, 
et en Allemagne, vers la fin du roe. 
Il n’en reste presqu'aucun vestige 
dans les monumens, depuis le com­
mencement du 10e. siècle.

Les notes de Tyron ont donné lieu 
à la sténographie que l’on pratique 
aujourd'hui en Angleterre et en 
France, et à d’autres écritures abré­
gées connues sous les noms de lac hy- 
graphie 9 ou écriture rapide ; bra- 
chy graphie, ou écriture abrégée ; 
de semygraphie , ou écriture par 
signes ; cryptographie , ou écriture 
cachée ; radiographie, ou écriture 
radiée. Voy. ces mots.

STENTORÉE,adj. de Stentor, 
dont parle Homère , au 5e, livre de 
l’Iliade, qui faisoit entendre sa voix 
au dessus de celle de cinquante 
hommes.

Épithète que l’on donne quelque­
fois à une voix extraordinairement 
forte.

STERCORAIRE, adj. du latin 
stercorarius, fait de stercus , stcr- 
coris , fumier , excrément d’ani- 
maux.

( Hist. ecclés. ) Chaire sterco­
raire; on appeloit ainsi une chaire 
sur laquelle on faisoit asseoir le pape 
le jour de sa consécration , en mé­
moire de ces paroles tiréesdu psaume 
123 : suscitans de terra inopem , 
et de slercore erigens pauperem.

( Entomnol. ) Stercoraire sert à 
désigner les insec tes qui font leur de­
meure dans la fiente des animaux.

STERCORATION, s. f. du lat. 
stercus , sterçoris, Sente - et d’ago. 
agir.

( Agriculture) L’action de fumer 
les terres avec la fiente des ani- 
maux. -

A a a
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STÈRE, s. m. du grec sipsès (sté- 
réos), solide..

( Métrol. ) Mesure de solidité : 
dans le nouveau système métrique , 
le stère est égal au mètre cube ; en 
mesures anciennes, sa capacité est de 
29 p. c. 202690 , un peu plus grande 
que la voie de bois, car le stère est à 
la voie de bois , à peu près comme 
12 est à 23. Voyez DÉCASTÈRE , 
DÉCISTÈRE.

STÉRÉOBATE, s. m. du grec 
sapeès (stéréos) , solide, et de Gaivc 
( Daino ), marcher ; comme qui di- 
roit lieu solide sur lequel on marche.

( Architecture ) Soubassement , 
artie saillante de la base d’une co- 
onne.
STÉRÉOGRAPHIE, s. f. du 

grec sepeàs ( stéréos ) , solide, et de 
yoaon ( graphe) , écriture , descrip­
tion: littéralement, description des 
solides.

( Perspective ) L'art de dessiner 
la forme ou la figure des solides sur 
un plan.

La stéréographie est une bran­
che de la perspective, ou plutôt c’est 
la perspective même des corps so- 
lides. Voy. PERSPECTIVE,SCE- 
NOGRAPILIE, PROJECTION.

STÉRÉOGRAPHIQUE , adj. 
même origine que stéréographie , 
qui appartient à ‘la stéréographie.

( Astron. perspect. ) Projection 
stéréographique de la sphère ; c’est 
celle dans laquelle on suppose que 
l’œil est placé sur la surface de la 
sphère.

La projection stéréographique 
est la projection des cercles de la 
sphère sur le plan de quelque grand 
cercle , l'œil étant placé au pôle de 
ce cercle. Voy. I ROJECTION.

STÉRÉOMÉTRIE, s. f. du grec 
sepsoc (stéréos ), solide , et de pérpoy 
( métron ) , mesure : mesure des so- 
lides.

( Géom. ) Partie de la géométrie 
qui enseigne la manière de mesurer 
les corps solides ; c’est-à-dire , de 
trouver la solidité ou le contenu des 
corps, comme des globes, des cy- 
linares, des cubes, des vases, des 
vaisseaux , etc. Voy. SOLIDE, SO- 
LIDITE.

STÉRÉOTOMIE, s. f. du grec
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sepsàç ( stéréos ), solide , et de ripys 
( lemno ), couper, inciser : coupe 
des solides.

( Archit. ) L’art de couper les 
pierres pour les différons usages aux­
quels elles peuvent être employées 
dans l’architecture.

STÉRÉOTYPAGE , s. m. ou 
STÉRÉOTYPIE , s. f. du grec 
sepsès ( stéréos ), solide, et de Tizos 
( lupos ), type, figure originale, 
forme , caractère : littéralement , 
type solide , ou multiplication do 
l’écriture avec des planches solides,

( Imprimerie) On parle beaucoup 
depuis quelques années de polyty- 
page, de stéréotypage, pour dési­
gner divers moyens de répandre des 
ouvrages par la voie de l’imprimerie. 
On a d’abord appliqué ces mots, 
tantôt à des procédés du même 
genre, tantôt à des procédés de genre 
différent ; mais on est aujourd'hui 
convenu d'entendre parpolytypage, 
la multiplication de l'écriture ou du 
dessin , par des procédés qui ont plus 
ou moins d’affinité avec ceux de la 
gravure en taille-douce ; et par sté­
réotypage la multiplication d’une 
feuille écrite ou d’un livre, par des 
moyens qui ont des rapports avec 
ceux de l'imprimerie. Voy. POLY- 
TYPAGE..

Les premiers essais du stéréoty­
page datent de l’invention de l’im­
primerie. On sait que cet art con- 
sistoit alors dans l’impression de 
planches d’une seule pièce de bois, 
sur laquelle on gravoit en relief le 
discours dont on se proposoit de 
multiplier les exemplaires. Ce pro­
cédé avoit un grand avantage : on 
n'étoit pas obligé de tirer un grand 
nombre d’exemplaires; les planches 
subsistant entières. on ne tiroit qu'à 
proportion du débit ; mais cet avan­
tage étoit accompagné de graves 
incouvéniens : il falloir préparer au­
tant de planches que le livre avoit 
de pages ; graver autant de lettres 
qu’il y en avoit dans le discours; 
les planches de bois alternativement 
mouillées et séchées , se tourmen- 
toient ,se fendoient , et ne pouvoient 
pas être d’un long service. Aussi, 
on en abandonna l’usage dès que 
l’on eut trouvé la manière de com- 
poser les pages avec des caractères 
mobiles, et de parfaire l'édition d'un
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volume de cent feuilles avec une 
quantité de caractères suffisante pour 
quatre ou cinq feuilles.

Dans la suite on regretta la facilité 
de tirer les exemplaires, seulement 
à mesure du débit, et c’est le besoin 
de réunir cet avantage à ceux des 
caractères mobiles , qui a donné 
naissance à l’art renouvelé du sté- 
réotypage , tel qu’il existe aujour­
d’hui.

Ceux qui les premiers s’occupèrent 
de ce projet, imaginèrent de com­
poser des pages avec les caractères 
mobiles en usage dans l’imprimerie, 
d’enfoncer cette planche dans de l’ar­
gile ou du plâtre : et de former ainsi 
une planche creuse, ou un moule, 
dans lequel on couloit du métal qui 
donnoit une planche solide propre 
à être imprimée.

Ce procédé avoit l’avantage de 
conserver les planches d’un livre , 
pendant tout le tems qu’on voudroit, 
et sans une grande dépense, parce 
que les planches coulées n'avoient 
pas besoin de l'épaisseur considérable 
des planches composées de caractères 
mobiles : il n'avoit pas l’inconvé­
nient d’occuper une grande quantité 
de caractères , puisqu’il en fallait 
une moindre provision que pour l’im­
pression ordinaire.

Le plus ancien essai en ce genre 
est le jet en moule de planches pour 
imprimer les calendriers qu’on place 
à la tête des livres d’église. Lottin 
assure que ce procédé fut mis en 
pratique, en France, dès la fin du 
dix-septième siècle, et que dans le 
dix-huitième on se servoit de ces 
planches chez l’imprimeur Valleyre.

Vers 1725 , un orfèvre d’Edim­
bourg, nommé William Ged, con­
çut aussi l’idée d’imprimer des livres 
avec des planches moulées : après 
avoir formé sa planche de caractères 
mobiles, il couloit dessus une com­
position de plâtre , qui devenoit un: 
moule où il versoit de la matière , 
d’où résultoit une planche solide 
avec laquelle il imprimoit. Des livres 
publiés par Ged , on ne connoit que 
son Salluste , format petit in - 12, 
portant la date de 1739.

D'après le titre d’un ouvrage pu- 
blié à Erfort , en 1740 , par un im­
primeur-libraire , nommé Funckter, 
il paroît que les Allemands sont de-
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puis ce tems en possession de certains 
procédés pour cuire le plâtre , prépa­
rer des moules de sable pour couler 
les lettres, vignettes, médailles, etc.

Depuis 178, jusqu’en 1789, plu­
sieurs personnes, entre lesquelles on 
distingue Hoffman de Strasbourg , 
Carez de Toul, etc., firent plusieurs 
essais dans le même genre ; mais c’est 
particulièrement à la création des 
assignats que l’art du stéréotypage 
est redevable des progrès et des per- 
fectionnemens'auxquelsilest parvenu 
depuis. Toutes les tentatives qui 
avoient eu lieu jusqu’à cette époque 
vinrent se réunir dans la grande en- 
treprise de la fabrication de ce papier- 
monnoie : quiconque imaginoit un 
moyen nouveau étoit entendu, et ses 
propositions mises à l’essai.

La fabrication des assignats a donc 
été l’occasion d’un grand nombre 
d’expériences heureuses sur le méca­
nisme de l'imprimerie , et notam­
ment sur le polylypage et le stéréo-, 
typage. Un des procédés dont on at­
teignit le plutôt la perfection ,-fut le 
polytypage des planches à graver , 
opération qui fut confiée à M. Herban; 
mais le stéréotypage des planches 
ou formes en caractères saillans, pour 
imprimer avec les procédés ordinai­
res de l'imprimerie en lettres, éprou­
va plus de difficultés. Les procédés 
suivis jusqu'alors n'étoient pas sans 
inconvéniens. Il étoit rare qu'un 
moule en sable, terre ou argile, qui 
avoit reçu des impressions peu pro­
fondes , étroites et anguleuses , telles 
que celles de nos caractères d’impri­
merie , n'éprouvât pas , lors de la 
dessication . une retraite qui altéroit 
la forme des caractères; après cela , 
il étoit extrêmement difficile d'y faire 
pénétrer la matière en fusion , ce qui 
rendoit les angles obtus et les carae- 
tères_lou.

Le moyen qui parut le plus propre 
à vaincre ses difficultés, et vers le­
quel les artistes dirigèrent toutes leurs 
recherches , fut de réunir les matrices 
isolées de toutes les parties de l’assi­
gnat , pour en former un seul tout, 
une matrice unique ; ensuite, il fallut 
trouver une puissance pour porter la 
matrice sur la matière en fusion , 
ce qui donna naissance à la ma­
chine à clicher.

. Clicher est un terme nouveau que
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l’on croit venir de l'allemand klats- 
chen , frapper, mais qui signifie , eu 
termes de stéréoly page, faire tomber 
perpendiculairement, subitement et 
avec force, une matrice sur du métal 
pn fusion, pour retirer l’empreinte 
de la matrice. La machine à clicher 
est composée d’une table sur le der­
rière de laquelle s’élèvent, à une hau­
teur convenable, deux pièces de bois 
qui laissent entr'elles une rainure, et 
le long desquelles une masse de bois 
garnie d’une languette, et disposée 
comme un mouton à enfoncer les 
pilotis , peut monter et descendre. 
A la partie inférieure de la masse 
de bois , perpendiculairement à son 
axe , est implantée une vis. La boite 
qui renferme la matrice porte sur le 
dos un écrou ; et bientôt, en appro­
chant l’écrou de la vis, la matrice 
adhère fermement à la masse du bois 
ou mouton. Le creux de la matrice 
est tourné vers la table au dessus de 
laquelle le mouton se meut. On en­
lève le mouton au moyen d’un cric 
et d'sne manivelle ; on pose sur la 
table une caisse de papier fort, dans 
laquelle on a versé du métal fondu. 
Au moment où le métal commence 
à se figer, une détente dégage le mou­
ton ; celui -ci glisse dans sa rainure, 
tombe de tout son poids sur le métal 
qui se fige au même instant. Le mou­
ton relevé, on détache le métal, et 
l’on a une planche, un format qui 
porte l’empreinte de la matrice. .

Le 3 nivose an 6, M. Herhan, im­
primeur et fondeur, dont les talens 
et les lumières avoient contribué 
puissamment à la perfection des as- 
signats, obtint un brevet d’invention 
dont le préambule énonce la des­
cription détaillée d’une nouvelle 
méthode de fondre des formats soli­
des, inventée et exécutée par lui 
dans le courant du mois de messidor 
an 5, et dans lequel il déclare avoir 
inventé un autre procédé, qui con­
siste à faire des caractères mobiles 
gravés en creux , au lieu de l’être en 
relief: à composer avec ces carac­
tères des pages qui forment une ma­
trice; à tirer de cette matrice une 
empreinte nette et sans défaut.

Le procédé de M. Herhan réunit le 
triple avantage, 1°. d'éviter deux des 
trois opérations suivies jusqu’alors, 
savoir : la composition d’une plan-
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che avec les caractères mobiles 
en relief , l’enfoncement de cette 
planche dans une masse solide, pour 
former la planche creuse ou matrice; 
2°. d’obtenir des caractères creux 
ou matrices formés un à un, et 
plus parfaits que les matrices en 
argile ou en plomb ; 3°. d’em­
ployer un métal plus dur et plus pro­
pre à former un cliché net et parfait.

Depuis cette époque, M. Herhan 
n’a cessé de suivre ses travaux. Ses 
machines destinées à frapper les ma­
trices mobiles en cuivre sont regar­
dées comme des productions recher­
chées, finies et précieuses. Sa table 
à clicher a été également perfec­
tionnée, et il a pleinement justifié 
l'éloge que la commission de l’insti­
tut a fait de ses procédés, dans son 
rapport du 3 vendémiaire an 9, en 
déclarant: « Que le citoyen Herhan 
avoit perfectionné l’art et les opéra­
tions de la stéréolypie, et que c'étoit 
par des moyens autant précis qu'in- 
génieux , qu’il obtenoit les résultats 
qu'il avoit annoncés. »

M. Firmin Didot a aussi obtenu,le 
6 nivose an 6 , un brevet d’invention 
pour la composition des formats slé- 
réolypes et des éditions en résultant. 
Son premier procédé consistoit à 
composer une page d’impression , à 
la renverser sur une table de pierre, 
à souder les pieds de toutes les lettres 
en une plaque métallique. Mainte­
nant M. Firmin Didot fait fondre 
des caractères mobiles d’un métal 
particulier, fait composer avec ce 
caractère la page qu'il veut stéréo- 
typer ; fait enfoncer cette page dans 
une masse de plomb pur, pour en 
obtenir une matrice paginaire ; et 
de cette matrice il obtient une 
empreinte en relief, par le moyen 
de la machine à clicher décrite ci- 
dessus.

Parmi les avantages qui doivent 
résulter de l’invention du stéréoly- 
page, avantages qui intéressent éga­
lement et le public et les imprimeurs- 
libraires , on remarque principale- 
ment ceux qui suivent :

1°, Les caractères fixés en une 
planche solide ne peuvent ni couler 
ni être transportés, et la correction , 
une fois obtenue, ne peut plus être 
altérée.

29, La diminution du prix de la
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vente des auteurs françois et étran­
gers: prix qui doit être environ un 
tiers au dessous de celui des autres 
éditions.

30. La certitude de remplacer un 
volume perdu , au prix partiel de la 
valeur totale de l’ouvrage.

40. Pour le libraire-imprimeur , 
l'avantage inappréciable de ne tirer 
des exemplaires qu’à mesure du dé- 
bit, et d’éviter par-là des avances 
immenses de papier et de frais de 
magasin.

STÉRILE, adj. du lat. sterilis; 
qui ne porte point de fruit.

( Botan. ) Il se dit des plantes qui 
ne fructifient point, ou des parties 
des plantes qui sont inaptes à la 
fécondation.

(Anat.) Il se dit d’une femme 
qui ne peut avoir d’enfans, soit par 
accident, soit par le vice des organes 
propres à la fécondation.

STERNO - CLAVICULAIRE, 
adj. du grec sépvoy ( sternon ), le 
sternum , et du latin clavicula , la 
clavicule.

( Anat.) Il se dit des parties qui 
s’étendent du sternum à la clavicule. 
C’est le nom d’un ligament qui unit 
cet os.

STERNO-CLEIDO-HYOTDIEN, 
du grec sépvoy (sternon) , le sternum , 
de xXeis (kléis), la clavicule, et de 
iostohc ( huoeides , l’os hyoïde.

( Anatom. ) Qui a du rapport au 
sternum , à la clavicule , et à l’os 
hyoïde : c’est le nom d’un muscle 
de l’os hyoïde.

STERNO-COSTAL, adject. du 
grec: sépyov (sternon), le sternum , 
et du lat. costa, côte.

( Anatom. ) Qui a du rapport au 
sternum et aux côtes. Nom de plu­
sieurs muscles appelés sterno-cos- 
taux, ou triangulaires du sternum.

STERNO-HYOÎDIEN , adjectif 
du grec sépyov ( sternon ), le ster­
num , et d’uosiôns (huoeidés), l’os 
hyoïde.

( Anatom. ) Qui a du rapport au 
sternum et à l’os hyoïde : le muscle 
sterno hyoïdien.

STERNO-MASTOÏDIEN, adj. 
du grec sipvov (sternon), le ster­
num, de pasoc ( mastos), ma- 
melle , et d’ados ( cidos ) , forme , 
figure.
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( natom. ) Qui a du rapport au 

sternum etau mastoïde : c’est le nom 
d’un muscle situé obliquement entra 
le derrière de l’oreille et le bas de la 
gorge, et qui sert à fléchir la tête.

STERNO-THYROIDIEN, adj. 
du grec sépyov (slernon), le ster­
num, et de Bvpcaç (thurcos) , bou­
clier . ou pomme d’Adam.

( Anatom. ) Qui a du rapport au 
sternum et au cartilage thyroïde : 
c’est le nom d’un muscle du larynx.

STERNUM-, s. m. Mot lat. tiré 
du grec sépvoy ( sternon ), qui signi­
fie la partie antérieure de la poitrine.

(Anatom.) On appelle sternum , 
toute la partie osseuse de la poitrine, 
entre les sept côtes supérieures de 
chaque côté, et à laquelle elles vont 
se joindre par leurs extrémités car- 
tilagincuses dans les enfans. Dans 
la suite , la plupart de ces cartilages 
s’ossifient, et alors le sternum no 
renferme plus que deux pièces , et 
quelquefois qu’une seule.

STERNUTATOIRE, adj. et s. 
in. du latin slemnulatcrium, fait de 
slemuo, ou sternuto , éternuer ; 
qui fait éternuer.

(Zédec. ) On donne ce nom à 
tous les médicamens qui excitent 
l’éternuement. La membrane pitui­
taire qui tapisse tout l’intérieur des 
narines , est tellement susceptible 
d’irritation, à cause des ramifica­
tions du nerf olfactique et de l’ophi- 
thalmique , qui rampent sur toute sa 
surface, qu’aucun corps ne sauroit la 
toucher , sans produire cet effet. Ce- 
pendant il y a des remèdes qui pos­
sèdent spécialement cette vertu.

STIBIÉ, ÉE, adj. du latin sti- 
bium , antimoine.

( Médec. ) Tartre stibié; c’est le 
nom sous lequel les médecins dé­
signent le tartre émétique , qui 
n’est qu’une composition de tartre et 
d’antimoine, pour ne pas choquer 
ceux qui ont de la répugnance pour 
l’antimoine.

STICHOMANCIE , s. f. du grec 
sixoc (stichos ), vers , et de pavreic 
(manléia), divination.

(Divinal.) L’art de devine par le 
moyeu des vers; c’est-à-dire, en ti- 
raut au sort des billets sur lesquels 
étoient écrits des vers.

Les vecs des Sybilles st les poésies
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d’Homere ou de Virgile, servoient 
ordinairement à cet usage. Lampri- 
dius rapporte, dans la vie d’Alexan­
dre Severe, que l’élévation de ce 
prince avoit été marquée par ce vers 
de Virgile, qui s’offrit à L'ouverture 
du livre : (-Eneid. liv. 6,v. 851.)

1 u regere imperio populos, Ro- 
mane, memento.

« Romain , ta destinée est de ré- 
» gner sur les peuples , et de les 
» gouverner ».

Les chrétiens se servoient du psau­
tier et de la bible , et prenoient pour 
signe de la volonté de Dieu, le pre­
mier endroit sur lequel ils tomboient.

STICHOMÉTRIE, s. f. du grec 
sixas ( stichos), vers, et de p.évpoy 
( métron ) , mesure.

( Bibliogr. ) Ce mot sert à dési­
gner la division d’un ouvrage par 
versets, lorsque l’on met chaque 
phrase, ou chaque demi - phrase à 
l’alinéa. Ainsi on dit que saint 
Jérome introduisit la slichométrie 
dans les manuscrits de l’écriture 
sainte, d’où quelques savans inferent 

ue l’introduction des stiques, ou 
Divisions en versets , dans les livres 

prosaïques de l’ancien testament , 
étant due à saint Jérôme, les ma­
nuscrits latins, ainsi divisés, ne 
doivent pas être estimés antérieurs à 
ce docteur. Cependant, il dit lui- 
même que l’on observoit déjà quel­
ques divisions de versets avant lui. 
saint Jérôme est mort en 420.

STIGMATES ou STYGMATES, 
s. m. du grec siyuara ( stigmata) , 
dérivé de sigo(slizo ) , piquer, mar­
quer par des points : marques de 
plaies, flétrissure faite avec un fer 
chaud.

(Bolan.) Stigmate, en termes de 
botanique, est le sommet du pistil , 
qui s’ouvre au moment de la fécon­
dation , pour donner passage à la 
poussière prolifique. C’est dans une 
fleur , prête à s'épanouir, que l’on 
peut plus facilement observer le stig- 
mate. ..

De stigmate, les botanistes ont 
fait stigmatique, pour ce qui appar­
tient au stigmate ; et stiginatisé, 
pour ce qui porte des stigmates.

STIGMITE ou STIGNITE, 8. 
f. du grec sryjn (stigmé), point , 
fait de çiga(siizo ), piquer.

STI
( Minéral. ) Nom donné par quel- 

quesnaturalistes, à toutes sortes de 
pierres qui présentent de petites ta­
ches. Pline appeloit slignile, un 
granit rouge avec des taches de horn­
blende noire . qui venoit des environs 
de Siene en Thébaïde.

STILBITE , s. f. du grec sixça 
( stilbo), luire, étre resplendissant; 
et de x/9oç ( lithos ) , pierre ; pierre 
luisante.

( Blinéral. ) Nom imposé par 
Haii à la substance que les minéma- 
légistes nomment vulgairement zéo- 
lithe lamelleuse , ou nacrée.

STILLATION, s. f. du latin stil- 
lalio, fait de stillo, tomber goutte à 
goutte, et d'ago , lire : l'action de 
tomber goutte à goutte , de dé­
goutter.

(Physique) Filtration de l’eau 
à travers les terres. On dit aussi stil- 
laloire, pour ce qui tombe goutte à 
goutte , ce qui distille, et distilli- 
cide, en parlant de l’eau qui tombe 
d’un toit , du latin stillicidium , 
gouttière.

STIMULANT, TE, adj. du latin 
stimulus , aiguillon.

( Zéd. ) Il se dit des remèdes qui 
aiguillonnent, qui excitent , qui ani­
ment ; on l’applique aussi à certains 
médicamens énergiques, conjoints 
à d’autres qui ont moins de vertu, 
pour augmenter l’action de ceux-ci.

STIMULEUX , SE, adj. du latin 
stimulus, aiguillon.

( Bolan. ) Il se dit de ce qui, dans 
les plantes , est garni de poils roides, 
dont la piqûre est brûlante.

STIPENDIAIRE, adj. du latin 
slipendiurius, fait de slipendium , 
solde, paye, appointemens de gens 
de guerre.

(Art milit. anc. ) Les Romains 
appeloient ainsi les troupes que les 
tributaires étoient obligés de fournir 
et d’entretenir. Il se dit maintenant 
de tous ceux qui sont à la solde de 
quelqu’un.

STIPITÉ , ÉE, adj. du latin sti- 
pes, stipiiis, pieu, souche : qui a 
la forme d’un pieu, d’une souche.

(Bolan.) Il se dit de ce qui est 
subitement rétréci par la buse , 
comme en une espèce de support plus 
ou moins prolongé. ,
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STIPULE , s. f. du latin stipula , 

paille, féru.
(Botan.) Appendice membraneux 

ou foliacé, qui naît a la base du pé­
tiole j du pédoncule ou de la bran- 
che, ou qui fait corps avec eux.

STIPULÉ, ÉZ , adj. de stipula, 
paille, fétu.

( Botan. ) Pourvu de stipules, 
STIPULEUX, SE,adj. du lat. 

stipula, paille, fétu , stipule.
( Bolan. ) Ayant des stipules ex­

trêmement grandes ou longues, re- 
lativement aux feuilles ou à celles 
d’autres plantes congénères ou af­
fines.

STIPULER , v. a. du latin sti- 
pulare, fait de stipula, paille , 
fétu: littéralement,donner, délivrer 
un fétu , un stipule.

( Praliquc ) Demander, exiger , 
faire promettre ; faire convenir des 
clauses et conditions que chacune 
des parties veut qu’on insère dans 
un contrat , et qu'elles s’obligent 
d'exécuter. L'origine de cette ex­
pression vient de ce qu'ancienne- 
ment on avoit coutume, quand on 
faisoit une vente, de donner un fétu 
à l’acquéreur , en signe de réelle 
tradition ; et quand on faisoit quel­
que obligation, de rompre une paille 
ou un fétu , dont chacun des con- 
tractansemportoit un morceau, qu’ils 
joignoient après, pour reconnoître 
leur promesse.

STOCKFISH, s. m. mot anglois, 
emprunté de l'hollandois sloeke- 
visch : poisson séché sur des bâtons.

( Pêche ) Ce mot signifie en gé- 
néral toute espèce de poisson salé et 
séché sur des perches ; mais il s’ap­
plique plus particulièrement à la 
morue sec he.

STOÉCHOLOGIE , s. f. du grec 
sork sov ( stoicheion ) , élément , 

principe , et de xyoç ( logos ) , dis­
cours : discours ou traité sur les èlé- 
mens, i

( Physique ) Partie de la phy­
sique générale, qui a pour objet la 
recherche et l’explication de la na­
ture et des propriétés des élémens, 
ou des principes. "

STOICISME , s. m. du grec soà 
( sloa ). galerie, portique.

(Philos. ) Opinion , doctrine des 
stoïciens, disciples de Zénon, ainsi
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nommée parce que Zénon rass.m- 
bloit s s disciples s:us un portique, 
pour s'entretenir usec eux.

Stoïcisme se dit aussi de la fer- 
meté, de l'ars'érit . de la cons- 
tance dans les Goutleurs dans l'nd- 
versité , telle qu'étoit celle des stoi- 
ciens.

Le stoïcisme est sorti de l’école 
cynique. Zénon qui avoit étoilé la 
morale sous Crat s, en fut la fon­
dateur: cependant Zinon rendit sa 
philosophie plus étendue et plus in­
téressante que celle de Di g-ne. Il 
ne s’en tint pas à mit r les devoirs 
de la vie, il composa un syst me de 
philosophie universelle, d’après les 
maîtres qu’il avoit entendus et il 
donna aux exercices de l’école une 
face nouvelle.

La secte des stoïciens s’étendit et 
s’accrédita dans l'Empire romain , 
sous le premier Antonin ; des fem­
mes eurent le courage d'embrasser le 
stoïcisme et de se distinguer par la 
pratique de ses vertus austères.

La philosophie stoïcienne eut des 
restaurateurs dans le quinzième siè­
cle , entr'autres Juste-Lipse, Sciop- 
pus, Heinsias et Gataker.

STOLONIFÈRE, adj. du latin 
stolo , stolonis , rejetton inutile , 
et de fero , porter.

( Botan. ) Il se dit des plantes 
dont la tige pousse du pied comme 
de petites tiges latérales , grèles , 
stériles , susceptibles de radication 
ou propres à la transplantation.

STOMACACE , s. m. du grec 
souz ( stoma ), bouche , et de xaxia 
( kakia ) , mal, vice, maladie.

( Méd. ) Espèce de scorbut, ou 
maladie de la bouche : qui rend l'ha- 
leine et la salive fétides.

STOMACAL , LE , adj. du 
grec souajoc ( slomachos ), es- 
tomac.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui facilitent la diges­
tion , qui-fortifient l’estomac.

STOMACHIQUE , adj. même 
origine que STOMACAL, qui ap­
partient à l’estomac.

( Anat. ) Artère stomachique 
coronaire ; artères stomachiques ; 
glandes stomachiques , suc stoma- 
chique, veines stomachiques.
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( Méd. ) Outre sa signification 

anatomique , stomachique s’ap­
plique encore aux médicamens pro­
pres à fortifier le ton de l’estomac , 
et à faciliter la digestion , et dans 
ce sens, c’est la même chose que sto- 
macal.

STOMATIQUE , adj. du grec 
sop.a ( sloma ) , bouche : qui con­

cerne la bouche.
( Méd. ) Epithète que l’on donne 

aux remèdes pour les maux de bou­
che et de gorge.

STOMOMATIQUE , adj. du grec 
souopa ( slomoma ), acier , qui est 
fait d'acier.

( Méd. ) Terme employé par 
quelques médecins pour désigner une 
menue écaille d’acier qui a une qua­
lité fort astringente.

STOMPER , v. a. Voy. ES- 
TOMPER. J

STONE , s. ni. Mot anglois dérivé 
du saxon stone, pierre.

. ( Métrol. ) Le mot stone a plu­
sieurs significations dans la langue 
angloise : il se prend généralement 
pour pierre , et tout ce qui est com­
posé de pierres ; pour pierre ( gem­
me ) ; pour pierre ( calcul de la 
vessie ); pour testicule ; et enfin pour 
un poids.

Lorsqu’il est question de laine , de 
fer , etc., c’est un poids de 14 livres, 
avoir du poids. S’il s’àgit de foin , il 
est de 7 livres, avoir du poids; si 
l’on parle de viande , il est égal à 
7 livres , avoir du poids.

Lorsqu’en parlant des courses de 
chevaux , on dit que tel cheval a 
porté huit, neuf, dix stones, on 
entend que le jockey qui le montoit 

esoit huit , neuf, dix stones, ou 
mit, neuf, dix fois quatorze livres.

STORAX ou STYRAX , s. m. 
du grec sipa§ ( sturax ), astringent : 
nom donné à un arbre de Syrie , 
d’où découle une sorte de résine as- 
tringente.

( Botan. ) Espèce de résine qu’on 
retire du liquidambar oriental , ou 
d’un arbre qui croît en Syrie, et qui 
a la forme d’un cognassier. *

( Chimie ) Le storax a une 
odeur très-forte ; il donne par l’ana­
lyse une huile volatile, un sel acide, 
concret, et une huile épaisse; on 
l’emploie dans différentes prépara-
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tiens. Les parfumeurs préparent avec 
sa dissolution alcoholique, un très- 
beau lait virginal.

STORE , s. m. du lat. slorea, 
dont les Italiens ont fait stoja , ou 
stuoja , natte de jonc.

( Technol. ) Espèce de rideau de 
jonc, de coutil ou de taffetas, qui 
s’élève et se baisse par un ressort, 
et qu’on met devant une fenêtre , ou 
à une portière de carrosse, pour se 
garantir du soleil.

STRABISME, s. m. du grec spa- 
Gèc (strabos), louche; du verbe 
spépa ( strépho ) , détourner.

( Anat. ) Distorsion des yeux , ou 
délaut de cet organe , qui fait lou­
cher, qui fait regarder de travers , 
soit en haut, soit en bas, soit sur les 
côtés, tantôt d’un œil, tantôt des 
deux.

Les médecins et les physiciens ne 
sont pas d’accord sur les causes du 
strabisme ; ceux-ci prétendent que 
le strabisme est causé par la contrac- 
tion de quelques muscles de l’œil. et 
par le relâchement de leurs antago­
nistes; les autres , parmi lesquels 
Antoine Maître Jean , fameux chi­
rurgien et oculiste, prétendent que 
le strabisme dépend d’une mauvaise 
conformation de la cornée transpa­
rente, plus tournée d’un côté que 
de l’autre; que c’est un vice naturel 
et irréparable, et que tous les moyens 
proposés pour rendre la vue droite à 
ceux qui l’avoient de travers, ont été 
sans effet.

STRANGULATION, s. f. du lat. 
strangulare , étrangler, suffoquer.

( Méd. ) Étranglement , suffoca­
tion; c’est une sensation ordinaire 
dans les maladies hystériques.

STRANGURIE , s. f. du grec 
spàyf ( stragæ ) goutte , d’oveo? 
( ouron ) , urine ; goutte d’urine, 
ou l’action d’uriner goutte à goutte.

(Méd. ) Evacuation d’urine qui 
se fait goutte à goutte , avec ardeur, 
douleur et de grands effort s. La bière 
nouvelle , le moût , et plusieurs 
autres liqueurs mal fermentées, ont 
coutume de causer la strangurie.

STRAPASSER,v. a.de l’italien 
strapazzare , tourmenter.

( Peinture ) Les peintres stra- 
passent, ou tombent dans le stra~ 
passé} en voulant outrer le gran-
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Jeur de caractère et de mouvement, 
et en voulant joindre à ces qualités, 
Je charme d’une extrême facilité.

De strapasser on a fait strapas- 
son , pour désigner l’artiste qui stra- 
passe des figures.

Strapasser est un défaut, mais 
dans lequel ne peut tomber un pein­
tre médiocre, car il suppose de la 
facilité et de la grandiosité.

STRAS , s. m. Nom d’homme.
( Lapidaire ) Espèce de pierre 

fausse , ou de composition , ainsi 
appelée du nom d’un joaillier, qui 
qui en a été l'inventeur.

STRATAGÈME , s. m. du grec 
sparhynuz ( stralégema ) , fait de 
sparxyéœ ( stratégéo ) , commander 
une armée, dérivé de sparos ( stra- 
tos): armée, et de hysouas ( hégéo- 
mai), conduire.

( Art milit. ) Ce mot signifioit an­
ciennement la conduite , les exploits 
d'un général d’armée. Ila été étendu 
depuis à toutes les ruses et adresses 
dont on se sert pour réussir à la 
guerre.

STRATIFICATION , s. f. da 
•latin stratum, lit, et de facio , faire : 
l’action de mettre lit sur lit; ce 
que les Latins appellent stratum su­
per stratum,

( Chimie) Manière de disposer 
par lits , dans un creuset ou dans un 
fourneau , différentes matières. Ily a 
plusieurs opérations eu chimie. dans 
lesquelles on se sert de cette manipu­
lation. Lorsqu’on veut, par exemple, 
convertir le fer en acier fondu, on 
met alternativement une couche de 
ciment , qui est du charbon, et une 
couche de barreaux de fer.

( Jardin.) La straijicalion se 
pratique aussi, dit M. Thouin, à 
l'égard des semences qui perdent 
promptement leurs propriétés ger­
minatives : on les place lits par lits, 
dans du sable ou avec de la terre , et 
dans des vases , jusqu'au prinlems 
où on les retire pour les mettre en 
terre.

STRATOCRATIE, S. f. du grec 
sparès (stratos), armée, et de KpA- 
vos ( kratos), puissance, gouverne­
ment.

( Econom. polit. ) Gouvernement 
wilitaire.i

STRATOGR APHIE , s. f. du grec
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sparès (stralos), armée, et de y- 
9® (grapho), décrire.

(Art milit. ) Description de tout 
ce qui compose une armée, des dif­
férentes armes, de la manière de 
camper, etc. Pégèce a donné la 
stralographie des Romains.

* STRELETZ , s. m., au plurier, 
strelitz , mot russe qui vient de strc- 
lai, flèche ou trait.

( Hist. russe) C'étoi t lenom d’une 
milice russienne, d’ancienne insii- 
tation, et entretenue en tems de 
paix comme en tems de guerre. Elle 
servoit à pied, et ses armes primiti­
ves étoient , comme l'indique son 
nom, des arcs et des flèches.

Ces strelitz étoient , dans les tems 
reculés, la seule trompe réglée de la 
Russie; ils étoient au nombre de 
vingt à vingt-quatre mille hommes. 
Ils ressembloient assez, quant à leur 
licence, aux milices prétoriennes de 
Rome. sous les premiers empereurs , 
et aux janissaires de Constantinople. 
Ils se mufinoient souvent comme ces 
derniers, et se méloient quelquefois 
du gouvernement. Leur dernière ré­
volte , en 1098 , lorsque le czar 
Pierre étoit hors du pays, leur fut 
funeste, et causa leur ruine totale. 
Le czar, à son retour, en extirpa 
jusqu'au nom , et mit ses troupes sur 
le pied des autres nations de l’Eu­
rope.

STRIBORD, s. m. Contraction 
de dextrebord, ou le bord à droite.

(Marine) C’est le côté droit da 
vaisseau, en regardant de la poupe à 
la proue.

STRIES, s. f. du latin stria, le 
plein qui est entre les cavités des 
cannelures des colonnes cannelées.

(Archit.) Il se dit,en architecture, 
des cannelures descolonnes. Colon- 

. nes striées ou cannelées, pilastres 
striés ou cannelés.

( Conchyliologie) Il se dit aussi 
des filets en forme d'aiguilles qu’on 
voit sur certaines coquilles, partant 
d'un centre commun.

( Minéral. ) Il se dit encore de pe­
tits filets saillans et parallèles entre 
eux, qu'on voità la surface de presque 
tous les cristaux.

(Anal. ) On appelle corps striés , 
ou corps cannelés, deux éminences
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da cerveau, placées sur les branches 
de la moelle allongée.

STROBILE,s. m. du latin stro- 
bilus , pin, pomme d’artichaut.

( Botan. ) Assemblage arrondi ou 
ovoidal, d'écailles coriaces ou ligneu­
ses, imbriquées en tout sens autour 
d’un axe commun allongé et caché 
par elles. F. CONE.

STRONGLE, s. m. du grec spof- 
yinos ( stroggulos) , cylindrique. 

. (Med.) On donne ce nom aux 
vers longs et ronds qui s'engendrent 
dans les intestins pêles, principale­
ment dans le duotenam. C’est l’es- 
pêce de vers la plus fréquente.
STRONTIANE , s. f.'de Stron- 

tian , nom d’une ville d’Ecosse.
(Minéral. ) La strontiane est 

une des neuf terres simples qui sont 
maintenant connues. Elle est ainsi 
nommée parce qu’elle a,été décou­
verte à Strontian , en Écosse.

La strontiane, de même que la 
baryte, se trouve beaucoup plus sou­
vent combinée avec l'acide sulfuri­
que , qu'à l'état de carbonate, et ses 
formes cristallisées se rapprochent 
si fort de celles de la baryte, que 
les plus célèbres cristallographies les 
avoient réunies.

Suivant l’analyse faite par Kla- 
proth, d’un sulfate de sirontiane 
bleuâtre fibreux , trouvé près de 
Franckston , en Pensilvanie, il con­
tient 58 parties sur 100 de strontiane, 
et 42 d'acide sulfurique.

STROPHE, s. f. du grec $p09à 
(strophe), conversion , retour, dé­
rivé de sséqu (strépho ( , tourner.

( Poésie) Couplet ou stance d’une 
ode. Ce mot vient de ce que, dans 
la tragédie grecque, les personnages 
qui composoient le chœur, exécu- 
toient une espèce de marche, d’a­
bord à droite, et puis à gauche.

La partie du chant qui répondoit 
au mouvement du chœur allant à 
droite , s'appeloit strophe, et la 
partie du chant qui répondoit à son 
retou , s'appeloit anti-strophe.

C'est de là que la poésie lyrique 
a pris le nom de-strophe , qu’elle a 
donné à ces couplets de vers, dont 
l’ode ancienne étoit le plus souvent 
composée, comme on le voit dans 
celles de Pindare , et dans les deux 
qui restent de Sapho.

STU
Dans la poésie moderne , strophe 

se dit d’un certain nombre de versau 
bout duquel on finit un sens. On en 
recommence ensuite une autre qui a 
même nombre et mesure de vers 
avec une même disposition de rimes.

STRUCTURE, s. f. du lat. struc- 
tura, construction, fait de struo , 
bâtir , construire.

( Archil. ) La manière dont un 
édifice est bâti. Ce bâtiment est 
d'u ne s truc tu re solide, légère, agréa- 
ble ou magnifique.

( Anat. ) Structure du corps hu- 
main; cette expression signifie la 
manière dont le corps humain est 
composé, dont les parties du corps 
humain sont arrangées entr'elles.

( Diction ) On dit aussi la struc­
ture d'un discours, pour dire l’ordre, 
la disposition, l’arrangement despar- 
ties d’un discours.

( Poésie) Structure du vers ; c’est 
l'observation de toutes les lois impo­
sées aux poètes pour le nombre , la 
qualité et l'arrangement des syllabes 
qui composent un vers.

STRUMOSITÉ , s. f. du lat. stru- 
mositas, fait de strumæ, écrouelles,

( Zéd. ) Enflure du gosier.
STUC, s. m. de l’italien stucco.
(Archit. sculpt. ) Espèce de mor­

tier qui est fait de marbre blauc pul­
vérisé et mêlé avec de la chaux, et 
dont on fait quelquefois des enduits 
de murailles, des ornemens d'archi- 
lecture et des figures. De stuc on a 
fait stucaleur, pour désigner un ou­
vrier qui travaille en stuc.

STUPÉFACTION, s. f. du latin 
stupefacio, étonner,' étourdir : éton­
nement extraordinaire.

( Zéd. ) Engourdissement d’une 
partie du corps qui la rend incapable 
de mouvement et de sentiment. C’est 
la même chose que stupeur. On dit 

'stupéfiant; stupéfactif, pour exprimer 
ce qui assoupit, qui endort, qui en­
gourdit, qui ôte le sentiment, pour 
désigner les remèdes appelés autre- 
.ment NARCOTIQUES. V. ce mot.

STUPIDITE, s. f. du lat. stupi- 
ditas , fait de stupeo , être étonné.

( lléd. ) Espèce de délire qui con­
siste dans la perte de raison et de mé- 
moire, sans fièvre et sans fureur. La 
plupart des gens regardent cetre ma- 
ladie comme incurable. Cependant,
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les médecins les plus fameux assurent 
qu’on peut la guérir parfaitement, ou 
du moins en partie, au moyen des 
remèdes convenables.

STYLE,s. m. du grec crxos (slu- 
los), sorte de poinçon, grosse aiguille.

(Diplomatique ) Le style étoit 
un instrument dont se servoient les 
anciens pour écrire sur des tablettes 
de cuivre , de plomb ou d’ivoire , 
enduites de cire, en y gravant des 
lettres. V. TABLETTES.

Les styles avoient à peu près la 
grandeur de cinq à six pouces ( treize 
à seize centimètres environ); l’une 
des extrémités se terminant en 
pointe , servoit à écrire ; et l’autre 
étant applatie , servoit à effacer ce 
que l’on vouloit raturer ; de là, l’ex­
pression latine vertere stylum, pour 
signifier corriger un ouvrage.

( Gnomonique ) Style signifie 
aussi l’aiguille d’un cadran solaire..

( Bolan. ) Style est la partie du 
pistil qui tient le stygmate au dessus 
de l’ovaire. V. PISTIL.

( Chirurgie ) Style ou stylet est 
aussi le nom d’un instrument de 
chirurgie; c’est une espèce de sonde 
très-mince, de la grosseur d’une 
aiguille à tricoter.

( Chronol. ) Style signifie fign- 
Tément, par extension : la manière 
de compter : l’on appelle nouveau 
style toutes les dates , suivant le 
calendrier corrigé par Grégoire XIII, 
ou le calendrier Grégorien ; et vieux 
style , toutes les dates selon l'an- 
cien calendrier , ou le calendrier de 
Jules-César.

On dit actuellement en France , 
vieux style, par opposition au 
style établi par le nouveau calen­
drier françois.

( Pratique ) Style signifie, en 
termes de pratique , les termes dont 
on se sert au palais, ou la manière 
de procéder en justice. Style de 
pratique , style du palais , style 
de chancellerie, style de finan­
ces , etc.

(Diction) Style se prend aussi pour 
la manière de composer, d’écrire.

Le style en matière de belles- 
lettres et d'éloquence, est une façon 
de s’exprimer , portant un carac­
tère émané , tant de la qualité de 
l’ouvrage , que du goût personnel de 
l’auteur. Ce caractère résulte des
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pensées , des sentimens qui font le 
détail de l’ouvrage, des expressions 
qui rendent ces sentimens et ces 
pensées, et de l’arrangement respectif 
de toutes ces parties.

On distingue assez ordinairement 
trois sortes de styles : le sublime , 
ou élevé , le tempéré et le simple , 
V. ces mots.

Le style exige la correction, la 
clarté , la facilité, l’harmonie , la 
ropricté des termes , la précision , 
‘élégance et l’énergie.

On distingue encore beaucoup 
d’autres sortes de styles , comme le 
style atlique ou le style délicat, 
spirituel, à la manière des Athéniens.

Le style laconique ou le style 
concis, comme celui des Lacédé- 
moniens.

Le style oratoire est celui qui 
comprend tout ce qu’on a dit plus 
haut du style en général. '

Le style prosaïque, le slylepoé- 
tique ; la différence de l’un à l’au- 
tre n’est que du plus au moins. La 

rose admet des inversions comme 
a poésie : il n’est point de figures 

que l’ou ne puisse employer dans 
l’un comme dans l’autre de ces deux 
styles ; seulement tout cela est d’un 
usage plus fréquent dans la poésie 
que dans la prose.

( Beaux arts ) Le style en pein­
ture est la réunion de toutes les par­
ties qui concourent à la conception, 
à la composition et à l’exécution 
d’un ouvrage de l’art. 11 y a une in­
finité de styles, mais les principaux 
et ceux dont les autres ne sont que 
des nuances, peuvent être réduits à 
un nombre déterminé : le sublime, 
le beau, l’expressif et le naturel.

Le style sublime est la manière 
propre à l’exécution des plus grandes 
idées , de celles qui nous rendent, 
sensibles quantité d’objets qui sont 
d’une nature supérieure à ceux que 
nous connoissons par les sens. ‘I’els 
sont, dans notre religion, Dieu et 
les anges ; tels sont dans l’antique 
mythologie, les divinités et les per­
sonnages héroïques qui tiennent le 
milieu entre la nature des dieux et 
celle de l’homme.

La magie de ce style est de porter 
les formes connues jusqu’à une per- 
fection qui ne se trouve que dans la 
pensée , et dont la nature n’ofire
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vint de modèles. L’Apollon du 
lelvédère est le plus grand exemple 

que nous ayons de ce style.
Le beau style est celui qui rend 

sensible l’idée de la perfection dans 
la nature humaine. Il doit être plus 
individuel, moins fier, moins aus­
tère. plus suave que le style sublime. 
Tel est le style du Laocoon.

Le style gracieux consiste à don- 
ner aux figures des mouvemens aisés, 
modérés, délicats, plus modestes que 
fiers. Apelles, suivant le témoignage 
des Grecs, avoit porté cette partie à 
un degré supérieur. Les modèles les 
plus parfaits que les Grecs nous aient 
donné de ce style, sont la Vénus de 
Médicis, l'hermaphrodite, etc.

Le style expressif est celui d’un 
artiste qui fait de l'expression le 
principalbut de son travail. On peut 
proposer Raphaël comme un parfait 
modèle de ce style.

Le style naturel est celui par le­
quel l'artiste ne cherche qu'à rendre 
la nature même , sans la corriger et 
suis l'embellir. Quelques peintres 
flamands et hollandois, tels que 
Rembrandt, Gerard Dow , Teniers, 
etc., ont porté ce style à un haut 
degré de perfection.

( Dusique) Style en musique , 
est e caractère distinctif de compo- 
sition ou d'exécution. Ce caractère 
varie beaucoup selon les pays , le 
goût des peuples, le génie des auteurs; 
selon les matières, les lieux, les 
tems, les sujets, les expressions, etc. 
On dit en France, le style de Lully, 
de Rameau ; eu Allemagne , le 
style de Gluck, de Hayden , etc. ; 
en Italie , le style de Léo , de Per- 
golèse , de Jomelli , de Piccini, de 
Sachini, de Paesiello , de Cimarosa.

Le style des musiques d’église n’est 
pas celui des mu. iques pour le théâtre.

Le sty le dramatique eu imitatif' 
est un style propre à imiter ou à 
peindre les passiors.

Le style d’église est un style 
sérieux , majestueux, grave.

Comme chaque instrument a sa 
touche , son doigter, son caractère 
particulier, il a aussi son sty le.

STYLOBATE , s. m.” du grec 
cvxoGémnc ( stulobalds ), piédestal, 
appui, soutien d’une colonne, fait 
de 61 éxoc(stulos), colonne, et de Cal- 
10 (baino), marcher, être appuyé.

SUA
( Archit. ) La base, le pied d’un 

édifice, ou le soubassement de l’avant, 
corps d’un édifice.

STYLOCERATO-E YOÏDIEN 
adj. du grec olixoc ( stulos ) , stylet 3 
de xépac ( kéras ), corne, et d’vosdà, 
( huoeides ) , l’os hyoïde.

( nat. ) Qui a rapport à l’apo- 
pbyse styloide , à la corne et à l’os 
hyoïde. C’est le nom d’un muscle.

STYLO-GLOSSE , adj. du grec 
olixos( stulos ), stylet, et de ydqva 
( glossa ), langue.

( Anal. ) Il se dit d’un muscle 
qui apparient à l’apophyse styloïde 
et à la langue.

STYLO-HYOÏDIEN, adj. du 
grec clixos ( stulos ) , stylet, et 
d’iosôàs ( huoeides ), l’os hyoïde.

( Anat. ) C’est le nom d’un mus­
cle qui appartient à l’apophyse sty­
loïde , et à l’os hyoïde.

STYLOIDE , adj. du grec 460e 
(stulos) , stylet, et d’rd os ( éidos ), 
forme , figure : qui a la forme d’un 
stylet.

( Anal. ) Nom donné à une apo­
physe de l’os temporal, parce qu’il 
ressemble à une sonde ou stylet.

STYLO-MASTOÏDIEN , adj. 
Voy. STYLOIDE, MASTOIDE.

( Anal.) Qui a rapport aux apo­
physes styloïde et masloïde.

Le trou stylo - mastoïdien, ou 
l’aqueduc de Fallope; l’artère stylo- 
mastoïdien.

STYLOMÉTRIE , s. f. du grec 
oldxos ( stulos ), colonne, et de 
pérpov ( métron ) , mesure.

( Archit. ) L’art de mesurer une 
colonne dans toutes ses parties pour 
en connoitre les proportions.

STYLO-PHARYNGIEN , adj. 
V. STYLOIDE . PHARYNGIEN.

( Anal. ) Qui appartient à l’upo- 
hyse sty loïde.
STYPTIQUE, adj. et s. m. du 

grec sipo ( stupho ), resserrer, as­
treindre : qui a la vertu d’astreindre, 
de resserrer.

( 2éd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes qui arrêtent les hémor- 
ragies , en crispant les vaisseaux , 
sans faire d’escarre , et en coagulaut 
le sang qui y est contenu.

STYRAX,s. m. V. STORAX.
SUAVE , adj. du latin suavis, 

dora , charmant, agréable.
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( Physique} Il se dit principa­

lement des odeurs : Une odeur 
suave : un parfum suave.

( Peinture} On dit, en termes de 
peinture, un effet, une couleur, 
une composition suave. Une com­
position suave est celle dont toutes 
les parties et l’effet général inspire- 
roient un sentiment à la fois doux 
et agréable. Les mêmes idées s’ap­
pliquent à l’effet et à la couleur.

Si l’on rapproche l'un de l’autre 
deux extrêmes de couleur ou d’effet, 
leur choc sera brusque, et aura quel­
que chose de dur. Si l’on ne parvient 
d’un extrême à l’autre que par des 
passages insensibles , l'effet sera 
suave : parce que l'œil sera conduit 
doucement de l'an à l’autre extreme.

SUBALTERNE, adj. et s. du lat. 
sub, sous, et d'alter, un autre : sous 
le ressort , sous le commandement 
d’un autre.

( Pratique ) Juge subalterne , 
jaridi-tios subulterne;cest un juge, 
une juridiction qui est au dessous 
d’une autre.

( Art milit.) Officier subalterne ; 
c’est un officier qui est sous un autre 
officier, comme un lieutenant, un 
sous-lieutenant sous un capitaine.

SUBAUDITION, s. f. du latin 
sub , sons, et d'audire , entendre.

( Gramm. } Partie d’une expres- 
sion dont le reste est sous-entendu.

SUBDÉLÉGATION, s. f. dulatin 
sub, sous, et de delego , dont la 
racine est lego, envoyer, députer, 
commettre.

( Econ. polit. ) Commission par 
laquelle un officier supérieur commet 
un particulier pour agir sous ses 
ordres et en son absence.

SUBDIVISION , s. f. du latin 
sub, sous, et de divido, partager , 
diviser.

( Arithmil. } Division d’une des 
parties d'un tout déjà divisé.

SUBER, s. m. Mot latin qui si­
gnifie liège.

( Botan. ) Matière végétale ana­
logue au liège , c'est une membrane 
sèche, cassante, demi-transparente , 
insipide , indissoluble dans l’eau. 
Cette matière recouvre tous les végé- 
faux, et en forme l'épiderme.

SUBÉREUX, SE, adjectif de 
suber.
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( Botan.) C’est la même chose 

que LIEGEUX. Voy. ce mot.
SUSÉRATES , s. m. du latin 

suber. iiége.
( Chimie} Union de l’aride su- 

bérique avec les bases terreuses al- 
kalines et métalliques.

SUBÉRIQUE, adj. du lat. suber, 
liége..

( Chim.) 4cide subérique; c’est 
un acide préparé avec le liège et 
l’acide nitrique.

SUBH ASTATION, s. f. du latin 
sub hastalio , formé de sub , sous, 
et de hasta, pique : sous une pique.

( Pratique ) Action de mettre 
quelque chose à l’encan. Ce nom 
vient de l'usage où éloient les Ro- 
mains d’enfoncer une pique en terre 
dans l’endroit où ils exposaient un 
effet à l'encan.

SUBINTRANTE, adj. f. du lat. 
sub intrare, entrer un peu.

(Méd. ) Il ne se dit que des fièvres 
intermittentes dans lesquelles l’ac­
cès recommence avant que le pré­
cédent soit fini, ce qui les rend con­
tinues.

SUBLIMATION, s. f.du lat. su- 
blimatio, fait de sublimis, haut, 
élevé, et de Jacio, faire, rendre : 
l’action d’élever en haut.

( Chimie ) Opération à l’aide de 
laquelle on fait élever au haut d’un 
vaissean mis sur le feu , les parties 
les plus subtiles et les plus légères 
d’un corps sec. La sublimation est 
une espèce de distillation , mais elle 
en disfere en ce que dans celle-ci, il 
n’y a que les parties fluides des corps 
qui s'élevent, au lieu que, dans celle- 
là , ce sont les parties solides et sèches 
qui s’élèvent et s’attachent aux parois 
des vaisseaux dans lesquels on fait 
l’opération.

SUBLIME , adj. et s. du latin 
sublimis, haut, élevé.

(Anatom. ) Sublime se dit, en 
anatomie, pour ce qui est dessus, 
ce qui est placé au dessus d'un autre. 
Le muscle sublime, les ligamens 
sublimes.

(Elocution) Sublime signifie , en 
matière d’éloquence , ce qu’il y a de 
grand, d'extraordinaire, de mer­
veilleux dans les images, dans les 
sentimens ; ou dans le style.
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Une image sublime est celle qui 

frappe l’esprit d’étonnement, en lui 
présentant un objet grand et extraor­
dinaire telle est celle qu'emploie 
Ilorace en parlant de la constance du 
sage , que le choc des débris de 
l’univers n'ébranleroit pas.

Sifraclus illabatur orbis , 
Impavidum ferient ruinæ.
Le sublime des sentimens se fait 

remarquer dans une tranquillité 
d'ame, une intrépidité héroïque, au 
milieu des revers et des événemens 
qui feroient entrer lesames vulgaires 
dans l’emportement et la fureur, ou 
qui les jeteroient dans l’abattement. 
C’est ainsi qu'Auguste, après avoir 
rappelé à Cinna qui conspiroit con­
tre ses jours, les bienfaits dont il 
l'a comblé ; après lui avoir fait, avec 
un air de bonté inconcevable, le ré- 
cit de la conspiration , telle qu'elle 
devoit s’exécuter, lui dit :
Soyons amis, Cinna, c'est moi qui 

t’en convie....
Le style sublime consiste à rendre 

d’une manière convenabie les pen- 
sées, les images et les sentimens qui 
élèvent l'ame au dessus des idées or­
dinaires de grandeur. Consultez le 
traité du sublime de Longin, de 
Burke.

( Peinture) Le sublime, en pein­
ture , est ia plus haute perfection.

Dans les arts d'imitation, le subli­
me est toujours simple. Une seule 
intention prédominante dans une 
composition , dans laquelle tout se 
montre l’effet de cette intention, a 
quelque chose d'imposant qui appar­
tient au sublime»

Peu d’objets dans un tableau, 
nulle complication dans la disposi­
tion de ces objets ; une seule lu­
mière , un coloris sans recherche , 
un accord simple et général. tendant 
à un effet unique, etc., voilà quels 
sont, pour tendre au sublime, ie« 
moyens de l’art. L’heureux choix 
qu’en fait l’artiste de génie , le con­
duit au sublime d'imitation.

(Mathém. transcend.) Géomé- 
trie sublime ou transcendante ; c’est 
le nom qu’on donne particulièrement 
à la géométrie infinitésimale, ou des 
infinimens petits. Ces expressions 
vieillissent.

SUB
SUBLIMÉ, adj. du lat. sublime 

élever.
(Mat. méd.) Sublime corrosif ou 

murale suroxigéné de mercure su- 
blimé; c'est une combinaison d’acide 
muriatique oxigénéavec le mercure 
coulant. Il y a plusieurs procédés plus 
simples et plus prompts les uns que 
les -autres, pour faire cette combi­
naison.

On emploie le sublime" corrosif 
en médecine, dans les maladies de 
peau et les affections syphillitiques. 
On s’en sert aussi pour conserver des 
préparations anatomiques.

Sublimé doux , ou muriate de 
mercure doux ; c’est une combinai­
son de l'acidemuriatique avec l'oxide 
de mercure. On l’emploie dans les 
mêmes cas que le sublime corrosif; 
celui-ci comme un puissant est haro- 
tique, et celui-là comme un cathar­
tique fondant.

SUBLINGUAL, LE, adj. du lat. 
sub, sous, et de lingua, langue : 
qui est sons la langue.

(Anal.) Les glandes sublingua- 
les , les artères sublinguales, ou les 
glandes: les artères situées sous la 
langue.

SUBLUNAIRE ,adj. du lat. sub, 
sous, et de luna , lune : qui est sous 
la lune.

( Physique) Corps sublunaires; 
en appelle ainsi tous les corps situés 
entie la terre et la lune.

SUBMERGÉ, adj. du lat. sub, 
sous, et de mergo, plonger, enfon­
cer dans l’eau.

(Bolan. ) Il se dit des plantes en- 
ti-rement plongées dans l’eau.

Un très-petit nombre de plantes 
fructifient dans un état constant de 
submersion ; mais la plupart desplan- 
tesaquatiles,d‘abord submergées, élè­
vent leurs sommitésou leurspédoncu- 
les, à la sur a ce ou au dessusde l'eau.

Si BMERSIBLE, adj. même ori- 
gine que S BMERGE.

( Bolan.) Il se dit de plusieurs 
plantes aquatiles, qui ont leur fructi- 
fication submersible, c'est-à-dire , 
dont les pédoncules, qui élevoient 
d’abord les fleurs ho s de l’eau pour 
la fécondation , replongent ensuite 
les ovaires fécondés, dont l'émer- 
sion amroit empéché ou gêné l'ac- 
croissement.

SUBMERSION,
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Moyens subsidiaires ; ce sont 

des moyens surabondans qu'on allé- 
gue pour fortifier une cause ou des 
conclusions incidentes, qui ont été 
prises au cas que les premières souf­
frent quelque difficulté.

Hypothèque subsidiaire ; c’est 
une seconde hypothèque qui sert à 
assurer davantage la première , et 
qui ne l’est qu’au défaut de l’autre.

SUBSISTANCE, s. f. du latin 
subsistantia, fait de subsisto , se 
soutenir, subsister : nourriture, en- 
tretien.

(Art milit.) On appelle subsislan- 
ces, au pluriel, tout ce qui est né­
cessaire a la subsistance d’une armée.

SUBSTANCE, s. f. du lat. subslo, 
être, exister, avoir de la réalité.

( Philos. ) Les philosophes enten­
dent par substance, un être qui sub­
siste par lui-même, à la différence 
de l'accident, qui ne subsiste qu’étant 
adhérent à un sujet.

(Physique ) Ce mot, en physi­
que , est synonyme de matière. Ji y a 
des substances gazeuses, salines 
terreuses, inflammables, métalli- 
ques, etc.

SUBSTITUTION, s. f. du latin 
substiluo, substitutum, pour subs- 
taluo , mettre à la place.

( Pratique) Seconde disposition 
par laquelle un testateur, api es avoir 
fait une premice institution d’héri­
tier ou de légataire, comme une au­
tre personne ou plusieurs, pour re­
cueillir les biens au défaut du pre- 
m»er légataire ou héritier , ou après 
lui. Les substitutions sont prohibées 
en France.

( Algèbre) Substitution, en al­
gèbre, se dit d’une opération qu 
consiste à mettre à la place d'une 
quantitéqui est dans une équation , 
quelqu'autre quantité qui lui est 
égale , quoiqu'exprimée d’une ma­
nière différente.

(Calcul intégral ) Méthode des 
substitutions.; cette méthode con­
siste, en général , à substituer dans 
une équation différentielle proposée 
à la place des variablesqui y entrent, 
d'autres variables égales à des fonc- 
tiens des premières, et telles qu'après 
la substitution, la propagée devienne 
d'uue forme donnée, g pour laquelle
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SUBMERSION , s. f. même ori­

gine que les précédens.
( Physique) Grande et forte inon- 

dation qui couvre totalement le ter- 
rein inondé.

SUBORDINATION, s. f. du lat. 
sub,,sous, et d’ordino , ordonner.

( Econ. polit. ) Certain ordre éta­
bli entre les personnes, et qui fait 
que les unes dépendent des autres,

SUBORNATION, s. f. du latin 
suborno , faire honneur, louer outre 
mesure.

(Pratique) Action par laquelle 
on corrompt quelqu’un par adresse, 
par crédit. par promesse. Suborna­
tion de témoins, su bornation d'une 
fille. ,

SUBRÉCARGUE, s. m. Corrup­
tion de l’espagnol sobrecargo.

( Commerce marit. ) On donne 
ce nom particulièrement en Suède et 
en Angleterre, à celui qui est chargé 
de l’inspection et du soin de la car­
gaison d’un vaisseau marchand.

SUBREPTICE , adj. du lat. sub, 
sous, et de repo , ramper.

( Pratique ) Il se dit des lettres ob­
tenues par surprise . d’une manière 
furtive et illicite (K. OBREPTI- 
CE) : il y a cette différence entre les 
lettres obreptices et subreptices , 
que les premières ont été obtenues 
sur un exposé faux.

SUBROGATION, s. f. du latin 
subrogo, mettre à la place, substi­
tuer. -

(Pratique) Substitution d’une 
chose à une autre, ou d’une personne 
à une autre.

SUBSIDE, s. ni. du latin subsi- 
do, pour subsedco, s’arrêter, se­
courir.

(Finances) Impôt, levée de de­
niers qu’on fait pour le peuple, pour 
les nécessités de l'Etat. Il se dit aussi 
de tous les secours d'argent que des 
sujets donnent à leur souverain.

(Diplomalie ) Subside se prend 
encore pour un secours d'argent qu’un 
prince donne à un autre prince, son 
allié,en conséquence des traités faits 
entr'eux.

SUBSIDIAIRE, adj. même ori­
gine que SUBSIDE.

( Pratique) Il se dit de ce qui 
vient au secours, qui est secondaire.

l'ome III.
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on ait une méthode particulière d’in- 
tégrer.

SUBT ERFUGE , s. m. du latin 
sublerfugium . fait de subter , des- 
sous, en dessous, et de fugio, s’échap­
per , se dérober , éviter.

( Pratique ) Fuite et échappatoire 
en matière de chicane. Poursuivre 
T'adversaire dans ses subterfuges.

SUBTIL, LE, adj. du lat. sub- 
tilis, fin , délié , délicat,, pénétrant.

( Physique ) Il se dit des corps 
dont les parties sont extrême nient pe- 
rites, fines et déliées; telles sont 

les émanations des corps colorans; 
tel est encore ce fluide que les Car- 
tésiens prennent pour leur premier 
élément, et qu'ils appellent malière 
subtile.

( Fauconnerie) Mal subtil; on 
appelle ainsi une maladie des oi­
seaux de vol, qui est une espèce de 
boulimie, et dans laquelle ils sont 
toujours affamés. ,

SUBULÉE, ÉE, adj. du latin 
subula, alêne : fait en forme d'a- 
lène.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui sont faites en alène, 
c’est-à-dire, planes, allongées, 
étroites et rétrécies de bas en haut, 
de manière à se terminer insensible­
ment en pointe.

SUBURBICAIRE , adj. du latin 
suburbicarius , composé de sub , 
sons , et d'urbs , urbis, ville : qui 
est sous la ville.

( List, ecclés. ) Nom qu'on don- 
voit aux provinces d’Italie qui com- 
pcsoient le diocèse de Rome.

SUBVENTION, s. f. du lat. sub- 
ventio , fait de sub, et de venio , 
venir au secours, survenir.

(Finances ) Secours d’argent, es­
pèce de subside extraordinairepour les 
besoins de l’Etat.

SU BVERSION, s. f. dulat. sub, et 
de verto , mettre sens dessus dessous, 
retourner : renversement.

( Polit. ) Il ne s’emploie guère 
qu’au figuré, pour signifier la ruine, 
le renversement d’un Etat, des lois.

( Iéd.) Les médec ins disent au 
propre subversion d'estomac , pour 
bouleversement d’estomac, ou vomis- 
sement violent.

SUC , s. m. du lat. succus.
( Physiol. ) On appelle sucs cer-
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taines liqueurs qui se trouvent dans 
le corps des animaux.

Suc gastrique; c’est une humeur 
lymphatique , un peu visqueuse , 
presque analogue à la salive. Il se 
filtre par les glandes ou les tuyaux 
excrétoires de l’œsophage et du ven­
tricule , pour lubréfier ces parties, et 

our aider à la digestion. V. GAS- 
RIQUE..
Suc nourricier; c’est une hu­

meur lymphatique un peu visqueuse, 
douce, balsamique , fournie par les 
artères lymphatiques à toutes les par­
ties du corps, pour les nourrir , et ré­
parer la perte qu’elles font continuel­
lement , tant par la transpiration que 
par les autres sécrétions.

Suc pancréatique ; c’est une li- 
queur qui se filtre dans le PAN­
CRÉAS ( V. ce mot ) , et qui est 
portée dans le duodénum par un ca­
nal excrétoire. Il est de la nature de 
la salive, et sert à perfectionner le 
chyle.

Suc nerveux; c’est la même chose 
qu’ESPRITS ANIMAUX. V.ce 
mot.

Suc se dit aussi du jus ou liquide 
qui découle des viandes ou des chairs 
des animaux, lorsqu’ils sont tués ou 
cuits.

( Botan. ) Suc des plantes. On 
distingue les sues propres des plan­
tes , et les sucs lymphatiques.

Dans tous les végétaux, les vais­
seaux lymphatiques contiennent la 
même humeur ; les vaisseaux pro­
pres, au contraire , charrient dans 
chaque végétal, ou au moins dans 
chaque famille de plantes, une li­
queur particulière.

Les vaisseaux propres du sapin con­
tiennent de la térébenthine; ceux de 
la tithy male renferment un fluide 
blanc corrosif; ceux de la chélidoine 
répandent un suc jaune, etc.

Suc des végétaux. On appelle 
ainsi un produit immédiat qu’on re­
tire des végétaux frais, par les moyens 
mécaniques, tels que la presse , le 
pilon , etc. Ces sucs , épaissis par le 
moyen de la chaleur , forment ce 
qu’on appelle extraits en pharmacie.

SUCCÉDANÉE , adj. du lat. suc- 
cedanes , qu’on met à ia place , fait 
de succedo, prendre la place.

(Iéd. ) On donne cette épithète 
aux ingrédiens qu’on substitue à la
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place de ceux qui ont été prescrits » 
quand ceux-ci manquent,

SUCCENTURIAUX , adj. du lat- 
succenturiare, remplacer.

(Anat. ) Il se dit de deux corps 
glanduleux situés au dessus des reins. 
Leurs usages ne sont pas encore dé- 
montrés; ils sont dans le fœtus 
extrêmement gros, et diminuent en 
volume avec l’âge.

SUCCESSION, s. f. du lat succes- 
sio , fait de succedo , prendre la 
place : hérédité.

( Pratique ) Mutation occasionnée 
par la mort naturelle ou civile d’une 
personne , et qui fait passer ses biens 
entre les mains de celui qui est ap­
pelée pour lui succéder.

Succession se dit aussi des biens 
qu’un défunt a laissés à son héritier.

Succession directe ; celle qui est 
ouverte en faveur des enfans ou pe- 
tits-enfans de la personne décédée.

Succession collatérale ; celle qui, 
au défautdeshéritiers en ligne directe, 
passe aux parens collatéraux.

( Ècon. polit. ) Succession à la 
couronne; l’ordre des successions 
est fondé , dans les monarchies , sur 
le bien de l’Etat, qui demande que 
cet ordre soit fixé, pour éviter les 
malheurs qui résulteroient d’un ordre 
incertain et arbitraire.

Ce n’est pas pour la famille ré­
gnante que l'ordre de succession est 
établi , mais parce qu’il est de l'inté- 
Têt de l’Etat qu’il y ait une famille 
régnante.

(Astron.) Succession des signes; 
c’est l’ordre dans lequel ils se suivent, 
et suivant lequel le soleil y entre 
successivement. On appelle aussi 
cette succession ordre des signes , et 
en latin consequentia. Quand une 
planète est directe, on dit qu’elle va 
suivant l’ordre et la succession des 
signes, ou inconsequentia, c’est-à- 
dire d'aries en taurus, etc. Quand elle 
est rétrograde, on dit qu'elle va contre 
l’ordre et la succession des signes, ou 
in antecedentia, c’est-à-dire, dege- 
minien taurus, ensuite en aries,etc.

SU CCIN , s. m. du lat. succinum, 
fait de succus , sue ; comme qui di- 
roit produit d’un suc.

( Hist. aat. ) Substance bitumi- 
neuse concrète, que la mer rejette 
sur certaines côtes, ou qu'on trouve
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enfouie dans des terreins d'alluvion , 
d’une couleur jaune plus ou moins 
foncée , quelquefois blanche ou ti­
rant sur le rouge ou le vert, tantôt 
diaphane, tantôt translucide, ou 
même à peu près opaque.

Quoique peu dur et facile à casser, 
le succin est susceptible d’un beau 
poli, et l’on en fait de la bijouterie 
estimée en Perse, en Chine, et dans 
d’autres contrées de l’Asie.

Quand on frotte le succin, il ac- 
quiert comme les corpsrésineux, mais 
plus énergiquement encore, la pro­
priété d’attirer les corps légers, pro­
priété que les physiciens modernes 
ont nommée électricité, d'electrum, 
nom que les Grecs donnoient à cette 
substance. Les Latins l’ont appelée 
succinum , parce qu’ils pensoient, 
suivant Pline, qu’elle étoit formée 
d’un suc résineux. Les- Arabes l’ap­
pellent karabé. L’origine du succin 
est un problème sur lequel les natu­
ralistes s’exercent depuis long-tems , 
et qu’ils n’ont pu encore résoudre. 
Les uns disent que c’est un suc bitu­
mineux qui sort de la terre, et qui se 
durcit ensuite ; d’autres prétendent 
que c’est la résine du pin ; d’autres, 
que c’est une gomme. Les poètes 
nous apprennent que lorsque Phaé- 
ton fut précipité sur les bords de l'E- 
ridan, ses sœurs pleurèrent sa mort 
si amèrement, que les Dieux touchés 
de pitié les changèrent en peupliers; 
que ces peupliers toujours sensibles, 
versent tous les ans de nouvelles 
larmes, et que ces larmes sont du 
succin.

Quand on jette le succin en pou­
dre sur de la braise , il répand une 
épaisse fumée d'une odenr assez pé­
nétrante , et qu’on a reconnu comme 
très-propre à purifier le mauvais air. 
Dans les pays du nord , on en fait de 
fréquentes fumigations. Ces fumiga­
tions sont aussi regardées comme 
très-salutaires dans les rhumatismes , 
les paralysies, en les dit igeant d’une 
manière convenable sur les parties 
affectées..

( Chimie ) Acide succinique ; 
c’est une substance , un sel concret 
que la chimie retire du succin , et 
qu’on emploie en médecine comme 
un remède incisif, cordial et anti­
putride.

On retire encore du succin une 
Bbz
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huile bitumineuse, qui, combinée 
avec le soufre, forme un baume qu’on 
emploie avec succès dans les affec­
tions pituiteuses. Cette même huile 
bien rectifiée et mêlée avec l'alkali 
volatil caustique, forme une espèce 
de savon liquide connu sous le nom 
d'eau de luce, qui possède éminem­
ment la propriété de rappeler les es­
prits des personnes évanouies ou as- 
phyxiées.

SUCCINATES, s. m. de succin.
( Chimie ) On appelle ainsi des 

sels formés par l'acide succinique 
avec différentes bases. Leur terminai­
son en ale indique qu’ils appartien- 
nent à un acide complètement saturé 
d'oxigène, et dont la terminaison , 
en conséquence , est en ique. Voy. 
ACIDE.

SUCCION, s. f. du latin sugere , 
dont les Anglois ont fait suck , les 
Italiens succhiare.

( Physique ) Action de sucer ou 
attirer un fluide , comme l’air , 
l'ean , etc., par la bouche et les pou- 
mons. On suce Pair par la bouche , 
par le moyen du thorax et de l’abdo- 
iren , qui étendent la capacité des 
poumons et de l’abdomen, Ainsi , 
l'air qui , renfermé est raréfié , 
cesse d’être en équilibre avec l’air 
extérieur qui, par conséquent pressé 
par l’atmosphère, est poussé dans la 
bouche et les narines:

SUCCUBE, s. m. du lat. sub, sous, 
et de cubare, coucher dessous.

( Démonographie ) C’est le nom 
que les démonographes donnent à une 
espèce de démon qui , selon eux , 
prend la figure d’une femme pour 
avoir commerce avec un homme. 
Succube est l’opposé d'incube , dé- 
mon qui prend la figure d’un homme, 
et qui a commerce avec une femme.

SUCRE, s. m, de l’italien zuc- 
chero , dérivé de l’arabe sucar.

( Botan. ) Substance concrète, 
friable, douce et alimentaire, qu’on 
retire d’un grand nombre de subs­
tances.

Le sucre est une matière homo­
gène dans les végétaux ; il est regardé 
comme un de leurs principes immé- 
diats. L'érable, le bouleau , la ca- 
rotte, le panais, la bette-rave , le 
raisin , le maïs, et une foule d'autres 
plantes, contiennent du sucre; mais
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parmi toutes les plantes connues , 
il n’en est pas une qui en contienne 
une plus grande quantité que le ro- 
seau cultivé dans les deux Indes sous 
le nom de canne à sucre.

La canne à sucre est, dit-on, ori­
ginaire des Indes orientales. Les chi- 
nois ont connu l’art de la cultiver et 
d’en extraire le sucre , près de deux 
mille ans avant que cette plante fut 
connue en Europe. Les anciens Egyp- 
tiens, les Phénic Viens , les Juifs, ins 
Grecs et les Latins ne l’ont pcirt 
connue. Elle fut transportée en Ara- 
bie à la fin du treizième siècle ; de là 
elle passa en Nubie, en Egypte, en 
Ethiopie, où l’on lit du sucre cu 
abondance.

Vers la fin du XIVe. siècle, on 
la porta en Syrie, en Chypre , en Si­
cile ; le sucre qu’on en tiroit étoit . 
comme celui d'Arabie, gras et noir. 
Dom Henri , régent de Portugal , 
ayant fait la découverte de Madère , 
en 1420 , y lit transporter des canues 
de Sicile, où on les avoit introduites 
depuis peu. Elles y furent cultivées 
avec succès, ainsi qu’aux Canaries ; 
et bientôt le sucre qu’elles y prodai- 
sirent fut préféré, dans le commerce, 
à tous les sucres de ce tems-là. Les 
Portugais portèrent la canne à sucre 
à l'ile St. Thomas, aussitôt que cette 
île leur fut connue ; et en 1520, il y 
avoit plus de soixante manufactures 
à sucre. On essaya de planter ce ro- 
seau en Provence, mais il ne put y 
réussir, à cause de la température de 
l’hiver. Il prospéra cependant en Es- 
pagne, où on le cultive encore dans 
quelques parties de ce royaume.

Après la découverte de l’Amé­
rique , cette belle plante fut trans- 
portée à St.-Domingue , où elle se 
reproduit de boutures , et se multi­
plie ainsi avec une merveilleuse fé- 
condité.

Sucre brut ; c’est le produit du 
vin de canne , après qu’il a été les­
sivé , cuit et cristallisé: c’est de tous 
les sucres le plus agréable à man- 
ger, le plus nourrissant , le plus sain , 
et celui qui contient le plus de par­
ties balsamiques. Sa saveur est plus 
douce que sacrée ; il contient encore 
beaucoup de mucilage.

Sucre terré; on donne ce nom au 
sucre qui , apres avoir été purgé, a



SUC
encore été dépouillé de la surabon- 
dance de son sirop par le terrage.

L’objet du terrage est d’enlever, à 
la faveur de l'eau, la portion de si­
rop qui reste à la surface des petits 
cristaux de sucre, réunis et aggrégés 
dans une masse conique nommée 
pain. Pour cet effet, on verse dessus 
une terre argi leuse délayée dans l'eau 
à consistance de bouillie; cette terre 
fait fonction d'éponge; emportée par 
son propre poids, l’eau dissout le 
sirop qui, devenu plus fluide, est 
entraîné vers la partie inférieure de 
la forme , et déroule dans un pot sur 
lequel elle est placée.

Sucre raffiné ; l’art de raffiner 
consiste dans l'extraction des parties 
muqueuses , mucilagineuses , et de 
l’huile empyreumatique , que con­
tient le sucre brut ; mais il est dé­
montré par l’analyse du sucre , que 
ses qualités balsamiques et bienfai­
santes consistent principalementdans 
son sel , son huile et sa substance 
mucilagineuse ; par conséquent, plus 
le sucre aura été cuit, recuit et 
épuré , moins il aura de ces quali­
tés, et plus il en faudra pour édul­
corer une certaine quantité d’eau.

( Econ. dont. ) Dans quelqu'état 
qu’on considère le sucre , et quel­
que purification qu’il ait subi, il con­
serve toujours une portion de gomme 
ou de mucilage qui ne peut s’en sé- 
parer , et c’est à cette qualité qu’il 
doit une partie de ses propriétés sa­
lutaires et balsamiques ; aussi, de 
toutes les substances qu’on retire des 
végétaux , il n’en est point qui soit 
d’un usage plus étendu que le sucre : 
il entre dans tous nos repas , assai- 
sonne tous les mets agréables; tan­
tôt fusible ou solide, il prend, dans 
l’art du confiseur , les formes les 
plus variées ; il se prête à toutes les 
combinaisons dans celui du liquo- 
riste; il est la base de toutes les bois­
sons préparées par le limonadier ; 
enfin il est regardé, depuis Rouelles, 
comme une substance alimentaire; 
il se digère facilement, il convient à 
tous les âges , dans toutes les cir­
constances, au malade comme à 
l’homme sain, au vieillard comme 
à l’enfant qui vient de naître. On 

eut en tirer un grand parti dans 
art de faire fermenter les vins ; il 

peut être employé dans la confection
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de la bière , et suppléer aux décoc­
tions de houblon.

( Méd. ) Le sucre est très-em­
ployé en médecine; il fait la base 
des sirops , entre dans les pâtes , 
dans les tablettes et dans la plupart 
des remèdes adoucissans composés 
par le pharmacien. Tronchin recom­
mande l’eau sucrée à presque tous 
les malades. L'usage du sucre est 
conseillé par tous les médecins dans 
les maladies de poitrine et de pou­
mons. Les boissons édulcorées par 
le sucre , purgent et détergent la 
poitrine et les ulcères des poumons. 
Enfin le sucre est incisif, apéritif, 
tonique et stimulant.

( Chirurgie ) On peut encore faire 
un emploi du sucre dans l’art chi- 
rurgical: il est préférable aux em­
plâtres et aux onguens , parce que 
ne rancissant pas ainsi qu'eux , il ne 
cause point d’irritation comme les 
huiles et les graisses. Il peut priver 
les plaies du contact de l’air, et ser- 
vir d'excipient aux remèdes actifs. 
Les Turcs guérissent toutes les plaies 
récentes en les lavant avec le vin, 
et les couvrant de sucre en poudre.

SUD, s. m. du saxon sulh, dont 
les Anglois ont fait south.

( stron. géogr. ) L’un desquatre 
points cardinaux qui divisent l'hori- 
zon en quatre parties égales; c'est 
la même chose que le midi.

C’est aussi le nom que l’on donne 
à l’un des pôles du monde ; savoir, 
celui qui est situé dans la partie mé­
ridionale du ciel, et qui est diamé­
tralement opposé au nord.

C'est encore le nom d’une des 
quatre principales plages.

( farine ) Sud est le nom d’an 
des quatre points cardinaux de l’ho- 
rizon , et celui du vent qui souffle de 
ce côté-là.

Le mot sud se compose avec ceux 
d’est et d’ouest, pour désigner tous 
les points ou aires de vent inter­
médiaires sur la boussole ou rose des 
vents.

SUDORIFIQUE ou SUDORI- 
FÈRE, adj. du lat. sudor, sueur , 
et de facio , faire , provoquer, ou de 
fera, porter.

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes qui provoquent la sueur.

SUETTE, s. f. Corruption de
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l’anglois sweat , dérivé du lat. su- 
dor, sueur.

( Méd. ) Maladie grave et meur­
trière , dont l’Angleterre fut affligée 
en 1483 , et qui reparut jusqu’à cinq 
fois dans l’espace de 66 ans. Ceux 
qui en étoient attaqués périssoient 
en vingt-quatre heures, et quelque- 
foisen six.

Cette maladie étoit ainsi appelée 
à cause des sueurs continuelles qui 
l'accompagnoient dès le commence­
ment.

SUEUR , s. f. du lat. sudor.
( Physiol. ) Evacuation sensible 

qui se sépare du sang par les glandes 
miliaires , qui sort par les petits 
tuyaux excrétoires de la peau , et 
qu’on voit l'été, ou après un exercice 
violent se répandre sur la peau en 
petites gouttes.

SUFFETE, s. m. Mot punique 
ui , comme l’hébreu schofet , signi- 

ie juge.
( Hist. anc. ) On appeloit ainsi, 

chez les Carthaginois, les deux prin­
cipaux magistrats de la République 
qui étoient élus parmi les sénateurs 
les plus distingués par la naissance , 
par la richesse et par les talens. Leur 
autorité ne duroit qu'un an , comme 
celle des consuls romains ; leurs 
fonctions étoient purement civiles , 
et il ne paroit pas que les suffeles 
fussent chargés du commandement 
des armées . pendant leur magistra­
ture ; cependant Annibal , Himil- 
con et Magon ont commandé les ar­
mées des Carthaginois, dans le teins 
même qu’ils étoient revêtus de la 
dignité de suffele.

SUFFOCATION, s. f. do latin 
suffocare , fait de sub, et de focus, 
mettre sous le foyer.

( Méd. ) Etouffement, oppres- 
sion , grande difficulté de respirer.

Suffocation hystérique : voy. HYSTERIQUE.
SUFFRAGE , s. m. du lat. suf- 

frago, suffraginis , le pli du jar­
ret de demrere, en parlant d'un ani- 
mal à quatre pieds.

( Econ. polit.) Déclaration qu’on 
fait de son sentiment, de sa volonté, 
et qu’on donne, soit de vive voix , 
soit par écrit ou autrement , dans 
l’occasion d’une élection , d'une dé- 
Libération.
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( Hist. anc. ) Le peuple à Lacé- 

démone avoit une manière toute par­
ticulière de donnerses suffrages. Pour 
autoriser une proposition , il faisoit 
de grandes acclamations, et pour la 
rejeter, il gardoit le silence ; mais 
en même tems, afin de lever tous 
les doutes en fait d’acclamations ou 
de silence , la loi ordonnoit à ceux 
qui étoient d’un avis de se placer 
d'un côté , et ceux de l’opinion con­
traire de se ranger de l’autre ; ainsi, 
le plus grand nombre étant connu , 
décidoit la pluralité des suffrages sans 
équivoque et sans erreur. Chez les 
Athéniens le peuple opinoit de la 
main dans les affaires d’État, et par 
suffrage secret ou par scrutin dans les 
affaires criminelles.

Les Romains donnèrent d'abord 
leurs suffrages de vive voix dans les 
affaires de la république, et le suf­
frage de chacun étoit écrit par un 
greffier à la porte du clos fait en parc, 
et qui se nommoit ovile. Cet usage 
dura jusqu’en l'année 615 de la fon­
dation de Rome. Alors, le peuple 
jeta dans l’urne son bulletin où étoit 
écrit le nom de celui qu’il vouloit 
élire.

(Hist. moderne) Les Anglois don­
nent leurs suffragesavecla main dans 
les assemblées populaires ; au parle­
ment par oui ou par non, et dans les 
circonstances équivoques, en faisant 
sortir de la salle ceux qui sont contre 
le bill; deux membres sont chargés 
de compter ceux qui sortent et ceux 
qui restent.

En France , on a généralement 
opiné dans les assemblées délibéra ri­
tes par levé et par assis ; aujourd’hui 
on donne son suffrage par la voie du 
scrutin secret.

Les Américains ont une manière 
particulièrede donner leurs suffrages; 
chaque membre est muni d'un écran, 
dont une surface est blanche et l’au­
tre noire ; la différence des écrans 
blancs et des écrans noirs décide la 
pluralité.

SUFFUMIGATION. s. f. du lat. 
suffumigarc , fait de sub , sous , et 
de jumigo, fumer : faire de la fumée 
par dessous.

( Zéd. ) Il se dit de tous les remè­
des qu’on fait entrer dans le corps 
par le moyen de la fumée ou en 
parfum.
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SUFFUSION , s. f. du Îat. suffun- 

dere, fait de sub, sous, et de fundo, 
répandre : répandre sous.

( Iléd. ) Epanchement des hu- 
meurs qui se remarquent sur la peau. 
Il se dit particulièrement du sang et 
de la bile; cette rougeur qui vient 
de la honte, est une suffusion de 
sang, qui paroit sur les joues. La 
jaunisse est une suffusion de bile 
par-tout le corps. Les anciens avoient 
donné le nom de suffusion à la ca­
taracte , parce qu’ils n'avoient pas 
une idée particulière de cette ma­
ladie.

SUGGESTION, s. f. du latin 
suggere • suggestum, formé de sub, 
sous, et de gero, mettre : l'action 
de mettre sons, à la place, de subs­
tituer: instigation , persuasion.

( Pratique ) Persuasion artifi­
cieuse , fausseté adroitement dégui- 
sée, à la faveur de laquelle le séduc­
teur trouve le moyen de substituer 
sa volonté à la place de celle de la 
personne séduite.

La suggestion ainsi que la vio­
lence , annulle les actes, parce qu’il 
n'y a point d’engagement où il n'y 
a point de liberté.

SUGILLATION, s. f. du latin 
suggillo , meurtrir.

( Méd. ) Sugillation est la même 
chose que meurtrissure. Il se dit 
aussi des vergetares, des flétrissures, 
et des taches rouges, livides, purpu­
rines qui surviennent à la peau dans 
le scorbut, la rougeole , les fièvres 
rouges et les fièvres malignes.

SUICIDE, s. m. du latin suici- 
dium , pour sui cœdes, le meurtre 
de soi-même.

( Jurisprud. ) La loi romaine dis- 
tingue les différentes causes qui por­
tent l’homme à se donner la mort. 
Elle ne punissoit point cette action 
lorsqu’elle avoit été faite par ennui 
de la vie , par foiblesse d'ame, ou 
par impuissance de souffrir la dou­
leur; mais celui qui s’étoit tué par 
désespoir du crime , éfoit coupable. 
Cette distinction de la loi tenoit à 
la manière de penser des Romains, 
à leur coutume. Du tems de la ré­
publique , cette action chez les his­
toriens, est toujours prise en bonne 
part ; du tems des premiers empe­
reurs , les grandes familles de Rome
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furent sans cesse exterminées par des 
jugemens, et la coutume s’introduisit 
de prévenir la condamnation par une 
mort volontaire. Parmi les causes de 
cette coutume , on peut remarquer , 
dit Montesquieu , le progrès de la 
secte stoïque, qui portoitau suicide; 
l’établissement des triomphes et de 
l’esclavage, qui firent penser à plu­
sieurs grands hommes qu’il ne falloit 
pas survivre à une défaite; l’avan­
tage que les accusés avoient de se 
donner la mort plutôt que de subir 
un jugement, par lequel leur mé­
moire devoit être flétrie et leurs biens 
conliqués.

SUIE , s. f. du latin fuligo.
( Histoire nat. ) Matière noirâtre 

et fuligineuse que la fumée dépose 
contre les parois des cheminées.

Comme les principes contenus 
dans la suie dépendent de la nature 
des matières qu’on brûle ou qu'on 
expose à l’action du feu, il y a des 
suies qui renferment des substances 
part iculières.

La suie de toutes les cheminées 
des fonderies métalliques , renferme 
toutes sortes de métaux , même de 
l’or et de l’argent, qui , malgré leur 
fixité, sont entraînés avec les matiè­
res volatiles.

Dans les cheminées où l’on brûle 
beaucoup de matières animales ,. 
comme en Egypte, la suie contient 
une prodigieuse quantité de sel am - 
moniac.

La suie ordinaire de nos chemi- 
nées sert aux teinturiers à faire une 
couleur brune. Les peintres en tirent 
aussi la couleur connue sous le nom 
de bistre , qui est employée dans les 
dessins des plus grands ma tres.

SUIF, s. m. du latin bars, sue- 
hum , corruption de sebum.

( Hist. nat.) Espèce de graisse 
dure , et qui est fournie pour les seuls 
quadrupèdes ruminaus.

(Zarine) On appelle suif, un 
mélange dans lequel le suif entre 
pour la plus grande partie eidont ou 
enduit la carène ou partie submergée 
du vaisseau. Cet enduit se nomme 
plus proprement corroie.

SUINT, s. m. du latin sudare. 
dont on a fait succiduin , succi- 
dit tu m.

( Hist. nat. ) Espèce d’huile dont
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la laîne des montons est imprégnée 
naturellement , et qui la rend grasse.

SUJET, s. m. du lat. subjecius , 
soumis , qui est dans la dépendance: 
cause, raison, la matière sur laquelle 
on compose, on travaille; l’objet 
d'une scène.

( Littéral. ) Sujet se dit de la ma­
tière sur laquelle on écrit, sur la­
quelle on parle. Le sujet d'un livre ; 
un sujet de comédie; sujet stérile.

( nal. ) Sujet se dit aussi de l’ob­
jet d’un art ou d’une science. Le 
corps humain est le sujet de la mé­
decine et de la chirurgie; et c’est 
ainsi que les anatomistes appellent 
sujet, un corps qu’ils dissèquent , et 
sur lequel ils font des leçons.

( Musique) Sujet est, en termes 
de composition , la partie principale 
du dessin , l’idée qui sert de fonde- 
ment à toutes les autres.

( Jardin. ) Sujet se dit encore d’un 
arbre ou sauvageon, sur lequel on ap­
plique une greffe ou une branche 
d'un autre arbre que l’on veut multi­
plier.

SULFATE , s. m. du latin sul- 
phur. soufre.

( Chimie ) Sels formés par la com- 
binaisou de l’acide sulfurique avec 
diflérentes bases. Sa terminaison en 
ate, indique qu’il appartient à un 
acide complétement saturé d'oxi- 
gène , et dont la terminaison est en 
ique.

SULFITE, s. m. même origine 
que SULFATE.

( Chimie ) Sel formé parla com- 
binaison de l’acide sulfureux avec 
différentes bases. Sa terminaison en 
ile, indique qu’il appartient à un 
acide foiblc, et non saturé d'oxigène, 
et dont la terminaison est en eux.

SULFURE, s. m, même origine 
que SULFATE.

( Chimie) Combinaison du sou- 
fre en nature, et non porté à l’état 
d'acide, avec une base métallique , 
saline ou terreuse. Cette dénomina­
tion remplace, dans la nouvelle no- 
menclature , le foie de soufre, l'he- 
par, le baume de soufre, etc.

SULFUREUX, adj. même ori­
gine que SULFATE.

(Chimie) Acide sulfureux ; c'est 
un acide formé par la combinaison 
du senfre. Sa terminaison en eux.
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indique le premier état des acides, 
celui où ils tiennent le moins d'oxi- 
gène possible pour être acides.

SULFURIQUE, adj. même ori­
gine que les précédons.

( Chimie ) Acide sulfurique ; 
c’est un acide formé par la combinai­
son rapide et complète du soufre. Sa 
terminaison en ique , indique le se­
cond état des acides , celui où ils 
son t complétemen t sat urés d'oxigène.

SULTAN, mot arabe, syriaque et 
chaldéen , qui signifie puissance , do­
mination.

( Hist. (P Orient) Ce mot désigne 
l’empereur des Turcs. V. SOLDAN, 
SOUDAN.

On donne aussi le titre de sultan 
au fils du kan de la Tartarie-Crimée.

Sullan-chérif; c’est le titre du 
prince qui gouverne la Mecque.

Sultane ; c'est la maîtresse du 
grand- seigneur.

Sultane favorite ; c’est celle des 
femmes du sérail que le sultan ho­
nore de ses faveurs.

Sultane régnante; c’est la pre­
mière de toutes qui donne un enfant 
mâle an grand-seigneur.

Sultane validé ; c’est la mère de 
l’empereur régnant.

SULTANNIN , s. m. de SUL­
TAN.

( Monnaie) Monnoie de Turquie, 
valant 200 aspres , et ayant cours en 
Egypte au Caire, à Alexandrie.

SCPERATION, s. f. du lat. su- 
perare, surpasser.

( Astron. ) Différence entre les 
mouvemens de deux planètes qu’on 
appeloit aussi autrefois ÉLONGA­
TION. V. ce mot.

SUPERBE , adj. du latin super­
bus , orgueilleux. ,

( Phy siol. ) Épithète que l'on 
donne à un des muscles droits de 
l’œil. Ou le nomme aussi le rele- 
veur.

SUPERS, adj. du latin superus, 
d’en haut : qui est en haut.

( Botan.) Ovaire supère; c'est 
celui qui est libre au fond de la 
fleur, ou distinct de toutes ses autres 
parties.

Fleur supère ; c’est celle dont 
l’ovaire infère porte les autres par- 
ties.
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SUPERFÉTATION, s.f. dulat. 

super, en sus, et de J'teto, conce­
voir: l’action de concevoir de nou­
veau.

( Anal.) On entend par ce mot 
la conception d’un nouveau fœtus, 
après qu’un autre est déjà conçu, de 
manière que deux œufs fécondés 
prennent racine dans la matrice. Les 
physiologistes ont disputé long-tems 
sur cette matière.

SUPERFICIE , s. f. du latin su- 
perficies, longueur et largeur.

( Géométrie) Superficie est la 
même chose que SURFACE. V. ce 
mot.

SUPERPATIENT, du latin su- 
per paliens, qui soufre, qui sup- 
porte au delà.

( rithmét. géom. ) On dit que 
deux nombres ou deux lignes sont 
superpatientes , lorsqu'une des deux 
contient l’autre un certain nombre 
de fois avec un reste , et que ce reste 
est une de ses aliquotes.

SUPERPOSITION, s. f. du latin 
super, sur, dessus, et de pono, po- 
situai, mettre : l’action de poser sur.

( Géom.) C'est, en géométrie , 
une manière de démontrer, qui con­
siste à appliquer une figure sur une 
autre.

SUPERPURGATION, s. f. du 
lat. super, sur, au dessus, et de 
purgo , purger.

( 42ed. ) Purgation immodérée on 
excessive , qui est l'effet ordinaire des 
remèdes colliquatifs, corrosifs et irri- 
tans.

SIPERSÉDER, du latin super 
sedeo, littéralement s’asseoir dessus.

(Pratique) Surseoir, différer pour 
un tems. On supersède aux poursui­
tes , à l’exécution d’un jugement. 
Surseoir est plus usité.

SUPINATEUR, s. m. du latin 
supino , renverser en arrière.

(Anat.) On donne ce nom à deux 
muscles, dont l’action est de renver­
ser en dessus la paume de la main.

SUPPLÉER, v. a. et n. du latin 
suppleo , pour super impleo , par- 
faire, fournir de nouveau, mettre à 
la place de ce qui manque.

( Econom: polit. ) Suppliant ; 
c’est celui qui est nommé pour rem­
placer un fonctionnaire public, en
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cas d’absence , de mort ou de démis- 
sion.

SUPPLÉMENT,, m. même ori­
gine que SUPPLÉER : ce qu’on 
donne pour suppléer.

(Littérat. ) Supplément d'un au- 
leur; c’est ce qu’on a ajouté à un 
livre, pour suppléer à ce qui man- 
quoit.

( Gramm.) Supplément se dit 
aussi de ce qu'on ajoute à un ou plu­
sieurs mots, pour rendre le sens com­
plet. 4 la saint Bartin, pour à la 
fête de la saint Iartin.

( Géom. ) Supplément d’un arc ; 
c’est le nombre de degrés qui man­
quent à un arc pour faire le demi- 
cercle entier, ou 180 degrés. Ainsi, 
le supplément d’un arc ou angle de 
3o degrés, est de 150 degrés. V. 
COMPLÉMENT.

SUPPORT, s. m. du latin sup- 
porto, pour sub porto,porter, tenir 
par dessous,soutenir: ce qui soutient 
quelque chose, sur quoi elle pose.

( Physique) On appelle support, 
en termes d’électricité , tout corps 
propre à en soutenir un autre, que 
l’on veut électriser par communica­
tion. Ces corps sont le verre, la soie, 
le crin, le soufre, la résine, la poix, 
la cire d'Espagne, la cire d'abeil- 
les, etc. V. GATEAU, CONDUC­
TEUR, ISOLER.

SUPPOSITION , s. f. dulat. sup- 
pono , pour sub pono, mettre des­
sous.

( Didact. ) Proposition que l’on 
suppose com me vraie ou comme pos­
sible, afin d'en tirer ensuite quelque 
induction.

( Pratique ) Production ou alléga­
tion d’une pièce fausse. La supposi­
tion d'un contrat, la supposition 
d'un testament. On dit dans le mê­
me sens supposition d'un enfant, 
supposition de part. V. SUPPRES­
SION , PART.

( Musique) IVotes par supposi­
tion. On appelle ainsi des notes 
étrangères à l’harmonie , et que l'on 
compte pour rien ; cela arrive lors­
que plusieurs notes montent ou des­
cendent diatoniquement dans une 
partie, sur une même note d’une 
autre partie; alors ces notes diatoni­
ques ne sauroient toutes faire harmo- 
me, ni entrer dans le meme accord;
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ce sont ces notes qu’on appelle notes 
par supposition.

Accords parsupposilion; ce sont 
ceux où la basse-continue ajoute ou 
suppose un nouveau son au dessous 
de la basse fondamentale ; ce qui fait 
que de tels accords excèdent toujours 
l'étendue de l’octave.

SUPPOSITOIRE, s. m. même 
origine que SUPPOSITION.

( Aled. ) Sorte de préparation mé­
dicinale, solide, faite en pyramide 
arrondie, longue et grosse comme le 
petit doigt, qu’on introduit dans le 
fondement, pour faire aller à la selle 
et tenir lieu de lavement.

SUPPRESSION, s. f. du lat. sup- 
primo, suppressum , pour sub pre- 
mo, cacher dessous, supprimer: ac­
tion de supprimer.

( Pratique ) Suppression d'un 
contrat; c’est l’action par laquelle 
on cèle frauduleusement un contrat.

( Zéd. ) Suppression s'en tend, en 
médec ine , du défaut d’évacuation 
de quelque humeur excrémentitielle, 
qui devroit sortir et être chassée hors 
du corps. Ce terme se dit des ordinai­
res des femmes, qui ne coulent pas, 
ou qui cessent de couler. On distin­
gue- la suppression des règles de leur 
rétention : la première se dit des rè­
gles qui coulant actuellement, vien­
nent à s'arrêter tout-à-coup ; et l’au­
tre , des règles qui ne paroissent 
point, et qui devroient cependant 
paroitre.

Suppression s’emploie aussi en 
parlant de l'urine, et on distingue de 
même la suppression de la rétention; 
la première ayant lieu quand un vice 
de l’organe, ou quelque corps étran­
ger, empêche l’urine de se séparer de 
la masse du sang, et l’autre , lorsque 
l’urine filtrée par les reins, s’arrête 
dans la vessie.

SUPPURATIF, VE, adj. du lat. 
suppuro , fait de sub, sous, et de 
pus, puris, pus: jeter du pus.

( Bled.) Epithète que l’on donne 
auxmédicamens qui, étantappliqués 
sur le corps vivant, changent en pus 
les humeurs arrêtées.

SUPPUTATION , s. f. du latin 
suppulo , fait de sub, sous, çà et là, 
et de puto , couper, retrancher : lit- 
téralement l'action de couper, tail­
ler, retrancher çà etlà.

SUR
( Arithmét. ) C’est l’action de 

compter, calculer, ou d’examiner 
par voied'arithmétique, en addition­
nant, soustrayant, multipliant, ou 
divisant certaines sommes ou nom­
bres.

SUPRÉMATIE , s. f. Corruption 
de l'anglois supremacy, fait du lat. 
supremus , le plus haut : la premien e 
autorité.

( Hist. d'Anglet. ) Ce mot signifie 
en général le premier degré de puis­
sance et d'autorité; mais il sert parti- 
culièrement à désigner le droit que 
les rois d’Angleterre, et même les 
reines qui le sont de leur chef, se sont 
attribué, d’être chefs de la religion 
anglicane.

On appelle serment de supréma­
tie, ou test, le serment par lequel les 
anglicans reconnoissent leur roi pour 
chef de l’église.

La suprématie fut établie par 
Henri VIII , en 1534.

SURALE, s. f. et adj. du latin 
sura , l’os postérieur de la jambe.

(Anal.) La surale, ou la veine 
surale; l'artère surale , le nerfsu- 
ral. V. TIBIAL POSTÉRIEUR.

SURANNE,ÉE , adj. du lat. su- 
pcr,au dessus, au delà, et d'annus, 
année: qui a plus d’un an de date.

( Pratique ) Il s’est dit d’abord de 
certains actes publics qui n'avoiert 
d’effet que pour une année, et qu’on 
étoit obligé de faire renouveler , 
lorsque l’année étoit expirée, pour 
leur rendre leur force et leur vali­
dité.

Il se dit maintenant de tout acte 
public, lorsque l’année , au delà de 
laquelle ils ne peuvent avoir d’effet, 
est expirée. Ce terme vient de ce 
qu'autrefois, chez les Romains. tou- 
tes les com missions étoient annuelles.

(Langage ) Dans le langage ordi­
naire , il se dit des personnes et des 
choses qu’on regarde commevieilles.

SURARBITRE, s. m. du latin 
super, au dessus, et d'arbiler, ar­
bitre: arbitre supérieur.

( Pratique') Tierce personne dont 
on convient, pour juger à l'amiable 
un différend , quand les deux arbitres 
qu’on a nommés, sont partagés.

SURBAISSE, ÉE, adj. du latin 
supra, au delà, et de l'ital. basso» 
bas.

(Archil. ) Il se dit d’une voûte,
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d’une arcade qui s’abaisse par le mi- 

lieu, et qui n'est pas en plein ceinfre.
SURCILLIER, OU SOURCIL- 

LIER, du latin super ciliaris, au 
dessus des sourcils.

( Anat. ) Le premier des seize 
trous externes de la tête.

SURCOMPOSÉ , adj. du latin 
supra, sur, au delà , et de compono, 
composer.

(Grammaire) Il se dit des tems 
des verbes, dans la conjugaison des­
quels on redouble l'auxiliaire avoir. 
J'aurois eu fait, vous auriez eu 
dit, sont des teins surcomposés.

( Botan. ) Il se dit de ce qui est 
composé ou divisé plus de deux fois.

( Chimie ) Surcomposé s’emploie 
substantivement, en chimie, pour 
désigner un corps qui résulte de la 
combinaison des corps que l’on ap­
pelle composés.

SURCOSTAUX , adj. du lat. su- 
prà costales.

( Anal. ) Il se dit des muscles pla­
cés sur les parties postérieures des 
côtes.

SURCULEUX, SE, adj. du lat. 
surculus, branche.

( Botan ) Il se dit de ce qui est 
garni de nouvelles branches.

SURDENT, s. f. du latin suprà, 
au dessus, et de dens , dent.

(Anal. ) C’est une dent qui vient 
hors de rang, et entre deux autres 
dents.

SURDITÉ, s. f. du lat. surditas, 
fait de surdus , sourd.

( Iéd.) Perte ou diminution con­
sidérable du sens de l’ouïe. Il y a des 
sourds de naissance, et d'autres qui 
le deviennent par accident. Les pre­
miers sont muets , les autres le de­
viennent ordinairement. F. à l’art. 
MUET , l'art de faire parler les 
muets.

(Joaillerie ) Surdilé, en termes 
de joaillerie , est un défaut qui se 
trouve dans quelques pierreries, quand 
elles sont obscures ou mal nettes , 
quand elles ont quelques pailles on 
glaces qui diminuent de leur prix.

SURENCHERE , s. f. augmenta- 
tif d'ENCHIÈRE. V. ce mot.

SURÉROGATION, s. f. du latin 
super, sur, au dessus, et d'erogo : 
donner, distribuer : largesse exces-
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sive , ce qu’on fait de bien au delà de 
ce qu’on est obligé de faire , ou au 
delà de ce qu’on a promis.

SURFACE , s. f. du latin super, 
et de facies : superficie, l'extérieur, 
le dehors d’un corps.

( Géom.) Surface, en géométrie, 
est une grandeur qui n’a que deux 
dimensions, longueur et largeur, sans 
aucune épaisseur.

Dans les corps, la surface est tout 
ce qui se présente à l'œil. On considère 
la surface comme la limite ou la par­
tie extérieure d’un solide. Quand en 
parle simplement d’une suiface, sans 
avoir égard au corps ou au solide au­
quel elle appartient, on l'appelle or- 
dinairement figure.

Surface rectiligne; celle qui est 
comprise entre des lignes droites.

Surface curviligne, celle qui est 
comprise entre des lignes courbes.

Surface plane; voy. PLAN.
SURGEON,s. m. du lat.surculus, 

fait de stirgo , s’élever.
( Botan. ) Jeune branche qui part 

du bas de la tige. V. BOURGEON , 
SCION, REJETON.

SURNAGER , v. n. du lat. super, 
sur, et de nature , nager : nager 
dessus.

( Hydrostatique ) Action par la- 
quelle un corps se soutient sur un li­
quide. Un corps qui pèse moins qu’un 
volumeégal au sien de la liqued dans 
laquelle il est plongé, surnage en 
partie ; mais il s’y enfonce jusqu à ce 
qu’il ait déplacé un volume de celte 
liqueuraussi pesant que lui.

SURPATIENT ; voy. SUPER- 
PATIENT.

SURPEAU ; voy. ÉPIDERME.
SURPLOMB , s. m. pour hors 

d’aplomb.
(Archit. ) Défaut de ce qui n’est 

pas aplomb.
SURPOSÉ, ÉE, adj. du latin su- 

per, sur, et de pono , mettre ; mis , 
placé dessus.

( Botan.) Graines surposées ; ce 
sont des graines posées l’une sur l’au­
tre , en série longitudinale.

SURPRISE, s. f. du latin super, 
sur, et de prehendere , prendre : l’ac­
tion de prendre inopinément.

( Art mnilis.) On prend une place 
par surprise 9 quand, pour s’en ron-
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dre maître, on se sert du pétard, de 
l’escalade , des embûches, de l’in- 
troduction par quelque trou du rem- 
part, d’égoût ou de rivière , ou par 
le moyen des fossés glacés , ou par 
une intelligence secrète, ou enfin par 
quelque stratagème que ce soit, qui 
n’oblige pas aux longueurs et aux 
autres formalités accoutumées des 
siéges. .

SURSÉANCE, S. f. du lat. super, 
sur, dessus , et de sedeo, s’asseoir : 
littéralement l’action de s’asseoir des­
sus , de surseoir.

( Pratique, commerce ) Délai , 
suspension, tems pendant lequel une 
affaire est sursise ; grâce, terme qu’on 
accorde à ceux qui sont obligés de 
payer quelque dette.

SURSIS, participe de surseoir, 
et s. m. même origine que SUR- 
SÉANCE.

(Pratique ) Délai. Ordonner un 
sursis , obtenir un sursis.

SURSOLIDE , s. m. du latin su- 
per solidum.

( Arithmétique ) La cinquième 
puissance d’un nombre, ou la qua­
trième multiplication d’un nombre 
c onsidéré comme racine.

, ( Géométrie ) Problème sursoli- 
de; c’est celui qui ne peut être résolu 
que par des courbes plus élevées que 
les sections coniques.

SUSCEPTION, s. f. du lat. sus- 
cipio, susceptum , s’attirer, prendre 
sur soi : action par laquelle on recoit. 
V. INTUS-SUSCEPTION. ‘

SUSCRIPTION , s. f. du lat. su- 
per, sur, et de scribo, scriplum , 
écrire : l’action d’écrire sur.

( Pratique ) Titre, adresse, ce qui 
est écrit au dessus d’un acte, d'une 
lettre, etc.

SUSPENSION, s. f. du latin sus- 
verdo , pour super pendo , attacher 
en haut : suspendre.

( iécan. ) Le point de suspen­
sion d’une balance est le point où la 
balance est arrêtée et suspendue. Les 
points de suspension des poids de la 
balance sont les points où sont atta­
chés ces poids.

( Rhelor. ) La Suspension est une 
figure de rhétorique propre aux pas- 
stons, à réveiller l’attention des au- 
diteurs. Elle se fait lorsqu’on com-
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mence un discours de telle sorte que 
l’auditeur ne sait pas ce que va dire 
celui qui parle, et que l’attente de 
quelque chose de grand le rend at­
tentif.

( Musique ) On dit , en musique, 
qu’il y a suspension dans tout ac-. 
cord sur la base duquel on soutient 
un ou plusieurs sons de l’accord pré­
cédent , avant que de passer à ceux 
qui lui appartiennent. Il y a des sus- 
pensions qui se chiffrent et entrent 
dans l’harmonie ; d’autres suspen­
sions ne sont que de goût.

( Econ. polit. ) Suspension se dit 
aussi de l’action d’interdire un fonc­
tionnaire public de ses fonctions.

SUSPENSOIRE, s. m. même ori- 
gine que SUSPENSION.

(Anat. ) Il se dit de plusieurs li- 
gamens. Le ligament suspensoire du 
foie; le ligamentsuspensoire de la 
verge; le ligament suspensoire de la 
vessie.

(Chiru rgie) Suspensoire est aussi 
le nom d’une espèce de bandage dont 
on se sert pour soutenir le scrotum, 
dans les descentes et les autres ma­
ladies de cette partie.

SUTURAL, LE, adj. du latin 
sutura, couture.

( Bolan. ) Qui naît ou dépend 
d’une suture ; les graines ou les 
placenta , de certains fruits sont 
suturâtes. Le style des légumineuses, 
de quelques renonculées, etc. est 
sulural.

SUTURE , s. f. du lat. sutura.
(Anat. ) Articulation particulière 

aux os de la tête , dans laquelle les 
pièces sont engrenées de manière que 
les dents, par lesquelles elles se tien­
nent, représentent à l’extérieur une 
grosse couture.

( Chirurgie ) Suture , en termes 
de chirurgie , est la réunion qui se 
fait des lèvres d’une plaie en les 
cousant.

On distingue deux espèces de su- 
turc:

La suture sanglante, celle qui 
se fait avec une aiguille.

Suture sèche ou suture fausse , 
celle qui se fait en appliquant sur la 
plaie des emplâtres adhésifs.

( Boian. ) Suture, en botanique, 
est une impression longitudinale, 
plus ou moins marquée, indiquant
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comme la soudure ou la commissure 
de deux parties.

SVELTE, adj. de l’italien svelte, 
délié.

( Peinture ) Svelte , dans toute 
Yeiendue que lui donnent lesartistes, 
répond aux mots élégant , délicat, 
léger.

Le svelte s’applique plutôt à l'en- 
semble , qu'à de moindres parties. 
On ne dit pas des bras, des jambes 
sveltes; maison dit une taille svelte, 
en parlant de celle d’une nymphe 
ou de celle d’un jeune homme.

SYBÉRITE, s. f. de Sibérie, 
nom de pays, et du grec x@oç (lithos), 
pierre : pierre de Sibérie.

( Minéral.) Nom donné par quel­
ques naturalistes au schorl rouge de 
Sibérie.

SYCOMANTIE, s. f. du grec 
«xoy ( sukoi), figuier , et de pay- 
rsia ( maniciu ) , divination.

(Divination ) Sorte de divination 
en usage chez les anciens par le 
moyen de feuilles de figuier sur les­
quelles on écrivit les questions dont 
on vouloit avoir la solution.

SYCOPHANTE , s. m. du grec 
cvxodkvrwe ( sukophantés), formé 
de ousoy ( sukon ), figuier, et de 
çaiva ( phaino ), dénoncer ; litté­

ralement, dénonciateur de figuiers.
( Hist. anc. ) On appeloit syco- 

pliantes , chez les Athéniens, les 
dénonciateurs de ceux qui transpor­
taient des figuiers hors de l'Attique ; 
et la raison de cette dénomination , 
venoit de ce que le territoire d'Athè- 
nes , sec et aride, ne produisant 
guère que des olives et des figues , 
une loi défendoit l’exportation des 
figuiers , et autorisoit la dénoncia­
tion de ceux qui l'enfreignoient ; 
mais comme souvent ces sortes de 
dénonciations étoient de pures ca- 
lomnies, le mot de sycophante , 
devint bientôt synonyme de calom­
niateur ; et, depuis, on a continué 
d'appeler de ce nom les délateurs , 
les faiseurs de faux rapports, sur-tout 
dans les maisons des princes.

SYLLABE , s. f. du grec ovxXaGà 
( sullabé ) , dérivé de avxxapÇévo 
(sullambano ), comprendre; parce 
que la syllabe est comprise dans une 
seule émission de voix.

( Gramm. ) Son simple ou com-
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posé , prononcé avec toutes ses arti­
culations , par une seule émission 
de voix.

De Syllabe on a fait syllabaire , 
pour désigner un petit livre élémen­
taire, où les syllabes sont rangées 
par ordre , pour apprendre à lire ; • t 
syllabique pour ce qui a rapport ans 
syllabes; syllaber, pour assembler 
des lettres , syllabiser, pour ranger 
par syllabes ; syllabisation pour 
faction de former, de prononcer des 
syllabes.

SYLLEPSE, s. f. du grec c- 
Anis (sullépsis), prise, acception.

( Gramm. ) La sy llepse est une 
figure de grammaire , par laquelle le 
discours répond plutôt à notre pen- 
sée qu’aux règles grammaticales, il 
est six heures . au lieu de dire, il est 
la sixième heure , est une svl. 
lepse.

( Diction ) Il y a syllepse quand 
le même mot est pris au propre et au 
figuré dans la meme phrase. Quand 
le berger Coridon, dans une églogue 
de Virgile, dit que sa Galathée est 
pour lui plus douce que le thim du 
mont Ida ; ce mot douce est pris en 
même tems au propre et au figuré ; 
au propre par rapport au thym ,et au 
figuré, par rapport à l’impression que 
la bergère fait sur lui.

SYLLOGISME , s. m. du grec 
ovXXoyispos (sullogismos) , raison­
nement, dérivé de oùy , avec, et de 
xeyœ , dire.

( Logique ) Le syllogisme est un 
raisonnemen t composé de trois prope- 
sitions dépendantes l’une de l’autre : 
la première contient la seconde; la 
seconde fait voir qu’elle est contenue 
dans la première, et toutes les deux 
démontrent mutuellement qu’elles 
contiennent la troisième.

SYLPHE , IDE, s. du grec chça 
(silphé), nom d’une espèce d'in- 
secte qui ne vieillissoit jamais.

(Cabale ) Nom que les cabalistes 
donnent aux prétendus génies élé­
mentaires de l’air.

SYLVANE , s. f. de Transylvanie, 
nom de pays.

( Minéral. ) C’est le nom que 
Werner et les minéralogistes alle- 
mands donnent au nouveau métal, 
que nous appelons TELLURE. (/: 
ce mot. ) Werner l’a nommé ainsi
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parce que c’est en Tran sy lvanie qu’on 
l'a découvert.

SYLVATIQUE, adj. du latin 
sylva ou silva , forêt.

( Bolan. ) Il se dit des plantes qui 
croissent dans les forêts.

SYLVESTRE, adj. dulat. syl- 
vestris, fait de sylva , forêt ; de 
bois . sauvage.

( Bolan. ) Il se dit en général, des 
plantes qui viennent sans culture ; 
mais il est particulièrement employé 
par opposition à quelque plante ana­
logue cultivée.

SYMBOLE, s. m. du gr. olpCoxo 
sumbolon ) , dérivé de cvpCéXNc 
sumballo ), comparer , conférer : 

signe , marque, caractère, image ou 
figure, qui sert à désigner , à repré- 
senter quelque chose.

( Relig. cathol. ) En termes de 
religion catholique, on appelle sy m- 
boles ou symboles sacrés, les signes 
extérieurs des sacremens.

Symbole se dit aussi du formu­
laire qui contient les principaux ar­
ticles de la foi. Les trois symboles 
de la foi sont le ^ mbole des apôtres, 
le symbole de Nicée, et le symbole 
attribué à saint Athanase.

(Aniiquit.) Chez les anciens peu­
ples . le symbole étoit une espèce 
d’emblème oureprésentation de quel­
que chose morale , par les images ou 
propriétés des choses naturelles. Le 
Lion étoit le symbole de la valeur ; 
la boule , de l'inconstance ; le péli­
can , de l’amour paternel. Chez les 
Egyptiens , les symboles étoient 
fort estimés et couvroient la plupart 
des mystères de morale. Les lettres 
des Chinois sontdes symboles signi­
ficatifs.

Symbole a produit symbolique, 
pour exprimer ce qui se ! de sym­
bole, ct symboliser, pour avoir du 
rapport , de la conformité.

Les alchimistes disent dans ce 
sens , que les planètes symbolisent 
avec les métaux.

SYMBOLOGIE , s. f. du grec 
oipÇ0%oy (sumbolon) , symbole, ct 
de >609 ( logos ), discours, traité.

( llled. ) Partie de la pathologie 
qui traite des signes t des sympto- 
mes des maladies.

SYMÉTRIE, S. f. du grec cop- 
fAtTfa ( summetria), rapport , pro-

SY M
portion ou régularité des parties né­
cessaires pour former un beau tout: 
dérivé de ovv (sun) , avec , ensemble 
et de uérpov ( metron ) , mesure : 
mesure commune, proportion d’éga­
lité ou de ressemblance.

( Archit. ) Symétrie est en ar- 
chilecture , la disposition régulière 
de toutes les parties d’un bâtiment; 
le parfait rapport qu’ont entr'elles 
les parties correspondantes , comme 
les deux ailes d’un bâtiment.

SYMPATHIE , s. f. du grec cou- 
qéDera ( sumpalhéia ), convenance 
d'affections et d’inclinations , com­
posé; de civ (sun) , avec,et de «éloç 
( pathos), affection , passion : cor­
respondance des qualités que les 
anciens imaginoient entre certains 
corps.

( Physiol. ) Sympathie s’entend 
parmi les physiologistes, du consen­
tement, de la convenance, de la rela­
tion , du rapport d’une partie avec 
une autre. La sympathie qui se 
trouve entre certaines parties du 
corps humain , dépend de la com­
munication qu’elles ont ensemble 
par le moyen des artères, des veines, 
des vaisseaux lymphatiques , des 
tuyaux secrétoires et excrétoires, des 
nerfs, des membranes, des muscles, 
des tendons ou d’autres parties qui 
leur sont communes. C’est par quel- 
ques-unes de ces voies , qu’une ma­
ladie arrive à une partie du corps 
par le vice d’une autre qui lui a 
communiqué la cause ; ce qu’on 
appelle par sympathie ou par con­
sentement.

(Peinture) Lespeintres emploient 
le met sympathie pour désigner 
l'amitié, l'accord des couleurs en- 
trelles. Il y a des couleurs dont le 
voisinage est dur, et d’autres qui 
s'approchent doucement, qui sem­
blent se complaire à s'avoisiner.

Il y' a des couleurs qui sont natu­
rellement antipathique s ; telles sont 
deux couleurs qui, belle s par elles- 
mêmes, et capables de s’avoisiner 
avec douceur, ne produisent, par leur 
mélange, qu’une iroisicme couleur 
désagréable.

( Zéd. empyrique ) Poudre de 
sympathie ; c’est une poudre pré­
parée que l’on applique sur le sans 
sorti clone blessure; et que l’on vie-
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tend qui agit sur la personne blessée, 
quoiqu’elle soit éloignée.

SYMPATHIQUE , adj. de SYM- 
PATHIE. ( V. ce mot ) , qui a de la 

sympathie.
( Méd. ) On donne cette épithète 

aux maladies qui ont deux causes, 
uneéloignée ou primitive, et unepro- 
chaine, et qui tirent par conséquent 
leur cause primitive d’une autre partie 
que de celle qui est affligée. Il est 
opposé à IDIOPATHIQUE ( Voy. 
ce mot. ) Il se dit aussi des causes 
mêmes des maladies.

( l'echnol. ) Encre sympathi- 
que. Voy. ENCRE.

SYMPÉT ALIQ'JE , adj. du grec 
sùv ( sun ) . qui marque réunion , et 
de wéraxoy ( jétalon ) , feuille , pé­
tale ; comme qui diroit réunion de 
pétales.

( Botan. ) Il se dit des étamines 
qui réunissent les pétales . de ma- 
niere à donner à une corolle vérita- 
blement polypétajée, l’apparence de 
monopétaléité ; ia plupart des mal- 
vacées : qu niques guyanacées , etc. 
ont des éfam mes syinpéiuliques.

SVMPHISGOS IMP IYSC.s. f. 
du grec ouuevoiç ( sumiphusis ), ait 
de ouy ( suit ), a ex, et < piw 
(phuo), nastre: althéreur , usiou.

( Anat. ) Union ou liaison ma- 
relie des os. Toates les pilces gai 
composent le s.justette sont naturel- 
lement liées ou unies ensemble ; 
c'est cette union ou liaison que les 
anci. ns ont nommée symahise.

( Chirurgie ) Cymphise se dit 
encore , en termes de chirurgie , de 
la réunion des pasinges naturels , 
tels que l'anus , le vagin , les na- 
rimes, etc.

SYMPHONIE , s. f. du grec oop- 
Hœvia ( sumiphonia ) , fait de civ 
(sun),av . et de oov (phone), 
son, voix.

( Musique ) Ce mot signifie dans 
la musique ancienne, cette union 
des sons qui forme un concert. Il 
paroit démontré que les Grecs ne 
Connoissoient pas i'harmomie dans 
le sens qu'on doaneaujonrd'hui à ce 
mot. Ainsi leur symphonie ne Tor- 
moit pas des accords , mais crie ré- 
sultoit du concours de plusieurs voix 
ou de plusieurs instrumens , ou
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d'instrumens mêlés aux voix , chan- 
tant ou jouant là même partie ; cela 
se faisoit de deux manicres : ou tout 
concertoit à l'unisson , et alors ia 
symphonie s'appeloit plus particu- 
lierement homophonie; ou la moi- 
tié des concertans étoit à l'octave, 
ou à la double octave de l'autre, et 
cela se nommait anliyhonie.

Aujourd'hui le mot symphonie • 
s'applique à toute musique instru- 
mentale , tant des pièces qui ne sont 
destinées que pour les instrumens , 
comme les sonates et les concerto, 
que de celles où les instrumens se 
trouvent melés avec les voix . com- 
me dans nos opéra, et dans pla- 
sieurs autres sortes de musique.

SYMPT OMATIQUE , adj. du 
grec opaœpz ( sumploma ) , 
symptomes qui tient du symplome.

( Alédec. ) On appelle maladies 
sy mptomatiques, celles qui dépen- 
dent .a vice de quelqu'autre partie 
que celles où elles se manifestent, 
et dont elles ne sont que le syonp- 
tome : telle est l'inflamination de la 
conjonc tion à ia suite des plaies du 
cerveau; carelle vient de la lésion de 
la dure-mère.

Évacuations symplomatiqnes ; 
ce sont celles qui ne s- lunt pas par 
la coction des humeurs , comme les 
critiq tes , m s par leur in itation , 
ou par la ciblesse des parties, sans 
terni or les maladies: telles sont les 
su: s et les diarrhées ri canent 
dans le commencement des mala- 
dies.

SYMPTOMATOLOGIE, s. f. 
du grec olperoua ( sumploma ) , 
symptôme , :t de xyos ( logos ) , 
discours , traité.

( Iéd. ) Partie de la médecine 
q i trai e des s ptomes des mala- 
dies.

SYMPTÔME, s. m. du grec 
ciparoua ( sumploma ), fait de 
owv ( sun ), avec . et de oier pip- 
lo ) , tomber, arriver : ce qui combe, 
ce qui arrive avec quelqu'autre chose.

( Déd. ) Symptôme signifie en 
générai . tout ce qui arrive contre 
nature dans l'animal , la maladie , 
la cause morbifique , et toutes les 
suites : dans un sens plus strict , il 
ne s'entend que des suites des na- 
ladies et de leurs causes , à l'exclu :
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sion des maladies et des causes mê- 
mes.

SYMPTOSE, s. f. du grec clpo- 
nœgis ( sumplosis ) . fait de oùy 
( sun), avec , et de witre( pipio ), 
tomber ensemble.

( Méd. ) On appelle ainsi l’affais- 
sement et la contracticn des vais- 
seaux , comme il en arrive après des 
évacuations. Il est opposé à DION- 
COSE. Voy. ce mot.

SYNAGÉLASTIQUE , adj. du 
grec ouy ( sun ) , avec , et d’àyaxéga 
( agelazo ) , assembler : qui se ras- 
semble en troupeau.

( Icthiologie ) Epithète qu’on 
donne aux poissons qui nagent en 
bandes.

SYNAGOGUE, s. f. du grec cuva- 
yœyh ( sunagogé), fait de ovy(sun ), 

avec , ensemble , et d'àyc ( ago ) , 
conduire , presser : congrégation , 
assemblée.

( Religion juive ) L’assemblée 
des fidèles sous l'ancienne loi , et 
aussi le lieu destiné chez les Juifs au 
culte public.

Quelques-uns croient que l'usage 
des sy nagogues n'est pas fort ancien 
parmi les Juifs, et que ce ne fut qu'a- 
près le retour de la captivité de Ba- 
Dylone qu'on crut que le-service de 
Dieu n'étoit pas tellement attaché 
au temple de Jérusalem , qu'il ne 
pût être célébré ailleurs. D'autres 
disent qu'il y avoit des sy nagogues, 
même du tems de David. Quoi qu'il 
en soit, les Juifs en érigoient par- 
tout. On en comptoit 480 dans la 
seule ville de Jérusalem.

SYNALÈPHE , s. m. du grec 
ouvaxiçœ ( sunaleiphô ) , joindre 
ensemble , confondre.

( Gramm. ) Elision d'une voyelle 
devant une autre , ou réunion de 
deux mots en un seul dans la pro- 
nonciation.

SYNALLAGMATIQUE , adj. du 
grec ovvaXAayuarsxos ( sunallag- 
malikos ), fait de civ ( sun ) , avec, 
et d'àxxarrc (allalto ) , changer , 
changer avec : échanger : qui con- 
cerne les échanges.

( Pratique ) Il se dit d'un contrat 
qui contient des engagemens réci- 
proques entre les contractans . et qui 
par conséquent est obligatoire de 
part et d'autre.

SYN
STNANCIE ou SYNANCHTE, 

s. f. du grec cùy ( sun ) , avec, et 
d'ayxev ( agchein ) , suffoquer 
étrangler.

(Chingie) Espèce de squinancie 
dans laquelle les muscles internes du 
pharinx se trouvent enflammés.

SYNANTHÉRIQUE , adj.du grec 
cùv ( sun ) , qui marque réunion , et 
d'àynpos ( antheros ), anthère, à 
anthère : à anthères réunies.

( Botan. ) Il se dit des étamines 
dont les anthères sont réunies entre 
elles.

SYNAPIIE , s. f. du grec cvyéq» 
( sunaphé ) , liaison , connexion , 
adhérence.

( Dusique ) Conjonction de deux 
tétracordes, ou , plus précisément, 
résonnance de quarte ou diatessaron, 
qui se fait entre les cordes homo- 
logues de deux tétracordes conjoints.

SYNARTHROSE , s. f. du grec 
cùy ( sun ) , avec , ensemble , et 
d‘2,8aoy ( arthron ) , articulation : 
co-articulation.

( Anal. ) Espèce d'articulation 
par laquelle les os sont arrêtés en- 
semble , pour demeurer fermes dans 
leur situation , telle est celle des os 
du carpe et du métacarpe.

SYNATROISME , s. m. du grec 
ovvapréœ ( sunartaô ) , mettre en- 
semble.

(Rhétorique) Figure de rh étorique 
qui consiste à faire un amas de plu- 
sieurs choses ou d'espèce d'une chose, 
au lieu de nommer la chose même. 
Nihil ex ista laude centurio , niluil 
præfectus, nihilcohors, nihil lur- 
ma decerpit.

SYNAULÉE, s. f. du grec cvravxiz 
(sunaulia), fait de cùy (sun ), avec, 
ensemble , et de d'alxà ( aule), ha- 
bitation : proprement co-habitation, 
et par extension concert de flûte.

( Musique) Concert de plusieurs 
musiciens, qui , dans la musique an- 
cienne, jouoient et se répondoient 
alternativement sur des flûtes, sans 
aucun mélange de voix.

SYNAXARION , s. m. du grec or- 
Vaçapiov ( sunaxarion ), fait de ou- 
yakis (sunaxis ) , recueil.

( Culte religieux ) Les Grecs ap- 
pellentainsi un recueil abrégé de la 
vie des saints. _

SYNAXE
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SYNAXE,s. f. du grec ^A^ç (su- 

nazis ), assemblée , de ovyéyœ, 
réunir,

(Relig. cathol.) C’étoit le nom de 
l’assemblée des premiers chrétiens , 
où l’on‘chantoit les psaumes, et où 
l’on faisoit les prières en commun.

SYNCARPE, s. m. du grec oiv 
sun) , avec, ensemble, et de xapurès 
karpos), fruit, semence.
( Botan. ) Fruit composé de plu­

sieurs petits fruits , comme soudés 
les uns aux autres, et provenant d’une 
seule fleur polygynique.

SYNCHISE, s. f. du grec oiv (sun), 
avec , et de xiw (chuo ) , répandre : 
désordre, confusion.

( Gramm. ) Transposition de mots 
qui trouble l’arrangement d’une pé­
riode.

SYNCHONDROSE , s. f. du grec 
civ(sun), avec, et de xvôpoc (chon- 
dros ), cartilage.

(nat. ) Union de deux os, faite 
par l’interposition d’un cartilage. 
C’est ainsi que les cotes sont attachées 
au sternum.

SYNCHRONE, adj. du grec civ 
(sun) , avec, ensemble, et de xpvoç 
(chronos), tems: en même tems.

(Physique, mécanique) Ce mot 
est d'usage en mécanique et en phy- 
sique , pour marquer les mouvemens 
ou effets qui se font dans le même 
tems. Il ne faut pas confondre syn- 
chrone avec isochrone ; celui - ci 
marque des eflets qui se font en tems 
égaux, et celui-là , des effets qui se 
font non - seulement dans des tems 
égaux, mais en meme tems.

SYNCRHONISME , s. m. même 
origine que SYNCHRONE, identité 
da tems.

( Didact. ) Le synchronisme est 
l'identité du tems, comme l'isochro- 
nisme en est l'égalité. On dit le syn- 
chronisme de deux personnes , de 
deux choses, pour la co-existence de 
ces deux personnes, de ces deux cho- 
ses dans le même tems.

De làon dit synchroniste pour con- 
temporain, qui a vécu dans le même 
tems.

SYNCOPE , s. f. du grec cvlxhdrœ 
(sugkoplo ), couper, retrancher.

(Jed.) Défaillance subite et con- 
sidérable : abattement de toutes les 
forces et des fonctions animales et 
vitales.

T'ome III.
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(Gramm. ) Syncope est aussi une 

figure de grammaire, qui consiste dans 
le retranchement d'une lettre ou 
d'une syllabe au milieu d'un mot.

(Blusique) Syncope se dit en mu- 
sique du prolongement sur le tems 
fort d'ane note commencée sur le 
tems loible.

SYNCRÉSE , s. f. du grec culxpévco 
( sughrino ), épaissir , cailler , figer.

( Chimie ) Concrétion ou coagu- 
lation opérée par la réduction spon- 
fanée ou violente d'une substance li- 
quide en une solide, par le retranche- 
ment de l’humide.

SYNCRÉTISME, s. m. du grec 
cùy (sun), qui exprime réunion , et 
de Xexciquos (krétismos), manière 
des Crétois : réunion à la manière 
des Crétois.

( Didact. ) Quelque division qu'il 
y eût dans le sein de la république 
de Crète, on se réunissoit toujours 
contre l'enneni commun, et cette 
vertu politique étoit si bien établie, 
qu'elle passa en proverbe dans toute 
la Grèce, et qu'on appela commu- 
nément syncrétisme toute espèce de 
réunion , soit en matière de religion, 
soit en matière civile ou politique , 
des sectes, des opinions ou des par- 
tis les plus opposés et les plus con- 
tradictoires. 1l s'entend maintenant, 
en parlant de religion, de la conci- 
liation , du rapprochement de diver- 
ses sectes, de différentes commu- 
nions.

SYNCRITIQUE, adj. même ori- . 
gine que SYNCRESE.

(Dled.) Epithète quedonnoient les 
médecins méthodiques aux remèdes 
qui étoient d'une nature coercitive et 
astringente..

SYNDÉRÉSE, s. f. du grec ovv- 
hpeciç ( suitièresis ), fait de ody 

( sun), ensemble, et de <»péc (léreo), 
observer: observation.

( Religion ) Remords de conscien- 
ce , reproche secret que fait la cons- 
cience de quelque crime qu'on a 
commis, et qui tourmente sans cesse.
La conscience a été appelée de la 
sorte , parce qu’elle est comme une 
sentinelle qui observe tout, et qu'elle 
nous reproche le mal que nous com- 
mettons.

SYNDESMOGRAPHIE, s. f. da 
grec civôispos ( sundesmos ), lien ,

CG
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ligament, et de ypécc ( grapliô ), 
décrire.

( Anat.) Partie de l’anatomie qui 
a pour objet la description des liga- 
mens.

SYNDESMOLOGIE , s.f. du grec 
olvôsçuos (sundesmos), lien « liga- 
ment, et de xyoç ( logos ), discours, 
traité.

(Anat. ) Partie de l’anatomie qui 
traite de l'usage des ligamens.

SYNDESMOSE, s. f. V.SYNNÉ- 
VROSE.

SYNDESMATOMIE, s.f. du grec 
olvôeçuos (sundesmos) , lien , liga- 
ment, et de vipyo ( temno ), couper, 
disséquer.

(Anat. ) Partie de l'anatomie qui 
a pour objet la dissection des liga- 
mens.

SYNDIC , s. m. du grec oiv (sun), 
avec , et de dixw(dike), cause, jus­
tice , procès.

( Commerce) Les anciens appe­
laient syndics ceux qui étaient élus 
pour prendre soin des affaires d’une 
même communauté, d’un corps dont 
ils étoient membres.

SYNECDOQUE ou SYNECDO- 
CHE , s. f. du grec ovytxSoxà ( su- 
uekdochê), fait de cùv (sun), en­
semble, et de Jéxopat ( déchomai), 
prendre, recevoir : compréhension , 
conception.

( Diction ) On appelle ainsi une 
figure de diction qui lait concevoir à 
l’esprit plus ou moins que le mot 
dont on se sert ne signifie dans le 
sens propre. C’est une espèce de mé- 
tonymie, avec cette différence pour- 
tant que la métonymie prend simple­
ment un mot pour un autre, au lieu 
que la synecdoque prend le moins 
pour le plus ou le plus pour le moins.

SYNERÈSE, s. f. du grec oàv (sun), 
avec , et d'âspéro ( haired), prendre.

( Gramm. gr. ou lat. ) Contrac­
tion, réunion de deux syllabes en une 
seule dans un même mot.

SYNÉVROSE ou SYNNÉVROSE, 
s. f. du grec oiv( sun ), avec, et de 
viüçoy ( neuron ), nerf : liaison par 
les nerfs.

( Anat.) Union de deux os, faite 
par l’interposition d’un ligament : 
elle se trouve particulièrement dans 
toutes les articulations mobiles, et 
sort à les affermir.

SYN
SINGÉNÉSIE, s. f. du grec ^ 

( sus), avec, et de ysivouat (géinou 
mai), naître : naître ensemble.

(Botan. ) Linnæus a ainsi appe;e 
la dix-neuvième classe de son sys- 
tênie des végétaux . celle qui com- 
prend les plantes dont les anthères 
des étamines sont réunies en un tu- 
be, à travers lequel passe le pistil. 
Elle renferme les plantes que Tour- 
nefort avoit appelées composées , 
parce que leurs fleurs sont réuniesen 
plus ou moins grand nombre, dans 
un calice commun.
SYNGRAPHE . s. m. du grec 

gùv (sun), ensemble , et de 126* 
(grapho ), écrire : écrire ensemble.

(Jurisprud. anc. ) Syngraphe 
étoit le nom qu’on donnoit autrefois 
à un acte souscrit de la main du dé­
biteur et du créancier, et gardé par 
tous les deux.

SYNODE, s. m. du grec olvoôcç 
(sunodos), fait de civ(sun ),avec, 
ensemble , et d'ddoç ( hodos), voie, 
chemin : assemblée publique où l’on 
se rend de tous cotés.

( Hist, ecclés.) C’est, en géné­
ral , une assemblée de l'église. On a 
employé quelquefois le mot synode, 
pour désigner une assemblée géné­
rale de tous les évêques, et l’as­
semblée des évêques d’une nation ou 
d’une province. Dans ce cas , on dit 
mieux CONCILE. V. ce mot.

Synode se dit aujourd’hui d'une 
assemblée des curés et autres ec­
clésiastiques d’un diocèse, convoqués 
par l’évêque , pour y faire quelques 
réglemens, quelques corrections . 
pour conserver la pureté des mœurs 
dans son diocèse.

( Relig. réf.) Les églises préten­
dues réformées , l’église anglica­
ne, etc., ont aussi leurs synodes, 
pour entretenir chez elles la réfor­
me et la discipline.

SYNODIQUE , adj.deSYNODE. 
V. ce mot.

( Hist. ecclés. ) Qui est émané du 
synode. Lettres sy nodiques.

( Astron.) On donneaussi ce nom 
aux révolutions des planètes, consi­
dérées relativement à leur conjonc­
tion au soleil, que l’on sppeloit au- 
trefois synode f de sorte que le teins 
qui s'écoule entre une conjonction
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morenneet la suivante, s’appelle ré- 
volution synodique.

Mois synodique ; c’est la révolu­
tion synodique de la lune, ou l'in- 
tervalle entre deux conjonctions suc­
cessives de la lune au soleil.

SYNONYME, s. m. et adj. du 
grec ovyéyyuos (sunonumos), fait 
de gùv (san) , avec, et d'ovqua (ono- 
ma) , nom, même nom : quia même 
nom ou même signification qu’un 
autre.

( Diction) On appelle synony­
mes , les mots qui se ressemblant 
par une idée commune, sont néan­
moins distingués l’un de l’autre, par 
une idée accessoire et particulière à 
chacun d'eux', d’où nait, dans beau­
coup d’occasions, une nécessité de 
choix pour les placer à propos, et 
parler avec justesse.

La ressem b lance que prod ait l'idée 
générale, fait les mots synonymes, 
et la différence qui vient de l’idée 
particulière qui accompagne la géné- 
rale, fait qu'ils ne le sont pas parfai- 
tentent, et qu’on les distingue com­
me les diverses nuances d'une même 
couleur.

SYNONYMIE, s, f. même origine 
queSYNONYMÉ. V.ce mot.

(Rhét.) La synonymie est une 
figure de rhétorique, qui exprime 
la même ch ose par des mots que l’on 
reg irde comme synonymes, comme 
par exemple , abiit, excessit , eva- 
sit, erupil.

(Hist. nal.) Synonymie est par- 
mi les naturalistes, l’art de rassem- 
bler les nomsdifféreusque les miné- 
raux, les végétaux et les animaux, 
ont reçu des différens auteurs qui les 
ont décrits, et de les rapprocher de 
l’individu , de l’espèce , ou du genre 
auxquels ils appartiennent exclusi- 
vement.

L’histoire naturelle ne peut faire 
de progrès qu’autant que les divers 
objetsqu’elle embrasse, ont des noms 
particuliers, qui servent à les faire 
reconnoitre. Mais l’étude et l’obser- 
ration des productions immenses de 
la nature, n’ont pu être l’ouvrage 
d’un seul homme. De là les différens 
Tomsdonnés à une même chose ou 
le même nom donné à différentes 
choses; de là ces nombreuses no- 
muenclatures qui embrouillent les

SYN 403 
sciences naturelles; de là la nécessité 
des synonymes.

L’ouvrage le plus parfait que l’on 
connoisse en ce genre , est le species 
plantarum de Linnæus , dans lequel 
l’auteur rapporte tous les noms , tou- 
tes les phrases des plus célèbres au- 
teurs qui ont écrit sur la botanique.

Il ne faut pas confondre la nomen- 
clature avec la synonymie : la pre- 
mière a pour objet d’assigner à cha- 
que individu,-à chaque espece, à 
chaque genre, le nom qui lui est pro- 
pre; au lieu que l’autre est l’art de 
rapporter à un individu, etc., tous 
les noms que lui ont donné ceux qui 
l’ont décrit.

SYNOPTE, s. m. V. SINOPLE.
SYNOPTIQUE, adj. du grec Goy 

(sun ), ensemble , et d’oclopcei on- 
lomai) , voir : que l’on voit dans son 
ensemble, dans sa totalité.

( Didact. ) Tableaux synopti- 
qucs; ce sont des tableaux qui repré- 
sentent sous un seul point de vue, 
des classifications , des principes fon- 
damentaux , des résultats , des 
faits, etc. , qui ont été décrits en de- 
tail , dans le cours d’un ouvrage.

SYNOQUE, adj. du grec ovvszhe 
( sunéchés ), continu , formé’de 
civ ( sun), ensemble , et d‘¥Xo 
(écho), tenir, tenir ensemble, en- 
tretenir.

( Déd.) Epithète que l’on donne 
à une espèce de fièvre continue , qui 
persiste jusqu’à la fin , sans redou- 
blement.

SYNOSTÉOGRAPHIE, s. fém. 
du grec cly (sun), avec, ensemble , 
d’ôsioy (osiéon), os, et de yiqu 
(grapho) , décrire.

(Anal.) Partie de l’anatomie 
qui a pour objet la description des 
jointures , des articulations des os.

SYNOSTÉOLOGIE, s. f. du 
grec cùy ( sun ), avec, d’oséov ( os- 
Léon ), os, et de %6y05 ( logos ), dis- 
cours, traité.

( Anat.) Partie de l’anatomie 
qui traite de l’usage des articulations 
des os.

SYNOSTÉOTOMIE, s. fémin. 
du grec coy ( sun ) , avec , ensemble, 
d’ossoy (ostéon), os, et de viyy» 
(temno), inciser, couper.

(Anal.) Partie de l’anatomie 
qui a pour objet la dissection, ou la
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préparation anatomique des articula­
tions des os.

SYNOVIE , s. f. du grec oly (sun), 
avec, ensemble, et dior (00:), 
œuf.

( Physiol. ) Terme créé par Para- 
celse , pour désigner une liqueur vis- 
queuse, mucilagineusé , semblable 
à un blanc d’œuf battu ; elle se trou- 
ve dans toutes les articulations mo- 
biles, où elle est renfermée par des 
capsules ligamenteuses qui l’empê­
chent de s’écouler. Elle sert à hu­
mecter et lubrifier les articulations 
entre lesquelles elle se répand.

SYNTAXE, s. f. du grec givtakis 
( sunlaxis), formé de oiv (sun), 
ensemble, et de càgow (lasso), 
construire, arranger.

Gramm.) La syntaxe est cette 
partie de la grammaire qui règle, 
d’après l’usage, la forme sous la­
quelle un mot doit paroitre dans le 
discours, en conséquence des liai­
sons qu’il a avec d’autres mots.

Syntaxe signifie aussi les règles 
de la construction des mots et des 
phrases; il se dit encore du livre qui 
comprend ces règles.

SYNTEXIS,s. f. du grec ^çiç 
( suntexis ), colliquation , forméde 
rûv (sun) , avec , ensemble, et de 
rixe (téko), fondre, dissoudre.

( Iléd. ) Abattement de forces , 
épuisement : exténuation ou colli­
quation des parties solides d’un corps.

SYNTHESE , subst. fémin. du 
grec cvôeoiç (sunliiesis), composi­
tion , formé de oir ( sun ) ensemble , 
et de riBaus ( tithënit ) , placer, 
mettre, mettre ensemble ; l’art de 
mettre ensemble.

( Didact.) On appelle synthèse, 
dans les sciences, la méthode par 
laquelle, en partant des premiers 
principes, des axiomes, des défini- 
lions, on parvient, par un enchaî­
nement de propositions démontrées , 
à la connoissance des vérités les plus 
éloignées. Dans ce sens. la synthèse 
est opposée à l’analyse, qui com- 
mence par les propositions générales 
pour descendre aux premiers princi- 
pes. L’analyse est la décomposition, 
de tout; la synthèse est sa recom- 
position. Koy. ANALYSE.

De synthèse on a fait synthé- 
lique, pour ce qui arapport à la syn-
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thèse, et synthétiquement, pour ce 
qui est fait d’une manière sy nilé- 
lique.

( Chimie ) La synthèse, en chi- 
mie, est synonyme de recomposition. 
C'est un moyen qu'elle emploie pour 
connoître l'action intime et récipro- 
que des corps de la nature.

La synthèse sert de preuve à P'a- 
nalyse; c’est par elle qu’on parvient 
à réformer le corps soumis à celte 
dernière opération , eu réunissant 
tous les principes qu’on avoit sé­
parés.

( Chirurgie) Les chirurgiens em­
ploient le mot synthèse dans le sens 
de liaison , réunion, jonction.

La synthèse est une des quatre 
opérations de la chirurgie ; c’est par 
elle qu’on réunit et remet les parties 
divisées ou déplacées contre l’ordre 
naturel. On distingue la synthèse de 
continuité , et la synthèse de con­
tiguïté ; la première réunit ce qui a 
été divisé; la seconde remet dans sa 
situation naturelle ce qui a été dé- 
placé. De là, on appelle synthé- 
lisme l'ensemble des opérations de 
la synthèse, comme l’extension , 
la coaptation ,la remise et le ban- 
dage d’une fracture.

(Mathématiques) On dit, en ma­
thématiques, que l’on procède par 
sy nihèse, quand on démontre le ré- 
sulfat d’un problème , de manière à 
ne pas laisser apercevoir la chaine 
des propositions qui ont conduit à ce 
résultat ; et l’on dit que l’on procède 
par l’analyse, lorsque l’on développe 
a suite ou la liaison des proposi- 

lions qui ont conduit à la solution 
du problème.

SIPHON, s. m. Voy. SIPHON.
SYRINGOTOME,s. m. du grec 

^^ ( suriga ) , tuyau, flûte , et 
par métaphore, une fistule, et de 
Tépiva (lemno ) , couper, tailler.

( Chirurgie ) Nom d’un instru- 
ment de chirurgie , propre pour l’o­
pération de la fistule; syringotomio 
est le nom de l’opération mène.

SYROP,s. m. Voy. SIROP.
SYSSARCOSE, s. f. du grec o 

( sun), avec, et de càpë (sanx), 
au génit. capxoc (sarkos), chair.

( Anat. ) Union de deux os, faite 
par l’interposition des chairs : telle
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est la liaison de l’omoplate avec les 
cotes.

SYSTALTIQUE , adj. du grec 
ovchxo ( sustellé) , resserrer, con­
tracter.

( Phisiol.) On donne cette épi- 
thète au mouvement du cœur, des 
arthres , des nerfs, et de toutes les 
fibres nerveuses, qui par leur vertu 
élastique, se contractent, se resser- 
rentcontinuellement et alternative­
ment, broient les liquident, et en 
accélèrent le mouvement progressik.

SYSTEME, s. in. du grec sisnua 
( sustéma), assemblage , formé de 
sir ( sun) ensemble, et d'isapu 
( histémi) , placer.

( Didactique) Système signifie, 
en général , un arrangement de 
principes et de conclusions, un en- 
chainement, un tout de doctrine, 
dont toutes les parties sont liées en- 
semble, et suivent ou dépendent 
les unes des autres.

( Astronomie) Système, en ter­
mes d'astronomie , est la supposition 
d’un certain arrangement des-diffé- 
rentes parties qui composent l'uni- 
vers, d’après lesquelles les astro­
nomes expliquent tous les phénomè­
nes ou apparences des corps célestes.

Il y a dans l'astronomie trois sys- 
lèmes principaux , sur lesquels les 
philosophes ont été partagés.

Les anciens philosophes qui con- 
noissoient très-peu les circonstances 
du mouvement des planètes, variè­
rent beaucoup sur ce sujet. Pythagore 
et quelques-uns de ses disciples, sup­
posèrent d’abord la terre immobile 
au centre du monde. Dans la suite , 
plusieurs disciples de Pythagore s’é­
cartèrent de ce sentiment, firent de 
la terre une planète, et placèrent 
le soleil immobile au centre du 
monde. Platon fit revivre le système 
de l’immobilité de la terre ; plusieurs 
philosophes suivirent ce sentiment : 
c'est ce qui a donné lieu au système 
de Ptolémée.

Ptolémée, qui écrivit vers l’an 
1 40 de J. C., a donné son nom à ce 
système , parce que son Almageste 
est le seul livre détaillé qui nous soit 
parvenu de l’ancienne astronomie.

Copernic, vers l’an 1350 , com- 
mença d'abord par admettre le mou­
vement diurne de la terre, ou son

SYS 4e5 
mouvement de rotation sur son axe , 
ce qui simplifia beaucoup le système. 
Ce mouvement une fois admis, il 
devenoit bien simple d’admettre un 
second mouvement de la terre dans 
l’écliptique. Celui-ci explique avec 
la plus grande facilité, le phénomène 
des stations et des rétrogradations des 
planètes.

Tycho-Brahé , regardant le té­
moignage de quelques passages de 
l'Ecriture - Sainte comme un très- 
grand obstacle au système de Coper­
nic. proposa , vers la fin du seizième 
siècle , de placer la terre immobile 
au centre du monde , et de faire tour- 
ner autour d’elle la lune , le soleil et 
les étoiles fixes; les cinq autres pla- 
nètes tournant autour du soleil, dans 
des orbites qui sont emportées avec 
lui dans sa révolution autour de la 
terre. Mais comme ce système exige 
la même rapidité de mouvement que 
celui de Ptolémée , il n’est pas plus 
recevable. Aussi Longomontanus , 
astronome célèbre, qui vécut dix ans 
chez Tycho-Brahé, ne put se résou­
dre à admettre en entier le système 
de Tycho ; il admit le mouvement 
diurne de la terre, ou son mouve­
ment de rotation sur son axe, pour 
éviter de donner à toute la machine 
céleste, cette vitesse inconcevable 
du mouvement diurne.

Quoiqu’il y ait moins de difficul­
tés à proposer à Longomontanus 2 que 
contre Tycho-Brahé, il est aujour- 
d'hui démontré que le mouvement 
annuel de la terre est aussi évident 
que son mouvement diurne. Ainsi, 
le système de Copernic , corrigé par 
Képler, demeure vrai dans tous ses 
points.

( Analom.) Système, en ana- 
tomie, signifie un assemblage des 
parties d’im tout; c’est ainsi qu’en 
parlant de tous les nerfs, on dit le 
système des nerfs, ou le système 
nerveux.

( Bibliogr. ) Système bibliogra- 
phique ; on appelle ainsi l’ordre ob­
servé dans une classification quel­
conque d'ouvrages , soit imprimés , 
soit manuscrits , pour former une 
bibliothèque ou un catalogue de li­
vres. Jusqu’à ce moment, on ne con- 
noît aucun système bibliographi­
que parfait, et peut-être est-il im­
possible d'atteindre à cette perfection
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désirée; car ce système consiste à 
diviser et sous-diviser en diverses 
classes, tout ce qui fait l’objet de 
nos connoissances; et la difficulté 
à surmonter pour établir entre toutes 
ces parties l'ordre qui leur convient, 
est 1°. de fixer le rang que les classes 
primitives doivent tenir entr'elles ; 
2°. de rapporter à chacune d’elles la 
quantité immense de branches , de 
rameaux, et de feuilles qui lui ap­
partiennent, Or, sera-t-on jamais 
d’accord sur les divisions et sur les 
sous-divisions.

Les anciens ne nous ont rien laissé 
sur l’ordre qu’ils observoient dans 
leurs bibliothèques. Le premier qui 
a écrit sur cette matière est un nommé 
Florian Treffer, qui a donné une 
méthode de classer les livres impri- 
més à Angsbourg en 1560. Cette 
méthode est plus que médiocre. On 
fut un peu plus satisfait des ouvrages 
de Cardona, en 1587 , et de Scholt, 
en 1608 , sur le même objet. En 1627 
Nandé publia son .4 vis pour dresser 
une bibliothèque.

Louis Jacob de Saint-Charles pu­
blia un Traité des plus belles bi- 
bliothèques publiques et particu­
lières. Ces deux derniers ouvrages 
firent oublier les précédeus. Un des 
systèmes les plus recommandables 
est celui où l’on expose l’ordre et la 
disposition des livres du collège de 
Clermont, tenu par les jésuites à 
Paris, 1678. La collection eotiere 
est séparée en quatre grandes part les : 
Théologie, philosophie, histoire, 
droit.

Les Allemands ont beaucoup tra­
vaillé sur la bibliographie ; et parmi 
les nombreux traités qu'ils ont pu­
bliés, il s'en trouve de scripiis et 
bibliolhecis ante-diluvianis. Mor- 
boff, dans son Polyhistor, a parlé 
de la disposition des livres dans une 
bibliotheque. Leibnitz a aussi tra­
vaillé sur ce sujet.

Parmi les auteurs François qui ont 
écrit sur cette matière, on distingue , 
outre Naudé ct Louis Jacob , dont il 
a été parlé plus haut. Le Gallois, 
Baillet , Girard , Martin , Barrois et 
Debure, Formey , Bruzen de la 
Martillière , Ameilhon , Camus , 
Grégoire , etc.

( Musique) Ce mot a plusieurs 
acceptions en musique : dans son
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sens propre et technique, système 
signifie tout intervalle composé ou 
conçu comme composé d’autres in­
tervalles plus petits, lesquels, consi­
dérés comme les élèmens du sys- 
Lime , s’appellent diaslème.

Système est encore, ou une mé­
thode de calcul pour déterminer les 
rapports des sons admis dans la 
musique , ou un ordre de signes éta­
blis pour les exprimer.

Système , enfin , est l’assemblage 
des règles de l’harmonie, tirées de 
quelques principes connus qui les 
ra ssemb len t, qu i form en t leur 1 i a ison, 
desquels elles découlent , et par les­
quels on en rend raison.

SYSTILE , s. m. du grec oày 
( sun ) , avec, ensemble, et de sixos 
( siulos), colonne.

( Archit. anc. ) Edifices où les 
colonnes sont éloignées de deux de 
leurs diamètres. Dans cette ordon­
nance elles sont moins serrées que 
dans le PYCNOSTYLE. Foy. ce 
mot.

SYSTOLE, s. f. du grec avsoxà 
( susiolé ) , contraction , fait de 
ovsixxo ( susicllo ) , contracter , 
resserrer.

( Physiol. ) Mouvement du cœur, 
des artères, et de toutes les fibres 
nerveuses, qui se fait par contraction 
ou resserrement pour chasser eu avant 
les liquides , les broyer , les atténuer 
et fac iliter les sécrétions : ce mou­
vement est opposé a celui de diastole 
avec lequel il est alternatif. Poy. 
DIASTOLE.

SYZYGTE, s. f. du grec avZuyi= 
( suzugia ) , conjonction , formé de 
ovv ( sun) , ensemble, et de Svyvéc 
( zeugnuo ), joindre : joindre en­
semble.

( stron. ) Ce terme sert à in­
diquer la conjonction et l’opposition 
d’une planète avec le soleil ; il s’em- 
ploie sur-tout en parlant de la lune.

Les éclipses n’arrivent que dans 
les syzygies.

Quand la lune est dans les syzy- 
gies, les apsides sont rétrogrades ; 
les nœuds se meuvent plus vite contre 
l’ordre des signes , ensuite leur mou­
vement se ralentit.

Quand les nœuds arrivent dans la 
ligne des syzygies, l'inclinaison de 
l’orbite est la plus petite.
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Ces différentes inégalités ne sont 

pas égales à chaque syzygic , mais 
toutes un peu plus grandes dans la 
conjonction que dans l’opposition.

C'est à Newton que l’on doit l’ex­
plication de toutes ces inégalités que 
les astronomes avoient observées, 
sans en pouvoir pénétrer la cause. 
Il a fait voir qu’elles étoient la suite 
de l’action du soleil.

T
T1. , s. m. la vingtième lettre, et 
seizi-me consonne de l’alphabet 
françois.

( HZist. anc. ) LeT étoit chez les 
anciens une lettre numérale qui si- 
gnifioit 160; avec un trait dessus , 
dans cette forme T, elle signifioit 
100.000.

( Honnoie.) T est le caractère de 
la monroie qui se fabrique à Nantes.

( Chirurgie ) T est le nom d'un 
bandage, ainsi appelé à cause de sa 
forme qui ressemble à celle de cette 
lettre ; il sert pour soutenir l'appareil 
de la taille de la fistule à Panus, 
des plaies , des abcès, e t des ulcères 
aux fesses et au périné.

( Art de la guerre ) T se dit d'un 
arrangement en forme de T, et d’une 
disposition de fourneaux , chambres 
et logemens qui se font sous une 
pièce de fortification pour la faire 
sauter.

( IHusigue) La lettre T s’écrit 
quelquefois dans les partitions pour 
désigner la partie de la taille, lors­
que cette faille prend la place de la 
basse , et qu’elle est écrite sur la 
même portée; la basse gardant le 
facet.

Quelquefois dans les parties de 
symphonie le T signifie tout ou initi, 
et est opposé à la lettre S ou au mot 
seul ou solo.

TABAC, s. m. de Tabago, ou 
Tobago , l’une des petites Antilles.

(Bol. ) Plante annuelle originaire 
de l’Amérique, et qui, depuis deux 
siècles et demi, s’est répandue dans 
les quatre parties du monde où on 
la cultive, non pour les arts ou pour 
servir d’aliment , mais comme une 
plante de fantaisie qui se mâche , se 
fume, et se prend en poudre par le 
nez.
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Tabac se dît indifféremment ou 

de la plante même, ou de sa poudre, 
ou de ses feuilles entières ou séchér-s.

C’est vers l’an 1560 que cette 
plante fut introduite en Europe. 
Elle y porta d’abord divers noms : 
On l’appela IVicoliane, herbe du 
Grand-Pricur, herbe à la Reine, 

parce que M. /Vicot, ambassadeur 
de France à la cour de Portugal, 
l’ayant reçue d’un marchand fla­
mand , la présenta, à son arrivée à 
Lisbonne .au g-and prieur, et puis, 
à son retour en France, à la reine 
Catherine de Médicis. Elle fut aussi 
appelée herbe de Suinte - Croix, 
herbe de Toma-Buona , des noms 
des cardinaux de Sainle-Croix et de 
Torna-Buona, qui , les premiers , 

la mirent en réputation dans l’Italie. 
Aux Indes occidentales, au B ésil, 
et dans la Floride, elle portait le 
nom de pélun , qu’elle y conserve 
encore; mais les Espagnols lai don- 
nèrent le nom de lobacco, dont 
nous avons fait tabac, parce qu’ils 
la connurent premièrement à Ta. 
bago, l’une des petites Antilles. 
C’est de celte même ile de Tabago , 
que Sir Francis Drake l’apporta en 
Angleterre, en 1585.

Les Espagnols et les autres Euro- 
cens ayant fait usage du tabac., à 
‘imitation des Indiens , le portèrent 

bientôt par-tout où s’étendoit leur 
commerce. Ainsi, cette plante, qui 
n’étoi t qu’une sim ple production sau- 
vase d’une petite ile de l’Amérique , 
se répandit en peu de tems dans un 
très-grand nombre de climats difle- 
rens. Les lieux les plus renommés 
où elle croît, et où on la cultive an- 
jourd’hui, sont le Brésil, Borneo, 
11 Virginie, le Maryland, le Mexi- 
que, l’Italie, l’Espagne, la Hoi- 
lande, l’Angleterre, et quelques 
contrées de la France, telle que la 
ci-devant Bourgogne, la Franche- 
Comté, l’Alsace, le Dauphiné, le 
Languedoc, le Béarn.

( Commerce) Les Indes orien­
tales et l’Afrique cullivent le tabac 
pour leur usage; elles n’en vendent 
ni n’en achètent.

Dans le Levant, Salonique est le 
grand marché du tabac ; la Syrie , 
la Morée, l’Egypte, y versent tout 
leur superin.

Les tabacs de Dalmatie et de

T
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Croatie sont de très-bonne qualité, 
niais si for ts, qu’on ne peut les pren- 
dre sans les tempérer par des tabacs 
plus doux.

Les labacs de Hongrie seroient 
assez bons, s’ils n'avoient générale- 
ment une odeur de fumée quien dé- 
goutte.

L'Ukraine, la Livonie, la Prusse, 
la Poméranie, récoltent une assez 
grande quantité de tabacs, mais il 
n'a ni saveur, ni consistance.

Le tabac du Palatinat est médio- 
cre, mais il a la propriété de s'anial- 
gamer très-bien avec des tabacs de 
meilleure qualité, et d'en prendre 
le goût.

La province d'Utrechit , en Hol­
lande , produit des tabacs d’une ex­
cellente qualité, et qui ont le rare 
avantage de communiquer leur par- 
fum aux tabacsinférieurs.

Dans l'origine, les îles du Nou- 
vear-Monde s’occupèrent beaucoup 
de la culture du tabac; mais le su­
cre , le café et l'indigo la firent 
bientôt abandonner , excepté à Cu- 
ba, qui fournit de tabac en poudre 
les possessions espagnoles des deux 
hémisphères. Son parfum est exquis, 
mais trop fort.

Le tabac du Brésil seroit impre­
nable, à raison de son âcreté, si on 
ne le tempéroit par une décoction de 
tabac et de gomme de Copal.

Mais les meilleurs tabacs du globe 
croissent dans l’Amérique septen- 
trionalè , particulièrement dans la 
Virginie et le Maryland.

Les Américains ont des lois pour 
la préparation de leur tabac , des 
officiers publics pour en faire l'ins- 
pection. Ce sont ces officiers qui en 
déterminent la qualité. Tout tabac 
mal préparé , qui a été mouillé en 
chemin, ou qui a fermenté dans les 
boucauts , est condamné an feu , et 
perdu pour le propriétaire. C’est par 
la stricte observation de ces lois que 
le tabac s'est perfectionné, et que 
le commerce qu’ils en font s'est 
étendu au point où on le voit.

( Iédecinc ) Le tabac a eu ses 
détracteurs et ses panégyristes. Amu- 
rat IV, empereur des Turcs, un 
czar . et un roi de Perse , en défen­
dirent l'usage à leurs sujets, sous
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peine de la vie , ou d’avoir le nez 
coupe.

Jacques Stuart, roi d'Angleterre, 
et Simon Paulli , ont fait un traité 
sur le mauvais usage du tabac. On 
trouve une bulle d'Urbain VIII, par 
laquelle il excommunie ceux qui 
prennent du tabac dans les églises. 
Le père Labat dit que le tabac fut 
comme une pomme de discorde, qui 
alluma une guerre très vive entre les 
savans.

Cette plante est en général âcre, 
irritante , et ceux qui commencent 
à le prendre en poudre, éternuent, 
ont des nausées , quelquefois des ver­
tiges ; une humeur ténue s’écoule de 
leurs narines : mais l'usage constant 
ou immodéré de ceffe poudre dimi- 
nue la sensibilité de l’odorat , af- 
foiblit la mémoire, dispose à l'apo- 
plexie sanguine. Il est cependant 
utile d’en user modérément , et 
comme d’un remède, toutes les fois 
que la tête se trouve embarrassée 
d'une abondance d’humeurs séreuses 
ou pituiteuses.

Les feuilles sèches mâchées ren­
dent la sécrétion de la salive plus 
abondante, et en déterminent l'ex- 
crétion : elles conviennent sous cette 
forme dans la paralysie pituiteuse , 
dans celle de la langue . dans l'im- 
puissance de parler ou la difficulté 
d’ouïr, causées par des humeurs sé- 
reuses . dans l'enchifrenement, dans 
la surdité catarrhale , la douleur 
rhumatismale des dents , la goutte 
séreuse produite par la suppression 
d'un écoulement naturel ou habituel ; 
mais la mastication de ses feuilles, 
constante ou habituelle fait rejeter 
une grande quantité de salive utile 
pour la digestion , rend la bouche 
sèche et fétide, et diminue la sensi­
bilité des organes du goût. La fumi- 
gation des feuilles , reçue dans la 
bouche, a les mêmes avantages et 
les mêmes inconvéniens que la mas- 
tication.

L’usage intérieur du tabac purge 
toujours avec violence par haut et 
par bas; cependant manié par des 
mains adroites, il peut produire des 
guérisons désespérées.

L'usage externe du tabac , pour 
la guérison des dartres, de la gale , 
des ulcères, est confirmé chaque jour 
par l'expérience. :
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L’huile distillée de tabac est un 

poison , même très-violent.
TABELLION • s. m. du latin ta- 

buld, table, dont on a fait tabularii.
( Pratique) C’éfoit, avant la ré- 

volation , le nom d’un officier public 
créé pour recevoir des' actes et con­
trats, ou seulement pour en délivrer 
des expéditions sur les minutes qui 
lui étoient remises par le notaire qui 
avoit fait les actes.

Anciennement les notaires n’é- 
toient que les clercs des tabellions , 
et écrivoient sous eux. Chez les Ro­
mains ils s’assembloient tous dans 
la place publique: c’étoit même une 
loi de ne pouvoir instrumenter qu’en 
public. Il y avoit dans cette place 
des bancs destinés pour eux. Les 
parties s’adressoient à l’un de ces 
bancs, le clerc ou notaire mettoit par 
écrit les intentions des contractans, 
ou le projet d’acte, et c’étoit le ta- 
bellion qui lui donnoit la forme au­
thentique : ceci se pratiquoit égale- 
ment en France. Par la suite, les 
clercs se séparèrent de leurs maîtres, 
et les notaires furent érigés en titre 
d’office. Leurs fonctions demeurèrent 
cependant long-tems séparées ; les 
notaires dressoient les minutes des 
actes, et les remettoient aux label- 
lions pour en délivrer les expédi­
tions aux parties: mais un édit de 
Han iIV du moisde mai 1597 réunit 
les fonctions des tabellions à celles 
des notaires royaux.

TABERNACLE, s. m. du latin 
tabernaculum , tente, pavillon , di- 
minutif de taberna, loge.

( Hist. des Juifs ) Lieu où repo- 
soit l’arche d’alliance chez les Juifs, 
soit lorsqu’elle étoit sous des tentes, 
soit lorsqu’elle fut posée dans le 
temple.

Fête des tabernacles ; cette fête 
fut instituée par le peuple d’Israël , 
après qu’il eut pris possession de la 
terre de Chanaan , en mémoire de 
ce qu’il avoit habité sous des tentes 
dans le désert. Elle commençoit le 
15 septembre et duroit huit jours. 
Le dernier étoit le plus solennel : 
c’est de lui que parle St. Jérôme , 
quand il dit que J. C. vint à la fête 
des tabernacles , le dernier et le 
plus grand jour.

( Calte cathol. ) Tabernacle se
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dit aussi d’un petit temple de bois 
doré ou de matière précieuse qu’on 
met sur un autel, pour renfermer le 
S. Sac rement.

TABÈS, s. m. Mot latin.
( IZéd. ) Ce mot emprunté du 

latin signifie une maladie de con­
somption , langueur qui dessèche , 
phthisie. atrophie , éfisie, ma- 
rasme. 11 signifie encore sanie, sang 
corrompu, ou humeur claire et pu­
tride qui coule des ulcères malins ou 
des parties mortifiées.

De tabès on a fait labide, pour 
désigner celui qui est attaqué d’une 
maladie de consomption , ou une 
fièvre lente , accompagnée d’une 
grande maigreur , et labifique pour 
exprimer ce qui cause la phthisie ; 
c’est-à-dire, ce qui fait mourir de 
langueur et de consomption ; ce qui 
consume, qui dessèche , qui fait sé­
cher , qui rend sec et languissant, 
qui fait tomber en langueur.

TABLATURE, s. f. da lat. la- 
bula, table.

( Musique ) Ce mot signifioit au­
trefois la totalité des signes de la 
musique. Aujourd’hui il se dit d’une 
certaine manière de noter par lettres, 
qu’on emploie pour les instrumens 
a cordes qui se touchent avec les 
doigts.

Comme les instrumens pour les­
quels on employoit la tablature sont 
la plupart hors d’usage, et que pour 
ceux dont on joue encore on trouve 
la note ordinaire plus commode, 
la tablature est presqu’en librement 
abandonnée, ou ne sert qu’aux pre­
mières leçons des écoliers.

TABLE, s. f. du lat. tabula, 
meuble de ménage propre à recevoir 
et à soutenir ce qu’on veut poser 
dessus.

( Écon. dom. ) Table à man- 
ger; les Grecs se servoient autrefois 
de tables de bois ordinaire, sans le 
moindre ornement ; mais quand le 
luxe asiatique eut altéré la simpli­
cité de leurs mœurs , ils eurent des 
tables de cèdre , de citronnier , or­
nées de bandes d’ébène ou de nacre 
de perles.

Les Romains, perpétuels imita­
teurs des Grecs , les surpassèrent 
bientôt dans lu magnificence des
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tables. Ils ne se contentoient pas 
d’une seule table , ils en avoient 
communément deux : l’une pour le 
service de chair et de poisson , et 
l’autre pour le fruit ; elles étoient 
nues et sans nappes ; on les nettoyoit 
à chaque service avec une éponge , 
et les conviés se lavoient les mains.

Dans la suite il y eut des nappes 
de toiles peintes avec des raies de 
pourpre , et quelquefois de drap d'or.

Ce n'étoit point l'usage de fournir 
des serviettes aux convives ; chacun 
apportoit la sienne: cet usage sub­
sista long-tems après le règne d'Au- 
guste.

Les hommes étoient couchés sur 
des lits , à la manière des Asiatiques, 
et les femmes étoient placées et as- 
sises sur le bord des lits où étoient 
Leurs maris; c'étoit aussi la place 
des enfans et des jeunes gens qui 
n'avoient point encore pris la robe 
virile. Ce ne fut que vers le tems 
des derniers empereurs que les dames 
romaines mangèrent couchées à ta- 
ble : à l’exemple des hommes.

( Culte cathol. ) Sainte-table : 
comme l'eucharistie a été instituée 
sur le symbole d'un repas , on l’ap­
pelle la sainte-table , la table do 
l’agneau ; c’est dans ce sens qu’on 
dit : s'approcherde la sainte-table, 
pour recevoir l'encharistie.

( Blason ) Table d’attente ; on 
appelle ainsi des écus ou armes qui 
ne sont composés que du seul émail 
de champ , sans être chargés d'au- 
cane pièce , ni meuble.

( Hiist. des Juifs ) Tables de la 
loi ; ce sont les deux tables des com- 
mandemens gravés sur la pierre . de 
le main du Dieu , donnés à Moïse 
sur la montagne , qu’il enferma de­
puis dans l’arche.

'J able des pains de proposition; 
c’étoit une grande table d’or, placée 
dans le temple de Jérusalem , sur la- 
quelle on mettait les douze pains de 
proposition en face , six à droite, et 
six à gauche. Il falloit que cette ta- 
ble fût très-précieuse , car elle fut 
portée à Rome , lors de la prise de 
Jérusalem , et parut au triomphe de 
Titus, avec d’autres richesses du 
temple.

( Jusisprud. rom. ) Les douze 
taules ou la loi des douze tables ;
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on appeloit ainsi les premières lois 
romaines , parce qu'elles étoient 
écrites avec un style , sur une table 
de bois fort mince, enduite de cire, 
ou gravées sur des tables de cuivre , 
et exposées dans le lieu le plus én j- 
nent de la place publique.

Après l’expulsion des rois , les 
Romains n’ayant point de lois fixes 
et certaines , ni assez amples pour 
régler les affaires qui pouvoient naî­
tre entre les particuliers , on résolut 
de choisir les lois les plus sages des 
Grecs. Ces lois furent rédigées sur 
dix tables par les décemvirs , aidés 
d’un certain HIermadoras, et confir- 
mées l’an 3o3 de Rome , par le sénat 
et par l’assemblée du peuple. L’année 
suivante, en reconnut qu’il mar- 
quoit encore quelque chose à cette 
compilation , et un y’suppléa par 
quelques lois faites par les rois de 
Rome , par des coutumes que l’usage 
avoit autorisées, et on les fit grave r 
sur deux autres tables. C’étoit-là la 
loi des douze tables , si fameuses 
dans la jurisprudence romaine.

( Jurisprud. fr. ) Table de mar­
bre ; il y avoit sousl’ancien régime 
trois siéges différens , connus sous le 
titre général de sir ge de la table de 
marbre du palais, à Faris; savoir : la 
connétablic , l’amirauté et leseaux et 
forêts. Leur dénomination commune 
vendit de ce qu’autrefois ces jnri- 
dictions fenoient leurs séances sur la 
table de marbre, qui étoit en la 
grande salle du palais, et qui fut dé­
truite lors de l’incendie arrivé en 
1618.

( Chevalerie ) Table ronde ; la 
table ronde n’étoit point le nom 
d'un ordre , mais bien d’un exercir 3 
de chevalerie , une sorte de joute ou 
combat singulier, ainsi nommé par - 
ce que ceux qui y avoient combattu , 
venoient , au retour , chez celui qui 
avoit proposé la joute , où ils étoient 
assis à une table ronde , pour évite : 
les disputes de la préséance. 0 
n’est pas d’accord sur l’ancienneté 
de cet usage; mais il paroit qu’il 
date du sixième siècle.

( Znat. ) On donne le nom de 
table à la partie composée des os du 
crâne ; on la distingue en externe « 
interne ; celle-ci s'appelle aussi vi- 
tréc , parce qu’elle est plus cassante 
que l’autre.
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( Antiquités ) Table isiaque; v. 

ISIAQUE.
( Archit. ) Table se dit d’un 

membresimple , ou dinairement carré 
long , sans sculpture, sans mou- 
lure.

Table en saillie; c'est celle qui 
est détachée du parement nu d'une 
muraille , d’un piédestal , etc.

Table fouillée ; c’est celle qui , 
au lieu d’être en saillie , est an con­
traire enfoncée ; elle est ordinaire- 
nient bordée d'une moulure.

Table cl’ attente ; c'est un bos- 
sage qu'on ménage dans une façade 
au dessus de la porte . des fenêtres , 
etc. , soit pour y tailler des têtes de 
sculpture , soit pour y mettre une 
inscription.

( Marine ) Table de loch ; c’est 
un tableau servant à marquer les di­
verses circonstances nécessaires à 
connoitre , pour le calcul de la route 
du vaisseau , et principalement la 
direction de la route , et la quantité 
de chemin indiqué par le LOCH. V. 
ce mot.

( Astrom. ) Tables astronomi- 
ques ; on appelle ainsi les suites des 
nombres qui indiquent les situations 
et les mouvemens des astres , ou qui 
ser vent à les calculer.

Les plus anciennes tables dont on 
ait connaissance , sont contenues 
dans l'almageste de Ptolomée ; on 
y trouve des tables de sinus, des ta­
bles du mouvement du soleil , de la 
lune et des cinq planètes.

Alphonse . roi de Castille , fut le 
premier qui rectifia les tables astro- 
nomiques de Ptolomée , vers l’an 
1252 ; les tables alphousines ont 
été imprimées à Venise en 1492, et 

à Paris en 1545.
Copernic , le premier restaurateur 

de l'astronomie, publia de nouvelles 
tables des mouvemens célestes, en 
1543 , fruit de 3o ans d’observations.

Mais Tycho-Brahé surpassa infi­
niment tous ceux qui l'avoient pré­
cédé , par le nombre prodigieux d'ob- 
servations qu’il fit dans son île 
d'Huène , sur la fin du 16e. siècle , 
etil fournit la matière d’une nouvelle 
suite de tables plus parfaite que les 
anciennes.

Képler , qui fit dons l'astronomie 
de si belles découvertes, par le se-
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cours des observations de Ty-cho, 
est aussi celui auquel nous devons 
les fameuses tables rudolphincs , 
imprimées à Lintz , en 1627.

La publication de ces tables fut 
une époque pour le renouvellement 
de l'astronomie , et elles donnèrent 
lieu à un grand nombre d’autres ta- 
bles publiées depuis, dans lesquelles 
on s est efforcé d’en rendre la forme 
plus commode.

Il n’y a maintenant aucun article 
de l’astronomie qui ne renferme des 
tables plus ou moins étendues. On 
les distingue en tables auxiliaires 
et en tables d’observations. Les 
premières servent dans les tables des 
calculs, comme les tables de loga- 
rithmes , de parties proportionnelles ; 
les tables de logarithmes de Callet . 
publiées en 1783 , sont très-com- 
modes. Pour les parties proportion- 
nelles, on a l'ouvrage intitulé Sex- 
centenary lable, Bernouilli, 1779; 
et un autre ayant pour iitre : Sera- 
gésimal table, Taylor . 1780.

Les tables d’observations sont 
les plus importantes de toutes pour 
les astronomes ; mais ce ne sont pas 
des tables proprement dites , ce sont 
plutôt des recueils. Les plus consi­
dérables sont ceux de Tycho-Brahé, 
Hévélius, Flamstead, Halley, Brac- 
ley , Maskelyne , Lemonnier , Dar- 
quier, etc.

( Bibliogr. ) Table se dit aussi 
d’un index fait ordinairement pan 
ordre alphabétique, pour trouver les 
matières ou les mots qui sont dans 
un livre. Table des matières ; ta­
ble des chapitres.

TA BLEAU , s. m.du lat. tabula, 
dont on a fait labulellum , sous-en- 
tendu pictum.

( Peinture ) On donne ce nom à 
tout ouvrage de peinture q[ui peut 
se déplacer , à la différence des ou­
vrages peints sur les voûtes et sur les 
murs. Il y a des tableaux- peints sur 
bois , sur toile , sur cuivre , sur 
étain , etc.

( Zusique ) Tableau se dit sou- 
vent en musique , pour désigner 1a 
rounion de plusieurs objets formant 
un tout par la musique imitativa. 
Le tableau de cet air est bien des- 
siné; cet opéra est plein de la- 
bloaux admirables»
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Enlevement des tableaux ; voy. 

ENLEVEMENT.
Restaura t ion des tableaux ; voy. 

RESTAURATION.
Tableau votif; chez les Romains, 

ceux qui s’étoient sauvés du nau- 
frage, faisoient représenter leur aven­
ture en un tableau qu’ils consa- 
croient dans le temple du dieu à qui 
ils croyoient devoir leur salut , ou 
ils le portoient pendu à leur cou , 
pour exciter la compassion du pu- 
blic. Les avocats employcient aussi 
ce moyen pour toucher les juges en 
exposant aux yeux la misère de leurs 
parties et la cruauté de leurs enne­
mis. Enfin . ceux qui relevoient de 
quelque fâcheuse maladie , consa- 
croient souvent un tableau au dieu 
à qui ils attribuoient leur guérison.

(Littéral. ) Tableaux synopti- 
ques ; ce sont des tables, cartes ou 
feuilles, sur lesquelles sont digérées 
et réduites méthodiquement en rac­
courci, et sous un seul point de vue, 
des matières dogmatiques , histori­
ques, etc. F. SYNOPTIQUE.

( Perspect. ) Tableau , en pers­
pective, est une surface plane . que 
l'on suppose perpendiculaire à l'ho- 
rizon. On y représente l’objet par le 
moyen des rayons visuels qui vien­
nent de chacun des points de l’objet 
à un œil, en passant à travers le ta- 
bleau, qu’on imagine à une certaine 
distance entre l'œil et l’objet.

(rchit.) 1 ablcau se dit de la base 
d'une porte ou d’une fenêtre , du 
pied droit ou d’un jambage d’arcade 
sans fermeture.

( Marine ) On appelle tableau 
dans les vaisseaux de guerre françois, 
un corps plat de la partie supérieure 
de la coupe , au dessus du tendelet de 
la galerie , sur lequel on place des 
ornemens, des attributs, etc., ayant 
rapport au nom du vaisseau.

(Physique) Tableau magique; 
c’est un tableau préparé de façon à 
pouvoir donner la commotion élec­
trique. Francklin est l'inventeur de 
ces tableaux.

Tableaux électriques ; ce sont 
des bandes de verre sur lesquelles 
sont collées de petites pièces de 
métal, rangées de manière à repré- 
senter des dessins qui paroissent 
tracés par des points de lumière très-
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vifs, lorsqu’on se sert de ces ta- 
bleaux pour tirer des étincelles d’un 
corps électrisé,

TABLETTES, s. f. du latin 
labuleltæ, diminutif de tabulée.

( Diplomatique ) C’étoit le nom 
de la matière subjective de l’écriture 
chez lesanciens. Lestabletteséloient 
composées de petites planches en- 
duites de rire sur lesquelles on écri- 
voit. Ordinairement les bords des 
tablettes étoient relevés de tous les 
côtés, de manière à laisser un es­
pace creux dans le milieu pour y 
placer une cire préparée , laquelle 
élevant un peu la page , rendoit une 
Face toute unie et de niveau avec les 
bords : on nommoit ces tablettes , 
ceralæ labellœ. On écrivoit , ou, 
pour mieux dire, on gravoit sur cette 
cire préparée ce que l'on vouloit , et 
l’on effaçoit ce qu’on avoit écrit, soit 
en pressant avec la tête du style, 
quand la cire étoit encore molle , 
soit en la raclant quand elle étoit 
sèche.

On appelle encore lablet‘es , des 
feuilles d’ivoire, de parchemin, de 
papier préparé , qui sont attachées 
ensemble, et qu’on porte ordinaire­
ment dans la poche pour écrire avec 
un crayon ou avec une aiguille d’or 
ou d’argent, les choses dont on veut 
se ressouvenir.

(Pharmacie) 7 ablette est le nom 
d’un électuaire solide, composé de 
poudres, de condits, de confections, 
de pulpes ou autres semblables, in 
corporés dans du sucre cuit à la 
plume ou avec du mucilage de gom- 
me adragant et du sucre en poudre. 
Cette composition se divise ensuite 
en petites tables carrées, rondes, en 
lozange , etc. d’où lui vient son 
nom.

On donne aussi ce nom à certai­
nes autres compositions : tablettes 
de chocolat, tablettes de bouil- 
lon.

TACET, s. m. Mot latin qui 
signifie il garde le silence.

(Musique) Mot latin employé 
dans la musique pour indiquer le 
silence d’une partie. Quand dans le 
cours d’un morceau de musique , on 
vent marquer un silenee d’un certain 
tems, ou l’écrit avec un bâton ou 
des pauses ; mais quand quelque
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On prétend que les taches ne sont 

que des éminences d’une masse so­
lide , opaque, irrégulière, recouverte 
ordinairement par le fluide igné , et 
qui, par le flux et reflux, de ce fluide, 
se montre quelquefois sur la surface 
du soleil, et fait voir quelques-unes 
de ses éminences.

Pour les taches de la lune, v. SÉ- 
LENOGRAPHIE.

Les satellites mêmes ont des taches, 
à en juger par les variations qu’on 
aperçoit dans leur lumière, sur-tout 
dans les satellites de Saturne , dont 
un disparoît totalement; mais ces 
taches ne peuvent s’observer, et les 
satellites sont trop petits pour qu'on 
puisse y rien distinguer , non plus 
que dans Mercure et dans la planète 
d’Herschell.

TACHÉ, adj. V. TACHE.
( Botan. ) Il se dit des parties des 

planètes marquées d’une ou plusieurs 
taches , dont on détermine le nom­
bre. Ainsi, on dit unitaché, bita- 
ché, tritaché , etc.

TACHETE, adj. de TACHE.
( Botan. ) 11 se dit des parties des 

plantes marquées de taches, dont 
on ne détermine pas le nombre,

TACHYGRAPHIE,s. f. du grec 
Taxiç ( lachus) , vite , et de ypédc 
( graplo), écrire : l’art d’écrire vite,

( Diplomatique ) C’est l’art d’é­
crire aussi vite que l’on parle, en 
employant certaines ligures qui ont 
des significations particulicres. /. 
STÉNOGRAPHIE.

TACITE, adj. du lat. laceo , se 
taire.

( Pratique ) Qui n’est point for­
mellement exprimé , mais qui est 
sous-entendu et qui peut se sous en- 
tendre.

Condition tacite; convention ta- 
cite , consentement tacite.

Réconduciion tacite; c’est la con- 
tinuation d’un bail qui n’a point été 
renouvelé à son expiration, et en 
vertu duquel on ne laisse pas de jouir 
d’une ferme, d’une maison , etc.

TACT, du latin tactus , fait de 
tango, toucher.

( Physiol. ) On appelle tact on 
toucher, non ce sens universel dont 
il n’est presqu’aucune partie du corps 
qui soit parfaitement dépourvue ; 
mais ce sens particulier qui se fait
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partie doit garder le silence y un mor- 
ceau entier, on exprime cela par le 
mot tac et écrit dans cette partie , au 
dessus du nom de l’air ou des pre­
mières notes du chant. ,

TACHE, s. f. Vieux mot François 
qu'on a prononcé teiche et taiche , 
et qui se prenoit indifféremment 
en bonne comme en mauvaise part, 
c’est-à-dire , dans le sens de bonne 
ou de mauvaise qualité ; aujourd’hui 
souillure , marque naturelle,

( Méd. ) Marque, impression ou 
efflorescence à la peau , qui change 
la couleur de l'épiderme; il ya des 
taches ou efflorescences pestilen­
tielles ; des taches ou efflorescences 
hépatiques qui proviennent de la 
sérosité du sang, tendant à la coa- 
gulation des taches volantes, ou qui 
disparoissent promptement , aux­
quelles les enlans sont sujets ; des 
taches originelles imprimées sur le 
fœtus par accident, par nature ou 
par maladie; des taches aux yeux, 
comme la cataracte; des taches 
blanches qui affectent la cornée.

( Peinture ) On appelle taches en 
peinture des parties de couleur qui 
ne sont pas d’accord avec celles qui 
les avoisinent.

(Astron. ) Taches ou macule , 
en astronomie, sont des endroits obs­
curs qu’on remarque sur les surfaces 
lumineuses du soleil et de la lune , 
et même de quelques planètes: en ce 
sens, taches est opposé à facules , 
qui est le nom qu’on donne aux par­
ties les plus obscures.

Les taches du soleil sont des en­
droits obscurs , d’une figure irrégu­
lière et changeante , qu'on observe 
sur la surface du soleil. Elles furent 
aperçues en 1611 peu après la décou- 
verte des lunettes, et observées en 
même tems par Galilée, Scheiner et 
Fabricius.

Les astronomes ne sont pas d’ac­
cord sur la nature de ces taches, et 
même sur leur mouvement; on sait 
seulement que ces taches sont très- 
variables et pour le nombre et pour 
la grandeur. On en voit aussi tantôt 
plus , tantôt moins ; on en voit aussi 
changer de forme, croitre, diminuer, 
se convertir eu ombre , disparoifre 
totalement, et reparoitre quelquefois 
long-tems après au même endroit.
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au bout des doigts. V. TOUCHER.

TACTICIEN , s. m. F. TACTI­
QUE.

TACTILE, adj. du lat. tactilis, 
fait de tango,, toucher : qu’on peut 
toucher.

( Physique ) Epithète que l’on 
donne a ce qui peut tomber sous le 
sens du toucher. Tout ce qui est ma- 
tière est lac ile de sa nature ; cepen- 
dant il y a des parties du corps qui 
sont tellement déliées, qu'elles ne 
sont ni tactiles ni visibles pour nous, 
soit à cause de leur petitesse, soit à 
cause du défaut de délicatesse , de 
sensibilité dans nos organes.

TACTIQUE, s. f. du grec récco 
tasso ) , dont le participe est æxràç 
taktos), ranger , mettre en ordre, et 

de rixi ( techné ) , art : l’art de 
ranger.

( Art milit.) La tactique est la 
science des ordres dans les différentes 
occasions de la guerre.

La tactique générale est une com­
binaison des premiers ordres, pour 
en former de plus grands et de plus 
composés, suivant les genres de com­
bats qu’on doit livrer et soutenir.

La lactique n'est pas la même 
chose que révolution : la première 
est l’ordre et la disposition, et la se­
conde est le mouvement qui conduit 
à l'ordre. La grande tactique est ab­
solument nécessaire aux officiers gé- 
néraux , et tous les officiers et les sol- 
dats ne sont obligés que de savoir les 
évolutions.

En vain un général aura formé des 
projets magnifiques, si le terrein lui 
manque, si dans les mouvemens gé- 
néraux les corps particuliers de son 
armée s’embarrassent, s’ils s'entre- 
choquent ou se séparent, si la lenteur 
de la manœuvre donne le tems à 
l’ennemi d'en faire une plus prompte, 
c'est à quoi un général doit pourvoir, 
et c’est ce qui s’appelle posséder la 
science de Ja tactique.

(Marine) Tactique natale; c’est 
las connoissance de l’exécution des 
différens ordres de marche ou de ba­
taille, et des positions que peuvent 
prendre les vaiss . ux en corps d’ar- 
mée navale ou es escadre, manœu­
vrant tous ensemi € ou successive- 
ment, pour parvenu à la combinai- 
son ordonnée par le con mandant. 
V. ÉVOLUTION,

7 A I
TAFIA , s. m. mot créole. O4 

nomme ainsi à Saint- Domingne, 
et dans les autres îles françoises de 
l’Amérique, l’eau de vie qu'on re- 
tire des écumes et des gros sirops du 
sucre de canne. Les Anglois don- 
nent à cette liqueur le nom de RUM 
ou RHUM. K. ce mot.

TAIE, s. f. du lat. lega, fait de 
logo , couvrir.

( Chirurgie ) On appelle taie une 
pellicule ou tac he blanchâtre qui $e 
forme sur la cornée transparente,qui 
s obscurcit et fait qu’on voit 1< s ob- 
jets comme au travers d’un nuage. 
J. ALBUGO et LEUCOMA.

On donne encore le nom de Laie à 
usieurs membranes qui sont dans 

e corps, comme au chorion , à l’am- 
nies, qui sont les enveloppes du fœ- 
tus, etc.

(zr vélérin. ) 'l’aie est aussi un 
mal qui vient aux yeux des che­
vaux , des bœufs, des brebis.

T’AILLE, s. f, du latin talio ou 
lalea . division , coupure, fait de 
taliare, pour sundere , couper, di­
viser : la coupe , la manière dont on 
coupe certaines choses.

(Jardin.) 'l’aille est l’art de dis­
poser et de conduire les arbres frui­
tiers pour en tirer plus d’utilité et 
d’agrément. Elle consiste dans la 
suppression sage et réfléchie de leurs 
rameaux superflus , et le raccourcis­
sement de ceux qui sont nécessaires.

( Monnaie ) 'l’aille est employé 
dans les monnoies pour exprimer la 
quantité d’espèces que produit ou 
doit produire un marc d’or ou d’ar­
gent. On dit que telle pièce d’or est 
à la taille de 3o au marc , pour faire 
connoitre qu’il en faut trente pour 
composer un marc.

(Archit.) 'l’aille se dit de la ma- 
nière dont on coupe les pierres dures 
pour un bâtiment ; et on appelle 
pierres de taille , pierres propres à 
être taillées pour un bâtiment.

(Lapidaire ) 1 aille signifie , en 
termes de lapidaire, les diverses figu­
res et facettes qu’ils donnent aux 
pierres précieuses en les sciant , en 
les limant, en les faisant passer 
sous Ja joue.

( Glyptique ) l’aille douce ; 
voy. GRAVURE.

Chirurgie ) Taille est aussi le
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nom qu’on donne à l'opération q[u on 
fait pour tirer la pierre de la vessie.

Cette opération est une des plus 
anciennes de la chirurgie; on voit, 
par le serment d'Hyppocrate , qu'on 
la prafiqnoit de son tems; mais on 
ignore absolument la manière dont 
elle se faisoit. Aucun auteur n'en a 
parlé depuis lui jusqu'à Celse, qui 
l’a décrite exactement. L'usage s’en 
perdit dans les siècles suivans : et an 
commencement du 16e. siècle , il 
n'y avoit personne qui osât la prati­
quer. du moins sur les grands sujets.

C’est en France qu’on a d’abord 
essayé d’éten Ire ce secours sur tous les 
âges. Germain Collot, sous Louis XI, 
imagina une opération nouvelle , et 
la pratiqua sur un archer de Bagno- 
let, condamné à mort; le malade 
fut parfaitement rétabli en quinze 
jours et eut sa grâce.

Cette opération , malgré de si heu- 
roux commencemens, est rest ée long- 
teins dans l’oubli. Jean Desromains 
rechercha la route qu’on pouvoitou- 
vtir à la pierre, et enfin par ses tra­
vaux , l’art de la tirer dans tous les 
âges devint un art éclairé. Marianus 
Sanctus, son disciple , publia cette 
méthode en 1524. Elle a souffert en 
différeas temset chez différentes na­
tions des changemens notables. et 
principalement dans l’usage des ins- 
tramens. V. LITHOTOMIE , LI- 
THOTOME.

(Finances) T'aille se disoit avant 
la révolution . d’une certaine impo­
sition de deniers qui se levoit sur le 
peuple, et dont quantité de privi- 
légiés étoient exempts; son nom 
venoit d’un bâton fen lu en deux 
parties, dont l’une restoit à celui qui 
lerevoit la taille, et l’autre à celui 
qui la payoit : en rapprochant ces 
deux parties, on connoissoit les som- 
mes payées , au moyen des petites 
coupures qui s’y trouvoient, et qui 
s’appeloient lailles. Les boulangers, 
les bouchers, et quelques autres mar­
chands , conservent encore aujour­
d’hui cet usage.
, ( Musique ) Taille , ancienne- 
ment lénor, est la seconde des qua- 
tre parties de la musique, en comp- 
tant du grave à l’aigu. C’est la par- 
tie qui convient te mieux à la voix 

utmme la plus commune; ce qui
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fait qu’on l’appelle aussi voix par 
excellence.

La taille se divise quelquefois en 
deux autres parties, l’une plus éle- 
vie qu’on appellepremière ou haute 
taille , l’autre plus basse qu’on ap­
pelle seconde ou basse taille ; ceite 
dernière est en quelque manière une 
partie mitoyenne ou commune entre 
la taille et la basse, et s’appelle aussi, 
à cause de cela, concordant.

On n’emploie presque aucun rôle 
de taille dans les opéra François; 
au contraire, les Italiens préfèrent 
dans les leurs, le lenor à la basse . 
comme une voix plus flexible, aussi 
s more et beaucoup moins dure.

TAILLIS, s. m. de TAILLE, 
propre à être taillé, coupé.

( Econ. dont. ) On appelle ainsi 
une certaine étendue de terrein cou­
vert de bois, que l’on coupe par le 
pied , ou de tems en tems, ou à des 
époques fixées au dessous de l’âge de 
quarante ans.

Tout bois un peu considérable 
doit être divisé en certaines porticus, 
et on n’en peut couper chaque an- 
née qu’une quantité; c’est ce qu’on 
appelle mettre en coupe réglée.

Lorsque l’on veut faire une futaie, 
on laisse croître le bois sans le co 1- 
per, pendant trente ans, ou du moins 
vingt-sept ans, et jusqu’alors en l’ap­
pelle taillis.

Suivant l’ordonnance de 1667 9 
les bois taillis ne peuvent être cou- 
nés que de dix en dix ans au moins, 
avec réserve de seize baliveaux pas 
arpent.

TAIN, s. m. contraction d’E- 
TAIN.

( Technol. ) Feuille ou lame d’é- 
tain fort mince , que l’on met der­
rière des glaces , pour en faire des 
miroirs.

TALC , s. m. de l’allemand laxt, 
qui pourrait venir lui-même de l’a- 
rabe telle ou tolk.

( Minéral.) Pierre magnésienne 
extrêmement onctueuse sous le doigt

Les fragmens du talc passés avec, 
frottement sur un? étoffe, y laissent 
souvent des taches blanchâtres: les 
variétés du talc les plus pures ont la 
faculté de communiquer à la cire 
d’Espagne, l’électricité vitrée parla 
frottement.
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TALENT , s. m. du gr. Téxærrov 

( lalanton) , dont les Latins ont fait 
lalenlumi.

( Dlonnoie ) Monnoie en usage 
chez les différens peuples de l’asti- 
quité.

Le talent étoit une monnoie de 
compte, à peu près comme le luch 
de roupies dans l’Inde.

Le talent étoit d’or ou d’argent et 
de différente valeur.

Le talent d’argent en poids chez 
les Hébreux , pesoit trois mille 
sicles.

Le talent d’or hébraïque valoit 
seize lalens d'argent.

Le talentattique valoit cinquante 
mines attiques.

Le talent de l'ile d'Egine valoit 
le double du talent attique.

Le talent cuboïque ou de l'ile 
d'Eubée, qu'on appelle aujourd’hui 
Négrepont, valoit plus de cinquante 
mines attiques.

Le talent babylonien et celui de 
Perse, valoient soixante-dix mines 
attiques , et celui de Syrie en valoit 
vingt-cinq.

(Arts libéraux) Talent se dit figu- 
rément des dons de la nature , de la 
disposition et apt itude naturelle pour 
certaines choses ; et l’on appelle gens 
à lalens, ceux qui professent les arts 
libéraux ou les arts qui demandent 
du talent.

( Peinture ) On appelle particu- 
lièrement peintre à talent, le pein- 
tre qui réussit dans plusieurs genres , 
sans avoir dans aucun des succès 
éminens.

TALION , s. m. du latin lalio, 
talionis, fait de talis, tel, pareil, 
semblable.

( Jurisprud. ) Punition pareille 
à l’offe nse. Cette loi tire son origine 
des lois des Hébreux ; elle fut prati­
quée chez les Grecs, adoptée par les 
Romains dans le cas seulement où on 
ne pouvoit appaiser celui qui se plai- 
gnoit.

Les meilleurs jurisconsultes la re­
gardent connue contraire au droit 
naturel; néanmoins, les Etats despo­
tiques, comme le remarque Montes- 
quicu , l’observent rigoureusement ; 
et elle est même reçue quelquefois , 
mais avec des tempéramens y dans 
les états modérés.

TAL
TALISMAN, s. m. Les étymo- 

logistes ne sont pas d’accord sur 
l’origine de ce mot ; mais on croit 
généralement qu’il peut venir du 
grec qhassua (telesma), ou rhxeçgar 
( tèlesian ), conservation.

( Astrol. ) Certaines figures gra­
vées , ou taillées avec plusieurs ob­
servai ions sur les caraclèreset sur les 
dispositions du ciel, et auxquelles 
on attribue des propriétés merveil- 
leuses.

Les anciens avaient la plus haute 
confiance en la vertu des talismans. 
Suivant l’opinion commune, Milon 
de Crotone, ne devoit ses victoires 
qu’à ces sortes de pierres.

Elien dit qu’en Egypte, les gens 
de guerre portoient des scarabées 
pour fortifier leur courage. A Rome, 
la bulle d’or que les généraux ou 
consuls portoient au cou dans la cé­
rémonie du triomphe , renfermoit 
des talismans. On pendoit de pa­
reilles belles au cou des enfans pour 
les défendre des génies malfaisans et 
les garantir de tous dangers. Les Ara­
bes répandirent les talismans dans 
toute l’Europe , après l’invasion des 
Maures en Espagne: on y croyait en 
France , sous les rois de la première 
race. Il n’y a guère plus de deux 
cents ans que, sous le nom dejigures 
constellées , ils faisoient encore 
illusion à la plupart de ceux même, 
qui auroient rougi d’être confondus 
avec le peuple, et leur crédit se sou­
tient toujours en Orient.

TALMUD ou THALMUD,s. m. 
Mot hébreu qui signifie ce qui est 
enseigné ; quelques auteurs le tra­
duisent par le mot doctrinale.

( Bibliogr. ) C’est ainsi que s’ap- 
pelle le livre qui est le plus en con­
sidération parmi les juifs. 11 renferme 
tout ce qui regarde l’explication de 
leur loi. Le talmue est composé de 
deux parties ; l’une est appelée la 
mischna , ou seconde loi , qui com­
prend le texte, et l’autre la gemarc, 
eu complément , per ection , qui 
renferme le commentaire du texte’ 
Les Juifs distinguent la loi , en loi 
écrite , ce sont les livres de Moïse , 
et en loi non écrite s.c’est la glose 
et l’explication de l’ancienne loi Par 
les anciens docteurs. Ainsi le 44

nittü.
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mud contient la tradition des Juifs, 
leur police, leur doctrine et leurs 
cérémonies.

Ce n’est qu’âpres la destruction de 
Jérusalem , que les Juifs mirent par 
écrit le talmud. On en compte deux : 
l’un compilé par le rabbin Johanan 
à Jérusalem , environ 300 ans ap es 
J. C. ; et l’autre , que les Juifs pré­
tendent compilé par le rabbin Juda, 
surnommé le saint, n'a été terminé 
à Babylone qu'en l'an 506 de J. C. 
C’est ce dernier que les Juifs regar­
dent comme le meilleur , et celui 
qu’ils estiment le plus. De lalmnud, 
on a fait lalmudigue : pour ce qui 
appartient, au talmud; et lulm- 
diste, pour celui qui est attaché aux 
opinions du talmud.

TALON, s. m. du latin talus.
( Anat. ) La partie postérieure du 

pied.
(Janégc) Talon se ditde l'épe- 

ron dont on arme les talons d’un ca­
valier. On dit qu’un cheval entend 
les talons , connoit les talons, obéit 
aux talons, pour dire qu'il est sensi­
ble à l'éperon , qu'il y obéit, qu’il le 
craint. On dit encore, promener un 
cheval dans la main et dans les la- 
lons, pour dire, le gouverner avec 
la bride et l’éperon.

( Vénerie) Talon est le derrière 
du pied des animaux. La connois- 
sance du talon donne celle de l’âge 
de la bête. D ns le cerf, par exem­
ple , plus le talon est rapproché des 
os ou des ergots, plus l’animal est 
vieux; tandis que dans les jeunes 
cerfs, il y a entre eux un espace de 
quatre doigts.

(Archit. ) Talon est aussi le nom 
d’une espèce d'astragale ou de mou­
lure concave par le bas, et convexe 
par le haut. qui fait l’effet contraire 
de la dourine.

TALUS, ou TALUT, ou TA- 
LUD, s. m. Mot purement latin, 
qui signifie talon, ou tout ce qui va 
en pente comme le talon.

(Archit.) On nomme ainsi l'in- 
clinaison sensible, ou la pente que 
l'on donne aux ouvrages ou aux de­
hors des murailles, pour les faire te- 
nir plus ferme.

(Jarin. ) Talus, en termes de 
jardinage, est une pente de terrein re­
vêtue de gazon , qui sert à soutenir 

Tome III.
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une terrasse, les bords d’un boulin­
grin. Le talus est plus roide que le 
glacis.

TAMBOUR, s. m. de l’espagnol 
tambor, qui vient de l’arabe allam- 
bor.

( Art milit. ) Instrument militaire 
qui sert particulièrement dans l'in- 
fanterie, tant pour assembler les 
soldats que pour les faire marcher , 
combattre, et en d’autres occasions 
de service. Tambourse dit aussi du 
soldat destiné à battre la caisse.

Le tambour, dont l’usage est au- 
jourd'hui commun à presque toutes 
les nations de l'univers, est moins 
ancien que la trompette: les Grecs 
ne l'ont point connu, et l’on ne voit 
pas non plus que les Romains s'en 
soient servi à la guerre. Quelques- 
uns croient qu’il vient originaire- 
ment des Sarrasins. Le tambour n’a 
été connu en France que le 3 août 
1347 , sous Philippe de Valois, lors- 
qu'Edouard III entra dans Calais, 
après onze mois et quelques jours de 
siége

(M ‘can.) Tambour est le nom 
d'une machine, composée de deux 
roues d'égale grandeur, et ayant mê- 
me arbre, couvertes par des lattes 
contiguës , clouées à leur circonfé­
rence. Le tambour s’applique très- 
souvent à la grue : un ou plusieurs 
hommes, introduits dans l'intérieur, 
la font tourner, et monter le poids 
qu’on veut élever.

( Archit. ) Tambour est une 
avance de maçonnerie ou de menai- 
serie, dans un bâtiment où l’on veut 
faire une double porte, comme l'on 
voit aux églises.

On appelle aussi tambour, une 
assise de pierre ronde, selon son lit 
de carrière, ou une hauteur de mar- 
bre, dont plusieurs forment le fût 
d’une colonne, et sont plus bas que 
son diamètre. On appelle encore 
tambour, chaque pierre pleine ou 

ircée , dont le noyau d'un escalier 
vis est composé.
(Architecte milit. ) Tambourest 

une traverse dont on se sert pour em- 
pêcher les communications des che­
mins couverts aux redoutes et lunet­
tes d'être enfilées.

(Anat.) Membrane du tam- 
bour; c'est une pellicule mince ,

Dd
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étendue, qui fait partie de l’organe 
de l’oule ; on l’appelle autrement 
tympan de l'oreille. V.TYMPAN.

TAN, s. m. Vieux mot François 
qui signifie l’écorce verte de la noix 
avec laquelle on tanne. Quelques- 
uns veulent que ce mot soit une con­
traction du latin castaneus , couleur 
de châtaigne.

( Bolan.) On donne ce nom, 
dans les fabriques de cuir, à l’écorce 
de chêne, ou l'écorce concassée dont 
ou se sert pour préparer les peaux.

TANGAGE, s. m. de tanguer, 
vieux mot François qui signifie plon­
ger , enfoncer dansl'eau,

( Marine ) Balancement ou mou­
vement alternatif qu’éprouve un 
vaisseau en mer, lorsque ses extré- 
mités de proue et de pouppe sont 
tour à tour élevées par l’effet des la­
mes ou vagues de la mer, et retom­
bent tour à tour, lorsque les lames 
abandonnent ces extrémités du bâti­
ment à l’action de leur propre pe­
santeur , augmentée ou accélérée par 
la réaction de la partie opposée.

Les mouvemens du tangage sont 
fatigans, tant pour le corpset la liai­
son de la charpente et pour la mâ­
ture, que pour les hommes.

TANGENTE , s. f. de tango, 
toucher.

(Géom.) C'est le nom d’une ligne 
droite qui touche la circonférence 
d’une courbe. Une tangente ne peut 
rencontrer la circonférence du cercle 
qu’en un seul point; car, si elle la 
rencontroit en deux points, elle en- 
treroit dans le cercle, et seroit alors 
une sécante, et non pas une tan­
gente.

C’est par des lignes de cette es- 
pèce que s’en vont les corps qui circu- 
lent dans le moment où la force 
centripète cesse d’agir.

On appelle aussi tangente d’un 
arc ou d'un angle, la partie de la 
perpendiculaire à l’extrémité du 
rayon , interceptée entre ce rayon et 
le rayon prolongé qui passe par l'au- 
Ire extrémité de l’arc.

TANNAGE , s. m. Mot nouveau 
dérivé de TAN. V. ce mot.

( Technol. ) La préparation des 
peaux et des cuirs, à laquelle on a 
donné le nom de tannage, n'est au -

TAN
tre chose que le moyen de les impré- 
gner, de les saturer avec le principe 
obtenu du tan, pour leur donner de 
la force et du nerf, tout en leur 
conservant assez de flexibilité pour 
l’usage habituel et pour les rendre 
indissolubles et incorruptibles dans 
l’eau.

Les opérations préliminaires du 
tannage sont le lavage, le déchar- 
nement et le débourrement, c’est-à- 
dire , que l’on doit commencer par 
priver la peau , de l’épiderme, des 
poils, de la lymphe, de la grais e 
et du sang; le reste de l’opération, ou 
le tannage proprement dit, consiste 
à former de la peau une matière du­
rable , imputrescible et insoluble 
dans l’eau. Pour cet effet, on a eu 
recours à des réactifs, et les écorces 
des arbres , et plusieurs liqueurs 
styptiques ont été employées; mais 
l’expérience a démontré que l'écorce 
du chêne et d’autres plantes, con­
tient un acide réuni a un principe 
jusqu’à présent inconnu , et qui a le 
pouvoir de changer une matière ani­
male simple, en une substance vé- 
géto-animale. C’est l’emploi et l’ap­
plication de ces principes qui font 
la base de l’art du tanneur.

Pour qu’une peau soit suffisam- 
ment tannée, elle doit être péné­
trée et combinée avec la quantité 
de tannin nécessaire à sa satura­
tion ; or, qu’elle absorbe cette quan­
tité en 30 jours ou en 18 mois, 
cela est absolument indifférent pour 
la qualité des cuirs , mais non pour 
la bourse des tanneurs , et ceux-ci 
commencent à s'apercevoir que lepro- 
cédé grossier qu’ils ont suivi jusqu’ici, 
et le tems considérable qu’il exige, 
tenoient uniquement à l’ignorance 
des principes de l’opération.

L’objet du procédé nouveau est, 
1°. de déterminer par un moyen 
aussi sûr que simple , les substances 
qui contiennent le principe appelé 
iannin; 20, de l’extraire de ces subs­
tances, de le séparer de tout autre 
principe qui pourroit empêcher ou 
contrarier son effet, et ensuite de 
donner à ce principe tannant le de­
gré de force nécessaire à l’opération 
du tannage; 3°. dedisposer les cuirs 
et les peaux , de manière à intro­
duire complètement ce principe dans 
leur tissu ; 4°, enfin, de les im-
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prégner et de les saturer avec ce 
meme principe , dans un tems dix 
fois plus court que celui qu’on em­
ploie ordinairement. Consultez le 
travail de MM. le Lièvre et Pelletier, 
sur les nouveaux moyens de tanner les 
cuirs, proposés par M. Séguin.

TANNEE , s. f. de TAN.
( Jardin. ) On appelle ainsi le tan 

qui a servi à préparer les cuirs. La 
tannée placée d’un pied d’épais sur 
du fumier chaud , sert à faire croître 
des ananas et autres plantes curieu­
ses , qui ne peuvent supporter la va­
peur du fumier de cheval.

TANTALE,s. m. Nom d’homme.
( Minéral. ) Nouveau métal qui 

se trouve dans le lantalite et l'ys- 
triotantale , ainsi nommé parce 
qu'il ne se combine point avec les 
acides , et que plongé au milieu 
d’eux, il ne peut s'en saturer.

TAPAGE , s. m. de laper, dans 
le sens de frapper , fait de tape , 
qu'on croit être une onomatopée : 
désordre accompagné d’un grand 
bruit.

( Peinture ) Ce mot s’est intro­
duit dans l'idiome des peintres, 
pour caractériser les figures d’un ta­
bleau auxquelles l'artiste a affecté 
de donner un mouvement désor­
donné, et qui feroient un grand ta- 
page, si elles pouvoient être ani- 
niées. Les batailles , les bacchanales 
sont des sujets à tapage.

TAPER , v. a. même origine que 
TAPAGE: frapper , donner un 
coup.

( Peinture ) On appelle un tableau 
tapé celui qui est d’une exécution si 
facile et si prompte, qu’il semble 
que l’artiste n’ait fait, pour le pro­
duire, que taper la toile de quel­
ques coups de brosse. On dit d’un 
tableau qui fait son effet à une cer­
taine distance , et qui, de près n’of­
fre que des coups de pinceau donnés 
librement, qu'il n’est que tapé. Les 
premières esquisses ne sont ordinai- 
rement que tapées. Quand les coups 
de crayon et de pinceau, que le vul­
gaire croiroit avoir été donnés pres- 
qu'au hasard, dévoilent aux con- 
noisseurs la science de l’artiste , on 
dit que l’ouvrage est savamment 
tape. Quand l’artiste indique beau- 
coup avec peu de travail , on dit 
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que son ouvrage est spirituellement 
lapé.

TAPISSERIE, s. f. du lat. tapes 
ou tapetium , dont on a fait tapis,

( Technol. ) Ouvrage fait à l’ai- 
guille sur du cannevas, avec de la 
laine, de la soie , de l’or , etc.

L'histoire nous apprend que les 
Babyloniens ont excellé dans cette 
sorte d’ouvrage. Les tapis de Tur­
quie et de Perse ont eu autrefois 
beaucoup de vogue en Europe. Dans 
le tems que les Sarrasins firent une 
irruption en France , sous le règne 
de Charles-Martel, quelques-uns de 
leurs ouvriers s’y établirent , et y 
fabriquèrent des tapis à la manière 
de leur pays.

Cette fabrique de tapis façon du 
Levant, se perfectionna sous lerègne 
d’Henri IV.

Les tapisseries peuvent se faire 
de toute espèce d'étoffes (/. LICE ). 
Cette sorte d’ameublement a une 
origine très-ancienne. Attale, roi 
de Pergame . qui institua le peuple 
romain pour son héritier, avoit son 
palais meublé de tapisseries magni­
fiques , brodées d’or. Les Grecs et 
les Romains en eurent aussi de très- 
riches. Cet art s’est répandu peu à 
peu chez divers peuples ; mais les 
François sont ceux qui ont fait le 
plus de progrès par leurs établisse- 
mens des manufactures des gobelins. 
V. GOBELIN.

TARDIGRADE , s. m. du latin 
lardigradus , fait de tarda ,tarder, 
et de gradior, marcher : ce qui 
marche lentement.

( Hist. nat, ) Ordre de quadrupè­
des dont la marche est extrêmement 
lente ; on les nomme communément 
paresseux,

TAR , s. m. Mot emprunté de 
l'anglois, qui signifie goudron, ou 
poix liquide.

( Murine ) Ce mot en usage dans 
les ports de la Manche , signifie ce 
qu’on appelle ailleurs goudron. Les 
Ânglois se servent quelquefois de ce 
mot pour désigner un matelot ou un 
marin, lorsqu’ils veulent faire en­
tendre qu’il a toute la simplicité et 
la rudesse de son état.

TARE , s. f. de l’arabe tharah, 
qui signifie rejeter, rebuter.

( Commerce ) Expression de com- 
Dd2
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merce en usage dans la pesée des 
marchandises.

1 are , dans l’origine, a signifié un 
défaut dans la marchandise 2 ce que 
l'on avoit droit de rejeter , de rebu- 
ter : ce n’est que dans la suite qu’on 
l’a appliqué à un déchet ou à une 
diminution sur la quantité.

Sur une caisse , un tonneau , et c. 
de marchandises, il y a tant de livres 
de tare, à raison du poids de la 
caisse , tonneau , etc. qui dimi­
nuent d’autant la quantité des mar­
chandises qui y sont contenues.

TARENTISME , s. m. du latin 
tarentismus , fait de tarenlula , ta­
rentule, nom d’une grosse espèce d’a- 
ralliée , ainsi appelée de Tarente , 
ville d’Italie, dans la Pouille , où 
elle est plus commune.

( Méd. ) C’est le nom d’une ma- 
ladie vraie on feinte, que l’on attri- 
buoit à la piqûre de la tarentule ; 
on est bien revenu aujourd’hui de 
la frayeur qu’inspiroit la morsure 
prétendue mortelle de la taren- 
tule. Plusieurs auteurs, et pa ico- 
librement Baglivi, ont beaucoup 
écrit sur les morsures de la taren­
tule , et sur-tout de la tarentule 
uvée , qui occasionnoient selon eux , 
des maladies dont les symptômes cf- 
frayans ne pouvoient se calmer que 
par le pouvoir merveilleux de la 
musique. Mais on’sait aujourd’hui 
que ces maladies étoient simulées , 
et que la tarentule n’a jamais été 
venimeuse ; aussi ne craint-on plus 
autant d’en être mordo.

TARIF, s. in. Mot arabe , qui 
signifie connoissance, série, suite 
de choses.
■ ( Commerce .finances ) Rôle 
qui marque le prix de certaines den- 
réss , ou les droits d’enhée , de sor- 
tie, de passage , etc. que chaque 
sorte de marchandise doit payer.

Tarif des gluces ; c’est la table 
qui marque le prix des glaces pro­
portionnellement à leur grandeur.

TARSE, s. m. du grec Tapabc 
( larsos ), qui signifie une claie sar 
laquelle on fait sécher quelque chose.

( Anal. ) La partie du pied qui 
tient à la jambe immédiatemeni , 
laquelle s’étend depuis la malléole, 
jusqu’aux os qui forment le méta- 
tarse. Elle est ainsi appelée parce
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que les huit os dont elle est com­
posée forment une espèce de claie ou 
de grillage.

C’est pour la même raison qu’on 
a donné le nom de tarse à un carti- 
lage qui borde les paupières , et qui 
se trouve percé d’une infinité de pe­
tits pores , dont les uns sont destinés 
pour le passage de la chassie , et les 
autres pour la sortie des poils qui 
sont implantés dans cette partie , et 
qu’on nomme c ils.

TARTANE ,s. f. de l’italien ter- 
lana . que l’on croit venir du grec 
rapidic ( tarides ) , sorte de bâti- 
ment de mer.

( Iarine ) Bâtiment de charge 
de la Méditerranée , portant un seul 
mât à calcet , avec une voile latine 
semblable à celle des galères. Il y a 
des tartanes qui font des navigations 
de long cours ; mais le plus grand 
nombre est employé au commerce 
de la Méditerranée.

TARTRE , s. m. du latin barb. 
tarlarum , dont les Italiens ont fait 
tartaro , les Anglois tartar.

( Minéral. ) Substance salive qui 
s’attache aux parois des tonneaux , 
sous la forme d’une croule. Il y a 
du tartre blanc et du tartre rouge : 
suivant la couleur du vin ; ils ne 
different l’un de l’autre que par la 
malière colorante , qui est étrangère 
an Loutre.

(éd.) Pour l’employer en mé- 
devine, ou le purifie par l’ébullition 
dans P’eau , la filtra! ion et la cristal- 
lisation : on lui donne alors le nom 
de crème de tartre ou de cristaux 
de tartre; c’est l’acidule lartareux 
des chimistes.

TARTRITES, s. m. de TAR- 
TRE. V. ce mot.

( Chimie ) Sels formés par la com- 
binaison de l’acide tartareux avec 
différentes bases. Leur terminaison 
en ite désigne les acides Foibles et 
non saturés d’oxigene , terminés en 
eux.

TÂTER ou TATONNER, v. a. 
du lat. tractare, pour langere, tou- 
cher ; manier doucement, essayer, 
éprouver.

( Peinture ) Félibien s’est servi 
de ce mot pour désigner un astiste 
qui manque de science et de pratique,
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qui est incertain de ce qu'il doit 
mettre sur la toile, qui n’opère qu'à 
tâtons , comme s'il étoit dans les té- 
nebres.

TATOUER, v. a. du mot indien 
talou:.,,..,

( Flist. de l'.mér. ) Barioler le 
corps avec des couleurs imprégnées 
dans la peau.

TAUPE , s. f. du lat. talpa.
(Chirurgie ) Espèce d'athérôme 

qui se forme sois le tégument de la 
tete. C'est une tumeur molle, de fi- 
gare irrégulière, et qui contient un 
pusblancet épais comme de la bouil- 
lie , et qui devient quelquefois si 
âcre , qu'il carie le crâne , et fait des 
sillons sous le cuir chevelu , comme 
la laupe en fait dans la terre, d'où 
vient le nom de cet abcès.

TAUTOCHRONE, adj. du grec 
rabrà ( tauto) , le même , et de xpb- 

vos ( chronos), tems : en même tems, 
en tems égaux.

(Décai. ) Il se dit des effets qui 
se font dans le méme tems, c'est-à- 
dire qui commencent et qui finissent 
en tems égaux. Les vibrations d'un 
pendule, lorsqu'elles n'ont pas beau- 
coup d'étendue, sont sensiblement 
laulochrones.

Courbe lautochrone ; c'est une 
courbe dont la propriété est telle, 
que si ou laisse tomber un corps pe- 
sant le long de la cavitéde cette cour- 
be, il arrivera toujours dans le mème 
tems au point le plus bas, de quelque 
point qu’il commence à partir. De 
lautochrone on a fait lautochronis- 
me, pour désigner la propriété par la- 
quelle une courbe est taulochronc ; 
ainsi, on dit le laulochronismie des 
vibrations d'un pendule , le tauto- 
chronisme de la cycloïde.

TAUTOG RAMME , s. m. de grec 
Tavro (laulo), le même , et de yap- 
Ma (gramuna ) , lettre.

( Poésie) On appelle un peëme 
laulogramme , et des vers laulo- 
grammes , ceux dont tous les mots 
commencent par une méme lettre. 
Un allemand a composé un poème 
de près de 1200 vers sur J.-C. cruci- 
fié, dont tous les mots commencent 
par un C. Il y ajplusieurs de ceschefs- 
d'œuvres de patience et de mauvais 
goft. Stullun est difficiles habere 
nugas.

TAUTOLOGIE , s. f. du grec 
rairo(tauto ), le méme : et de xéoc 
( logos), discours.

( Gramme. ) Vice du discours qui 
consiste à répéter deux fois la mème 
chose, ou à dire deux mots qui ont 
tout-à-fait la même signification.

TAUTOLOGIQUE , adj. même 
origine que TAUTOLOGIE , qui ré- 
pète plusieurs fois la même chose.

(Physique , acoustique) Échos 
tautologiques son appelle ainsi les 
échos qui répètent plusieurs fois le 
même ton, la même syllabe ou les 
mêmes mots.

TAUTOMÉTRIE, s. f. du grec 
caizà (tauto) , le même, et de pérpov 
( métron ), mesure : même mesure.

( Didact. ) Répétition exacte et 
servile des mêmes mesures. La lau- 
iométrie est l’excès de la symétrie, et 
dégénère en vice, en excluant la. 
variété.

TAUX, s. m. Corruption de laze, 
taxer , du lat. laxare , dont on a fait 
taxer et taux.

( Commerce ) Le prix établi pour 
la vente des denrées. Le denier au- 
quel les intérêts de l'argent sont 
réglés.

TAXE , s. f. même origine que 
TAUX. V. ce mot.

( Commerce , finances) Régle- 
ment fait par autorité publique, pour 
le prix des denrées ; imposition en 
deniers sur des personnes en certains 
cas ; la somme portée par le régle- 
ment d'imposition.

Taxe d'entretien des routes; c'est 
une imposition établie en l'an 5 , 
pour réparer et entretenir les grandes 
routes.

( Pratique) Liquidation qui se fait 
des dépens auxquels une partie ad- 
verse a été condamnée.

( Hist. d'Angleterre) Taxe ier- 
ritoriale ou land-iax; c'est une im- 
position établie en Angleterre, en 
1692 , sur les fonds territoriaux , ou 
les revenus que les propriétaires eu 
rel irent.

La taxe sur les terres a été accor- 
dée par le parlement, pendant 135 
années de suite, et chaque fois pour 
une année seulement ; mais elle fut 
rendue perpétuelle en 1798.

TAXIDERMIE , s. fem. du grec
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•r^K (taxis), arrangement , dispori- 
tion , fait de véccm ( lasso ) , ranger, 
mettre en ordre , et de pua ( der- 
ma ), peau.

(Hisl. nal. ) Terme nouvellement 
créé, pour exprimer l’art de prépa­
rer , monter et conserver les ani­
maux.

Réaumur paroît être le premier 
qui ait publié quelques principes sur 
l’art de garantir de la corruption les 
peaux des oiseaux. Ces moyens con- 
sistoient à les mettre dans l’esprit- 
de-vin , pour les conserver pendant 
le voyage et la traversée , et à les 
monter ensuite sur un fil d'archal. 
Les plus gros animaux étvient bour­
rés avec de la paille, d’où est venu 
le mot empaillé, que les naturalistes 
modernes ont réformé pour y substi­
tuer celui de monter.

Schæffer qui vint après, se contenta 
de couper les oiseaux en deux parties, 
après les avoir dépouillés , et de les 
remplir de plâtre. C’est cette méthode 
perfectionnée qu'on suit encore en 
Allemagne.

Il parut à Lyon, en 1758 . un ou­
vrage qui avoit pour titre: Blémoire 
instructif sur la manière de ras­
sembler et de préparer les diverses 
curiosités d’histoire naturelle, dans 
lequel l’auteur pose quelques prin­
cipes utiles à la taxidermie. En 1786, 
l’abbé Manesse publia un Traile 
sur la manière d'empailler et de 
conserver les animaux et les pelle­
teries. Cet ouvrage contient des avis 
fort utiles. Les alkalis sont les moyens 
qu’il emploie ; mais cette substance 
qui attire puissamment l’humidité 
de l'air, se dissout dans les tems de 
dégel , et couvre les plumes et les 
pattes d’une liqueur salée qui fixe la 
poussière, et ternit les plumes. Il n'en 
est pas de même des grands quadru­
pèdes, on ne connoit pas encore de 
moyens préférables à ceux qu’il in­
dique.

Manduyt a donné un mémoiresur 
la manière de préparer les oiseaux 
morts, inséré dans lu cinquième li­
vraison de l’Encyclopédie métho­
dique. hist. nat. des oiseaux,v.xre, 
et 2e partie. Maudayt n’indique au­
cun moyen de conservation; et les 
fumigations sulfureuses qh'il fit 
adopter à M. Daubenton, lui paru-
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rent le nec plus ultra , pour faire 
périr les insectes destructeurs.

Les Hollandois, qui sont grands 
amateurs d’oiseaux rares, suppléent 
à tous autres moyens de conserva­
tion, en fixant l’animal qu’ils ont 
monté , dans une boîte proportion­
née à son volume, garnie en dedans 
de papier blanc, et ayant sur le de- 
vant un verre assujéti et mastiqué 
avec soin.

Les Anglois emploient les mêmes 
moyenspour conserver les animaux; 
mais cette manière de les enfermer 
se refuse à un arrangement méthodi­
que, et l’œil et la science y perdent 
également.

En l’an X, il parut presque en 
même tems, deux ouvrages sur la 
Laxidermie; l’un par M. Nicolas, 
l’autre par M. Henon. Le premier 
emploie une pommade savonneuse et 
une liqueur tannante, avec lesquel­
les il prétend que les animaux mon- 
tés se conservent très -long-tems. 
Quant à M. Henon, l'essence de té- 
rébenthine est à peu près le seul pré­
servatif qu’il indique ; mais l’essence 
detérébenthine al'inconvénientd'ab- 
sorber et de ternir les couleurs, mê- 
me lesplus brillantes.

Les moyens qu’on emploie main­
tenant au muséum national de Pa­
ris, sont le savon arsenical de Be- 
cœur, apothicaire de Metz, et le 
créateur de l’art de la taxidermie, 
une colle de gomme et du coton 
gommé.

Pour la description des procédés , 
consultez l'article Taxidermie du 
nouveau dictionnaire d’histoire na­
turelle, tome XXI, rédigé par M. Du­
fresne , employé au muséum d’his­
toire naturelle de Paris,

TAXIS, s. m. du grec rétis 
( taxis), ordre , arrangement, posi­
tion, situation, fait de céazw ( las- 
s6~) , arranger, placer.

( Chirurgie ) Terme grec qu’on a 
retenu en françois pour désigner la 
réduction de quelque partiedu corps, 
danssa place naturelle : telle est dans 
les hernies, la réduction de l’intestin, 
ou de l'épiploon , qu’on fait rentrer 
dans la capacité du bas-veatre; telle 
est aussi la réduction des os dans les 
luxations ; relie de la matrice , du 
vagin et de l’anus, lorsque ces par- 
tics sont déplacées.
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TECHNIQUE , adject. du grec 

«sxvixds (technikos), dérivé de TéXV» 
(iechné), art: ce qui appartient à 
un art.

( Technol. ) Il se dit principale- 
ment des mots affectés aux arts. 
Mot technique, expression lechni- 
que, langage technique.

TECHNOLOGIE, s. f. du grec 
Féxv* (techné), art, et de x®?°e 
( logos ) , discours, traité: traité des 
arts en général.

TÉGUMENT, s. m. du latin te- 
gumentum, fait de tego, couvrir : 
ce qui sert à couvrir, couverture, en­
veloppe.

(Anat.) On a donné le nom de 
tégument à la peau ou au derme, à 
l’épiderme et à la membrane cellu- 
laire, parce que ces parties servent à 
couvrir et à envelopper tout le corps.

( Botan. ) l'égument propre ; 
c’est le nom que Gœrtner a donné à 
la pellicule ou enveloppe immédiate 
de l’amande d'une graine.

TEIGNE, s. f. du lat. tinea.
( Entomol.) Genre d’insectes con­

nus par les dégâts qu'ils font en ron­
geant , détruisant les étoffes de laine 
et les pelleteries.

(Béd.) Les médecins appellent 
teigne, une espèce de dartre corro­
sive, parce que, comme les teignes 
qui mangent les étoffes, elle ronge 
les tégumens de la tête, et les bulbes 
des cheveux.

(Art vélérin.) Teigne est aussi 
le nom d’une maladie qui attaque 
les chevaux , et qui consiste dans la 
pourriture de la fourchette du pied 
du cheval.

TEINT, s. m. V. TEINTURE.
TEINTE, s. f. du latin lingere, 

tinctum.
(Peinture) On entend par tein­

tes, en peinture , des couleurs mê- 
lées entr'elles, dans des proportions 
différentes, suivant les nuances dont 
on a besoin.

Ainsi on dit : avant que de pein­
dre , il faut faire ses teintes \

Les teintes doivent être posées 
avec bien de la justesse ;

Noyez les teintes les unes dans les 
autres , sans cependant les salir.

Tel peintre varioit infiniment ses
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teintes, tel antre les employoit d’une 
manière fort simple.

Les teintes de Rubens sont vives.
Les teintes du Guide, sont fraî­

ches.
Le Corrège fondoit bien ses teintes.
TEINTURE, s. f. du latin tin- 

gere , tinctum, teindre.
( Technol. ) Liqueur préparée 

pour teindre , et l’impression de cou­
leur que cette liqueur laisse sur les 
étoffes et sur les auti es ch oses que l'on 
teint.

Les couleurs dont on se sert pour 
teindre, sont, pour la plupart, tirées 
du règne végétal ou animal. Appli­
quées sur les étoffes, elles sont fixées 
par un mordant.

Les couleurs sont en général tirées 
desracines, des bois, des fleurs, des 
fruits ou des fécules.

Les mordans sont de diverses na­
tures , selon celle de la couleur, car 
elles en demandent toutes un parti­
culier. Les plus communs sont les 
sulfates d’alumine et de fer, l'ace- 
tate d’alumine, le muriate d'étain. 
Le tannin est aussi une espèce de 
mordant qui s’unit aux couleurs, et 
les rend plus solides. Les teintures 
sont la combinaison d’un mordant 
avec l’étoffe et une couleur.

(Chimie) Peinture se dit, en chi- 
mie, de la couleur d’un minéral ou 
d’un végétal , tirée par le moyen de 
quelque liqueur que ce soit.

( léd. ) Peinture est, en méde­
cine, un extrait liquide des mixtes , 
chargé de leur couleur et de leur ver­
tu, et séparé de leurs parties grossie- 
res, fait par le moyen d’un menstrue 
convenable.

TEINTURIEN , NE, adj. du lat. 
tinctorius, fait de lingere, tinc­
tum , teindre.

( Botan. ) Il se dit des part:es des 
plantes qui sont ou peuvent être en 
usage dans la teinture.

TÉLÉGRAPHE, s. m. du grec 
Taxe ( télé ) , loin , et de 2690 (gra- 

pho) , écrire : ce qui sert à écrire au 
loin.

(rides signaux ) Le télégraphe 
est destiné à transmettre au loin, et 
en très-peu de tems, la pensée, et 
tout ce qui peut intéresser le gouver 
nement , au moyen de différens si- 
gnaux convenus, variables à l’infini
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pour la signification , et transmis à 
des instramens pareils , placés de 
distance en distance , sur des .lieux 
élevés, d’où ils peuvent s’apercevoir 
avec des télescopes.

Les anciens ont connu l’art des 
signaux (voy. SIGNAL ); ils ont 
employé les feux , les phares , les 
torches , les pavillons , les éten- 
dards, etc. pour annoncer prompte- 
ment et au loin des avis ou des évé- 
nemens prévus d'avance. Polybe 
fait particulièrement mention d’un 
certain Cléoxène qui avoit inventé 
une méthode par laquelle on pouvait 
faire lire à un observateur ce qu’il 
étoit intéressant d'apprendre ; mais 
quelques simples que fussent ces pro- 
cédés, le défaut de lunettes devait 
rendre très-courtes les distancesentre 
les stations.et la plupart des signaux 
n'étoient visibles que de nuit.

Parmi les modernes , les premiers 
essais télégraphiques connus sont 
ceux de Kircher, de Kesler d'Amon- 
tons, de Rob-Hook, de Gauthey , de 
Guyot et de Pauliau. Mais leurs mé- 
thodes, plus ou moins ingénieuses, 
n'auroient jamais pu présenter tous 
les avantages que M. Chappe a su 
réunir dans le télégraphe de son in­
vention.

Ce télégraphe est composé d’un 
long châssis, garni de lames, à la 
manière des persiennes, tournant 
autour d’un axe , et fixé sur un mât, 
qui lui-même roule sur un pivot, et 
est maintenu, à la hauteur de dix 
pieds, par des jambes de force , de 
manière à rendre visibles tous les 
mouvenens de la machine.

Aux deux extrémités du châssis , 
sont deux ailes mouvantes, moitié 
moins longues, et dont le dévelop­
pement s’effectue en divers sens, par 
l’analyse des différentes inclinaisons 
de ces trois branches sur l’horizon , 
ou sur le mât vertical, et des posi­
tions où elles se trouvent les unes à 
l'égard des autres. On a cent signaux 
parfaitement prononcés , qui repré­
sentent des figures ou lettres dont on 
détermine la valeur. Le mécanisme 
de télégraphe est tei, que ia ma- 
nœuvre se fait sans peine et avec cé­
lérité ; c’est à l'aide de bons téles- 
copes et de pendules a secondes, que 
se font les observations, et que se 
cormuniquent les avis d'une extré-
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mité à l’autre, souvent sans que les 
observateurs intermédiaires puissent 
pénétrer le sens de la missive.

Celte découverte date de 1793 ; ce 
fut le 12 juillet de cette année , que 
le comité d’instruction publique de 
la convention nationale en fit faire 
l’expérience. Le succès fut complet; 
et il fut reconnu qu'en treize minutes 
quarante secondes , la transmission 
d'une dépêche pouvait se faire à la 
distance de quarante-huit lieues. La 
première nouvelle importante trans­
mise à Paris par le télégraphe , fut 
la prise de Condé. On lut à la séance 
de la convention nationale, du 13 
fructidor, an 2 , la dépèche télégra- 
phique ainsi conçue :

Cordé est au pouvoir de la ré- 
publique , et la garnison prison­
nière de guerre. La convention ré­
pondit par la même voie.

' L ‘invention du télégraphe a passé 
chez les difléreas peuples de l’Eu­
rope : d’autres ont cherché à étendre 
et à perfectionner ces établissemens.

On trouve dans la bibliothèque 
britannique , janvier 1796, des dé­
tails sur un télégraphe inventé par 
deux frlandois. M. Edelvrantz , sué­
dois, a fait un traité du télégraphe, 
dans lequel il propose différons pro­
cédés aussi simples qu’ingénieux. 
MM. Breguet et Britancourt ont 
présenté, en l’an 6, à l’Institut, 
un télégraphe de leur invention. 
M. Peyles - Montcabrier a imaginé 
un télégraphe marin, qu’il appelle 
vigigraphe , fait de vigie, senti- 
neile, et du grec yéqd (ghxpho ) , 
écrire, que l’on peut établir en 24 
heures , et avec lequel on peut exé­
cuter grand nombre de signaux avec 
exactitude et célérité. L’épreuve en 
a été faite avec succès à Rochefort.

TELEPHIEN , adj. du grec rmé 
Hess ( lêlépheios ) , Télephe, nom 

d’homme.
( Chirurgie ) Epithète que l’on 

donne à un ulcère malin , très-dif­
ficile à guérir . ainsi appelé de Téle- 
phe, qui avoit été blessé par Achille, 
et dont la plaie dégénéra en un pa­
reil ulcère : on lui donne aussi le 
nom de CHIRONIEN. V. ce mot.

TÉLESCOPE , s. m. du gr. «fas 
( télé), loin, et de wî-wa (skopco).
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regarder : ce qui sert à regarder de 
loin.

( Optique , astronomie ) Teles- 
cope, au commencement du dix- 
septième siècle, ne signifioit qu’une 
Junelte d'approche, un instrument 
formé de différens verres ajustés dans 
un tube pour voir les objets fort dis­
tans. Aujourd’hui, il se dit en France 
plus spécialement d’un instrument 
fait avec deux miroirs; mais les 
étrangers comprennent sous ce nom, 
ou ces deux espèces d'instrumens, 
ou en général tout ce qui sert à 
voir des objets tres-éloignés, soit di­
rectement au travers de plusieurs 
verres , soit par réflexion , au moyen 
de plusieurs miroirs.

L'invention du télescope est une 
des plus belles dont les modernes 
puissent se vanter.

Quelques savans ont cru que les 
anciens avoient eu l’usage des téles­
copes, et que d’une tour fort élevée 
de la ville d'Alexandrie , on décou- 
vroit les vaisseaux qui en étoient 
éloignés de six cents milles ; mais 
cela est impossible , puisque la ron­
deur de la terre empêche de voir de 
dessus une tour de cent cinquante 
pieds , un objet situé sur l'horizon 
à une plus grande distance que douze 
ou quatorze milles d’Hollande , et 
un vaisseau à la distance de vingt 
milles.

Jean-Baptiste Porta, noble napo­
litain , est le premier qui ait fait un 
lelescope, comme il paroit par un 
passage assez obscur de sa magie 
naturelle , imprimée en 1529.

Soixante ans après, on présenta 
an prince Maurice de Nassau, un 
télescope de douze pouces de long ; 
(3% décimètres ), et fait par un 
lunetier de Middelbourg; mais les 
auteurs ne sont point d’accord sur le 
nom de cet artiste : Jean Sitturus , 
veut que ce soit Jean Lipperson , 
lunetier de Middelbourg ; mais 
Pierre Borel, dans un volume com- 
posé exprès sur l’invention du téles­
cope,^ fait voirque Zacharie Jansen, 
ou Hansen , en est le véritable in- 
venteur. Voici de quelle manière on 
raconte que se fit cette découverte:

Des enfans en se jouant dans la 
boutique de leur père , lui firent re­
marquer que quand ils tenoient en- 
tre leurs doigts deux verres de lunet-

tes, et qu’ils mettoient les verres 
l’un devant l'autre, à quelque dis­
tance , ils voyoient le coq de leur 
clocher , beaucoup plus gros que de 
coutume , et comme s’il étoit tout 
près d'eux, mais dans une situation 
renversée. Le père frappé de cette 
singularité , s'avisa d’ajuster deux 
verres sur une planche, en les y 
tenant debout à l’aide de deux cer­
cles de laiton qu’on pouvait appro­
cher ou éloigner à volonté : avec ce 
secours on voypit mieux et plus loin. 
D’autres ouvriers de la même ville 
firent usage à l'envi de cette même 
découver te, et par la nouvelle forme 
qu’ils lui donnerent , ils s’en appro- 
prièrent tout l’honneur.

En 1620 , Jacques Métius , frère 
d’Adrien Métius, professeur de ma­
thématiques à Franker , se rendît à 
Middeibourgavec Di ebel, et y acheta 
des télescopes des enfans de Zacha- 
rie ; mais Simon Marius, en Alle- 
magne, et Galilée en Italie, sont 
les premiers qui aient fait de longs 
lélescopes , propres pour les obser­
vations astronomiques.

Le Rossi raconte que Galilée étant 
à Venise , apprit que l’on avoit fait 
en Hollande une espèce de verre op- 
tique ? propre à rapprocher les ob­
jets ; sur quoi s’étant mis à réfléchir 
sur la manière dont cela pouvoit se 
faire, il tailla deux morceaux de 
verre du mieux qu’il lui fut possible, 
et les ajusta aux deux bouts d’un 
tuyau d'orgue , ce qui lui réussit au 
point qu'immnédiatement après , il fit 
voir à toute la noblesse vénitienne , 
toutes les merveilles de son inven­
tion , au sommet de la tour de Saint- 
Marc. Le Rossi ajoute que depuis ce 
tems-là, Galilée se donna tout en­
tier à perfectionner le télescope : et 
que c'est par-là qu’il se rendit digne 
de l’honneur qu'on lui fit de l'en 
croire l'inventeur, et d'appeler cet 
instrument le tube de Galilée. Ce 
fut par ce moyen que Galilée ap- 
perçut des taches sur le soleil ; il vit 
ensuite cet astre se mouvoir sur son 
axe, etc.

Divers savans , tels que Galilée , 
Kepler, Descartes, Grégory, Huy- 
ghens , Newton, etc., ont contribué 
successivement à porter le télescope 
au point de perfection où il est au- 
jourd'hui.
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Il y a différentes sortes de léles- 

copes qui se distinguent par le nom­
bre et par la forme de leurs verres , 
et qui reçoivent leurs noms de leurs 
différens usages.

Tel est le premier télescope, ou 
le télescope bollandois; celui de 
Galilée qui n’en diffère que par sa 
longueur ; le télescope céleste ou 
astronomique; le télescope terrestre, 
et le télescope aérien ; il y a encore 
le télescope composé de miroirs, ou 
à réflexion , et qu’en France on ap­
pelle plus particulièrement léles- 
cope.

Le télescope de Galilée, ou alle­
mand,est composé d’un tuyau,à l’un 
des bouts duquel est un verre objectif, 
convexe , et à l’autre un verre ocu­
laire concave ; c’est la plus ancienne 
de toutes les formes des télescopes , 
et la seule qui ait été pratiquée avant 
Huygheus.

Le télescope ou lunette astrono­
mique , diffère du télescope de Ga­
lilée , en ce que l'oculaire y est con- 
vexe, comme l’objectif. On lui a 
donné ce nom parce qu’on ne s’en 
sert que pour les observations astro­
nomiques , à cause qu'il renverse les 
objets : Kepler en donna l'idée, et 
J. Scheiner l'exécuta.

Le télescope aérien est une espèce 
de télescope astronomique, dont les 
verres ne sont point renfermés dans 
un long tuyau. Ce n’est, à propre- 
nient parler,qu’une façon particulière 
de monter des verres objectifs , dont 
le foyer est très-long, et leurs ocu­
laires, de façon qu’on puisse les di­
riger avec facilité pour observer les 
corps célestes pendant la nuit , et 
éviter les embarras des tuyaux qui 
deviennent fort incommodes lors­
qu’ils sont très-longs. C’est au cé­
lèbre Iluyghens que l’on est redeva­
ble de cette invention.

Le télescope terrestre, ou le té- 
lesiope dejour, que l’on doit au père 
Rheita, est 1 télescope composé 
de quatre verres con vexes , ou plans 
convexes, dont l’un sert d'objectif, 
et les trois autres d'oculaires. C’est 
le télescope astronomique auquel on 
a ajusté deux oculaires, afin de re- 
dresser l’image : au lieu qu’il est in- 
différent de voir les astres droits ou 
renversés, à cause de leur figure
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ronde. F. LUNETTES ASTRO­
NOMIQUES.

On fait quelquefois des télescopes 
à trois verres ; on en fait encore à 
cinq oculaires, et jusqu'ici il avoit 
paru qu’ils ne devoient représenter les 
objets que d’une manière plus foible, 
à cause des rayons qui doivent être 
interceptés en passant par chacun 
de ces verres. Cependant Dolond, cé- 
lèbre opticien anglois, fit voir, vers 
1760, par d’excellentes lunettes à six 
verres , que l’interception de ces 
rayons n'étoit point, autant qu’on 
l'imaginoit , un obstacleà la perfec­
tion des télescopes. Enfin , on a fait 
voir vers le même tems en Angleterre, 
des lunettes de nuit qui servent princi­
palement sur mer, pour suivre un vais- 
seau dans l’obscurité , reconnoître 
une côte, l’entrée d’un port. Ces lu­
nettes, dont la première idée est due 
au docteur Hook, sont composées 
d’un objectif d’un grand diamètre , 
afin qu’il puisse recevoir beaucoup 
de rayons, et d’un ou plusieurs ocu­
laires. S’il n’y en a qu’un, on voit 
les objets renversés; mais cet incon­
vénient est de peu de conséquence , 
parce qu’il suffit, dans le cas où on 
s’en sert, de pouvoir distinguer les 
masses.

Le télescope, celui qu’en France 
on appelle proprement télescope, et 
ailleurs télescope à réflexion, catop- 
trique , ou cata-dioptrique, est prin­
cipalement composé de miroirs en 
place de verres; et au lieu de repré­
senter les objets par réfraction comme 
les autres, il les représente par ré­
flexion.

On attribue ordinairement l’in­
vention de ce télescope à Newton ; 
cependant, s’il l’exécuta le premier, il 
ne fut pas celui qui en conçut la pre- 
mière idée. Il ne songea à ce téles- 
cope, comme il le dit lui-même, 
qu’en 1666 ; et trois ans auparavant, 
Jacques Grégory , savant géomètre 
écossois, avoit donné , dans son Op- 
tica promota, la description d'on 
télescope de cette espèce. Casse- 
grain, en France, avoit eu aussi , à 
peu près dans le même tems, une 
idée semblable; mais la première in- 
vention de ce télescope appartient 
véritablement au père Mersenne, 
qui y avoit pensé plus de 20 ans au­
paravant , et qui l'auroit proballo-
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ment exécuté, si Descartes , dont il 
avoit apparemment demandé le sen- 
timent, touchant ces nouveaux léles- 
copes, ne l’en avoit détourné.

Le premier essai de Newton fut 
un télescope de six pouces de long . 
avec lequel il pouvait lire de plus 
loin qu'avec une bonne lunette de 
quatre pieds. Cependant, il se passa 
un long tems avant que personne 
tenta de l’imiter. Ce ne fut qu'en 
1719 que Halley parvint à en faire 
deux de cinq pieds trois pouces d'An- 
gleterre , avec lesquels il voyait les 
satellites de Saturne aussi distincte- 
ment qu'avec un télescope ordinaire 
de 123 pieds. Depuis ce tems-là , ces 
télescopes sont devenus communs de 
plus en plus. On en fait non-senle- 
ment en Angleterre, mais encore en 
France et en Hollande.

Des 1773 , Paris et Gonichon, et 
trois ans après Passement, avoient 
fait à Paris des télescopes à ré- 
flexion.

Le télescope à réflexion de Grégo- 
ry est composé d'un tube, dans le fond 
duquel est un miroir concave , percé 
à son centre d une ouverture; à l’au­
tre extrémité est un autre miroir con • 
cave beaucoup plus petit, et dont la 
concavité fait partie d'une plas pe- 
tite sphère que le grand miroir; il 
est placé de façon que son foyer se 
trouve un peu au delà du foyer du 
grand miroir.

L’objet y est grossi dans la raison 
composée de la distance du foyer do 
grand miroir à celle du loyer du pe- 
tit, et de la distance du foyerdu pe- 
fit miroir au lieu de l’image : après 
la seconde réflexion , à la longueur 
du foyer de l'oculaire.

Le télescope de Cassegrain ne dif­
fère de celui de Grégory que par la 
forme du petit miroir qui est convexe 
au lieu d'etre concave. Il résulte de 
cette forme deux choses : 1°. qu'on 
peut le faire plus court que celui de 
Grégory ; 10, c l’an eu de représen­
ter comme cemni-ci les objets dans 
leur situation naturelle, il les ren­
verse.

Le télescope de Newton diffère de 
celui de Grégory et de Cassegrain en 
ce que le grand miroir concave n'est 
point percé; le petit miroir n'est, ni 
convexeni con cave, mais simplement 
Plan, elliptique et incliné à l'axe
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du télescope de 45 degrés. L’oculaire 
convexe est placé sur le côté du téles­
cope , dans ia perpendiculaire à cet 
axe, tirée du centre du petit miroir. 
Ainsi, dans ce télescope, le grand 
miroir réfléchit les rayons qui vien­
nent de l’objet sur le petit qui les 
réfléchit à son tour sur l'oculaire 
d'où ils sortent parallèles.

Par la position de l'œil dans ce té­
lescope , ilestassez difficile de le di­
riger vers un objet ; c'est pourquoi , 
pour y parvenir avec plus de facilité, 
onplace dessusunepeiiteluneitediop- 
trique dont l’axe est parallèle à celui 
du télescope. Les Anglois l’appellent 
un rouveur; nous l’appelons cher- 
cheur. M. Heischell, qui a surpassé 
tous les autres dans la construction 
des télescopes , les fait à la manière 
de Newton. Consultez I’ Optique de 
Smith, pour la théorie, la construc- 
lion et les usages des divers téles­
copes.

TÉLESCOPIQUE, adj. de TE- 
LESCOPE ( V. ce mot) : qui ap­
partient au télescope.

(Astron.) Les astronomes appel­
lent étoiles télescopiques les étoiles 
qui sont invisibles à la vue simple, 
et qu’on ne peut découvrir que par 
le secours d’une lunette ou d’un lé- 
lescope. Toutes les étoiles au dessous 
de la sixième grandeur sont télescopi­
ques pour des yeux ordinaires , et le 
nombre de ces étoiles télescopiques 
est immense.

TÉLÉSIE, s. f. du grec TexSæzos 
(lélésics) , parfait.

( ilinéral. ) Nom imposé par 
Hauï à la pierre précieuse vulgai­
rement appelée SAPHIR. Voy. ce 
mot.

TELLURE, s, m. du latin tellus, 
telluris , la terre.

( Aineral. ) Nouveau métal trouvé 
en 1782 dans les mines d’or de Tran­
sylvanie, par M. Mulier de Reichen- 
Stein. M. Klaproth, qui en a fait 
l’analyse , lui a donné le nom de 
elluruem. en l 'honneur de la terre , 
tellus, à l’exemple des anciens, quî 
donnèrent anx autres métaux les 
noms des différentes planètes.

Werner l’a nommé sylvanc , 
parce que ciest en T ransylvanie qu’en 
ia découvert.

Le iciézanven . tellure ou sylvaac.
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est d’un blanc d'étain; il est très- 
fusible, volatil et fragile. Il est le 
moins dense de tous les métaux ; sa 
pesanteur spécifique n'étant que de 
6115.

TÉMOIN, s. m. du latin testi- 
monium , qui se trouve dans la signi- 
fication de leslis dans les anciens 
auteurs latins.

( Pratique ) Celui qui est appelé 
en justice pour déposer ce qu'il sait 
de la vérité d’un fait contesté.

Témoins nécessaires ; te sont 
des témoins qui ne sont reçus que 
parce que la chose dont il s’agit n’a 
pu être connue que d’eux.

l’émoin muet ; c’est une chose 
qui peut servir d’indice, ou d’une 
sorte de preuve , ordinairement dans 
les affaires criminelles.

Témoins se dit encore de petits 
morceaux de tuile , d’ardoise , etc. 
qu’on enterre sons les bo:nes d’un 
champ , d’un héritage, afin de con- 
noitre dans la suite si ces bornes 
n’ont point été dérangées.

(Manufact.) Témoins, en termes 
de fabrique de draps, sont des parties 
de draps qui restent intondnes.

(rchit civile et milit.) 7 émoins 
se dit de certaines hauteurs faites de 
la même terre qu’on transporte, aux­
quelles on ne touche point. On les 
laisse dans les fondemens et lieux 
qu’on vide, afin de savoir au juste 
combien on a tiré de terre, en toises 
ou en pieds cubiques.

TEMPE , s. f. du latin lemyora.
( Knal. ) Les tempes sont deux 

régions de la tête situéessur les « ôtés 
de la partie chevelue, et se terminant 
en bas par les oreilles. On prétend 
qu’on a appelé cette partie de la tête 
tempera , parce qu’elle montre le 
tems ou l’âge de l’homme, à cause 
que c’est le poil de cet endroit-là qui 
blanchit le premier.

TEMPÉRAMENT , s. m. du lat. 
lemperamentum , fait de tompero , 
régler, modérer, tempérer.

( Zhed. ) Les médecins entendent 
par tempérament une disposition 
particuliere du corps, qui est pro­
duite parla combinaison particuliere 
des principes dont il est composé : 
c’est une union et accord de ces 
principes, tant solides que liquides.

TEM 
qni se répriment et tempèrent mu­
tuellement.

On distingue ordinal rement quatre 
espèces de lempéramens , savoir : 
1°. le sanguin et chaud ; 20. le pi- 
tuiteux, flegmatique et froid; 3o. le 
mélancolique et atrabilaire; 40. le 
bilieux et sec.

( Diplomatie ) Tempérament se 
dit au figuré, en matière de négocia­
tion , des expédions, des adoucisse- 
mens qu’on propose pour accommo­
der les affaires, raccorder les différens. 
Concilier les esprits.

( Musique ) Le tempérament , 
en musique , est une opération par 
laquelle au moyen d’une légère al- 
tération dans les intervalles , fai­
sant évanouir la différence de deux 
sons voisins : on les confond en un , 
qui , sans choquer l’oreille , forme 
les intervalles respectifs de l’un et de 
l’autre.

TEMPÉRANT , TE, adjec. du 
lutin lempero , modérer , tempérer.

( Déd. ) Epithi le que l’on donne 
aux remèdes qui ont la vertu de mo­
dérer l’érétisme des solides, et cal- 
mer l’effervescence dus fluides.

TEMPÉRATURE,s. f. du latin 
temperalura, fait de tempere , ré- 
gler . modérer, tempérer.

( Physique ) Nom que l’on donne 
au degré de chaleur qui règne dans 
un lieu ou dans un corps. On dit : 
tel lien ou tel corps est à telle tem­
pérature , en exprimant le degré de 
chaleur qui y règne.

On s’occupe depuis quelque tems 
de la connoissance de la tempéra­
ture du globe terrestre dans diffé­
rentes saisons, et à différens degrés 
d’élévation. Saussure a déjà fait d’ex­
cellentes observations en ce genre , 
qui engageront sans doute d’autres 
naturalistes à les continuer dans les 
sonterreirs les plus profonds des mi- 
nes, où les circonskant es ne lui ont 
pas permis de desrendre.

TEMPÉRÉ, ÉB, adj. du latin 
temperatus , participe de tempere , 
modérer.

( Elocut. ) Style tempéré; voisin 
du simple et du sublime, ou pour 
mien dire également éloigné des 
deux, il n’a ni toute la finesse et la 
naïve té du premier . ui la véhémence 
du second ; mais sa warche douce et



TEM 
coulante a l’heureuse facilité de l'un, 
et quelquefois la noblesse de l’autre. 
Il tire son principal mérite des ri- 
chesses de l’art , c'est-à-dire , que 
l'agrément des expressions . les tours 
nombreux et périodiques , et encore 
plus que tout cela les pensées fines 
et délicates, ingénieuses , forment 
son caractère.

( Géogr. ) Zones tempérées ; ce 
sont celles qui sont placées entre la 
zone torride et les zones glaciales. V. 
ZONE. .

TEMPETE , s. f. du latin lem- 
pestas, pour temporis æslas, agi­
tation du tems.

( Physique ) Orage , violente agi- 
talion de l’air causée par l'impétuo- 
site des vents . et souvent mêlée de 
pluie , de grêle , d'éclairs, de ton­
nerre , etc.

T EMPLE, s. m.du lat. templum, 
dérivé, suivant quelques-uns,du grec 
réusvoç ( léménos ) , qui signifie la 
meme chose.

( Culte relig. ) Edifice publie 
consacré à Dieu , ou à ce qu’on ré­
vère comme Dieu.

Dans des tems où l'on ne connois- 
soit ni l’archi lecture, ni la sculpture . 
on choisit pour le culte religieux des 
bois plantés sur des hauteurs , et ces 
bois devinrent sacrés.

Les temples de pierre et de mar­
bre s’élevèrent quand l’architecture 
eut fait des progres.

C’est en Egypte que l’on a com­
mencé à bâtir des temples. Le goût 
de cette construction fut porté de 
là chez les Assyriens, les Phéni- 
ciens , les Syriens; ensuite il passa 
dans la Grèce avec les colonies , et 
de la Grèce il vint à Rome. Il n’y 
eut que quelques peuples , tels que 
les Perses, les Indiens, les Getes et 
les Daces , qui persistèrent dans l’o- 
pinion qu’on ne devait pas enfermer 
les dieux dans aucun édifice de la 
main des hommes , quelque magni­
fique qu’il pût être.

TEMPORAL, LE , adj. du lat. 
tempora , tempes, ce qui a rapport 
aux tempes.

( Anal. ) L’artère temporal , la 
fosse temporale, le muscle tempo­
ral, le nerf temporal, l’os tem­
poral.

TEMPOREL. ELLE , adj. du 
latin temporales , fait de tempus.
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tems : qui passe avec le tems, péris- 
sable. Il est opposé à éternel , s. i- 
rituel.

( Hist. ecclés. ) .Temporel est 
aussi substantif, et signifie le revenu 
qu'un ecciésiastique tire de son bé­
néfice.

1 EMPS ou TEMS , s. m. du lat. 
tempus : la mesure de la durée des 
choses.

( Astron. ) Le tems se mesure par 
le mouvement du soleil ; sa révolu­
tion d’orient en occident forme un 
jour ; sa révolution d’occident en 
orient forme l’année : leurs subdi­
visions forment les mois, les heu- 
res, etc.

Quelques auteurs distinguent le 
tems en astronomique et en civil.

Le tems astronomique se compte 
d’un midi à l’autre, par la révolution 
diurne du soleil.

Le tems civil n’est autre chose 
que le tems astronomique, accom­
modé aux usages de la société civile , 
et divisé en années, mois et jours, 
que l’on compte d’un minuit à 
l’autre.

On distingue aussi dans l’astrono- 
mie, le tems vrai ou apparent. et 
le tems moyen on uniforme. Voy. 
ÉQUATK JN DU TEMS.

(Iarine ) Le mot tems signifie , 
en termes de marine, comme dans 
le langage ordinaire , l'état actuel 
de l’atmosphère, de la mer et du 
vent.

Beau tems ; c’est un vent frais, 
favorable à la route.

Grand tems; c’est un grand vent, 
favorable à la route , et qui fait faire 
beaucoup de chemin.

Gros tems ; c’est un mauvais 
tems , avec gros vent et grosse mer.

Petit tems ; c’est un tems où le 
vent soutile modérément, et fait faire 
peu de chemin.

T’ems fait; c’est un vent qui souf- 
fle depuis plusieurs jours . qui est fa­
vorable à la route . et qui promet de 
durer; il est opposé à tems incertain.

Tems maniable ; c’est celui par 
lequel on peut faire faire toutes les 
évolutions que l’on veut , sans qu’on 
soit fatigué ni retardé par une grosse 
mer.

( Musique) 'Tems se dit en mu­
sique, de la mesure du son, quant à 
la durée.
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On considère le lents , en mu- 

sique , ou par rapport au mouve- 
ruent général d’un air, et , dans ce 
sens, on dit qu'il est lent ou vite, 
cu, selon les parties aliquotes de 
chaque mesure , et qu’on appelle 
particulièrement tems; ou , enfin , 
selon la valeur propre de chaque 
note.

( Danse , escrime ) Tems se dit 
dans la danse , dans l'escrime, dans 
les exercices militaires , de certains 
inomens , pendant lesquels il faut 
faire certains mouvemens qui sont 
distingués et séparés par des pauses.

( Gramm. ) 'J’ems se dit aussi en 
termes de grammaire, des différentes 
inflexions qui marquent dans les 
verbes, le tems où se passent les ac­
tions dont on parle.

( Vénerie ) Revoir de bon lents ; 
celte expression signifie trouver une 
voie fraîche et de ia nuit. Si la voie 
est d’un jour ou deux , on dit qu’elle 
est de vieux lents.

TENABLE , adj. de tenir yen la­
tin teneo.

( Art milit. ) Celle place n'est 
pas tenable ; cela signifie , en ter­
mes militaires , qu'elle est trop foi- 
ble pour être défendue.

TENACE , adj. du lat. teneo, te­
nir: qui tient fortement.

( Physique ) On désigne par ce 
mot, ou par ienacité, cette qualité 
des corps par laquelle ils peuvent 
soutenir une pression , une force , 
un tiraillement considérable sans se 
rompre. La qualité qui lui est oppo­
sée est fragilité.

( Bolan. ) Il se dit de ce qui, au 
moyen de petites pointes liameçon- 
m’es , ou de petits poils crochus, 
s’accroche à ce qui le touche, et s’en 
délache difficilement. Le calice com­
mun de la bardane , la gousse de 
beaucoup d'espèces d'hedysare sont 
tenaces.

TENAILLE, s. f. du latin tena- 
cula , fait de lenax, qui tient forte­
ment, dérivé de teneo , tenir.

(- Technol. ) Instrument de fer 
composé de deux 1 icces attachées 
l'une à l’autre, par une goupille, 
autour de laquelle elles s’ouvrent et 
se resserrent pour tenir ou pour ar­
racher quelque chose.

( Chirurgie) Les chirurgiens ap-
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pellent tenailles un instrument dont 
ils se servent pour couper des esquil- 
les ou cartilages. Ce sont des esperes 
de pinces dont l’extrémité de chaque 
branche est un demi-croissant ter­
miné par un tranchant.

( rchit. ) En architecture , on 
appelle tenailles rie fer ce que les 
ouvriers appellent aujourd'hui louve.

(Art milit.) Tenaille, en termes 
de fortification , est un ouvrage ex- 
térieur placé devant la courtine, en­
tre les deux bastions, construit sur 
les lignes de défense.

TENAILLON , s. m. diminutif de 
tenaille.

( zirt milit. ) C’est le même ou - 
vrage que celui qu’on appelle grande 
lunette. Il est composé de deux par­
ties, dont chacune couvre les faces de 
la demi-lune, devant laquelle il est 
construit.

TENDANCE, s. f. du latin tendo, 
tendre , se diriger vers.

(Physique) Effort que fait un 
corps pour se porter vers un point 
quelconque. Tous les corpspesansont 
une tendance vers le centre des 
graves. La tendance d’un corps mû 
circulairement , est de s’échapper 
par une tangente.

TENDON , s. m. du latin tendo, 
lendinis, fait de tendo, tendre.

(Anci ) Le tendon est une partie 
solide, glacé de bleu, qui termine 
ordinal u ment le muscle, et qui est 
de même composé de filets étroite­
ment unis les uns avec les autres.

TENDRE, adj. du lat. tener .• 
qui peut être aisément divisé, in­
cisé.

(Peinture) Couleurs tendres ; ce 
sont celles qui font sur les yeux le 
méme €fet que des choses délicates 
opèrent sur le tact. Des couleurs tex- 
dres sont opposées à des couleurs 
dures.

TENDREM ENT , adverb. même 
origine que tendre : avec tendresse.

(Peinture) Peindieiendrement, 
ou avec tendresse; c’est peindre 
d'une maniere suave et moelleuse. 
On dit de même en gravure , burin 
tendre. Le burin de brevet avcit de 
la tendresse; celui de Balechon en 
mauchoit.

(Blusique ) Tendrement , écrit 
à la tête d’en air, indique un mes- 
vesent ent et deux , des sons filé:
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gracieusement, et animés d’une ex­
pression tendre et touchante. Les Ita­
liens se servent du mot amoroso , 
dans le même sens; mais le carac- 
tère de l'amoroso a plus d’accent ; 
il est moins fade et plus passionné.

TENESME, s. m. du grec rayes- 
^ç (iênesmos) , tension , dérivé 
de reive ( Leino ), tendre.

(Zédec.) Le ténesme est une 
envie fréquente, pour ne pas dire 
continuelle, ruais inutile, d’aller à 
la selle, sans rendre tout au plus 
qu’une petite quantité de matière 
visqueuse , mucilagineuse, sangui­
nolente ou purulente.

Le ténesmeaccompagne souvent la 
dyssenterie, la diarrhée , les hémor- 
roides et la pierre : il est ainsi ap­
pelé , parce que, dans cette maladie, 
on sent une continuelle tension au 
fondement.

TENETTE , s. f. du lat. Lena- 
cula , fait de teneo , tenir.

( Chirurgie ) Instrument de chi­
rurgie fait en pince , propre à saisir 
et à fixer en embrassant. On s’en sert 
particulièrement pour saisir et tirer 
la pierre de la vessie , dans l’opéra­
tion de la taille.

TENEUR, s. f. du latin tenor, 
suite, continuation.

( Pratique ) Il se dit des disposi­
tions contenues dans un acte , dans 
un contrat, dans un jugement.

Les arrêts confirmatifs des sen­
tences portent qu’elles seront exécu­
tées selon leur forme et teneur.

TENOR , s. m. Terme italien 
qui signifie TAILLE. Voy. ce mot.

TENSIF, VE , adj. du lat. ten- 
do, tensum , tendre , étendre : ac­
compagné de tension.

( Iled. ) Douleur lensive ; c’est 
une douleur accompagnée de ten­
sion.

TENSION, s. f. du lat. tensio , 
fait de tendo . tensum, tendre : état 
d’une chose tendue.

( Musique ) Les différens tons 
que peut rendre la méme corde, qui 
demeure toujours de la meme Ion- 
gueir, dépendent des différens de­
grés de tension. V. TON.

TENTACULE, s. f. diminutif 
du lat, tenta , tente, fait de tendo, 
tensum ou tenture, tendre.
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( Hist. nat. ) Les tentacules sont 

des cornes mobiles , placées à l’ex­
trémité antérieure des mollusques, 
au nombre de deux ou de quatre, et 
qui s’allongent et se raccourcissent à 
volonté.

TENTE, s. f. du lat. tentorium , 
fait de tendo , tendre.

( Art. milii.) Espèce de pavillon 
fait ordinairement de toile de coutil, 
etc., dont on se sert à la guerre , 
pour se mettre à couvert.

( Chirurgie) Tente se dit aussi 
d’un petit morceau de charpie, roulé, 
figuré comme un clou à tête ronde , 
qu’on introduit dans les plaies et les 
ulcères, pour porter les médicamens 
dans leur fond, pour donner issue à 
la matière , et pour les empêcher de 
se refermer avant que le fond soit 
rempli.

TENTIPELLE, s. m. du latin 
tendo , tensum ou tentum , tendre, 
et de pellis , peau : ce qui tend la 
peau.

( Cosmél. ) Remède pour dérider, 
pour effacer les rides de la peau.

TENU, UE , adj. du lat. tenais, 
fait de tenu, aménuiser, affoiblir, 
amoindrir.

(Didactique) Terme didactique 
qui signifie menu , mince , mem- 
brune tenue , particules tc/iues.

TENUE, s. f. du latin teneo ,te­
nir : état d'une chose ferme, stable 
et constante.

( Musique) Tenue,en termes de 
musique, est un son soutenu par 
une partie durant deux ou plusieurs 
mesures , taudis que d’autres parties 
travaillent.

( Marine ) On dit en termes de 
marine , que la tenue est bonne, 
qu'un fond est de bonne tenue, lors­
que les ancres mordent bien au fond 
et ne sont pas sujettes à y chasser par 
de gros vents; et l’on dit qu’un fond 
est de mauvaise tenue, lorsqu’il est 
mou, que les ancres le labourent 
facilement , ou bien lorsqu’il est 
composé de roches dures où l'ancre 
ne s'accroche pas suffisamment.

TÉORBE , s. m. V. TUORBE.
TEPHRAMANCIE , s. f. du grec 

qéppa ( tephra ), cendre, et de uay- 
reiz (manléia) , divination.

( Divtial. ) Espèce de divination 
dans laquelle on se servoit de la ceu-
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dre du feu qui avoit consumé les 
victimes dans les sacrifices, pour 
tirer des présages, c'est la meme 
chose que SPODOMANCIE. V. ce 
mot.

TÉRATOSCOPIE,s. f. du grec 
vipas(léras), génit. réparoç(léra- 
tos), prodige, et de czowéc (skopéo), 
voir . considérer.

( Divinat. ) Espèce de divination 
qui consiste à tirer des augures de 
l’apparition et la vue des monstres , 
des prodiges. des fantômes; comme 
acconchemens monstrueux, pluies 
de pierre , de sang , combats d’ar- 
mécs aériennes, etc.

1 ÉRÉBENTHINE . s. f. du grec 
vépéÇrvBoc ( térebinihos ) , arbre rési- 
neux du Levant,

( Botan. ) Résine liquide qui dé- 
coule naturellement ou par incision 
des térébinthes.

Le térébinthe ou pistachier téré- 
binthe est originaire de l’ile de 
Chio . et se trouve aussi dans quel­
ques contrées méridionales de la 
France.

TEREBRATION , s. f. du latin 
terebra , tanière , et d’ago , agir , 
faire : l’action de percer avec une 
tarrière.

( Agricult. ) Terme d’agriculture 
par lequel on exprime l’action de 
percer un arbre . pour en tirer la 
gomme , la résine.

TÉRET, ÈTE, adj. Ju latin 
tercs . terelis , rond , long et cylin- 
drique.

( Boian. ) I se dit des parties des 
plantes qui sont solides, sans an- 
gles : soit rentrans , soit saillans.

TÉRÉTIUSCULE , adj. dimin. 
de téret.

( Botan. ) Presque téret.
TERGÉMINE, ÉC.adj. du latin 

tergeminus , triple , composé de ter, 
trois fois, el de gemino , accouplé , 
composé trois fois,

( Botan. ) Feuille iergéminée ; 
c’est une feuille composée : dont le 
pétiole commun se fourche au som- 
met en deux pétioles secondaires , 
dont chacun est muni de trois folio- 
les . l’une à la base externe, et les 
deux autres terminales.

TERGIVERSATION, s. f. du 
latin tergiversatio, fait de icryum ,
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le des, et de versor, être dans T’ha- 
bifude de faire , de tourner : i’ac- 
tion de faire voir le dos, de montrer 
le derrière.

( Pratique ) L’ac tion de tergiver- 
ser , ou faire des fuites, de s chica- 
nos, des obstacles , des difficultés 
pour empêcher la conclusion d’une 
affaire , ou pour ne pas faire de ré- 
ponses positives.

TERME, s. m. du grec vue 
(terma), borne, limite, dont les 
Latins ont fait terminus , dans le 
même sens.

( Anchit.) Termes se dit, en ar- 
chitec ture, des statues dont la partie 
inférieure se termine dans la forme 
d’an obélisque renversé, ce qui s’ap- 
pelle gaine. Le terme marin est celui 
qui se termine en queue de poisson.

(Pratique) Terme se prend an 
palais, pour l’échéance du délai, de 
jour auquel on doit payer ou faire ce 
qui est dû.

( Géom. ) Terme, en géométrie, 
se prend quelquefois pour un poin: , 
pour une ligne, etc. În point est le 
terme d’une ligne, une ligne est le 
terme d’une surface, et la surface est 
le terme d’un solide.

( Algèbre ) Termes d’une équa- 
lion ; ce sont les différens monomes 
dont elle est composée.

( Zrithmét. ) 1 ermes de propor- 
lion ; ce sont les nombres ou qaan- 
tités que l’on vent comparer les unes 
aux autres. Par exemple, 4: 8:: 
6 : 12 ; alors 4,8 , 6, 12,sont ap- 
pelés les termes die la proportion.

( Zstron. ) Termes écliptiques ; 
ce sont les limites des distances de 
la lune à son nœud , nécessain s 
pour qu’il y ait éclipse.

( Gramm. ) Terme signifie aussi 
mot. diction.

Terme propre , terme Suré , 
terme technique. V. PROPRE , 
FIGURÉ, TECHNIQUE.

TERMINAL, LE, adj. du lat. 
lerminalis, fait de terminus, TER- 
ME. V. ce mot.

( Boian. ) Qui occupe on forme 
le sommet mème d’une partie quel- 
conque.

TERMINTHE. s. m. du grec 
qppzsioc ( lerminikos ) , fruit du 
térébinibe.

( Med. ) Espèce de pustule on de 
tubercule
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tubercule inflammatoire , rond, noi- 
pitre ou verdâtre, sur lequel il se 
forme une pustule noire et ronde , 
qui , en se desséchant, dégénère eu 
bouton écailleux, semblable en 
quelque manière au fruit du téré- 
binthe , en grec terminthos, d’où 
lui vient son nom.

TERNAIRE , adj. du lat. lerna- 
rius , nombre de trois.

( rithmét. anc. ) IVombre ter- 
naire ; c’est un nombre parfait , 
selon Plutarque ; le nombre ternaire 
étoit fort en estime chez la plupart 
des peuples anciens.

TERNE, adj. de ternir, fait, sui­
vant quelques-uns, du latin Lerrenire 
rendre semblable à de la terre ; qui 
n’a point d’éclat, ou qui en a peu.

TERNÉS , ÉES, adj. du lat. ter- 
nus , du nombre de trois.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes qui sont au nombre de trois, 
sur un support commun, ou fixées 
trois à trois, soit au même point, 
soit sur le même plan d'un axe ou 
réceptacle commun.

TERRAGE, s. m. de TERRE, 
( V.ce mot), et d'ago, faire , agir: 
l’action de terrer.

(Raffinerie) Terrage est le nom 
que les cultivateurs de la canne à 
sucre ont donné à une opération 
dont l’objet est d’enlever, à la faveur 
de l’eau et d’une terre argileuse, la 
portion de sirop qui reste à la surlace 
des petits cristaux de sucre , réuniset 
agrégés en une masse conique, appe­
lée pain. Pour cet effet, on verse sur 
la base du pain, une terre argileuse, 
délayée dans l’eau . à consistance de 
bouillie. Cette terre fait fonction 
d’éponge. Emportée par son propre 
poids, l’eau dissout le sirop, qui, 
devenu plus fluide, est entraîné vers 
la partie inférieure de la forme, et 
découle dans le pot sur lequel elle est 
placée. Telle est l’opération qu'on 
appelle terrage.

TERRAIN , s. m. du lat. barbare 
terranium , fait de terra, terre : es­
pace de terre.

(Art milit. ) On dit, en parlant 
d’un siège, que les assiégeans ont 
gagné du terrent peu à peu. On dit 
d’un fort, qu’il est: dans une situa­
tion merveilleuse, mais sur un mau- 
vais terrain,

Tome LII.
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TERRAQUÈ, ÉE, adj. formé 

du lat, terra, terre , et d’aqua , eau : 
composé de terre et d’eau.

( Cosmologie) Il n’est guère d’u- 
sage que dans cette phrase : le globe 
lerraqué.

TERRASSE, s. f. du lat.barbare 
terracia, fait de terra, dont les Ita­
liens ont fait terraso.

( Archit. ) Levée de terre dans un 
jardin , dans un parc , faite de main 
d’homme , pour la commodité de la 
promenade , ou pour le plaisir de la 
vue.

On dit d’un jardin, qu’il est en 
terrasse, pour dire qu’il est élevé en 
forme de terrasse.

'J errasse se dit aussi d’un ouvrage 
de maçonnerie , en forme de balcon 
et de galerie découverte.

Terrasse se dit encore du toit 
d’une maison, lorsqu’il est en plate- 
forme et à découvert.

(Sculpture) Les sculpteurs ap­
pellent terrasse, certains défauts 
qui se trouvent dans le marbre, et 
qui empèchentde lui donner un beau 
poli.

TERRASSE, ÉE, adj. même 
origine que TERRASSE.

( Blason) On dit, en termes de 
blason, qu’un arbre est terrasse, 
pour dire qu’on voit autour de l’arbre , 
la motte de terre dans laquelle sont 
ses racines. Un tel porte d’argent à 
l’arbre de Sinople , terrassé de 
même.

TERRE, s. f. du latin terra.
( Astron. ) La terre est, suivant 

le systeme de Copernic, i’une des 
planètes qu’on appelle premières.

Dans l’bypothese de Ptolémée, la 
terre est le centre du système solaire. 
V. SYSTEME.

La terre est applatie vers les pôles. 
V. FIGI RES DE LATERR: ; F. 
aussi. PRÉCESSION , SAISONS , 
SPHER E, 70, GLOBE, AXE, 
DEGRÉ , POLE , etc.

( Géogr. ) l’erre se dit des diver­
ses portions de la terre. Terres aus- 
trales, terres inconnues, terre fer­
me , ou continent, par opposition 
aux iles.

( Marine) Le mot terre, accom- 
pagné de différens verbes, forme, 
dans le langage des gens de mer, dit-

L e
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férentes expressions dont voici les 
principales :.

Terre! terre! (interjection) ; 
c’est un cri que fait l’homme qui 
aperçoit le premier la terre , après 
vue longue traversée, où l'on n'a pas 
eu la vue de la terre depuis long- 
te ms.

Etre à terre ; c'est être près de 
terre dans un vaisseau.

Courir à terre; c'est gouverner 
croit sur la terre.

Avoir le bord à terre ; c'est, lors­
qu’on louvoie le long des cotes, être 
sur celui des deux bords qui vous 
mène vers la terre»

Etre mangé par la terre ; c'est, 
en parlant d'un bâtiment, lorsqu'é- 
tant vu de loin, il semble collé con- 
tire une terre, et se distingue à peine , 
j arce que ses mâts et ses voiles se 
i onfondent avec les différens objets 
de la côte.

Voyer la terre ; voy. NOYER.
Brise de terre j.voy. BRISE.
(Minéral.) T’erres ; on appelle 

ainsi les substances qui forment la 
base de toutes les pierres, et dont 
quelques-unes entrent dans la com­
position des corps organisés.

On les regarde comme des subs­
tances simples , parce que l’art n’est 
pas encore parvenu à les composer ni 
à les décomposer. On en connoît au­
jourd’hui neuf:

10. La silice , qui forme la base 
des roches primitives, et de toutes 
les pierres quartzeuses et silicées.

20. L'alumine , qui entre pour 
beaucoup dans la composition des 
schistes, des ardoises , des argi- 
les, etc.

3o. La chaux ou terre calcaire, 
qui fait la base des marbres.

40. La magnésie , qui entre com- 
me partie essentielle dans la compo- 
sition des serpentines, des stéatites , 
des talcs, et autres pierres connues 
sous le nom de magnésiennes.

50. La zircone, qui fait la base 
du zircon , appelé par corruption 
jargon, et de l’hyacinthe.

6°. La baryte ou terre pesante, 
qui est la base du sulfate de baryte 
ou spath pesant. De très-habiles na­
turalistes la regardent comme un oxi- 
de métallique.
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70. La strontiane, qui est la base 

de la sironlianile ou la carbonate de 
stronliane , et de la célestine ou sul­
fate de stronliane. Il paroît aussi que 
c’est une terre qui éprouve un com­
mencement. de métallisation.

80. La glucine , découverte par 
Vauquelin dans l'aiguc-marine, ou 
émeraude de Sibérie, et dans l'éme- 
raude du Pérou.

90. L'yliria , découverte dans le 
minéral nommé gadolinite.

Les quatre premières de ces terres 
sont anciennement connues ; les cinq 
autres sont des découvertes de la chi­
mie moderne.

Tromsdorf a cru avoir découvert 
dans le béril de Saxe, une dixième 
terre, qu’il a nommée AGUSTINE, 
( V. ce mot) ; mais cette découverte 
n’a pas été confirmée.

Terre absorbante ; on donnoit 
autrefois ce nom à une substance 
qu'on regardoit comme le principe 
terreux par excellence ; mais la chi­
mie moderne ayant reconnu neuf es­
pèces de terres simples, il ne peut plus 
y avoir de principe terreux unique.

(Zéd.) On donne , en médecine, 
le nom de terres absorbantes à dif­
férentes sortes de terres auxquelles 
on attribue la propriété d’absorber 
les humeurs viciées de l'estomac. 
Teiles sont la magnésie, les yeux 
d'écrevisse , les coquilles d’œuf, les 
bols de terres bolaires.

(Minéral.) T’erre adamique ; 
c’est le nom que les anciens natura­
listes donnoient à diverses substances 
terreuses, et même à des ox ides mé­
talliques , tels que l’ocre rouge.

T'erre alcaline ; c’est une terre 
qui possède plusieurs propriétés des 
alkalis, et notamment celle de se 
combiner avec tous les acides, com­
me la chaux , la magnésie, la ba- 
ryte, la strontiane.

Terre alumineuse; voy. ALU- 
MINE.

Terre animale ; quand on donne 
ce nom au résidu de la putréfaction 
des c adavres, c’est un terreau composé 
d’un grand nombre de substances 
différentes. La terre animale obte­
nue par la combustion , est un phos­
phate de chaux.

Terre argileuse; v. ARGILE,
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Terre arsenicale ; c’est l'oxide 

d'arsenic.
Terre bleue; on a donné ce nom, 

tantôt à du prussiate de fer natif, 
tantôt à des terres argileuses colorées 
par le cuivre , tantôt aux cendres 
leues natives, qui sont un carbo - 

nate de cuivre pulvérulent.
Terre bitumineuse; V. HOUILLE.
Terre Volaire , ou bol , ou terre si- 

gilléc; voy. BOL.
" Terre calcaire ; Voy. CHAUX.

'J erre forte ; on donne ce nom aux 
terres mélangées où l’argile domine.

Terre à foulon ; voy. FOULON.
T'erre jaune : voy. OCRE.
Terre métallique ; on donnoit 

autrefois ce nom aux oxides des mé- 
taux.

Terre novale ; les agriculteurs 
donnent ce nom à une terre nouvel­
lement défrichée.

l'erre d'ombre; c'est une matière 
terreuse , d'une couleur brune assez 
obscure, qu’on emploie principale­
ment en peinture. Il y a deux subs- 
tances très-différentes qui portent le 
même nom : la terre d'ombre , pro- 
prement dite, que l’on a d’abord ti­
rée des environs de la ville de Nocéra, 
ville d'Ombrie , d’où lui vient son 
nom, et qu’on t ire aujourd’hui de 
l’île de Chypre. La seconde est la 
terre d'ombre végétale; c’est un bois 
fossile converti en une espèce de tan- 
née, de couleur brune, qui se réduit 
facilement en poudre. On l’emploie 
en peinture, soit à l’huile, soit en 
détrempe.

T’erre pesante ; voy. BARYTE.
l'erre à pipe ; c’est une argile 

blanche et fine, qu’on trouve aux 
environs de Rouen, et qu’on trans­
porte en Hollande , où l’on en fabri­
que une immense quantité de pipes.

Terre à porcelaine; voy. KAO­
LIN . PETUN-TSE.

TERRE A POTIER ; voy. AR­
GILE.

TERRE QUARTZEUSE; voy. 
SILICE.

TERRE VEGÉTALE, ou hu- 
nuis, ou terreau ; c’est la couche su- 
Perficielle qui presque par-tout cou­
vre le sol, et qui est communément 
composée de trois sortes de terre : 
1 argile , la terre calcaire et la terre 
guarizeuse, mêlées du débris des
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corps organisés, et sur-tout des végé­
taux , qui, tous les ans, l'embellis- 
sent de leur verdure, et tous les ans 
y laissent leurs dépouilles.

l'erre vierge; on appelle ainsi la 
terre qui n'a jamais été soumise à la 
culture.

TERREAU, s. m. diminutif de 
TERRE.

(Mgricult. , jardin.) On donne ce 
nom à la terre produite par ta décom­
position des végétaux et des animaux 
de toute espère, mais particulière- 
ment à celle si éminemment noire , 
légère , substantielle, et,en général 
si recherchée des cultivateurs et des 
fleuristes en particulier, qui provient 
des couches des jardins.

Les jardiniers s’en servent pour 
garnir les couches, afin d’avancer la 
végétation des plan tes et des légumes. 
Afin de le rendre gras et vif, ils ont 
soin de l'amonceler en brisant les 
vieilles couches. Toutes sortes d'her- 
bayes entassés depuis long-tems , et 
réduits en terre, forment un excel- 
len t terreau.

TERRE-PLEIN, ou TERRE- 
PLAIN,s. m.du lat. terra, terre,et 
deplanus, plat, uni.

(rchit.) Terre-plein se dit en 
architecture, de toute terre rapportée 
entre deux murs de maçonnerie , 
pour servir de terrasse ou de chemin 
pour communiquer d’un lieu à un 
autre.

(Fortificat.) Terre-plein est aussi 
la superfic ie horizontale du rempart, 
c'est-à-dire, la partie supérieure du 
rempart, qui est à peu près parallèle 
an rez-de-chaussée , et qui , du côté 
de la campagne, est terminée par 
un parapet, et du côté de la place 
par le faits extérieur.

TERREUR, s. f. du lat. terror, 
effroi, épouvante.
(r milik ) Terreur panique; 

voy, PANIQUE.
Ou expliqueroit difficilement les 

terreurs paniques qui arrivent dans 
les armées . tant la cause en est ca­
chée et inconnue. Elles arrivent or­
dinairement lorsque les armées sont 
proches ou en présence, ou après 
quelque échec ou quelque renfort ar­
rivé à l’ennemi. Alors, peu de chose 
est capable de jeter l'armée dans 
l’épouvante et la terreur, et sux-tout
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dans le silence et les ténèbres de la 
nuit. Xénophon , qui est un maitre 
dans la science des armes, dit qu’il 
est avantageux , lorsqu’il arrive une 
terreur panique dans une armée, de 
la tourner eu plaisanterie.

TERRIER, s. m.du latin barb. 
terrarium.

( Chasse) Trou, cavité dans la 
terre , où certains animaux se reti­
rent. Terrier de lapin , terrier de 
renard.

Terrier se dit aussi d’un chien 
propre à chasser le lapin, le blai­
reau , etc.

(Rég. féodal) Papier terrier; c'é- 
toit, avant la révolution, un registre 
contenant le dénombrement despar- 
ticuliers qui relevoient d’une sei- 
gneurie, et le détail des droits, cens 
et rentes qui y étoient dus.

TERRITOIRE, s. f. du lat. ter- 
ritorium , dérivé de terra , terre : 
étendue de terre.

(Econ. polit. ) Etendue de pays 
occupée par une puissance ou un 
état politique.

11 se dit aussi de l'espace de terre 
qui dépend d’une juridiction.

TERROIR, s. m.du lat.terra.
(Agricult.) Terre considérée par 

rapport à l'agriculture. Zerroirfer- 
tile , terroir aride.

TERSET ou TERCET, s. m. 
du grec rpisixo ( listichos) , qui 
procède de trois en trois.

(Poésie) Il se dit de trois vers 
qui sont liés ou qui marchent en- 
semble.

Le sonnet est composé de deux 
quatrains et de deux tercets. En Ita­
lie, plusieurs poèmes sont faits par 
te nets.

TERTRE , s. m. du celtique 
tertr, colline.

( lopogr. ) Eminence de terre , 
monticule qui s’élève au milieu d’une 
plaine, et qui est détachée des côtes 
voisines. Quelques naturalistes ont 
remarqué que ces plaines sont les 
vastes litsdes anciens fleuves, et que 
les tertres sont des petites lies queces 
fleuves avoient formées par l'accu- 
mulation de leurs dépôts.

TEST ou TET, s. m. du latin 
testa, coquille.

( Conchyliologie) On appelle

TES
ainsi la substance de l’enveloppe des 
mollusques conquiliféres, des tortues, 
des crustacés et des oursins.

(Zétallurg.) Testou têt est encore 
une espèce de coupelle dont ou se sert 
dans l’affinage ou dans l’opération de 
la coupelle en grand. Le têt sert ordi­
nairement à rôtir, à griller la mine 
dans les essais docimastiques.

( Hist. d'Anglet. ) Serment du 
test, ou serment d’épreuve. On donne 
ce nom , en Angleterre, à l’acte de 
soumission , ou un formulaire de 
serment, établi par acte du parle­
ment . au préjudice des catholiques 
romains, par lequel on reconnoit la 
suprématie du roi, et l’on renonce à 
la primauté du pape. Ce serment est 
ainsi appelé, parce qu’on le regarde 
comme l'épreuve, la pierre de tou- 
che, et la plusgrande marque de fidé- 
lité pour le gouvernement établi, et 
l'on ne peut obtenir aucun emploi 
sans celle condition.

TEST ACE, ÉE, adj. du lat. tes- 
ta, coquille, écaille : garni d'é- 
cailles.

( Hist. nat. ) Ce nom a été appli­
qué anciennement à tous les ani- 
maux qui avoient une enveloppe so­
lide. Aujourd’hui on n'applique plus 
ce mot qu'aux coquillages.

( Minéral. ) De testacés , les mi­
néralogistes ont fait tes tacites , pour 
désigner les coquilles pétrifiées. 
Teslacite vient du latin testa, co- 
quille, et du grec xi9oc ( lithos ) . co­
quille, pierre , ou coquille pétrifiée.

TESTAMENT, s. m. du lat. tes- 
lamenlum , fait de lestor, témoi­
gner , assurer déclarer.

Le testament est un acte parlequel 
le testateur dispose, pour le temsoù 
il n'existera plus, de tout ou partie 
de ses biens, et qu’il peut révoquer.

1 estaient olographe; c’est celui 
qui est écrit en entier, daté et signé 
de la main du testateur. Il n’est assu- 
iéti à aucune forme.

Testament authentique ou par 
acte public ; c'est celui qui est reçu 
par deux notaires , qui leur est dicté 
par le testateur, et qui est écrit par 
l'un de ces notaires, tel qu’il est 
dicté.

'Testament mystique; c'est celui 
qui est caché au notaire ou aux té- 
moins qui le reçoivent. Ce testament
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est entièrement écrit, daté et signé 
de la main du testateur; mais il est 
tenu de le présenter aux notaires et 
aux témoins, et d’écrire en leur 
présence, que le papier qu'il pré­
sente est son testament.

Testament mulucl; c’est celui 
qui est fait réciproquement entre 
conjoints ou autres, au profit du sur- 
vivant.

1 estament nuncupatif; c’est ce­
lui qui est fait de vive vois , et sans 
écrit. V. NUNCUPATIF.

TESTICULE, s. m. du ht. Lesti- 
culus , diminutif delestis , témoin: 
petit témoin.

(nat.) C’est le nom de deux 
glandes destinées à sécréter du sang 
l'humeur séminale. Elles sont ainsi 
appelées, parce que les anatomistes 
les ont regardées comme deux petits 
témoins dont la présence est néces­
saire pour constater la virilité.

Il paroît cependant que le témoi­
gnage d’un seul suffit en cette matiè- 
re, puisqu’on a vu des hommes fé­
conds , qui n'étoient cependant 
pourvus que d’un seul testicule, 
comme le dictateur Sylla , et le con­
quérant tartare Tamerlan.

Il y a des hommes qui paraissent 
à l’extérieur , n’avoir point de testi- 
cules; mais c’est parce que ces or­
ganes sont demeurés dans la cavité 
du bas-ventre; loin que ces indivi­
dus soient impuissans , on les dit 
beaucoup plus ardensque les autres, 
à cause de la chaleur continuelle dont 
leurs testicules sont pénétrés. C’est 
pour cela que plusieurs animaux, 
ayant leurs testicules toujours atta­
chés près des reins , sont d’un tem­
pérament très-porté à l’amour, té­
moin parmi les oiseaux, les coqs, les 
moineaux ; et, parmi les quadru­
pèdes , les rats, les lapins, les liè­
vres , etc.

TESTUDO, s. Mot latin qui si­
gnifie tortue.

( Iéd. ) Tumeur enkistée, ana­
logue au meliceris, large et ronde 
comme une écaille de tortue, d'où 
lui vient son nom. Elle se forme à la 
tête , et cause quelquefois, par sa 
suppuration , autant d'accidens que 
le talpa.

TÉTANOS , s. m. du grec terziyo 
( létaino ), tendre.
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( Dléd. ) Sorte de spasme , ou con­

vulsion universelle qui saisit tout le 
corps à la fois. Le tétanos est rare 
dans les climats tempérés : il est 
beaucoup plus commun dans les pays 
chauds.

A

TETE, s. f. de testa , coquille , 
écaille.

( Knat. ) L’une des trois princi­
pales cavités du tronc; c'est cette 
partie ronde et oblongue située au 
dessus du tronc , qui renferme non- 
seulement le cerveau généralement 
pris, mais encore les principaux or­
ganes des sens.

( Vénerie ) Tète se dit des bois ou 
cornes des bêtes fauves : elles quit­
tent tous les ans leurs têtes, et on 
connoît leur âge par leur Lcte.

lète bien née ; celle expression 
sert à désigner la belle venue et la 
régularité du bois.

'l'ête portant brochure; c’est celle 
qui a trois ou quaire chevilles, an- 
douillers ou épais y à la sommité 
du bois.

Tête enfourchée on bien chevil- 
lée; c’est celle dont les dards du som- 
met font la fourche.

Tête pomméc; c'est celle qui re­
présente à sa sommité une main ou­
verte.

Tète couronnée ; c’est celle qui 
forme avec ses cors une espèce de 
couronne : c'est la plus rare.

T'éte faux marquée; c’est celle 
dont les cors ne sont pas égaux en 
nombre de chaque côté : par exem­
ple, quand il y en a six d’un côté et 
cinq de l’autre , le cerf porte alors, 
dans le langage de la vénerie, qua- 
torze faux marqués , le plus empor­
tant le moins.

(Fauconnerie) Faire la tête d'un 
oiseau de vol; c’est l'accoutumer 
au chaperon.

( rts du dessin) Téte se dit de 
la représentation , de l’imitation 
d'une tête humaine par un peintre , 
un sculpteur, etc. Téte grecque , 
tête antique ; c’est une tête du 
Carrache, c'est une tête du ‘liien.

(/Vumismtat.) léie, en parlant de 
médailles , est le côté de l’effigie.

(Arlmilit.) Téte du camp; c’est 
le terrein du campement qui fait face 
vers la campagne : c’est à la tête du 
camp que l'ou monte le bivouac.
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l‘éte de la sape. Léte de la Iran- 

chee; c’est la partie la plusavancée, 
la plus proche de l'ennemi.

7 etc d'ouvrage à cerne ; ce sont 
les deux demi-bastions et sa cour- 
tine.

‘7 ele d'un ouorage à couronne; 
. . U . . c'est un espae F (I21 comment un 989- 

tion, deux de ni-bastious avec leur 
courtine et leurs flancs.

( Archil.) TZie dechevalemeni; 
e'est une pièce de bois qui porte sur 
deux étais, pour soutenir quelque 
pan de mur ou quelqn'encoignure , 
pendant qu'on fait une reprise par 
sous-œuvre.

Tête de mur; c'est ce qui paroît 
de l’épaisseur d’un mur dans une ou- 
verture, qui est le plus souvent re- 
vêtu d’une chaîne de pierre ou d’une 
jambe étiière.

Tête de voussoir; c'est la partie 
du devant ou da derrière d'un vous- 
soir d’arc.

( AIarine ) Tète est un terme de 
construction.

Longueur du vaisseau de tête en 
tetc; cette phrase, dans laquelle on 
sous entend de la tête de l'estambot 
à celle de l'étrave, signifie la dimen- 
sion de la longueur d'un vaisseau.

Tèie se dit quelquefois de la partie 
la plus en avant du vaisseau, et ce qui 
est le plus en avant dans une escadre, 
une armée navale ou un convoi.

Vaisseau de tête ; c'est celui qui 
ouvre la marche, et qui se trouve 
posté le plus en avant de la ligne, ou 
à la tête de la ligne.

Faire tête, on sous-entend au vent; 
c'est faire roidir le cable après avoir 
mouillé, afin de faire enioncer les 
pattes de l’ancre.

( Manége) On dit qu’un cheval 
place bien sa léle, pour dire qu’il 
porte en beau lieu , en parlant de son 
action etde son encolure. On dit qu'il 
a la léle dedans , quand il manie sur 
les voltes de biais, et en pliant un 
peu la tète.

Courir les têtes ; on appelle ainsi 
un exercice de manége ou le cava- 
lier perce plusieurs têtes de carton 
qui sont à terre , avec diverses sortes 
d’armes , tandis que le cheval ga- 
zope.

TET
TÉTRA, dn giec *6rp= (16- 

tru), contraction de vérlapa (teira- 
ra ), qui signifie quatre. Ce mot entre 
dans la composition de plusieurs mots 
grecs et françois.

1 ÉTRACORDE, s. m. du grec 
zirpc ( Létra) , quatre, et de Xopô: 
( chordé ), corde : à quatre cordes.

( Blusique ancienne ) C'étoit , 
dans la musique ancienne , un ordre 
ou système particulier de sons , dont 
les cordes extrémes sonnoientla quar~ 
te. Ce système s'appeloit létraconle, 
parce que les sons qui le composciené 
etoient ordinairement au nombre de 
quatre, ce qui pourtant n'étoit pas 
toujours vrai.

TÉTRADACTYLE, adj. du grec 
vépa (iélra ), quatre, et de 8 Èxruhog 
(dakiulos), doigt : à quatre doigts.

(Hist. nat.) Il se dit des animaux 
qui ont quatre doigts à chaque pied. 
L'hyppopotame est de ce nombre.
TETRADYNAMIE,s. f.èu grec 

Timpa (lctra) , et de de duvapic (du- 
namis ) , puissance : à quatre puis- 
sances génératrices.

( Botan.) C'est le nom que Lin- 
uwus a donné à la classe XV de son 
Système sexuel, celle qui renferme 
les plantes qui ont quatre grandes 
étamines et deux plus courtes €l 0 - 
posées, et dont le fruit est ou use si- 
lique ou une silicule. Les plantes qui 
la composent ont été appelées cruci- 
feres par Tournefort , à raison de la 
disposition de leurs pétales.

TÉTRAÈDRE, s. m. da grec 
cémea (létra ),quatre, et d'edpa (hé- 
dra) , siége , base : à quatre bases.

( Géom.) C'est ainsi que les géo- 
metres appellent l'un des cinq corps 
réguliers, celui qui est composé de 
quatre triangles équilatéraux : c'est- 
a-dire , qui ont les faces et les angles' 
égaux..

( Cristallographie) M. Hauï a 
aussi donné ce nom à un cristal , 
lorsqu'il présente la forme du té- 
traèdre régulier , comme forme se- 
condaire , tel que le sulfure de zinc 
tétraèdre.

TÉTRAGONE, adj. dugrec ri- 
qpa ( létra), quatre, et de yævla 
(gonid ), angle: à quatre angles.

(Géon.) Figure de quatre angles. 
Ainsi, le quarré, le paraliélogramme.
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le rhombe , le trapèse , sont des figu- 
res téiragones.

TÉTRAGONISME , s. f. même 
origine que TÉTRAGONE.

( Géom.) C'est un terme dont 
quelques auteurs font usage pour 
exprimer la quadrature du cercle.

TÉTRAGINIE, s. f. du grec 
zimpa ( Létra ) , quatre , et de yuvà 
(guné) , femme : à quatre parties , 
femelles.

( Bolan. ) C’est le nom du qua­
trième ordre des treize premières 
classes du Système sexuel de Lin- 
næus, celui qui comprend les plantes 
qui ont quatre parties femelles ou 
quatre pistils»

TÉTRALOGIE, s. f. du grec 
vérpa ( tétra ) : quaire , et de x6%0€ 
( logos ), discours ; ce qui est com­
posé de quatre discours.

(Hist. anc.) C’étoit le nom d’une 
sorte de combat littéraire, qui avoit 
lieu chez les Grecs, et qui consistoit 
à disputer le prix par quatre pièces 
dramatiques.

TÉTRAMETRE, s. m. du grec 
vérpz ( tétra ), quatre, et de pérpoy 

( métros ), mesure , pied : à quatre 
mesures, à quatre pieds.

( Poésie gr. et lat. ) Sorte de vers 
grecou latin composé de quatre pieds. 
On ne trouve de ces sortes de vers , 
que dans les comiques , comme Té- 
rence.

TÉTRANDRIE , s. f. du grec 
cirpa ( tétra ), quatre . et d’àvdods 
( andros ), génitif d’èvhp ( anér), 
homme , mari : à quatre maris.

( Bolan. ) Nom donné par Lin- 
næus à la quatrième classe de son 
Système sexuel , celle qui comprend 
les plantes qui ont quatre parties 
males ou quatre étamines égales en 
hauteur.

TÉTRAPASTE ou TÉTRA- 
PAS T’ON , s. m. du grec Tirpx 
(tétra) , quatre , et de cwéc ( spao), 
tirer : à quatre poulies.

( Mécan. ) C’est le nom d’une 
machine composée de quatre poulies.

TÉTRAPETALÉ , adj. du grec 
Tirpa (tétra) , quatre, et de véraxov 
( pétalon) , pétale : feuille à quatre 
pétales.

( Botan. ) Il se dit des fleurs com- 
posées de quatre feuilles vu péiales.

TET 439 
TÉTRAPHYLLE , adj. du grec. 

irez ( tétra ), quatre, et de çéxxci 
( phullon ) , feuille : à quatre 
feuilles.

( Bolan. ) Qui est composé de 
quatre folioles.

TÉTRAPLES, s. m. pl. du grec 
Térgz (létra), quatre , et d’&cxo 
(haploo) , développer : à quatre ver- 
sions.

( Littéral, sacrée ) C’étoit le nom 
d’une bible rangée par Origène sur 
quatre colonnes. Dans chaque co- 
Yonne étoit une version différente : 
celle d’Aquila , de Symmaque , des 
Septante et de Théodoston ; cet on- 
vrage fut composé après les HEX A- 
PLES (V. ce mot), pour la comino- 
dité de ceux qui ne pouvoient avoir 
les hexaples.

TÉTRAPODE , adj. du grec 
cérpa ( tétra ), quatre , et de wrove 
(pous) , génit. «dos (podos), pied : 
à quatre pieds.

( Hist. nat. ) Animal à quatre 
pieds: quadrupède.

TÉTRAPODOLOGIE, s. f. dn 
grec vérpe ( tétra ) , quatre, de wove 
( pous ), génit. codos ( podos) , 
pied, et de >99 ( logos ), discours, 
traité.

(Hist. nat.) Partie de la zoologie 
qui traite des animaux à quatre piels 
ou des quadrupèdes.

TÉTRAPTERE , adj. du grec 
cérpa ( tétra ) , quatre , ei de crépoy 
(pléron ) , aile : à quatre ailes.

( Bolan. ) Qui est composé de 
quatre ailes.

TETRARQUE , s. m. de grec 
qirpz ( tétra ) : quatre , et d’apxà 
( arche ), empire, gouvernement.

( Lcon. polit. ) Titre par lequel 
on désignoit des princes du second 
ordre , subordonnés à une puissance 
supérieure; et ainsi nommés, parce 
que leurs Etats étoient censés faire 
à peu près la quatrième portion d’un 
royaume démembré.

On appeloit iétrarchal ou létrur- 
chie . la principauté d’un tétrarque.

TÉTRASPERME, adj. du grec 
cirpa ( létra ) , quatre , et de oipz 
( sperma ), semence : à quatre 
graines.

( Bolan. ) Portant ou renfermant 
quatre semences.

TETRASTILE ou TETRAS-
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TYLE , s. m. du grec Tiree (tétra) , 
quatre , et de séxos ( slulos ), co­
lonne : à quatre colonnes.

( Archit. ) Bâtiment soutenu par 
quatre colonnes de front.

TÉTRASTIQUE , s. m. du grec 
sivpa ( tétra ) , quatre, et de sixos 
( stichos ), vers.

( Poésie ) Quatrain , stance, cou­
plet de quatre vers.

TÉTRASYLLABE,s. m. du grec 
névpa ( léira ), quatre , et de cuxxaGh 
( sullabé), syllabe.

( Gramm. ) Mot composé de qua­
tre syllabes.

TEUTONIQUE , adj. du latin 
teutones ou teutoni , thieolilci, leu- 
tisci , lenfisci, nom d’un ancien 
peuple de Germanie : qui appartient 
aux Teutons.

(Chevalerie) Ordre teutonique; 
cet ordre prit naissance l’an 1190 , 
au camp des Croisés, devant la ville 
de Saint-Jean-d'Acre. Quelques ci­
toyens de Lubeck et de Brême, tou­
chés de compassion pour le grand 
nombre de malades et de blessés, 
qui se trouvoit dans Parmée des 
Croisés , consacrèrent leurs biens et 
leurs personnes au soulagement de 
ces infortunés. Pour cet effet , ils 
dressèrent une tente avec la voile 
d'an certain vaisseau Teutonique, 
nommé Cocka , y reçurent tous les 
infirmes et les blesses de leur na- 
tion , et les traitèrent avec tout le 
soin qu'inspire la plus tendre cha- 
rité. Le roi et le patriarche de Jé- 
rusalem engageront Frédéric, duc de 
Sonabe, qui commandoit le corps des 
Croisés allemands , à écrire au roi 
de Germanie , Henri , son frère , 
pour demander au pape Céiestin LIT, 
ia confirmation de cet établissement. 
Henri fit la demande , et obtint une 
bulle datée du 12 février 1191 , par 
laquelle Célestin confirmoit l’institut 
des Frères-Hlospitalicy s teutoniques, 
de Notre-Dame deSiou; leur ordon- 
nant de porter une croix noire sur un 
manteau blanc, et die vivre sous la 
règle de saint Augustin,avec tous les 
priviléges accordés aux hospitaliers 
de Saint-Jean, et aux chevaliers du 
Temple. Bientôt les hospitaliersteu- 
toniques devinrent militaires, sur le 
modeledes deax ordres quiles 2v oient 
précédés. Ils possédèrent en toute
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souveraineté la Prusse, la Livonie, les 
duchés de Courlande et de Sémigal ; 
mais la discorde s'étant introduite 
parmi eux, les princes voisins en 
profitèrent pour enlever à l'ordre une 
partie de ses possessions. Le luthéra- 
nisme acheva sa ruine. Les chieva- 
liers qui persistèrent dans la religion 
catholique , furent obligés de quitter 
la Prusse , où étoit le siége de l'ordre , 
et de le transférer à Mariendal, en 
Franconie. Il ne leur reste de leur 
puissance et de leurs richesses, qu'un 
petit nombre de commanderies di- 
V isées en différentes provinces.

TEXTE , s. m. du latin Lexclus , 
fait de texco, lexcium, faire un tissu, 
composer un ouvrage : ouvrage com- 
posé, ou tissu d'un ouvrage , d'un 
discours.

( Litlérat. ) Discours original, ou 
les propres paroles d'an auteur, con- 
sidérées par rapport aux notes, aux 
commentaires , aux gloses qu'on a 
faites dessus le texte de l’écriture 
sainte , le texte hébreu.

( Imprimerie ) Gros texte, petit 
texte ; ce sont deux caractères d'im- 
primerie.

TEXTILE, adj. de texo, tex- 
tum. tisser.

(Binéral.) Il se dit des substances 
minérales qui peuvent être em- 
ployées à faire un tissu. L'amiante 
est une pierre textile.

TEXTUEL. LE , adj. même 
origine que TEXTE.

( Pratique ) Qui est dans le texte 
d'une loi , d'un arrêté , d'un règle- 
ment. De là, textuellement, pour, 
phrases pour phrases , mol pour 
mot.

TEXTURE , s. f. du latin texo, 
textum , faire an tissu : la maniere 
dont une chose est tissue.

( Physique) On nomme ainsi la 
disposition particulière des molécu-- 
les d'un corps, de ses parties consti- 
tuantes; c'est cette disposition qui 
fait que ce corps est de telle ou telle 
nature, qu’il a telles ou telles pro- 
priétés , telles ou telles qualités.

THALASSARCHIE, ou THA- 
LASSARQULE, s. f. du grec @éxaq- 
ca ( thelassa), la mer, et d'àpxh 
(arche), empire, gouvernement : 
empire de la mer.

(Histoire) C'est l'empire des
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mers. M. de Fénélon attribue, dans 
son Télémaque, la thalassarquie, 
aux Phéniciens. Jusqu’au tems de 
Justinien, les lois romaines permet- 
toient d’agir contre ceux qui trou- 
bloient la navigation , ou s'oppo- 
soient à la pêche de la mer. L’em­
pereur Léon est le premier qui ait 
accordé aux personnes qui avoient 
des terres, le privilége de pêcher de­
vant leurs domaines respectifs , ex­
clusivement aux autres. Il permit 
même à plusieurs particuliers de se 
partager entr'eux le Bosphore de 
Thrace.

D’autres puissances ont fait, dans 
la suite, diverses tentatives pour 
s’emparer de la mer , et en interdire 
l’usage public. La république de 
Venise sembloit publier, quand son 
doge épousoit la mer, qu'elle étoit 
maîtresse du golfe Adriatique.

Aujourd’hui, les Anglois préten- 
dent a l’empire des mers. La thalas- 
sarquie n’appartient à personne : 
toutes les puissances ont chacune 
leur droit sur la mer.

THALASSOMÈTRE, s. m. du 
grec Géxascu (thalassa), la mer , 
et de pérpoy (métron )) mesure : 
mesure de la mer.

(Marine) C’est un nom qu’on a 
donné à la sonde de mer, dont on se 
sert pour connoitre la profondeur de 
l’eau, et la qualité du fond.

THARGOUM, s. m: Mot chal- 
déen , qui signifie interprétation.

(Littéralure sacrée ) C’est le nom 
que l’on donne aux paraphrases 
chaldaïques de la bible. On compte 
huit thargoums.

THAUMATURGE , s. masc. du 
grec Jalua (thauma ), génit. 926- 
paroç (thaumulos), merveille, et 
d’Ëpyov (ergon), ouvrage : faiseur 
de miracles.

( Histoire ecclésiastique) On a 
donné ce nom à quelques saints qui 
se sont vendus célèbres par le nombre 
et l’éclat de leurs miracles. Saint 
Grégoire thaumaturge, saint Léon 
thaumaturge. Dans les derniers 
siècles, saint François de Paule, 
saint François Xavier ont été de 
grands thaumaturges.

THÉ, s. ni. Corruption du chi­
nois thch.

( Botan. ) C’est le nom d’un ar-
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brisseau qui croît spontanément à 
la Chine et au Japon. Les Chinois le 
nomment thelt, et les Japonois tsiaa. 
Il est toujours vert, et se plaît dans 
les plaines basses, et sur les collines 
et les revers des montagnes qui jouis­
sent d’une température douce.

Les différentes sortes de thé qui 
sont connues dans le commerce, pro- 
viennent toutes de la même plante. 
Les différences que l’on y remarque, 
résultent des divers sols ou croit l’ar- 
brisseau du tiré. de l’âge auquel on 
récolte les feuilles, et des diverses 
préparations qu’elles subissent.

Le thé est naturellement sans 
odeur; celle qu’il répand lui est 
communiquée par plusieurs plantes 
avec lesquelles on le mêle, sur-tout 
par l’olivier odorant. Les auteurs des 
Lettres édifiantes disent que les Chi­
nois gardent pour eux le meilleur 
thé, et que celui que les Européens 
exportent, a souvent bouilli plus 
d’une fois dans les théyères de ce 
pays.

Ce tous les thés consommés en 
Europe, le plus agréable est celui 
qui nous vient de la Chine, par 
terre, et que la caravaune apporte 
à Pétersbourg.

On fait, à la Chine et au Japon , 
deux ou trois récolles de thé : la pre­
mière a lieu à la fin de février, ou 
an commencement de mars. L’ar- 
brisseau ne porte alors que peu de 
feuilles , à peine développées , et 
n’ayant guère plus de deux ou trois 
jours de crue; elles sont gluantes, 
petites, tendres , et réputées les 
meilleures de toutes : aussi les ré- 
serve-t-on pour l’empereur et les 
grands de sa cour; elles portent, par 
cette raison, le nom de thé impérial. 
On les appelle aussi quelquefois la 
fleur du thé.

Laseconde récolte , qui est la pre­
mière de ceux qui n’en font que deux 
par an , commence à la fin de mars, 
ou dans les premiers jours d’avril. 
Les feuilles alors sont beaucoup plus 
grandes, et n’ont pas perdu leur sa- 
veur. Quelques-unes sont parvenues 
à leur perfection, d’autres ne sont 
qu’à moitié venues; on les cueille 
indifféremment ; mais , dans la 
suite, avant de leur donner la pré­
paration ordinaire, on les range dans 
leurs diverses classes , selon leur
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grandeur et leur bonté. Les feuilles 
de cette récolte , qui n’ont pas encore 
toute leur crue , approchent de celles 
de la première, et on les vend sur le 
même pied; c’est par celte raison 
qu'on les trie avec soin , et qu'on les 
sépare des plus grandes et des plus 
grossières.

Enfin , la troisième récolte , qui 
est la dernière et la plus abondante , 
se fait un mois après la seconde, et 
lorsque les feuilles ont acquis toute 
leur dimension et leur épaisseur. On 
en compose trois classes ; la troisième 
comprend les feuilles les plus gros- 
sières, et qui composent le thé que 
le simple peuple boit ordinairement.

Il y a , à la Chine, plusieurs ma- 
nières de préparer les feuilles de thé. 
Voici la préparation qu’elles reçoi­
vent communément.

Aussitôt qu'elles sont cueillies, on 
les fait sécher ou rôtir sur le feu , 
dans une platine de fer, et lorsqu’el­
les sont chaudes, on les roule avec la 
paume de la main, sur une natte , 
jusqu'à ce qu’elles deviennent com­
me frisées. Le but de cette opéra­
tion est de les dépouiller de l’eau sur­
abondante; aussi la répète-t-on jus­
qu’à ce qu’elles aient perdu tout leur 
jus : deux ou trois fois suffisent or­
dinairement, mais il y a des gens 
délicats qui la répètent jusqu’à cinq 
fois, et même jusqu’à sept, si le 
tems ne leur manque pas.

Le thé, après avoir été gardé pen­
dant quelque teins, doit être tiré 
des vases où on le lient, et rôti en­
core sur un feu très-doux , afin de lui 
faire perdre toute l’humidité qu'il 
peut contenir, ou qu’il a attirée de 
nouveau ; après cela il devient pro­
pie pour l'usage , et peut être conser- 
vé fort long-tems sans se gâter, en 
ayant soin de le garantir du contact 
de l'air, qui, lorsqu’il est chaud , en 
dissipe les par ties volatiles.

THÉANDRIQUE, adj. du grec 
Orc; (théos) , Dieu, et d'àvàp (aner), 
génit. àev poc ( andros), homme.

( Théol. ) Terme dogmatique , 
employé par St. Denis , évêque d'A- 
thenes , pour exprimer les deux opé- 
rations div ine et humaine de J. C.

THÉANTROPE, s. m. du grec 
ôta? (théos). Dieu, et d'uvpawos

THE
( anthropos), homme : homme- 
dieu.

( Théol. ) On se sert quelquefois 
de ce mot dans le dogmatique, pour 
signifier la personne de Jésus-Christ, 
qui est véritablement homme-dieu.

THEATRE, S. m. du grec ôk- 
Tpov ( théatron) , dérivé de opaz 
( theaomai ) , regarder : lieu d'où 
l’on regarde.

(Art dramat.) Le théâtre des 
anciens, c’est-à-dire , tout le corps 
de l'édifice où l’on s'assembloit pour 
voir les représentations tragiques, 
étoit composé d’un amphithéâtre en 
demi-cercle, entouré de portiques, 
et garni de sièges de pierres qui en- 
vironnoient un espace appelé or­
chestre.

Au devant étoit le plancher du 
théâtre, qu’on nommoit le proscen- 
nium ou pulpilum, avec la scène 
qui étoit une grande façade, décorée 
de trois ordres d'architecture , der­
rière laquelle étoit le lieu où les ac­
teurs se préparoient. Ce théâtre avoit 
trois sortes de scènes mobiles de pers­
pectives peintes ; savoir : la tragique, 
la comique et la satyrique.

Dans la Grèce, jusqu’à Craterus, 
les théâtres, ainsi que les amphi­
théâtres , n’étoieut que de charpente; 
mais un jour que ce poète faisoit 
jouer une de ses pièces, l’amphithéâ­
tre trop chargé , se rompit et fondit 
tout à coup. Cet accident engagea 
les Athéniens à élever des théâtres 
plus solides, et ils en firent construire 
qui ne le cédoienten magnificence à 
aucun édifice public , pas même aux 
temples des dieux.

A Rome, les théâtres ne se bâtis- 
soient anciennement que de bois . et 
ne servoient que pendant quelques 
jours. Lucius Mummius fut lé pre- 
mier qui rendit ces théâtres de bois 
plus splendides , en enrichissant les 
jeux qu’on fit à son triomphe, des 
débris du théâtre de Corinthe. En­
suite Scaurus éleva le sien avec une 
telle magnificence , que la desc rip­
tion du théâtre paroit appartenir à 
l’histoire des fées. Le théâtre suspen­
du et brisé de Scribonius Curien, 
fit voir une machine merveilleuse , 
quoique d’un autre genre. Pompée 
bâtit le premier un magnifique t/iéâ- 
tre de pierres et de marbre. à l’imita-
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tion de celui de Mitylène , dont il 
rapporta le plan. Marcellus en cons­
truisit un autre , dans la neuvième 
région de Rome, et ce fut Auguste 
qui le consacra.

Les théâtres de pierres se multi­
plièrent bientôt ; on en comptoit jus- 
qu'à quatre dans le seul camp de Fla- 
minius. Trajan en éleva un des plus 
superbes, qu'Adrien fit ruiner.

Caïus Puicher fut un des premiers 
qui à la diversité des colonnes et des 
statues, joignit les peintures pouren 
orner la scène. Catulus la revétitd'é- 
bène; Antoine alla plus loin, il la 
fit argenter; et Néron, pour fêter Ti- 
vidate , fit dorer tout le théâtre.

Entre les rideaux, tapisseries ou 
voiles du théâtre des Romains, les 
uns servoient à orner la scène, d'au- 
très à la spécifier, et d’autres à la 
commodité des spectateurs. Ceux qui 
servoient d’ornement , étoient les 
plus riches, et ceux qui spécifioient 
la scène , représentoient toujours 
quelque chose de la pièce qu’on 
jouoit. La décoration versatile étoit 
un triangle suspendu, facile à tour­
ner, et portant des rideaux où étoient 
peintes différentes choses qui se trou- 
voient avoir du rapport au sujet de la 
fable, ou du chœur, ou des inter- 
mèdes.

Les voiles tenoient lieu de couver­
ture, et on s'en servit pour la seule 
commodité des spectateurs. Catulus 
imagina le premier cette commodité, 
car il fit couvrir tout l’espace du théd- 
tre et de l'amphithéâtre , de voiles 
étendues sur des cordages qui étoient 
attachés à des mâts de navires ou à 
des troncs d’arbres enfoncés dans les 
murs. Lentulus Spinther en fit de lin, 
d’une finesse jusqu’alors inconnue. 
Néron, non-seulement les fit teindre 
en pourpre , maisy ajouta encore des 
étoiles d'or, au milieu desquelles il 
étoit peint sur un char ; le tout tra­
vaillé à l’aiguille, avec tantd'adresse 
et d’intelligence , qu’il paroissoit 
comme un Phœbus, qui, modérant 
ses rayons dans un jour serein , ne 
laissoit briller que le jour agréable 
d’une belle nuit.

Le plus célèbre thédire qui reste 
de l’antiquité, est celui de Marcellus 
à Rome.

Parmi les modernes, les Espagnols 
sont les premiers qui aient composé
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des poëmes dramatiques où l’on re- 
marque quelque méthode. Leurs 
théâtres sont presque carrés, et ont 
trois étages, avec des loges au pre­
mier et au second rang. On est assis 
aux deux côtés du parterre, sur des 
gradins, comme dans lesanciens am- 
phithéatres, entourés d’une balus- 
trade. Il y a encore un autre endroit 
du thédire , appelé pacio , qui est de 
toute la largeur du lhéatre, et où il 
y a des bancs. Cette forme de théd- 
tre , qui diffère tant de celle des au­
tres liésitres de l'Europe, est une 
preuve de l'antiquité du thédire es­
pagnol.

Chez les Anglois, tout le parterre 
est en amphithéâtre. Il n’y a qu'un 
rang de loges; et au dessus, deux ga- 
Jeries avec des gradins, où le peuple 
va se placer.

En Italie, les théâtres ont com- 
munément quatres rangs de loges, 
outre un autrerang qui fait l'enceinte 
du parterre. Il y a même à Venise un 
théâtre à sept rangs de loges. Dans 
toute l'Italie, on est assis auparterre; 
le théâtre de Parme, comme chez 
les anciens Romains, n’a point de 
loges, mais seulement des gradinsen. 
amphithéâtre.

Thédire se prend aussi pour les 
règles de la poésie dramatique, ou 
pour la poésie dramatique elle-mê­
me. C'est dans ce sens qu’on dit le 
théâtre grec, le thédire anglois, 
le théâtre italien. V'. TRAGÉDIE, 
COMEDIE, etc.

Coup de théâtre ; c'est, dans une 
pièce dramatique , un événement 
imprévu, quoique préparé, comme 
les reconoissances.

1 hédtre se dit encore des recueils 
de toutes les pièces d’un auteur. Le 
thédire de Corneille, le théâtre de 
Molière.

( Littéral. ) Théâtre a aussi servi 
de titre à plusieurs livres. Le théd- 
tre d'agriculture, le théâtre de la 
vie humaine de Lycosthène.

( Anat.) Théâtre , en parlant 
d’une école de médecine et de chirur­
gie , est le nom d’une salle avec plu- 
sieurs rangs de siège, en amphithéâ­
tre circulaire , et une table posée sur 
un pivot, au milieu, pour la dissec­
tion et la démonstration des cada-
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THÉIFORME , adj. composé de 

the, et de forme : qui a la forme du 
thé , en guise de thé.

(Méd.) Il se dit des infusions 
d’herbes, qu’on prépare comme le 
thé, lifusions théiformes.

THEISME, s. m. du grec @sàs 
( théos) , Dieu.

( Théologie) Terme dogmatique 
par lequel on désigne le sentiment de 
ceux qui admettent l'existence d'un 
Dieu,d’un Etre-Suprême. C’est l’op­
posé de l'athéisme. De là , théiste, 
pour celui qui'reconuoit l’existence 
d'un Dieu.

THEME , s. m. du grec Ope 
( théma), position, dérivé de «iSap 
( lithémi) , poser, établir.

(Gramm.) On appelle thème d'un 
verbe, le radical primitif d'où il a 
été tiré par diverses formations; 
mais, en grec, on appelle ainsi le 
présent d'an verbe, parce que c'est 
le premier tems qu'on pose pour for­
mer 1rs autres.

( Didact. ) Dans le didactique, on 
entend par Lièmes , la matière d’un 
discours, le sujet qu’on entreprend 
de traiter, la proposition qu’on veut 
établir, éclaircir ou prouver.

7 hème se dit, dans les classes, 
de ce qu’on donne aux écoliers à tra­
duire de la langue qu’ils savent, dans 
celle qu'on veut leur apprendre.

(Asérol. ) Thénie céleste; c’est, 
en termes d’astrologie, la position 
où se trouvent les astres, par rapport 
au moment de la naissance de quel­
qu’un , € t au lieu où il est né , et sur 
lequel les astrologues tirent des con­
jectures , qu’ils appellent, horos- 
cope.

THENAR, s. in. du grec Bévep 
( théxar), la paume de la main ou 
la plante du pied.
( ial.) Mot gre e qeel'onaconseryé 

en françois, qui signifie proprement 
la paume de la main, ou la plante du 
pied, mais qui sert, dans notre lan- 
gue , à désigner un muscle de la main 
ou du pied.

THÉOCRATIE , s. f. du grec 
Beos (tiéos). Dieu, ct de zpéroc 
(hralos), pouvoir, puissance.

( Ècon. polit. ) Espèce de gouver­
nement ou les chefs de la nation ne 
sont regardés que comme des minis- 
iresde Dieu.

THE
THÉODICÉE, s. f. du grec Gade 

( théos) : Dieu , et de dix» (diké) , 
justice : justice de Dieu.

( Littérat. ) C’est le titre d'un ou­
vrage de Leibnitz , qui traite des at­
tributs de Dieu.

THÉODOLITE, s. m. du grec 
Béa ( lhéo) , prendre, et de doxizàc 
(dolichos ) , longueur , étendue , 
espace : instrument propre à mesurer 
les espaces.

( Arpentage ) Instrument en usage 
dans l'arpentage , pour prendre les 
hauteurs et les distances. Pour la des- 
cription de cet instrument, consul­
tez l’ouvrage de M. Gardner, inti­
tulé : practical survey ing impro- 
ved, c’est-à-dire, l'arpentage per- 
fectionné.

THÉOGONIE, s. f. du grec Oser 
( théos ), Dieu, et de yovoç (gonos), 
race , génération , dérivé de virouat 
(géinomai), natre: naissance des 
dieux.

( Culte relig.) Ce mot, dans son 
acception générale et commune, 
s'applique à tout système religieux , 
imaginé dans le paganisme. Ou dit 
dans ce sens, la théogonie des Egyp- 
tiens , la théogonie des Grecs, la 
théogonie des Perses.

Il se dit aussi, par extension, de 
quelques ouvrages particuliers sur la 
même matière. La théogonie d’Hé- 
siode.

TITÉOLOGIE, s. f. du grec 9sàs 
(théos), Dieu , et de >6y9 ( logos), 
dise ours, traité.

( T’héol.) Science qui traite de 
Dieu et des choses divines , ou qui a 
pour objet Dieu et les choses qu’il a 
révélées.

7 néologie se dit aussi de la science 
qui, chez, les anciens païens, avoit 
penr objet les choses de leur reli- 
sion.

De ihéologic. on a fait théologal, 
pour désigner un chanoine qui ensei- 
gne la théologie.

7 Léologales, pour distinguer les 
vertus qui ont principalement. Dieu 
pour objet. Ces vertus sont la foi, 
l’espérance et la charité.

J hiéologicn : pour exprimer celui 
qui écrit sur les matières de la théo­
logie. Le premier à qui l’on a donné 
le titre de théologien par excellence,
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a été St. Jean l’évangéliste; le se- 
cond , St. Grégoire de Naziance. On 
l’a aussi donné à quelques docteurs 
modernes, comme à un Anglois, 
nommé Richard , chanoine de St. 
Victor ; à Jean Taulère, qu’on a sur­
nommé le théologien illuminé.

On dit aussi des poètes, qu’ils 
étoient les théologiens du paga­
nisme.

Théologique , pour désigner ce 
qui appartient à la théologie. Ce 
docteur est profond sur les matiè­
res théologiques. Cela n’est pas de 
foi, c’est une opinion théologique.

THÉOLOGIUM, s. m. du grec 
^î^ (théos ) , Dieu, et de >6y00 Çlo- 
gos ) , discours, fait de xéyc ( lego), 
parler.

(Art dramat. ) On donnoit ce 
nom, chez les anciens, au lieu du 
théâtre d’où parlaient les dieux.

THÉOMANCIE , s. 1 du grec 
@sàs ( théos). Dieu, et de pavrtla 
(mantéia) , divination.

( Divinat. ) Espèce de divination 
pratiquée par des imposteurs qui 
se disoient inspirés par quelque divi- 
nité.

THÉOMAQUE , s. m. du grec 
Biàs(théos), Dieu, et de gxéyou.at 
( machomai), combattre: celui qui 
combat Dieu ou les dieux.

( Hist. anc. ) On donnoit ce nom 
auxgéants que l’on disoit avoir com- 
battu les dieux ; il s’est dit depuis , 
par extension , de tout ennemi de 
Dieu.

THÉOPHANIE, s. f. du grec 
Gsopaysia (théèphanéia), fait de 
Croc ( iheàs) , Dieu , et de qaiva 
(phaind) , apparoître.

( Culte cathol. ) On a donné au- 
trefois ce nom à l’Epiphanie ou à la 
fête des rois.

( Hist. anc.) Théophanie étoit, 
chez les païens, le nom d une fete 
qui se célébroit à Delphes, en mé- 
moire de la premier apparition 
d'Apollon dans celte ville.

THÉOPHILANTHROPE,s. m. 
du grec Bsès ( théos ), Dieu, de oixoc 
( philos ), ami , et d'Ëvearos (an- 
inropos) : homme : ami de Dieu et 
des hommes.

( Culte relig. ) Mot nouveau qui 
désigne certains sectaires qui , dans 
la derniererévolution, s'angorçoient
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pour n'avoir d'autre culte' que celui 
qui consiste dans des discours de 
morale et des hymnes à l'Être-Sa- 
préme et aux vertus , et dont la 
croyance se bornoit à l'existence 
d'unDieu et à l'immortalité de l'ame.

THÉOPTIE, s. f. du grec Osàç 
( lhéos ), Dieu , et d'Srrouus (op- 
lomai ), voir : apparition des dieux.

( Hist. anc. ) Ce mot signifie la 
même chose que ihéephanic, l'ap- 
parition des dieux. Les anciens 
étoient persuadés que les dieux se 
manifestoient quelquefois , et appa- 
roissoient à quelques personnes , et 
que cela arrivoit ordinairement aux 
jours où l'on célébroit quelque fete 
en leur honneur. Cicéron , Plutar- 
que, Arnobe et Dion Chrysostome , 
font mention de ces sortes d'appari- 
tion.

THÉORBE ou TUORBE, de 
l'italien liorba, nom d'homme.

( Ausique instrum. ) Instrument 
de musique qui diffère peu du luth ; 
ainsi appelé du nom de son inven- 
teur , à ce qu’on croit.

THÉORÈME, s. m. du grec 
Bebenue (théoréma ), dérivé de Bsa- 
péo ( théoréô ) , contempler.

( Nathémat, ) Théorème est une 
proposition qui énonce et qui dé- 
montre une vérité. Ainsi, si l'on 
compare un triangle à un parallé- 
logramme appuyé sur la même base , 
et de mëme hauteur , en faisant at- 
tention à leurs définitions immédia- 
tes , aussi bien qu'à quelques-unes 
de leurs propriétés préalablement 
déterminées , on en infere que le 
parallélogrammeest double du trian- 
gle. Cette proposition est un théo- 
rème.

Le théorème est différent du pro- 
blime , en ce que le premier est de 
pure spéculation , et que le second a 
pour objet quelque pratique.

On distingue plusieurs espèces de 
théorèmes : le théorème généml, 
le théorème particulier, et le théo- 
rème réciproque.

THÉORIE, s. f. du grec Brapia 
( thédria ) , faitde Gimpia ( théoreo), 
contempler : contemplation.

( Didact. ) On donne ce nom à 
la partie contemplative d’un art ou 
d’une science , qui s'occupe plutôt
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de la démonsliation que de la prati­
que des vérités.

( Jalhémat. ) Ce mot s’emploie 
en mathématiques , pour désigner un 
certain assemblage de propositions, 
dont la combinaison mène à la dé­
couverte d’une nouvelle , ou à la so­
lution de quelque problème.

( Aéd. ) Théorie, en médecine, 
est la partie qui donne la connois- 
sance de l’anatomie , des maladies et 
des moyens de les guérir. Elle ex­
plique tous les phénomènes qui se 
passent dans le corps vivant, soit 
sain , soit malade ; de là théorique) 
pour ce qui appartient à la théorie ; 
théoricien, pour celui qui connoît 
les principes d'un art. , sans le prati­
quer; théoriste , pour l’auteur d’une 
t.éorie.

TATÉOSOPHE , s. m. du grec 
Osès (théos ), Dieu , et de copàs ( so- 
phos ), savant : savantdans les cho­
ses divines.

( Hisl. ecclés.) On trouve ce mot 
dans quelques écrivains ecclésiasti- 
ques, pour désigner un homme versé 
dans les matières théologiques. Le 
roi Robert , second roi de la troi­
sième race, est surnommé Théoso- 
phe, par Hugues de Flavigni.

THÉOSOPHIISME, s. m. même 
origine que théosophe.

( Ielaphysique ) C’est le nom 
qu’on donne au système de ceux qui, 
comme Mallebranche , pensent que 
nous voyons, nous sentons, nous 
pensons en Dieu.

THERAPEUTES, s. m. du grec 
Bspacsc ( thérapcuô ), servir , être 
au service de quelqu’un , prendre 
soin de quelqu’un.

( Hisl. juive ) On a donné ce nom 
à une secte de juifs esséniens qui se 
livroient à la contemplation et à la 
prière. Quelques écrivains ecclésias- 
tiques ont prétendu que ces juifs 
étaient des moines chrétiens.

THÉRAPEUTIQUE , s. f. du 
grec 9spaania ( thérapeuo ), traiter, 
prendre soin.

( Zéd. ) La thérapeutique est 
proprement la médecine curative , 
90 la partie de la médec ine qui donne 
la comnoissance des régies générales 
qu’il faut observer , et des moyens 
qu’on doit employer dans *. cure des 
3 aladics.

THE
THERIAQUE, s. f. du grec 6^ 

( thés), bête venimeuse , et d’&xéc- 
par ( akéomai ) , gaérir: remède 
contre la morsure des bêtes veni­
meuses.

( B/éd. ) Nom que les anciens ont 
donné à diverses compositions médi­
cinales , qu’ils croyoient propres 
contre les poisons. On n’estimoit 
antrefoisque la thériaque de Venise ; 
mais celle que font les apothicaires 
de Paris et de Montpellier ne lui est 
point inférieure.

Andromaque le père , médecin de 
Néron , est l’inventeur de ce remède. 
Gallien prétend que la thériaque est 
un très-noble et très-ancien remè- 
de; que plusieurs médecins célèbres 
avoient travaillé à le perfectionner , 
et qu’Andromaque y mit la dernière 
main en y ajoutant les vipères.

THÉRIOTOMIE, s. f. du grec 
One ( thér) , ou bupiov ( thériou ) , 
bete , bête venimeuse , et de véuye 
( lcmnd ) , couper , inciser.

(nat. ) On entend par ce mot 
l’anatomie des brutes.

THERMAL, LE, adj. du grec 
Osuoc ( thermos ) , chaud.

( Zinéral. med. ) Epithète que 
l’on donne aux eaux minérales qui 
sont chaudes, et qu’on appelle pour 
cela eaux thermales ; telles sont en 
France les eaux de Bourbonne , de 
Baiaruc, de Barège , de Plombières, 
de Saint-Arnaud, etc.

THERMANTIDES , du grec 
@sppavros( thermantos ) , qui a été 
chauffé , ou qui est susceptible de 
l’être.

( Minéral. ) Nom imposé par M. 
Haut aux matières qui ont été expo­
sées à l’action des feux souterreins 
volcaniques et non volcaniques , et 
qui, suivant lui , n’offrent que des 
indices de cuisson ; il place dans ce 
nombre les cendres de volcans, la 
pouzzolane , etc. Voy. ce mot.

THERMANTIQUE 2 adj. du grec 
Bepp.avrixèc ( thermantikos ) , qui a 
la propriété d’échauffer ; dérivé de 
Beppaivo ( thermaino ) , échauffer.

( Méd. ) Il se dit des remèdes qui 
échauffent ou qui ont la vertu d’aug­
menter la chaleur naturelle,

THERMES, s. m. deSauzi (ther- 
mai), de 6€çc , échauffer ; en latin- 
thermie , bains d’eau chaude.
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( List. anc. ) Bâtimens qui chez 

les anciens étoient destinés à se 
baigner.

L’usage des bains est venu des 
Orientaux auxquels ils étoient né­
cessaires. Il a passé chez les Grecs, 
qui y ont trouvé un genre de volupté, 
et s'est introduit chez les Romains 
qui en ont fait un objet de luxe et de 
magnificence. Si l’on en croit Pline , 
les bains publics ne furent établis à 
Rome que du tems de Pompée ; les 
édiles furent alors chargés d’en mul­
tiplier le nombre et les agrémens. Le 
seul Agrippa en fit construire 170 
pour le public , et sous les premiers 
empereurs , on en comptait jusqu’à 
800 ; il y en avoit douze très-magni­
fiques , entre lesquels on distinguoit 
sur-tout celui d’Alexandre Severe , 
celui de Titus et celui de Caracalla. 
Ou voit à Paris le lieu où étoient 
les thermes de Julien , à ce qu’on 
prétend.

THERMIDOR , s. m. du grec 
Bspuàs (thermos) , chaud.

( Calendrier françois ) C’est le 
nom du onzième mois de l’année de 
la république Françoise. Mois qui a 
trente jours comme les onze autres, 
et qui commence le 19 juillet , 
et finit le 17 août. On lui a donné 
le nom de thermidor, à cause de la 
grande chaleur qui se fait ordinai­
rement sentir dans ce mois. Aussi 
est-il composé presque en entier des 
jours caniculaires.

THERMOLAMPE: s. m. du grec 
Ospuos ( thermos ) , chaud , et de 
xeugzc(lampas ), lampe: comme 
qui diroit lumière qui échauffe , ou 
chaleur qui éclaire.

( Technol. ) C’est le nom que 
M. Lebon, ingénieur, a donné à un 
poele de son invention qui a pour 
objet de convertir le bois en char- 
bon , de faire servir le calorique dé­
gagé de la combustion du bois , qui 
a opéré la carbonisation , à cuire 
des mets et à chauffer l'emplacement 
d’une cuisine, d’employer l’hydro­
gène dégagé du bois carbonisé , soit 
à chauffer des poêles dans un nom­
bre de chambres, et à éclairer par la 
combustion de cet hydrogène, soit 
dans les poêles, soit dans les lam- 
pes, dans lesquels il arrive par des 
Tuyaux.

Ce poèle a encore la propriété »
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après qu’on a chauffé et éclairé les 
apparlemens, de fournir, en valeur 
réelle,du goudron et de l'acide pyro- 
ligneux , pour environ le double de 
ce qu’a coûté le bois.

THERMOMÈTRE, s. m. du grec 
Orpuès ( thermos ), chaud, et de 
Aérpov ( métron), mesure : mesure 
du chaud ou de la chaleur.

( Physique) Instrument destiné 
à indiquer les différens degrés de 
chaleur ou de froid dans les diffé­
rentes substances qu’on éprouve par 
son moyen.

Le thermomètre fut inventé au 
commencement du dix-septième siè- 
cle , par Corneille-Drebbel , paysan 
de la Nord-Hollande , qui employa 
l’air, comme le fluide le plus suscep­
tible de se raréfier ou de se condenser 
à un foible degré de chaleur ou de 
froid ; ce thermomètre étoit très- 
imparfait, parce que ses degrés ne 
se rapportoient àaucun terme connu; 
Parce que l’ascension et la descente 
de la liqueur ne dépendoient pas seu­
lement du froid et du chaud , mais 
encore de la pression de l’air , et 
qu’il y avoit par conséquent deux 
causes qui agissoient quelquefois 
dans le même sens , quelquefois en 
sens contraires.

Après Drebbel , l’académie de 
Florence fit un thermomètre au 
moyen duquel elle se flattoit de 
mesurer les degrés de chaleur et de 
froid de l’air, par la raréfaction et la 
condensation de l’esprit de vin ; mais, 
de même que celui de Drebbel, il 
avoit le défaut de ne se rapporter à 
aucun terme connu , et de plus le 
même degré de chaleur le faisoit 
varier d’un nombre de degrés plus ou 
moins grand, suivant le rapport de 
capacité de la boule au tube.

Amontons , au commencement de 
ce siècle , conçut enfin l’idée d’un 
thermomètre comparable , c’est-à- 
dire , qui fut tel que plusieurs de ces 
thermomètres faits suivant les me- 
mes principes, meme en différens 
tems et en différens lieux, marquas­
sent tous le même degré dans la mê­
me température, ou dans des tempé­
ratures semblables. Pour remplir cet 
objet . il fit usage de deux décou­
vertes qu’il vendit de faire : la pre- 
miere que le ressort ou la force élas-
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tique de l’air , s’augmente d’autant 
plus par le même degré de chaleur , 
que ce fluide est chargé d’un plus 
grand poids ; la seconde , que l'eau 
qui a une fois acquis assez de chaleur 
pour bouillir, ne devient pas plus 
chaude , quoiqu’elle continue de 
bouillir plus long-tems. Il avoit 
donc d’une part un terme de chaleur 
aisé à saisir, et qui renfermoit au 
dessous de lui tous les degrés de froid 
et de chaud qu’on pouvoit éprouver 
dans les différens climats ; et d'autre 
part, il employoit le poids d’une 
colonne de mercure pour charger et 
comprimer une masse d’air contenue 
dans une boule de verre creuse, à 
laquelle étoit adapté un tube de verre 
recourbé. Ce thermomètre étoit en­
core sujet à des inconvéniens dont 
le plus grave, étoit que pour être sûr 
que plusieurs instrumens de la même 
espèce eussent tous la mème mar­
che , il falloit que les masses d’air 
fussent de la même qualité ; ce dont 
il étoit difficile de s’assurer. C'est 
pourquoi l’on ne fait plus guère 
usage du thermomètre d'Amontons.

Le thermomètre de Réaumur est 
celui de tous qui a eu le plus de vogue, 
parce que ses degrés sont relatifs à 
des termes connus de froid et de 
chaud.

La graduation commence au terme 
de la congélation de L'eau, marquée 
par zéro. Le degré de dilatation que 
reçoit la liqueur par la température 
des caves profondes est marquée par 
10 4 : celui qu'elle reçoit par la 
chal eur animale est de 32 ‘ : et celui 
qu’elle reçoit dans un vaisseau ou­
vert par la chaleur de l'eau distillée 
bouillante , est marquée par 80.

Réaumur a fait usage de l'esprit- 
de-vin plutôt que du mercure, qui 
est susceptible d’un plus haut degré 
de chaleur, parce que l'esprit-de-vin 
étant beaucoup plus expansible que 
le mercure , chaque degré occupe un 
plus grand espace ; et cette liqueur 
pouvant être coloriée autant qu’on 
veut, on l'aperçoit plus aisément 
que le mercure.

Il faut avouer cependant, que les 
thermomètres à l'esprit-de-vin ne 
peuvent être employés à éprouver de 
grands degrés de chaleur , et que 
ceux de mercure y sont plus propres. 
Aussi plusieurs physiciens? tels que
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Fareinheit , Delisle, de Luc, ont- 
ils employé ce dernier fluide. Dans le 
thermomètre de mercure de de Luc , 
la graduation commence comme 
dans celui de Réaumur , à la congé­
lation de l’eau , et est marquée par 
o : la température des caves profon­
des, par 9, 6 ; la chaleur animale , 
par 29, 9 : la chaleur de l’eau bouil­
lante par 80.

Dans le thermomètre de Farein- 
heit, qui est de mercure , le o de 
sa graduation répond à 14; degrés au 
dessous de la congélation de l’eau du 
thermomètre de mercure de de Luc. 
La c ongélation de l’eau y est mar­
quée par 32 : la température des 
caves profondes , par 53,6: la cha- 
leur animale, par 99,225 : la cha­
leur de l’eau bouillante, par 212.

La graduation du thermomètre de 
Delisle , n°. 5, qui est de mercure, 
commence au terme de l’eau bouil­
lante, qui est marqué o : la chaleur 
animale, par 93,937 : la tempéra­
ture des caves profondes , par 132: 
la congélation de l’eau , par 150.

Pour les diverses autres sortes de 
thermomètres, l'espèce de substance 
qui convient le mieux au thermo- 
mètre , et la manière dont les corps 
sont affectés par la chaleur , consul­
tez l’ouvrage de de Luc , surles mo- 
difications de l’atmosphère.
THERMOSCOPE , s. m. du grec 

Osppès ( thermos ), chaud, et de 
oxociœ ( skopeé ), considérer , ob­
server.

( Physique ) Instrument destiné 
à faire connoitre les changemens qui 
arrivent dans l’air, par rapport au 
froid et au chaud. 11 y a cette diffé­
rence entre un thermomètre et un 
thermoscope, que le premier me­
sure les changemens du froid et du 
c haud , et que l’autre ne fait que les 
indiquer.

THESAURISER, v. n. du grec 
Oncavpicua ( thesaurisein) , dérivé de 
Oncuvpos( ihesauros), trésor : amas­
ser des trésors.

THESE, s. f. du grec @écis (thésis), 
position , fait de ri@nu ( tilhémi) , 
poser, établir.

( Didact. ) On appelle générale- 
ment thèse toute proposition , toute 
question qui entre dans le discours 
ordinaire ; mais on appelle particu- 
lièrement thèse , une suite de propo- 

sitions
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sitions de mathématique , de droit, 
dethéologie, de philosophie , de mé- 
decine, etc. qu’on soutient publi­
quement dans les écoles.

Thèse se dit aussi de la feuille 
imprimée qui contient ces propo­
sitions.

THÉURGIE,ou THÉOURGIE, 
s. f. du grec @edc (théos). Dieu, et 
d'loyov (ergon ) , ouvrage : ouvrage 
divin.

( Magie ) Nom que les anciens 
donnoient à la partie de la magie 
que nous appelons magie blanche. 
Ce nom signifie l’art de faire des 
choses divines , ou que Dieu seul 
peut faire.

Aristophane et Pausanias attri- 
huent l’invention de la théurgie à 
Orphée.

Les formules théurgiques , selon 
Jamblique, avoientd'abord été com­
posées en langue égyptienne ou en 
langue chaldéenne. Les Grecs et les 
Romains conservèrent beaucoup de 
mots des langues originales, qui , 
mêlés avec des mots grecs et latins , 
formoient un langage barbare , inin­
telligible aux hommes, mais que 
l’on supposoit clair pour les dieux. 
Au reste, il falloit prononcer tous 
ces termes sans en omettre : sans 
hésiter, sans bégayer ; le plus léger 
défaut d'articulation étant capable 
de faire manquer toute l’opération 
théu rgique.

THLIPSIE , s. f. de Q^ç ( thlip- 
sis) , fait de BxiCœw, serrer, comprimer.

( IVéd. ) On entend par ce mot 
la compression des parois mobiles 
d’un vaisseau qui se fait, lorsqu’une 
cause externe, approchant les mem- 
branes du vaisseau les unes des autres, 
diminue sa cavité par degrés, et enfin 
la détruit totalement.

THOLUS , s. m. @6xos ( tholos ), 
voûte, ou chambre voûtée.

( Archit. ) La clef ou la pièce de 
bois du milieu dans laquelle s'as- 
semblent toutes les courbes d’une 
voûte de charpente.

THON, s. m. du latin thynnus, 
ou lunnus.

( Pèche) Espèce de poisson du 
genre scombre , qu’on trouve dans 
toutes les mers, qui parvient à une 
grandeur très-considérable, dont la

T'omc III.
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chair est d’un excellent goût, et qui 
fait sur quelques rivages l’objet d'une 
pêche de première importance.

La pêche du thon se fait ordinai­
rement à la thonnaire , ou à la 
madra sue.

La thonnaire est une enceinte de 
filets qu’on forme rapidement sur la 
côte pour arrêter une bande de thons, 
que des sentinelles, placés au sommet 
d’un rocher ou d’une tour, ont vu 
s’approcher de la terre.

L’intérieur de cette enceinte est 
successivement rétréci par de nou­
veaux filets flottés; et lorsqu’elle est 
devenue très-petite on amène à terre 
les thons qui s’y trouvent renfermés 
avec un autre filet qu'on appelle bou- 
clier, qui porte une grande poche , 
dans laquelle ils s'accumulent.
La madrague est un grand parc qui 

reste construit dans la mer pendant 
toute la saison de la pêche , et dont 
l’enceinte est distribuée en plusieurs 
chambres, dont la grandeur diminue 
à mesure qu’elles s’éloignent de l'ou- 
verture.

L'ouverture de la madrague est 
fort élargie par deux filets divergens ; 
et un autre filet qui va jusqu’à terre 
lui est perpendiculaire.

Les thons qui, pendant leur mi­
gration annuelle , suivent presque 
toujours le rivage , trouvant leur 
chemin barré par ce dernier filet, 
descendent en le côtoyant dans la 
première chambre de là madrague , 
que l’on ferme du coté extérieur des 
qu'on s'aperçoit qu'il y en a un cer­
tain nombre ; alors. en lesépouvan- 
tant d’une manière quelconque , on 
les fait passer de chambre en cham- 
bre,ayant soin d’ouvrir la porte exté­
rieure de chaque chambre dès qu'ils 
son t entrés dans la su i vante : lepoissc n 
arrive enfin dans la dernière , qu'on 
appelle chambre de mort, corpon 
ou corpou. Là ils sont accumulés 
dans un espace tres-étroit, au dessus 
d’un filet horizontal , qu’on soulève 
lorsqu'on veut terminer la pêche L 
de manière qu’on les prend tres-aisé- 
ment à la main . lorsqu’ils sont 
petits, et avec des crochets et des 
cordes lorsqu’ils sont très -gros.

La pêche de la chambre de mort, 
qui ne se fait que de loin en loin , 
attire souvent, sur-tout dans les com- 
mencemens , un grand nombre de

If
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spectateurs autour de la madrague. 
C’est une véritable fête ^ souvent 
animée par de la musique, et tou­
jours suivie de scènes actives et 
divertissantes qui laissent de longs 
souvenirs.

On appelle thonine la chair de 
thon mariné.

TIIORACHIQUE ,adj. de THO- 
RAX ( Voy. ce mot ), qui a rapport 
à la poitrine.

( Zed. ) On appelle ainsi les mé- 
dicamens propres à guérir les ma­
ladies de la poitrine et des poumons.

THORACIQUE, adj. de THO- 
RAX, poitrine, pectorale.

( Ichtyol. ) C'est le nom du cin­
quième ordre des poissons, qui ren- 
ferme ceux qui ont des aisselles, et 
dont les nageoires ventrales sont pla­
cées sous les pectorales.

La limande , le turbot, la sole , 
sont des thorachiques.

THORAX , s. m. de @épa€ (tho­
rax ), poitrine, dérivé de 9opsiv, 
sauter.

(Anat. ) La seconde partie du 
tronc du corps humain qui forme la 
capacité de la poitrine où sont en- 
fermés le cœur et le poumon.

THRUMBUS,ou TROMBUS , 
ou THROMBE , s. m. du grec 9p6p- 
Cos ( irombos ),grumau de sang, ou 
sang caillé.

( Chirurgie ) Tumeur formée par 
un sang épanché et grumelé aux en­
virons de l’ouverture de la veine dans 
une saignée. Cet accident arrive 
quand l’ouverture de la veine ne ré­
pond pas à celle de la peau, ou qu’il 
s’y présente un morceau de graisse , 
ou que le vaisseau est percé de part 
en part : alors une petite portion de 
sang qui ne peut sortir librement, se 
glisse dans les cellules du corps grais- 
seux , et fait élever la tumeur dont il 
s'agit.

THYMUS, s. m. du grec 9ip.os 
( thumos ), thym, espèce de fleurs.

( Chirurgie ) Espèce de grosse 
verrue rougeâtre ou blanchâtre , or­
dinairement indolente, qui a des as- 
pérités, des rugosités et des crevasses 
semblables à la tête du thym , d’où 
vient son nom.

(Anal.) Le thymus, en anatom ie, 
est la partie qu’on appelle ris dansles 
Veaux , les agneaux, et d’autres petits
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animaux : danslesenfansil est blanc et 
quelquefois mêlé de rouge ; mais dan s 
les personnes formées, il est ordinai­
rement brun : la plus grande partie 
du thymus est située entre la dupli- 
cature de la portion supérieure et an­
térieure du médiastin et les gros vais­
seaux du cœur,d’où il monte un peu 
au dessus des deux plèvres; sa struc­
ture interne , et les sécrétions aux­
quelles il est destiné, ne sont pas en­
core assez connues pour qu’on puisse 
déterminer ses usages; il semble ce­
pendant qu’il sert plus dans les en- 
fans que dans les adultes.

THYRO-ARYT ÉNOïDIEN, adj: 
du grec Bupsos ( thuréos ) , bouclier , 
d'àpuana(arutaina), aiguière, et 
d'eioc(éidos), forme,ressemblance: 
qui est de la nature , qui appartient 
aux cartilages thyroïde et aryle- 
noïde.

( Anat. ) Les muscles thyro-ary- 
ténoïdiens.

THYRO-ÉPIGLOTIQUE, adj. 
Voy. pour l’origine THYROÏDE , 
EPIGLOTTE:

( Anat. ) Qui a du rapport au car- 
tilage thyroïde et à l’épiglotte. Les 
muscles thyro-épigloliques.

TH YRO- HYOÏDIEN , adj. /. 
pour l’origine THYROÏDE et 
HYOIDE.

( Anal. ) Qui a du rapport au car­
tilage thyroïde et à l’os hyoïde. Les 
muscles thyroïdiens.

THYROÏDE , adj. du grec Bypsès 
(thuréos), bouclier, et d'sidos(éidos), 
figure, forme, ressemblance : qui a 
la forme d’un bouclier.

( Anat. ) C’est le nom d’un carti­
lage du larynx. Les anciens lui ont 
donné ce nom , parce qu’ils ont cru 
trouver dans sa configuration de la 
ressemblance avec un bouclier.

Thyroïde est aussi le nom de deux 
glandes lymphatiques , situées à la 
partie inférieure du larynx.

THYRO-PALATIN, adj. du grec 
Bvpeès ( thuréos), bouclier, du latin 
palatum, palais.

( Anat. ) C’est le nom d’un petit 
muscle, qui , du cartilage thyroïde 
aboutit au palais.

THYRO-PHARYNGIEN, adj' 
du grec Bvpeès ( thuréos ), bouclier, 
et de qéevy (pharuga), le pha­
rynx.
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( nat. ) Il se dit de deux petits 

muscles qui s’attachent au cartilage 
thyroïde et au pharynx.

THYRO - PHARINGO - STA- 
PHYLIN . adj. V. pour l’origine , 
THYROÏDE, PHARYNX etSTA- 
PHYLIN.

( nat. ) Il se dit de deux mus­
cles qui appartiennent an cartilage 
thyroïde , au pharynx et à la luette, 
nommée en grec staphylin.

THYRO-STAPHYLIN, adj. V. 
TYROIDE et STAPHYLIN.

( Anat. ) C’est le nom de deux 
muscles qui s'attachent au cartilage 
thyroïde et à la luette.

THYRSE, s. m. du grec bupmç 
( thursos ), javelot entouré de 
pampre..

( Poésie ) Terme employé par les 
poètes pour désigner le sceptre de 
Bacchus. C'étoit un dard ou une 
lance enveloppée de pampre et de 
feuillesdevigne. On dit que Bacchus 
et son armée le portèrent dans leurs 
guerres des Indes pour tromper les 
esprits grossiers des Indiens, et peu 
faits à la guerre , et que c’est de là 
qu’on s’en servoit pour les sacrifices 
et les fètes de ce dieu.

TIARE, s. f. du grec riépa (tiara), 
ornement de tête autrefois en usage 
chez les Perses.

( Hist.) La tiare étoit un ornement 
de tête chez les Perses; elle couvrit 
le front des rois de Pont et d'Armé- 
nie : les prêtres juifs la portoient aussi 
en forme de petite couronne faite de 
bysses ; mais le grand prêtre en avoit 
une d'hyacinthe , entourée d'une tri­
ple couronne d'or, garnie sûr le de­
vant d’une lame d’or , sur laquelle 
étoit gravé le nom de Jehova.

( Hist ecclés.) La tiare du pape 
est une espèce de bonnet rond et assez 
élevé, env ironné de trois couronnes 
d’or, enrichies de pierreries, posées 
en trois rangs l’une sur l’autre , qui 
se termine en pointe, et soutient un 
globe surmonté d’une croix. Le pape 
Honnisdas, élu en l’an 514, n’avoit 
sur ce bonnet que la couronne royale 
d’or, dont l’empereur de Constanti- 
nople avoit fait présent à Clovis, roi 
de France, et que ce monarque avoit 
envoyée à Saint-Jean de Latran. Le 
pape Boniface VIII, élu en 1294, y 
ajouta la seconde ; et le pape Jean
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XXII, mort en 1334, y mit la troi­
sième couronne, pour marquer la ju­
ridiction spirituelle du chef de l’E- 
glise sur les trois parties du monde 
qui étoient alors connues.

Les papes ne portoient au com­
mencement qu’un simple bonnet 
d’une forme semblable aux mitres 
phrygiennes dont se servoient autre­
fois les sacrificateurs de Cybèle.

TIBIA, s. m. Mot latin qui signi­
fie flûte ; il est féminin en cette lan- 
gue, mais les anatomistes l’emploient 
au masculin, parce qu’ils sous-enten­
dent os.

(Anat.) C’est le nom d’un os long, 
gros, et d’une forme à peu près trian­
gulaire , situé à la partie antérieure 
interne de la jambe. Il est ainsi ap­
pelé parce qu’il ressemble à une flûte.

De tibia on a fait tibial, pour dé­
signer l’un des muscles extenseurs de 
la jambe. On dit aussi les artères ti- 
biales.

TIC, s. m. Onomatopée, ou mot 
qui est une imitation de la chose qu’il 
signifie.

(HZyppiatrique ) Sorte de maladie 
qui vient aux chevaux , et qui fait 
que de tems en tems ils ont un mou­
vement convulsif, et prennent la 
mangeoire avec les dents et la ron­
gent. Ce mot vient de ce qu’en frap­
pant de sa tête sur la mangeoire, le 
cheval représente le son de tic.

TIERCE , s. f. du laf. tertius.
( Géom. ) On appelle tierce la 

soixantième partie d’une seconde . 
ou la 3600e. partie d’une minute, soit 
d’une minute de degré, soit d’une 
minute d'heure.

Les tierces , dans l’une et l’autre 
significations , se marquent par trois 
petits traits placés un peu plus haut 
que le chiffre qui en exprime le 
nombre.

( Musique ) La tierce, en musi­
que, est la dernière des consonnances 
simples et directes dans l’ordre de 
leur génération , et la première des 
deux consonnances imparfaites. Elle 
est appelée tierce parce que son in- 
terval le est toujours composé de deux 
degr 5s ou de trois sons diatoniques. 
Il y a deux sortes de tierce , savoir 3 
la majeure et la mineure,

( Culte cathol. ) Pierce est, chez 
les catholiques, une des heures cano-
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niales, laquelle, dans son institution, 
se chantoit à la troisième heure du 
jour, selon la manière de compter 
desanciens. V. PRIME, QUARTE, 
NONE. .

( Imprimerie) Tierce, en termes 
d’imprimerie, est la dernière épreuve 
que le prote confère avec la précé- 
dente, pour être sûr que toutes les 
corrections sont exécutées,

( Blason) Tierces, en termes de 
blason, ou lierches, se dit des fasces 
ou devises qui se mettent trois à 
trois.

( Escrime) 'Tierce est un coup 
d'épée qu’on allonge à l’ennemi , 
dehors et sur les armes, le poignet 
tourné en dedans, dans une situation 
horizontale.

TIERCER.v, a. du lat. tertiare.
(Agricult.) C’est donner aux terres 

le troisième labour, la troisième fa­
çon , comme on dit biner de la se­
conde.

TIERS, TIERCE, adj. du latin 
terlius, troisième.

(Med. ) Fièvre tierce ; c’est une 
fièvre dont les accès reprennent tous 
les trois jours inclusivement ; c’est-à- 
dire, qu’il y a un jour d’intervalle 
entre les deux.

(Pratique) 7 iers opposant, tierce 
-opposition ; c’est une opposition for­
mée à un jugement, par une personne 
qui n'y est point dénommée comme 
partie.

L’objet du tiers opposant à un ju- 
gement , est d'y faire changer une dis­
position qui peut lui être préjudi­
ciable.

Tiers-acquéreur ; c’est, vis-à-vis 
les créanciers hypothécaires d’un ven- 
deur, celui qui a acquis l’immeuble 
hypothéqué.

Tiers détenteur; c'est celui qui le 
possède.

( Perspective') Tiers-point; c'est 
an point qu’on prend à discrétion sur 
la ligne de vue, où aboutissent toutes 
les diagonales qu’on tire pour rac­
courcir les figures.

(Archit. ) Tiers-point, en archi- 
ter tare , est le point de section qui se 
fait au sommet d’un triangle équila- 
téral, ou au dessus ou au dessous. Une 
voûte en tiers-point est une voûte 
élevée an dessus du plein-ceintre.

TIGE, s. f. du saxon twig.
( Botan. ) Corps principal d'une
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plante, qui s’allongeant en sens con- 
traire de la racine à laquelle il est 
continu, produit et porte toutes les 
autres parties.

(Archit ) Tige se dit aussi du 
fût d’une colonne.

(Pratique) 7 ige se dit figurément, 
en termes de généalogie , de la bran­
che principale à l'égard des branches 
cadettes qui en sont sorties. Pour 
compter les degrés d’une parenté, il 
faut remonter jusqu'à la lige.

TILLAC, s. f. du latin tegula, 
fait de tego , couvrir.

( Marine ) Ancien terme de ma­
rine peu usité aujourd’hui, et qui si- 
gnifie PONT. V. ce mot.

TIMBALE , s. f. Mot dérivé du 
persien ou de l’arabe : espèc e de tam­
bour à l’usage de la cavalerie, dont la 
caisse est de cuivre, faite en demi- 
globe, et couverte d’une peau cor­
royée sur laquelle on bat dans la mar­
che de la cavalerie.

(Art milit.) Les timbales passent 
pouravoir été inventéespar lesPerses. 
Les Sarrasins s’en servirent dès les 
premières croisades. Les troupesalle- 
mandes sont les premières qui en 
aient eues en Europe, et on ne les 
connoissoit pas encore en France, 
lorsque Ladislas, roi de Hongrie, en­
voya des ambassadeurs à Charles VII, 
pour demander en mariage Magde- 
leine sa fille, qu i épousa Gaston, com te 
de Foix.

Sous le règne de Louis XIV , on 
prit des timbales aux Allemands; 
depuis ce tems elles sont à l'usage de 
notre cavalerie ; mais au commence- 
ment, on ne lui en vit pas d’autres 
que celles qu’elle avoit su enlever aux 
ennemis.

TIMBRE, s. m. du lat. ty-mpa- 
num, cloche sans battanten dedans, 
et frappée en dehors avec un mar- 
tend.

(Blason) 7 imbre s’est dit par ana­
logie de ce qui se met sur l'écu, comme 
bonnets, mortiers, casques , etc., à 
cause de leur ressemblance avec les 
timbres d’une horloge. De là ces ex­
pressions des armes timbrées pour 
desarmes dont l’écu porte un timbre, 
est marqué d'un timbre.

(Finances) Timbre s’est dit en- 
suite de toute espèce de marque im- 
primée qui fixe l'usage du papier sur
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lequel elle est apposée, et à laquelle 
sont attachés certains droits.

TIMON, s. m. du latin temo, 
temonis, flèche de char, fait de lenco, 
tenir, parce qu’il tient et gouverne le 
char.

(Marine) Ce mot signifie la barre 
du gouvernail. Etre au timon , c’est 
gouverner le vaisseau, ou conduire et 
diriger la barre du gouvernail. De là 
timonerie pour un espace situé sur le 
gaillard d'arrière , où est placé l’ha- 
bitacle avec les boussoles , etc. ; ti­
monier pour désigner une classe 
d’hommes de mer dont l’emploi, à 
bord des vaisseaux , est de diriger le 
timon.

TINKAL,s. m. Mot indien.
( Minéral. ) Nom que les Indiens 

donnent au borax brut. On ne sait 
point encore d’une manière certaine 
si le linkal est une production nain- 
relle , ou si l’industrie humaine doit 
concourir à sa formation. X. BO­
RAX.

TINTEMENT, s. m. du latin 
linnilus , le bruit, le sou d’une clo­
che , qui va toujours en diminuant 
dans l’air , après que le coup a 
frappé.

( Med. ) Dépravation de la sensa- 
tion de l’ouïe ; elle consiste dans la 
perception que l’oreille fait de bruits 
qui n’existent pas réellement, ou du 
moins qui ne sont pas extérieurs. 
Cette perception est causée par le 
battement de quelque artère, qui est 
dans l’oreille, par l’inflammation 
et l’abcès de la caisse et du laby­
rinthe, etc.

TIR , s. m. du latin trahere , 
tirer.

( Art. milit. ) Tir se dit de la 
ligue suivant laquelle on tire une 
pièce d’artillerie ou arme à feu ; ce 
mot vieillit.

TIRADE, s. m. du latin trahere, 
tirer.

( Musique) On appelle ainsi le 
passage que fait la voix ou l’instru­
ment dans l’intervalle d’une note à 
une autre , par les notes diatoniques 
de cet intervalle distinctement arti- 
culées.

(Liltérat. ) Tirade se dit aussi 
de quelques endroits suivis d’un ou- 
vrage en prose ou en vers, qui sont
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sur le même sujet. Il y a de belles 
tirades dans cet ouvrage.

TIRAGE , s. m. du latin trahere, 
tirer : l’action de tirer.

( Technol. ) Tirage se dit de 
l’action de faire passer l’or , l’argent 
ou d’autres métaux par la filière; de 
faire passer le fil du cocon de la soie 
sur le dévidoir.

(Imprimerie) Tirage, dans les im­
primeries de livres ou de taille-douce, 
signifie l’impression de chaque forme 
ou de chaque planche.

TIRONIEN, NE, adj. de Tiron, 
nom d’homme.

(Sténographie ) On nomme ainsi 
des espèce, de signes sténographiqnes, 
par le moyen desquels les Latins 
écrivaient d’une manière très-rapide 
et très-abrégée.

Selon saint Isidore , c’est Ennius, 
qui inventa le premier onze cents 
notes. Tiron, affranchi de Cicéron, 
en inventa un plus grand nombre, et 
régla le premier , comment les écri­
vains en notes dévoient se partager , 
et quel ordre ils devoient observer 
pour écrire les discours qu’ou pro- 
nonçoit en public. Persannius fut 
le troisième inventeur des notes, mais 
seulement de celles qui exprimaient 
les prépositions. Philargirus et Aqui- 
la. affranchi de Mécène, en augmen­
tèrent le nombre ; Sénèque en ajouta 
d’autres, en sorte qu’il en forma un 
recueil de cinq mille. Saint Cyprien 
mit en notes les expressions particu- 
lières aux chrétiens. Quelques au­
teurs attribuent l’invention des notes 
sténographiques aux Egyptiens,d’où 
elles seroient passées chez les Grecs, 
et ensuite chez les Romains.

TISANE , s. f. du grec «Tssckvi 
(plissané) , fait de ww» (plisso), 
piler, écorcer , dont nous avons fait 
ptisane, et ensuite tisane.

( Zat. méd. ) Breuvage fait ordi- 
nairement d’orge et de racine de 
réglisse bouillis à l’eau.

La tisane chez les anciens, était 
faite avec de l’orge pelé ou dépouillé 
de son enveloppe , bouilli, réduit en 
pâte que l’on conservoit pour l’usage. 
Aujourd’hui, l’on entend par tisane, 
une boisson fite avec des semen­
ces, des racines, des fleurs , des 
fruits, des bois, ou quelquefois des
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médicamens tirés des animaux et des 
minéraux.

TISSU , s. f. du latin exclus, lait 
de Icxo , tresser, faire un tissu.

( Zanuf. ) Etoffe ou toile formée 
par l’entrelac ement de différens fils, 
dont les uns étendus en longueur 
s’appellent la chaîne , et les autres en 
travers, se nomment la trame de 
l’ouvrage.

( Anal. ) Tissu se dit aussi d’un 
lacis de quelques part Vies d'une même 
nature en forme de toile. 1 issu vas- 
culaire , réticulaire , cellulaire , 
spongieux , etc. /. ces mots.

TITANE, s. m. du latin lilanes, 
lilanum , titans, nom des enfans 
de la Terre.

( Minéral. ) Substance métallique 
appelée par les Anglois et les Alle­
mands menakanile, ou maénak , 
découverte en 1791 , par Williams 
Gregor , dans le sable d’un ruisseau 
qui traverse la vallée de Ménakan 
en Cornouaille ; ce sable est noir et 
ressemble à de la poudre à tirer: ce 
naturaliste a fait sur ce minéral un 
grand nombre d’expériences , et il a 
reconnu qu’il contenoit un nouveau 
métal auquel il a donné le nom de 
mékanite.

En 1795 , Klaproth , analysa le 
minéral connu sous le nom de s< horl 
rouge de Hongrie, et y découvrit une 
substance métallique qui est la me- 
me que celle que contient le sable de 
Zénakan , et il crut devoir donner 
à ce nouveau métal le nom de lita- 
niant , tilane , en l’honneur des 
1 itans , enfans de la Terre, comme 
il a donné à d’autres métaux les 
noms d'urane et de tellure , en 
l’honneur d'Uranus et de Tellus , 
à l’exemple des fondateurs de la chi­
mie, qui consacrèrent aux divinités 
des planètes les principaux métaux 
connus de leur tems.

Les chimistes françois ont adopté 
le nom de titane, imposé par le cé­
lèbre chimiste de Berlin. Les miné­
ralogistes allemands ont conservé 
( au moins à l’égard du sable de Mé- 
nakan), le nom qui lui avoit été 
donné par Grégor.

TITILLATION , s. f. du latin 
litillo , chatouiller : l’action de cha- 
touiller.
(Physique) Sensation du chatouil-
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lement, sentiment qu’éprouve celui 
que l’on chatouille.

( OEnologie ) Il se dit aussi du 
mouvement sautillant et doux de 
certains vins, et particulièrement du 
vin de Champagne.

TITRE , s. m. du lat. titulus.
(Lillérat. ) Inscription qui est au 

commencement ou à la première 
page d'un livre, qui contient le nom 
de l'auteur ou la matière dont il 
traite.

( Econ. polit. ) 7 itre est aussi un 
nom de dignité, de distinction qu'on 
donne aux personnes ; il se dit en­
core de certaines qualités qu’on 
donne par honneur à quelques 
princes.

(Pratique) litre est un acte qui 
constate un droit, une propriété, une 
jouissance.

7 itre primordial ; c’est celui qui 
contient l'époque, l’origine d'un 
droit qui nous est dû.

lire clérical ou sacerdotal ; 
c'est le titre qui prouve que l'aspi- 
rant à l’ordre de prêtrise , jouit d'un 
certain revenu temporel qui peut lui 
assurer sa subsistance.

litre nouvel; c’est l’acte que 
passe le débiteur d’une rente en fa­
veur du créancier , portant nouvelle 
reconnaissance de la rente et des 
biens qui y sont affectés et hypo­
théqués.

(Nonnoie , orfévrerie) Titre se 
dit de la quantilé de métal fin . que 
contient un marc ou toute autre 
quantité d’or ou d'argent, en com­
paraison de ce qu’il contient de mé­
tal étranger.

Il y a deux sortes de titres légaux , 
celui qu’on observe dans la fabrica- 
tien des monnoies, et celui que sont 
obligés de suivre les ouvriers qui em- 
ploient l’or et l’argent dans leurs 
ouvrages. K. ESSAI , KARAT.

Le titre des nouvelles monnoies 
est : savoir , pour les monnoies d’or, 
à 900 millièmes, au remède de 3 
millièmes , ce qui réduit le titre 
réel à 897 millièmes ou 21 karats 19 
trente-deuziemes ; celles d’argent, à 
çoo millièmes, au remède de 7 mil- 
lièmes , ce qui réduit le titre réel de 
de la pièce à 8çI millièmes ou 10 
deniers iç grains I cinquième.
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Aujourd’hui il y a trois titres lé- 

gaux pour lesou vrages d'or enF’rance; 
savoir:le premierde 22 karatsi trente- 
deaxièmeet demi, 00920millièmes.

Le second de 20 karats 5 trente- 
deuxièmes, plus 1 huitième de trente- 
deuxieme, ou 840 millièmes.

Le troisième de 18 karats, ou 750 
millièmes.

TITUBATION , s. f. du latin 
titubo, chanceler : l’action de chan­
celer.

( Astron. anc. ) Balancement ou 
mouvement que le roi Alphonse, et 
autres anciens astronomes , ont attri­
bué à des cieux cristallins qu’ils ont 
inventés pour expliquer certaines 
inégalités qu’ilsobservoient au mou­
vement des planètes. V. TRÉPI­
DATION , LIBRATION.

TOGE, s. f. du latin toga.
( Hist. ro/n. ) La loge est le pre­

mier habit dont se soient servi les 
Romains; et il leur étoit tellement 
propre, que Virgile lui-même les ap- 
pelle gens togala , par opposition 
aux Grecs appelés gens palliata.

Les pièces de théâtre meme , dont 
le sujet étoit romain , étoient ap­
pelées togala? , à la différence de 
celles des Grecs qui étoient appelées 
pallialæ.

Pallium étoit chez les Grecs ce 
que toga étoit chez les Romains.

TOILE, s. f. du latin tela.
( Dlanufact. ) Tissu de fils entre- 

lacés. Ovide et Ausone disent que 
c’est à Minerve qu’on est redevable 
de la toile. Pline assure que les 
Egyptiens en sont les inventeurs.

Par toiles on entend tous les tissus 
unis ou croisés de lin, de chanvre 
ou de coton, depuis la batiste ou le 
linon jusqu’à la toile d’emballage.

Les toiles se distinguent par les 
matières qui les composent, par les 
usages qu’on en lait, par les lieux 
d’où on les tire. Toiles de lin, toiles 
de coton, toiles à voiles, toiles des 
fades, toiles de Hollande.

( Jeux scéniques ) l’oile se dit 
d’un grand rideau qui borde nos 
théâtres. Celle des anciens différait 
de la nôtre , en ce qu’elle était atta- 
chée par le bas; de sorte qu’au com­
mencement de la pièce ils la bais- 
soient, la laissoient tomber sous le 
théâtre, et quand la pièce étoit linie,

TOL 455 
et même après chaque acte, on la 
relevoit pour les changemens de dé- 
corations, au lieu que nous la bais- 
sons.De là vient qu’on disoit en latin 
tollere aulda , lever la toile, quand 
on fermoit la scène, et que les ac- 
leurs se retiroient,et premereaulæn, 
baisser la toile , quand on découvroit 
le théâtre pour commencer l’action.

( Peinture ) On n’a pas de preuve 
que les artistes de l’antiquité aient 
peint sur toile , avant le règne de 
Néron.Depuis la renaissance des arts, 
on a long-tems peint sur le bois ou 
le cuivre; la toile enfin a été plus 
généralement adoptée.

Certains peintres ont préféré les 
toiles fines; d’autres des toiles fort 
grossières ou des coutils. Le choix , 
à cet égard, doit être subordonné au 
goût de l’artiste et à sa manière 
d’opérer.

TOISE, s. f. du latin tesa, fait 
de lensus , participe de tendo, ten­
dre , étendre.

( Métrol. ) Mesure qui varie selon 
les lieux où elle est en usage , et dont 
on se sert pour mesurer différentes 
dimensions. On appelle aussi toise, 
un instrument en forme de règle ,. 
qui a la longueur de cette mesure , 
et sur laquelle ses parties sont gra- 
vées. La toise dont on faisoit usage 
à Paris, avant l’établissement du 
nouveau système métrique, étoit de 
six pieds de roi. 1^. METRE.

TOISON , s. f. du latin tonsio , 
fait de tondeo , tondre : l’action de 
tondre, et le résultat de cette action,

( Econ. dom. ) La laine que l’on 
tond sur les brebis et sur les mou- 
tons.

TOLERANCE , s. f. du latin 
tolero , supporter, tolérer : condes- 
cendance , indulgence pour ce qu’on 
ne peut empêcher , ou qu’on croit ne 
devoir pas empêcher.

( Zonnoie) Tolérance , en ter- 
mes de fabrication des monnoies , 
signifie la quantité de poids en moins 
que l’on tolère dans un marc d’or ou 
d’argent fabriqué en espèces. Ainsi, 
quoique les écus de six livres dussent 
être à la taille de 8 trois dixièmes au 
marc, cependant s’il manquait 36 
grains sur le poids des 8 trois dixie- 
mes d’écus , frappés pour faire un



456 TOM
marc , la fabrication est estimée 
bonne quant au poids.

On exprime cela en disant que les 
éens de six francs sont à la taille de 
8 trois dixièmes au marc , à la lolé- 
rance de 36 grains de poids.

TOMBAC, s. m. du persan lam- 
bac.

( Métallurgie) On appelle tom­
bac, dans l’Orient, une espèce de 
métal, composé d’or, d’argent et de 
cuivre. La couleur de cet alliage est 
jaune, tirant sur la couleur d’or : le 
cuivre en est la base. On en fait des 
boucles, des boutons, et plusieurs 
autres ouvrages et ornemens.

Les métallurgistes françois appel- 
lent tombac, un alliage de enivre et 
de zinc, formé par la fusion directe 
et simultanée des deux métaux. 
Quand cet alliage se fait par la cé­
mentation du cuivre, avec la cala­
mine ou oxide de zinc, on obtient 
du laiton qui a l’avantage d’être aussi 
ductile que le cuivre pur , au lieu que 
le tombac est cassant; mais la cou­
leur de ce dernier est beaucoup plus 
agréable, et il est susceptible d’un 
beau poli. On appelle aussi cet al­
liage similor, métal de prince, et 
or de Bianheim.

TOMBE, s. f. du grec «éuÇos 
( lumbos), sépulcre, grande table de 
pierre dont on couvre une sépulture.

TOMBEAU, s. m.mème origine 
que TOM BE.

( HL t. ) Le désir de survivre à eux- 
mênies, porta les rois d'Égypte à 
construire des pyramides, pour y être 
déposés après leur mort.

Les Grecs eurent d’abord des sé- 
puicresanssi simplesque leursiœurs; 
mais à mesure que leurs mœurs s'allé- 
rèrent, leurs tombeaux s'embelli- 
vent; il fallut même une loi expresse 
pour en arrêter la magnificence.

Les Romains avaient trois sortes 
de tombeaux : le sépulcre, le monu­
ment et le cénotaphe.

Le sépulcre était le tombeau or­
dinaire où l’on avait mis le corps en­
tier du défunt.

Le monument offroit aux yeux 
quelque chose de plus magnifique: 
c'étoit l'édifice construit pour conser- 
ver la mémoire d’une personne, sans 
aucune solennité funèbre.

Lorsqu'apres avoir construit un
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tombeau, on y célébroit lesfuné- 
railles avec l’appareil ordinaire, sans 
mettre néanmoins le corps du mort 
dans ce tombeau, on l'appeloit cé­
notaphe (V. ce mot ) L’idée des 
cénotaphes vint de l'opinion des Ro- 
mains, qui croyoient que les ames de 
ceux qui n'étoient point enterrés, er- 
voient pendant un siècle, le long des 
fleuves de l’enfer, sans pouvoir passer 
dans les Champs-Elysées.

Dans les premiers tems de la mo- 
narchie Françoise, un c hamp de ba­
taille devenoit le tombeau des sou- 
verainset des guerriers. Sous les deux 
premières races , il étoit défendu d’en­
terrer dans les villes ; mais les person­
nes opulentes avoient leurs tom­
beaux autour de leur enceinte, et 
elles y étaient enfermées avec leurs 
habits, leurs armes, un épervier, et 
quelques-uns de leurs bijoux les plus 
précieux.

A l’égard des monarques, depuis 
la fin du cinquième siècle, jusqu'au 
milieu du huitième, ils avoient des 
tombeaux de pierre , sur lesquels 
était bâtie une voûte, sans ornement 
ni inscriptions. L'usage des épita­
phes ne s’introduisit que sous Pepin; 
et de tous les rois de la troisième race, 
Louis XI est le seul qui n’ait pas sa 
sépulture à Saint-Denis.

TOME , s, m. du grec répos (to- 
mos), de céuyc (temuô}, couper, 
diviser: division, partie d'un tout; 
division, partie d'un ouvrage im­
primé.

(Bibliogr. ) Volume d’un ouvrage 
qui fait partie d’un plus grand ou­
vrage.

7 ome et -volume se prennent sou­
vent l’un pour l’autre, quoiqu'à la 
rigueur ils ne soient pas synonymes. 
Le volume peut contenir plusieurs 
tomes,et le tome peut faire plusieurs 
-volumes ; mais la reliure sépare les 
volumes, et la division de l’ouvrage 
distingue les tomes.

TOMIE, s. f. du grec rouà ( lo- 
me), action de couper, fait de cluvo 
( tcmnô ), couper. Ce mot entre dans 
la composition de plusieurs mots 
François, tels qu'analomie , lithoto- 
mie, phlébotomie.

TOMOTOCIE, s. f. dugrec ropà 
( tomé), incision, et de roxos (lo- 
kos), accouchement; comme qui di-
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voit incision que l’on fait pour facili­
ter un accouchement laborieux.

(Chirurgie) Nom que quelques 
auteurs ont donné à l'opération césa­
rienne.

TON, s. m. du grec rovoç (tonos), 
tension, fait de reéva (léino), tendre.

( Musique) Ton a plusieurs sens 
en musique: il se prend d’abord pour 
un intervalle qui caractérise le sys- 
time et le genre diatonique. Dans 
cette acception, il y a deux sortes 
de tons : le ton majeur, dont le rap- 

Fort est de 8 à 9, et le ton mineur, 
ont le rapport est de 9 à 10.
On appelle aussi ton, le degré d'é- 

lévation que prennent les voix, ou 
sur lequel sont montés lesinstrumens 
pour exécuter la musique. C'est : 
en ce sens, qu’on dit, dans un con­
cert, que le ton est trop haut ou trop 
bas.

'l7on se prend encore pour une rè­
gle de modulation relative à une no­
te ou corde prime ipale, qu'on appelle 
tonique.

Enfin, on donne le nom de ton 
à un instrument qui sert à donner le 
ton de l’accord à tout un orchestre.

( Physiol.) On entend par ton, 
en physiologie, l’état de tension et 
de fermeté naturelle de chaque par­
tie du corps. C’est dans la fibre un 
certain degré de tension ; et le mou­
vement par lequel cette tension aug­
mente, est le mouvement tonique.

(Peinture) Ton a, dans les arts 
du dessin , un sens général et un sens 
spécial.

On dit généralement : cette es­
tampe est d'un beau ton , d'un ton 
vigoureux , suave , chaud, argen- 
tin , sourd, lourd, etc. Ce tableau 
est d'un ton ferme, clair, brun , 
rouge, gris, etc., etc. Ou dit : il faut 
hausser le ton de cet ouvrage,‘pour 
exprimer la nécessité d’en rendre les 
couleurs plus vives, et encore mieux, 
celle d’en rendre les masses plus dé­
cidées , et les objets plus saillans.

L’emploi spécial du mot ton , est 
d'exprimer les degrés de clair ou de 
brun. Couleur du même ton,c‘est- 
à-dire, couleur qui n'est ni plus 
claire ni plus brune.

Dans les teintes d’un objet, il doit 
donc y en avoir qui soient de diffé- 
sens ions, pour lesdifférens degrés de
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clair ou de brun. C’est la connois- 
sance des tons , ou l’art de les ména­
ger, qui fait que l’on peut mettre 
chaque partie d’un ouvrage à sa vraie 
place, donner du corps aux objets, et 
faire avancer ou fuir ceux qui doivent 
paroitre près ou loin de la vue.

( Elocution) Dans le langage, on 
appelle ton, le caractère de noblesse, 
de familiarité, de popularité , le de­
gré d’élévation ou d’abaissement 
qu’on peut donner à l'élocution , de- 

uis le bas jusqu'au sublime. Ainsi, 
‘on dit que le ton de la tragédie et de 

l'épopée est majestueux: que celui 
de l’histoire est noble et simple; que 
celui de la comédie est familier, quel- 
quelois populaire.

Ton se dit aussi des autres caractè­
res que l’expression reçoit de la pen­
sée, de l’image , du sentiment. Le 
ton triste de l'élégie , le ton galant 
du madrigal, le ton léger de laplai- 
sauterie, le ton pathétique. Le ton 
sérieux, etc.

TONDRE, v. a. du lat. tondeo , 
tondre, raser.

(Econ. dom. ) Tondre se dit des 
brebis, des barbets et autres animaux 
dont on peut tirer de la laine, de la 
bourre, ou du poil propre à faire des 
chapeaux, des camelots, et autres 
étoiffes.

(Agricult. ) Tondre , en agricul­
ture et en jardinage , c’est raccourcir 
les pousses nouvelles des arbres, ar­
bustes et arbrisseaux destinés à figu­
rer dans un jardin, pour leur faire 
prendre certainesformes particulières.

TONICITE, s. f. de TON. V. ce 
mot.

(Méd.) L'une des quatre forces 
vives des solides.

TONIQUE . adj. de TON. V. ce 
mot.

( Méd.) Il se dit des remèdes , soit 
intérieurs, soit extérieurs, qui sont 
capables de fortifier, c'est-à-dire, de 
maintenir, de rétablir, ou d’augmen­
ter le ton ou la tension naturelle, 
soit du système général des solides, 
soit de quelque organe en particu­
lier.

TONNAGE , s. m. de l'allemand 
Lonne.

( Commerce marit.) Tonnage se 
dit du droit que l’on pare par chaque 
tonneau de mer que contient un ua-
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vire. Ce droit concerne le batiment 
et non les marchandises; il est perçu 
sur les bâtimeus étrangers et françois 
entrant dans un port de l’empire 
Kançois.

7 onnage désigne aussi la quantité 
de tonneaux em ployés à la nav igation 
d’un pays.

En Angleterre, tonnage est un 
droit qui se paie au roi d'Angleterre, 
pour les marchandises qui entrent ou 
qui sortent par la navigation.

TONNEAU, s. m. de l’allemand 
TONNE.

( Commerce) Mesure de liqueurs, 
qui a différentes valeurs, et est sou­
vent une mesure de compte. En ter­
mes de marine, tonneau est le poids 
de deux mille livres.

TONNERRE . s. m. du lat. zoni- 
iruum, bruit qui acconipagne lafou- 
die, et qui est le plus souvent pré- 
cédé par un éclair.

(Électricité) De tout tems les 
physiciens se sont étudiés it conoifre 
la cause du tonnerre; mais leurs la- 
boricuses recherches ont été stériles, 
jusqu'à l'époque où Franklin a fait 
voir qu'il existe une véritable analo­
gie entre la foudre , le tonnerre, les 
éclairs et les phénomènes électri- 
ques; dès-lors les physiciens ont pu­
blié que le tonnerre, n’est autre chose 
qu’une grande électricité, produite 
par la nature dans le sein de l’atmos­
phère. V. ECLAIR , FOUDRE , 
ELECTRICITE , PARATOX- 
NERRE, POINTE, POUVOIR 
DES POINTES.

TONOTECHNIE, s. f. du grec 
*570; ( tonos ) , ton , et de TiXvh 
(cchné), art.

( Musique) Art de noter les cy- 
lindres de certains instrumens de 
musique.

TONSILLAIRE , adj. du latin 
lousiliaris , fait de ionsillæ , amyg- 
dales : qui a du rapport aux amyg- 
dales.

( nat. ) Les artères tonsillaires. 
On appelle ainsi les artères qui se 
jettent dans les glandes ou les amys- 
dides.

TONTE, s. f, du lat. tonsio, fait 
de tondeo , tondre.

(Ecoi. dom. ) L'action de tondre

la laine de dessus les agneaux ; la 
saison où l’on tond.

( Manufact. ) Tonte ou tontine , 
se dit aussi de l’une des dernières 
opérations de la fabrique des draps. 
Elle consiste à raser le poil du drap, 
pour le rendre parfaitement uni , 
plus doux, et pour qu’il réfléchisse 
les couleurs le plus vivement pos­
sible.

TONTINE, s. f. de Tonti, nom 
d’homme.

( Finances) C’est le nom qu’on a 
donné à une espèce de rente viagère, 
qui diffère des autres en ce qu’elle 
ne s’éteint point par le décès d’un 
seul , mais seulement par le décès de 
tous les actionnaires compris dans 
une même classe-ou même division .

Cette rente, appelée tontine, du 
nom de Laurent Tonti, napolitain , 
son inventeur, fut établie en France, 
pour la première fois, par édit du 
mois de novembre 1653.

TOPARCHIE , s. f. du grec $6526 
( topos) , lieu, et d'àpxà ( arché ) , 
commandement.

( Econ. polit. ) Gouvernement 
d’un lieu . d'un canton. De là topar- 
que, pour le chef d’une toparchie-

TOPAZE, s. f. du grec rowéÇov 
( topazion ).

( minéral. ) Pierre précieuse qui 
se trouve de différentes couleurs, 
comme toutes les autres gemmes, 
mais qui , dans le commerce, ne 
j orle ce nom que lorsqu’elle est 
d’une couleur jaune. Les joailliers 
donnent même le nom de topaze à 
des pierres d’une nature différente , 
par la seule raison qu’elles sont de 
ce tte couleur.

On nomme topaze orientale , une 
gemme fort supérieure à la topaze 
proprement dite , et qui est nue sim­
ple variété du saphir et du rubis 
d’Orient. Dans le commerce, sa va­
leur est à peu près la même.

La topaze de Bohême, n’est antre 
chose qu’un cristal de roche , de cou­
leur jaune. Le cristal de couleur 
brane. est le rouch-lopas des Alle- 
mands, c’est-à-dire, topaze exfu- 
mée.

Quelques autres cristaux pierreux, 
tels que l’émeraude jaune de Sibérie, 
et certaines variétés de péridots ont
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aussi porté quelquefois le nom de lo- 
paze.

On distingue trois principales va- 
viétés de iopases proprement dites : 
la topaze du Brésil , la topaze d’e 
Saxe, et la topaze de Sibérie.

La topaze du Brésil est la plus 
cure, la plus brillante et la plus 
estimée ; sa couleur ordinaire est 
d’un rouge orangé plus ou moins 
foncé.

Parmi les topazes du Brésil, il 
s'en trouve qui sont parfaitement 
blanches, et d’une assez belle eau 
j our jouer à un certain point le dia- 
mant : et l’on soupçonne que le pré­
tendu diamant du poids de douze 
onces, qu'on voit dans le trésor du 
roi de Portugal, est une de ces topa- 
ses blanches.

La topaze de Saxe est d’un jaune 
léger ou jaune de paille. Elle est sou- 
vent tout-à-fait incolore, et quelque- 
fois d'une teinte bleuâtre et ver- 
dâfre,

La topaze de Sibérie est incolore 
et limpide comme le cristal de roche.

TOPIQUE, s. m. et adj. du grec 
viwos ( topos), lieu : local.

( Méd. ) Il se dit particulièrement 
des remèdes externes qu'on applique 
sur les parties malades. Tels sont les 
emplâtres, les onguens, les cataplas- 
rues, etc.

TOPIQUE , s. f. du grec rocixh 
(topiké), l'art de trouver les argu- 
meus.

( Rhét.) Partie de la rhétorique 
qi i enseigne l’art de trouver les ar- 
go mens.

TOPOGRAPHIE , s. f. du grec 
côcos ( topos ), lieu , et de Y* 
! grapho ) , décrire : description d’un 
lieu.

( Arpent. ) Description ou plan de 
quelque lieu particulier , ou d’une 
letite étendue de terre, comme celle 
d'une ville, d'une terre, d'une ferme, 
d’un champ , d’un jardin , etc.

la topographie differe de la cho- 
mgraphie, comme le moins étendu 
difere du plus étendu ; la chorogra- 
vhie étant la description d’une con- 
trie, d’un diocèse, d’une province , 
d’un département, ou de quelqu’antre 
étendue considérable.

(Lloculion ) Topographie est une 
figure de rhétorique propre à orne:
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et embellir le discours ; c’est la des­
cription d’un lieu, comme d’un tem- 
ple , d’un bois, d’un ruisseau , etc.

TOQUE, s. f. du celtique ou du 
bas breton toc , qui signifie chapeau.

( Costume ) Habillement de tête 
en forme de chapeau , plat par des- 
sus, à petits bords plissés tout autour.

TORE,s. m. du grec 7690€ (toros), 
fait de 720600 ( téréà ) tourner autour.

( Archit. ) Gros anneau on grosse 
moulure ronde des bases des colonnes, 
ainsi appelé parce que ces auncaux 
représentent les cercles ou liens qu’on 
mettoit originairement aux troncs 
d’arbres qui servoient de colonnes, 
pour les empêcher de s’éclater.

TOREUMATOGRAPHIE , s. f. 
du grec opsvue ( loreuma ) : génit. 
TopevRaroc ( iorcumatos ), tout ce 
qui est taillé en rond , tout ce qui est 
sculpté, et de yp&pw ( graphe), dé- 
crire.

(Sculpt. ) L’art de décrire, de con- 
nosire les bas-reliefs antiques. On doit 
l’invention de la toreumalographie 
à Phidias.

TORI ou TORY,s. m. Motirlan- 
dois qui signifie brigand, bandit,

( Hist. d’Anglet. ) Fameux nom 
de parti, en Angleterre, opposé à 
celui de WHIG ( F. ce mot ). Ce 
nom fut d’abord donné aux catholi- 
ques d’Irlande qui, sous le règne de 
Charles I , avoient pris un grand as- 
cendant sur les protestans , et en 
firent un massacre presque général.

Ensuite il fut appliqué aux parti- 
sans de l’autorité royale en Angle- 
terre , que l’on accusoit de favoriser 
la rébellion d’idande. Ceux-ci , pour 
se venger, donnèrent à ceux de l’opi- 
nion contraire le nom de ihigs, qai 
étoit celui qu’on donnoit en Ecosse 
à une semblable espèce de bandits 
ou de fanatiques.

TORRÉFACTION , s.f. du latin 
lorreo , rôtir , et de facio, faire : 
l’action de rôtir.

( Chimie ) Opération que l’on fait 
subir au minéral, pour le priver du 
soufre qu’il contient , avant d’en faire 
l’essai.

( Pharmacie ) La torréfaction , 
en pharmacie , est une combustion 
lente, ou plulot un léger grillage que 
l’on fait éprouver à différentes 3tb-
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stances, telles que la rhubarbe , le 
cacao, le café, etc-, afin d’en séparer 
une portion d'huile ou de résine 
qu'elles contiennent.

TORRENT, in. du lat. torrens, 
impétueux, brûlant, précipité.

( Hist. nal. ) Courant d'eau très- 
rapide qui descend des montagnes, et 
qui provient ordinairement ou d'une 
pluie d'orage , ou de la fonte des nei- 
ges. Ce sont les torrens qui sont une 
des principales causes de la dégrada­
tion des montagnes, et de leur allais- 
seraentcontinuel, occasionné par ces 
éboalemens journaliers , si souvent 
observé s par les géologues ; et ce sont 
des affaissemens semblables qui ont 
donné naissance à presque tous les 
lacs.

TORRIDE , adj. du latin torreo, 
brûler : brûlant.

( Géogr. ) Zone torride ; la sur­
face de la sphère est divisée en cinq 
ZONES ( A. ce mot ). De ces cinq 
zones, l'une s’étend à 23 degrés et 
demi de chaque côté de l'équateur ; 
elle comprend tous les pays situés 
entre les deux tropiques, et dans les­
quels on peut voir le soleil au zénith. 
C'est pour cela qu’elle est nommée 
torride.

TORS, TORSE , adj. de tortum , 
participe de torqueo , tordre : qui est 
tordu , qui en a la figure.

( Bolan. ) Il se dit des parties des 
plantes dont les bords, ou côtés cor- 
respondans , tournent ou tendent ma­
nifestement à tourner obliquement 
autour de leur axe.

TORSE ,s. m. de l’italien torso , 
trognon.

(Sculpt.) C’est le nom que les ar­
tistes donnent à des statues mutilées 
dont il ne reste que le tronc. On con- 
noît le fameux torse antique, déposé 
au Musée Napoléon , et que l'on re­
garde comme un précieux fragment 
de la figure d'un Hercule.

TORTICOLIS , s. m. Corruption 
du lat. tortum collum , cou tordu.

( Méd. ) Maladie qui fait pencher 
la tête d’un côté. Elle arrive lorsque 
le muscle mastoïdien et les muscles 
de la tête agissent plus fortement d’un 
côté que de l’autre.

TORTILE, adj. du lat. lortilis, 
fait de torqueo, tordre.

TOU
( Botan. ) Susceptible de torsion 

spontanée. Plusieurs parties des 
plantes, qui sont d’abord droites, 
deviennent ensuite torses, et sont 
par conséquent lortiles.

TORTUE , s. f. de l’espagnol tor- 
luga , fait, suivant Ménage, du latin 
tordis.

( Hist. nal.) Genre de reptiles dont 
le corps est renfermé dans une boite 
osseuse recouverte de cuir ou de pla- 
ques écailleuses.

( Art de la guerre anc.) Tortue 
d'hommes ; cette tortue étoit une 
espèce d’abri que les soldais romains 
se faisoient de leurs boucliers , eu 
les élevant sur leurs têtes, et en les 
serrant les uns contre les autres.

'Tortue étoit encore le nom d’une 
machine de guerre dont se servoient 
les anciens « quelquefois pour l’esca- 
lade , plus souvent pour mettre les 
travailleurs à couverts des traits, des 
pierres , etc. , que les assiégés pou- 
voient jeter d’en haut. On employoit 
sur-tout la tortue quand on appro- 
choit des murailles pour la sappe.

TORTUEUX , SE, adj. du lat. 
torluosus , fait de torqueo , tordre : 
qui fait plusieurs tours et retours.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes courbées inégalement en di­
vers sens.

TORULEUX, SE, adj. du lat. 
tondus , petit cordon.

( Botan. ) Oblong, solide, alter­
nativement. renflé et contracté sans 
articulation.

TORY, s. m. V. TORI.
TOSCAN , adj. du lat. luscus ou 

loscus , de Toscane , nom d’une 
grande contrée d’Italie.

( Archit. ) Ordre toscan ; le plus 
simple et le plus solide de tous les 
ordres d’architecture. Il est ainsi ap­
pelé parce que d’anciens peuples de 
Lydie étant venus habiter dans la 
Toscane, y bâtirent les premiers des 
temples de cet ordre.

TOSTE , s. f. Corruption de l’an- 
glois toast, santé.

( Gastronomie ) Proposition de 
boire à la santé de quelqu’un , à l’ac­
complissement d’un vœu , au souve­
nir d’on événement.

TOUAGE, s. m. du saxon teon ,
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bles. Il tient le premier rang parn i 
les sens ; il est le plus grossier, mais 
aussi le plus sûr de tous. L’ouïe , la 
vue peuvent nous tromper , mais le 
loucher est infaillible. Les nerfs sont 
le véritable organe du toucher , et 
com me ilss'étendent par-tout le corps, 
ce sens en occupe toute l'habitude ; 
l’objet du toucher est toute la ma­
tière qui a assez de consistance ou de 
solidité pour ébranler la surface de 
notre peau. Le sens du toucher nous 
fait connoître le volume et la figure 
des corps, leur repos, leur mouve­
ment , leur dureté , leur mollesse, 
leur liquidité : le c haud , le froid , 
le sec , T’humide , etc. ce sont là ses 
objets propres.

( Chirurgie ) Le loucher, dans 
l’art des acconchemens , est P’exa- 
men de l’état de la matric e , de la 
situation du fœtus , et de tout ce qui 
est contenu dans l’utérus.

( Marine ) loucher y v. n., en 
termes de marine , c’est heurter con­
tre le fond , faute d’avoir assez d’eau 
sous le vaisseau , pour le tenir à flot,

TOUR, s. f. du lat. lurris.
( Archit. milic. ) Sorte de bâti- 

ment élevé , rond , carré , dont on 
fortifioit anciennement les murailles 
des villes, des châteaux.

'Fours mobiles ; c’étoit un as- 
semblage de poutres et de grosses so­
lives , capables de résister contre 
l’effort des masses lancées par les ba- 
listes et les catapultes des assiégés. 
Cet assemblage de montans et de 
traverses étoit couvert de forts ma- 
driers mis en travers.

Les tours ont été en usage jusqu’à, 
l’invention de la poudre.

( Marine ) T’ourest aussi le nom 
d'un édifice ordinairement en forme 
de tour élevée que l’on établit sur 
un cap avancé en mer, ou un point 
remarquable d’une cote. On allume 
sur son sominet, pendant la nuit , 
des feux qui servent de renseigne- 
mens aux vaisseaux qui se trouvent 
sir les côtes , ou qui cherchent à 
aborder un port ou une embouchure; 
tels sont la tour de Cordouan , à 
l’entrée de la rivière de Bordeaux , 
la tour d’Eddystone , au large de 
Plymouth ; la tour de Schogen , à 
l’entrée du Categat, pour arriver 
dans la mer Baltique.
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ou de l’allemand toghen , dont les 
Anglois ont fait tow.

( Marine ) L’action de louer un 
vaisseau , ou de le tirer et le faire 
avancer par le moyen d’une haussier 
ou d’un cordage appelé loué, qui est 
attaché par un bout à un point fixe, 
pour le changer de position.

TOUCHAUX , s. in. de toucher. 
V. ce mot.

( Donnoie ) Petits cylindres 
composés avec un alliage de cuivre, 
d'or et d’argent en différentes pro­
portions , afin d’établir des titres 
différens.

On trace avec ces touchaux quel­
ques lignes sur une pierre de louche; 
on verse sur ces lignes un acide ca­
pable de dissoudre le cuivre , sans 
toucher à l'or ; on compare ensuite 
les traces ainsi éprouvées avec celles 
qu’on a faites en se servant du métal 
qu'on veut essayer : la dégradation 
des tons indique à peu pri s le titre 
du métal. Ce moyen n’est jamais que 
provisoire et approximatif.

TOUCHE, s. f. de TOUCHER. 
( V. ce mot.) Ce qui sert à toucher.

( Monnaie ) louche se dit de 
l’opération par laquelle on essaie le 
titre de l’or et de l’argent , sur la 
pierre qu’on appelle pierrede louche. 
Voy. PIERRE, TOUCHAUX, 
ESSAI.

( Musique ) 'louche , en termes 
de musique, se dit des divisions d’un 
clavier , ou du manche d’un luth , 
ou autre instrument , sur lesquelles 
appliquant les doigts , on en lire 
des sons différens pour en faire des 
accords.

( Peinture ) 'Fouche se dit aussi 
d’un coup de pinceau , par lequel le 
peintre, après avoir fondu suffisam- 
ment les couleurs convenables, pour 
représenter les objets qu’il s’est pro­
posé d’imiter, en applique de nou­
velles pour faire sentir davantage le 
caractère de ces objets; toucheforte, 
gracieuse , légère, par opposition à 
touche molle . incertaine, timide, 
faible , mesquine , sans esprit , 
dure , pesante.

TOUCHER ,s. in. dulat. lactio, 
tactus , fait de tango , dont les Ita­
liens ont fait toccare.

( Physiol. ) Le sens par lequel 
nous apercevons les objets paipa-
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TOUR , s. m. ( mouvement en 

rond ), du lat. torno , tourner.
( Mécan. ) Tour, en mécanique, 

est une roue ou cercle concentrique 
à la base d’un cylindre , avec lequel 
il peut se mouvoir autour d’un me- 
me axe.

L’axe, la roue et les leviers qui y 
sont attaché' pour se mouvoir en 
mème tems , forment la puissance 
mécanique appelée axis in peritro- 
chio , axe dans le tambour , ou 
simplement tour.

Cette machine s’appelle propre­
ment tour ou treuil , lorsque l'axe 
oa arbre est parallèle à l’horizon : 
et vindas ou cabestan, lorsque l'ar- 
bre est perpendiculaire à l'horizon.

Ces deux machinessont employées 
fréquemment aux puits, aux carriè­
res , aux bâtiniens, pour élever 
les pierres et les autres matériaux , 
sur les vaisseaux et dans les ports 
pour lever les ancres, etc. Quand on 
y fait attention , on les retrouve en 
petit dans une infinité d'autres en- 
droits, où elles ne sont différentes 
que par la façon ou par la matière 
dont elles sont faites ; les tambours, 
les fusées, les bobines, sur lesquelles 
on enveloppe les cordes , ou les chai- 
nes, pour remonter le poids ou les 
ressorts des horloges, des pendules , 
des montres même , doivent être 
regardés comme autant de petits 
treuils ou de petits cabestans.

TOURBE, s. f. du saxon turje, 
dont les Anglois ont fait turf, les 
Allemands sorff ou surd ; ou peut- 
Être de l’arabe lorb ou torbah , qui 
signifie terre.

( Minéral. ) Substance végétale , 
notre , onctueuse, combustible, for- 
niée de débris de plantes.

TOURBILLON, s. in. du lat. 
turbo , turbinis.

( Physique ) Mouvement circu­
laire et violent que prennent l’eau ou 
le vent en certaines circonstances.

Un fleuve qui coule rapidement, 
venant à rencontrer une masse de ro- 
chers qui lui fait faire brusquement 
un coude, éprouve dans cette sinuo­
sité des remousqui impriment à l'eau 
un mouvement de tation qui se 
manifeste à sa surface.

Cet effet se manifeste d’une ma­
nière bien plus frappante dans cer-

TOU
tains parages maritimes, notamment 
dans le fameux passage des côtes de 
Norwege, le Maelstrom, et le dé­
troit de Messine , connu sous le nom 
de Carybde et Scylla.

Les tourbillons de vent sont des 
mouvemens de fermentation qui s’o­
pèrent dans l’atmosphère par la réac­
tion des fluides gazeux qui s'échap- 
pent quelquefois du sein de la terre , 
et dont le mélangé avec les fluides 
atmosphériques produit en grand les 
mêmes effets que l’on observe dans 
les expériences chimiques.

Système des tourbillons ; c’est le 
nom que Descartes a donné à un sys­
tème qu'il a imaginé et qu’il a déve- 
loppé fort au long dans la troisième 
partie de ses principes.

7 ourbillon magnétique; c’est un 
nom que quelques physiciens ont 
donné à la matière magnétique en 
mouvement autour etau dedans d'en 
aimant. Ces phy siciens prétendent 
que la matière magnétique entre dans 
un aimant par un de ses poies , et 
qu’elle en sort par l’autre , et qu'en- 
suite ne trouvant nulle part un accès 
aussi libre que dans l’aimant lui- 
même , elle retourne en glissant le 
long de sa surface , pour entrer de 
nouveau dans le pôle de l'aimant par 
lequel elle étoit entrée d’abord. Si cela 
est ainsi, cette ( Circulation muette de 
la matière magnétique doit former 
autour de l’aimant une espèce de 
tourbillon, et c’est ce qu'on appelle 
tourbillon magnétique.

3 OURMALINE,s. f. Mot indien.
( Minéral.) Nom donné par les 

habifans de l’ile de Ceylan , à une 
substance pierreuse cristallisée, qui 
devint célèbre dans le siècle dernier 
par la propriété qu’on lui reconnut 
d’être pyro-électrique , c’est-à-dire , 
de devenir électrique par la chaleur, 
et d’attirer les cendres et autres corps 
légers : propriété que Pline avoit re­
marquée 1600 ans auparavant, et 
que la tou rmaline partage avec beau­
coup d’autres minéraux cristallisés.

La couleur des tourmalines varie 
suivant les localités : celles de Cey- 
lan sont rougeâtres ou verdâtres ; on 
donnoit à ces dernières le nom de 
péridot : celles du Brésil sont com­
munément d’un vert foncé, quelque- 
fois bleuâtres. Les vertes ont été nom- 
mées émeraudes da Brésil.
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Celles du Tyrol paroissent d’une 

couleur brune, quand les morceaux 
sont épais ; celles d'Espagne sont 
d'une couleur orangée , quelquefois 
très-foncée. On trouve en Corse une 
tourmaline blanche.

TOURMENTER, v. a. du latin 
tormenium, torture : faire souffrir 
quelque tourment de corps.

( Peinture ) 7 ourmenter un mo- 
dèle ; c’est lui faire tenir une pose à 
laquelle se prêtent difficilement la 
structure et les efforts du corps hu- 
main , et qui par conséquent le met 
à la gêne.

7 ourmenter une figure ; c’est lui 
donner une attitude, un mouvement 
qui n'est pas dans la nature, et qu’on 
ce pourroit faire prendre à un mo­
dèle vivant.

Tourmenter la couleur; c’est 
l’employer avec incertitude, brouil- 
1er les teintes au lieu de lesTondie , 
les fatiguer par des mouvemens de 
pinceau maladroitement répétés.

Composition tourmentée ; c’est 
celle à laquelle on affecte de donner 
beaucoup plus de mouvement que 
le sujet n’en exige, et même qu’il 
n'en permet.

Contours tourmentés ; ce sont 
ceux auxquels on fait décrire des li­
gnes exagérées que la nature dé­
savoue.

TOURNIQUET, s. m; du latin 
torno, tourner.

( Chirurgie ) Instrument de chi- 
rurgie qui sert à comprimer les vais- 
seaux sanguins d’un membre, et à y 
suspendre quelquetems la circulation 
du sang, pour faciliter les opérations 
qu'on doit faire. Cette espèce de ban- 
dage sert particulièrement dans les 
amputations des membres,

TOURNOY , ou TOURNOI , 
mot purement fianço is , qui vient de 
tourner.

( Chevalerie ) Exercice et diver­
tissement de guerre et de galanterie 
que faisoient les anciens chevaliers 
pour montrer leur adresse et leur bra­
voure. Ces exercices étoient ainsi 
nommés parce qu’ils avoient lieu en 
tournoyant avec des cannes en guise 
de lances.

Les exercices guerriers commen­
cèrent à prendre n tissance en Italie , 
vers le xegne de Théodoric 2 qui ve-
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noit de supprimer les combats des 
gladiateurs. Il y eut ensuite, en Ita- 
lie, et sur-tont dans le royaume de 
Lombardie, des jeux militaires, de 
petits combats qu’on appeloit ba- 
laillole.

Cet usage passa bientôt chez les 
autres nations. En 870, lesenfans de 
Louis le débonnaire signalèrent les r 
réconciliation par une de ces joules 
solennelles , qu’on appela depuis 
Tournois ; parce que, dit Nitrard , 
ex utruque parte aller in alterum. 
veloci cursif ruebanl.

L’empereur Henri l’oiseleur, pour 
célébrer son couronnement en 920, 
donna une de ces fêtes militaires; 
on y combattit à cheval.

L’usage s’en perpétua en France, 
en Angleterre, chez les Espagnols < t 
chez les Mauves. Geoffroi de Preuilii 
fit quelques lois pour la célébrai b n 
de ces jeux, qui furent renouvelés 
dans la suite par Réné d’Anjou, roi 
de Sicile et de Jérusalem.

Les tournois donnèrent naissance 
aux ARMOIRIES. V. ce mot.

L’empire grec n’adopta que très-tard 
les tournois; toutes les coutumes de 
l’occident étoient mépri sées desGre cs ; 
ils dédaignoient les armoiries , et la 
science du blason leur parut ridicule; 
ce ne fut qu’en 1326, que quelques 
jeunes Savoyards donnèrent à Cons­
tantinople le spectacled’un tournois, 
à l’occasion du mariage du jeune 
empereur Andronic avec une prin­
cesse de Savoie.

L’usage des tournois se conserva 
dans toute l’Europe. Un des plus so­
lennels fut celui de Boulogne - sur- 
mer , en 1309 , au mariage d’Isabelle 
de Franceavec Édouard II, roi d’An- 
gleterre. Édouard III en fit deux beaux 
à Londres. Le nombre en fut ensuite 
très-grand jusques vers le tems qui 
suivit la mort du roi de France , 
Henri II, tué dans un tournois au 
palais des Tournelles, en 1559.

Cet accident sembloit devoir les 
abolir pour toujours; cependant telle 
éîoit la force de l’habitude , et la vie 
désoccupée des grands, qu’on en fit un 
autre, un an après , à Orléans . dont 
le prince Henri de Bourbon Mont- 
pensier fut encore la victime ; une 
chute de cheval le fit périr. Les tour­
nois cessèrent alors absolument ; il en 

. resta une image dans les pas-d’arres
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dont Charles IX et Henri III furent 
les tenans un an après la Saint-Bar- 
thelemi. Il n’y eut point de tournois 
au mariage du dur de Joyeuse, en 
1581 : le terme de tournois est em- 
ployé mal à propos à ce sujet dans 
le journal de l'Etoile. Les seigneurs 
ne combattirent point ; ce ne fut 
qu’une espèce de ballet guerrier re­
présenté dans le jardin du Louvre , 
par des mercenaires. C'étoit un spec­
tacle donné à la cour, mais non pas 
un spectacle que la cour donnoit 
elle-même. Les jeux que l’on conti­
nua depuis d'appeler tournois ne 
furent que des carrousels.

L’abolition des tournois est donc 
de l’année 1560 , et avec eux périt 
l’ancien esprit de la chevalerie, qui 
ne parut plus guère que dans les 
romans.

TOURNOIS, adj. ( monnoie), 
du latin turonensis, de la ville de 
Tours.

(Monnoie) Tournois était le nom 
d’une petite monnoie bordée de 
fleurs de lys , et ainsi nommée de 
la ville de Tours, où on la fabri- 
quoit.

Il y avoit des livres tournois , des 
sols tournois , des petits tournois . 
des doubles deniers lou mois que l’on 
distinguoit en tournois blancs ou 
d’argent, et en tournois noirs ou bil- 
lons. Ce n’est plus aujourd'hui qu’une 
monnoie de compte qui est opposée 
à celle qu'on nomme Parisis, et qui 
étoit plus forte d'un quart que la 
monnoie tournois.

TOUSSAINT , s. f. Contraction 
de tous les saints.

( Hist. ecclés. ) La Toussaint , 
ou la fête de tous les saints , étoit 
originairement la dédicace de l’an­
cien Panthéon de Rome . appelé la 
Rotonde , qui fut converti en église. 
Je 13 mai 613 , par le pape Boniface 
IV, et consacré avec la permission 
de l’empereur Phocas, sous le tirre 
de Sainie-Iarie-aux-Martyrs.

En 835, Grégoire IV , étendit 
cette fête à toute l'église, et la trans­
porta au 1er. novembre.

TOUT , s. adj. et adv. du latin 
tolus; chose considérée en son en­
tier , le tout est plus grand que sa 
partie 2 somme toute 2 pour somue

TRA
totale ; tout à vous , pour entière­
ment à vous,

( Peinture ) Tout ensemble ; re 
mot se dit de la composition entière; 
on sacrifie les détails qui seroient 
capables de nuire au tout ensemble.

Il ne suffit pas d’étudier chaque 
partie de son sujet, il faut en em­
brasser le tout ensemble.

TOUX, s. f. du lat. lussis.
( Déd. ) Expiration violente, su­

bite, fréquente, inégale et avec bruit, 
qui se fait par la bouche pour se déli­
vrer , par l’expectoration , de ce qui 
irrite la gorge et la trachée-artère. 
Dans la toux, les muscles du larynx, 
la trachée-artère , les musc les de la 
poitrine, destinés à l’expiration et 
ceux de l’abdomen , entrent dans 
des mouvemens spasmodiques.

TOXIQUE , s. m. du grec roÂexèv 
( toxcikon ), venin, dérivé de T^M 
( toron ), arc ou carquois.

( Méd. ) Nom générique donné 
par les Grecs à toute sorte de poi­
sons , d’après l’opinion qu'ilsavoient 
que les Barbares se servoient de flè- 
ches empoisonnées.

TRABE , du lat. trabs , poutre.
( Physique ) On donne ce nom 

à un météore enflammé, qui paroit 
en forme de poutre ou de cylindre.

(Blason) 1 rabe est aussi la par­
tie de l’ancre qui traverse la staugue 
par le haut.

Il se dit encore du bâton qui sup­
porte la bannière ; il porte une ban­
nière semée de franc, à la trabe 
d'argent.

TRACHÉE-ARTÈRE , s. f. du 
grec rpaxis ( trachus ) . rude, âpre, 
et d'àçrnpia. ( artéria ), vaisseau 
aérien.

( nat. ) Canal en partie cartila- 
gineux , et en partie membraneux , 
qui s'étend de la bouche dans le pou­
mon. dont l'usage est de conduire 
l’air dans cette dernière partie. Ga- 
lien l'appelle ainsi , à cause qu’il 
est rude et raboteux.

(Botanique) Trachée des plan- 
tes; ce sont, suivant Malpighi, cer­
tains vaisseaux formés par les con­
tours spiraux d'une lame mince, 
plate et assez large, qui se roulant 
et contournant ainsi en tire-bourre , 
forme un tuyau étranglé, et comme
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divisé en sa longueur en plusieurs 
cellules.

TRACHÉLO- MASTOÏDIEN, 
NE , adj. du grec Tp&Xmoc ( tra- 
chélos ) , le cou, et tle uasàç( mas- 
tos ) , mamelle, et d’éidos ( éidos ), 
forme, figure.

(Anal. ) Nom d’un muscle qui a 
du rapport au cou et à l’apophyse 
mastoïde.

TRACHÉOTOMIE, s. f. du grec 
qpaïiç ( irachus), rude, raboteux, 
et de ciuvo ( tomno ), couper, in­
ciser.

( Chirurgie ) Incision faite à la 
trachéc-ariere ; c'est la même chose 

que BRONCHOTOMIE etLARYN- 
GOTOMIE. V. ces mots.

TRACHOMA ou TRACHOME, 
s. m. du grec «paxis (trachus), âpre, 
rude.

( Chirurgie ) Mot grec retenu en 
françois pour signifier une espèce de 
dartre des paupières accompagnée 
d'âpreté ou de rudesse , sur-tout des 
parties internes.

TRACTION , s. f. du lat. irahio , 
tractum , tirer.

(Jécan.) Action d'une puissance 
mouvante , par laquelle un corps 
mobile est attiré vers celai qui le 
tire. Ainsi , le mouvement d'un 
chariot tiré par un cheval est un 
mouvement de traction.

Traction diffère d’attraction , en 
ce que le premier se dit des puis- 
sances qui tirent un corps par le 
moyen d'an fil , d'nne corde , d'une 
verge, etc., et que le second se dit 
de l'action qu'un corps exerce sur un 
autre pour l’attirer à lui, sans qu'il 
paroisse un corps visible intermé- 
diaire, par le moyen duquel cette 
action s'exerce.

TRACTOIREou TRACTRICE, 
s. f. du lat. Iraho , tractum , tirer.

(Géom.) Nom d'une courbe dont 
la tangente est égale à une ligne 
constante; elle est ainsi nommée , 
parce qu'on peut l'imaginer comme 
formée par l'extrémité d'un fil que 
l’on tire par son autre extrémité , le 
long d'une ligne droite.

TRADITION , s. f. du lat. trado, 
Lraditum , donner, livrer.

(Pratique) Délivrance de la chose 
donnée ou vendue.

Tradition réelle ; c'est celle où 
Tome III.
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le preneur est mis en possession 
réelle de la chose.

Tradition feinte ; lorsque le pre- 
neur est réputé s’être mis en posses- 
sion de cette chose, quoiqu'elle reste 
entre les mains du vendeur.

Tradition symbolique; on ap- 
pelle ainsi la tradition qui s’opère 
par le moyen de quelque symbole ; 
telle est , par exemple, la remise des 
clefs d'une maison par le vendeur à 
l'acheteur. Telleétoit encore ancien- 
nement la tradition , per annulum , 
en mettant un anneau au doigt de 
celui à qui on remettoit la possession 
d'une église 2 d'un héritage ; la tra- 
dition , per baculum , quand on re- 
mettoit un bâton entre les mains du 
nouveau possesseur; la tradition, per 
cultellum, quand on lui remettoit 
un couteau plié ; la tradition, per 

Jestucam , quand on lui remettoit 
un fétu en main.

( Hist. ecclés. ) Tradition se dit 
aussi de la voie par laquelle la con- 
noissance des choses qui concernent 
la religion, et qui ne sont point dans 
l'écriture-sainte, se transmet de main 
en main , et de siècle en siècle. It 
se dit aussi des choses même que l'on 
connoit par la voie de la tradition.

( Hist. ) Tradition se dit encore 
des faits parement historiques , qui 
ont passé d'âge en âge, et qu'on ne 
sait que parce qu'ils se sont transmis 
de main en main. Il se dit aussi de 
ces faits mêmes.

TRADUCTION ,s. f. du latin 
iraduco , pour Lransduco , trans- 
mettre.

(Liltérat. ) Version d'un ouvrage 
dans une langue différente de celle 
où il a été écrit.

TRAGÉDIE , s. f. du gr. rpéyoc 
( iragos ) , bouc, et d'àa ( ode ) , 
chant ; littéralement le chant du 
bouc, parce que chez les Grecs, le 
pi ix de ce poème fut d'abord un bouc 
ou un chevreau.

( Liltérat. ) La tragédie est ainsi 
que l'épopée, l'imitation d'une ac- 
tion grande, entière et craisembla- 
ble , qui se passe parmi des person- 
nages lameux , dont le merveilleux 
est exclu , et dont la durée ne peut 
être que de vingt-quatre .heures.

La tragédie aut sa naissance chez 
les Grecs aux fêtes de Saccirus. La

Gg
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partie de ces fétes qui se célébroit 
dans les temples , consistant en 
chœurs, c’est-à-dire, en chants 
graves et monolomes , éfoit nécessai­
rement triste. Thespis essaya d'in- 
troduire dans ces chœurs un person­
nage qui récitât quelqu’un des ex- 
ploits de Bacchus ; ce qui fit un épi- 
sode, c'est-à-dire, un morc eau étran­
ger dans le chœur. A ce personnage, 
Eschyle en ajouta un second qui 
forma un dialogue avec le premier. 
Sophorle y en ajouta un troisième ; 
c'étoit tout ce qu’il en falloit pour 
composer une ac tion dramatique.

L'épisode étcit donc dans l'origine 
une sorte de dialogue inséré dans les 
chœurs religieux , pour y jeter quel­
que variété.

Eschyle , Sophocle et Euripide , 
furent chez les Grecs les poètes qui 
portèrent la tragédie au plus haut 
point de perfec tion.

La tragédie ne fut connue des 
Romains qu'environ l’an de Rome 
5i 4 , c’est-à-dire, 160 ans après So- 
phocle et Euripide. Les premiers 
poëtes tragiques se contenterent de 
traduire les pièces des Grecs.

Livius Andronicus, fut le premier 
qui mil des tragédies sur le théâtre , 
à l’imitation de celles de Sophocle. 
Accius et Pacuvius se distinguèrent 
ensuite à Rome par leurs tragédies.

Jules-César et Asinius Pollion, en 
av oient composé qui étoient fort es­
timées de leurs tems. Quintilien 
rapporte que l'on vantoit la Médée 
d'Ovide, comme une pièce parfaite; 
mais malheureusement il ne nous 
reste pour juger du goût des Romains 
pour la tragedie, que quelques pièces 
de Sénèque.

Les poètes qui ont fait en France 
ses premiers pas dans la carrière dra- 
matique , sont Étienne Jodelle, Ro- 
bert Garnier, et Alexandre Hardi ; 
mais chez le premier tout est décla­
mation , sans action, sans règles et 
sans jeu. Le second met plus d'élé- 
vation dans ses pensées et d’énergie 
dans son style ; néanmoins ses pièces 
sont languissantes. Le troisième 
connoissoit mal les règlesde la scène, 
et n'observoit pas ordinairement 
l’unité de lieu.

Le théâtre françois ne prit nais­
sance que sous Pierre Corneille. Ce 
génie sublime franchit presque tout
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à coup les espaces immenses qu'il y 
avoit entre les essais informes de son 
siècle et les productions les plus ac­
complies ile l'art.

Quand Corneille commençant à 
vieillir cessa de non s transporter d'ad- 
miration , Racine vint, qui fit cou­
ler des larmes délicieuses ; ensuite , 
on vit Crébillon , dont le pinceau 
mâle et sombre nous attendrit et 
nous épouvante. Enfin parut Vol­
taire qui a réuni tous les genres, le 
tendre, le touchant, le terrible, le 
grand et le sublime.

L’Angleterre a produit un petit 
nombre d'auteurs tragiques, parmi 
lesquels on distingue Shakespeare , 
qui offre des étincelles de génie, 
mais brut et inculte ; et Addison qui 
est plus correct et plus astreint aux 
règles dramatiques.

Les Allemands font des efforts pour 
se mettre au niveau de la scène tra­
gique françoise, mais on ne connoît 
encore rien qui approche de nos 
grands maitres.

L’Italie se glorifie avec raison de 
la Mérope du marquis Maffei ; mais 
les bonnes tragédies qu’elle a pro­
duites sont encore bien rares.

Autant l'Espagne est féconde en 
comédies , autant elle est stérile en 
tragédies, à moins qu'on ne veuille 
donner ce titre à des pièces qu'ils 
appellent tragi-comédies, où à tra­
vers quelques bouffonneries , ou 
trouve des situations tres-touchantes.

TRAGI-COMÉDIE, s. f. Voy. 
pour l’origine TRAGEDIE et CO- 
MÉDIE:

( Lilléral. ) Pièce de théâtre dans 
laquelle on représente une action 
considérable, qui se passe entre des 
pers mines illustres , qui est mêlée 
d'incidens comiques, et qui ne finit 
point par un événement tragique.

On appelle aussi tragi-comédie 
une pièce de théâtre dont l'action , 
sans etre mêlée de personnages co- 
miques, se passe entre des personnes 
illustres, et ne finit par aucun évé­
nement tragique.

La tragi-comédie fut inconnue 
aux anciens : leur génie et leur goût 
leur faisoient une loi de ne pas place r 
dans les drames le sérieux à coté du 
comique, et, pour ainsi cirey de les
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y confondre ; mais ce monstrueux 
mélange fut long - tems goûté en 
Angleterre. Garnier essaya de l’in- 
troduire parmi nous ; Corneille tra- 
vailla aussi dans ce genre; mais i 
eut beau le déguiser sous le nom dé 
comédie héroïque, il ne put réussir 
à lui donner des partisans.

TSAGUS , s. m. Mot latin qui 
signifie une espèce de blé.

( nat. ) Nom donné au petit 
bouton antérieur qui est au dessous 
de Fextrémité antérieure du pli de 
Foreille, et qui ; avec l’âge, devient 
couvert de poil. Il est ainsi nommé , 
à cause de sa ressemblance au grain 
d’une espèce de blé, appelé tragum 
ou Irogus.

TRAIT , s. m. du latin tractus, 
Iractils , l'at tion de tirer, ou la chose 
tirée.

( Peinture) Le irait ,en peinture, 
est la ligne qui termine une figure 
quelconque ; faire un trait , c’est 
tracer les lignes que décrit une figure 
sur ce qui lui sert de fond.

( Lillérat. ) Truil, en matière de 
litérature , signifie pensée, saillie , 
beau morceau d’un discours, ce qu'il 
y a de plus vif, de plus brillant.

TRAITE, s. f. du latin tracta , 
formé de traclum , dont les Italiens 
ont fait tratia , et les Anglais trade.

( Commerce ) Traite signifie pro- 
present distance d'un lieu à un 
autre, étendue de chemin qu'on fait, 
d'un lieu à un autre sans se reposer; 
de là on a appelé traite le commerce 
des esclaves . des dents d'éléphant , 
de la poudre d’or, de la gamme que 
l’on fait en Afrique , et des peaux de 
castors et pelleteries que l’on fait au 
Canada et dans le nord de l'Amé- 
rique.

Traite , en termes de banque , 
signifie une lettre de change qu'un 
banquier tire sur son correspondant, 
et que ce dernier a commission d'ac- 
quitter.

TRAITE, m. du lat. tracialus, 
fait de trac to , manier, traiter.

( Pratique ) Contrat , marché, 
accord . convention.

( Polit.) Négociation et conclu­
sion de paix , de confédération , de 
mariage, de capitulation.

( Lillérat. ) Traité se dit aussi 
d'un ouvrage, d’un écrit sur quelque
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art : quelque science, quelqu’objet 
que ce soit.

TRAJECTOIRE, s. f. du latin
Irajicio, traverser.

(Léom.) On appelle ainsi les 
courbes qui coupent . sous un angle 
denté, une Saumiile de courbes du 
mèree genre , dont les individus 16- 
sultent de sa variation d’un para- 
meire.

Trajectoire réciproque; r’est le 
non q e Jean Bemouilli a donné 
à une rourhe décrite sur un axe,dont 
la propriété est telle , que si on la 
pla e dans une situation opposée, et 
si on fi fait glisser parallelement à 
elle-méme , elle coupe toujours sa 
premiers position.

( Décan. ) Trajectoire , en mé- 
canique, se dit de la courbe que dé- 
crit un corps animé par une pesanteur 
quelconque, et jeté suivant une di- 
rection donnée , soit dans le vide , 
soit dans un milieu résistant.

Galilée a le premier démontré que 
dans le vide, et dans la supposition 
d’ane pecanteur uniforme , toujours 
dirigée suivant les lignes parallèles , 
la trajecécire des corps pesant étoit 
une par abole.

Newton a fait voir dans ses 
principes , que les trajecloires des 
planètes , ou , ce qui revient au 
même , leurs orbites, sont des el­
lipses.

TRAMONTANE,s f. de l’italien 
Lramoniana , fait du latin trans- 
montes , ou tra us monta nus , au 
delà des monts.

( bl’arine ) C’est le nom que les 
navigateurs de la mer Méditerranée 
donnent au vent du nord, qui , en 
Italie, vient d’au-delà des montagnes, 
et par suite ils l’appellent l’aire-de- 
vent du nord, et même l’étoile du 
nord, ou la petite ourse; d’où est 
venue l’expression pop. laire, perdre 
la tramontane, pour perdre la raison, 
le jugement, son point de direction , 
être désorienté , avoir perdu l’étoile 
du nord.

TRANCHE, s. f.du lat. truncare, 
couper, dont les Italiens ont fait 
irunciare: morceau coupé un peu 
mince.

( Archit. ) Tranche de marbre; 
c’est un morceau de marbre mince , 
qu’on incruste dans un comparti-
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ment , ou qui sert de table pour rece­
voir une inscription.

( Librairie) Tranche se dit aussi 
de l’extrémité de tous les feuillets 
d'un livre, le côté par lequel ils ont 
été coupés. Un livre dore ou mar- 
bré sur tranche.

( Bonnoie) Tranche signifie, en 
termes de monoie, la circonférence 
des espèces, autour de laquelle on 
imprime une légende ou un cordon­
net, afin qu’on puisse voir quand ils 
ont été rognés.

( Géom. ) Quand on conçoit qu’un 
cylindre, un prisme, un cône, etc. 
sont coupés par des plans parallèles à 
la base. les sections qui en naissent 
s’appellent des tranches : on donne 
meme quelquefois ce nom aux por­
tions solides, comprises entre deux 
coupes.

TRANCHÉE, s. f. du verbe tran­
cher, en latin lruncare, dont les 
Italiens ont faitirincea.

( Archit. ) Ouverture faite en 
terre , creusée en long et carrément , 
pour fonder un bâtiment, ou pour 
poser et réparer des conduits.

(Art milit. } Tranchée est, en 
termes de guerie, une ligne d'appro- 
che, ou ligne d'attaque, qui se fait 
par l'assiégeant . pour gagner à cou­
vert le fossé et le corps de la place.

Il est incontestable que non-seu­
lement les anciens peuples allaient 
par lignes obliques ou par lignes 
creusées en terre, mais encore que 
nos sappes couvertes et nos parallèles 
ou places d’armes, ne sont pas une 
invention moderne , et que les an- 
ciens les ont pratiquées avant nous : 
d'abord les peuples de l'Asie, après 

eux les Grecs, et après ceux-ci les 
Romains.

Il y a des Ira nichées doubles, des 
tranchées à crochet, des tranchées 
droites, et des tranchées tournantes.

Ii ne doit pas y avoir un point 
dans une tranchée, qui puisse étrevu 
d’aucun endroit que ce soit de la place 
attaquée.

Il faut qu’il n’y ait aucun endroit 
dans la tranchée, d’où l’or ne puisse 
commodément sortir par les revers , 
afin que les troupesne soient pascon- 
traintesde défiler, en cas d’une sor- 
tic de la part des assiégés.

( Zed. ) 1 rancheées se dit aussi
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des douleurs de colique, ou douleurs 
aiguës dans les intestins , occa­
sionnées par des vents, ou des hu­
meurs acres et piquantes.

TRANCHER , v. a. du lat. trun- 
car : couper, séparer en coupant.

( Peinture ) On dit que des cou- 
leurs ranchent 1 es unes sur lesantres, 
quand Partiste ne conduit pas des 
unes aux autres par des nuances.

Les lumières tranchent sur les 
ombres, et les ombres sur les lumiè- 
res, quand on néglige de conduire 
des unes aux autres par des passages 
doux et imperceptibles.

TR ANSACTION, s. f. du latin 
Lransigo, percer d’outre en outre , 
finir, ai hiever.

(Pratique) Acte par lequel deux 
ou plusieurs personnes terminent à 
l’amiable leurs différends, ou pré­
viennent des contestations prêtes à 
vaitre.

( Liliéral.) Transactions philo- 
sophissies ; nom d’une espece de 
journal des expériences, des décou- 
vertes et des observations faites par­
les membres de la société royale de 
Londres, ou qui viennent à leur 
connoissance. Ce journal a été d’a- 
bord publié chaque mois , ensuite 
tous les deux ou trois mois: il paroit 
maintenant deux fois par an.

TRANSCENDANT, TE, adj. du 
lat. transcenda , pour trams scando, 
monter au delà , passer outre en 
montant : élevé, sublime, qui ex­
celle en son genre.

(Jétaphys.) Transcendant s’est 
dit d’abord de l’objet de la métaphy- 
sique qui considi re l’être en général : 
les êtres transcendans , comme 
Dieu, les anges et les vérités qui ne 
consistent qu’en pure spéculation.

(Logique) On l’a appliqué ensuite 
aux attributs et aux qualités qui con- 
viennent à toutes sortes d’êtres, sans 
exception , comme un . vrai, bon.

(Blathémat.) Géométrie trans­
cendante; c’est la partie de la géo- 
métrie qui a pour objet toutes les 
courbesdifférentes du cercle, comme 
les sections coniques, et les courbes 
d’un genre plus élevé.

Equations transcendantes ; ce 
sont celles qui ne renferment point, 
comme leséqualionsalgébriques, des 
quantités finies, mais des didéren-
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tielles ou fluxions de quantités 
finies.

Courbe transcendante ; c’est 
celle que l’on ne sacroit déterminer 
par aucune équation algébrique , 
mais seulement par une équation 
iranscendantc. V. GÉOMÉ PRIE, 
COURBE.

( Philos. ) Philosophie transcen- 
dantale ; c'est ainsi que l’on désigne 
le système philosophique de Kant, 
autrement appelé étude du sujet , 
en tant qu’il observe, ou étude du 
subjectif, ou TRANSCENDATA- 
LISME.

TRANSCOLATION, s. f. du lat. 
trams , au travers, et de colatus , 
filhié : l’action de filtrer au tra­
vers de....

(Chimie) C’est la même chose 
que FILTRATION. /. ce mot.
Y. aussi COLATURE.
TRANSCRIPTION, s. f. du lat. 

trans, au delà, et de scrilo, scrip- 
lam, écrire : l’action d’écrire une 
seconde fois.

( Pratique, commerce ) Il se dit 
de l’action «l’écrire une seconde fois, 
de transporter sur un autre papier, 
sur un autre livre, un article, un 
compte, etc. ; d’insérer dans an acte, 
un autre acte, un arrêt, un juge- 
ment , etc.

TRANSFERT, s. m. du lat. 

trans, au delà, et de fero, porter : 
tran sport.

(Finances) Terme nouveau qui 
signifie le transport de la propriété 
d’une rente , etc.

TRANSFIGURATION, s. f. da 
lat. trans, au delà, et de_iguror, 
figurer : l’action de changer de for- 
me, de prendre une autre figure.

( Lithurgie) Il ne se dit que pour 
désigner une fête qu’on célèbre en 
l’église , le sixième d’aout, en mé- 
moire de l’action et du miracle que 
fit Jésus-Christ quand il se Iransfi- 
gura devant sesapotres, saint Pierre, 
saint Jacques et saint Jean, et qu’il 
fut vu avec Moïse et Elie.

La fête de la ‘Transfiguration est 
ancienne dans l’église , puisqu’au 
Sme. siècle , saint Léon a fait un 
sermon sur ce sujet.

TRANSFORMATION, s. f. du 
lat. trans, au delà, de forma , ct
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d’ago : faire : l’action de changer de 
forme, métamorphose.

( Géom. ) Transformation se dit, 
en géométrie , du changement on de 
la réduction d’une figure ou d’un 
corps, en un autre de même aire ou 
de même solidité , mais d’une forme 
différente. Par exemple, on trans- 
forme un triangle en carré , une py- 
ramide en parallélipipède, etc.

Transformation des axes ; c’est 
l’opération par laquelle on change la 
position desaxes d’une courbe.

(lgèbre) Transformation se 
dit encore de l’opération qui consiste 
à substituer, dans une équation dé- 
terminée, au lieu de l’inconnue, ne 
fonction d’une nouvelle inconnue. 
Le résultat de cette opération s’ap- 
pelle équalion transformée, ou plus 
simplement la transfonnéc.

TRANSFUGE, s. m. du latin 
transfuga : formé de lrans au delà, 
et de fugio . fuir.

(Art de la guerre) Celui qui 
abandonne son parti, pour se retirer 
chez les ennemis.

TRANSFUSION, s. f. da latin 
trans, au delà, au travers, et de 
fuendo, firsum, couler: action par 
laquelle on fait couler une liqueur 
d’un vaisseau dans un autre.

( Chirurgie) Ce mot a été parti- 
culièrement consacré à désigner une 
opération qui consiste à faire passer 
le sang d’nne personne ou d’un ani- 
mal vivant, dans les veines d’un 
autre.

Cette opérat ion qui a eu unegrande 
célébrité vers le milieu da 178, siècle, 
et qui est aujourd’hui tombé? dans 
l’oubli , a été inventée ou renouvelée 
par un médecin anglais , nommé Ri- 
chard Lower ; car quelques-uns la 
font remonter jusqu’aux teins les plus 
reculés , et prétendent en trouver des 
descriptions dans des ouvrages très- 
anciens , et particulièrement dans les 
métamorphoses d’Ovide, où on la 
trouve décrite parmi les moyensdont 
se servit Médée pour rajeunir son , 
et qu’elle promit d’employer pour 
Pélias.

TRANSIT, s. m. Contraction du 
lat. transitus , participe de transeo, 
aller au delà: passage.

( Commerce ) Acquit de transit;
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c’est un acte que les commis des doua- 
nes délivrent aux marchands, voitu­
riers ou autres, pour certaines mar­
chandises qui doivent passer sansêtre 
visitées , ou sans y payer les droits. à 
Ja charge néanmoins par les proprié­
taires ou voituriersdesditesmarchan- 
dises, de donner caution de rappor­
ter- , dans un tems marqué dans l’ac- 
quit, un certificat, qu’au bureau 
d’arrivée elles auront été trouvées en 
nombre, poids,quantitéetqualité,etc. 
conformément à l’acquit. C'est la 
même chose que PASSAVENT. V. 
ce mot.

TRANSITIF, IVE, adj. même 
origine que TRANSIT.

( Gramm.) Il se dit des verbes 
qui signifient une action qui passe du 
sujet qui la fait , à un sujet. ou sur un 
sujet qui la reçoit. Tous les verbes 
actifs sont transitifs.

TRANSITION, s. f. même ori­
gine que TRANSIT : liaison, pas- 
sage.( Grammaire ) Les transitions, 
en termes de grammaire, sont des 
conjonctions qui servent à lier les 
différentes parties de discours.

(Rhétorique) Transition estaussi 
une figure de rhétorique , par laquelle 
un orateur pariant de quelqu’un, se 
met subitementà sa place, eten joue 
le personnage.

( Musique) Transition, en par­
lant du chaut. est une manière d’a­
doucir le sautd'un intervalle disjoint, 
en insérant des sons diatoniques en- 
tre cenx qui forment cet intervalle.

Transition, dans l’harmonie, est 
une marche fondamentale, propre à 
changer de genre ou de ton, d’une 
manière sensible , régulière , et quel- 
quefois par des intermédiaires.

TRANSITOIRE, du lat. transi- 
icrius, fait de transeo , traisitum , 
passer outre , traverser: passager, qui 
dure peu.

( Didact. ) Ce mot a d'abord été 
employé pour exprimer les choses de 
ce monde , par comparaison avec cel­
les de l'éternité ; ilaété appliquéen- 
suite à tout ce qui est passager , 
changeant ; et Montesquieu a dit : Il 
y a des Efatsoà les, oss ne sont rien, 
vu ne sont qu’te volonté capricieuse 
et iransiloire du souverain.

TRANSLATER , v. a. du latin 
èrans , au delà , et de talus , parti-

T R A
cipe de fcro, porter : transporter, tra- 
du ire.

(Liitérat. ) Vieux mot qui signi- 
ficit autrefois traduire : les Anglais 
disent encore to translate , pour tra- 
duire, et éranslator, pour traduc- 
teur.

TRANSLATION , s. f. do lotir, 
trans , au delà, et de lalus , porti- 
cipe de Jéro , porter : l'action de 
porter au delà,de transporter.

( Ècon. polit. ) il se dit au lieu 
de transport, en parlant d'un évêque, 
ou du siège d’un évéché , d'un siège 
de justice, etc.

TRANSLUCIDE, adj. du latin 
trans , en travers, et de lucidus , 
lucide , transparent.

( Dinémal. ) Terme adopté par les 
minéralogistes , pour désigner les 
minéraux qui ont une sorte de trans­
parence.

TRANSMIGRATION, s. F. du 
latin trans , au delà , et de migro . 
changer de séjour.

( Polit. ) "Transport d’une nation 
entière en un autre pays par la vio- 
lence d'un conquérant.

( Philos. ) Il se dit aussi da pas- 
sage d’une ame d'un corps dans au 
autre. Pythagore enscignoit la Lrenas- 
migration des ames. V. METENP- 
SYCOSE.

TRANSMISSION, s. F. du latin 
trans , au delà , et de mitto, mis- 
sum , envoyer : action de trans- 
mettre.

( Optique ) Propriété par laquelle 
un corps transparent laisse passer les 
rayons de lumière à travers sa subs- 
tance.

Transmission se dit aussi dans 
le même sens que réfraction , parce 
que la plupart des corps, en trans- 
mettant les rayons de lumiere , leur 
font subir aussi des réfractions. Vo y. 
RÉFRACTION.

Newton prétend que les rayons de 
lumiere , sont susceptibles de trans- 
mission et de réflexion. Il appelle 
cette vicissitude, à laquelle lesrayons 
de lumiere sont sujets , des acces de 
facile réflexion et de facile transmis- 
sion; et il se sert de cette propriété 
pour expliquer dans son optique, des 
phénomènes curieux et singuliers 
ne ce philosophe expose dans un 
assez grand détail.
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TR ANSMIU’IDATION , s. f. du 

latin trans , au delà, et de muto , 
changer : l’action de changer une 
chose en une autre.

( Philos, hermél. ) Ce terme est 
fort usité dans le grand art pour si­
gnifier le changement des métaux 
imparfaits, en or ou argent, par 
le moyen de l'élixir ou poudre de 
projet tion.

( Géom. sublime ) Transmuta- 
tion se dit du changement d’une 
tourbe en une autre, de même genre 
ou de même ordre.

Newton a donné dans le pre­
mier livre de ses principes , une mé­
thode pour la transmutation d’une 
courbe en une autre , et se sert de 
celte transmulalion pour résoudre 
différens problèmes qui ont rap- 
port aux sections coniques.

TRANSPARENCE,s.f de l’ita- 
lien trasparenza , fait du lat. trans, 
au travers, et d’appareo , paroitre : 
qualité de ce qui est transparent, au 
travers de quoi l’on voit les objets.

( Physique ) Propriété en vertu 
de laquelle un corps donne passage 
aux rayons de lumière.

Les physiciens ont beaucoup écrit 
sur la cause de la transparence des 
corps, mais il paroit que Newton 
a mieux vu qu’aucun autre , en attri­
buant celle transparence à l’égalité 
de densité des parties constituantes 
du corps transparent.

TRANSPARENT , TE, adj. mê- 
me origine que transparence : dia- 
phene. au travers de quoi l’on voit 
les objets.

(Peinture) Ce mot, dans la pein- 
tare , s’applique aux couleurs mata- 
relies et aux couleurs artificielles. 
Par rapport aux premières , il sert à 
distinguer les couleurs lourdes et ter- 
restres de celles qui sont légires et 
aériennes. Ainsi , on dit la laque, 
les stils de grain , sont des couleurs 
transparenies. Les ocres , les bruns 
rouges , la terre d’ombre ne sont pas 
Lransparens.

A l’égard des couleurs artific ielles, 
le mot irausparent s’applique aux 
couleurs fines, légères, qui laissent 
voir les premières teintes que le 
peintre a placées sous les glaces. Daus 
ce sens, il n’exprime que l’effet dont 
l’usage des glaces est le moyen, com- 
me dans cette phrase ; c’est paries
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glaces que Rubens rend ses cou- 
leurs transparenics. C’est dans les 
tableaux des écoles vénitienne et 
flamande , qu’on peut admirer les: 
charmes de la transparence des 
teintes dans l’art de colorier.

TRANSPIRATION. s, f. du lat. 
Lrans, au travers, et de spiro , exha­
ler , sortir.

( Physiol.) La transpiration est 
une des plus importantes sécrétions 
de tout le corps, par laquelle une hu­
meur séreuse est continuellement 
poussée hors du corps par le moyen 
de la peau.

Il y a deux sortes de transpira­
tions : l’une particuliée à la peau ; 

l’autre quis fait par toute la surface 
intérieure des vésicules de poumon , 
des bronches de la trachée-artere, de 
la bouche et du nez.

Transpiration insensible ; c’est, 
l’évacuation insensible de cette liti- 
meur subfile , déliée, qui s’exhale 
en forme de vapeur de toute la su- 
perficie da corps et de toutes les es- 
viles. Celte évacuation est appelée 
insensible , parce que les yeux ne 
peuvent l’apercevoir sensiblement , 
quoique cependant elle soit la plus 
abondante de toutes les évacuations ; 
car Sanctorios a observé que de huit 
livres d’alimens il s’en dissipe cinq 
par la transpiration insensible.

( Boian. ) Transpiration se dit 
aussi, en botanique , de la perte que 
font les végétaux , d’une humeur ou 
suc quelconque qui s’échappe de leur 
intérieur à travers leur surface, d’une 
manière sensible ou non apparente.

TRANSPLANTATION, s. f. du 
latin trans, au delà, de planto,plan- 
ter, et d’ago, faire. L’action de plan- 
ter des arbre s dans un lieu différent 
de celui où ils étoient auparavant.

( Agricul. , jardin. ) Pour ti is- 
planter les grands arbres, on fait avant 
les gelées des tranchées autour de 
leurs racines, et on prépare les trous 
qui doivent les recevoir. Quand la 
gelée a suilisamment durci la terre , 
on les lève av ec des leviers . sans rom- 
pre leur motte, et on les plante. Au 
dégel ,00 remplit les frous de nou­
velle terre , et en garnit les racines.

(4/éd.) Traasplanlation eshasssi 
le nom d’une manière de guérit les 
maladies ea les faisant passer d’un 
sujet à un autre , soit végétal, soit
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animal. C’est une rêverie de Para- 
celse, qui jrecom mande la iransplan- 
talion dans son traité de la phthisie.

TRANSPORT , s. m. du latin 
trans, au delà , et de porto, porter : 
action de porter au delà, de trans­
porter une chose d’un lieu dans un 
autre.

(Pratique) Cession faite à un tiers, 
d'un droit, d’une créance , sans l'in- 
tervention du débiteur.

Transport de droits litigieux ; 
c’est celui par lequel l'événement 
incertain d’un procès entrepris ou à 
entreprendre, est cédé pour un prix 
certain.

(Zed. ) Transport se dit aussi de 
quelques accident qui arrivent au 
cerveau dans certaines maladies. Ces 
accidens consistent dans une violente 
douleur de tête, dans un délire ou 
dans un assoupissement. Ils viennent 
de ce que la matière morbifique, qui 
est mêlée avec le sang, ou qui se je- 
toit sur les parties inférieures , est 
retenue dans le cerveau.

(Marine) Bâtiment de transport; 
c’est un vaisseau destiné uniquement 
à porter des vivres, des troupes, mu­
nitions , et divers effets, pour le ser­
vice de l’Etat, ordinairement à la 
suite d’une escadre ou armée navale ; 
et, le plus souvent, les vaisseaux de 
transport sont des vaisseaux frétés.

TRANSPOSI TION , s. f. du lat. 
irans, au delà, et dè pono, position , 
mettre, placer : l'action de mettre 
quelque chose hors de l’ordre où elle 
devait être.

( Gramm. ) 7 ransposition se dit, 
en termes de grammaire , du renver- 
seme nt de l'ordre naturel ou ordinaire 
des mots: toute transposition qui 
rend le discours embarrassé est 
vicieuse.

( Musique ) Transposition est 
aussi un changement par lequel on 
transporte un air, ou une pièce de 
musique d’un ton à un autre.

( Algèbre ) Transposition se dit 
eue ore de l’opération qu’on fait en 
transposant, dans une équation, un 
terme d’un côté à l'autre. Cette opé­
ration ne produit aucun changement 
dans une équation , pourvu qu’en 
transposant les termes d’un membre 
dans l'autre, ou observe de leur don - 
nier des signes contraires.

TRA
TRANSSUBSTANTIATION, s. f. 

du lat. Irons , au delà, de subslan- 
lia, substance, et d'ago, actum : faire : 
l’action de changer une substance en 
une autre.

( Culte cathol. ) Ce mot ne se dit 
que du changement miraculeux de 
la substance de pain et du vin , en la 
substance du sang et du corps de Jé- 
sus-Christ.

TRANSSUDATION, s. f. du lat. 
trans , au travers , de sudo , suer, et 
d'ago, faire : l’action de passer au 
travers, de transsuder.

( Physique ) Il se dit de certains 
vases qui ont la propriété de rafraî­
chir l’eau, ou les autres liqueurs , 
c’est-à-dire, dont les pores ouverts 
facilitent l’évaporation. V. CRU- 
CHES RAFRAICHISSANTES , 
ALCARRAZAS.

TRANSVERSAIRE, adj. du lat. 
trans, au delà, et de verto, ver- 
sum, tourner: tourné, fixé d’un 
autre côté.

( Anal. ) C’est le nom d’un mus­
cle épineux du cou , et en général de 
ce qui a rapport aux apophyses trans- 
ven ses des vertèbres.

TRANSVERSAL, LE, adj. même 
origine que le précédent : qui est si­
tué transversalement.

(Anat. ) Le muscle transversal 
de l’urètre, le ligament transversal 
du troisième os du métatarse, etc.

(Géom.) Transversal, ou trans- 
verse , se dit en général de quelque 
chose qui passe dessus une autre , 
c'est-à-dire, qui la croise et la coupe. 
On dit l’axe transverse d’une hy- 
perbole , pour désigner le premier axe 
de cette courbe.

(Astron. ) Lignes transversales ; 
ce sont des lignes que l’on trace sur 
le timbre d’un quart de cercle entre 
deux circonférences concentriques , 
et qui servent à subdiviser les de- 
grés.

( Bctan.) Transversal signifie 
en botanique, dirigé ou fixé , parallè­
lement à la base , ou dans le sens de 
l’épaisseur ou largeur du corps au­
quel on rapporte la direction ob­
servée.

TRAPÈZE, s. m. du grec rpé- 
qrega (tapéza) , contraction de 
cespé meZ ( tétrapéza ), formé de 
ampàs ( tétras ) , quatre, et de criga
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(pése ), pied : à quatre pieds; ta- 
ble à quatre pieds. •

( Géom. ) Trapèze est un qua- 
drilatère , ou figure terminée par 
quatre côtés , dont les côtés ne sont 
ni égaux ni parallèles, ou du moins 
dont deux côtés opposés étant pa­
rallèles, ils ne sont pas égaux , on 
dont deux des côtés opposés étant 
égaux, ils ne sont pas parallèles.

( Anal. ) C’est par comparaison 
que les anatomistes appellent ira- 
pèze le muscle supérieur de l'omo- 
plate , et le second des quatre os du 
second rang du corps.

TRAPLZOIDE , du grec réqikz 
(trapésa), trapèse .et d'sidos (éidos), 
forme . ressemblance : qui a la fi- 
gutre , la forme d’un trapèze.

( Géom. ) Il se dit d'un quadi ila- 
tère , ou figure terminée par quatre 
côtés, et dans laquelle il n’y a au­
cun côté parallèle à l’autre.

( Anat. ) Trapazoïde est aussi le 
nom d'un ligament qui vient de la 
partie supérieure et moyenne de l'a- 

ophyse concoïde sur laquelle porte 
a clavicule.

C'est aussi le nom du second os 
de la seconde rangée des osdu carpe.

TRAPP , s. m. Mot suédois.
( Dinéral. ) Mot suédois qui a été 

adopté par les minéralogistes des 
autres nations , pour désigner une 
rochedont la couleur est le plus sou- 
vent d'une teinte grise obscure ou 
bleuâtre , tirant sur le noir.

Le trapp se rapproche beaucoup 
de la roche' de corne et du ba- 
salte.

TRAPPE, s. f. du lat. barbare 
trappe, dont on a fait attraper,et en- 
traper , pour tromper , faire tomber 
dans un piége.

( Vénerie) Il se dit d'une sorte 
de piége pour prendre des bêtes dans 
un trou que l'on fait en terre, et que 
l'on couvre d'une bascule , ou de 
branches et de feuillages , afin que 
la bête venant à passer sur la bas- 
cule, ou sut les branchages, tombe 
dans le frou.

TRASS , s. m. Corruption de 
l'hollandois liras, qui signifie ci- 
ment.

( Minéral. ) Tuf volcanique qu'on 
trouve aux environs d'Andernach ,
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sur la rive gauche du Rhin, entre 
Coblentz et Bonn. Il est beaucoup 
employé en Hollande pour les cons- 
trustions hydrauliques , et il a la 
même propriété que la pouzzolane.

Pour employer le trust , on Die ré- 
duit en poudre dans des moulins qui 
sont uniquement destinés à cet usage, 
et qui portent le nom de moulins-a- 
tra ss. C'est en cet état qu'on le i rans- 
porte en Hollande.

TRAUMATIQUE , adj. du grec 
peîuz (trauma ) , blessure : propre 

aux blessures.
( Méd. ) Il se dit des remèdes qui 

sont propres pour les plaies. C'est la 
même chose que VÜLNERAIRE. 
F. ce mot.

TR AVAIL, s. m. del'italien tra- 
vaglio , peine, douleur, labeur , 
fatigue.

( Vénerie ) Travail est l'endroit 
où le sanglier a tourné et fouillé la 
terre.

(Fauconnerie) Oiseau de grand 
travail ; c'est celui qui a beaucoup 
de vigueur et de courage dans son 
vol.

(Arts du dessin) Travail se prend 
pour toutes les parties de 1 exécution. 
En peinture, un beau travail est un 
beau manicmentde pinccau,de burin; 
dans la gravure, un beau maniement 
de pointe ou de burin ; dans le des- 
sin , un beau maniement de crayon. 
On dit que le travail d'un ouvrage 
est facile , spirituel, peiné, lourd , 
léger, gracieux, agréable : grand, fier, 
petit , mesquin.

Le mot travail s'emploie souvent 
au plurier quand il est question de 
gravure. On dit : les travaux de cette 
estampe sont maigres, nourris, mous, 
fermes , égratignés, moelleux. Il y a 
de beaux et savans travaux dans la 
fameuse tête de l'homme à la grande 
barbe , par Corneille Wisscher.

Les travaux de Masson ont sou- 
vent de la bizarrerie.

TRAVAILLER , v. n. même ori- 
gine que TRAVAIL.

(Peinture) On dit, en parlant d'un 
tab leau, que les couleurs travaillent; 
cela signifie qu'avec le tems elles 
changent de ton , que les bleus noir- 
rissent , que les blancs jannissent, 
que certaines couleurs s'évaporent. 
Il arrive encore que le peintre, en



474 TRA
changeant souvent d’idée, recouvre 
la couleur qu’il a d'abord établie par 
une couleur différente; les couleurs 
de dessous percent avec le tems à 
travers celles dont il les a couvertes, 
et détruisent le dernier effet auquel 
il s'étoit déterminé. Un peintre qui 
veut éviter, ces inconvéniens, doit 
avoir une pratique sûre et facile, et. 
bien connoitre les matériaux qu’il 
emploie , et l’effet de l'huile et du 
teins sur les différentes couleurs.

( Zlusique ) On dit qu’une partie 
travaille quand elle fait beaucoup 
de notes et de diminutions, tandis 
que d'autres parties fout des tenues , 
et marchent plus posément.

TRAVAUX, s. m. plurier de 
TRAVAIL. F. ce mot.

(Art milit.) Travaux militaires; 
ce sont le remuement des terres, le 
transport et l’arrangement des ga­
bions , des sacs à terre , des briques, 
des fascines et de tout ce que l’on 
fait pour se loger et se couvrir.

Si l'on réfléchit sur ce qui s'est 
passé dans les sièges les plus mémo­
rables que nous offre l'histoire an­
cienne , tels que ceux de Syracuse , 
où se trouva Archimède de Lilybée, 
soutenu par les Carthaginois, de 
Numance qui dura quatorze ans, de 
Jérusalem pris par I itus, etd'Amida 
en Perse, défendu par les Romains, 
on verra que les travaux militaires 
ancien s étoient admirables, et que ce 
que l’on appelle aujourd’hui grands 
travaux a été su et pratiqué dans les 
tems les plus reculés. En effet, on 
voyoit des lignes de circonvallation 
et de contrevallation, des tranchées, 
des mines, des sapes; on construi- 
soit sous terre des blindes, ou longues 
galeries de bois, qui conduisaient les 
soldats en sûreté, jusqu’au pied d’une 
muraille qu’il falloit saper ou esca­
lader.

On construisoit encore d’autres ga­
leries souterraines qui alloient du 
camp des assiégeans, jusque dans la 
ville assiégée ; et ces secondes gale- 
ries étoient assez larges pour que 
plusieurs hommes pussent y combat- 
tre de front.

On sapoit une tour ou un mur , 
et à mesure que l’ouvrage avançait , 
on soutenoit la chose minée avec des 
pieux, et ensuite , eu ôtant tous ces
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pieux à la fois, la tour ou la muraille 
lomboit toute entière avec un fracas 
cfhoyable.

On avoit l’art de faire des tours 
roulantes pour s’approcher du rem- 
part d'une ville assiégée et y entrer 
de plein pied. Enfin , si on joint à 
cela l’effet des mac bines propies à 
battre les places , telles que le bélier 
et la catapulte, l’habileté qu'on avoit 
à faire former aux soldalsdes fortnes 
convenable s à l'escalade et à l’assaut, 
lesquelles étoient différentes des tor- 
tues de bataille . il faudra bien con­
venir que les travaux anciens va- 
loient pour le moinsaulant quereux 
qui sont actuellement en usage. Voy. 
DEHORS , APPROCHES, OU- 
VRAGES.

TRAVÉE, s. f. du latin trans- 
versus , de travers,

( drchit. ) Espace qui est entre 
deux poutres, ou entre une poutre 
et la muraille qui lui est parallaie . 
ou entre deux murs.

Travée de balustres ; c’est un 
rang de balustres entre deux coton- 
nes ou piédestaux.

Travée de grille ; c'est un rang 
de barreaux outre deux pilastres.

TRAVERS, s, m. du lat. trans- 
versus , l'étendue d’un corps consi­
déré selon sa largeur.

( Clarine ) Travers , en parlant 
d’un vaisseau , s’entend d’une ligne 
perpendiculaire à celle de sa lon­
gueur , ou à la quille du vaisseau , 
vers le milieu.

Etre par le travers d'un vais­
seau ; c’est le voir, c’est le relever 
sur un rayon visuel qui fait un angle 
droit avec la quille.

Avoir le vent par le travers ; 
c'est avoir un vent qui souille per- 
pendiculairement à la quille du vais- 
seau , ou à sa ligne de longueur.

Illettré en travers ; c’est gouver­
ner et manœuvrer le vaisseau , de 
manière à le mettre sur une ligne 
perpendiculaire, ou à peu près, à la 
route qu’il faisoit, et à lui faire pré­
senter le colé au vent et à la route 
qu’il suivoit , pour suspendre et 
arrêter momentanément sa marche. 
V. PANNE.

Présenter le travers à un vais- 
seau ; c'est se mettre parallèlement
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% Tas , et lui montrer le côté prêt à 
le canonner.

TRAVERSE , s. f. du lat. trans- 
versus, pièce de bois mise en tra- 
vi rs pour servir de support.
(ir milil. ) Traverses . en ter- 

» es de forlificalion , se dit de para- 
pats de terre qui traversent le che- 
r. in couvert d’espace en espace.

On se sert de semblables traverses 
pour mettre à couvert les ouvrages 
du dehors, et ceux même de la place, 
de quelque commandement ou hat- 
tarie à ricochet.

TRAVERSEE,s. f.dulat. trans- 
verto , aller au delà : poscage.

( Marine ) On appelle ainsi le 
trajet et le tems que dure le vey-ge 
qu’on fait par mer d’un pays à ua 
autre. Ainsi on dit, ce vaisseau a 
Init ane belle traversée, une longue 
/ aversée.

TRAVERSIER, ÈRE, ad). An 

latin transversus.
( Darine ) Vent traversier dl'ten 

port ou d'une coic, on appcite 
ainsi un vent fréquent dans ce parage 
et qui fait angle droit avec la direc- 
tion qu'il faut suivre pour y entror 
« a pour y naviguer, de manière cne 
ce mème vent peut servir pour aller 
e % venir , pour entre: ct sortir.

TRAVERTIN , s. m. de l’italien 
iravertino ou tiburtino.

( BLinéral. ) Pierre calcaire for- 
rée par les eaux du Teverone ou 
cio , qui descend des Apennins , 
et passe à Tivoli. Cette pierre d'un 
blanc jaunâtre et d'une assez grande 
davelé, était fort employée par les 
anciens, et est encore anjourd'bsui 
d'un grand usage à Rome dans i'ar- 
chitecture.

On trouve aussi du travertin en 
‘Toscane . et on l'emploie comme 
pierre de taille à Sienne , à Lucques 
et à Pise.

TRÉBELLIANIQUE, adj. Voy. 
QUARTE-TREBELLIANIQUE.

TRÈFLE , s. m. du latin trifo- 
lium, plante à trois feuilles, dérivé 
du grec TpiovXXoY ( triphullon ).

(Agricull.) Tous les bous agrono- 
maes apprécient les nombreux avan- 
tages de la culture du trèfle. Cette 
culture n'est ni pénible ni dispen- 
dimnee : elle rapporte beaucoup et

TRE 475 
met en valeur des terres qu'on eut 
laissées en jachères.

Le irèfle est une plante frisan- 
nuelle, qui peut être coupée deux 
ou trois fois, et dont le bétail est 
tres-friand.

Le trèfle purge entitrement de 
mauvaisesherbes le sol où on le cal- 
tire , il rend la terre plus meuble , 
et il l’améliore par les sels végétatifs 
qu'il y dépose ; mais l'un des plus 
grands avantages de la culture du 
trèfe est son accroissement rapide: 
quelques mois après qu'il est semé , 
il offre dijà au cultivateur une coupe 
«i le dédommage de ses peines et 
de ses avances. Il vient par-iout, 
excepté dans les terrains secs.

( Blason) Trèfle, en termes de 
blason , se dit de la figure du trille 
posée sur un écu, ou aux extrémités 
d'une croix. Il porte d’argent avec 
une croix Lrafléedle synople.

( Sculpture ) 4 rèjle est un orne- 
ment qui se faille sur les moulures,

( Technologie ) Trèfle est aussi 
dans plusieurs arts , le nom d'un 
instrument qui a plus ou moins la 
Naure d'un trèfe.

( Art milit. ) Trèfle est encore un 
terme de mine : le trèfle simple n'a 
que deux logemens, le double trèjic 
quatre . le triple trèfle six.

TRÉPLÉ , ÉE , adj. de TRE- 
FLE. V. ce mot. 4

( Botan.) Il se dit des plantes ou 
parties des plantes composées de 
trois folioles disposées comme celles 
du trfe.

TREMA , adj. du grec puz 
( tréma ), trou.

(Gramm.) I1.se dit d'une voyelle 
accentuée de deux points qui avori is- 
sent que cette voyelle forme seule 
une syllabe ,. et ne doit pas s'unir 
avec une autre. On dit un ëtréma , 
un ï tréma.

TREMBLANT, s. m. et adj. du 
latin tremulus.

( Musique ) Il se dit d'une cer- 
taine modification des jeux de l'or- 
que , qui fait qu'ils paroissent trem- 
bler.

TREMBLEMENT , s. m. du 
latin tremor, agitation de ce qui 
t emble.
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(Zusique) Tremblement; voy. 

CADENCE.
( Med. ) Mouvement alternatif, 

in volontaire , lâche et désordonné 
dans un de nos organes particuliers, 
ou dans plusieurs ensemble. On dis- 
lingue le tremblement passif et le 
iremblement artif. Le premier ap- 
: rhe des affections demi-paraly- 
4. ties , et le second arrive dans les 
v nites passions, commela colère.

27. ique ) Tremblement de 
rerr: ; real une secousse plus ou 
m3 violente par laquelle des por- 
tiens considérables de notre globe , 
sont ébranlées d’nae façon plus ou 
moins sensible. Pour la théorie et 
les effets des tremblemens de tore , 
consultez les ouvrages de physique , 
et notamment le dictionnaire de 
physique de Brisson.

TRÉMIE , s. f. du latin tre- 
mendo.

( Ècon. d’om. ) Vaisseau de bois 
fait en forme de pyramide renversée, 
qui sert an moulin pour faire écou­
ler peu à peu par un anget , le blé 
sur les mettes pour en faire la farine.

TRÉMOLITE , s. f. de Lremola, 
nom d’une vallée au mont Saint- 
Gothard.

( Dinéral. ) Nom d’une substance 
minérale dérouverte par Pini , au 
mont Saint-Gothard . dans la vallée 
de Lycmola, dont il lui a donné 
le nom.

La trémolite est d’one couleur 
blanche ; elle est inattaquable aux 
acides, et sa pesanteur spé: ifique 
est de 3,200. Exposée au chalu mean , 
elle se fend en un émail blanc bul- 
Jeux.

TREMPE, s. f. du lat. tempero, 
tempérer.

(W/étallurgie) Trempe de l’acier; 
c’est le passage subit du métal d’une 
température élevée où ila acquis une 
couleur rouge, à la température d’un 
fluide dans lequel on le plonge. De 
cette opération dérive le nom lech- 
nique trempe et tromper. Voyez 
ACIER.

TREPAN, s. m. de «pémzvov 
( trupanon ), tarrière , fait de «pu- 
aéèco 2 percer.

( Chirurgie ) Instrument de chi- 
rrgie : c’esi une espèce de vilebre- 
quin , fait en ferme de scie ronde ,
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qu’on tourne pour enlever une pièce 
d’os, principalement du crâne où 
cette opération se fait plus particu- 
lièrement.

Trépan se dit aussi de l’opé- 
ration que l’on fait en perçant le 
crâne , ou les autres os avec P’ins- 
trument appelé trépan , afin d’éva- 
cuer le sang , la matière ou les frag. 
mens d’os.

TRÉPIDATION , s. f. du latin 
trepido, trembler, et d’ago , actunt, 
faire : l’action de trembler.

( Zéd. ) Tremblement , agitation 
du corps, qui remue doucement , 
qui frétille.

(stron.) Trépidution, ou titu- 
bation ou libration; c’est un terme 
de l’ancienne astronomie, qui signi- 
fie une espèce de balancement que 
les anciens astronomes attribucient 
aux diftérens dieux qu’ils avoient 
imaginés . pour expliquer les mou- 
vemens célestes. Par cette trépida- 
tion, iis expliqnoient quelques mou- 
vemens et quelques irrégularités 
qu’on croyoit avoh lien dans la pré- 
cession des équinoxes, et dans l’obli- 
quité de l’écliptique ; mais ils ont 
varié de beaucoup à ce sujet.

TREUIL, s. m. du latin trusa- 
lilis, sous-entendu mola, qu’on a 
dit pour pressoir : meule qui se 
tourne à bras.

( Mécan. ) Le treuil est ce qu’on 
appelle en latin , axis in peritro- 
chtio , dont l’axe est situé parallè- 
lement à l’horizon ; dans cette ma- 
chine la puissance appliquée à l’ex- 
trémité du rayon , est au poids , 
comme le rayon de l’axe est au rayon 
de la roue.

TRÈVE, s. f. du latin barbare 
ircuga, que quelques-uns supposent 
venir de l’allemand rew.

(Art. milit.) Suspension d’armes, 
cessation d’hostililés entre deux par- 
tis ennemis, en vertu d’une con- 
vention verbale ou par écrit.

Comme Pétat de guerre subsiste 
toujours malgré cette convention, 
la trève expirée, il n’est pas né- 
cessaire d’une nouvelle déclaration 
de guerre.

(Commerce) Trève marchander 
c’est une trève durant laquelle le
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commerce est permis entre deux 
Etats qui sont en guerre.

TRIANDRIE, s. f. du grec rosie 
( tréis ), trois, et d’àtàp, génitif 
ayopèc ( andros ) , mari : à trois 
maris.

( Botan. ) C’est le nom que 
Linnæus a donné à la troisième 
classe de son Système sexuel , celle 
qui renferme les plantes à trois 
étamines.

TRIANGLE, s. m. du latin trian- 
gulum, fait de tres, trium, trois , 
et d’angulus, angle : composé de 
trois angles.

( Géom. ) Figure comprise entre 
trois côtés ou trois lignes, et qui 
par conséquent a trois angles. On 
distingne le triangle rectiligne et le 
triangle sphérique. V. RECTILI- 
GNE, SPHÉRIQUE.

TRIANGULAIRE, adjectif de 
TRIANGLE.

( Géom.) Il se dit de tout ce qui 
a rapport an triangle.

TRIBADE, s. f. du grec rpiCàs 
( tribas), génit. T>G&80s ( triba- 
dos) : frottense , dérivé de TpiÇo 
( tribo ) : frotter.

( Anal. ) Une tribade est une 
femme qui abuse de son sexe. Quoi- 
que le clitoris soit ordinairement 
caché au dedans des lèvres des par- 
ties naturelles des femmes , ou en 
trouve néanmoins certaines dans les- 
quelles il déborde si fort, que les 
personnes ignorantes croient qu’elles 
ont été transformées en hommes ; 
celles qui abusent de cette confor- 
nation avec d’autres femmes , sont 
appelées par les Grecs tribades , et 
par les Latins confricalrices, frica- 
trices , en François, frotteuses.

On prétend que cette conforma- 
tion vicieuse est si commune en 
Orient, qu’il y a des femmes qui 
font métier d’amputer cette partie 
aux jeunes filles. Mais indépen- 
damment de dette cause : il n’est 
que trop vrai que, dans les payscù 
la polygamie est permise, les ha- 
rems on sérails sont pour des jovaes 
femmes destinéesà yfnirlous joc s, 
une vraie école de Ebertinnge ct 
d’impudicité , où cas mntenreuses 
esclaves cherchent à se dédiammager" 
entr’eiles de ia centrinte et de la
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privation des plaisirs où elles lan- 
guissent.

Au reste ce vice n’est ni nou- 
veau ni particulier aux pays où la 
polygamie est permise : la fameuse 
Sapho , si connue par ses poé- 
sies passionnées , ses amours in- 
fortunées et sa fin malheureuse, 
fut une bribade très - renommée. 
Saint Paul n’a pas craint d’ar- 
taquer publiquement ce vice dans 
son épitre ans Romains , ch. 1, vers. 
26, Saint Jerôme, avec sa véhémence 
ordinaire , adresse aux tribades des 
reproches encore plus amers , de 
meme que Sénèque le philosophe et 
le mordant Juvenal.

TRIBOMÈTRE , s. m. du grec 
TpiCr ( tribo ), frotter, et de pérpsv 

( métron ), mesure : mesure du 
frottement.

( Mécan. ) Machine propre à me- 
surer les frottemens inventés par 
M. Muschenbroeck, célèbre physi- 
cien hollandois , mort à Leyde , 
en 1761.

TRIBORD, s. m. V. STRI- 
BORD.

TRIBRAQUE, s. m. du grec 
rosie ( tréis ). trois , et de Gpaxic 
( brachus ), bref.

( Poésiegr. el lat. ) Pied de vers 
composé de trois syllabes brèves.

TRIBUN, s. m. du latin tri- 
bunus.

( Hist. rom. ) C’est le nom que 
portoient à Rome certains magistrats 
chargés de détendre les droits et les 
intérêts du peuple contre les entre- 
prises des praticiens.

l’ribun militaire ; on appeloit 
ainsi des magistrats qui , durant un 
tems, ont eu dans Rome toute P’au- 
torité des consuls.

( Républ. fr. ) Tribun, est vn 
membre du fribunat , ou d’un corps 
politique , chargé , suivant la cons- 
titation de l’an 8 , de discuter les 
lois.

TRIBUNAL, s. m. du latin tri- 
lunal . nom que Fon dennoit à 
Rome au siège élevé oà le tribun 
se nicitoit pour rendre la justice.

( Prettigue ) Ce mot a d’abord 
signifié les sièges et les baucsoi sort 
assis les juges : il s’est dit ensuite du 
ceres des juges qui rendent la jus- 
tice, et te La. juridiction mémne.
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TRIBUT , s. m. du latin iril-mr, 

tribuium , donner.
(Finances ) Contribution per- 

sonnclie que les princes lèvent sur 
leurs sujets pour les dépenses de 
l’état.

TRICAPSULAIRE : adj. du lat. 
ires, trois, et de capsula , petite 
cassette, capsule : à trois capsules.

( Botan. ) Bruit Lricapsulaire ; 
c’est celui qui est comme composé de 
trois capsules.

1 BICEPS, s. m. Mot latin qui 
signifie ce qui a trois tefes.

( Knat. ) Il se dit des muscles qui 
ent trais tètes.

1 RICHLASIS, ou TRICHIASE, 
du grec Bpig ( thrix ), génit. Berxoc 
( thichos ) : poil ou cheveu.

( J/éd. ) Maladie des paupières 
qui consiste dans un dérangement 
des cils, de manière qu’ils entrent 
dans l'œil et le piquent.

Trichiasis est encore une affec- 
tion des reins dans laquelle on rend 
des espèc es de poils qui flottent dans 
les urines.

TRICHISME , s. m. du grec vie
( trix ) , cheveu : ce qui est fin , dé- 
lié comme un cheveu

( Chirurgie) Nom par lequel on 
désigne une fracttie des os pins,si 
fine qu’elle est presguiimpoicepti- 
ble. On l’appelle aussi fente capil- 
lalie.

IRICHITES, s. f. du gteer ; 
(£2), cheveu, et dex os (lishoa), 
rine.

( linéral. ) Nom donué av vi- 
triol concret en cristaux capillaires, 
ou fins et déliés comme des che- 
veux.

TRICLINE , s. m. du grec resis 
( iréis ), trois, et de xX * (Aline) , 
lit : a trois lits, ou litpourtroisper- 
sonnes.

(Antiquités) Triclincétoit le nom 
du lieu ou mangcoient les Romains ; 
on lui donnoit ce nom à cause des 
trois lits qui y éfoient dressés : ou 
parce que ces lits servoient pour trois 
convives.

On montre enco e à Rome le iri- 
« linium sur lequel Jés s-Chist é oit 
couché, dans la cène qu’si fit à ses 
ap bi res.

TRICTRAC, s. m. Net formé
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par onomatopée, ou imitation du 
bruit que font les dés quand on les 
pousse sur le tablier.

( Jeux ) Jeu qui se joueavec de ux 
dés , soi- ant le jet desquels chaque 
joueur ayant quinze dames, les dis- 
pose arfistement sur des pointes mar- 
quées dans le tablier, et, selon les re n- 
contres . gagne ou perd plusieurs 
points, dont douze font gagner une 
partie ou on trou , et les douze pur- 
ties , le tout ou le jeu.

T rictrac se dit aussi du tablier 
sur Irgael on joue.

TRICUSPIDE fdj. du lat. tris, 
pour fies, trois, et de cuspis, pointe : 
à huis poinics.

(-inal. ) On donne ce nom aux 
trois valvules placées à l’orifice da 
ventricule droit du cœur , dans l’en- 
droit cù il se joint à l’oreillette. On 
les nomme alnsi, parce qu’elles sont 
de figure triangulaire.

TAIDACTYLE , adj. du grec 
«paie ( Lréis ) , trois, et de Tkruhos 

( dakinlos ) , doigt : qui a trois 
Goigis.

( Hist. nat. ) Il se dit des ani- 
maux qui ont urcis doigts à chaque 
pied.

TRIENT : s. m.du Jas. iridlen.s , 
formé de ires, et de dents : à ticis 
dents : fourche à trois dents ou

( Poisie) Sceptre que tes porte: 
medent à ia tanin de Neplane, Gai 
est en forme d’une fourche à trois 
dents.

( Pecie)C‘est aussi le nom d’tne 
espere de femcaetie dont les dents 
sont barbelées et avec lesquelles les 
pécheurs prennent des poisons, en 
les piquant dans l’ean , Iersqu’ils es 
\ oient passer; on demne aussi à cet 
instrument le nom de Îoëne.

( Géom. ) Trident est encore le 
nom d’une courbe qu’on appelle au- 
trement parabole de Descartes; elle 
est ainsi nommée , parce qu’elle a 
à peu près la Egure «un trident. 
Elle forme v ne des quatre divisions 
générales des lignes du troisième or- 
dre, suivant Newion. ‘

TRADEN É, 2E, adj. de TR 
DET.

; Soiai. : T7 se dit. des feviis ct 
aubejariiesgesriurtes G1 : onUt.i 
dents.
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monique , pour tracer les arcs des si- 
gues.

( Bolan. ) Trigone se dit encore 
de ce qui , dans les plantes , a trois 
angles et trois colés, ou trois faces 
distinctes.

( Musique anc. ) Trigone étoit 
chez les anciens, le nom c'une lyse 
qui avoit la forme triangulaire.

TRIGONOMÉTRIE, s. f. r- 
yœvoy ( rigonon. ) , triangle , et de 
pérpov (metron) , mesure : art de mo- 
surer les triangles.

( Géom. ) La trigonométrie est 
une partie de la géométrie , qui a 
pour objet de trouver les parties in- 
connues d'un triangle , par le moyen 
de celles qu'on connoît.

On distingue deux espèces de tri- 
gonométric :

ingonométrie rectiligne , ou 
planc ; c'est celle qui a pour obj et 
les triangles rectilignes.

lrigouométiie sphérique; c'est 
celle qui a pour objet les triangles 
sphériques formés sur la surface de 
la sphère par des arcs de grands 
cercles.

TRIGYNIS, s. f. du grec Taîc 
( lréis ) , trois : et de yurà (guné), 
femme : à trois femmes.

(Botan.)C'est e nom quoLinnée 
donne au troi.i me ontire des classes 
des plantes dont la fleur a trois par- 
ties femelles ou trois pi t.li. Lorsque, 
par le nombre , la Forme, l’insertion 
oula grandeur respec tived. sétamiaes. 
on a déterminé la classe d'ane plante, 
cette même plante est du troisième 
ordre de sa classe, si elle est poury ue 
de trois pistils.

TRUUGUÉ, ÉE, adj. du Jatin 
tres, trois, et de jugo , jugulum, 
lier, attacher.

( Bolan. ) Il se dit d'une feuille 
conjagée à trois fois.

TRILATÈRE,s m. du lat. tres, 
trois , et de laius , luteris, côté : à 
trois cotés.

( Géom. ) Figure qui a trois côtés. 
On dit plus communément TRIAN- 
CLE. Voy. ce mot.

TRILOBÉ : ÉE , adj. du lat. Lires , 
troi .et de lobus. lobe, loge , cosse.

( Botax.) Sligmat trilobé; c’est 
un stigmate qui a trois loges.
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TRIENNAL. LE,adj. du latin 
fers, trois , et d‘annus,années : qui 
dure trois ans.

( Econ. polit. ) Il se dit des em- 
plois qu’on exerce tous les trois 
ans , et des personnes qui les exer­
cent.

En Angleterre , on disoit avant 
1717 , parlement triennal , parce 
qu'alors les membres devoient être 
élus de nouveau tous les trois ans ; 
mais depuis cette époque, le parle- 
ment est seplennal, c'est-à-dire, 
qu'il se renouvelle tous les sept 
cas.

TRIFIDE , adj. du lat. trifidus , 
formé de ires . trois, et de fidlus , 
j our fissus, participe de Jindo, fen­
dre : fendu en trois.

( Bolan. ) Qui est d'une seule 
pièce , mais divisée ou fendue en 
trois , à peu près jusqu’à moitié ou 
moins.

TRIGLOCHINE, adj. du grec 
^zî7; (itéis), trois , et de yxuxiy 
(glochin ) , pointe : à trois pointes.

( Jnal. ) C'est la meme chose 
que TRICUSPIDE. Voyez ce 
mot.

T RIGLOTTISME, s. m. du grec 
spei ( Lréis ), trois, et de yrra 
(siolla). langue.

( Gnmmaire ) Phrase composée 
de trois i nges , ou mot composé de 
trois mets thés de trois differentes 
langues.

‘I RIGLYPHE , s. m. du grec 
vpGe(iréis). ‘rois , et de yuçà (glu- 
pute) . gravure.

( Zrchil. ) C'est par intervalles 
égaux , dans la frise dorique , une 
espece de bossage, qui a deux gra- 
vtes entières en anglet , appelées 
glywhes, ou canaux , et séparées par 
trois . uisses ou cotés d'avec les deux 
demi-canaux des cotés.

[ RIGONE adj. du grec Tplyœvoy 
1 rigonon) hiangle, formé de pai 
iréis ), trois, et de yuyia (gonia ), 

angle.
( Astron. ) Trigonc se dit de l'as- 

peci de deux plantes . lorsqu’elles 
sont éloignées l’une de l’autre de la 
trois ime pariie du zodiaque, c'est- 
à-dire, de 120 degrés. On appelle 
plus com munément cet aspect Irinc.

Trigone des sigiés; c'est un 
inctument dont on se sert en gno-
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TRILOCULAIRE, adj. du lat. 

tres, trois, et de loculi : réduit.
(Botan.) Il se dit d’isne : apsule 

à trois icges
TRIMESTRE, s. m. du latin 

tres. trois, etc: mensis, mois.
( Chronolog c) Espace de trois 

mois.
TRIVET RE , adj. du grec rpsïs 

( tréis), trois, et de pzérpoy (mé- 
Lron) , mesures : à trois mesures.

( Poésie lat.) Vers composé de 
trois yi. As. On a donné ce nom aux 
versian:biques, quoiqu’ils soient de 
six pieds : parce qu'en les scandant, 
on a joint aux pieds ensemble.

TRINERVÉ , ÉE . adj. du lat. 
tres, trois, et de nervus, nerf.

(Botax.)Il se dit de ce quiatrois 
nervures.

TENTE, s. f. du lat. trinitass, 
pour Lium uiito: , unité de trois.

( Théclogic) C’est le nom d’un 
mystère que la foi pous enseigne : la 
croyance d un seul Dieu en trois per- 
sonnes; père, fils, et saint esprit.

(Lithurgic ) l'éte de la Trinité ; 
c'est une tète qui se célèbre dans Pé- 
glise catholique. à l'honneur de la 
Tres - Sainte - Trinité. Le concile 

d’Arles, tenu en 1260 , ordonne la 
célébration de l'ctlicc de la Sciote- 
Trinité, le jour de l'octave de la 
Pentecôte.

TRINOME , s. m. du grec cesis 
( treis), trois, et de vopsà (nomé) , 
part , division.

( Liathémat. ) C'est l'assemblage 
de trois termes ou monômes, joints 
les uns avec les autres par les signes 
+ ou —.

TRIO , s. m. du latin tres, trium, 
trois.

( Zusigue) Musique à trois par- 
lies principales ou récitantes. Cette 
espece de composition passe pour la 
plus excellente, et doit être aussi la 
plus régulière de toutes.

TRICCIE, s. fém. du grec rpere 
( tréis ) , trois , et d'olaia ( oikia ) , 
maison , habitation.

( Botan. ) C'est , dans le Système 
sexuel de Linnéc, le nom du troisie- 
me ordre de la vingt-troisième classe, 
celui qui renferme les plantes qui , 
sur trois individus de la meme es-
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pèce. portent sur l'un, des fleurs her- 
maphirodites; sur le second, des fleurs 
mâle s; et sur le troisième, des fleurs 
femelles.

TRIOLET, s. m. Diminutif de 
trio, trois : trois fois.

(Poésie) Le triolet est une sorte 
de poésie ancienne , renouvelée pen- 
dant le blocus de Paris. Chaque trio- 
let consiste en huit vers; le premier 
desquels, le quatrième et le sep- 
tième ne sont qu'un seul et même 
vers; et c'est de cette triple répéti- 
tion que v Vient le mot triolet.

Le caractère du triolet est essen- 
tellement plaisant et badin : c'est 
pourquoi on l'emploie ordinairement 
pour un trait de satyre et de raillerie.

1 RIOMPIIE,s. m. du lat. trium- 
phus.

( Hist. anc.) Cérémonie pompeuse 
et solennelle qui se faisoit chez les 
anciens, lorsqu'un général d'armée, 
qui avoit remporté quelque grande 
victoire , rentroit dans la capitale de 
l'Empire.

Le sénat de Rome décernoit les 
honneurs du triomphe à ceux qui 
avoient conquis une province, ou 
gagné quelque grande bataille. Le 
triomphateur, précédé du sénat, 
paroissoit élevé sur un char, cou- 
ronné de lauriers ; après lui, mar- 
choient les captifs.

TRIPARTIBLE, adj. du latin 
tres : trois, et de partior, diviser : 
diviser en trois parties.

(Botan. ) Il se dit de ce qui est 
susceptible de division en trois par- 
ties. Les valves des capsules sont 
souvent tripartibles.

TRIPARTITION , s. f. même 
origine que TRIPARTIBLE.

(Arithmét. elgéom. ) Action de 
diviser une grandeur quelconque en 
trois parties égales, ou d'en prendre 
la troisième part Die.

TRIPÉTALE , adj. du grec Tpsic 
(tréis), trois, et de qiraxty (pela- 
lon ) , feuille ou péta e.

( Boian. ) Fleur composée de trois 
feuilles ou de trois pétales.

TRIPHITONGUE , s. f. du grec 
cpaic ( tréis ), trois, et de 996Fyoç 
(phthoggos ), son : qui a trois sons.

( Gramm.) Syllabe composée de 
trois voyelles,

TRIPEYLLE,
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TRIPEYLLE adj. du grec ™« 

(tréis) trois, et de $52xoy (phullon), 
feuille : qui a trois feuilles.

( Boten.) Il se dit des plantes 
composées de trois pièces distinctes, 
ca de trois feuilles : calice à trois 
feuilles.

TRIPLE, adj. du lat. triplico, 
plieren trois: qui contient trois fois 
le simple.

( Dathémal. ) Rapport triplé ; 
c’est ainsi qu’on appelle le rap- 
port que les cubes ont entr'eux. L.es 
solides semblables sont en raison 
triplée de leurs côtés homologues, 
c’est-à-dire, comme les cubes de ces 
côtés. Ï1 ne faut pasconfondre une rai- 
son triplécavec une raison triple. La 
raison triple est le rapport d'une 
grandeur à une autre grandeur qu’elle 
contient , un dans laquelle elle est 
contenue trois fois : or, il esl évi­
dent que le rapport des cubes, qui 
est la raison triplée, est fort dif- 
fcrent.

TRIPLINERVÉE, adj. du latin 
triplico , plier en trois , et de nervus, 
nerf.

(Bolan.) Feuille triplinervée; 
c’est une feuille qui a cinq nervures 
principales longitudinales, deux nais- 
suntes de la base de la nervure mé- 
diaire , et deux autres au dessus, et 
à une distance plus ou moins grande 
des premières.

TRIPOLI , s. m. de Tripoli , 
ville de Syrie.

( Ilinérclogie ) Substance argi- 
leuse, ferrugineuse, calcinée par 
l’action lente, et long-tems conti- 
nuée, des feux souterrains.

Cette terre tire son nom , dit Buf- 
fon, de Tripoli en Barbarie; mais 
d’autres naturalistes prétendent que 
c’est de Tripoli en Syrie, pays en- 
t ierement volcanisé, et d’où elle nous 
éfoit envoyée , avant qu’on l’eût dé- 
couvert, en Europe.

Le tripoli sert a polir les glaces , 
les pierres dures, les métaux , et sur- 
tout le cuivre et ses différens al- 
liages.

TRIPTÈRE, adj. du grec xpsic 
(tréis), trois , et de arrépoy (plé- 
ron) , aile : à trois ailes.

( Bolan.) Il se dit des parties des 
plantes qui ont trois ailes.

Tome III.
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TRIQUÉTRE,adj. du lat. Lri- 

queter, triangle.
(Bolan.) Prismatique, à trois an- 

gles vifs, et trois faces tres-planes.
TRIRÈME , s. f. suivant l’Acadé- 

mir, et s. m. suivant l’Encyclopédie 
et le dictionn. de Trévoux; du latin 
triremis,.composé de tres, trois, et 
de remus , rame.

( Aarine anc.) Espèce de galère 
à trois rangs de rames.

Il y a long-tems que l’on regarde 
comme une chimère ces trois, quatre, 
cinq et jasqu’à huit rangs de rames , 
les uns sur les autres , par lesquels les 
savans qui n’étoient pas marins ont 
voulu expliquer les trirèmes, les qua- 
drisèmes, etc.

Il suffit d’avoir la moindre idée de 
la marine pour sentir l’impossibilité 
des quatre rangs de rames les uns sur 
les autres.

Ceux qui ont cru résoudre la ques- 
tion en supposant que les avirons des 
galères antiques éfoient disposés en 
échiquier, et non les uns sur les an- 
tres, auroient dû sentir qu’une telle 
disposition n’est pas possible dans 
la distribution des étages et des ponts 
d’an bâtiment , soit pour leur soli- 
dité , soit pour la communication de 
toutes les parties.

Une troisième solution , quoique 
plus raisonnable et moins contradic- 
foire à ce que l’on sait de la mer , 
n’est guère plus satisfaisante. On veut 
que les biremies aient eu deux hom- 
mes pour mener chaque aviron , les 
Lrirèmes trois, les quinquerèmes 
cinq , et ainsi de suite. Cetfe’explica- 
tien séduit d’abord ; mais il n’est pas 
difficile d’en faire sentir le vide. Les 
galeasses qu’on voyoit encore der- 
nièrement à Venise , et qui n’appro- 
chent pas de ces galères immenses de 
l’antiquité , ont neuf rameurs à cha- 
que aviron ; de plus, ces expressions 
remorum ordines , remigum gra- 
dus, que l’ou trouve dans les des- 
criptions qui nous restent, ne signi- 
fient pas le nombre d’hommes qui 
sont à chaque rame.

Les auteurs anciens, en petit nom- 
bre, qui ont traité de la marine, dis- 
tingaent dans les grandes galères trois 
étages les uns sur les autres; mais 
jamais davantage ; ils distinguent 
aussi différentes classes . différens or-

H J.
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dres de rameurs : ceux qui ramoient 
à la poupe , à la proue et au milieu 
du bâtiment: ainsi, quand on parle 
des galères au dessus des trirèmes , il 
faut entendre par quatrième, cin- 
quième, etc. rang de rames , les 
rangs de la poupe et de la proue qui 
étoient doubles dans les quedrirèmes 
et triples dans les oclirèmes.

A u reste, de quelque man iêre qu ‘on 
arrange ces rangs de rames ou ces or­
dres de rameurs , soit en lignes per­
pendiculaires, soit en files obliques, 
soit en forme de rampes, on n’en con­
çoit guère la possibilité pratique. Les 
anciens n'ont rien laissé par écrit sur 
leurs principes dans l'architecture na­
vale. On voit, il est vrai, quelques 
figures de navires, conservées dansdes 
débrisde sculptaresantiques, entr'au- 
tres dans les bas-reliefs de la colonne 
1ajane, et une barque antique posée 
en relief sur un piédestal qu’on voit 
encore en son entier à Rome, aupris 
de la Villa Maltei, au mont Célio. 
Vais ou ne peut pas mieux décider 
vai là de la construction des anciens, 
qu’on ne pouroit juger de la nôtre à 
Finspection des armes de la ville de 
Paris , représentées en relief sur les 
édifices de cette capitale.

TRISANNUEL, ELLE, adj. du 
latin tres , trois, et d'annus, année.

( Botan.) Il se dit des plantes qui 
durent trois ans.

TRISARCHTE, s. f.du 
(iréis), trois, et d'àpxh 
pouvoir, commandement.

( Econ. polit. ) Gouvernement 
commun à trois diverses personnes ; 
c'est la même chose que TRMU M VI- 
RAT.

TRISECTION, s. f. du Jat. tres, 
trois, et de scco, sectum , couper : 
division d’une chose en trois parties.

( Géom. ) Ce terme est principa­
lement employé en géométrie , pour 
la division d’un angle en trois parties 
égales.

La trisection géométrique des an­
gles , telle que les anciens la deman- 
doient , c’est-à-dire, en n'employant 
que la seule règle et le compas, est un 
de ces problèmes qu’on a cherché en 
vain de puis plus de deux nulle ans, et 
qui, à cet égard , ainsi que la dupli­
cation du cube, peut être comparée 
à la quadratuic de cercle. La solution

grec TheiC, 
( arche ) ,
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de ce problème dépend d’une équa­
tion du troisième degré.

T RISMEGISTE . s. m. du grec 
reals ( tréis), trois , et de pséyac (mé- 
gas ), grand : trois fois grand.

( Ni thol.) Surnom donné par les 
anciens à un prince d’Egypte nommé 
Herniés . qu’on regarde comme l'in- 
ventenr de plusieurs arts.

TRUISPASTE, s. f., ou TRIS- 
PASTON, s. m. du grec cpéîe (tréis), 
trois, et de aaréœ (spao), tirer.

(Alecan. ) Machine à trois pou- 
lies, ou un assemblage de trois pou- 
lies pour soulever de grands fardeaux,

TRISPERME , adj. du grec rail 
[tréis), trois, et de cwippa (sper- 
ma),graine, semence.

(Botan. ) Portant ou renfermant 
trois graines.

TRISSYLLABE, adj. du grec qos 
(tréis ) , trois , et de ovxxaGi (sulla- 
ne ), syllabe: à trois syllabes.

(. Gramm.) Mot composé de trois 
syllabes. On l'emploie aussi substan­
tivement : c'est un irissyllabe.

TRITERNÉ, ÉE, adj. du latin 
tres , trois, et de ternus, du nombre 
de trois.

(Botan. ) Feuille triternée ; c'est 
une feuille composée, dont le pétiole 
commun se divise et subdivise trois 
fois en trois,

TRITON, s, m. du grec TÂ 
( tréis ) , trois , et de qévos ( lonos ), 
ton : à trois tons,

( Musique ) Intervalle dissonmant 
composé de trois tons , deux majeurs 
et un mineur, et qu’on peut appeler 
quarte superflue,

TRITURATION, s. f. du latin 
iriluralio , fait de trituro , broyer, 
et d'ago , faire : l’action de broyer.

( Chimie pharmaceut. ) La tri­
turation est un moyen que l’on em­
ploie pour pulvériser les corps. Dans 
la trituration on ne frappe point avec 
le pilon , mais on le promène en rot- 
lant sur la matière qu’on veut di­
viser.

( Physiol. ) Trituration se dit 
aussi de l'action de l’estomac qui 
broie les alimens pour en fax iliter la 
digestion. On attribue aussi un mou- 
vement de trituration à tous les vais- 
seaux artériels qui, par leur vertu



TRO 
sysfaltique , broient et atténuent 
continuellement les humeurs.

TRIUMVIRAT, s. m. du latin 
ires, trium, trois, et de vir, homme : 
gouvernement de trois personnes.

( Hist. rom. ) C’est sous ce nom 
que l’histoire a consacré l'association 
faite par trois personnes, pour chan­
ger le gouvernement de la républi- 
que et s’en emparer.

Rome vit naitre deux fois celte 
usurpation. César, Pompée et Cras- 
sus s’unirent d’intérêts, et c’est ce 
qu’on appelle le premier triumvirat; 
Octave , Antoine et Lépide furent les 
seconds triumvirs. Dans la suite, 
Auguste vainquit Lépide et Marc 
Antoine, et demeura seul le maître de 
l'Empire.

TRIVIAL, LE, adj. du lat. Iri- 
vinm , place , carrefour où aboutis- 
sent trois chemins ; composé de ires, 
trois . et de via , chemin.

( Littéral. ) Il se dit , en parlant 
des expressions, de ce qui est extrè- 
mement commun, usé el rebattu,

TROCAR, s. m. Contraction de 
trois quarts . pour trois angles.

( Chirurgie ) Instrument de chi- 
rurgie ; poinçon d’acier terminé en 
pointe triangulaire, et renfermé dans 
une cannule d’argent dont on se sert 
pour faire la ponc tion ou l'opération 
de la parencetise et autres.

TROCHAICUE , adj. du grec 
TX* (trochaïos), trochée : com­
posé de trochées.

( Poésie ) Terme de poésie grec- 
que et latine ; espèce de vers qui ont 
des trochées aux pieds pairs, connue 
les vers ïambes ont une jambe.

TROCHANTER , s. m. du grec 
Tpozén (lrochao), tourner : qui fait 
tourner.

( nat. ) C'est le nom de deux apo- 
phayses situées à la partie supérieure 
de l'os de la cuisse. Elles sont ainsi 
appelées, parce que les muscles qui 
s'y attachent sont les principaux ins- 
tremens qui agissent lorsqu'on court, 
el font mouvoir la cuisse en rond.

TROCHISQUES, s. m. du grec 
^^ç ( trockos) , rove.

( Pharmacie ) On entend par 
frochisques une forme de médica- 
mens sec set solides, composée de dit- 
férentes poudres incorporées dans 
quelques liqueurs convenables , et
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réduites en une masse dont on forme 
de petits pains ronds, plats , triangu­
laires, etc., et qu’on fait ensuite sé­
cher à l’ombre.

TROCHITE , sub. masc, du grec 
qpozoc ( trochos ), roue , et de A9:c 
( lilhos ), pierre : pierre en forme 
de roue.

( Dinéral. ) On donne ce nom 
aux coquilles fossiles.

TROCHLÉATEUR ou TRO- 
CLÉATEUR .s. m. de trochlea , 
poulie , fait du grec rpoxéc ( tro- 
cltad ) , tourner autour.

( Anal. ) Nom d'un muscle de 
l'œil, ainsi appelé, parce qu'il passe 
par un petit anneau cartilagineux, 
comme autour d'une poulie.

TROCHOIDE; voy. CY- 
CLOIDE.

TROGLODY TE , s. m. du grec 
TpéyA» ( troglé ) , trou , caverne . 
et de dévn ( duno ), entrer, péné- 
trer : qui habite les cavernes.

( Géogr. ) Nom d'un ancien peu- 
ple d'Abyssinie , ainsi nommé , par- 
ce qu'il babitoit, dit-on , dans les 
cavernes.

( Métallu rgie ) C'est par compa- 
raison qu'on donne aujourd’hui le 
nom de troglodytes à ceux qui 
vivent sous terre , tels que les mi- 
neu rs de Suède , de Pologne , etc.

“Y

26 f. de l’allemand 
drumbon : ou de l'italien tromba.

( Physique ) Détéore aqueux , 
ou amas de vapeurs ressemblant à 
une grosse nuée , fort épaisse , qui 
s'allonge de haut en bas ou de bas en 
haut : en forme de colonne cylin- 
dvique , ou de cone renversé , qui 
fait entendre un bruit assez sem- 
blable à celui d'une mer fortement 
agitée ,qoi jette souventautour d'elle 
beacroup de pluie ou de grêle, qui 
est capable de submerger les vais- 
seaux , de renverser les arbres et les 
maisons : et tout ce qui se trouve ex- 
posé à son choc.

Les trombes sont très - rares sur 
terre , mais assez fi équientes sur mer : 
et comme les marins courent de 
très-grands risques lorsqu'ils s'y 
trouvent exposés , ils Font tous leurs 
ef-orts pour s'en éloigner, et lors- 
qu’ils ne peuvent pas éviter d'en ap- 
procher, ils lâchent de les rompre à 
coups de canon , avant que d'étre 
dessous.

Xi h 2
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TROMPE , s. f. même origine 

que TROMBE.
( Anat. ) On entend par trom- 

pes, en anatomie , certaines partie s 
du corpsquiont quelque rapport à une 
trompette. La trompe d’Eustache , 
les trompes de Fallope, etc.

TROMPETTE , s. f. diminutif 
de TROMPE , en italien tromba.

( ri milit. ) Instrument mili- 
taire qui sert dans la cavalerie pour 
l’avertir du service. Il signifie aussi 
l’homme qui sonne de l’instrument.

Cet instrument , aussi ancien que 
la guerre, fut inventé en Egypte , 
et connu des Israélites du tems de 
Moïse. Les Grecs en ignoroient en- 
core l'usage , lors du siège de Troie, 
mais ils s'en servirent trois cents ans 
après, comme il paroit par le poème 
d’Homère sur le combat des rats et 
des grenouilles.

Les Romains avoient trois sortes 
de trompelles , une pour l’infante­
rie , une pour la cavalerie , et une 
pour la cérémonie des triomphes, et 
pour la célébration des sacrifices et 
des jeux.

On est redevable aux modernes de 
la perfection des différentes trom- 
pelles . non-seulement quant à leur 
mécanique et à leur forme, mais 
aussi pour ce qui est de l’alliage qui 
leur convient , et de la théorie de 
leurs sons.

La forme actuelle de la trompette 
vient d’un François nommé Dau- 
rice , qui vivoit sous Louis XII.

TRONC, s. m. du lat. truncus.
( Botan. ) Corps principal d’une 

tige branchue cu ramifiée.
( nat. ) Tronc se dit aussi du 

buste du corps humain , dont on a 
séparé la tête, les bras et les cuisses.

(Archit. ) Tronc se dit encore 
du fût de la colonne , et aussi de la 
partie du piédestal, qui est entre la 
base et la corniche , qu’on appelle 
aussi le dé.

( Pratique ) Tronc se dit au fi­
guré , en généalogie , de la souche 
dont on est descendu. C’est la ligne 
directe d'où partent les lignes ou 
branches collatérales.

( Cult. cathol. ) Tronc est aussi 
un coffre de bois , posé dans une 
Église , avec une petite ouverture
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pour recevoir les aumônes. L'usage 
des troncs fut établi par Joas , roi 
de Joda , qui en fit placer un dans le 
temple de Jérusalem , pour y rece­
voir les aumônes destinées à réparer 
les ouirag s que lui avoit faits Atha- 
lie. Néanmoins , on n’a comméncéà 
en voir en France qu'à la fin du 
douzième siècle , sous le pontificat 
d'Innocent IJI.

TRÔNE ou THRÔNE, s. m.du 
grec Gevos ( thronos ), dérivé de 
Ôpéœ ( ihrao ), s’asseoir.

( Écon. polit. ) Siége élevé où 
les rois sont assis dans les fonctions 
solennelles de la royauté.

T'rone se dit aussi du siége élevé 
où le pape se met dans certaines cé- 
rémonies.

( Hiérarchie céleste ) Trônes , 
au pluriel, est le nom d’un des neufs 
chœurs des anges. Anges,archan- 
ges , trônes , dominalions.

TRONQUÉ, ÉE , adj. du latin 
truncalus , fait de truncus , tronc.

( Botan. ) Il se dit de ce qui est 
terminé brusquement , comme si 
on l'avoit coupé transversalement.

( Géom. ) Pyramide tronquée ; 
on appelle ainsi une pyramide dont 
on a retranché la partie supérieure 
par un plan , soit parallèle à la base , 
soit incliné d’une manière quel­
conque.

Il en est de même d’un prisme 
tronqué.

TROPE, s. m. du grec rpôæoe 
( tropos), tour , dérivé de* péau 
( trépo ) , tourner.

( Rhétorique ) Emploi d’une ex- 
pression dans un sens figuré. Lors­
qu’on parlant d’une flotte , on dit 
une flotte de cent voiles , -voile se 
dit pour vaisseau , quoique voile ne 
signifie point vaisseau.

Les grammairiens ont beaucoup 
disputé entr'eux , pour savoir dans 
combien de classes on devoit ranger 
les tropes ; quelles espèces chaque 
classe renfermeroit ; enfin quel or­
dre on devoit observer entre ces clas­
ses et ses espèces.

Sans s’arrêter à ces discussions, 
on peut compter autant de tropes 
qu’il y a de manières différentes de 
donner à un mot une signification 
qui n'est pas sa signification propre.
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On trouvera les différens tropes cha- 
cun à leur place.

TROPHEE, s. m. du lat. tro- 
pœum , fait du grec pOceÎoy ( fro- 
païon ), dérivé de péqo ( trépi ) , 
mettre en fuite.

( Art milit. ) Monument élevé 
pour avoir mis les ennemis en fuite. 
Les trophées n’étoient dans l’ori- 
gine que des troncs d’arbres revêtus 
des dépouilles ou des armes des vain­
cus. Les Grecs , dans les tems hé­
roïques , les dressaient sur le champ 
de bataille , immédiatement après 
la victoire , et n’y mettoient pour 
inscription que le nom des vain­
queurs et celui des vaincus.

Les Romains , dont la politique 
se proposoit d’accoutumer au joug 
les peuples qu’ils avoient soumis , et 
d’en faire des sujets fidèles, furent 
long-tems sans reprocher aux enne­
mis leur défaire par des trophées. 
Le premier dont l’histoire romaine 
fasse mention , est celui que Caïus 
Flaminius fit mettre l'an 530, dans 
le Capitole , en l'honneur de Jupi- 
ter , après avoir délait les Insubriens.

Les plus célèbres trophécs qu'il y 
ait eu à Rome du tems de la répu- 
blique, sont ceux que plaça Marius, 
en mémoire de ses deux victoires , 
l'une remportée sur Jugurtha, et 
l'autre sur les Cimbres et les Teu- . 
tons.

TROPIQUES , s. m. du grec Tpo- 
anxoi ( lropikoi) , dérivé de vphré 
( trépo ), retourner; comme qui 
diroit cercles d’où retourne le soleil.

(siron.) On appelle ainsi deux 
petits cercles de la sphère, parallèles 
à l’équateur, et passant par lespoints 
solsticiaux; c’est-à-dire, par les points 
éloignés de l'équateur de 23 degrés 
28 minutes. Ce sont les paralleles 
que le soleil atteint et décrit , lors- 
qu'il est dans la plus grande décli- 
naison , soit septentrionale , soit mé- 
ridionale.

Celui des deux cercles qui passe 
par le premier point du cancer : 
s'appelle tropique du Cancer; celui 
qui passe par le solstice d'hiver : ou 
par le premier point du capricorne , 
est le tropique au Capricorne.

Les tropiques sont ainsi appelés 
parce que le soleil, après s'être écarté 
continuellement de l'équateur, sem-
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ble retourner sur ses pas , pour s'en 
rapprocher dès qu'il atteint le tro- 
pique.

TROPOLCGIE,s. f. du gr. 726- 
œoç ( tropos ), trope ou figure , et 
de >610 ( logos ) , discours.

( Khétor. ) Le sens tropologique 
d'un emblème ; c'est le sens figuré.

TROT, s. m. de l'allemand 
trollen , secouer.

( Equital. ) Allure du cheval en- 
tre le pas et le galop.

TROTTOIR , s. m. de TROT.
(Archii. civile) Chemin élevé que 

l’on pratique quelquefois le long des 
quais , des ponts et des rues , pour la 
commodité des gens qui vont a pied.

TROU , s. m. du latin trausus , 
dans la signification de foramen : 
sorte d'ouverture dans quelque chose.

(rt. milit. ) Trou du inineur; 
anciennement on metfoit au pied du 
muroù l'on vouloit faire brèche , de 
gros madrier s sous les quels le mineur 
se mettoit à couvert pour faire son 
trou.

Aujourd'hui on fait le trou à coups 
de canon , dans lequel le mineur 
s'étant glissé , peut facilement éioi- 
guer avec une fourche tous les feux 
qu'on jette d'en hiant.

( Peinture ) Trou s'emploie en 
peinture , relativement à la compo- 
sition , et relativement à l’effet. On 
dit qu'il y a des trous dans la com- 
position , lorsque les objets étant 
mal groupés, leurs parties laissent 
voir le fond comme au travers de 
plusieurs trous. II y a des trous re- 
lativement à l'effet, quand certaines 
parties d'un objet qui est sur les pre- 
miers plans . sont du même ton que 
des objets qui se trouvent sur des 
plans reculés. Alors les tons des cb- 
jets avancés étant les mêmes que 
ceux des objetsreculés, percent avec 
eux, comme disent les peintres , et 
font des trous.

TROUBADOUR , on TROM- 
BADOUR , ou TROUVEOUS, ou 
TROUVEUR, ou TROUVERE , 
s. m. de trombe ou trompe , instru- 
ment dont ces poètes s'accompa- 
guoient, ou du verbe trouver, inven- 
ter , parce qu'ils avoient beaucoup 
d'invention.

( Poésie) C'est le nom que l'on 
donnoit autrefois, et que l'on donne
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encore aujourd’hui aux anciens poë- 
tes provençaux. Les troubadours 
parurent au commencement du 12e. 
siècle, et l'on peut les regarder com­
me les premiers poëtes françois.

Un troubadour était toujours 
suivi de ses chanteurs et de ses mé- 
nestriers; les premiers chantoient 
des vers composés par leur chef; et 
Je s seconds les accompagnoient sur 
leurs insframens.

Louis VII, vers l’an 1144, com­
bla de présens lestroubadours; tous 
les seigneurs de Provenc e se faisoien t 
gloire d’en avoir auprès d’eux.

La fin du XIVe. siècle vit s’éclip­
ser la gloire des troubadours. Les 
jongleurs et les joueurs, connus 
sous le nom Joculatores leur succé­
dèrent.

Les poésies des troubadours con- 
sistoient en sonnets, pastorales , 
chants , satyres , tensons ou dis­
putes d’amour, et en sirventes ou 
poèmes melés de louanges et de sa- 
tyres.

TROUBLER, v. a. dulat. barb. 
lurbulure, fait de turbare, troubler, 
rendre trouble , inquiéter.

( Mathémat. ) On dit que des 
grandeurs sont en raison troublée , 
quand é ant proportionnelles , elles 
ne le sont pas dans le même ordre 
où elles sont écrites.

TROUPE , s. f. du latin lurba , 
dont on a fait trubu, par métathese, 
et ensuite trutpa.

(Art. milil.) Assemblée d’hommes 
portant les armes pour le service de 
leur prince et de la patrie.

Les troupes qui composent pré- 
sentement les armées , sont l’inian- 
terie , la cavalerie et les dragons.

Troupes légères ; ce sont des 
hommes de gue: re lestement habillés 
et armés , mis en corpsde régimens 
composés de fantassins, de dragons 
et de hussards.

TROUSSEAU , s. m. de l’alle- 
mand tross, bagage , trousse, ce 
qu’un cavalier porte derrière lui. On 
a dit anciennement troussel.

( Pratique) 1 rousseau se dit des 
habits, linges, hardes, qu’une fille 
reçoit de ses parens, lorsqu’elle se 
marie.

( Anal. ) Trousseau se dit aussi 
d’un petit faisceau de parties d’une
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même espèce uniesensemble. T’rous- 
seau musculaire et ligamenteux.

TROUVEUR. s. m. de trouver.
( Optique ) Nom que l’on donne 

à une petite lunette dioptrique que 
l’on place sur le corps d’rn télcs- 
cope , el sur-tout d’un télescope 
newtonien.

TRUSION , s. f. do lat. trudere, 
Irusum , pousser avec violence.

( Physiol. ) Mouvement da sang 
du cœnx à toutes les parties du 
cor ps par les as tères , et son retour 
de ces parties au cœur par les veines.

TUBE, s. m. du latin lubus , 
tuyau, conduit , canal.

( Physique) Cylindre creux ou 
de verre , ou de métal , ou de quel- 
qu’autre matière solide.

Tube de Toricelli ; c’est le ba- 
romèbe; on l’appelle ainsi , parce 
que c’est I oricelli qui le premier a 
fait l’expérience de mettre une co- 
lonne de mercure en équilibre avec 
une colonne d’air de meme base.

Tube capillaire ; voy. CAPIL- 
LAIRE.

Tube électrique ; c’est un lub-c 
de verre , qui étant électrisé par 
frottement , est par là mis en état 
de communiquer l’électricité à d’au- 
tres corps.

( Astron. ) Tube se dit quelque- 
fois an lien d’une lunette d’appro- 
che; mais on appelle ordinairement 
tube, cette partie de la lunette, 
dans laquelle on met les verres len- 
ticulaires , et par laquelle on les 
met en œuvre.

( Chimie ) Tube de Welter ; 
c’est un tube de verre , recourbé 
en S, garni à sa partie supérieure 
d’une espèce d’entonnoir. C’est avec 
cet instrument qu’on introduit les 
liquides, et sur-tout les acides dans 
les cormes : il sert principalement, 
dans la fabrication des acides nitri- 
que , muriatique , eic.

( Bolan. ) Tube est aussi le nom 
de la partie inférieure , indivise et 
non étalée d’un calice monophylle, 
ou d’une corolle monopétalée.

TUBERCULE , s. m. du latin 
tuberculum, diminutif de tuber, 
truffe : petite tumeur.

( Méd. ) Tumeur, bosse, nœud. 
Il se prend ordinairement pour une
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tumeur médiocre, plus considérable 
que la pustule.

( Anat.) Il se dit aussi de quel­
ques petites éminences. Les luber- 
cules quadrijumeaux du cerveau ; 
le tubercule situé dans le concours 
de ha veine-cave supérieure avec 
F inférieure.

( Botan. ) Il se dit, en termes de 
botanique , de toute excroissance en 
forme de bosse ou de grains de cha- 
pelet, que l’on rencontre sur les 
feuilles , les tiges, les racines , et 
particulièrement sur les racines lu- 
béreuses.

De tubercule on a fait lubercu- 
leux, pour exprimer ce qui est 
garni de tubercules ; et tubéreuses , 
pour désigner les racines renflées et 
plus ou moins charnues.

TUBÉROSITÉ, s. f. du latin 
tuler, truffe ; et par analogie, tu- 
meur , grosseur.

( Med. ) Il se dit d’une bosse 
ou tumeur qui vient naturellement.

( Ahat. ) Il se dit aussi de cer­
taines éminences des os, où s’atta­
chent les muscles. .

TUBULURE , s. f. du lat. tubus 
tube : vase garni d’un tube, ou ta­
bulé.

( Chimie ) Une cor; tue tabulée ; 
c'est une cornue garnie d'un tube.

TUF , s. m. du lat. tophus.
( Binéral. ) Matière pierreuse , 

ordinairement de nature calcaire , 
poreuse, légère, tendre, sans être 
fragile , facile à tailler , très-propre 
à la construction des voûtes.

( Agriculture ) On donne, en 
agriculture, le nom de tuf, an sol , 
de quelque nature qu’il soit, que re­
couvre la terre végétale.

TUMÉFACTION, s. f. du latin 
tumeo, être enflé , et d'ago , actum, 
faire : l'action de s'enfler.

( Médecine) Tumeur , enflure , 
causée extraordinairement en quel­
que partie du corps.

TUMEUR, s. f. du latin lumor , 
fait de tumeo , être enflé.

( Méd.) On entend, en général , 
par le terme de tumeur, toute par­
tie du corps grossie ou enflée contre 
nature; ainsi, ce terme s’étend , 
non-seulement aux tumeurs produi- 
tes par des humeurs arrêtées dans 
quelques parties molles, mais aussi

à celles qui sont causées par le dépla- 
cernent de quelques parties organi- 
ques, comme dans les vraies hernies 
et dans les luxations, à celles qui 
viennent du gonflement des os , 
comme dans les exostoses; enfin à 
cellesqui ne reconnoissent pour cau­
se que la présence de quelque corps 
étranger.

En particulier, on entend par 
tumeurs , celles qui naissent par le 
séjour et l'accumulation de quelque 
humeur : et qu'on appelle tumeurs 
humorales , eu égard à leur cause. 
Ces especes de tumeurs sont connues 
ordinairement sous le num d'apôs- 
tème.

TUNG-STENE , s. m. Mot sué- 
dois, qui signifie terre pesante.

(Jinéral. ) Métal découvert par 
Schéèle , en 1781.

Le métal, ou plutôt le minéral qui 
le renferme , est d’une couleur blan- 
che jaunâtre, demi-transparent, ten­
dre et facile à casser. Sa pesanteur 
spécifique est de 6,065.

TUNIQUE , s. f. du lat. lunica.
( Costumes ) Espi-ce d’habit de 

dessous que portaient autrefois les 
anciens, tant à Rome qu'en Orient.

Les tuniques ont eu vogue en 
France au tems des croisades, et la 
mode en vint des Sarrasins qui en 
portoient communément sur leurs 
armes. Les François, revenus des 
croisades , se firent honneur au re­
tour, de paraître avec ce qui déno- 
toit les lieux où ils avoient été signa- 
1er leur valeur; et ils parurent avec 
des tuniques uniformes, qu'ilsnom- 
mèrent saladines , à cause du sul­
tan Saladin ; ce qui lit prendre le 
nom de salade , non-seulement à 
l’armure qui se trouva couverte de là 
tunique ou saladine , mais encore 
à un casque sans crête, plus léger 
que celui qui étoit en usage.

( Anat.) d'unique se dit aussi 
des peaux ou membranes qui enve­
loppent les vaisseaux et diverses au­
tres parties du corps moins solides. 
L’œil est composé de plusieurs tu- 
niques ou membranes.

(Botan.} d'unique se dit encore 
de toute espèce de productions mem­
braneuses qui servent d'enveloppe 
aux différentes parties des plantes, 
et qui sont susceptibles d’être deta-
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chées les unes des autres. Il y a «les 
tiges, des racines , qui ne sont com- 
posées que de tuniques appliquées 
les unes sur les autres, et d’autres 
qui sont renfermées dans une luni- 
que , comme dansune heurse.

TUNSTATE, s. nu dérivé de 
TUNG-STÈNE. V.ce mot.

( Chimie ) Sel formé par la com- 
binaison de l’acide tunstique avec 
différentes bases. Sa terminaison en 
ale, indique qu’il appartient à un 
acide complètement saturé d'oxi- 
gène, et dont par conséquent la 
terminaison est en ique.

TUNSTIQUE, adj. de TUNG- 
STÈNE. V. ce mot.

(Chimie) Acide tunstique; c'est 
un acide composé du métal appelé 
tung-sièneet d'oxigène. Sa terminai- 
son en ique indique le second état 
des acides , celui où ils sont complè­
tement saturés d'oxigène.

TUOR BE , s. m. V. TÉORBE.
TURBAN, ou DULB SND , on 

TULBENT , s. m, de l'arabe, dul, 
et band ou bent, qui signifie éten- 
dre , en ironner ; comme qui diroit 
écharpe entourée.

(Costume oriental) Le turban 
est l'ancienne coiffure des peuples 
d'Asie , et celle qui distingue encore 
aujourd'hui la plupart des orientaux 
et des musulmans.

Les Emires qui se "prétendent de 
la race de Mahomet , portent un 
lurban vert, et eux seuls parmi les 
Turcs, ont le privilége de l'avoir 
entièrement de cette couleur , qui 
est celle du prophète. Ceux des au- 
tres Turcs sont ordinairement rouges, 
avec un bourrelet blanc.

Les Persans ont des turbans de 
laine rouge ou de taffetas blanc rayé 
de rouge ; ce sont les marques dis- 
tinctives de la religion de ces deux 
peuples , lesquelles ont été établies 
vers l'an 1370 , par Sophi, roi de 
Perse , qui se glcrifioit d'être de la 
secte d'Ali.

TURBINÉ, adj. du lat. Lurbi- 
nalus, fait de turbo, turbinis , 
en forme de foupie.

( Bolan.) Il se dit de ce qui est 
court et d'une forme conoïdale ren- 
versée, ou qui a quelque ressem- 
blance avec une toupie ou une poire.

TUR
TURCIE , s.f. , ou TURGIE, 

comme on disoit anciennement du 
latin tuigere , enfler , gonfler.

( Archit. hydraul. ) Levée ou 
chaussée de pierre, en forme de 
digne , pour empécher l'inondation 
et le gonflement des rit ières.

TURGESCENCE, s. f. du latin 
lurgescere , s’enfler, devenir enfié.

( Aed. ) C'est la même chose 
qu'ORGASME. X. ce mot.

TURION , s. m. da lat. lurio , 
tendron , extrémité des branches 
d'arbres.

( Bolan. ) Bourgeon radical des 
plantes vivaces ; l'asperge que l' n 
mange est le turion de la plante du 
même nom.

TURNEP , s. m. Corruption de 
l'anglois , lurnip , composé du saxon 
turn , rend, et de nœpe, fait du 
latin napus , navet : le navet rond, 
pour le distinguer du navet ordi- 
naire , qui est long et d'une forme 
conique.

( Agricult. ) C'est le nom d'une 
espece particulière de gros navet , 
dont les agronomes modernes con- 
seillent la culture, comme étant 
très-avantageuse au bétail pour le- 
quel elle est une noarritare aussi 
saine qu’abondante, et à la terre 
qu'elle rend meuble, fertile , et pro- 
pre à donner une abondante récolte 
de blé.

TURQUOISE , s. f. de Turquie, 
nom de pays.

(llinéral. ) Pierre précieuse ainsi 
appelée de sa couleur bleue , qui est 
la couleur favor ite de s Turcs.

On distingue deux espècesde lur- 
quoiscs : la turquoise orientale , 
on de roc he , qui se trouve en Ter- 
quie et en Perse , dont la coolenr 
tire sur le blen : et la turquoise 
occidentale , qui est d'une couleur 
verdâtre. La Lurguoise orienaleert 
plus dare, et reçoit un plus beau 
poli.

On donne encore ce nom à des 
dents fossiles de diiférens animaux 
qui ont été colorés en vert ou en 
bleu par des oxides métalliques , 
et sur-tont par le cuivre.

Swedenborg a fait graver la figure 
d'an squelette de quairopède qui 
avoit été coloré par ce métal.

On voit au muséum d'histoire



T U Y T Y P
naturelle une main de femme, dont 
le bout des doigts est vert , et dont 
les muscles desséchés comme ceux 
d’une momie, sont aussi d'une cou­
leur verdâtre.

Les environs de Simore , dans le 
Bas-Languedoc ont offert beaucoup 
d'ossemens colorés par ce métal, 
parmi lesquels étoient quelques-unes 
de ces énormes dents qu'on trouve 
aussi sur les bords de l’Ohio, et qui 
ont appartenu à an quadrupède de 
la taille de l'éléphant , dont l'espèce 
ne subsiste plus.

TUSCULANE, s. f. de tuscu- 
lum , nom d’une maison de Cicéron, 
près Frascati.

(Littéral.) Questions lusculanes, 
ou tusculancs ; on appelle ainsi 
certains ouvrages de Cicéron , pour 
les distinguer des autres. Les 1 uscu- 
lanes sont au nombre de cinq. On 
les nomme ainsi , parce que Cicéron 
les composa à sa‘ maison de luscu- 
lum , et parce qu’il les a nommées 
lui-même questions lusculanes.

TUTELLE , s. f. du lat. lulcla , 
défense, protection , fait de lulor) 
protéger. •

(Pratique) Protection ou défense 
qu’un tuteur doit à la personne et 
aux biens des mineurs que la loi a 
mis sous son autorité.

Tutelle se dit aussi de la charge 
publique imposée à quelqu’un de 
veiller à la conservation de la per­
sonne et des biens d’un mineur.

TUTIE, s. f. du chinois luta- 
nag , nom que l’on donne dans ce 
pays au zinc.

(linérel.) Oside métallique dur, 
chagriné , garni d’un grand nombre 
d’aspérités qui semblent lui donner 
un aspect poreux : cet oxide parti- 
« ire du zinc, du enivre et de l’étain : 
on le retire en exploitant les mines 
de plomb dans lesquelles le zinc 
existe.

TUYAU, s. m. da latin lubellus, 
diminut. de lubus, tube : petit tube: 
tube ou canal de fer , de plomb , de 
fer-blanc , de cuivre , de bois, de 
terre cuite , etc.

(Physique) On emploie souvent 
en physique des tuyaux de verre, 
prélérebement à ceux qui sont faits 
de quign’antre malicre , à cause de 
leur transparence , qui permet au

S

physicien de voir ce qui se passe in- 
térieurement.

(Mécan. hydraul. ) On emploie 
aussi dans bien des machines, sur­
tout dans les machines hydrauliques, 
des tuyaux , soit de métal , soit de 
bois , soit de terre cuite , pour con­
duire ou élever les eaux.

TUYAU CAPILLAIRE; voy.
CAPILLAIRE.

TUYERE , s. f.’augmentatif de
TUYAU. V.ce mot:

( Mélallurgie ) On nomme ainsi 
dans les fonderies une espèce de 
tuyau conique de cuivre, de fer fonda 
ou de tôle , dans lequel on ajuste le 
bec des soufflets qui doivent animer 
le feu dans les fourneaux où l’on 
traite les mines et les métaux.

TYMPAN , s. m. du grec riu- 
avoy (lumpanon) , qui signifie ins­
trument que l’on frappe avec des 
baguettes, dérivé de TiGTo (tupio) , 
frapper.

(Anat.) Membrane sèche, déliée, 
transparente, qui ferme l’extrémité 
du canal auditif, et qui est tendue 
à peu près comme la peau d'un 
tambour.

TYMPANITE, s. f. même ori- 
gine que TYMPAN.

( Zéd. ) Enflure du bas-ventre, 
ainsi appelée , parce que la peau du 
ventre est tendue et résonne comme 
un tambour , lorsqu’on le frappe.

TYM ANON , s. m. du grec 
-ywavoy ( lumpanon ). V. TYM- 
PAN.

( Musique ) Instrument de musi- 
que monté avec des cordes de laiton, 
et qu’on touche avec deux petites 
baguettes.

TYPE, s. m. du grec Ticos 
(tupos), de TéwTR, frapper.

( Didactique ) Modèle, figure 
originale , signe ou marque fait en 
frappant.

IYPHODE, adj. du grec riqc 
( tupliô ), allumer , enflammer.

( Déd. ) Épithète que l’on donne 
à une fievre ardente et continue.

• TYPHOMANIE, s. f. du grec 
Tigos ( tuphos ), fumée , et de 
pasia , manie , folie.

( Méd. ) .Maladie composée d’une 
phirénésie et d’ane léthargie, dans 
laquelle les mala les sont dans la 
reserie , et afitigés d’un COMA- 
VIGIL. X. ce mot.
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TYPHON, s. m. du grec rion 

( tupho), s’enfler, s’enflammer , 
exciter de la fumée.

(Physique) Ouragan d’une vio- 
Jenceextrème qui agit en tourbillon- 
nant, et qui cause quelquefois des 
ravages affreux sur les i otes et sur les 
mers de l'inde.

TYPOGRAPHIE, s. f. du grec 
siaoç ( lupos ), modèle . marque 
frappée, et de ypéqc (graphe), 
décrire.

La typographie ou l’art lypogra- 
rhique, comprend tout ce qui est 
relatif à l'impression des livres. Elle 
a sur-tout pour objet la gravure ou 
taille des poinçons y la foute des 

< aractères et l'impression.
Trois villes se disputent l’honneur 

d'avoir donné le jour a l’art typo- 
graphique ; ces trois villes sont : 
tiarlem , Strasbourg et Mayence.

Vajei sur quel fait. Harlem fonde 
ses prétentions: Jean-Laurent Cos- 
fer , se promenant un jour dans un 
bois près de hiarlem, détacha des 
écorces de hêtre, et s’amusa à en 
former des lettres; il les imprimoit 
séparément l’une après l’autre sur du 
papier , et en faisoit des lignes en 
sens inverse , pour servir d’exemple 
et de leçon à ses neveux. Il fit avec 
son gendre T homas - Pierre , une 
encre plus tenace et plus glutineuse 
que l’encre oroinaire; puis il tira 
d< s épreuves des caractères qu’ilav oit 
réunis , et comme il n’imprimoit 
que sur un côté du papier , il colloit 
deux feuillets ensemble pour faire 
disparoître le blanc qui se trouvait 
entre les pages imprimées. Ensuite, 
Laurent chargea ses types de hêtre 
en types de plomb , puis eu types 
d’étain. Il fit de sa découverte une 
branche de commerce fort lucrative, 
et prit un domestique qu’il s’associa. 
Ce domestique, nommé Jean , et 
qu’on suppose ètre Fust, étant au fait 
de l’imprimerie , déroba pendant la 
nuit de Noël, les types et tous les 
ustensiles de son maître ; il prit la - 
fuite, en dirigeant sa marche par 
Amsterdam et Cologne , et se réfu­
gia à Mayence, où il retira des fruits 
abondans de son vol. C’est là que, 
vers l’an 1442 , il a imprimé avec 
les caracteres de J eau-Laurent Cos- 
ter, son mastre, une grammaire

TYP 
fort eu usage, appelée Doctrinale 
Alexandri Galli.

Tels sont les titres de Harlem. Ce 
qui fait douter de leur authenticité , 
c’est qu’ils n’ont été publiés qu’un 
siècle après la découverte de l'impri­
merie. En général. on regarde l’his- 
toire de ce Coster comme une fable.

Les droits de Strasbourg à l’hon­
neur de la découverte, sont plus fon­
dés. Jean Guttemberg, que l’on croit 
né à Mayence vers l’an 1400, vint à 
Strasbourg des 1424, et peut-être 
avant ; en 1435, il forma une société 
a vec A ndré Drizchenn i uso u Dryschn, 
Jean Riff, et André Heilman , bour­
geois de Strasbourg , et s’engagea à 
leur découvrir des secrets importans, 
qui devoient assurer leur fortune.

André Drizchennius , chez qui 
étoit le laboratoire, mourut. Gut- 
temberg envoy a dire au frère de cet 
André, de ne laisser entrer personne 
dans le laboratoire , de peur qu’on ne 
vint à découvrir le secret , et à enle­
ver les pages et les formes qui s’y 
trouvoient; mais elles étoient déjà 
disparues. Cette fraude devint la m. - 
tière d’un procès dont le résultat fut 
la rupture de la société. Gutteniberg 
s’en retourna à Mayence en 1445 et 
s’y occupa de nouveau d’impression. 
C’est làqu’il s’associa avec Jean F’ust. 
Parmi les premiers ouvrages impri­
més par eux , on cite: 10. l’alphabet 
grave sur une planche, à L’usage 
des écoles; 20. Alexandri Galli 
doctrinale, et Petri Hispani trac- 
talus logicales; 3o, un vocabulaire 
latin intitulé catholicon, c’est-à- 
dire, universel, ou bien Donutus 
seu grammalica brevis in usant 
scholarum conscripta.

Plusieurs bibliographes assurent 
que ces ouvrages ont été imprimés 
en caractères fixes, gravés sur des ta­
bles de bois. On fit succéder à cette 
impression tabellaire, des essais de 
caracteres détachés, et gravés sur des 
tiges mobiles de bois ou de cuivre ; 
c’est avec ces caractères que la plu­
part des bibliographes pensent qu’a 
été imprimée la première bible en 
1450 jusqu’en 1455. Cette opinion 
est combattue par d’autres bibliogia- 
phes, qui ne croient point à l’exis­
tence de cette bible. Il develdg etre 
long, très-difficile et tres-péite de 
sculpter à la main ces lettres de bois
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on de métal ; aussi , après bien des 
tentatives, Guttemberg et F’ust trou- 
verent la méthode de fondre dans des 
matrices, les formes de toutes les 
lettres de l’alphabet latin. Ils virent 
alors la possibilité d’imprimer la 
bible, et Fust fournit les premiers 
fonds nécessaires à cette entreprise, 
le 22 août 1450. On peut dater de 
cette époque l’acte de société de Fust 
et de Guttemberg, et la véritable in­
vention de l’imprimerie.

A peine ces deux associes étoient- 
ils parvenus au troisième quaterniou 
de la bibie, qu'ils avoient déjà dé­
pensé un capital de quatre mille flo­
rins d'or. Mille obstacles outre l'ex- 
cessive dépense, entravoient la mar­
che de leurs opérations. L'imperfec- 
tion des moules, du métal, de l'en- 
cre, du papier , de la pressa; l'inéga- 
lité et la disproportion des lettres fon­
dues, tout concouroit à les retarder 
et à les arrêter dans leur entreprise , 
quand Pierre Schelfer. l'un des ou­
vriers de Pust , homme ingénieux et 
réfléchi, imagina une méthode plus 
facile de composer des caractères, et 
de leur donner une mesure et une 
forme plus régulière et mieux propor­
tionnée; il trouva la taille des poin- 
çovs; il fit de nouvelles matricesabé- 
cédaires, et d'autres instrumens qui 
élevèrent l’art typographique au plus 
haut degré de perfection. En 1452, 
Fust, par reconnoissance et par at- 
tachement : lui donna sa fille Chris- 
tine en mariage, et il l’associa à son 
entreprise. Guttemberg , Fust et 
Schœffer s’engagèrent à garder le se- 
cret de leur invention , et ouvrirent 
leur carrière ly pographique par 
l'impression de la bible , en 1452.

En 1455, la société fut dissoute 
par suite d’un procès qae Guttemberg 
perdit avec Fust, à qui il fut obligé 
de céder son attirail d'imprimevie ; 
mais il y a apparence qu’il monta 
une autre imprimerie à part, et que 
Fust et Schaeffer restèrent toujours 
unis. Ces derniers donnèrent, en 
1457 , une édition du psautier, qui 
passe pour le plus beau monument 
de l'imprimerie naissante, et qui 
fera, dans («os les siècles, l'admira- 
tion des connoissears.

Depuis 1457 Jusqu’en 1460, Fust 
et Schoffer imprimèrent plusieurs 
ouvrages, et notamment les fices
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de Ciceron , qui passent pour un de 
leurs chefs-d'œuvres. C’est à cette 
époque que Fust vint à Paris , sans 
doute pour y vendre les livres qu’il 
avoit imprimés. Gabriel Naudé ra­
conte que Fust apporta à Paris un 
grand nombre d’exemplaires de la 
bible de 1462 ; qu’il les vendoit d’a­
bord comme manuscrits, 60couron­
nes l’exemplaire (environ 55o li- 
vres); qu'ensuite il les passoit à 40 
couronnes, puis à 20; qu'enfin la 
fraude ayant été découverte , Fust 
fut poursuivi en justice: qu’il s’en­
fuit de Paris; qu'il revint à Mayence, 
et que ne s’y trouvant pas en sûreté , 
il se retira à Strasbourg pendant 
quelque tems.

La prise de la ville de Mayence en 
octobre 1462 , par Adolphe , comte 
de Nassad , endommagea l'atelier de 
l’imprimerie de Fust et de Schæffer ; 
la plupart de leurs ouvriers et de leurs 
coopérateurs, se disperserent, et se 
réfugierent à Rome , à Naples, à 
Milanà Paris , et bientôt l’art typo­
graphique s’établit dans les princi­
pales villes de l’Europe.

Pour la description des procédés 
del’imprimerie, X. CARACTÈRE, 
GRAVURE,FONTE,COMPOSI- 
TION , JUSTIFICATION , IM­
POSITION , IMPRESSION , 
PRESSE, etc.

TYPOLITHE , s. f. du grecé wos 
( tupos), type, image, et de x«8oç 
(lithos) . pierre : pierre figurée.

( Bineral. ) Impressions de plan- 
tes et d’autres corps organisés dans 
les couches pierreuses.

TYRAN, s. m. du grec ripavos 
( lurannos), qui signifiait dans l’o­
rigine roi ou souverain qui a usurpé 
l’autorité suprême, et aujourd’hui 
un prince injuste , violent et cruel.

TYRO-MORPIITE , s. f. du 
grec upèc ( turos) , fromage. et de 
u.opoà ( morphc), forme, figure.

(Minéral. ) Nom donné par quel­
ques naturalistes à des pierres qui 
leur ont paru ressembler à un mor- 
cean de fromage.

U
UKASE,s. m., mot russe.

( Écon. polit. ) Terme de la lan-

U
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gue russe adopté dans la nôtre, pour 
exprimer un édit, une signification 
de la volonté du souverain en 
Russie

ULCERE , s. m. du latin ulcus , 
ulceris.

(Chirurgie) Solution de conti- 
nuilé des parties molles , produire ou 
entretenue par un vice intérieur ou 
par un vice local, avec perte de subs- 
tance et écoulement de pus.

ULIGINAIRE , du latin uligina- 
rius, fait d’uligo , uliginis , humi- 
dité naturelle d’une terre.

( Botan. ) 11 se ditdes plantes qui 
croissent dans les lieux uligineux , 
humides ou marécageux.

ULTIMATUM, s. m. du latin 
ultimus , dernier.

( Diplomatie) Mot latin adopté 
en françois, pour exprimer les der- 
nières conditions que l’on met à un 
traité, et auxquelles on tient irrévo­
cablement.

UNGUIS, s. rn. Mot latin qui si- 
gnifie ongle.

( Anai. ) On donne ce nom à deux 
os , dont chacun est situé dans l'or- 
bite, au bas de l'angle interne. Ils 
sont ainsi appelés à cause de leur 
ressemblance à un ongle de doigt.

( Chirurgie) Unguis est aussi le 
nom d'une maladie de l'œil, qu'on 
appelle autrement PTERYGIEN , 
ONGLE, ou ONGLET. V. ces 
mots.

UNICAPSULAIRE, adj. da lat.
unus , et de capsula , capsule.

( Botun. ) Il se dit d'un fruit qui 
n'a qu'ane capsule.

T NIFLORE , adj. du lat. unus, 
et de flos , floris.

( Bolei. ) il se dit des plantes qui 
ne produisent qu'une seule fleur, ou 
dont les fleurs sontsolitaires.

UNIFORME , adj.du latin unus, 
un, et de forma , forme figurée, 
semblable, égal: qui a la même 
forme.

( ZMécan.) Douvcment unifor- 
me; c'est celui d'un corps qui par- 
court des espaces égaux en tems 
égaux ; telle est, an moins sensible- 
ment, le mouvement d'une aiguille 
de montre ou de pe ndule.

( Art milit. ) Uniforme se dit ab- 
solument et substantivement, d'un

UNI 
habit fait suivant le modèle prescrit, 
à une compagnie, un régiment,etc.

Le feras où les gens de guerre ont 
commencé à porter l'uniforme est 
assez incertain. Ce n'est pas dans les 
tems que les Grecs et les Romains 
combattoient, revétas seulement de 
corps d'armes de fer ou de cuir 
bouilli , si juste et si bien pris, qu'ils 
sembloient être moulés sur la per- 
sonne, qu'il faut aller chercher des 
habits uniformes.

A l'égard des premiers François , 
le sayon de peau fut leur uniforme, 
et leur unique armure défensive, jns- 
qu'au cinquième sil-cle, qu'ils s'arma- 
rent à la romaine. Ils conservèrent 
cette mode jusqu'à Charlemagne, 
qu'ils reprirent leur ancien sayon de 
cuir, auquel on ajouta le hauthert, 
autre sayon composé de mailles de 
fer, pour être mis sur le premier.

Le hauthert, ou l'habit maillé, 
squammala vestis, fut d'nsage jus- 
qu'au tems du roi Charles VI, qu'on 
le quitta pour reprendre l'armure de 
fer batta, qui , pour former un arme- 
ment complet , consistoit en un cas- 
que et une cuirasse , à laquelle se joi- 
gnoient des brassards, des cuissards 
et des grèves.

Le hauthert céda sa place à la colle 
d'armes, qui, sous Charles VII , fut 
comme un uniforme de guerre, pro- 
pre , par sa forme, à la distinction 
générale de tous les gendarmes , et , 
par sa couleur, à la distinction par- 
ticulière de chaque compagnie de ces 
gendarmes. Un commandant com- 
municnoit la couleur de sa cotte à 
tous les hommes d'armes de son com- 
mandement. En sorte que toutes les 
cottes d'une même compagnie, se 
trouvant de la même couleur, cela 
commença à former ce qui s'appelle 
aujourd’hui un uniforme.

A la cotte succéda le boqueton , 
espèce de mantille , qui bientôt , de- 
venue casaque parce qu'on en ferma 
les manches et qu'on l'ouvrit par 
devant , fut un habillement plus lé- 
ger et plus commode que la cotte.

L'usage des casaques a été aboli 
sous Je règne de Henri II, ou peu de 
temsaprès, et à sa place on choisit , 
pour servir d'uniforme aux troupes , 
l'ée harpe qui avoit été d'usage des le 
temsde St. Louis , où elle se mettoit 
alors sous la cotte d'armes. Il y avoit
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deux écharpes, l’une pour la livrée de 
la nation, et l’autre pour l'uniforme 
des troupes. Celle de ces écharpes qui 
ne servoit qu'à Puni/orme, «toit de 
la couleur qu’il plaisoit au comman- 
dant actuel d’une troupe de lui don- 
ner.

Les gens de guerre conservèrent 
l'écharpe d'ordonnance, jusqu’à ce 
que l’uniformité des habits fût éta­
blie, et mêmeapres. L'écharped'tni- 
forme particulière des troupes a duré 
jusqu'à la bataille te Steinkerque, 
après laquelle il n’a plus été question 
d'écharpe pour le militaire. Après 
qu’elle fut passée , ce fut dans lesai- 
guillettes ou nœuds d'épaules , que 
chaque commandant eut occasion de 
continuer de donner sa livrée à ses 
soldats.

L'uniforme complet dans l'ha- 
billement n'a commencé que sous 
Louis XIII, et il se passa encore 
bien du tems avant qu'il fût observé 
avec régularité : c'est sous Louis XIV 
que les premiers uniformes des offi­
ciers et de toutes les troupes du roi , 
ont commencé à être portés régulie- 
rement. Auparavant, les officiers 
n’en avoient pas , et les soldats, ca­
valiers et dragons , portoient des ha- 
bits de différentes couleurs.

UNILABIÉ, ÉE, adj. du latin 
anus , un , et de labium, lèvre.

( Botan. ) Dont le tube se prolonge 
d’un seul coté, en une seule lèvre ; 
telle est celle de l’acanthe.

UNILATÉRAL, LE, adj. de 
latin unus , un, et de lalus, lateris, 
côté.

( Botan. ) Dont toutes les fleurs 
naissent d’un seul côté de la râflo 
commune.

Plusieurs parties semblables sont 
dites unilalérales, lorsqu’elles nais­
sent. toutes du même côté, sur le 
corps qui les porte.

UNILOCULAIRE, adj. du latin 
unus , un , et de loculi, orum , 
loges.

( Botan. ) A une seule loge, c’est- 
à-dire, dont la cavité intérieure n’est 
divisée par aucune cloison com­
plète.

UNION , s. f. du la in unio , 
jonction de deux ou plusieurs choses.

( Pratique ) Contrat d’union ; 
c’est un acte par lequel les créan-
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ciers d’un débiteur insol vable se réu­
nissent pour éviter la contrariété des 
procédures, et parvenir plus facile- 
ment au recouvrement de ce qui leur 
est dû

(Politique) Union se dit des lignes 
offensives et défensi ves que font en­
semble des princes , des républiques.

La femeuse ligue qui se forma en 
France, sous le règne d’Henri III, 
porta souvent dans l’histoire le nom 
d’union. On appelle union 4‘U- 
irecht , la célèbre confédération qui 
se fît à Utrecht , en 1579, entre 
les provinces qu’on a appelées depuis 
les Provinces-Unies , et aujourd’hui 
la république Batave.

UNIPÉTALÉ, ÉE, adj. du lat. 
unus, un , et du grec wiraxoy ( pé- 
talon ), pétale.

( Botan. ) Corolle unipélalée; 
c’est une corolle à une seule pétale, 
dont la position latérale , relative- 
ment aux organes sexuels, indique 
cependant la polypétaléïté. Plu­
sieurs genres des légumineuses of­
frent des exemples de cette sorte de 
corolle.

UNISEXE, ÉE, adj. du latin 
unus , un, et de sexus , sexe : d’un 
seul sexe.

( Botan. ) Fleurunisexée; c’est 
celle qui est pourvue d’un seul 
sexe.

UNISSANT, TE, adj. du latin 
uniens.

( Chirurgie ) On donne ce nom 
à un bandange qui procure la réu­
nion des plaies longitudinales, et 
de la rotule fracturée en long.

UNISSON , s. m. du latin anus, 
un . et de sonus , son.

(Musique ) Union de deux sons 
qui sont au même degré, dont Pnn 
n’est ni plus grave ni plus aigu que 
l’autre , et dont l’intervalle étant 
nul , ne donne qu’un rapport d’é­
galité.

UNISSONI, mot italien.
( musique ) «Ce mot écrit dans 

une partition sur la portée vide d.: 
second violon, marque qu’il doit 
jouer à l’unisson sur la partie du 
premier ; et ce même mot, écrit sur 
la partie vide du premier violon , 
marque qu’il doit jouer à l’unisson 
sur la partie du chaal.
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UNITÉ, s. f. du latin unitas, 

principe des nombres , et qui est 
opposé à pluralité.

( Mathemat. ) Unité, est ce qui 
exprime une’seule chose ou une 
partie individuelle d’une quantité 
quelconque.

Quand un nombre a quatre ou 
cinq chiffres , celui qui est le plus 
à la droite, c’est-à-dire , le premier 
en allant de droite à gauche , ex­
prime ou occupe la place des unités.

(Littéral, ) On dit , en parlant 
de poèmes dramatiques, qu’il y 
faut observer les trois unités ; Limité 
d'action .l'unité de lieu, et l'unité 
de teins.

UNIVALVE , adj. du lat. unus, 
un , et de valve , battans.

( Bolana ) Péricarpe univaive ; 
c'est celui qui s'ouvre d'un seul coté 
ou bord par une suture longitu­
dinale.

( Conchyliologie ) On appelle 
univalve, une classe de testacés 
dont la coquille n'est composée que 
d’une seule pièce.

UNIVERS , s. m. du latin uni- 
versus , sous-entendu mundus , le 
monde entier.

( Géographie ) Univers se prend 
aussi dans un sens particulier pour 
la terre.

UNIVERSITÉ ,s. f; du lat. uni- 
pcrsilas, totalité , toute l’étendue.

( Instruct. pull. ) Nom collectif 
qui se dit d'un assemblage de pln- 
sieurs colliges établis dans une ville 
où il y a des professeurs en divers 
sciences : appointés pour les ensei- 
gner. Ces établissemens ont été ap- 
pelés universités „à cause des quatre 
lacultés de théologie , de droit , de 
médecine et des arts, dont ils sont 
ordinairement composés, et qui font 
l’université des études.

UNIVOQUE , adj. du latin uni- 
vocus, fait de unus , un , et de vox , 
mot, nom.

( Logique ) Il se dit des noms 
qui s'appliquent dans le même sens 
a plusieurs choses , soit de même 
espece , soit d’espèce différente.

( Gramm. ) Univoque se dit 
aussi des mots qui ont le même 
son.

( Musique ) Consonances uni- 
voques ; ce sont l'octave et ses ré-
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pliques, parce que toutes portent 
le même nom. Ptolémée fut le pre- 
mier qui les appela ainsi.

( Séméiologie ) Univoque se dit 
encore des signes des maladies. Les 
signes univoques sont ceux qui ne 
se rencontrent que dans une espère 
de maladie , et qui par conséquent 
la caractérisent. Par exemple . si en 
portant la sonde dans la vessie : on 
y rencontre un corps dur , c'est un 
signe univoque que le malade est 
attaqué de la pierre.
. URANE ou URANITE,s. m. du 
grec oipuvàc ( ouranos), le ciel.

(Dinéral.) Substance métallique 
découverte en 1789 , par Klaproth , 
dans an minéral qui se tronvoit assez 
abondamment dans les mines d'Ei- 
benstock et de Joan-Georgen-Stadt, 
en Saxe, et de Joachim-Sthal en 
Bohême; on le désignoit sous le nom 
de pech-biende, ou de pech-ertz. 
Klaproth décora ce nouveau métal 
de nom d'uranium . le ciel . comme 
il a depuis consacré le tellure à la 
terre ( iellu.s ).

L'Urane noir ou pech-ertz est 
d'une couleur tout-à-fait noire , ou 
brune noirâtre , ou noire , melée 
de bleu. Il a l'éclat demi-métallique; 
il est opaque , demi dur, aigre et 
cassant ; sa pesanteur spéc ifique est 
de 7,500.

URANIE, s. f. du grec olpavoc 
( ouranos ), le ciel.

( LZythol. ) Nom de la Vénus cé- 
leste , fille du Ciel et de la Lumière.

( Littérat. ) Uranie est aussi le 
nom d'nne des neuf muses. On la 
représente couronnée d'étoiles , et 
soutenant un globe des deux mains , 
ou bien ayant près d'elle un globe 
posé sur un trépied.

URAXOGRAPHIE, s. C. du grec 
osparcs ( ouranos ), le ciel , et de 
Yp&Hc ( graphto ) , décrire : descri- 
ption du ciel.

(Astron. ) Description du ciel 
ou des constellations ; c'est le titre 
des cartes célestes de Boyer.

URATES, s. m. T'URANE. V. ce 
mot.

(Chimie) Sels formés par la com- 
binaison de l'acide urique avec dif- 
férentes bases.

URCÉOLÉ, ÉE,adj. du latin
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urccolus, diminutif d’urceus, outre, 
vase : petit vase , petite outre.

(Bolan.) Renflé comme une pe- 
tite outre, et rétréci vers l’orifice. 
La corolle de la scrophulaire , de 
beaucoup de bruyères, etc. est ur- 
céoléc.

URÉE, s. f. Terme nouveau for- 
nié du grec oupoy ( ouron ) , urine.

( Chimie) Substance nouvelle- 
ment découverte dans l’urine, et qui 
lui donne sa couleur , son odeur et 
une partie de sa saveur.

URETERE» s. m.du grec olphÛas 
(ouréthra) , dérivé d'oïpov (ouron) 
urine.

(Anal.) On donne ce nom à deux 
canaux qui portent l’urine des reins 
à la vessie.

URÈTRE, s. m. du grec oùpwrip 
( ouréter).

( Anai. ) Canal de la verge paroà 
sort l’urine.

URÈTIQUE , adj. du grec cdpw- 
rizès ( ourelikos ), fait d'ospov ( ou- 
ron ), urine.

( zinal. ei méd. ) Urélique se dit 
quelquefois des paysages urinaires, 
et en ce sens, il signifie les urétères. 
Quelquefois il se dit des remèdes , 
et alors il est synonyme à diurétique; 
d'autres fois des malades mêmes, et 
signifie alors qu'ils urinent facile- 
ment ; il se dit enfin d'une mala- 
die , et particulièrement d'une fièvre 
symptomatique ; et ainsi fièvre uré- 
lique , est une fièvre compliquée 
avec un diabète.

URINE, s. f. du grec 0Spoy 
( ouron ).

( Physiol. ) L'urine est l'excré- 
ment que les glandes de la substance 
verticale des reins séparent du sang.

URIQUE, adj. du grec oïpov 
( ouron ) , urine.

( Chimie ) Acide unique ; c'est 
un acide que l'on retire de l'urine 
humaine et qui forme la pierre de 
la vessie. On l'avoit nommé aupa- 
rayant acide lithique , de grec >9oç 
( lithos ) , pierre. Sa terminaison en 
ique, indique le second état des 
acides , celui où ils sont compléte- 
ment saturés d'oxigene.

URNE , s. f. du latin urna.
( Antiquité ) Les antiquaires dé- 

signent principalement sous ce nom
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les vases cinéraires où l'on conser- 
voit les cendres des morts. Les Ro- 
mains enfermoient dans des urnes 
les cendres des morts qu'ils se fai- 
soient un devoir de brûler. Ils se Se-r- 
voient aussi de ces vases pour jeter 
les bulletins de suffrage dans les ju- 
gemens. et dans les assemblées des 
citoyens pour l’élection des magis- 
trats. Ils les employoient encore pour 
la divination. Enfin, on conservoit 
le vin dans des urnes.

Les urnes éfoient faites de diffé- 
rentes matières. Lesurnes cinéraires 
de Trajan , de Démétrius et de Sé- 
vère , étaient d'or. Marcellus , qui 
prit Syracuse , avoir une urne Par- 
gent. Les gens du commun usojent 
d'urnes de terre ; quelques - unes 
étoient d'une forme élégante et dé- 
corées de divers ornemens.

UROCRISE, s. f. du gros oSpoy 
( ouron) , urine, et de xpi T$ (krisis), 
jugement.

( Méd. ) Jugement qu'on porte 
des maladies par l'inspection de l'u- 
rine.

UROMANCIE, s. f. dugrec 05p» 
(ouron), urine, et de uzvrsiz (man- 
léia ), divination.

( Aléd. ) L'art de prédire et de 
connortre les maladies par l'inspec- 
tion de l'urine. De là on a appelé 
uromantes ceux qui font profession 
de deviner les maladies par la seule 
inspection des urines.

URTICATION, s. f. du latinar- 
tica , ortie , et d'ago , faire , agir.

( Chirurgie) Espèce d'opération 
de chirurgie employée dans la scia- 
tique, la paralysie, la léthargie, qui 
consiste à fouetter la partie malade 
avec des orties, et laver la chair de- 
venue rouge avec du vin « haud, afin 
d'y rappeler la chaleur naturelle.

US, s. m. du latin usus, usage 2 
coutume.

( Pratique ) Us se disoit autrefois 
pour usage coutumier.

Us et coutumes de la mer; ce 
sont les maximes, lois ou usages qui 
servent comme de base à la juri- 
diction maritime. Les us et coulti- 
mes de la mer consistent en trois 
sortes de régiemens. Les premiers 
s’appellent jugemens d'Oleron. Ils 
furent faits du tems de la reine Lléo- 
nore, duchesse de Guienne, qui ea
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fir faire les premiers projets à son 
retour de la : enie-Sainte , sur les 
mémoires qu’elle rapporta des cou- 
fumes du Levant, où le commerce 
éteit alors fort en vogue. Elle les 
nomma rolcs d’Oleron , parce 
qu’elle résidoit alors dans celle ile. 
Lis furent augmentés par Richard.roi 
d’Angleterre, son fils, vers l'an 1266. 
Les seconds furent laits par les war- 
shands de la ville de Visby, en 
lie de Gothiland , qui fut autrefois 
la ville la plus célèbre par le com- 
maerce, où toutes les nations de l’Eu- 
rope avoient leurs quartiers , bor- 
tiques. fondiques ou magasins. Ces 
xèglemens furent dressés en langue 
teutonique ; ils sont encore observés 
par tout le nord. On n'en sait pas la 
clale, mais on les croit postérieurs à 
l'an 1288.

Les troisièmes furent faits par 
les députés des villes anséatiques , 
vers l'an 1597 • à Lubeck. Ces trois 
pièces ont servi de modèle pour faire 
les ordonnances et règlemens pour 
la marine, lant en France qu'en Es- 
pagne , et elles ont été compilées et 
commentées par Etienne Clérac, 
avocat de Berceaux , sous le titre 
d‘ Us et coules de la mer.

USANCE , s. I. du lat. usus , cou- 
fume : usage reçu.

( Pratique) Usance s'entend de 
l'usage recu.Les juges doivent avoir 
égani et l’usance des lieux.

( Commerce marit. ) Usance du 
négoce, usance de la mer; ce sont 
les usages reçus et pratiqués dans le 
négoce ct le commerce de mer.

( Banque, commerce) Usance 
est, en mitière de change et de con - 
merce, le tems que l‘ a coutume 
d'accorder pour le paicme nt des let- 
tres de change. Ce tems, qui com- 
mence à courir ou du jour de l'ac- 
reptation des lettres, ou du jour de 
leurdate , est plus cu moins long 
suivant l'usage de la place.

L'Usance, pour une lettre de 
change tirée ne France sur la Hol- 
lande, est d'un mo s courant du jour 
de la date de la citre de change. 
Vais l'usance de la iicllande sur ia 
Irance n'est que d : in nfe jours.

T SINE : s. f. Vietix mot francois 
qui signifie manière de vivre, genre 
de vie.

USU
( Danufacture ) Usine se dit 

maintenant d'un établissement fait 
pour une forge , une verrerie, un 
moulin , et pour l'ensemble de tou- 
tes les machines.

USTENSILE, s. m. du lat. us- 
lens le, fait d'utor, user.

(Econ. dom.) Il se dit de toutes 
sortes de petits meubles servant au 
ménage , et principalement de ceux 
qui servent à l'usage de la cuisine.

USTION, s. f. du latin uro . us- 
lui . brûler : l'action de brûler.

( Chirurgie ) Opération de chi- 
ruigie qui consiste à toucher quel- 
que partie avec le cautère actuel , 
pour détruire la carie des cs, ou la 
malignité ct la callosité des plaies et 
des ulcères.

(Pharmacie ) Ustion est aussi le 
nom d'une opération pharmacesti- 
que, qui consiste à calciner certains 
médicamens, pour les réduire en 
cendre et en tirer le sel, ou à les des- 
sét hier pour ACS reluire • n pondre. 
La torréfacti n de la rhubarbe , la 
calcination de la corne de cerf, sont 
des espèces d'ustion.

USTULLATION, s. f. du latin 
ustulo . diminutif d'uro . faire brû- 
Ier. faire griller : l'action de faire 
griller.

( Pharmacie ) L'action de faire 
griller ou rôtir une substance hn- 
mide , à dessein de la de ssécher. Ce 
mot se dit aussi du vin qu'on a fait 
chauffer ou brûler.

USUCAPION, s. f. da lat usuca- 
pio, onis, composé d'usus, usage , 
et de capio , prendre: l’action d'ac- 
quérir par l’usage.

( Pratique) Acquisition de la pro- 
priété d'une chose , par la possession 
et une jouissance non interrompue 
pendant un certain tems. C'est la 
m eme chose que PRESCRIPTION. 
F. ce mot.

USUFRUIT, s. m. du lat. ulor, 
uisii : user , et defruclus, fruit.

( Pratique ) Jouissance pleine et 
entière d'une chose dont nous ne 
sommes pas propriétaires, et de tous 
les fruits, revenus que cette chose 
peut produire, sans la détériorer ni 
ia diminuer.

USURE . s. f. du Jat. usura.
(Pratique) Pri : d’un argentpré'é.

Il s'entend principalement d'un in- 
térêt
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térét illicite ou d’un prix exhorbi- 
tant et non autorisé par les lois, 
qu'exige un particulier, pour le loy er 
de son argent.

UTÉRIN, NE,adj. du lat. utcri- 
nus, fait d'ulerus . matrice.

( Pratique) Frères utérins; on 
appelle ainsi les freres qui sont nés 
de même mère, mais de pères diffé- 
rens.

( Zéd. ) Fureur utérine ; c'est 
une espece de délire mélancolique 
qui provient d’un désir déréglé du 
coït.

UTOPIE, s. f. du grec *(ou), 
non, et de Tiwoç ( topos), lieu : 
lieu qui n'ex iste pas.

(Littérature) C'est le titre d’un 
ouvrage du chancelier Thomas Mo- 
rus. 11 se dit quelquefois du plan 
d'un gouvernement imaginaire, à 
l'exemple de la républiquede Platon.

UTRICULAIRE, s. et adi. du 
latin ulricularius, diminutif d'uler, 
ulris, outre : petite ontre.

( Musique ) Il se dit substantive- 
ment de celui qui joue de la corne- 
muse.

(Botan.) Employé adjectivement, 
il sert à désigner an genre de plante 
dont le fruit est une capsule globa- 
leurse et uniloculaire.

UVÉE , s. f. du latin uva, grain 
de raisin.

(Anat. ) L'une des tuniques de 
l'œil, ainsi appelée à cause de sa 
ressemblance à un grain de raisin 
noir.

v

V ACATION, s. r. du lat. vacatio, 

dispense , relâche.
(Pratique) Il se dit du tems qu'un 

juge ou un officier de justice emploie 
à remplir certains devoirs de sa 
charge.

Pacalion désigne aussi, par ex- 
tension, l’honoraire ou le rétribution 
qui revient à l'officier pour ce tems, 
ainsi employé. Il se dit encore des 
vacances ou cessation des séances 
d'un tribunal.

Chambre des vacations ; c'étoit 
le nom d'une chambre du parlement 
de Paris , qui ne tenoit que pendant 

Tome III.
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les vacations ou vacances des autres 
chambres.

VACCINE, s. f. du lat. vaccinus, 
fait de vacca, vache : ce qui con- 
cerne la vache.

( Zéd. ) C'est le nom que l'on 
donne, depuis quelques années , à 
une espèce d'inoculation avec le 
vaccin, ou virus pris des pustules 
du pis d'une vache ; découverte nou- 
velle qui a pour objet de préserver 
de la petite vérole.

Dans plusieurs provinces de l'An- 
gleterre , renommées par la fertilité 
de leurs paturages , les vaches sont 
sujettes à une éruption de boutons ou 
pustules irrégulières, qui se manifes- 
tent au pisde ces animaux. On avoit 
remarqué que ces boutonsse commu- 
niquojent aux filles de basse-cour , 
chargées de traire les vaches qui en 
étoient infectées, et l'on avoit ob- 
servé que les personnes qui les 
avoient contractés, étoient inacces- 
sibles à la contagion de la petite vé- 
role ; mais cette croyance n'av oit été 
long-tems qu'unetradition populaire, 
qui même ne s'étoit pas répandueau 
loin. Le docteur Jenner, instruit de 
l'opinion vulgaire sur la vertu pré- 
servative de cette affection , crut de- 
voir recourir à l'expérience pour en 
reconnoitre la valeur.

Un grand nombre d’individus , 
qui, plusou moins long-tems aupara- 
vant , avoient pris la vaccine en soi- 
gnant des vaches, furent soumis par 
lui à l'inoculation variolique ordi- 
nuire, et aucun d'eux ne put en con- 
tracter la contagion. La bénignité de 
la maladie, dans les personnes qui 
l'avoient reçue ainsi de l'animal 
même, le détermina à l'inoculer à 
différens surjets qui ne l'avoient ja- 
mais éprouvée ; et ces individus son- 
mis ensuite à l’inoculation varioli- 
que ordinaire, n'en éprouvèrent 
comme les premiers , aucun effet 
sensible.

Ces expériences furent répétées à 
Londres ; de nombreuses inocula- 
tions de vaccine furent faites sur 
des sujets de différens âges, et furent 
couronnées d'un succès complet.

A peine ces succès lurent-ils con- 
nusà Paris; que l'école de médecine 
nomma des commissaires pour faire 
des expériences. Du fluide vaccin

* Ii
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ayant été apporté à Paris, des essais 
furent tentés par le docteur Pinel , 
à la Salpétrière. Un jeune médecin, 
M. Aubert, passa en Angleterre pour 
suivre les inoculations de vaccine 
que l’on y pratiquoit; enfin une sous­
cription fut ouverte , et un comité 
fut chargé de faire des expériences 
publiques, dans un hospice qui 
reçut le nom d’Hospice Central de 
la vaccine.

Dans le même tems, des relations 
étoient établies avec les médecins 
des départemens et des gouverne- 
mens étrangers, afin d’y répandre 
la nouvelle pratique ; et dans l'es- 
pace de trois ou quatre ans , c’est-à- 
dire , depuis 1798 , jusqu’en 1802 , 
toute l’Europe et une partie de 
l’Asie avoient été témoins des pro­
grès et de l'efficacité de la vaccine.

On reconnoit généralement dans 
cette affection singulière, une érup­
tion nouvelle , entièrement dis­
tincte de toutes celles qui sont con­
nues; qui paroissant particulicre à 
l’une des espèces les plus utiles et 
les plus nombreuses de nos animaux 
domestiques, peut cependant se 
transmettre à l'homme: qui, lors­
qu’elle lui a été inoculée et qu’elle 
se développe , offre la marche la 
plus bénigne , n’est accompagnée 
d'aucune autre apparition de pus­
tules, que celles qui surviennent à 
chacune des piqûres, et se termine 
sans trouble en un petit nombre de 
jours.

Dans cette action si calme et si 
douce, on n’a pas moins reconnu 
nn grand pouvoir: celui de modifier 
l'économie animale, d’anéantir en 
nous cette disposition si universelle, 
si constante, qui nous rend suscepti­
bles d’être atteints par la contagion 
de la petite vérole : et, ce qui est en­
core plus important, de bannir cette 
espèce de contagion , et d’anéantir 
ce fléau destructeur.

VADE - MECUM, s. m. terme 
composé de deux mots latins, qui 
signifient viens avec moi.

( Lilérat. ) Il se dit en parlant 
des choses que l’on a souvent à la 
main, et qu’on porte avec soi ; on le 
dit particulièrement d’un livre qu’on 
aime. Il y en a qui font leur vade- 
pecum d’un Virgile, d’un Hora-
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ce, etc. C’est quelquefois aussi le titre 
d’un livre élémentaire, qu’on nomme 
autrement manuel.

VAGIN, s. m. du lat. vagina , 
fourreau, gaine.

(Analom. ) On appelle ainsi le 
conduit qui aboutit depuis l’orifice 
externe des parties naturelles de la 
femme, jusqu’à celui de la matrice.

VAGINAL, LE, adj. de vagin : 
qui a du rapport à une gaine, à un 
fourreau.

(Analom. ) Il se dit de la tunique 
qui embrasse les testicules; celle de 
l’œsophage et celle de la moëlle spi­
nale. On donne aussi cette épithète 
à différens ligamens qui enveloppent 
certaines parties en forme de game.

VAGINANT, TE, adj. de VA­
GIN. V. ce mot.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui font l’office de gaine.

VAGUE, s. f. du saxon wæge , 
dont les Allemands ont fait waegk, 
les Anglois wave.

( Marine ) Grandes ondes que 
forme la mer , quand elle est forte- 
ment agitée par les vents. Les ma­
rins leur donnent aussi le nom de 
lames. On remarque que ces lames 
sont d’autant plus longues, que la 
mer a plus d’étendue. La mer du Sud 
a des lames très-longues ; celles de 
la mer Noire sont brusques et courtes,

VAGUE, adj. du latin vagus , 
errant, incertain , peu constant , 
fait de vagor, être vagabond , errer 
çà et là.

( Anal. ) Vague se dit de la hui- 
tième paire de nerfs, parce qu’elle 
se distribue çà et là, principalement 
dans la poitrine et dans le bas- 
ventre.

( Agricult. ) Vague se dit pour 
inculte ; des terres vaines et va- 
gucs, c’est-à-dire, qui ne rappor­
tent rien. Il signifie aussi, en parlant 
d’une forêt, d’un espace dégarni de 
bois et d’arbres.

(Peinture) Vague se dit en pein­
ture , de la couleur , et plus parti­
culièrement de celle du ciel. On dit 
la couleur de ce tableau est vague ; 
ce ciel est d’un ton , d’une teinte, 
d’une couleur vague. Vague dans 
cette acception signifie indécis.

VAGUESSE, s. f. Corruption, 
ou imitation de l’italien vaghezza.
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( Peinture ) On emploie quel- 

quefois c e mot pour exprimer ce ton 
aérien et une certaine légèreté ou 
finesse de teintes, qui appartient à 
d’heureuses ruptures ou mélanges 
de tons, dont la pratique , l’obser­
vation de la nature, et l'étude des 
maîtres qui son t recoin mandables par 
cette partie, peuvent seuls instruire 
l’artiste.

VAISSEAU, s. m. du latin vas , 
dont on a fait ensuite vascellum , 
pour petit vaisseau.

( Econ. dom. ) Vase, ustensile 
destiné à contenir des liqueurs.

(Archit. ) Vaisseau se dit d’un 
grand bâtiment, comme une église, 
un sallon , une bibliothèque, ou 
autres grandes pièces d’un bâtiment 
considérées en dedans.

(Anal.) Les anatomistes donnent 
le nom de vaisseau à toutes les par- 
vies qui contiennent un fluide, aux 
veines, aux artères et aux conduits 
lymphatiques.

(Zarinc) Vaisseau , qu’on a dit 
autrefois basellus, fait de phasellus, 
est le nom générique de tous grands 
bâtimens qui vont sur la mer, mâtés 
de trois mâts verticaux , et portant 
sur chacun d’eux plusieurs étages de 
voiles.

Vaisseau de ligne ; les vais­
seaux de ligne sont distingués les 
uns des autres, en différens rangs, 
d’après leur grandeur, le nombre de 
leurs canons, etc. V. RANG.

Vaisseau de compagnie ; c’est 
un vaisseau qui marche assez bien 
pour se tenir rallié avec les autres, 
faisant même route , sans les obliger 
à diminuer de voiles, ou à mettre 
en panne par intervalles pour l’at­
tendre , comme cela a lieu à l’égard 
des mauvais marcheurs.

Vaisseau de la compagnie ou 
de la compagnie des Indes ; c’est 
un vaisseau appartenant à une 
compagnie de commerce comme 
celle des Indes orientales d’Angle­
terre , ou autre nation.

Vaisseau de charge; c’est un 
vaisseau dont les capacités sont 
considérables, et qui est construit à 
fonds larges , et à gros ventre , pour 
porter beaucoup.

Vaisseau de transport ; c’est un 
vaisseau ordinairement frété pour
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le compte de l’Etat, pour porter des 
effets, vivres et munitions, à la 
suite d’une expédition.

Vaisseau fin ; c’est un vaisseau 
taillé pour la marche. V, FIN.

Vaisseau de haut bord ; on en­
tend communément par cette déno- 
mination , un vaisseau de ligue.

( Chimie ) Vaisseau s’applique 
aux vases qui servent dans les opé­
rations chimiques, comme les ma- 
tras , cornues, pélicans, balons, etc.

Vaisseau de encontre; ce sont 
les vases qui communiquent par 
leurs ouvertures et qu’on lutte en­
semble. C’est ainsi qu’on unit une 
cornue à une allonge, à un balon 
ou à un réc ipient.

VALÉTUDINAIRE ,adj. du lat. 
valeludinarius , fait de valeludo , 
état de la santé bonne ou mau- 
vaise.

( Méd. ) Il se dit d’un homme 
infirme, sujet aux maladies , qui 
est d’une foible constitution , qui a 
une foible santé.

VALEUR, s. f. du latin valor, 
ce que vaut une chose.

( Commerce ) Il se dit des lettres 
et billets de change, de la chose 
qu’on donne pour la lettre que l’on 
achète, et qui est faite en notre 
faveur ou passée à notre ordre.

Valeur reçue comptant, est une 
valeur en argent comptant, en ban­
que ou en versemens.

Valeur en compte ; cette expres­
sion est employée dans les lettres 
qu’un négor iant tire ou cède en fa­
veur de ses correspondans, auxquels 
il les envoie, ou à des négocians de 
la même ville, avec lesquels il a 
des comptes ouverts. Dans ce cas , 
on les débite du montant de ces 
remises.

Valeur en marchandises ; celle 
faite en marchandises.

Valeur en moi- même ; cette 
valeur est exprimée dans une lettre 
lorsque le tireur la fait à son ordre; 
ce qui arrive lorsqu’un banquier 
reçoit ordre de tirer pour le compte 
de ses correspondans, et qu’il le fait 
en sa faveur pour céder ensuite sa 
propre lettre. Alors il fait mention 
dans son endossement de la valeur 
qu'il reçoit de celui à qui il cède 
la letire.

lia
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( Musique ) Fuleur des notes; 

outre la position des notes qui en 
marque le ton, elles ont toutes quel­
que figure déterminée qui en mar­
que la durée ou le tems , c’est-à- 
dire, qui détermine la valeur de 
la note.

C’est à Jean de Muris qu’on 
attribue l'invention de ces figures , 
vers l’an 1330 ; car les Grecs n'a- 
voient point d’autre valeur de note 
que la quantité des syllabes , ce 
qui seul prouveront qu'ils n'avoient 
pas de musique purement instru­
mentale.

VALVE , s. f. du latin valvœ, 
battans de porte ou de fenêtre.

( Conchy hologic } On donne ce 
nom aux parties dont les coquilles 
sont composées: ainsi, il y a des 
coquilles univalves, bivalveset mul- 
livaves.

( Botan.) Valves se dit aussi des 
pièces de la capsule qui se séparent 
plus ou moins profondément, et qui 
se détachent presque toujours entiè­
rement, lorsque ce péricarpe s’ouvre.

VALVULE, s. f. du lat. valvula, 
diminutif de valve : petite porte.

(nat. ) Espèce de petite porte 
ou membrane qui se trouve dans 
plusieurs cavités du corps, qui donne 
passage à une humeur, en à quel- 
qu’autre matière qui y doit passer, 
et qui empêche qu'elle ne retourne 
d'ou elle est venue. Les veines et les 
vaisseaux lymphatiques ont des val- 
vules situées d'espace en espace, qui 
s'ouv rent du côté du cœur et qui fer­
ment du côté des extrémités , c'est- 
à-dite, qu'elles laissent passer le 
sang et la lymphe qui vont vers le 
cœur , et les empéchent de retourner 
vers les parties d’où ils viennent.

( Zécan. ) Valvule est la même 
chose que SOUPAPE. K. ce mot.

VANILLE , s. f. de l’espagnol 
v aynillas.

( Botan. ) C’est le nom d’une 
plante qui croît en Amérique ; son 
fruit que l’on nomme aussi vanille, 
ressemble à une espèce de silique de 
six ou sept pouces de long, renfer- 
niant une pulpe roussitre et remplie 
d’une infinité de petits grains noirs 
luisans; c’est ce fruit qu’on nous 
apporte du Mexique et du Pérou, et 
qui sert à parlumner le cliccolat.

VA P
Dans le commerce , on distingue 

trois sortes de vanille. La première 
est appelée par les Espagnols pom- 
prona ou bova , c’est-à-dire enflée 
ou bouffie; ses siliques sont grosses 
et courtes. La seconde ou celle du 
Leg, qui est la légitime ou la mar­
chande, a ses siliques plus longues 
et plus déliées. Enfin, les siliques de 
la troisième, qu’on appelle simarone 
ou bâtarde, sont les plus petites en 
tout sens.

La seule vanille du Leq est la 
bonne.Elle doit être d’un rouge brun 
foncé, ni trop noire . ni trop rousse, 
ni trop gluante, ni trop desséchée; il 
faut que ses siliques paroissent plei­
nes, et qu’un paquet de cinquante 
pèse plus de cinq onces. Celle qui en 
pèse huit est la sobre buena, ou 
l’excellente : l’odeur en doit être pé­
nétrante, agréable.

Certains marchands du Mexique, 
dit Bomare , connoissant le prix 
qu'on attache en Europe à la vanille, 
ouvrent les gousses après les avoir 
cueillies, en retirent la pulpe aro­
matique, y substituent de petites 
pailles ou d’autres corps étrangers, 
en bouchent les ouvertures avec un 
peu de colle, et les entre-mêlent en­
suite avec la bonne vanille. D’au- 
très, lorsque la vanille est trop des- 
séchée, la mettent dans une huile 
qu’ils tirent des cerneaux de la noix 
d’acajou , mêlée avec du storax et 
du baume du Pérou. Cette fabrica- 
tion qui la rajeunit, et lui donne 
une bonne odeur, est assez difficile 
à reconnoître.

VANNE, s. f. du lat. barbare 
venna ou benna.

( Arc hit, hydraul. ) Les vannes 
sont de gros ventaux de bois de chêne 
que l’on hausse ou que l’on baisse 
dans des coulisses, pour lâcher ou 
retenir les eaux d’une écluse, d’un 
étang, d’un canal. On appelle en­
core vannes les deux cloisons d’a’s 
soutenues d’une foule de pieux dans 
un batardeau.

(Fauconn. ) Vannes se dit aussi 
des pennes des ailes des oiseaux de 
vol.

VAPEUR , s. f. du latin vapor, 
qui a produit vaporo , exhaler, 
pousser des vapeurs.

( Physique) Les physiciens don.-
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tient le nom de vapeurs aux parti- 
cules aqueuses les plus déliées, qui 
abandonnent les masses auxquelles 
elles appartiennent , passent dans 
l’atmosphère terrestre sous la forme 
de fluides élastiques.

( Bléd. ) On donne vulgairement 
le nom de vapeurs aux affections 
hypochondriaques et hystériques , 
parce qu’on croyoit qu'elles étoient 
causées par des vapeurs qui s'éle- 
voient des entrailles ou de la matrice 
jusqu'au cerveau, et causoient tous 
les accidens détaillés dans ces mala­
dies; mais elles dépendent plutôt 
des mouvemens spasmodiques des 
nerfs et de leurs plexus , qui sont ir­
rités dans le bas-ventre et dans la 
poitrine. L’irritation des fibres ner­
veuses des viscères contenues dans le 
bas-ventre, du foie, de la rate, de la 
matrice, affecte sympathiquement 
le cerveau, par la communication de 
la huitième paire de nerfs avec le 
grand intercostal, et cette commu­
nication est la cause unique de ce 
qu'on appelle vapeurs, et des symp­
tômes étranges qui les accompa­
gnent.

( Mécan. ) Dlachine à vapeur 
ou pompe à feu ; on peut voir à 
l’article POMPE A FEU, l’origine 
et les progrès de cette précieuse dé- 
couverte ; on se contentera de parler 
ici d’un perfectionnement remar­
quable imaginé par un anglois nom­
mé Voulf. Ce perfectionnement est 
fondé sur la découverte importante 
qu’il a faite relativement à l'expan- 
sibilité de la vapeur de l’eau bouil­
lante. Déjà M. Wat avoit trouvé 
que la vapeur de l’eau bouillante , 
agissant avec une force expansive de 
quatre livres par pouce carré, contre 
une soupape ou valvule exposée à 
l’air atmosphérique, est capable de 
se dilater jusqu’à occuper un espace 
quaire fois aussi grand que celui 
qu’elle occupoit d’abord, et qu'elle 
conserve, dans ce nouvel état, assez 
d'élasticité pour faire équilibre à la 
pression de l'atmosphère, pourvu 
toutefois que la température de la 
vapeur, demeure toujours la même.

M. WVoulf a continué ces expé­
riences , et il a trouvé que la vapeur 
ayant une force expansive de cinq 
livres par pouce carré , peut occuper 
cinq fois plus d'espace , et demeurer
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en équilibre avec l’air atmosphéri­
que ; d’où il a conclu que cette va- 
peur ainsi dilatée, est encore capa­
ble d’exercer une action assez forte 
contre le piston de l’ancienne ma- 
chine de Newcomen, ou qu’elle peut 
être portée dans l’espace vide du 
cylindre de la machine perfection­
née que MM. Boulton et Wat 
ont les premiers exécutée.

M. Voulf a obtenu pour cette 
découverte une patente du gouverne- 
ment anglois. -

( Econ. dom. ) Blanchiment à 
la vapeur. Depuis que Berthollet a 
indiqué l’emploi de l’acide muria­
tique oxigéné pour remplacer dans 
le blanchiment des fils et des toiles , 
les longu s expositions sur le pré , 
Chaptal s'est occupé particulière­
ment du perfectionnement des lessi- 
ves, et il est parvenu à tirer de l'obs- 
curité une pratique grossière d’ou­
vriers ignorans, et à deviner les 
nombreuses applications dont elle 
était susceptible ; celle pratique est 
ce qu’il appelle le blanchiment à 
la vapeur: K BLANCHIMENT.

Parmi les applications dont le 
blanchiment à ta vapeur est sus­
ceptible , la plus importante c’est le 
blanchissage domestique. Cette opé­
ration dont on peut voir les détails 
dans le traité du blanchissage do­
mestique , publié par M. Cadet-de- 
Vaux , consiste à échanger le linge à 
l'eau de rivière on de fontaine , à le 
passer à une lessi ve composée de douze 
livres de sel de soude crystallisé , sur 
cent livres ou cent pintes d’eau, et à 
le placer ensuite dans un cuvier à 
vapeur.

Le cuvier rempli, on le couvre , 
on allume le feu; la lessive qui 
égoutte dans la chaudière , ne tarde 
pas à bouillir , et la vapeur se ré­
pand dans le cuvier et parvient à 
inonder la masse entière.

Après quelques heures de séjour 
dans le cuvier, on retire le linge , 
on le lave à petite eau , et on le dé- 
gorge ensuite à grande eau ; après 
quoi on le laisse égoutter.

Le linge ainsi blanchi , est net 
clair , bien odorant, et d’une blan­
cheur éclatante de lait ; ce procédé 
n’exige ni chaux, ni potasse caus­
tique, ni battoirs, ni brosses . et il 
est, comparativement à la méthode
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ordinaire, d’une économie dans le 
rapport de quatre à sept.

VARIABLE , adj. du lat. vario, 
varier, diversifier : sujet à varier.

(Algèbre et géom. ) Quaniiiés 
variables ; on appelle ainsi , en 
géométrie, les qauntilés qui varient 
suivant une loi quelconque. Telles 
sont les abscisses et les ordonnées 
des courbes, leurs rayons oscula- 
leurs , etc. On les appelle ainsi par 
opposition aux quantités constantes, 
qui sont celles qui ne changent 
point, comme le diamètre d'un 
cercle , le paramètre d’une para­
bole, etc.

On exprime communément les 
variables par les dernières lettres 
de l’alphabet x, y, z.

Quelques auteurs, et principale­
ment les auteurs anglois, au lieu de 
se servir de l’expression de quantités 
variables, disent des bluenLes. Voy. 
FLUXION.

VARIANTES, s. f. même ori­
gine que VARIABLE. V. ce mot.

( Littéral. ) Marianles se dit des 
diverses leçons d’un même texte. 
Les variantes de la bible, les va­
riantes d'un auteur; on a recueilli 
les variantes.

VARIATION , s. f. même ori­
gine que VARIABLE. (/. ce mot.) 
Changement.

( Jathémat. transcend. ) Varia- 
lion , dans le calcul intégral, se dit 
d’une manière de différencier , ima­
ginée par M» de Lagrange. Voici à 
quelle occasion :

Jean Bernouilli proposa, à la fin 
du siècle avant dernier, de trouver 
entre toutes les courbes qu'on peut 
faire passer par deux points donnés , 
situés dans un même plan vertical, 
celle, le long de laquelle un corps 
descendant arriveroit du point le ples 
haut, au point le plus bas , dans le 
moins de tems possible. Plusieurs 
géomètres, et particulièrement moi - 
sieur Euler et M. de Lagrange, trai­
tèrent cette question , et c’est la ma­
nière de diflérencier, propose par 
M. de Lagrange , qu’un est convenu 
d'appeler variation. Consultez les 
mémoires de Turin , pour les années 
1760 et 1761 , et le troisième vo­
lume du calcul intégral de men- 
sieur Eulsr,

VA R
(Astron. ) Variation est aussi le 

nom que les astronomes donnent à 
la troisième inégalité de la lune dé- 
couverte par Tycho-Brahé, en 1G01.

( Jariue) Varialion de la bous- 
sole; les marins appellent ainsi le 
changement de direction de l’ai­
guille aimantée , ce que les physi- 
ciens nomment plus proprement 
DÉCLINAISON DE L'AIMANT. 
V. ce mot.

La variation ou la déclinaison 
de l'aiguille est proprement l’angle 
que l’aiguille magnétique, suspen- 
due librement , fait avec la ligne 
méridienne dans le plan de l'hori- 
zon ; ou un arc de l’horizon compris 
entre le vrai méi idien et le méridien 
magnétique.

11 est infiniment important aux 
marins de connoitre la déclinaison 
de l’aiguille, qui varie dans chaque 
parage, et d’y avoir égard dans le 
calcul de la route du vaisseau.

On observe la déclinaison chaque 
jour, autant qu'on le peut , au lever 
ou au coucher du soleil, lorsque 
l’astre montre clairement son disque 
dégagé de nuages ou de vapeurs à 
l’horizen.

On observe encore la déclinaison 
par les azimuths , et cette méth ude 
est 1a plus exacte. Voy. AMPLI- 
TUDE , AZIMMUTH.

On a imaginé différentes hypo­
thèses pour expliquer le phénomène 
extraordinaire de la variation dans 
la déclinaison de l’aiguilleaimantée. 
Quelques sasans ont pensé que les 
terres attiroient l’aiguille, et ils pré- 
tendoient que l’aiguille avoit une 
dév iation plus ou moins grande, sui- 
vant qu’elle étoit plus ou moins 
éloignée de quelque grand continen t. 
D’autres ont en recours à la contex- 
tare de l’intérieur de la terre, qui 
étant pleine de mines, de rochers,etc. 
placés en plus grand nombre vers 
les pôles qu’ailieurs, mais rarement 
dans la direction du méridien , obli­
gent l’aiguille à tendre , en général, 
vers les poles, mais avec des varia- 
lions.

Plusieurs attribuent la déclinai- 
son aux mines d’aimant et de fer, 
qui , ayant plus de vertu magné- 
tique que le reste de la terre, at­
tirent l’aiguille avec plus de force.

Enôn, il y a des physiciens qui
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ont imaginé que les tremblement de 
terre, ou les grandes marées, ont pu 
déranger plusieurs parties considé­
rables de la terre, et en changer 
l’axe magnétique qui étoit originai­
rement le même que l’axe de la 
terre.

Mais toutes ces hypothèses sont 
détruites par la variation de la va- 
riation , c'est-à-dire, par le c hange- 
ment continuel de la déclinaison 
dans le même lieu , phénomène sin- 
gulier, et cependant démontré par 
toutes les observations modernes.

C’est ce qui a engagé Halley à 
donner un nouveau système, qui 
est le résultat d’une infinité d'obser- 
vationset de plusieurs grands voyages 
ordonnés à ce sujet par la nation an­
glaise.

Des observations qu’il a recueil- 
lies, Halley a imaginé cette hypo­
thèse, que tout le globe entier de 
la terre est un grand aimant ayant 
quatre pôles magnétiques ou points 
d’attraction, deux voisins du pôle 
artique du monde , deux voisins du 
pôle antarctique , et que l'aiguille , 
en quelque lieu qu’elle soit, éprouve 
l’action de chacun de ces quatre 
pôles , mais toujours une action plus 
forte du pole dont elle est plus voi­
sine que des autres.

C’est sur ces principes que Halley 
a fait dresser une carte du globe où 
toutes les déclinaisons de l'aiguille 
aimantée sur tous les parages du 
globe , sont marquées par des lignes 
courbes prolongées sur tous les points 
de la terre où on a rencontré la même 
déclinaison ; mais cette carte ne peut 
être d’aucun usage pour les naviga- 
teurs, parce que la déclinaison a 
changé et varié dans les différens 
parages.

( Musique) On entend par va- 
nations en musique , toutes les ma­
nières de broder et doubler un air, 
soit par des diminutions, soit par 
des passages ou autres agrémens qui 
ornent et figurent cet air. A quelque 
degré qu’on multiplie et charge les 
variations , il faut toujours qu'à 
travers ces broderies on reconnoisse 
le fond de l’air que l’on appelle le 
simple, et il faut en même tems 
que le caractère de chaque variation 
soit marqué par des différences qui
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soutiennent l’attention et prévien- 
nent l’ennui.

VARICE, s. f. du latin varia , 
qui signifie dilatation d'une veine.

( Chirurgie ) On donne le nom 
de varices à ces tumeurs molles , 
inégales, noueuses ou tortueuses , 
indolentes , livides ou noirâtres , 
causées par la dilatation de quelque 
veine engorgée d’un sang épais ou 
gêné qui s’y rallentit.

VARICOCELE, s. m. du latin 
varix, dilatation de veine ou veine 
dilatée 2 et du grec xhxw(kéle) , tu­
meur 2 hernie.

( Chirurgie ) Fausse hernie , ou 
tumeur du scrotum , causée par des 
varices qui se forment autour des tes­
ticules et des vaisseaux spermati­
ques. C'est la même chose que CIR- 
SOCÈLE. V. ce mot.

VARICOMPHALE , s. m. du lat. 
varix, veine dilatée, et du grec ou- 
qaxès (omphalos) , nombril.

( Chirurgie') Tumeur variqueuse 
de quelques vaisseaux du nombril.

VARIÉTÉ, s.f. du latin varie- 
las, fait de vario , changer, varier: 
diversité.

( Hist. nat. ) En minéralogie , 
variétés et espèces sont des .termes 
synonymes , ou plutôt les variétés 
tiennent lieu d’espèces; mais en ho- 
tique, variété se dit d’une plante 
qui diffère de l’espèce par certaines 
notes évanescibles ou variables, soit 
par une culture continuée, soit par 
la reproduction par grain.

( Littéral. ) Variétés se dit an 
pluriel pour mélange : variétés 
morales, variétés littéraires, va­
riétés philosophiques.

VARIETUR (ne), expression la- 
fine usitée principalement au palais, 
pour dire, de peur qu’une chose ne 
soit changée. Quand une partie re­
présente quelque pièce , ou quel- 
qu'acte dont on veut tirer des induc­
tions , soit par inscription eu faux , 
ou autrement, on ordonne que, par 
chacune des parties et par le juge , 
elle sera paraphée ne varietur, pour 
prévenir les changemens qu’on pour­
voit y faire.

VARIOLEUX, EUSE, cu VA­
RIOLIQUE , adjectif du latin va- 
riolce.

( Ziléd. ) Il se dit de ce qui a rap-
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port à la petite vérole : la matière 
varioleuse , l'inoculation vario- 
lique.

VARIOLÉE,s. f. du latin vario- 
læ, la petite vérole , et du grec 218os 
( lithos) , pierre : pierre variolée.

( Minéral. ) On a donné ce nom 
à des pierres roulées qui présentent à 
leur surface de petites protubérances 
circulaires de deux ou trois lignes de 
diamètre, d’une couleur plus claire 
que le fond de la pierre, et auxquelles 
on a trouvé quelque ressemblance 
avec les grains de la petite vérole , 
d’où vient leur nom.

VARIORUM (cum notis ).
( Billiogr. ) Expression latine 

en usage parmi lis littérateurs et 
les bibliographes, et qui sert à dé­
signer une collection d'auteurs an­
ciens et modernes latins, imprimée 
avec les notes d'un grand nombre de 
commentateurs , cura nous vario- 
rum , ou cum seleclis variorem 
observalionibus. Cette collection 
monte à 397 volumes. Consultez la 
bibliographie de Debure , pag. 680 
du tome 7.

VARIQUEUX, SE . adi. du lat. 
varicosus , qui signifie celui qui a 
des varices aux jambes.

( Chirurgie ) On donne ce nom 
aux tumeurs causées par des varices, 
et aux vaisseaux veineux trop di­
latés.

VASCULEUX, SE, ou VASCU- 
LAIRE, adj. du lat. vasculum , di- 
minutif de vas, petit vase: qui est 
rempli de petits vaisseaux.

( Anat. ) L'œsophage est composé 
de plusieurs membranes dont il y en 
a une appelée vasculeuse, parce 
qu’elle est composée d’une infinité 
de vaisseaux.

VASE (coupe) , s. m. du latin 
vas, vasis.

(Architecture, sculpture) Vais- 
seau qui est fait pour contenir des li­
quides, mais qui , d'ordinaire, est 
plus de parade que d’usage ; c'est 
quelquefois un ornement de sculp­
ture isolé et creux , qui posé sur un 
socle, ou sur un piédestal, sert pour 
décorer les bâtimens et les jardins. 
En architecture, vase est le corps 
du chapiteau corinthien et de com- 
posité.

VASE,(bourbe) , du saxon Jaes,

VAU
humidité; chose humectée: bourbe 
qui est au fond de la mer, des fleuves, 
des étangs , des marais.

(Hist. nat.) Vase de mer; c'est 
un limon gras et onctueux que la mer 
rejette sur ses bords , ou qu’elle ac­
cumule dans les anses , les golfes et 
autres endroits où ses caux sont tran­
quilles.

Quelques naturalistes prétendent 
que cetie vase est principalement 
formée des débris d’animaux ma­
rins.

VATICAN, s. in. du dieu l a- 
tic c n.

( Topographie) Valican est le 
nom d’une des sept collines de la ville 
de Rome, ainsi appelée à cause des 
oracles et des prédictions qriavojent 
coutume de s’y faire par l'inspiration 
du dieu / atican , d'où l’on a fait 
valicinium : et valicinator, pour 
exprimer les prédic tions , et ceux qui 
les font.

On voit actuellement sur le Va- 
tican : le magnifique palais des pa- 
pes, et l'église de Saint - Pierre , 
qui passe pour la plus grande et la 
plus belle du monde : c'est de là 
qu'on dit les foudres du Vatican , 
pour dire les anathèmes de Rome ; 
la bibliothèque du /alican; les 
manuscrits du Vatican.

VAUDEVILLE , s. m. Corruption 
de vau-de-vire.

( Poésie) Sorte de chanson à cou- 
plets, qui roule ordinairement sur 
des sujets badins ou sa lyriques. Quel- 
ques-uns font remonter l'origine du 
vaudeville jusq n'au règne de Char- 
lemagne , mais selon la plus com­
mune opinion, il fut inventé par 
Olivier Barseiin , foulon de Vire en 
Normandie; et comme pour danser 
sur ces chants on s'assembloit dans 
le val de Vire , ils furent appelés 
vaux-de-vire, puis par corruption, 
vaudevilles.

L’air des vaudevilles est commu­
nément peu musical; on n'y sent ? 
pour l'ordinaire . ni goût, ni t hant, ni 
mesure: mais comme on n'y fait at­
tention qu’aux paroles, l’air sert à 
rendre la récitation plus appuyée.

Le vaudeville appartient exclu- 
sivement aux François, et ils en ont 
de très-piquant et de très-plaisant.

Boileau , dans son Art poétique a
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consacré quelques vers à exprimer le 
caractère libre , enjoué et badin de ce 
petit poème. Voici comme il en 
parle , après avoir peint l’esprit du 
poème satyrique :

D'un trait de ce poïme, en bons mots si fertile. 
Le françois në malin créa le Vaudeville ; 
Agréable, indiscret, qui, conduit par le chant. 
Passe de bouche en bouche et s'accroît en 

marchant.
La liberté françoise en ses vers se déploie ; 
Cor enfant du plaisir veut naître dans la joie.

VECTEUR, s. m. du latin veho, 
veclum, porter, transporter.

( Jstron.) Rayon vecteur; c'est 
la distance d'une planète, on une 
ligne qu’on suppose tirée d'une pla- 
nète qui se meut autour d’un centre 
ou du loyer d’une ellipse , à ce con­
tre ou à ce loyer. Cette ligne est ainsi 
appelée, parce que c’est celle par la- 
quelle la planète paroit , pour ainsi 
«lire , être portée, et avec laquelle 
elle décrit des aires proportionnelles 
au tems , autour du foyer de son or­
bite que le soleil occupe.

VEDETTE, s. f. de l’italien ve­
dette.

(Art milit. ) C'est le nom d’une 
sentinelle de cavalerie ; c’est un ca- 
valier qui fait le guet pour la garde 
d’un camp . d’une place, etc. Zet- 
ire en vedette, étre en vedette.

VÉGÉTAL, VÉGÉTAUX,, m. 
du latin vegeto, donner, prendre 
de la vigueur.

( Botan. ) On appelle végélaux 
ou plantes tout ce qui vient d'une 
graine, qui se développe et vit sans 
avoir la faculté de se mouvoir volon­
tairement, et qui perpétue son es­
pèce au moyen de ses graines , ou 
par quelques moyens équivalons , 
comme par les caïeux, les bouta- 
res, etc.

Règne végélal; c’est une expres­
sion par laquelle on désigne l'en- 
semble des végélaux. Le règne vé- 
gétal formait une des trois grandes 
divisions des corps naturels, divi- 
sions que les naturalistes modernes 
ont réduites à deux, attendu, di- 
sent-ils, qu’il n'est pas possible de 
déterminer d’une manière précise 
les limites de ces trois prétendus 
règnes; c’est-à-dire , de déterminer
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exactement où cesse, l’animal, où 
commence le végétal, et où finit le 
minéral. Tais, comme une distance 
infinie semble séparer le végétal et 
l’animal de la pierre la plus parfaite 
et du fossile le plus travaillé , ils ont 
cru qu’il étoit plus raisonnable de 
diviser les corps naturels en deux 
principaux règnes, savoir : le règne 
inorganique ou minéral, et le règne 
organisé, végétal ou animal. Poy. 
REGNE.

VÉGÉTATION, s. f. du latin 
vegetatio, fait de vegeto , donner , 
prendre de la vigueur.

( Botan. ) La végétation est le 
développement successif des parties 
qui concourent à la perfection du 
végétal.

VÉHICULE, s. m. du latin vehi- 
culum , fait de veho , porter.

( Aed. ) Il se dit de ce qui sert à 
conduire, chasser , pousser, à faire 
passer plus facilement. Les purga­
tions servent de véhicule aux hu- 
meurs peccantes, pour les porter 
hors du corps. Les artères sont les 
véhicules du sang et desesprits.

VEILLE, s. f. du latin vigilia , 
fait de vigilo , veiller: privation du 
sommeil de la nuit.

( Zed. ) On appelle veille cet 
état du corps humain dans lequel 
les actions des sens internes et ex- 
ternes et des muscles peuvent se faire 
facilement., sans trouver aucune ré- 
sistance, et recevoir avec la même 
facilité l’impression des objets.

( Botan.) Veilles des plantes; 
c’est la détermination des heures du 
jour auxquelles les fleurs des plantes 
s’ouvrent, restent épanouies et se 
ferment.

(Zarine) Veille , à la veille; 
les marins entendent par cette ex- 
pression , un objet qui paroit hors 
de l’eau et surnage, sur-tout en par­
lant des bouées.

Bouée à la veille ; c’est celle qui 
flotte sur l’eau verticalement au 
dessus de l’ancre mouillée au fond , 
à laquelle elle est liée par son orin.

Ancre de veille ou ancre à la 
veille ; c’est celle qui est suspendue 
au bossoir, dégagée de tout ce qui 
pourvoit la retenir, et prête à cire 
mouillée. ,
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( Antiquités) Veille , suivant les 

anciens, étoit une partie de la nuit 
qui étoit divisée en quatre veilles.

( Lithurgie ) Veille se dit du jour 
qui précède une féle. Autrefois, on 
passoit la nuit en oraison pour se 
préparer à la célébration d’une fête. 
Depuis on a donné ce nom aux au­
tres jours remarquables, et l'on dit, 
dans le langage ordinaire , la veille 
de l'entrée du roi, la veille de 
mon départ.

VEINE, s. f. du lat. vena.
( Anal. ) Les veines sont des 

vaisseaux destinés à recevoir de tou­
tes les parties du corps le sang qui y 
a été porté par les ai tères. Leur struc­
ture est à peu près la même, avec 
cette différence que leurs parois sont 
plus minces, et que le sang qui y 
circule y est soutenu par des valvu­
les qui entre-coupent leur cavité 
d'espace en espace.

( linéral.) Veines métalliques; 
voy. FILONS, MINES.

( '1 echnol. ) Peines de bois ; on 
donne ce nom, dans l’art de l'ébé- 
nisterie , aux bandes ou rayures co­
lorées, droites ou courbes, plus ou 
moins larges, plus ou moins claires, 
qu'on aperçoit à la surface d’un bois 
poli, et qui tranchent avec le fond 
de sa couleur.

VEINÉ, ÉE, ou VEINEUX, SE, 
adj. de ce qui est plein de veines.

VÉLIN, s. m. du latin vitellina, 
en sous-entendant pellis, peau de 
veau.

( Technol. ) Peau de veau pré­
parée. On emploie pour le vélin des 
veaux depuis l’âge de huit jours jus- 
qu’à six semaines. Les veaux qui ont 
le poil blanc font le plus beau vélin.

Le vélin le plus beau et le plus 
recherché est celui qui est fait de 
la peau d'un fœtus, lorsqu'à la bou­
cherie on a tué une vache qui étoit 
pleine: on les appelle des velots.

Saint Jérôme , et après lui la plu- 
art des savaus, font honneur de 
‘invention du vélin à Cratès le 

grammairien , contemporain d'Atta- 
lus, et son ambassadeur à Rome.

Papier vélin; on appelle ainsi 
un papier imitant la blancheur et 
l'uni du vélin . où il ne paroît au­
cune des marques nommées ponta- 
seaux et ver ge vacs.

VEL
VELITES, s. m. du latin veles, 

velitis , soldat armé à la légère.
( Art. milit. ) Les vélites étoient 

des soldats romains choisis entre les 
plus jeunes et les moins riches. Ils 
étoient armés d’une épée , d’un ja­
velot et d’un bouclier assez grand 
pour mettre son homme à couvert. 
Leur javelot étoit une espèce de dard 
dont le bois avoit pour l’ordinaire 
deux coudées de long et un doigt de 
grosseur.La pointe étoit longue d’une 
grande palme, et si amenuisée qu’su 
premier coup elle se faussoit, de 
sorte que les ennemis ne pouvoient 
pas la renvoyer, c’est ce qui la distin- 
guoit des autres traits.

Il y a dans l’armée françoise un 
corps de vélites, composé des cons­
crits que 1. ur petite taille n'a pu 
faire admettre dans les autres corps.

VÉLOCITÉ,s. f. du latin velo- 
citas , fait de veloc, vite , qui 
va vite; c’est la même chose que 
VITESSE. V. ce mot.

VELOURS, s. m. du latin villo- 
sum , dont on a fait d’abord velueil, 
velayau, puis velo as , et enfin 
velours.

( Ianuf. ) Le velours est une. 
étoffe de soie couverte à l’endroit, 
d'un poil épais, court , serré , très- 
doux, et dont l’envers est une espèce 
de tissu extrêmement fort et pressé.

Le velours fut inventé à Gênes, 
sous Louis XII; et en 1536 , les 
sieurs Etienne Turquetti, et Bar- 
thelemi Norris, génois, en établi- 
rent une manufacture à Lyon.

Velours de coton ; la fabrique 
de ce velours a été imaginée en 

•Angleterre en 1747.
VELOUTÉ , adj. de VELOURS. 

P. ce mot.
(Anat.) On appelle dans l'homme 

et les animaux , le velouté de l’es- 
tomac, des intestins, de la vessie 
et de la vésicule du fiel , la surface 
intérieure de ces parties, qui est 
comme hérissée d’un nombre infini 
de petits filets , comme du velours , 
qui sert à défendre ces parties de 
l'impression trop vive des corps qui 
les touchent.

VELTE . s. f. ou VERGE,s. f.
( Bétrol. ) Mesure de liqueur 

en usage dans plusieuss pays.
La velte de Paris, que l'on ap-
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peloit aussi septier, dans quelques 
endroits , contient huit pintes de 
Paris.

Dans le système des nouvelles 
mesures , velte est le terme vulgaire 
employé concurremment avec le 
nom de DÉCALITRE. V. ce mot.

VELU, UE, adj. du lat. willosus.
( Bolan. ) Il se dit en botanique, 

de ce qui est garni de poils longs , 
mous , très-serrés: et c’est particu- 
lierement par ce dernier caractère 
que velu diffère de poilu.

VENDÉMIAIRE, s. m. du lat. 
vindemia , la vendange.

( Chronol. ) Premier mois de 
l’année de la République françoise. 
Ce mois qui a trente jours comme 
les autres , commence le 22 septem­
bre , et finit le 21 octobre; mais 
dans l’année qui suit immédiatement 
l’année sextile , ce mois commence 
le 23 septembre , et finit le 22 oc­
tobre , parce que l’année sextile a 
six jours complementaires. Ce mois 
est ainsi appelé, parce que c’est 
communément le tems des ven­
danges.

VENDREDI, s. m. composé du 
latin dies, jour, et de Venus, Ve- 
neris , la déesse Vénus.

( Chronol. ) Sixième jour de la 
semaine, consacré autrefois à Vénus, 
dont il a conservé le nom. Il est ap­
pelé dans l’église Feria - Sexla; 
c’est le jour consacré à Dieu chez 
les Turcs , comme le dimanche chez 
les chrétiens.

VÉNÉNEUX, SE, adj. du latin 
venenifer, fait de venenum, poison; 
qui a du venin.

( Bolan. ) Il se dit ordinairement 
des plantes ; c’est la même chose 
que venimeux; mais celui-ci se dit 
plus particulièrement des animaux.

VÉNERIE, s. f. du latin venari, 
chasser : l’art de chasser avec des 
chiens courans à toutes sortes de 
bêtes, particulièrement aux bêtes 
fauves.

L’équipage particulier à la chasse 
du sanglier se nomme vautrait, et 
celui qui sert pour le loup, prend 
la dénomination de louveterie.

L’art de la chasse fut en honneur 
dès les tems les plus anciens; la my- 
thologie le consacra en lui dopuant
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des dieux pour inventeurs et pour 
protecteurs.

Apollon et Diane l’enseignèrent 
à Chiron, poer récompenser sa jus­
tice ; et Diane fut considérée comme 
la déesse des chasseurs. C'étoit pour 
les Grecs une occupation à laquelle 
ils attachoient beaucoup d’impor­
tance ; Persée passait cher cax pour 
le plus ancien des chasseurs ; Ale- 
xandre , Cyras, et d'autres grands 
hommes de la Grèce , firent de la 
chasse un exercice favori, et Xéno- 
phon, exilé après sa fameuse refr rite 
des dix mille, composa les Cynégé­
tiques ou traité de la chasse, sur 
les bords de la Sélenonte, non loin 
du mont Pholoë , dont les forêts 
nourrissoient une quantité de cerfs et 
de sangliers. Les Romains s'adonnè- 
rent aussi à la chasse et en firent 
une affaire impôt tante : c'étoit l’a­
musement de la jeunesse de Rome. 
Emilias donna au jeune S. ipion , 
un équipage de chasse , semblable à 
ceux des rois de Macédoine. Jules- 
César, Pompée, étoient de grands 
chasseurs. Plusieurs auteurs, tant 
Grecs que Romains, ont fait l'éloge 
de la chasse ; Pline y voit l’origine 
des Etats monarchiques.

En France, les rois de la première 
race se sont réservés de grandes forêts, 
et ils y passoient des saisons entieres 
pour chasser. Gontran , roi d’Orléans 
et de Bourgogne, étoit si jaloux de la 
chasse , qu'il en coûta la vie à trois 
de ses courtisans pour avoir tué un 
cerf dans les Vauges . sans sa permis- 
sion. Charlemagne et ses successeurs 
n'avoient point de séjour fixe, tant 
étoit grande leur passion pour la 
chasse ; ils alloient successivement 
d’Aix-la-Chapelle,dans l’Aquitaine , 
et du palais de Casenveil, dans celui 
de Verberie. Toutes les assemblées 
générales de la nation se terminoient 
par une chasse. Cet amusement a 
toujours plu aux François : il doit 
succéder aux fatigues de la guerre ; 
il doit même les précéder. Savoir 
manier les chevaux et les armes sont 
des talens communs au chasseur et 
au guerrier. La chasse est l’école 
agréable d’un art nécessaire. L'ha- 
bitudeau mouvement, à la fatigue ; 
l'adresse , la légèreté du corps, si 
nécessaires pour soutenir et même 
pour seconder le courage, se pren-
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nent à la chasse et se portent à la 
guerre..

VÉNÉRIEN, NE, adj.du latin 
vencreus , fait de Venus, Veneris, 
1 enus : qui concerne Venus.

(4éd.) On appelle mal vénérien 
ou maladie vénérienne , la grosse 
vérole et tous les accidens qui re- 
connoissent pour cause un virus con- 
tracté originairement par un com- 
merce impur; cette maladie est ainsi 
appelée de Vénus , que les anciens 
regardoient connue la déesse de la 
beauté et de la volupté.

VENIMEUX : SL , adj. du latin 
venenalus , fait de venenuin , 
venin : qui a du venin.

(SZéd.) Ce mot signifie la même 
chose que vénéneux; mais il s’ap­
plique particulièrement anx ani­
maux ; au lieu que vénéneux se dit 
des plantes et des minéraux. Les ser- 
pens , les vipères, sont des animaux 
venimeux.

VENLX , s. m. du lat. venenum.
( Méd. ) Qualité maligne qui est 

en quelques animaux , qui est dan- 
gereuse aux autres, qui les tue.

Venin se dit aussi de certaines 
qualités qui se trouvent dans quel- 
ques maladies malignes, il y a 
du venin dans celle fièvre; le 
venin de la peste.

ViNT, s. m. du latin ventus.
( Physique ) lléléore aérien ; 

mouvement de translation de l'air, 
par lequel une portion assez consi- 
dérable de l'atmosphère est poussée 
d'un lien dans un autre, avec une 
vitesse plus ou moins grande , et 
dans une direction déterminée.

Les vents prennent différensnoms 
relativement à leur direction, rela- 
tivement aux différens points de 
l'horizon où ils souillent.

Celui qui souffle du nord vers le 
sud , s'appelle vent de nord.

Celui qui souffle dans une direc- 
tion contraire , s'appelle vent de 
sud.

Celui qui souffle du couchant au 
levant , s'appelle vent d'ouest.

Celui qui souffle du levant au 
couchant, s'appelle vent d'est.

Les vents sont divisésen généraux 
ou constans , en périodiques ou 
réglés , et en variables.

Les vents généraux ou constans, 
sont ceux qui souillent toujours de
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même côté. Tels sont les vents . 
alizés ( K. ce mot), qu'on remar- 
que entre les deux fropiques, et qui 
soufflent constamment de l'est à 
l'ouest , avec seulement quelques 
variations périodiques, suivant les 
différentes déclinaisons du soleil.

Les vents réglés ou périodiques 
sont ceux qui soufflent périodique- 
ment d'un point dans un certain 
tems , et. d'un autre , dans un autre 
tems. Tels sont les moussons, qui 
souillent du sud - est , depuis le 
mois d'octobre jusqu'au mois de 
mai ; et du nord - ouest , depuis 
le mois de mai jusqu'au mois d'oc- 
tobre , entre la cote de Zanguebar 
et l'île de Madagascar. Tels sont 
encore les vents de terre et de mer 
qui souillent de la mer à la terre le 
matin . et. de la terre à la mer sur le 
soir.

Les vents variables sont ceux 
qui soufflent tantôt d'un côté, tantôt 
d'un autre, et qui commencent ou 
cessent sans aucune règle , soit par 
rapport aux lieux , soit par rapport 
aux tems, et qui sont par conséquent 
variable s, soit par la direction , soit 
par la durée, soit par la vitesse. Pour 
la cause physique des vents , con- 
sultez les ouvrages de physique.

( Jéd. ) Vents se dit aussi d'un 
air renfermé dans le corps des ani- 
maux, quand il sort par haut ou 
par bas : c'est la même chose que 
FLATUOSITE. V. ce mot.

( D/arine) Les marins considèrent 
les vents sous différens rapports, re- 
lativement à l'usage qu'ils en font. 
Le premier de ces rapports est la di- 
rec tion. Pour désigne r et connoître 
la direction du vent , on se sert des 
rumbs ou divisions de la boussole , 
tracés sur un carton que les marins 
appellent rose des vents. Voyez 
HUME , BOUSSOLE.

Le second rapport du vent est sa 
vitesse ou sa force : ils en distinguent 
les différens degrés ou la rapidité, 
par les expressions ci-après : petit 
wcal, vent foille ou vent mou , 
grand vent, gros vent,_frais, petit 
irais, grand frais , coup de vent , 
grain de vend, bon venl.

Un troisieme rapport du venl est 
celui du plus on moins de faveur 
qu’il présente à la route.
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Vent de bout, celui qui souffle 

du point même de l’horizon où l’on 
voudrait se diriger.

Vent maniable, celui qui permet 
tontes les manœuvres.

Vent forcé , celui qui ne permet- 
tant pas de faire route au plus près , 
oblige de mettre à la cape.

Vent étale ou vent fail, celui 
qui souille régulièrement et qui paroit 
devoir durer.

Kent arrière ou vent en poupe.
Vent largue , celui qui fait un 

angle obtus avec la route du vais- 
seau.

Kent de quartier, celui qui est 
perpendiculaire à la route du vais­
seau.

Vent de bouline, celui dont la 
direction fait avec la route du vais­
seau un angle aigu, et oblige pour 
faire route, de s'or ienter au plus près. 
Il est ainsi nommé , parce qu'on est 
obligé de faire usage des boulines.

Kent au plus près , celui qui fait 
avec la quille du vaisseau un angle 
le plus aigu possible.

Vent devant , c'est lorsque le 
vent vient droit de l’avant du vais­
seau ; ce qui arrive sous voile en 
plusieurs cas, ou malgré soi, si le 
timonier a mal gouverné; ou si le 
vent a sauté tout à coup et s’est 
rangé de l’avant ; ou enfin par la 
force des courans; c’est ce qu’on 
appelle prendre vent devant ou 
faire chapelle. Ou bien cela a lieu 
volontairement lorsqu’on veut virer 
de bord : dans ce cas on emploie 
l’expression donner vent devant, 
pour désigner le moment où par le 
moyen du gouvernail , on fait pré­
senter la proue du vaisseau droit au 
vent , pour l’avoir ensuite sur l’au- 
tre bord , en continuant de tourner, 
et en changeant de côté les armures 
des voiles. V. Virer de bord veut 
devant.

Un quatrième rapport sous lequel 
les marins considèrent le vent, 
est celui de sa direction par rapport 
à la terre ou aux côtes. Ainsi le vent 
de terre , appelé dans quelques en­
droits vent d’amont, (F. AMONT,) 
est celui qui vient du côté de la terre, 
ou qui souffle de la côte vers la pleine 
mer. On l’appelle brise de terre, dans 
les parages des pays chauds, où-ces
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vents ont une rëgularitéjournalicie.

Ment du large, ou brise du large, 
ou vent d'aval ( V. AVAL) ; c’est 
celui qui souille du côté de la pleine 
mer et se dirige sur la terre.

Vent traversier; v. TRAVER- 
SIER.

Si l’on considère le vent quant à 
la situation des objets, et sur tout des 
vaisseaux , comparée à la direction 
d’où le vent sonfile , il en résulte 
un cinquième rapport :

Au venL, cette expression indi- 
que la situation de l’objet qui est 
plas près de la source ou de l’origine 
du vent que l’autre objet, vais­
seau , etc. avec lequel on le com­
pare , et qui par rapport au premier 
se trouve sous le vent, c’est-à-dire, 
plus éloigné de la source ou origine 
du ventque l’autre.

Sous ce rapport, par lequel on 
considère le veut comme un cou­
rant d’air, dont la partie supérieure 
est vers la source, le dessus du 
vent ou l'avantage du vent, qui 
se dit quelquefois le vent, veut dire 
toujours le côté qui est le plus près 
de l’origine du vent.

Par exemple, lorsque deux esca­
dres sont en présence , l’escadre du 
veut est celle qui est le plus près de 
ia source du vent ou vers le haut de 
ce courant d’air , relativement à 
l’autre escadre , à laquelle on la 
compare : la première a le dessus 
du vent ou l'avantage du vent , 
et l’autre est l’escadre sous le 
vent. De là cette distinction em­
ployée dans toutes choses : le côté 
du.vent , et le côté sous le vent.

Avoir le vent sur un vaisseau ; 
c’est être au vent à lui ; c’est avoir 
l’avantage du vent sur lui.

Gagner le vent ; c’est à force de 
courir des bords et de louvoyer, ordi- 
nairement en compétition avec un 
vaisseau ennemi, parvenir à être 
plus élevé dans le vent que lui ; ce 
qui est regardé comme un grand 
avantage pour combattre avec succès.

Tomber sous le vent ; c’est lors- 
qu’étant désemparé, un vaisseau est 
hors d’état de se maintenir dans sa 
direction et qu’il a dérivé , ou qu’il 
est entraîné hors de sa route , loia 
de la source du veut.

Vent dessus ; on dit qu’une voile 
a le vent dessus , ou que le vent est
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sur la voile, lorsqu’il frappe sur la 
smface antérieme de cette voile, ce 
qui s’appelle une voile coiffée.

On dit au contraire , qu’une 
voile a le vent dedans, ou que le 
vent est dans la voile, lorsqu'il 
frappe la surface postérieure de cette 
voile.

On dit qu'un vaisseau est vent 
dessus , vent dedans , lorsqu’un 
de ses huniers ou les voiles d’un 
des mâts sont coiffées . et l’autre 
hunier ou les voiles de l'autre mât 
sont enflées par le vent comme à 
l’ordinaire ; ce qui s’appelle plus 
proprement être en panne.

VENTE , s. f. du latin vendo, 
vendre.

( Pratique ) Aliénation à prix 
d'argent.

Contrat de vente ; c’est un ac te 
par lequel un descontractans qui est 
le vendeur , s'oblige envers un autre 
qui est l'acquéreur de lui livrer la 
popriété et la jouissance de la chose 
convenue, moyennant un certain 

prix.
Vente forcée ; c’est celle qui est 

faite pour cause d'utilité publique 
ou par autorité de justice ; c'est 
aussi une vente faite par celui qui 
«voit contracté l’obligation de ven­
dre.

Pente se dit aussi , en parlant 
d'eaux et forets , de la partie d’une 
foret, d’un bois, qui vient d’être 
coupé. C’est dans ce sens qu’on dit 
vider, nettoyer les ventes , pour 
dire , enlever le bois qui est coupé. 
C’est de là encore qu’on appelle 
jeunes ventes , les ventes où le bois 
coupé commence à revenir.

VENI ILAT EUR , s. m. du latin 
ventilo , faire du vent , exposer au 
vent : ce qui sert à donner du vent.

( Phys. ) Mach ine par le moyen de 
laquelle en peut renouveler l'air dans 
Jesendroils oùcerenouvellement peut 
devenir utile ou nécessaire. Tels sont 
les vaisseaux , les chambres des ma­
lades , les hôpitaux, les salles de 
spectacle, et en général tous les en- 
droits où il s’assemble beaucoup de 
monde.

Le premier projet d’une semblable 
machine fut lu dans ureasembiée 
de la société royale de Londres, au 
mois de mai 1741. Au mois de no-
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vembre suivant , M. Triewald, in - 
génieur du roi de Suède, écrivit à 
M. Mortimer, secrétaire de la société 
royale, qu'il avoit inventé une ma­
chine propre à renouveler l'air des 
entreponts les plus bas des vais eaux. 
Le célèbre Halès a inventé un ven- 
tdateur dont on fait maintenant un 
usage unis ersel dansla marine. Con­
sultez la description du ventilateur 
dej Halès. par Demours, médecin 
de Paris. In-12, 1744.

VENTOSE , s. m. du lat. ven- 
tosus, venteux.

( Chronol. } Sixième mois de 
l’année de la République françoise : 
ce mois qui a trente jours comme 
les onze autres , commence le 19 
février, et finit le 20 mars ; mais 
dans l’année quisuit immédiatement 
l’année sextile, ce mois ventôse 
commence le 20 février et finit le 20 
mars : parce que l’année sextile a 
six jours complémentaires ; ce qui 
retarde d’un jour le commencement 
de l’année suivante. On a donné à 
ce nouveau mois le nom de ventôse, 
à cause des grands vents qui souf- 
flent ordinairement dans ce mois.

VENTOUSE , s. f. du latin ven- 
losus , plein de vent.

( Chiirurgic ) Instrument de chi- 
rurgie, petit vaisseau ordinairement 
de verre, fait en poire . qu’on ap­
plique sur la peau pour attirer avec 
violence les humeurs du dedans au 
dehors.

( Hydraul. ) Ventouse se dit de 
l’ouverture d’un petit soupirail qu'on 
laisse dans les tuyaux , dans des con­
duits de fontaine pour faciliter l’é­
chappée des vents, ou pour leur 
donner de l’air quand il est besoin.

( Archit. ) Ventouse de chemi- 
née; c’est une espèce de soupirail 
pratiqué sous la tablette, ou aux 
deux angles de l’âtre d’une chemi- 
née . pour chasser la fumée.

( Jardin. ) Ventouse est encore 
une branche surnuméraire et même 
défectueuse qu’on laisse à certains 
arbres, afin ce consumer leur sève , 
et qu’on supprime peu à peu, quand 
ils deviennent sages. Sans cette in- 
dustrie , les arbres fruitiers four- 
milleroient incessamment de bran­
ches gourmandes et de faux bois.

VENTRE , s. m. du lat. venter.
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( Anat. ) Ce mot se prend en dif- 

fèrens sens. Chez les anatomistes 
modernes, il veut dire , dans sa si- 
gnification la plus étendue, une 
cavité remarquable où sont contenus 
quelques-uns des principaux viscères. 
A prendre ce terme en ce sens , tout 
le corps est divisé en trois ventres , 
dont le plus bas s’appelle communé­
ment l'abdomen ; celui du milieu, 
le thorax ; celui d'en haut, la ca­
vité de la tête. Maison prend ordi­
nairement le terme de ventre dans 
un sens plus déterminé , pour l'ab- 
domen et la région d'entre le dia- 
phragme et les parties naturelles,

VENTRICULE, s. m. du latin 
ventriculus , diminutif de venter, 
ventre: petit ventre.

( Anat. ) On donne ce nom à 
Testomac. Il se dit aussi de différen- 
tes cavités :

Les ventricules du cerveau , les 
ventricules du cœur, les ventricules 
du larynx.

VENTRILOQUE, s. m. etadj. du 
latin venter, ventre, et de loquor, 
parler : qui parle du ventre. Voy. 
GASTRILOQUE, ENGASTRI- 
MYTHE.

VENUS, s. f. du latin Venus, 
Veneris , nom d’une des divinités 
des anciens,

(Astron. ) Venus est aussi le 
nom d'une des planètes inférieures 
qui tourne autour du soleil en 224 
jours, à une distance de 25 millions 
de lieues.

Vénus est aisée à reconnoître par 
son éclat et sa blancheur , qui sur­
passent celles de toutes les autres 
planètes.

Les passages de Vénus sur le soleil 
en 1761, ont fait connoîfre aux as­
tronomes les véritables distances du 
soleil , et de toutes les planètes au 
soleil.

( Minéral. ) Vénus , en termes 
de chimie , signifie le cuivre.

VÊPRE, s. f. du latin vespcr ou 
kesperus , l’étoile du berger ou l'é­
toile de Vénus , qui paroît le soir, 
quand elle est occidentale.

( Lithurgie ) Partie de l’office 
divin, ainsi appelé, parce qu’on 
le disoit autrefois sar le soir.

VERBE, s. m. du latin verbumt.
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( Grainm. ) Partie de l’oraison 

dont le principal usage est de signi- 
fier l’affirmation.

VERBÉRATION, du latin ver- 
bero, battre , et d’ago , agir : l’ac­
tion de battre.

( Physique ) Les physiciens se 
servent de ce terme pour expliquer la 
cause du son , qui ne provient que 
de la verbération de l’air choqué et 
frappé en plusieurs manières qui font 
les sons différens.

VERGE ; s. f. du latin virga, 
sorte de petite baguette longue et 
flexible.

( Métrol. ) Verge est en certains 
pays, une mesure dont on se sert 
pour mesurer les terres. On donne 
aussi ce nom à une mesure pour les 
étoffes.

( Anat. ) Verge est le nom d’un 
organe destiné par la nature à l’éjec­
tion de la semence et l’émission de 
l’urine.

( Physique) Verges au plurier , 
se dit d’un météore lumineux que 
l’on appelle autrement columellæ 
et fines tentorii : c’est un assem­
blage de plusieurs rayons de lumière 
qui représentent comme des cordes 
tendues.

VERGER, s. m. du lat. virida- 
rium, d’où les Italiens ont fait ver- 
ziere, et les Espagnols vergel.

( Jardin. ) Lieu planté d’arbres 
fruitiers en plein vent.

VERGLAS , s. m. du lat. viridis 
glacies, glac e verte.

( Physique) On donne ce nom 
à la glace qui s’étend et s’attache 
sur les pavés, en prenant une face 
très-lisse ; ce qui rend le marcher 
très-difficile pour les hommes , les 
chevaux , etc.

VERGUE , s. f. anciennement 
VERGE , du latin virga.

( Marine ) Pièce de bois légère , 
ordinairement de sapin , longue , 
arrondie , qui sert à supporter les 
voiles des vaisseaux , en y attachant 
le côté supérieur de la voile.

VERMEIL, LE , adj. du latin 
vermiculus, espèce de petit ver qui 
contient une humeur rouge, dont 
on teignoit autrefois les draps de 
soie : couleur vermeille.

VERMEIL, s, m. même origine 
que le précédent.
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( Orfévrerie) Vermeilest le nom 

qu’on donne à l’argent doré ; c'est 
de l'or amalgamé avec du mercure.

VERMEILLE, s. f. même origine 
que VERMEIL.

( Jinéral. ) On donne ce nom 
dans le commerce de la bijouterie , 
tantôt à un rubis spinelle, d'une 
couleur rouge écarlate , tantôt à un 
grenat dont la couleur rouge tire un 
pou sur l'orangé:

La première de ces gemmes est 
appelée verneille orientale;

La seconde , vermeille commune 
on occidenicle.

VERMICELLE, s. m. de l’italien 
vermicelle , petit ver, vermisseau.

( Ecos. dom. ) Nom d’une pâte 
faite avec du gruau de froment, pâte 
que 1 on pétrit fort dure, que l’on 
sale légèrement, et à laquelle en 
ajoute quelquefois quelques pincées 
de safran en poudre, et qu'ensuite 
on transforme en cylindres conteur- 
nés . plus ou moins gros, ou en ru- 
bans , par le moyen d'une presse 
percée de trous.

Le macaroni, le kagne, le lase- 
gne et le patre, ne sont que des 
espèces de vermicelle.

VERMICULAIRS , adj. de latin 
vermiculu.s , vermisseau ; qui a du 
rapport aux petits vers.

( Anat. ) On dit l’appendice 
vermiculaire du ccum; les émi- 
nences vermicula ircs du cervelet ; 
le mouvement vermiculaire des 
intestins.

VERMICULANT , TE , adj. du 
lat. vermiculus , petit ver.

( Lied. ) il se dit d'une espèce de 
pouls semblable au mouvement on- 
doyant des vers qui rampent.

VERMIFUGE , adj. ct s. m. du 
lat. vernis .ver, et dejugo, chas- 
ser : qui chasse les vers.

( Déd.) 1i se dit des remèdes qui 
font mourir les vers et les chassent 
hors du corps. C'est la mème close 
qu'ANTHLLMENTIQUE. F. ce 
mot.

VERMINEUX , SE , adj. du Jat. 
vermnis . ver.

( IVéd. ) Epithète que l'on donne 
aux substances ou aux corps dans 
lesquels se sont engendrés des vers.

VERMOULU : VE : adj. du lat.

VER 
rcris, ver , et de malo , moudre , 
quasi vermibus molulus , meule 
par les vers; qui est rongé par les 
vers ; qui est plein de vers.

VERNIER , s. m. nom d’homme.
(Astron. ) Espèce de division que 

Ton emploie dans les instrumens , 
pour subdiviser les degrés et distin- 
guer facilement les minutes et les 
secondes. Elle est ainsi appelée du 
nom de son inventeur. Pierre Ver- 
nier, châtelain de Dorpans, en 
Franche-Comté qui 1 publia dans 
un petit ouvrage imprimé à Bru- 
xelles en 1631 , intitulé la construc- 
lion , l'usage et les propriétés du 
cadran nouveau. On l'appeloit ci- 
devant nonius, quoique Nonius, 
n'en soit pas l'inventeur : mais il 
en avoir imaginé une autre qui cut 
beaucoup de célébrité dans le tems.

VERNIS, s. m. du latin barbare 
veruix, la gomme du genièvre.

( Zechnol. ) On donne ce nom 
dans les arts, ) toute matière liquide, 
appliqule par couches à la surface 
des cor ps , et qui a la propriété, après 
sa dessication : de les garantir des 
influences de l’air et de l'eau , et de 
les rendre Inisaus , sans détruire leur 
poli et sans masquer ni altérer leurs 
couleurs.

Les Chinois et les Taponois, ont 
fait usage du vernis tres-long-tems 
avant nous. Les missionnaires en- 
voyés en Chine , furent les premiers 
qui, dans le 150. siècle, donnèrent 
une connoissance confuse du vernis 
dont on se servait en ce pays.

Dans le dix-septième siècle , les 
pères Martino, Martini et Kircher , 
en parlèrent avec plus de détail, et 
le premier français qui mit à profit 
les notions encore vagues de ces mis- 
sienuaires , fut le père Jamart , Lier- 
mile, qui composa on veruzis diflé- 
rent, il est vrai de celui de la Chine, 
mais qui passa pour tel et fut très- 
recherché. Des qu'il en eut publié 
la composition , beaucoup de parti- 
culiers cherchèrent à le perfection- 
ner et à en composer de nouveaux , 
au moyen des différentes combinai- 
sons des gommes , des résines , des 
bitumes, etc. Enfin le père d'Incar- 
ville, nous apprit que le vernis em- 
ployé par les Chinois, à couvrir les 
lambris, les planchers de leurs mai-

CUEs.
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sens, et la plupart de leurs meubles, 
étoit produit par un arbre qu’ils ap- 
pelotent isichou ou tsi-chuz, ce qui 
signifie arbre du vernis. Les bota­
nistes n'ont pas su d'abord à quel 
genre de plantes appartenoit cet 
arbre , niais il est aujourd’hui re- 
connu que c’est l’augie ou une es­
pèce de hadanier. Le vernis du 
Japon provient d’un sumac.

Le vcruis doit être inattaquable 
par l’eau, transparent et durable: 
il doit s’étendre facilement , sécher 
de même , et ne laisser, lorsqu’il est 
sec , ni aucun pore, ni écaille. Or , 
les résines et les bitumes réunissent 
ces propriétés ; ce sont ces matières 
aussi qui font la base des vernis ; 
mais il faut les disposer à ces usages 
en les dissolvant. en les divisant le 
plus qu’il est possible, et en les com- 
binant de manière que les vices de 
celles qui sont sujettes à s’écailler , 
soient corrigés par d’autres.

On peut, dit Chaptal, dissoudre 
les résines par troisagens : par l’huile 
fixe, par l’huile volatile, et par 
l’alcohol.

On distingue en général deux 
sortes de vernis; les uns qu’on ap­
pelle vernis dessicatifs, parce qu’ils 
se sèchent promptement ; et les au­
tres qu’on nomme vernis gras.

Les vernis dessicatifs sont com- 
posés de matieres résineuses tenues 
en dissolution par l’alcohol. Lors- 
qu’on applique ces vernis, l’alcohol 
s’évapore promptement, et laisse les 
substances résineuses sous la forme 
d’un enduit brillant comme une 
glace : mais ces vernis se desséchent 
considérablement à l’air , et se fen­
dent ou se gercent, inconvénient 
auquel ne sont point exposés les 
vernis gras.

Les vernis gras se font en dissol­
vant dans des huiles , à l’aide du 
feu , les bitumes ou résines sur les­
quels l’alcohol n’a point d’action. 
Ces vernis ne sont pas sujets à être 
altérés par l’eau , comme le sont les 
vernis à l’alcohol , mais le plus or­
dinairement ils sont colorés, et se 
sèchent plus difficilement.

VÉROLE , s. f. du latin barbare 
variola , formé de warius, tacheté, 
moucheté , marqueté, ou de vari . 
mot employé par les Latins pour si- 

Tome IJI.
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gnifier les taches, les boutons qui 
viennent au visage.

( Iéd. ) Nom qui sert à désigner 
dens sortes de maladies bien diffé- 
rentes : la pelile vérole et la grosse 
vérole.

La petite vérole est un genre de 
maladie inflammatoire, exanthé- 
mateuse , le plus souvent épidémi- 
que, dont l’éruption consiste en 
pustules phlegmoneuses, qui tendent 
à la suppuration , et qui acquièrent 
la grandeur d’un poids.

On a tout lieu de présumer que 
la petite vérole a été inconnue aux 
Grecs et aux Romains, puisqw’au- 
cun médecin de ce tems - là ne 
nous eu a laissé la description , à 
moins qu’ils n’aient regardé ces 
éruptions comme un vice accessoire 
à la fièvre, et qu’ils ne les aient con­
fondues avec d’autres fièvres érupti- 
ves , dont ils nous parlent. Ce qu’il 
y a de certain , c’est que les Arabes 
sont les premiers qui nous en aient 
donné une histoire distincte et dé- 
taillée. Rhasès est celui d’entr’eux 
qui en a le mieux traité. Il ne parle 
jamais que d’après l’observation de 
la nature: la description qu’il donne 
de la petite vérole est si fidelle, que 
depuis le tems de ce fameux méde­
cin jusqu’à ce moment, on n’a 
presque rien découvert de nouveau 
à ajouter à la bonne pratique des 
Arabes.

On croit que cette maladie a eu 
son origine en Ethiopie ; qu’elle 
parut pour la première fois en Ara- 
Die, l’anuée de la naissance de 
Mahomet: qu’elle fut transportée 
d’Asie en Europe du tems des croi­
sades , et qu’elle a passé d’Europe 
en Amérique , lors de la conquête 
du Pérou par Fernand Cortez, Voy. 
INOCULATION, VACCINE.

Grosse vérole, ou mal s die vé­
nérienne , ou mal napolitain , ou 
mal français ; c’est une maladie 
contagieuse , transmise par voie de 
génération , ou qui vient à la suite 
d’un commerce impur, et dont la 
présence se manifeste par des ex­
croissances, des boutons, des exco­
riations ou des ulcères, aux parties 
qui ont été exposées au contact im­
médiat du virus.

L’origine de la vérole n’est pas 
fort connue. C’est une tradition com-
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mune que la maladie vénérienne 
parut , pour la première fois, dans 
l’armée Françoise qui étoit campée 
devant Naples ; de là vient que 
les François l'appellent maladie de

Vaples, et les Italiens, mal fian- 
cois ; mais l’opinion la plus géné­
ralement reçue des plus habiles mé­
decins , est que la maladie véné­
rienne vient originairement des In- 
des occidentales, et que les Espa­
gnols l’apportèrent des iles de l’Amé­
rique , où elle étoit fort commune 
avant que ces peuples y eussent 
jamais mis le pied.

La nature du virus vénérien n’est 
pas plus connue que son origine ; ce 
qu’il y a de mieux connu, c’est que 
la vérole est une maladie conta­
gieuse , entretenue et propagée par 
un virus ou un venin qui gâte la 
masse des humeurs . et leur fait 
prendre son même caractère.

La véritable méthode de guérir 
la vérole fut long-tems ignorée. 
Enfin l’analogie de plusieurs sy m- 
ptômes de ce mal, avec ceux de 
beaucoup de maladies de la peau , 
l’efficacité du mercure dans ces der- 
nières, firent soupçonner aux mé­
decins que ce minéral pourroit bien 
convenir à la maladie vénérienne. 
Bérenger de Carpi, fu 
croit , le premier qu 
il eut un grand nombre

, à ce qu’on 
i l’employa ; 
d'imitaleurs.

On ne l’administra d’abord qu'exté- 
rieurement sous la forme de fric­
tions ; mais bientôt les lumières de 
la chimie firent découvrir de nou­
velles routes.

VERRE , s. m. du lat. vitrun.
( Technol. ) Composition dure, 

Fragile , entrant en fusion au feu, 
brillante et unie dans la fracture, 
et préparée par la fusion de sable, 
de pierres vitrifiables, et de selalkali 
vu d’oxides métalliques.

L'usage du verre est de la plus 
haute antiquité ; il en est parlé dans 
les livres de Moïse et de Job; mais 
il avoit différens noms que les tra­
ducteurs et les commentateurs ont 
rendus par les mots de pierre pré- 
cieuse, pierre transparente, crys- 
tal, miroir , diamant, verre dia­
phane et glace , à cause de sa res­
semblance avec l’eau congelée.

Aristote demande pourquoi nous 
voyons au travers du verre, et pour-
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quoi le verre ne peut se plier. Ces 
problèmes sont un des monumens 
les plus anciens de l’existence du 
verre. On peut en placer la décou­
verte au tems de l'invention des 
briques et de la poterie; car lors- 
qu'on met le feu à un fourneau à 
briques ou à pôterie, il y a presque 
toujours quelques endroits qui sont 
convertis en verre.

Lucrèce est le premier poète latin 
qui ait parlé du verre et de sa trans- 
purence; et Pline prétend que Sidon 
est la première ville qui ait été fa­
meuse par sa verrerie. Suivant le 
même auteur. ce fut sous T ibère , 
que l’on commença à faire du verre 
à Rome. Un des trois ordres qui 
composoient le théâtre de l'Edile 
Seaurus , étoit de verre, ainsi que 
plusieurs colonnes d’un temple situé 
dans l’ile d’Aradus , et le globe cé- 
leste inventé par Archimède. Sons 
Néron , on trouva le secret de faire 
des vases et des coupes de verre 
aussi transparent que le crystal de 
roche ; enfin , les anciens savoient 
peindre le verre, et ils en forme- 
rent les urnes dans lesquelles ils re- 
cueilloient les larmes que la douleur 
leur faisoit répandre.

On ne peut révoquer en doute la 
plupart de ces faits ; mais ils ne 
prouvent pas que le verre ait atteint 
dans ces tems reculés, le degré de 
perfection qu’il a présentement.

Il n’appartenoit qu’à la chimie de 
soumettre sa composition et sa fu­
sion à des règles constantes , d’éten- 
dre son usage, de multiplier ses 
formes , de doubler sa valeur et 
d’augmenter son éclat.

L’art de faire le verre est un des 
plus beaux présens que la chimie 
air fait aux hommes, il nous fournit 
les vases les plus propres, les plus 
commodes et les plus agréables ; il 
nous procure les moyens de nous 
mettre à l’abri des injures de l’air, 
sans nous pris er des avantage s de la 
lumière. La conservation d’une in­
finité de liqueurs lui est due. C’est 
par son secours que nous remédions 
aux défauts de notre vue , ou que 
nous réparons les ravages que le 
nombre des années y produit. L’as­
tronomie doit au verre ses plus 
grands progrès; l’usage des grandes 
lunettes a perfectionné la connois-
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sance du ciel , fait découvrir de 
nouvelles planètes, de nouvelles 
étoiles, de nouveaux mondes entiè­
rement inconnus à l’antiquité. Les 
lunettes sont également utiles pour 
la navigation , pour la guerre , et 
dans tous les cas où il est bon de 
découvrir les objets de fort loin.

La physique expérimentale ne doit 
pas moins à l'invention du verre. 
Sans le verre on ignoreroit peut-être 
encore une infinité de phénomènes.

( Optique ) Perre à Jacelles ; 
c’est un verre plan d'un côté et 
« omposé, de l’autre côté, de plusieurs 
surfaces planes , inclinées les unes 
aux autres ; ce verre fait voir l'image 
d'un objet qu’on regarde au travers , 
autant de fois qu’il y a de surfaces 
planes sur son côté taillé à facettes.

Verre ardent ; c’est un verre con- 
vexe des deux cotés et qui a la pro­
priété de rassembler les rayons du 
soleil en un petit espace, que l’on 
appelle foyer.

Tous les verres convexes sont ca­
pables de produire cet effet et beau­
coup d’autres , en tout ou en partie ; 
mais strictement parlant, on ne 
donne ce nom qu’à ceux qui sont 
capables de le produire et meme en 
g and.:

Perre concave ; c'est un verre 
creusé en portion de sphère. Ces 
si rtes de verres sont ou concaves des 
deux côtés , ou concaves d’un côté et 
plans de l'autre. Les verres conca- 
ves ont la propriété de disperser les 
rayons de lumière, c'est-à-dire, de 
r. udre divergens, les rayons qui sont 
paral icles , d’augmenter la diver- 
gence des rayons déjà divergens, et 
de diminuer pour le moins la con- 
* rgencedes rayons convergens; aussi 
ces verres produisent-ils trois effets 
remarquables :

1°. Ils font voir les objets plus 
petits qu'ils ne sont ;

2°. Ils font voir l'objet plus près 
qu’à la vue simple.

30. Ils font voir l’objet avecmoins 
de clarté.

Perre convexe; c’est un verre 
formé de deux segmens de sphère, 
appliqués l’un à l’autre par leur plan.

Les verres convexes ont la pro- 
priété de réunir les rayons de lumière 
i ui les traversent, c’est-à-dire, qu’ils 
Tendent convergens les corps paral-

VER 515
lèles , qu’ils augmentent la conver­
gence des rayons déjà convergens, 
et que pour le moins, ils diminuent 
la divergence des rayons divergens. 
Un verre convexe est la même chose 
qu'une lentille, et produit les mêmes 
effets.

Perre lenticulaire ; c’est un verre 
qui a la forme d’une lentille. C’est 
la même chose qu’un verre convexe 
ou une lentille. Les verresde lunettes 
sont de cette espèce.

Perre plan concave; c’est un 
verre creusé en portion de sphère, 
mais d’un colé seulement, et plan de 
l’autre. Les verres plans concaves 
produisent les mêmes effets que les 
verres concaves des deux côtés , 
mais à courbures égales, leurs effets 
sont moitié moindres que ceux des 
verres concaves.

Verres plan-convexes ; c’est un 
verre formé d’un segment de sphère ; 
ce verre est donc convexe d’un côté 
et plan de l’autre , ce qui l’a fait 
nommer plan-convexe.

Les verres plan-convexes produi- 
sent les mêmes effets que les verres 
convexes des deux côtés; mais à 
courbures égales, leurs effets sont 
moitié moindresque ceux des verres 
convexes.

(Alinéral. ) Perre de Moscovie; 
on a donné ce nom au mica en 
grandes lames , qu’on trouve dans 
quelques montagnes granitiques de 
la Russie septentrionale et sur-tout 
en Sibérie. Cette dénomination très- 
impropre, quant à la nature de cetta 
substance minérale , vient de ce 
qu’elle est employée au lieu de 
verre pour les carreaux de fenêtres.

On a beaucoup exagéré leur gran­
deur ; ceux qu’on emploie n’ont 
guère plus de neuf pouces sur six ; 
on en fait usage pour les fenêtres des 
vaisseaux de guerre , parce qu’ils ont 
l’avantage de ne pas se briser par 
l’explosion du canon.

Verre de volcan; c’est une ma­
tière complètement vitrifiée que re- 
jetent plusieurs volcans. C’est com­
munément une espèce d’émail noi­
râtre ou vert, ou de différentes cou- 
leurs, il est plus dur que l’émail ar­
tificiel , et communément ilfait feu 
contre l’acier.

( Musique ) Musique de verres ; 
cette musique qui n’est connue ou
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France que depuis 1765, est de 
l’invention du docteur Franklin ; 
et l’instrument nommé harmonica, 
est une boite carrée, dans laquelle 
sont attachés plusieurs verres ronds 
de différens diamètres , et dans les­
quels on met de l’eau en différentes 
quantilés. En passant ledoigt mouillé 
sur les bords de ces verres , on en 
tire des sons mélodieux , et sembla- 
bles à ceux que les Persans produi­
sent en frappant sur sept coupes de 
porcelaine remplies d’eau , avec des 
baguettes d’ivoire ou d'ébène. Voy. 

HARMONICA.
( Peinlu re ) Peinture sur verre ; 

c'est une idée assez généralement 
répandue que l’art de peindre sur 
verre , tel qu’on l’exerça dans le 
moyen âge , est entièrement perdu ; 
et malgré le traité de Leviel , il y a 
encore des personnes qui persistent 
à croire que les procédés employés 
de nos jours , sont des procédés mo- 
dermes, et nullement ceux usités, 
ji y a quatre ou cinq cents ans.

Les François prétendent que ce fut 
d’un peintre de Marseille, qui tra- 
vailloit à Rome vers l’an 1509, sous 
Jules II , que les Italiens apprirent 
cette peinture. Quoi qu’il en soit de 
son origine, cet art est fort déchu de 
l'estime dont il jouissoit en France , 
vers le onzième siècle, teins où il 
étoitau plus haut degré de splendeur. 
A présent l'Angleterre est la seule 
partie de l'Europe où la peinture sur 
verre soit pratiquée avec succès , 
parce que le gout de l'architecture 
gothique s'y est conservé au point 
qu'il y a des particuliers qui sacri- 
tient des sommes énormes pour éri- 
ger des fabriques dignes du quator­
zième siècle.

Jarvis a fait de tres-beaux vitraux, 
d’après les dessins de feu le chevalier 
Reynolds, pour la chapelle de Wind- 
sor. Cet habile artiste a suivi les pro­
cédés de Leviel; mais l’expérience 
lui a suggéré plusieurs changemens 
et modifications de ses procédés. Les 
bases de toutes les couleurs em- 
ployécs à peindre sur verre sont des 
substances métalliques oxidées: et 
toutes les modifications, les mélan­
ges, les calcinations, etc. que l’on 
conseilla jadis comme indispensa - 
bles pour le succès des couleurs , ne 
doivent être attribuées qu'à l'état de
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la science a l'époque où les anciens 
auteurs ont publié leurs ouvrages ; 
aujourd'hui, il faut une marche plus 
claire et moins mystérieuse.

Les ouvrages déjà publiés, et sur­
tout le traité de Leviel , donnent, 
d'excellens conseils pour le travail 
du peintre et les précautions qu'il 
doit prendre. Rien ne ressemble plus 
à la gravure en manière noire,que 
l’opération du peintre sur verre. Con- 
saliez , pour les détails , le traité de 
Leviel, et len°. 34 des Annales des 
arts et manuf. d‘ Oreilly.

VERRUE, s. f. du lat. verruca.
( Méd. ) On donne ce nom à une 

petite excroissance charnue, dure , 
indolente, élevée sur la peau comme 
un petit pois.

VERS , s. m. du latin versus , 
versüs.

( Poésie ) Paroles mesurées et 
cadencées , d'après des règles fixes.

Par le mot vers . on entend le 
style poétique astreint aux règles de 
la versification. Si vous n'avez que 
la première de ces deux parties, votre 
discours sera élevé, nombreux, plein 
d'images, vous serez poëte si vous le 
voulez , mais vous ne ferez pas des 
vers.

Si vous soumettez un style pro­
saïque aux règles de la versification , 
vous nous donnerez des lignes qui 
auront tous les compartimens du 
vers; mais qui ne seront que de la 
prose.

Mais on voit des vers qui ont la 
rime, l’hémistiche, le nombre de 
pieds , certaines figures, certains 
tours poétiques, de la noblesse même 
et de la douceur , et qui cependant 
n’ont point cette saveur que l’on 
goûte dans les bons vers. Quel est 
donc le principe qui établit le carac- 
tère général du vers ? On a cru que 
c'étoit l'inversion , et l’on s’est 
trompé : l’inversion est un assaison­
nement qu’on donne à la prose aussi 
bien qu’à la poésie. Prenez toutes 
les qualités qui peuvent rendre une 
phrase prosaïque plus parfaite dans 
quelque genre que ce soit, portez-les 
à un point plus élevé, ajoutez-y 
quelques traits qui fassent sortir le 
style du ton ordinaire, même le 
plus accompli ; joignez-y les mest- 
res, les rimes, des figures éclatantes
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et lumineuses , des inversions pré- 
parées et menagées dans un juste 
degré de liberté : en un mot , que la 
phrase cesse d’être commune dans 
son genre , et qu'elle soit soumise 
aux règles de la versification . vous 
aurez des vers. C’est par le gout 
qu'on juge de la bonté des vers : ce 
goût quand il est exercé, ne s'y 
trompe jamais, et il suffit pour 
quiconque lit ou fait des vers. Voy. 
POESIE , RIME.

VERSE, adj. du lat. verto , ver- 
sum , ou de verso , versalum , tour­
ner , retourner.

( Céom. ) Sinus-verse; le sinus- 
verse d’un arc est la partie du dia- 
mètre qui passe par une extrémité 
de l’arc , comprise entre cette extré­
mité et la perpendiculaire,qui tombe 
sur le diamètre de l’autre extrémité 
de l’arc. Le sinus-verse d’un arc est 
donc l’excès du rayon sur le ( o-sinus.

VERSEAU, s. m. contraction de 
verseur d'eau , ou verse eau, en 
latin aguarius, ou aquarium , ai- 
gutière , réservoir d’eau.

( Astron. ) Onzième signe du 
zodiaque, ainsi appelé de la saison 
des pluies qui ont lieu dans l'Europe 
à l’entrée de l'hiver.

( Hydraul. ) Le verscau, dit le 
poète Manilins , est un signe qui , 
penché sur son urne, en fait sortir 
des torrens impétueux , et influe sur 
les avantages que nous procure la 
conduite des eaux. C’est à lui que 
nous devons l’art de connoître les 
sources cachées dans le sein de la 
terre , et c’est lui qui nous apprend à 
les élever à sa surface, et à les élancer 
vers les dieux où elles semblent se 
mêler avec les astres. Ainsi, P'by- 
draulique étoit connue des an- 
ciens, et ce n’est point au siècle de 
Louis XIV qu'on doit l’art des eaux 

jaillissantes, comme M. Perrault, l’a 
imaginé.

VERSET , s. m. diminutif de 
vers, en lat. versus , versiculus.

( Bibliologie ) Les cinq livres de 
la loi furent anciennement partagés 
en cinquante-quatre sections, et c ha­
que section fut divisée en versets. 
Esdras passe pour être l’auteur de 
cette division, qui vraisemblable­
ment fut imaginée pour l'usage des 
interprètes chaldéens. En effet ,
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quand l’hébreu cessa d’être la langue 
vulgaire des Juifs, et que le chaldéen 
eut piis sa place , ce qui arriva au 
retour de la captivité de Babylone , 
on lisait d’abord au peuple l'original 
héb reux, ensuite un interprète le 
traduisait en chaldéen, afin que tout 
le monde l’entendit parfaitement, et 
cela se faisait à chaque période, ou 
verset.

VERSIFICATION , du lat. ver- 
sus, vers, et de facio , faire : l’ac­
tion de faire des vers, manière de 
tourner les vers.

(Poésie) La versification n'a 
pour objet que le mécanisme des 
vers; c’est l’art de les construire , 
relativement à la qualité et à la 
place des sons; et la versification 
Françoise est l'art de la structure et 
de l’arrangement des vers françois.

Il semble que les poètes de tous 
les pays devroient être assujettis à des 
règles communes , puisqu'ils pei­
gnent tous un même objet, qui est 
la belle nature; que cet objet se 
ressemble par-tout , et que les cou- 
leurs du tableau doivent toujours 
être conformes à celles de l’or iginal ; 
mais les différences qui se trouvent 
entre le génie , la marche, l'ordre de 
construction et les propriétés des idio­
mes dont les peuples se servent, ont 
dû donner des caractères bien variés 
aux expressions de nos idées et de 
nos sentimens. Certains peuples ont 
dû avoir dans leur langue des beautés 
dont d’autres langues n’étoient pas 
susceptibles. Ici , la continuité des 
sons a quelque chose de plus rapide 
et de plus coulant ; là, on trouve plus 
de force et plus de nerf ; ailleurs , 
plus de noblesse et d’harmonie , ou 
plus d’aisance et de variété. Les uns 
auront racheté certainsagrémens qui 
leur manquoient par d’autres qu’on 
ne retrouve point chez leurs von jus. 
Peut-être même l’habitude n usau- 
ra-t-elle fait prendre pour des Jeau- 
tés ce qui ne devrait être considéré 
que comme des vices. La rigueur de 
certaines règles aura peu t-être donné 
un air de prix et d’importance à leur 
objet. La versification a donc des 
principes généraux , qui sont com­
muns à toutes les langues, et des 
règles qui sont particulières à cka- 
cune. La peinture vraie de l'objet , 
l’expression et la force des termes 3



513 VER
l’application des figures, la clarté , 
l’aisance, l'harmonie , le nombre , 
tout cela est de tous les pays et de 
toutes les langues ; mais ceux-ci y 
parviennent par une route , et ceux- 
là par une autre, parce que les entra- 
ves et la gêne auxquelles on est assu­
jetti par l'idiome dont on se sert, 
varient autant que ces idiomes eux- 
mêmes. Les Latins avoient, pour le 
mécanisme de leurs vers, l’espèce , 
le nombre et la disposition de leurs 
pieds. Les François ont ordonné , 
pour leurs vers, le nombre des syl- 
labes, mais sans rien statuer pour la 
quantité; seulement ils y ont ajouté 
1 trime , que les Latins n'avoient pas ; 
comme s'ils avoient voulu par là 
compenser une beauté par une autre.

Chez les anciens la rime n'étoit 
connue que dans la prose. Ils avoient 
fait un ornement du style, de donner 
quelquefois la même désinence à 
deux membres de période , et on ap- 
peloit cette figure de mots, simililer 
cadens, simililer desinens. Ils se 
plaisoient aussi quelquefois à faire 
rimer les deux hémistiches du vers 
pentamètre et de l'asclépiade.

Dans la basse latinité , lorsqu’on 
abandonna le vers métrique, c'est- 
à-dire, le vers régulièrement mesuré, 
pour le vers rhythmique , beaucoup 
plus facile, parce que la prosodie n’y 
étoit pas observée , et qu’il suffisoit 
d’en compter les syllabes sans nul 
égard à leur valeur, les poètes sen­
tirent que des vers privés de nombre 
avoient besoin d’être relevés par l'a- 
grément des consonances : de là , 
l'usage de la rime introduit dans les 
langues modernes, adopté par les 
Provençaux, les Italiens, les Fran­
çois, et par-tout le,reste de l'Eu- 
rope. V. RIME , CESURE.

VERSO, s. m. Terme emprunté 
du latin, fait de vertere , tourner.

(Bibliogr.) La seconde page d’un 
feuillet, celle qu'on trouve après 
avoir tourné le feuillet. Il est op- 
posé à recto , cus-entendu folio , 
qui est la page qui » présente d'a- 
bord.

VERT ou VERD, VERTE , adj. 
du latin viridis , qui est de la couleur 
des herbes et de la feuille des 
arbres.

( Physique ) L’une des sept con-
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leurs primitives dont la lumière est 
composée, c'est la quatrième en 
commençant à compter par la plus 
forte, ou,ce qui est la même chose, 
par la moins réfrangible. Movex 
COULEURS. 5

Les corps qui nous paraissent 
verts , ne nous paroissent tels que 
parce que leur surface réfléchit les 
rayons verts eu beaucoup plus grande 
abondance que les autres.

( Minéral.) Vert de Brunswick ; 
c’est une couleur dont la préparation 
est due à M. Kasteleyn. Ce vert dont 
la consommation est très-considéra­
ble, tant pour la peinture à l'huile , 
que pour l’impression des papiers à 
meubles , se prépare en arrosant des 
coupures de cuivre d’une solution de 
muriate d’ammoniac dans des vases 
fermés.

Trois parties de muriate d'ammo- 
niac dissolvent deux parties de cui­
vre, et il en provient six parties de 
couleur. Ce beau vert porte en Hcl- 
lande le nom de vert de Pise. C:x 
le falsifie presque toujours avec de la 
céruse.

Pert-de-gris ; c'est un oxide de 
cuivre formé par l’acide acéteux. On 
le préparoit autrefois en très-grande 
quantité à Montpellier ; mais au­
jourd’hui on le prépare dans beau­
coup de pays vignobles. Pour cela , 
on dispose des lames de cuivre d’une 
largeur proportionnée au vase dans 
lequel on opère ; on les recouvre de 
marc de raisin ; le tout arrangé cou- 
che par couche , on l'arrose avec de 
la vinasse ou du mauvais vin fait 
avec le marc de raisin fermenté. 
Lorsque le cuivre est suffisamment 
oxidé par la décomposition de l'acide 
acéteux , on le ratisse et on le met 
dans des vessies, pour le livrer au 
com merce.

Vert de montagne ; c'est du cui­
vre carbonnaté , vert natif, mélangé 
de matières terreuses qui lui don­
nent une couleur pâle.

Vert antique ou vert d’Egypte ; 
c’est un marbre brèche, composé de 
petites masses d’une belle couleur 
vert d’émeraude. Les quatre super- 
bes colonnes qui décorent le salon du 
Laoccon , dans le musée Napoléon , 
sont des colonnes de marbre de vert 
antique.

On trouve un marbre semblable
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dans les montagnes des environs de 
Carare , sur la cote de Toscane, près 
de la cote de Génes,

Vert d’azur; quelques r aturalistes 
ont donné ce nom au vert de mon- 
tagne ou carbonate de cuivre vert, 
lorsqu’il se trouve mêlé avec l’azur 
de cuivre compacte ou pierre d’Ar- 
ménie, qui est un carbonate de cui- 
vre bleu.

Vert campan; c’est un marbre 
primitif qu’on tire de la vallée de 
Campan , dans les Pysén ées.

Vert Je Corse , en italien verde 
di Corsica ; c’est une roche primi­
tive formée d'un mélange de sma- 
ragdite et de jade limanite. Cette 
roche se trouve dans les montagnes 
de Serpentine . et d’autres pierres 
magnésiennes de l'île de Corse ; on 
en fait des tables de la plus grande 
beauté.

VERTÈBRE, s. f. du lat. ver- 
tebra, fait du latin vertere, tourner, 
à cause que c'est par le moyen des 
vertèbres que le corps tourne.

( nat. ) Les vertèbres sont les 
os qui composent la colonne de l'é- 
pine dorsale chez l’homme , les qua- 
drapèdes, les cétacés , les oiseaux , 
les reptiles les serpens et les poissons. 
C'est aussi à cause de ce caractère 
que plusieurs naturalistes les ont 
nommés animaux vertébrés , pour 
les distinguer des mollusques , des 
coquillages , des insectes , des vers 
et des zoophytes qui , n'ayant point 
de colonne vertébrale et de squelette 
osseux intérieur , sont appelés pour 
cela animaux invertébrés.

De vertèbre, les anatomistes ont 
fait vertébrales , pour désigner tout 
ce qui appartient aux vertèbres : les 
artères vertébrales; les ligamens 
vertébraux.

VERTÉBRITES, s. f. du latin 
vertebra , vertèbre, et du grec xi$« 
(lithos), pierre : vertèbre pétrifiée.

( Zllinéral. ) On a quelquefois 
donné ce nom aux vertèbres fos­
siles.

Les vertèbres fossiles se trouvent 
plus fréquemment que les autres 
parties des animaux , parce que leur 
forme raccourcie les rend moins 
sujettes à être brisées. On a trouvé 
plusieurs fois en Sibérie des verte- 
bres d'éléphians. On voit beaucoup
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de vertèbres de crocodiles dans la 
montagne de Saint-Pierre de Maës- 
tricht.

VERTEX , s. m. Mot latin qui 
signifie haut , sommet, faite.

( Anat. ) Il se dit du sommet de 
la tête.

VERTICAL, LE , adj. du latin 
vertex . sommet : qui a rapport au 
sommet.

( Géom. ) Vertical se dit en gé­
néral de ce qui est perpendiculaire 
à l’horizon , parce qu'une ligne tirée 
par le sommet de notre tête et par la 
plante de nos pieds , est toujours 
perpendiculaire à l'horizon.

(Astron. ) Cercle vertical ; c’est 
un grand cercle de la sphère passant 
par le zénith, par le nadir, et par 
un autre point de la surface de la 
sphère.

L’usage des cercles verticaux est 
de mesurer la hauteur des astres et 
leur distance au zénith, et de mesurer 
les azimuths et les amplitudes orti- 
ves et occases, par la distance de ces 
cercles an méridien , etc.

Premier vertical ; c'est celui qui 
coupe perpendiculairement le méri- 
dien ; il passe par les points d'orient 
et d'occident.

Ligne verticale ou ligne aplomb ; 
c’est celle qui va du zénith au nadir, 
et qui se dirige vers le centre de la 
terre ou perpendiculairement à la 
surface. Elle est marquée par un 
fil auquel on suspend un poids.

Cadran vertical ; c’est un cadran 
solaire fait sur un plan vertical ou 

endiculaire à l’horizon.
oint vertical; c’est le zénith.

Astre vertical; c’est celui qui 
passe au zénith d’un lieu.

VERTICALITÉ, s. f. du latin 
vertex , verticis, sommet, et d'ha- 
bilitas, habileté, propriété.

( Zecan. ) Situation d’une chose 
placée • erticalement.

VERTICITÉ, s. f. du lat. vertex, 
verticis . sommet.

(Physique) Faculté qu’à un corps 
de tondre vers no coté plutôt que 
vers un woke. La verticilé de l'ai- 
gulile aimantée est la faculté quelle 
a de tende du nord au sud.

VERTICILLE, s. m. du latin 
verticillus : espece d’anneau qui en- 
toure les branches des arbres.
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( Botan.) Assemblage de feuilles 

ou de fleurs disposées autour d’une 
tige, à la manière des vertèbres , 
d'où il tire son nom.

VERTIGE , s. m. du lat. verligo, 
fait de verlere, tourner.

( éd. ) Maladie du cerveau , 
dans laquelle il semble que tous les 
objets tournent, et qu’on tourne soi- 
méme. Il y a deux espèces ou deux 
degrés de vertige , l'un simple, l’au­
tre ténébreux. Le simple ne consiste 
que dans un tournoiement apparent 
des objets externes, sans que la vue 
en soit obscurcie. Le ténébreux, 
appelé autrement SCOTONLIE , est 
celui dans lequel, non-seulement le 
malade s’imagine que tout ce qu'il 
voit autour de lui tourne, mais aussi 
ses yeux s'obscurcissent, comme s’ils 
étoient couverts de nuages, et il 
tombe par terre avec des palpitations 
de cœur. Ce vertige est ordinaire- 
ment l’avant-coureur de l'épilepsie 
ou de l'apoplexie.

VÉSICATION , s. f. du latin 
vesica , vessie, et d'ago , faire: 
l'action de produire des vessies.

( Chirurgie ) Naissance des clo- 
ches ou vésicules qui se forment 
après une brûlure de feu ou d'eau 
chaude.

Vésication se dit aussi de l'effet 
des remèdes vésicatoires.

VESICATOIRE , s. m. du latin 
vesicalorium, fait de vesica, vessie.

( Chirurgie ) Remède topique qui 
ulcère la peau et fait élever des ves- 
sies pleines de sérosités. On l’appelle 
ausss. EPIPASTIQUE. Les cautha- 
rides sont ordinairement la base des 
vésicatoires.

VÉSICULE, s. f. du latin vesi- 
cula , diminut, de vesica , vessie : 
petite vessie.

( Anat.) Vésicule se dit souvent 
de la poche qui contient le fiel, 
qu’on appelle vésicule du fiel.

Il se dit aussi des vésicules sémi- 
nales, qui sont des corps mous , 
blanchâtres, noueux , situés obli- 
quement entre le rectum et la partie 
inférieure de la vessie.

(Ichtyologie) Vésicule aérienne; 
c'est un organe placé sous la colonne 
vertébrale de la plupart des poissons, 
et qui contient de l'air destiné à les
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rendre plus ou moins légers, selon 
qu’ils veulent monter on descendre.

VESSIE , s. f. du lat. vesica.
(Anat. ) Réservoir membraneux 

dans lequel se dépose l’urine. La 
vessie est une espèce de poche ou 
bouteille membraneuse et charnue, 
capable de dilatation et de resserre- 
ment. située au bas de l'abdomen , 
i mmédiatement derrière la symphyse 
des os pubis, vis-à-vis l'intestin 
rectum.

VESTALE, s. f. de /esta, nom 
d’une divinité des anciens.

( Hist. rom. ) Les Romains don- 
noient e nom à des vierges consa- 
crées à la déesse Vesla.

Ces pretresscs. dont l’ordre venoit 
originairement d'Albe, tarent éta­
blies à Rome par Numa Pompilios. 
Ce légi-lateur n'en avoit d’abord ins­
titué que quatre : Servins Tullius, 
suivant Plutarque, ou Tarquin l’an- 
cien, suivant Vatere Maxime, et 
Denis d’Halicarnasse, enajouta deux.

L’occupation la plus importante 
des vestales, étoit la garde du feu 
sacré. Ce feu devoit être entretenu 
jour et nuit: la superstition avoit 
attaché les conséquences les plus ter­
ribles à son extinction, et la vestale 
qui l’avoit occasionnée , étoit punie 
du fouet par le souverain pontife.

Les vestales qui avoient violé la 
virginité . recevoient un châtiment 
bien plussévère quecellesqui avoient 
laissé éteindre le feu sacré. Numa les 
condamna à être lapidées. Festus 
rapporte une autre loi postérieure . 
qui ordonnoit qu’on leur tranchât la 
tête. On croit que Tarquin l’ancien 
est le premier qui établit l’usage de 
les enterrer toutes vives; du moins 
c’est sous son règne que ce supplice 
a eu lien pour la première fois, et 
c’a été depuis la punition des vesta- 
les infidelles à leurs vœux.

L’ordre des vestales dura environ 
onze cents ans. Il se maintint long- 
tems dans un état de lustre et de 
splendeur. Du tems des empereurs , 
il étoit à son plus haut degré d'éléva­
tion. Il subsista encore quelque tems 
sous les princes chrétiens, et paroit 
n’avoir été aboli qu’en 389, lorsque 
Théodose fit fermer tous les temples 
des faux dieux.

VESTIAIRE, s. m. du lat. ves-
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ticrium, dérivé de vestts, habit.

( Hist. anc. ) C’étoit, dans l’em- 
ire grec, celui qui avoit soin des 
abits de l’empereur, le maitre de la 

garde-robe. Mais vestiaire, chez les 
Romains, n’était qu'un marchand 
d'habits, ou un tailleur.

P estiaire se ditaajourd'hui du lieu 
où sont 1rs habits,

VESTIBO LE, s. m. du latin ves- 
libulum, composé, suivant Marti- 
nius : de vesta et de stabulum . par­
ce que le devant d’une maison étoit 
dédiée à la déesse Vesta , et, suivant 
Daviler, de vestis et d'ambulo , par­
ce que c'étoit dans le vestibule que 
l'on commençoit à laisser traîner les 
robes.

( Architecture ) Entrée dans un 
bâtiment, espace, lieu couvert qui 
est au devant des salles, et an bas de 
l'escalier, pièce qui se présente la 
première à celui qui entre, et qui 
sert de passage pour aller aux autres.

( Anatomie) Vestibule se dit 
aussi, par analogie, de l’une des trois 
parties qui composent la portion la 
plusenfoncée de l'oreille interne , la- 
quelle est connue sous le nom de la- 
byrinthe; c'est celle de ces trois par- 
ties qui est située au milieu.

VÉSUVIENNE , s. f. du mont 
Vésuve.

( Minéral.) Substance minérale, 
ainsi nommée par Verner , parce 
qu'elle se trouve fréquemment dans 
les produits du mont Vésuve. La vé- 
suvienne est d'une cou leur brunâtre , 
tirant tantôt sur le rouge , et tantôt 
sur le vert. Elle est quelquefois trans- 
parente , mais plus souvent translu- 
cite sur les bords, et même tout-à- 
fait opaque.

VÉTÉRAN, s. m. du latin vele- 
runus , augmentatif de vetus, ve- 
teris, ancien : vieux soldat.

( Hist. romaine) Un vétéran . 
dansla milice romaine, étoit un sol- 
dat qui avoit vieilli dans le service , 
qui avoit fait un certain nombre de 
campagnes , et qui avoit obtenu 
son congé et les récompenses dues 
à son service. Tous les Romains 
étant obligés de servir, on appeloit 
firones ou novicii ceux qui faisoient 
leur première campagne; vetercs , 
ceux ghi avoient servi qurlgucy an-
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nées, et veterani, ceux qui avoient 
servi vingt ans.

(4: milit.) Vétéran se dit au- 
jourd'hui des militaires qui , en 
considération de inu s années de ser- 
vice, ou pour quelqu autre cause, ont 
été admis dans des compagnies sé- 
dentaires, nommées compagniesde 
vétérans.

VÉTÉRIARE, adj. or subst. 
du latin velerinaritisi; qui a sain 
des bètes de somme, qui coucemne 
les bètes desomme : fait • • vecrina , 
veterinoruam, bètes de zomme.

rt vétérinaire; c'est l'adt de 
connostre la structure de tous les 
animaux utiles , comme cheva : , 
bœuls, vaches, moutons et brebis, 
leursdiverses maladies, et les moyens 
de lesguérir.

Cette occupation , digne autrefois 
des plus grands hommes, ne fut pas 
inconnue aux Aristote, aux Varron , 
aux Columelle, etc.; mais les au- 
teurs qui sont venus après eux au- 
roient cru s'avilir, en coosiguani 
dans leurs écrits la pratique d'un art 
aussi intéressant; ils l'ont abandon- 
né à la tradition , et cette tradition 
s'est si fort altérée dans le décours . 
qu'au bout de quelques siècles, elle 
n'étoit plusreconnoissable; l'art étoit 
tombé dans le mépris , et paroissoit 
entièrement oublié. Pour en faire 
revivre les préceptes , des magistrats 
ont obtenu l'établissement de plu- 
sieurs écoles vétérinaires ; d'abord à 
Lyon, en 1762, et ensuite à Alfort, 
près Paris, en 1767. Voy. ÉCOLE 
VETERINAIRÉ.

VIAGER, ÈRE, adj. du vieux 
terme de coutume vlage, qui signi- 
fie vie, en latin vita : qui dure pen- 
dant la vie ; pension viagère.

VIBRATION, s. f. du latin vi- 
bro, lancer, darder, et d'ago , 
agir : l'action de lancer.

( Physique) Mouvement alterna- 
tif d’allée et de venue. Il n'y a que les 
corps élastiques qui soient suscepti- 
bles de vibrations. Il est de la vature 
de ces vibrations , soit qu'elles soient 
grandes , soit qu'elles soient petites, 
d’être achevées toutes dans des tems 
égaux, et elles seroient eu effet par- 
faitement isochrones, si le ressort 
étoitparfait, et qu'il n'y eût nifrot- 
tement, ni résistance de milieu.
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Vibration est aussi employé pour 

exprimerdifférens autresmouvemens 
réguliers et alternatifs. On suppose 
que les sensations se font par le moyen 
du mouvement de vibration des 
nerfs, qui part des objets extérieurs, 
et est continué jusqu’au cerveau. 
Newton suppose que les différens 
rayons de lumière font des vibra- 
lions de différentes vitesses, qui ex- 
citent les sensations des différentes 
couleurs , à proportion de leurs vi- 
tesses.

Suivant le même auteur, la cha­
leur n’est qu’un accident de lumière 
occasionné par les rayons qui exci­
tent un mouvement de vibration 
dans un milieu subtil et éthéré, dont 
tous les corps sont pénétrés.

( Musique ) Vibration se dit, en 
musique, des ébranlemens légers, 
mais sensibles, fréquens et successifs, 
qu’éprouve un corps sonore, lors­
qu’il est en action et qu’il est sorti de 
son état de repos. Ces vibrations , 
communiquées à l’air, portent à 
l’oreille , par ce véhicule , la sensa­
tion du son ; et ce son est grave ou 
aigu, selon que les vibrations sont 
plus ou moins fréquentes dans le 
même tems.

VICAIRE, s. m. du latin vica- 
rius , qui alterius vices gerit ; celui 
qui fait les fonctions d’un autre.

(Hisl. rom.) Vicaire , dans l’em­
pire romain, étoit un lieutenant que 
l’empereur envoyoit dans les provin­
ces où il n’y avoit pas de gouverneur. 
L'Italie fut gouvernée par deux vi­
caires. L’un étoit le vicaire d’Italie, 
qui résidoit à Milan, et l’autre étoit 
le vicaire de la ville, qui résidoit à 
Rome.

( Empire d'Allem. ) Le comte 
palatin du Rhin , ou le duc de Ba- 
vièere et Iç duc de Saxe, sont les vi­
caires de l'Empire ; mais ils ne font 
leurs fonctions qu'après la mort ou 
la démission de l'empereur , pendant 
l’interrègne, et en cas qu'il n'y ait 
point de roi des Romains.

( Hist. ecclés.) Le pape a aussi 
un grand - vicaire dans Rome , qui 
est un cardinal, depuis Pie IV.

Ficaire apostolique ; c’est un 
titre que le pape confere à un ecclé­
siastique dans des pays infidèles ou 
hérétiques, pour veiller sur la reli- 
gion.

VID
Vicaire se dit particuliérement de 

ceux qui soulagent les évêques et les 
curés dans leurs fonctions.

VICE - VERSA (et) expression 
latine retenue en françois, et qui si­
gnifie réciproquement.

VICE-AMIRAL, s. m. V. AMI­
RAL.

VICOMTE, s. m. du lat. vice 
comitis. gen. de comes, qui remplace 
un comte.

(Econom. politiq.) Le mot vi­
comte J comme titre d’office, est 
très-ancien : cette inst itution remon­
te jusqu’au tems de la première race. 
Le titre de vicomte fut d’abord don­
né aux lieutenans ou vicaires des 
comtes, qui, chargés en même tems 
du commandement des armées et de 
l’administration de la justice , aban- 
donnèrent cette dernière partie aux 
soins des vicomtes. Dans la suite, 
les ducs et les comtes s’étant appro­
priés leurs gouvernemens , qui n’é- 
toient auparavant que de simples 
commissions, les vicomtes ne lar­
dèrent point à suivre cet exemple , 
et leurs offices furent interdits de mê­
me que ceux desducs et des comtes.

A l’époque de la révolution , les 
vicomtes éfoient des seigneurs dont 
les terres étoient érigées en vicomtés, 
mais sans autorité ni juridiction.

( Hist. d’Anglet. ) Les anciens 
vicomtes d’Angleterre étoient , 
comme en France, des officiers; leurs 
fonctionsétoient les mêmes que celles 
des shérifs, avec cette seule diffé­
rence que ceux-ci avoient une ori­
gine saxonne, et que ceux-là étoient 
une institution normande.

Les vicomtes, tels qu’ils existent 
aujourd’hui, datent du tems d’Hen- 
fi VI ; ils ont rang dans la chambre 
des pairs, après les comtes et avant 
les barons,

VIDE, s. m. et adj. de l’allemand 
ode, dont nous avons d’abord fait 
woide, ensuite vuide, et vide , es­
pace qui n’est pas rempli de ce qui 
a coutume d’y être.

( Physique) Les physiciens en­
tendent par vide, un espace dans 
lequel ils supposent qu’il n’y a 
aucun corps , ni solide, ni fluide , 
ce qui seroit un vide absolu. Il est 
impossible qu’il n’y ait pas quelques 
espaces vides de celte nature; les 
déplacemens nécessaires pour toutes.
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les espèces de mouvement semblent 
l’exiger. Mais ces espaces vides doi- 
vent etre peu considérables : tous ces 
grandsespaces que nous voyons, ain­
si que tous ceux que des causes phy- 
siques nous empochent de voir, sort 
en grande partie remplis de la ma- 
libre de la lumière et de l'éther, ou 
matière subtile: mais ces matières 
sont si prodigieuse ment rares, qu'el- 
les résistent infiniment peu aux corps 
qui se meuvent dans leur sein, de 
sorte que ces corps paroissent se mou­
voir av ec autant de liberté que s'ils 
exerçoient leur mouvement dans le 
vide.

Vide de Boyle; on appelle ainsi 
l'espère de vide que l’on produit 
sous un récipient appliqué à la ma­
chine pneumatique , lorsqu'il en 
pompe l’air. Ce vide a pris le nom 
de Boyle . parce que ce physicien, 
aidé par Papin , a beaucoup perfec- 
lionné la machine pneumatique, in- 
ventée par Otto de Guerike.

Les principaux phénomènes ob- 
servés dans le vide , sont que les 
corps les plus pesans et les plus légers 
y tombent également vite. Tonte 
espèce de feu et de lumière s’éteint 
dans le vide.

La collision d’un caillou et de 
l’acier, ne donne point d’é icelle.

Le son ne se propage point.
Une fiole remplie d’air commun 

se brise.
Derham a trouvé que les animaux 

qui avoient deux ventricules et qui 
n’avoient point de trou ovale, mou- 
roient en moins d’une demi-minute, 
dès la première exhaustion ; une 
taupe y meurt en une minute ; une 
chauve-souris en sept ou huit.

Les insectes comme les guêpes, 
abeilles, sauterelles, semblent morts 
au bout de deux minutes; mais après 
avoir été même vingt quatre heures 
dans le vide , ils revivent lorsqu’on 
les remet clans l’air libre.

La petite bière s’évente et perd 
son goût dans le vide; l’eau tiède 
y bout très-violemment.

VIDIAN , NE.adj. du lat. vidia- 
nus, fait de Vidus Vidius, nom 
d’un médecin de Florenc e.

( Anat. ) Il se dit de ce qui a du 
rapport au conduit vidius ou pféry- 
goidien.
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L’artère vidianne est une petite 

artère qui enfile ce conduit, et le 
nerf vidian est un rameau de la 
seconde branche de la cinquième 
paire.

VIERGE, s. f. et adj. du latin 
virgo, virginis, fille qui n’a jamais 
eu commerce avec un homme.

( Jstron. ) Vierge est le nom du 
sixième signe du zodiaque , dans le­
quel le soleil nous paroît entrer le 
22 ou le 23 août.

( Peinture ) Teinte vierge ; lors­
que le peintre a empâté une partie 
de son tableau . il fond ou noie les 
teintes les unes dans les autres, pour 
en faire perdre à l’œil les différences, 
et en rendre les degrés insensibles ; 
mais ce travail fait perdre aux tein- 
tes de leur fraicheur; c’est alors que 
le pointe qui a la pratique du colo- 
ris, parc de coté et d’autre des 
teintes, qu'on nomme vierges, parce 
qu’il ne les mélange plus sur son 
tableau. Il atteint à la perfection de 
cette pratique . si cette teinte, toute 
f. iche qu cile est, n’est point dure , 
crac, tranchante , et si elle est du 
ton convenable à son plan, et à 
l’etfel de la partie qu’eile enrichit 
par sa fraicheur et par sa pureté.

Dans ce sens, les teintes vierges 
sont opposées aux teintes sules.

( Agricult. ) Vierge se dit aussi 
d'une terre neuve et qui n’a point 
rapporté, comme celle des terrains 
ou l’on fouille profondément,

VIGIE , s. f. de l’espagnol vigia, 
qui signifie sentinelle.

( Dlarmne) On appelle vigies ou 
roches qui veillent, des sommets, 
des rochers ou des bancs de roches, 
ou de rocailles , isolés au milieu de 
la mer , et quelquefois même hors 
de vue des terres , à des distances 
considérables des côtes. Ces dangers 
sont d’autant plus à craindre pour les 
vaisseaux , que leur peu d’étendue , 
et leur médiocre élévation , ne per­
mettent pas de les apercevoir de 
loin.

Les vigies sont marquées sur les 
cartes par une ou plusieurs croix.

On appelle vigie au l’homme en 
vigie , un marin qui est monté sur 
la’ tête d’un mât ou sur une vergue 
de perroquet, pour découvrir au loin, 
en mer, s’il y a des vaisseaux à vue
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et en faire le rapport, ou pour cher- 
cher la vue de terre.

Il se dit aussi dans les colonies 
d’Amérique , des sentinelles établies 
dans diflérens postes, sur les haa- 
teurs le long des cotes, pour décou- 
vrir les vaisseaux qui passent en mer 
et en faire les signaux.

C'est aussi le nom de l'endroit on 
sommet de montagne, où esi établie 
une pareille sentinelle.

VIGILE . s. f. du latin vigilia , 
veille. "

( Lithurgie ) Les vigiles sont les 
jours qui précèdent immédiatement 
les fêtes les plus solennelles. Leur 
origine est attribuée à une coutume 
de l'ancienne église, suivant laquelle 
les fidèles s'assembloient la veille de 
Pâque , pour prier et veiller ensem- 
ble , en attendant l’office que l'on 
faisait de grand matin, en mémoire 
de la résurrection de J. C. Par la 
suite , les Chrétiens firent la même 
chose à d’autres fetes ; mais comme 
il s'y étoit glissé des abus, ces vigiles 
furent défendues par un conciletenu 
en 1322 ; et à leur place, on institua 
les jeunes, qui jusqu'à présent ont 
retenu le nom de vigiles.

VIGNETTE , s. f. diminutif de 
vigne, en latin vinea.

( Bibliogr. ) On a d’abord donné 
ce nom aux ornemens que les minia­
turistes peignoient autrefois au haut 
des pages des manuscrits , parce que 
souvent ils représentoient des pam- 
pres et des raisins. Après l'invention 
de l’imprimerie , ces miniatures fu­
rent remplacées par des gravures en 
bois, et dans la suite par des gra- 
vures en taille-douce qui conserve- 
rent le nom de vignettes , quoique 
ces ouvrages n'eussent plus rien de 
commun avec l’ornement nommé 
vignette , que d’occuper la même 
place. Enfin , d'extension en exten­
sion , on a appliqué le mot de 
vignette, aux gravures qui servent 
te frontispices aux livres , ou qui 
sont répandues dans le corps de l’ou­
vrage.

VIGOGNE , s. f. Corruption de 
l'espagnol vicusa.

( Manufact. ) Nom d'un qoadro- 
pède du genre du lama ; il se dit 
aussi de la laine qui couvre cet 
azimal.

La vigogne est célèbre par 1 
beauté et la finesse de sa toison. 
C'est un animal particulier à la par­
ue haute du Pérou.

La chasse de la vigogne est la plus 
pénible de toutes les chasses; elle 
ne se fait que sur des cimes glacé s , 
où il n’y a aucune habitation, et 
dure quelquefois des mois entiers.

VIGUEUR , s. f. du latin vigor, 
force pour agir.

( Littérat. ) Ou dit quelquefois 
vigueur de style, pour dire la force, 
l'énergie du style. Le meilleur 
style perd sa vigueur, à mesure 
qu'on le lime et qu'on le polit. Ou 
dit encore, remeltre les lettres en. 
vigueur, pour dire, les faire revivre, 
les remettre dans un état florissant.

(Peinture) Vigueur, vigoureux 
sont des expressions souvent em­
ployées en peinture , et qui servent 
à caractériser les formes et le coloris. 
On dit le dessin vigoureux de Mi- 
chel Ange, les formes vigoureuses 
de l'Hercule Farnise; on dit aussi . 
la première manière du Guide, fut 
male et vigoureuse, et la seconde 
fut douce et aimable ; le Georgien , 
est un peintre vigoureux.

VIN , s. f. du latin vinum.
( Agricult. ) Ce nom convient à 

tous les sues sucrés des végétaux, qui 
par l’effet d'un mouvement intestin 
qu’on nomme fermentation, de doux 
et opaques qu’ils étoient, sont hrans- 
formés en une liqueur transparente , 
agréable, plus ou moins piquante ; 
mais on le donne plus particulière- 
ment au suc exprimé des fruits de la 
vigne qui a subi cette fermentation , 
et produit le vin proprement dit , la 
meilleure de tonies les liqueurs fer- 
mentécs.

La vigne ou l'arbrisseau sarmen- 
toux qui produit le vin, est origi­
naire de Perse.

Les Phéniciens qui parcouroient 
souvent les côtes de la Méditerranée, 
introduisirent sa culture dans la 
Grèce , dans les îles de l'Archipel , 
dans la Sicile, enfin en Italie, et 
dans le territoire de Marseille. Cette 
culture , une fois parvenue en Pro- 
vence , s’étendit bientôt sur les co­
teaux du Rhône , de la Saône , de la 
Garonne . de la Dordogne, dans les 
territoires de Dijon, vers les rives de
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Ta Marne et mème de la Moselle. 
Son succès ne fut pas égal par-tout , 
comme en Bourgogne, dont les pre- 
miers ducs se tiattoicut d’être quali- 
fiés seigneurs des meilleurs vins 
de la chrétienté, à cause de leur 
bon pays de Bourgogne, plusfamé 
que tout autre en croit de bons 
vins.

L’art de faire le vin se perd dans 
la nuit des tems : les anciens Egyp- 
tiens en connoissoient les procédés ; 
ils existent encore sculptés sur les 
murs de leurs temples les plus an- 
tiques.

Les Grecs et les Romains les 
avoient recueillis . et préparoient 
une multitude de vins dont les noms 
et la célébrité sont passés jusqu'à 
nous. Ils en avoient de légers qu'ils 
pouvoient boire de suite ; ils en 
avoient d’autres qui n'étoient pota­
bles qu'après un tems très - long ; 
enfin ils en avoient dont la copser- 
vation se prolongeait au delà d'un 
siècle. Jls meltoient aussi en réserve 
du mont plus ou moins concentré 
par l'évaporation , et qu'on délayoit 
avec de l’eau pour en préparer des 
boissons. Les habitans de l’Arc hipel 
ont continué à faire de ce raisiné , 
et il est employé aujourd’hui en 
Egypte, à faire une espèce de 
sorbet.

En Grèce on cueilloit le raisin 
avant sa maturité; on le séchait à 
un soleil ardent, pendant trois jours, 
et le quatrième on l’expriment.

On suit encore ce procédé dans 
plusieurs vignobles de "Espagne, de 
1‘l talie et sur-tout de l’ile de Chypre. 
Dans ce dernier pays, la vendange se 
fait pendant les mois d’août et de 
septembre; les vignes sont basses, 
les raisins sont rouges; le moût se 
met à fermenter dans de grands 
vases de terre goudronnés intérieu- 
rement. Le vin le plus commun dure 
huit à dix ans, mais on en fait de 
bien plus durable , puisqu’à la nais­
sance d’un enfant le père fait placer 
dans la terre unegrande jarre remplie 
de vin, bouchée hermétiquement , 
et qu’il conserve jusqu’au jour où il 
marie cet enfant. Les plus riches des­
tinent sur-tout à cet usage l’excellent 
vin de commanderie.

Dans quelques endroits d’Espagne
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on fait évaporer le suc des raisins 
blancs sur un feu doux , jusqu’à une 
consistance convenue , avant de le 
faire fermenter.

En Toscane on prépare le vin dit 
vino santo, avec un moût si rap- 
proche, qu’il faut la plus forte cha- 
leur d’un soleil ardent pour lui faire 
subir la fermentation.

Les anciens connoissoient aussi 
l’art de cuire et rapprocher le moût. 
Les Lacédémoniens le réduisoient 
d’un cinquième, et buvoient leur 
vin après la quatrième année.

A Rome , pour préparer certains 
vins, on pons oit l’évaporation du 
mott jusqu’à le réduire a moitié ou 
aux deux tiers, et quelquefois même 
aux trois quarts. Ainsi concentré , 
il falloit qu’on y excitât la fermen­
tation par la chaleur du soleil, et 
qu’on continuât de l’y tenir exposé 
pendant une longue suite d’années ; 
mais enfin, quand ces vins avoient 
achevé leur fermentai ion , ils étoient 
si généreux , ou plutôt si forts, si 
spiritueux, qu'on ne pouvait pas les 
boire purs.

Catien parle d’un vin qu’on met- 
toit aussi au soleil, sur le toit des 
maisons.

Enfin , Pline en annonce un au­
tre qui se préparoit spécialement 
avec des raisins appiens, dont on 
différoit la récolte, et dont le suc 
étoit diminué de moitié par la cuis- 
son.

En Espagne, il est quelques vi- 
gnerons qui , après avoir évaporé le 
suc de raisin , y mettent un quart ou 
cinquième de plâtre nouveau. Ces 
vignerons savent, on ne sait com- 
mer , que le plâtre est avide d’ean ; 
qu’A s’empare de la portion d’humi­
dité qui est encore surabondantedans 
le moût; qu’il a la propriété de dé­
composer le tartre, et qu’il diminue 
la quantité de celui qui y existe, et 
qui y nuiroit.

Les anciens paroissent n’avoir pas 
iguor é cette double propriété du plâ- 
ire, et les Asiatiques avoient aussi 
reconnu que cette substance saline 
étoit utile dans la préparation de 
quelques vins. Nous voyons en effet 
qu’en Perse, on prépare le vin de 
Schéras dans des cuves spécialement 
enduites de plâtre.

Le vin de l’ockai se prépare avec.
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le raisin le plus sucré de la Hongrie ; 
on le laisse sur le cep , si la saison 
est favorable , ou en le sèche dans 
des fours, si la saison est pluvieuse 
et le menace de pourriture. Pour les 
procédés suivis en France, dans la 
fabrication des vins, consultez le 
Traité de 34. Chaptal. Ce savant 

a examiné avec le plus grand soin la 
nature des raisins; il a calculé avec 
précision l’influence qu'exercent sur 
eux les variétés du sol, du climat , 
des saisons et de la culture, celle 
que produisent sur leurs sues, sur 
les différens procédés de la vinifica- 
tion , les degrés de température ; et 
ensuite , appuyé sur des principes 
certains, il propose aux fabricans de 
vins les méthodes les plus appro­
priées à leurs différens pays.

VINAIGRE, s. masc, pour vin 
aigre.,.

( Chimie) Le vinaigre est le se­
cond produit de la fermentation que 
subit le moût du raisin , et qu’on 
appelle fermentation acétense. Plu- 
sieurs conditions sont nécessaires 
pour obtenir la fermentation acé- 
teuse. La première est le contact de 
l'air extérieur. Il s'agit, pour la 
seconde, d'une température supé- 
rienre à celle de l’atmosphère: il ne 
faut pas qu’elle passe 18 à 20 degrés. 
La hoisieme consiste dans l’addition 
des matières étrangères aux liquides 
qu'on veut convertir en vinaigre , et 
qui, dans ces cas, exerc ent les fonc- 
lions de levain. Ce sont les lies de 
tous les vins ac ides et des vinaigres , 
le tartre ronge et blanc , les rejetons 
des vignes et les rafles de grappes de 
raisins , de groseilles, d'épine - vi- 
nette, le levain du froment et de 
seigle , la levûre, toutes les subs­
tances animales et leurs débris. En­
fin , la quatrième et principale c on­
dition, est que les liqueurs v ineuses, 
destinées à être transfor mées en vi- 
naigre, soient les plus abondantes en 
spiritueux; car ce sont les vins les 
plus généreux qui produisent cons­
tamment les meilleurs vinaigres. 
Consultez le 10e. volume du Cours 
complet d'agriculturc de Rozicr.

VENDAS. s. m. Cor ption de 
l'anglois windlass , littéraiement, 
corde tournante,

( lécan.) Espèce de treuil hori-
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zontal , qui fait l'office de cabestan , 
soit pour lever les ancres, soit pour 
d’autres fortes manœuvres et opéra­
tions , dans la plupart des vaisseaux 
marchands anglois et autres. On en 
relire l'avantage de faire la manœu- 
vre avec moins de monde; mais on 
perd eu tems ce que l’on gagne en 
force.

VINOMÈTRE, s. m. du latin 
vinum , et du grec pérpov ( mélron ), 
mesure.

( Chimie ) Instrument propre à 
mesurer la force du vin. C'est la 
même chose que CENOMETRE. 
V. ce mot.

VICLE, s. masc. de l’espagnol 
biola.

( Musique) C'est ainsi qu’on ap­
pelle , dans la musique italienne , 
cette partie de remp lissage qu'on ap- 
pelle, dans la musique françoise , 
quinte, ou taille : car les François 
doublent souvent cette partie , c’est- 
à-dire , en font deux pour une; ce 
que ne font jamais le s Italiens.

La viole sert à lier les dessus aux 
basses, et à remplir, d’une manière 
harmonieuse, le trop grand vide qui 
resterait entre deux. C'est pourquoi 
la viole est toujours nécessaire pour 
l'accord du tout, même quand elle 
ne fait que jouer la basse à l’octave, 
comme il avive souvent dans la mu- 
sique italienne.

VIOLET, TE , adjec tif du latin 
viola, nom d’une fleur appelée en 
françois violette : qui ressemble à la 
violette.

( Physique) L'une des sept cou­
leurs primitives, dont la lumière 
est c omposée. C’est la septième et la 
derrière, en commençant à compter 
par la plus foiie, ou , ce qui est la 
même chose, par la moins réfmangi- 
ble. Les corps qui nous paroissent 
violets ne nous paroissent tels, que 
parce que leur surface réfléchit les 
rayons violets en beaucoup plus 
grande abondance que les autres.

VIOLON , subs. m. de l'espagnol 
bioloue.

( Diusiquc) Instrument de musi- 
que à quatre cordes, et dont on joue 
avec un arc het.

Il se dit aussi d'un symphoniste 
qui joue du violon dans un orches- 
uc. Les violons, daus ce dernica
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Vaisseau vire en quille ; c'est un 

vaisseau abattu ou couché sur le côté 
pour le caréner , jusqu’à avoir dé­
couverte la quille entièrement hors de 
l'esu.

Pirerde bord; c'est, lorsqu’on a 
le vent contraire et qu'on louvoie , 
faire tourner le vaisseau pour chan­
ger de route, et lui faire prendre le 
vent de l’autre côté. Ce mouvement 
s'exécute de deux façons, ou en fai­
sant faire le tour à la proue du vais- 
seau par le coté du vent, ce qui 
s’appelle virer de bord veut devant; 
ou en lui faisant faire le tour par le 
côté sous le vent, ce qu’on appelle 
virer de bord vent arrière, ou virer 
lof pour lof. La première façon est 
la plus commune et la plus avanta­
geuse , parce que le vaisseau ne perd 
point de chemin pendant cette ma- 
nœuvre , et gagne au contraire au 
vent. quand elle est faite vivement.

VIRGULE, s. f. du lat. virgula, 
diminutif de virga, verge : petite 
verge.

( Grammaire ) Marque faite en 
forme de petit e renversé , qui fait 
partie de la ponctuation , et qui sert 
à marquer le plus foible repos, et la 
moindre des séparations qui peuvent 
se trouver, quant au sens , entre les 
mots qui concourent à former uue 
même phrase.

VIRIL, LE, adj. du lat. virilis, 
fait de vir, homme : qui appartient 
à l’homme.

( Physiologie ) Age viril ; c’est 
la force de l’âge de l’homme, depuis 
30 ans jusqu’à 45.

(Anatomie) Membre viril; c’est 
la verge de l’homme.

(Pratique) Portion virile ; c’est 
la portion en propriété qu'ont les 
père et mère qui succèdent à l’un de 
leurs enfans avec ses frères, ou la 
portion en usufruit qui appartient 
au père, en récompense de l'éman- 
cipation.

VIRTUEL, LE, adjectif du lat. 
virlus , dans le sens de force ou pou­
voir.

( Didactique) Il se dit des choses 
qui ont la puissance de produire tel 
ou tel effet, mais qui ne le produi­
sent pas actuellement. 11 est opposi 
à actuel.

VIR
sens, se divisent ordinairement en 
premiers , qui jouent le premier 
dessus, et en seconds, qui jouent le 
second dessus.

VIRELAI . s. m. composé de vi- 
rer. qu’on a dit pour tourner, et de 
lai, qui vient de l’allemand licd, 
chanson.

( Poésie ) Petite pièce de poésie , 
pour l'ordinairecomique et plaisante, 
dont on attribue l’invention aux Pi­
cards.

Le virelai moderne est un peu dif- 
férent de l’ancien ; il tourne sur deux 
rimes seulement, dont la première 
doit dominer dans toute la pièce; 
l’autre ne vient que de tems en tems , 
pour faire un peu de variété.

Le premier , ou même les deux 
premiers vers du virelai se répètent 
dans la suite, ou tous deux , ou 
séparément, par manière de refrain , 
autant de fois qu'ils tombent à pro­
pos ; et ces vers, ainsi repris, doi­
vent encore former le virelai.

VIREMENT , s. m. de l’ancien 
verbe virer, pour tourner.

( Banque et commerce) Vire- 
ment tic parties ; c'est une maniè­
re de s'acquitter sans rien déhour ser , 
ce cul se fait en donnant en paie­
ment un billet, une lettre de change 
on autre effet, ou en cédant à un 
tiers la créance qui est due par un 
aute. Par cette opération , on chan- 
ge de débiteur et de créancier.

Cette facilité de s’acquitter sans 
bourse dviier, se pratique dans fou- 
tes les banques de commerce, éta­
blies dans les principales villes de 
l'Europe.

VIRER , du lat. gyrare, tourner 
en rond. On a dit anciennement gy- 
rer.

(Blarine) Ce mot, d’un grand 
usage dans la arine, est synonyme 
de tourner.

Virer au cabestan; c’est faire 
tourner le cabes an par le moyen de 
ses hants.

Virer à pic; c’est virer jusqu'à 
ce que le cable soit perpendiculaire 
sus l’ancre qui est au fond. On vire 
à pic pour se préparer à appareiller.

Virer un vaisseau en carène ; 
c'est abattre un vaisseau , ou le 
coucher sur le côté, afin de le ca- 
réner. V.CARÉNE.
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VIRTUOSE, s. des deux genres, 

de l’italien virtuoso.
( Beaux arts) Mot emprunté de 

Pifalien . pour signifier un homme 
02 une femme qui a des talens pour 
les beaux-arts, il ne s’entend, en 
Italie, que de ceux qui excellent dans 
la musique ou la danse.

VIRUS , s. m. Mot latin qui si- 
gnifie poison , venin.

( Bédecinc) On entend par virus 
une qualité maligne, pernicieuse, 
venimeuse , ennemie de la nature. 
Tel est le virus de la vérole, du 
scorbut , des écrouelles, de la gale, 
de la lèpre , de la rage, etc.

De vires , les médecins ont fait 
virulent, pour désigner certaines 
maladies qui ont un mauvais carac- 
tere, leurs causes et leurs symptômes, 
ainsi que les odeurs et les saveurs for­
tes et désagréables.

VIS, s. f. du lat. gyrus, tour, 
rond.

(Mécanique) Une des six machi- 
nes simples employées en mécani- 
que. C’est un cylindre droit autour 
duquel s’enveloppe ou s’entortille 
spiralement un solide qui a , suivant 
sa grosseur, la forme d’un prisme 

arallélogrammique , ou triangn- 
Aire. L'une des lacesparallélogram- 
miques de ce solide s’applique sur la 
surface convexe du cylindre; et si 
l’on conçoit que ce meme solide est 
composé , dans le sens de sa longueur, 
d’une infinité de filets parallèles 
entr’eux , tous ces filets, en s’entor- 
tillant anlour du cylindre, à dif­
férentes distances de l’axe, forment 
des angies aigus et égaux entr’eux , 
avec des droites qui les rencontre- 
roient, et qui seroient parallèles à 
l’axe.

Vis d’Archimède, ou pompe 
spirale; machine propre à l’éléva- 
tion des eaux, inventée par Archi- 
mode. C’est un tube, ou canal creux 
qui tourne autour d’un cylindre , de 
même que le cordon spiral dans la 
vis ordinaire. Le cylindre est. incliné 
à l’horizon . sous un angle d'environ 
45 degrés. Un orifice du canal est 
plongé dans l'eau. $i , parle moyen 
d'une manivelle, on fait tourner la 
vis , l'eau stélevera dans le tube spi­
ral , et se déchargera p ‘autre ori- 
lice. L'invention de cote machine

VIS
est si simple et si heureuse : que 
l'eau remonte dans le tube spiral par 
sa seule pesanteur. En effet, lors­
qu’on tourne le cylindre , l'eau des- 
cend le long du tuyau , parce qu'elle 
s'y trouve comme sur un plan in- 
cliné.

Cette machine est fort propre à 
élever une grande quantité d’eau avec 
une très-petile force.

M. Daniel Bernouilli, dans la 
section neuvième de son Hydrody- 
namique, a donné une théorie assez 
étendue de la vis d’Archimède, et 
des effets qu'elle peut produire

Vis sans fin; c’est une vis dont 
l'action est continue du méme sens. 
C’est principalement en quoi elle 
diffère des vis ordinai res qui se meu- 
vent dans un écrou . et qui cessent 
de tourner quand elles ont avancé 
de toute leur longueur.

VIS IGE. s. m. du latin barbare 
visagium , fuit de visus.

(Anatomie ) Le visage est l'as- 
semblage des parties qui'composent 
le devant de ia tète, le front, les 
sourcils, les paupières, les yeux, le 
nez , les oreilles, les lèvres, le men- 
tou, et la peau dont ces parties sont 
recouvertes.

VISCÈRE, s. m. du lat. viscus , 
au pluriel viscera , entrailles, fait, 
de vesci. manger.

(Anatomie) Viscère se dit du 
cœur, du foie, des poumons, de 
l’estomac, des intestins et autres 
parties intérieures de P‘homme. On 
se sert particulièrement de ce mot, 
quand on veut parler de quelque par­
tie des entrailles en particulier, par­
ce que le mot d’entrailles n’a point 
de singulier.

Les anciens ont appelé ces par­
ties , viscères . à cause que les ali- 
mens, en latin vesca , y reçoivent 
diverses préparations.

VISCOSITÉ, s. m. do lat. vis- 
cus, glu : qualité de ce qui est vis- 
queux, ou gluant.

(Hist. nat. ) Propriété des corps 
dont les molécules ont entr’elles une 
certaine adhésion , et adhèrent aisé- 
ment à d’autres corps. L’huile a une 
assez grande viscosité. V’hnile de 
térébenthine récente en a très-peu ; 
elle est presqu’aussi fluide que l’eau;

mais,
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mais, en vieillissant, elle en acquiert 
beaucoup.

VISIBILITÉ, s. f. du lat. visus, 
participe de video, voir, et d’habi- 
lias, disposition, habileté.

(Physique) Propriété qu’ont les 
corps de pouvoir être aperçus par le 
moyen du sens de la vue.

VISIBLE, adj. même origine que 
VISIBILITÉ. .

(Physique) Épithète que l'on 
d nne à tout ce qui est l'objet de 
la vue ou de la vision, à tout ce 
qui transmet, anime ou réfléchit as­
sez de lumière pour affecter l’œil de 
manière à produire la sensation de la 
vue.

VISION , s. f. du latin visio , 
visionis , fait de video, voir : action 
de voir.

( Physique ) Les physiciens défi- 
nissent la vision, l’idée que nous 
concevons des objets, en conséquen­
ce des impressions qu’ils font sur 
l’œil, par le moyen de la lumière.

Les phénomènes de la vision , ses 
causes, la manière dont elle s'exé- 
cule, sont un des points les plus im- 
portans de la physique.

Tout ce que Newton et d’autres 
ont découvait sur la nature de la lu- 
mitre et des couleurs, les lois de 
Fisfiexion , de la réflexion, et de la 
résaciion des rayons , la structure de 
P'oil, particulierement celle de la 
réline et des nerfs, se rapportent à 
cette théorie.

VISIR, s. m. V. VIZIR.
VISUEL, adj. même origine que 

les précédens.
(Physique) Épithète que l’on 

donne à ce qui appartient à la vue , 
ou à la faculté de voir.

Rayons visuels; ce sont des li- 
gnes de lumière qu’on imagine venir 
de l’objet jusque dans l'œil.

(Perspective) Point visuel; c’est 
on point sur la ligne horizontale , 
dans lequel les rayons visuels s'u- 
missent.

VITAL, LE, adjectif du latin 
vilalis, fait de vita, vie : qui sou­
tient , qui entretient la vie.

( Physiologie ) Vital se dit de ce 
qui sert à la conservât ion de la vie « 
et sans quoi l’animal ne sauroit vi- 
vre.

Tome III.
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Les parties vitales sont le cœur, 

leioie, le poumon , le cerveau.
Les fonctions vitales sont la res­

piration et la circulation du sang.
VITESSE, s. f. Ménage dérive 

ce mot du lat. vegelus; selon d'au- 
tres , il viendroit de festus, pour 
festinus : célérité, grande prompti- 
tude.

(Alécas,) Affection du mouve- 
ment, par lequel un corps est ca­
pable de parcourir un certain espace 
en un certain tems.

La vitesse d’un corps est donc le 
rapport qu’il y a entre l’espace qu'il 
parcourt , et le tems qu’il emploie 
à le parcourir.

Pour connoitre cette vitesse, il ne 
s’agit que de diviser l’espace par le 
tems.

On distingue la vitesse en vitesse 
uniforme , vitesse accélérée, et 
vitesse retardée. On la distingue 
aussi en vitesse absolue, vitesse 
relative , et vitesse respective,

Vitesse absolue ; c’est celle d’un 
corps, considérée en elle-même, et 
sans aucun rapport avec la vitesse 
d’un autre corps; comme lorsqu’on 
considère la vitesse d'un cheval qui 
fait dix lieues en cinq heures. Sa 
vitesse est de deux lieues par heure.

Vitesse accélérée; c’est celle d un 
corps qui, pendant des tems égaux et 
successifs , parcourt des espaces qui 
vont toujours en augmentant de plus 
en plus; ou celle d’un corps qui par- 
court des espaces tous égaux entre 
eux , mais dans des tems qui décrois­
sent de plus en plus. Telle est la vi- 
tessed’un corps qui tombe librement, 
et qui va plus vite vers la fin de sa 
chute qu’au commencement.

Vitesse relative ; c’est la vitesse 
d’un corps, « omparée avec celle d’un 
autre corps, comme lorsqu’on com- 
pare la vitesse de deux c hevaux qui 
parcourent le même nombre de 
lieues, mais dont l’un met plus de 
tems que n’en met l’autre à parcou­
rir cet espace. Leurs vitesses sont 
entr’elles . en raison inv erse des tenu 
employés. Si ces deux chevaux mar- 
choient pendant le meme tems, mais 
que l’un des deux fit pins de chemin 

.que l’autre, leurs vitesses seroient 
alors en raison directe des espaces
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Vitesse respective; c’est la vitesse 

avec laquelle l’espace quisépare deux 
corps est parcourue, ou par l’un des 
deux entièrement, ou en partie par 
l’un , et en partie par l’autre.

On appelle aussi, dans le même 
sens , vitesse respective , celle avec 
laquelle deux corps s'éloignent l’un 
de l’autre d’un certain espace, dans 
un tems déterminé, quellesque soient 
leurs vitesses absolues.

Vitesse retardée; c'est celle d’un 
corps qui, dans des tems égaux et 
successifs, parcourt des espaces qui 
vont toujours en décroissant de plus 
en plus; ou celle d’un corps qui par­
court des espaces tous égaux entr'eux , 
mais dans des tems qui augmentent 
de plus en plus. Telle est la vitesse 
d’une boule qu’on roule sur le ter­
rain , et qui se ralentit peu à peu , 
jusqu'à ce que la boule soit réduite 
au repos.

Vilesse uniforme; c’est celle d’un 
corps qui parcourt des espaces égaux 
en tems égaux. Cette uniformité de 
vilesse est possible, mais elle est 
très-rare dans l’état naturel, à cause 
des obstacles inévitables qui appor­
tent à chaque instant quelque chan- 

Ne ment au mouvement des corps.
Vilesse des corps pa reourans des 

lignes courbes; suivant le système de 
Galilée sur la chute des corps, syste- 
me reçu aujourd’hui de tout le mon­
de , la vitesse d’un corps qui tombe 
verticalement, est à chaque moment 
de sa chute,proportionnelle à la raci­
ne de la hauteur d’où il est tombé. 
Après que Galilée eut découvert cette 
proposition , il reconnut que, si le 
corps tomboit le long d’un plan in­
cliné, la vitesse seroit la même que 
s’il étoit tombé par la verticale qui 
mesure sa hauteur, et il étendit la 
même conclusion jusqu’à l’assem­
blage de plusieurs plans inclinés qui 
feroient entr’eux des angles quelcon­
ques, en prétendant toujours que la 
vilesse, à la fin de la chute laite le 
Jung de ces différens plans, devoit 
être la même que s’il étoit tombé ver- 
ticalement de la même hauteur.

Cette dernière conclusion a été ad- 
inise j usqu’en I 693, que M. V arignon 
en démontra la fausseté, en faisant 
remarquer que le corps qui vient de 
parcourir le premier plan incliné, et 
qui arrive sur le second, le frappe

VIT
avec une partie de la vitesse qui se 
trouve perdue , et l’empêche par 
conséquent d’être dans le même cas 
que s’il étoit tombé par un seul plan 
incliné , qui n’auroit point eu de 
pli.

VITRE , s. f. du lat. vitria, em­
ployé par les auteurs de la basse la- 
tinité , pour exprimer les fenêtres 
décorées de vitraux, ou assemblage 
de plusieurs pièces de verre, pour 
donner du jour à un bâtiment.

VITHË, LE , adj.dulat. vitreus , 
transparent.

(Physiol.) Humeur vitrée; c'est 
une liqueur gélatineuse très-claire et 
très-liquide , renfermée dans une 
capsule membraneuse très - fine et 
transparente , qu’on appelle tunique 
vitrée , et avec laquelle elle forme 
une masse à peu pris de la consis­
tance d’œuf. Elle occupe la plus 
grande partie de la capacité du glo- 
be de l’œil ; savoir , presque tout 
l'espace qui répond à l’étendue de 
la rétine, excepté un petit endroit 
derrière l'uvée., où elle forme une 
fossette dans laquelle le crystallin 
est logé.

VITREUX, SE, adj. du latin 
vitreus, transparent.

( Chimie) 11 se dit de ce quiade 
la ressemblance avec le verre, ou de 
ce qui est de la nature du verre •. 
Mine d'argent vitreuse, substance 

vitreuse.
VITRIFIABLE, ou VITRES- 

CIBLE , adj. du lat. vitreus . trans­
parent, d'habilis, habile, propre , 
et de acio, faire.

(Chimie) Propre à être changé 
en verre.

VITRIFICATION , s. f. du lat. 
vitrem, verre, et de facio, faire: 
action de vitrifier.

( Chimie) Opération par laquelle 
on parvient à faire le verre pour nos 
usages domestiques, ou par laquelle 
on réduit en verre des substances 
terreuses.

Il y a beaucoup de précautions 
à prendre dans la fabrication du 
verre : il faut d’abord faire choix 
d'excellens creusets, ensuite de 
terres pures, et de bons fondans , 
savoir régler la proportion de ces 
dern iers , savoir encore proport ionuer 
ou graduer le degré de chaleur , etc.
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Les for bans les plus commenssont 

le borax, la potasse, les oxides mé- 
talliques. sur tout ceux du plomb.

VE3 RICL, s. m. du lat. vitro- 
luin , coulen di verre.

( Chimie) Nom vulgaire des sul- 
fates nétafingdes : ce sont des subs- 
taures salines, formées par la com- 
binaison a’un métal avec l’acide sel- 
furique.

L'art peut opérer celle combinai- 
son avec la plupart des métaux ; 
mais jusqu’ici l'on n’a trouvé dans 
la nature que quatre métaux com­
binés a ec cet acide; savoir : Je 
fer, le cuivre , le zincet le plomb.

VITRIOLISATION , s. f. du 
lat, vitreolum, et d'ago , faire : for- 
mation du vitriol.

( Chimie) Opération par laquelle 
les sulfures métalliques passent à 
l’état de sulfate par la décomposition 
de la pyrite. On accélère cette dé- 
compositi n en exposant les pyrites 
à l'air, et en les arrosant de tems en 
tams pour les faire efileurir après les 
avoir concassées.

VIVACE, acij. du lat. vivax, qni 
vit long-tems , qui a en soi les prin- 
cipes d'une longue vie.

( Bolan. ) On dit qu'une plante 
est vivace, quand la du ée de sa vie 
va au delà de trois ans. Parmi les 
y lantes vivaces , il y en a qui 
perdent leurs tiges tous les hivers, 
mais dont la racine reproduit, tous 
les ans, une tige nouvelle, et d'au- 
ties qui conservent leurs tiges en 
Liver.

VIVIER , s. m. du lat. vivarium , 
fait de vivo , vivre: parc où l'on 
nourrit des bètes.

( Econ. domest. ) Anciennement 
le mot vivier signifioit indifférem- 
ment les lieux où toutes sortes d'ani- 
maux , tant terrestres qu’aquatiques, 
étoient réservés en vie ; aujourd'hui 
ce mot est particulièrement employé 
pour exprimer un réservoir d'eau , 
ou un tres-petit étang , attenant à 
1 habitation , et dans lequel on con- 
serve les poissons pris dans les rivières 
ou les étangs , afin de les trouver au 
besoin.

On fait aussi des viviers sur le 
bord de la mer.

Les Romains avoient des viviers
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d'ean douce et d'eau salée, où ils 
nourris oient beaucoup d'espèces de 
voissous de mer dans les uns et dans 
es autres , pour améliorer leur chair, 

pratique qui est actuellement totale- 
ment négligée, quoiqu’on sache gé- 
néralement que les poissons de mer 
qui remontent les rivières acquie- 
rent de la délicatesse pendant leurs 
voyages.

VIVIPARE, adj. et s. du latin 
virus, vivant , et de pario , engen- 
drer, produire qui produit des petits 
tout vivans.

( Hist. nat. ) On donne ce nom 
aux animaux qui mettent bas des 
petits vivans 2 par opposition à ceux 
qui pondent des œafs.

On distingue deux sortes de vivi- 
pares , les vrais et les faux; les 
premiers allaitent leurs petits , l-s 
derniers n'ont point de mamelles, 
et prennent peu de soin de leur pro- 
génitare.

On donneaussi ce nom à plusieurs 
poissons dont les petits éclosent dans 
le ventre de leur mère , et entr'autres 
à la blennie ovovipare.

( Bolan. ) Vivipare se dit encore 
des plantes qui , au lieu de fleurs, 
produisent de petits rejetons feuillés.

VIZIR,s. m. Corruption de l'arabe 
wezin, fait du verbewazara , porter: 
celui qui porte , qui est charge.

( Hist. turque ) C'est la première 
charge ou dignité dans l'empire otto- 
man. On l’appelle vizir-azem , c'est- 
à-dire, grand vizir. Ce fut Amurat 
qui, en 1370, établit la charge de 
grand vizir, pour se décharger des 
plus importantes affaires : c'est le 
premier ministre de l'état qui com- 
mande l'armée , et préside au divan. 
Il y a six autres vizirs qui sont au 
dessous de lui,et conseillers du divan, 
dont le grand vizirest le chef. On 
les appelle vizirs du banc ou du 
conseil, pachas à trois queues.

VOCABULAIRE,s. m. du latin 
vocabulum, vocable, mot , terme, 
parole.

( Gramm. ) II se dit de la collec- 
tion des mots d'une langue; c’est ce 
qu'on nomme autrement dictien- 
naire , mais on lui suppose moins 
d'étendue.

VOCAL, LE,adj. du lat. vocalis.
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qu’on 
voie

qui a la voix bonne , résonnant, 
bruyant.

( Blusique ) Jlusiguc vocale ; 
c’est celle qui est destinée pour les 
voix , par opposition à musique ins- 
trumenta le.

Vocale se prend substantivement 
pour exprinser la partie de la mu- 
sique qui s’exécute par des voix; 
et l’on dit: les symphonies d'un 
tel opéra sont assez bien faites, 
mais la VOCALE est mauvaise.

VGiE , s. ï. du lat. via, chemin , 
toute par où l’on va d'un lieu à un 
autre.

( Ecriture) Voie étroite ; on ap­
pelle ainsi, en termes d’écriture ; la 
voie , le chemin du salut, par oppo­
sition à voie large, pour le chemin 
de la perdition.

Voie signifie aussi les lois, les 
commandemens de Dieu : Seigneur, 
enseignez-moi vos voies.

( Architect. civile ) Ce mot, con­
sidéré comme synonyme de route et 
chemin, ne se dit plus au propre 
qn’eu parlant des grands chemi ns des 
anciens Romains; c'est ainsi 
dit : La voie appienne , la 
jlaminienne. Hors de là , le mot de 
voie n’est employé que dans quel­
ques phrases proverbiales ou popu­
laires : Embarrasser la voie publi- 
que; cet homme est toujours par 
voie et parchemin.

On dit encore : La voie des car­
rosses , la voie des charrettes, pour 
exprimer l'espace qui est entre les 
deux roues.

( Chasse) Cn appelle voie, en 
termes de vénerie, l’endroit par où 
le gibier a passé, quand on le suit à 
la piste .ou par l’odeurou l’impression 
qu’il a laissée dans l’air: On a remis 
tes chiens sur les voies.

( Technol. ) On appelle voie l’ou­
verture que fait la scie dans le bois 
qu’on coupe ou qu’on fend avec la 
scie.

On appelle une porte à claires 
voies, celle qui est faite en treillis 
de barreaux de fer, ou de bois, à 
à travers laquelle le jour passe.

Voie se dit aussi de ce qu’on 
tr. nsporte à chaque voyage qu’on 
fait; une voie de moellons , de car- 
seaux , de pierres de taille, de plâtre, 
de charbon . d’cau. ctc,/ 4

( Manufact. ) L'oie de calandre; 
on dit qu’on a donné une voie de 
calandre à une étoffe ou à une toile , 
pour faire entendre qu’elics ont passé 
huit fois de suite sous la calandre.

( Pratique ) Voie signifie figuré- 
ment, moyen dont on se sert, con­
duite que l’on tient pour arriver à 
quelque fin. C’est dans ce sens qu’on 
dit qu’il faut se pourvoir par les voies 
de droit, pour dire qu'il faut avoir 
recours à la justice, suivant les for­
mes prescrites par les ordonnances; 
et on appelle voies défait les actes 
de violence qu’on fait sans avoir re­
cours à la justice.

( Méd. ) Premières voies; cette 
expression s'applique, en médecine, 
aux premiers vaisseaux ou conduits 
qui reçoivent les sucs alimenteux , 
avant qu’ils soient changés en sang, 
tels que l’estomac, h s intestins, etc.

( Chimie) Voie humide, voie 
sècite ; ce sont deux moyens que la 
chimie emploie pour parvenir à dis- 
soudre les substances ferreuseset mé­
talliques. La voie sèche emploie le 
feu : la voie humide, les dissolvans.

On a un exemple de la dissolution 
par la voie sèche, dans la vitrifica- 
tion et la fusion des métaux ou des 
terres, soit isolément, soit avec ad­
dition de fondans. Si l’on met ces 
mêmes substances dans un acide ou 
un autre réactif liquide, et qu’il y 
ait dissolution , on les traitera par la 
voie humide. Ces expressions sont 
principalement d’usageen doc imasie.

( Marine) Voie d’eau; c’est une 
fente, un trou ou ouverture acci- 
dentelle qui se trouve dans le bois 
de la carene extérieure d’un vais- 
seau . au dessous ou au niveau à peu 
près de la flottaison . par où l’eau de 
la mer peut s’introduire dans l’inté­
rieure du vaisseau. De là ces expres- 
siens : Boucher une voie d’eau , 
découvrir une voie d’eau : faire 
une voie d’eau, aveugler une voie 
d'eau.

( Astron. ) Voie lactée; c’est une 
espece de bande luminen-e qui fait 
le tour du ciel, coupe l’écliptique 
vers les deux solstices, et s’en écarte 
de 60 deg. environ.

Suivant Ovide , la voie lactée est 
le chemin qui conduit à l’empireet 
au palais de Jupiter.
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D’autrespoëtes en rapportent l’ori­

gine à l’embrasement que Phaéton 
avoit cansé;au lait de Junon qu'ller- 
cule avoit laissé tomber de sa bouche. 
11 y en a qui en font le séjour des 
amis des héros, comme on le peut 
voir dans Manilius, qui décrit fort 
au long la situation et la trace de la 
voie lactée.

Aristote regardoit la voie lactée , 
comme un météore placé dans la 
moyenne région ; mais Démocrite 
bien plus ancien , jugea que cette 
blancheur céleste devoit etre pro­
duite par une multitude d'étoiles, 
trop petites pour être appe roues dis- 
tinctement. C'étoit aussi le senti- 
ment de Manilius, qui , après avoir 
raconté les fables des anciens, ajoute 
plus philosophiquement:

An major stellutrim turua corona 
Contexitgammas et crasso lermine candet 
Eifulgore nitet collato clarior orbis.

mais , quoiqu'il soit certain que la 
voie lacléc tire une partie de son 
éclat et de sa blancheurde in omit re 
despetitesétoiles qui s'y h cuvent par 
millions , on ne distingueit pas an 
sascz grand nombre de ces éfoiles, 
pour que l'on pût attribuer uniqne- 
3 nen t à celles qu on d ist i ogne, la blan- 
chearde la voie lacléc : quiest si sen- 
sible à la vue simple : te lie a été pen- 
dant plusieurs siècles , et telle éfoit 
encore l’opinion dela plupart desas- 
tronomes sur les causes de la blan- 
cheur de la voie lactée , lorsque les 
observations de M. Herschell , sont 
venues dissiper tous les doutes à cet 
égard. La multitude immense des 
étoiles quisont dansla voie lacléene 
permet plus de chercher ailleurs la 
cause de cette blancheur.

VOIERIE , s. f. du lat. viaria.
(Econ. polit.) Voierie qui signi- 

fioir autrefois grand chemin . 01 cer- 
taines places publiques adjacentes 
aux chemins, se dit aujourd'hui de 
la police des chemins et de la juri- 
diction qui exerce cette police.

Cette partie de la police a été 
connue des Romains; c'est d'eux 
que nous avons emprunté le môme 
terme. On distingue la grande et pe- 
tite voicrie.

VOILE, s. f. du latin vclum.
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( Marine ) Assemblage de plu- 

sieurs lés ou bandes de toile , ou au- 
tre tissu flexible , formant une sur- 
face étendue proportionnée au bâti- 
ment, et que l'on déploie et présente 
à l'impulsion du vent, pour procurer 
une vitesse au vaisseau à travers le 
fluide.

Il y a des voiles de différentes for- 
mes ; les quarrées, les trapésoïdes, 
et les irlaugulaires , ou latines. 
Dans un bâtiment à trois mâts, on 
distingue :"

La grand'voile , tenue sur la 
grand'vergue et au grand mât.

La voile de misaine ou la mi- 
saine , tenue sur la vergue de mi- 
saine et au mât de ce nom.

Le grand hunier, le petit hunier, 
tenus au grand et au petit mât de 
hune sur leurs vergues.

Le perroçuct de fougue, qu'on 
pourroit appeler hunier d'artimon.

Grand perroquet, petit perm- 
quel, tenus sur leurs vergues aux 
mats de grand et petit perroquet.

Grand perroquet volant et petra 
pcrrostiei volant , appelésaussi par 
qvelqnes-rns grand et petit cata- 
couas, tenus aussi sur des vergues 
au même mal , au dessus du perro- 
quet.

La civadière et la contre-civa- 
dière , enverguées l'une sons le mât 
de beaupré , et l’autre plus haut et 
en avant de lui.

Voile d’artimon; cette voile est 
de l'espece des voiles AURIQUES.
V. ce mot.

Il y a outre cela, les voiles d'étai , 
les BONNETTES et les FOCS.
F. ces mots.

On distingue encore les voiles en 
hautes et basses.

Les basses voiles sont la grande 
voile et la misaine , et aussi quel- 
quefois l'artimon.

Les voiles Laules sont les hapiers 
et. les perroquets.

Toutes voiles dehors; cela se dit 
d'un vaisseau lorsqu'il a déployé an 
vent toutes les voiles qu'il peut 
porter.

Faire force de voiles ; c'est dé- 
ployer toutes les voiles que le vais- 
seac peut porter, pour marcher avec 
plus de vitesse ; ce qui ne se fait que 
dans un cas tres-pressant, et n'est 
pas sans danger.
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VOILIER , s. m. de VOILE.
( Aliarine ) Ce mot joint à bon 

en mauvais, exprime la marched’un 
• aisseau sous voile , et indique celui 
qui marche aveev itesse et porte bien 
la voile , ou celui qui n’avance pas 
beaucoup sous voile.

VOILURE , s. f. de VOILE.
( Darine ) Nom collectif qui si- 

gnifie toutes les voiles d’un vaisseau. 
C'est tout l’appareil et l’assortiment 
des voiles d'un vaisseau.

Voilure se dit aussi de la façon 
particulière d’orienter les voiles et 
de les porter pour naviguer , suivant 
les différens vents, ou suivant la 
force de vent ou l'état de la mer , 
dans différentes circonstances.

Régler la voilure ; c’est fixer, 
par un ordre du commandant ou par 
des signaux convenus : les voiles que 
les vaisseaux qui font route ensemble 
dans une armée navale, escadre ou 
convoi, doivent porter, pour se main- 
tenir ensemble, et ne pas se séparer. 
Cet ordre est sur-tout pour la nuit.

Voilure se dit encore de l’espèce , 
forme et genre distinctifs des voiles 
de différens bâtimens. La voilure 
des galiotes, la voilure des cutters.

VOITURE, s. f. du latin vectura, 
fait de vcho , porter.

( Zécan. ) Ce mot se dit en gé­
néral de tout ce qui sert à porter les 
choses ou les personnes qu'on veut 
faire passer d’un lieu à un autre.

Les anciens avoient comme nous 
des voitures roulantes ; elles étoient 
à deux ou à quatre roues. Les chars 
qui servoient à porter les images 
des dieux dans les pompes et les 
cérémonies publiques, n'avoient que 
deux roues. Le carpentum fut d'a- 
bord la voiture des dames de qualité 
et des vestales : on y atteloit des 
chevaux ou des mulets blancs. La 
cucruque , carruca , et le pilentum 
cl lient des voitures couvertes à qua- 
tre roues qui neservoient qu'aux per- 
sonnes de qualité. Celles que les Ro- 
1 uns appeloiont essedæ: veniczic, 
él lient à peu près les mêmes que le 
pilentum , et servoient aux memes 
us-ges,.

Outre les voilures roulantes , les 
anciens avoient des litières et des 
chaises à porteurs . dont on ne con- 
nuit point la forme. La basterne fut 
inventée à Rome , sous lia consuls.
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La litière éfoit portée sur les épaules 
des esclaves, an lieu que la basteme 
étoit portée par des betes.

La mode des basternes passa 
d'Italie dans les Gaules. Grégoire de 
Tours, dit que Deuterie , femme 
de T héodebert Ier., roi de Metz , 
voyant sa fille nubile , et craignant 
que le roi ne l'enlevât, la mit dans 
une basterne et y fit atteler deux 
taureaux indomptés , qui la préci- 
piterest du haut du pont de Verdun. 
Le P. Daniel , dans son histoire de 
France , prétend que la basterne 
éfoit une espece de charriot tiré par 
des bœufs, et que ce fut dans une 
pareille voiture que Clotike se mit 
en route en 493, pour aller célébrer 
son mariage à Soissons avec Clovis.

Les derniers rois de la première 
race se servoient d'une voiture nom­
mée carpenion attelée de quatre 
bscals , et s’y faisoient traîner d’or- 
d inaire , lorsqu’ils alloient se mon­
trer au peuple et recevoir ses pré- 
si ns.

Telle éteit la simplicité de nos 
ancêtres, qu’ils n’avoient pour leur 
commodité, ni chars, ni carrosses; 
ils ne se servoient que de chevaux 
ou de litières , même dans les céré- 
momies les plus pompeuses. Les pi in- 
cesses et les dames assistoient aux 
joutes, aux tournois et autres feles, 
ou sur un palefroi , mené par deux 
palefreniers, ou derrière leurs écuyers 
sur un c heval de croupe.

Anne de Bretagne, Marie d’An- 
gleterre , la reine Ciaude, la reine 
Eléonore , Catherine de Médit is et 
Elisabeth d’Autriche, firentlewisen- 
trécs dans de riches litières décou- 
vertes.

L’usage d’aller à cheval dans Paris, 
et de monter en croupe , a duré jus- 
qu’au règne de Louis Xili.

Les légats faisoient leurs entrées 
dans Paris , montés sur une mule ; 
les président et les conseillers alloient 
aussi au parlement sur des mules ; 
mais les dames qualifiées usoient 
quelquefois de charriofs et de coches 
ronds, à deux personnes, faits, dit 
Favin , de meme que les gondoles, 

qui ont la poupe et la proue déccu- 
vertes et le milieu couvert. X. CAR- 
ROSSE , COCHE , LITIERE.

VOIX , s. f. de latin vox, son 
qui sort de in bouche de l’homme.
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( Physiol. ) Il y a (les voix arti- 

culées , comme celles de l’homme ; 
il yades voix non articulées. comme 
l'aboiement des chiens, le sifflement 
des serpens , le rugissement du lion.

(Musique) Les musiciens distin- 
guent généralement les voix en deux 
classes ; savoir, les voix aiguës et 
les voir graves. La différence com­
mune des unes aux autres, est à peu 
près d'une octave.

VOL , s. m. du latin volo, voler, 
passer vite.

( Ornythologie) L’action par la­
quelle les oiseaux et les insectes ailés 
se transportent dans les airs.

Pour le mécanisme du vol des 
oiseaux , consultez les observations 
de N. Hubert, de Genève, surle 
vol des oiseaux de proie; ainsi 
que le traité de Borelli , de molu 
animalium, et l'ouvrage de N. Bar- 
thez , sur la statique des animaux.

( Fauconnerie ) Chasse du vol ; 
c'est la chasse avec les oiseaux de 
proie.

Equipage du vol ; c’est la réu­
nion des chiens et des oiseaux pro- 
pres à cette espèce de chasse.

Bon vol; on dit d’un oiseau qu’il 
fait bon vol, quand il chasse bien.

Vol à la loise; il a lieu , lorsque 
l’oiseau part du poing à tire d’aile , 
pour poursuivre une perdrix à la 
course.

Vol à la course ou à lève-cul; 
c’est quand le gibier part.

Fol à lu renverse; celui qui a 
lieu lorsque la perdrix se renverse à 
vau-le-vent.

Vol à la couverte ; c’est lorsqu’on 
approche du gibier qui est à couvert 
derrière une haie.

VOL , ( larcin ), s. m. du latin 
vold , paume de la main , dont on a 
fait involare et voler . pour déro­
ber avec la paume de la main.

( Pratique ) On comprend sous 
ce nom , toutes les manières de pren­
dre , soit en cachette , soit par fi­
nesse , soit avec adresse, soit de 
force et avec violence.

Vol se dit aussi de la chose volée.
VOLATIL, E,adj. dulat, volo, 

passer vite.
(Chimie) Il se dit des parties des 

corps, les plus subtiles et les plus
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légères, que l’action de feu fait éle- 
ver et dissiper. Il est opposé à fixe. 
Le mercure , le soufre, l’ars nic, 
sont des substances tres-volatiles.

VOLATILE, s. f. du lat. volo , 
passer vite.

( Ornythol. ) On appelle ainsi 
tout animal qui vole. Son usage le 
plus ordinaire est au pluriel.

VOLCANISTES ou VOLCA - 
NIENS, s. m. de VOLCAN. V. plus 
bas.

( Hist. nat. ) On donne ce nom 
aux naturalistes qui pensent que les 
basaltes sont des prod uits de volcans ; 
ils sont ainsi appelés pour les distin - 
guer des neplunistes ou nepluniens, 
qui soutiennent que ce sont des pro­
duits de la voie humide. V. NÉP- 
TUNIENS, BASALTE.

VOLCAN , s. m. du latin vulca- 
nus , nom d’une divinité du paga- 
nisme , que les anciens ont pris pour 
le dieu du fou, ou pour le feu méie.

( Hist. nat. ) On appelle ainsi les 
montagnes qui vomissent , en cer- 
tains tems, de la famée , des flam-- 
mes, des cendres, des pierres et des 
torrens embrasés de matières fon- 
dues et vitriliées.

Les éruptions de ces matières 
solides ne se font que par inter­
valles plus ou moins éloignés , 
et sont précédées de divers phi- 
nomènes : on entend des mugiss - 
mens souterrains; la terre trembin 
par secousses redoublées, et l’on voit 
sortir de la vaste bouche du volcan , 
une colonne de fumée épaisse et 
noire , semblable à une masse so­
lide et qui s’élève jusqu’au dessus 
des nues.

Ce sable noir , et les cendres dont 
elle est composée , tombent comme 
une grèle . et couvrent la terre d’une 
couche épaisse.

Après la sortie de ces matières pul- 
vérulentes , commence l’éruplion de 
la lave, qui , comme un ileuve de 
feu , sort tantôt par le cratère, et 
tantôt par une ouverture latérale, 
qu’elle se fraie clie-même dans le 
sein de la montagne. Elle coule, elle 
s’avance, et dans sa marche terrible, 
elle renverse., brûle et détruit tout 
ce qui se trouve sur son passage. 
Des villes entières ont été dévorées 
par ce torrent destructeur.

Tel fut ce vaste courant de lave,
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sorti du sein de l’Etna , qui ter mina 
son cours en couvrant la ville de 
C.itane . avant de se précipiter dans 
la mer. Tel fut encore celui qui sor- 
tit en 1794 , des flancs du Vésuve, 
et qui consuma la ville de la Torre.

C’est un fait connu depuis long- 
tems, qu'il n'y a de volcans en 
activité que dans les îles ou sur les 
bords de la mer. On n'en voit pas 
un seul dans l’intérieur des conti- 
nens, ou même à quelque distance 
un peu considérable des cotes.

Le nombre des volcans actuelle- 
ment brûlans , s’élève à plusieurs 
centaines ; mais celui des volcans 
éteints, surpasse de beaucoup celui 
des volcans en activité.

Buffon disoit qu'on pouvoit 
compter cent fois plus de volcans 
éteints que de volcans en activité ; 
et zi on jugeoit d’après l’Italie, cotte 
proposition n'auroit rien d’exagéré.

Les phénomènes que présentent 
les volcans , ont de tout tems fixé 
l'a tention des hommes; et en même 
te as «[u'ils répandoient autour d'eux 
une épouvante universelle , ils ias- 
pir aient aux observateurs de la na- 
tur: , le plus vif désir de pénétrer la 
c use de ces effrayantes convulsions 
de la terre; mais toujours un voile 
épais semble l’avoir dérobée à leurs 
regards. Pour les diverses théories 
des volcans , consultez les ouvrages 
de physique et d'histoire naturelle.

VOLÉE, s. f. du latin volo , 
passer vite : le vol d’un oiseau,

( Fauconnerie ) Volée se dit de 
1 espace que parcourt un oiseau sans 
s’arrêter.

( Artillerie ) Voice se dit aussi 
en parlant d'une pièce de canon, de 
ectle partie qui prend depuis les 
tourillons jusqu'à la bouche.

lier à ionile volée ; c’est élever 
la pièce et la tirer en rase campagne 
s.us lui donner d'objet ni de but.

Volée est encore un nombre de 
cotes de canon . tirés à la fois. Ce 
te me employé dans ce dernier sens, 
est particuliérement d'usage à la 
mer.

VOLER, v. n. dn latin volo, 
passer vite: se contenir , se mou- 
vois en l’air par le mogca des ailes.

V O L
( Fauconnerie ) Voler signifie 

chasser avec les oiseaux de proie.
Voler ile poing ; c'est, jeter les 

oiseaux de poing à la poursuite du 
gibier.

Voler d’amour; c’est laisser 
voler les ofseaux en liberté.

VOLTE , s. f. de l’italien volla , 
tour.

( Manège) Certain mouvement 
que le cavalier fait faire au cheval , 
en le menant en rond.

On dit, faire les six voltes d’une 
baleine , manier un cheval sur les 
quatre coins de la voile , le mettre 
sur les volies , embrasser toute la 
volte, passager sur les voltes, serrer 
la volte, en parlant des divers exer­
cices qu’on fait au manège.

( Art. milil. ) Volte face , faire 
le volte face à une troupe devant 
l’ennemi, c’est la faire présenter 
devant ; c’est tourner le visage à 
l’ennemi qui poursuit,

VOLUME, s. m. du latin volvo, 
voluium , rouler , tourner.

( Bibliographie ) Livre relié on 
broché; les livres étoient ainsi ap- 
pelés chez les anciens, parce qu’ils 
étoient compes’s d’une ou plusieurs 
feuilles attachées les unes aux au­
tres et roulées autour d’un bâton ap­
pelé cylindrus , dont les extrémités 
ou boulons étcient nommés umbi- 
lici ou commit. Les deux côtés ex­
térieurs des feuilles ou les tranches 
s’appeloieni frontes, et les extré­
mités du bâton étoient ordinaire­
ment décorées de petits morceaux 
d’ivoire , quelquefois enrichis d’or 
cl de pierres précieuses : c’est sur 
ces extrémités que l’on meftoit le 
titre de l’ouvrage.

Les feuillets qui composoient les 
volumes ou rouleaux , se nom- 
moient pages , pagine, du met 
pangere , lier ensemble. Voy ez 
TOME, LIVRE

( Physique) Volume se dit au si 
de la grandeur ou l’étendue d’un 
corps. Cette étendue est toujours 
limitée par des surfaces ; et c’est le 
plus ou le moins de surface non 
interrompue qui détermine le vo- 
lumne. Le volume d’un corps est 
donc la quantité de matière, consi- 
déréeen tant qu’elle occ ape une telle 
quantité d’espace.



' V O A
Un centimètre cube d’or et un 

centimètre cube de bois, sont égaux 
en volume, mais non en pesanteur 
ni en densité; parce qu’entre les 
parties des corps, il y a des espaces 
vicies de leur propre substance ; aussi 
s’en faut-il de beaucoup que la ma- 
tière propre ou les parties d’un corps 
remplissent exactement tout le vo- 
lumne de ce corps.

( IMusique ) Volume se dit en­
core en parlant de la voix, de l’éten- 
due on l’intervalle qui est entre le 
son le plus aigu et le son le plus 
grave qu’elle peut rendre. Le volume 
des voix les plus ordinaires est d’en­
viron huit à neuf tons : les plus 
grandes voix ne passent guère les 
deux octaves en sors bien justes et 
bien pleins.

VOLUTE , s. f. du latin voluta , 
fait de volulo , rouler, tourner en 
rond.

' rchil. ) Entoi renient en ligne 
spirale qui fait le principal orne- 
ment des chapiteaux de la colonne 
ionique et de la colonne com- 
posite.

VOLVE, s. f. du latin volva , 
fait de volso , entourer.

( Botam. ) C’est le nom qu’on 
donne à l’enveloppe radicale du tou- 
tes les espèces de champignons.

On dit d’un champignon qu’il est 
volvé, quand il est pourvu d’une 
volve.

VOLVULUS , s. m. mot latin , 
fait de volso , tourner.

( Med. ) Mot latin qu’on a con- 
servé en françois pour désigner une 
espèce de maladie qui ressemble à 
in passion iliaque , et qui est ainsi 
appelée , parce que les intestins de 
r ux qui en meurent, paroissont en 
quelque sorte entortillés les nas avec 
les autres.

VOMER , s. m. Mot latin qui 
signifie soc de charrue.

( zinat. ) Nom d’un cs qui forme 
la partie postérieure de la « loison da 
nez: il est ainsi nommé, parce que 
sa figure approche d’un carré obsi- 
que , et ressemble assez à un soc de 
« intrrue , renversé de bas en haut.

VOMIQUE , s. f. du lat. vomica, 
alirès , apostume.

( Biéd. ) Ce terme signifie pro- 
pement un ances enkisté dans le
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poumon ; c’est-à-dire, un amas de 
pas enveloppé d’une membrane, 
dans la substance du poumon. Il 
peut sien formeraussi dans les autres 
vischres, comme dans le mésentère, 
dans les reins, dans le foie, etc. 
Quand l’abcès se crève , et que le 
pus s’évacue par quelque voie natu- 
relle, le mala le peut guérir.

VOMISSEMENT , s. m. du lat. 
vomilus ou vomitio . fait de vomo, 
vomir : l’action de vomir.

( Méd. ) Contraction spasmodi- 
que et rétrograde des fibres musco- 
laires de l’œsophage , de l’estomac 
et des infestins, accompagnée de 
fortes convulsions des muscles de 
F’abdomen et du diaphragme , dans 
laquelle contraction les maijeres 
contenues dans l’estomac sont o- 
pulsées par haut, et sont, méme 
quelquefois suivit s de celles que con- 
tiennent les intestins.

VOMITIF: VS, adj. du latin 
vomilivus , fait de vomo , vomir.

(NZd.) Spitishte que l’on donne 
aux remer s qui font vomir. C’est 
la même rbose qn’émétique.

VOSITOIRE, s. m. du latin 
vomitorism, fait de vomo , vomir : 
ce qui vomit.

( Jeux scéniques ) On appeloit 
vomitoires , chez les Romains, les 
issues par où le peuple sortoit du 
théâtre , à la fin du spectacle.

VORACE , adj. da latin vorax. 
fait de voro , dévorer : qui dévore.

(Hist. nat.) Il se dit des animaux 
carnassiers, qui dévorent, qui man- 
gent sans mâcher , avec avidité. Les 
lions et autres bêtes farouches , sont 
des animaux voraces ; les brochets 
dans les rivières sont des poissons 
voraces.

VOTE , s. m. du latin volum. . 
fait de vovco , volum, vouer, faire 
un vœu.

( Ecor. polit. ) Vœu émis , suf- 
fraye donne. En parlant des affaires 
d’Angleterre, c’est un arrêté, une 
décision de la chambre des com- 
munes da parlement. Le parlement 
a volé vingt mille livres sterling : 
pourles depenses de l’année cou- 
ranie.

VOTIF : VE, adj. da latin voti- 
vus, qui a rapport à un vca.
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( Hisl. anc. ) Boucliers votifs : 

1rs anciens appeloient ainsi les bou- 
cliers qu’on appendoit quelquefois 
dans les temples ou ailleurs , pour 
des occasions particulières.

( Hist. mod. ) Tableau votif; 
c'est un tableau qui est offert pour 
acquitter un vœu.

liesse volive; c'est une messe 
que l'on dit à dévotion, pour quel- 
q'iutention particulière , comme 
jour les malades, pour les voya- 
geors, pour les défunts, et qui n'est 
point de l'office du jour.

VOUSSOIR , subs. m. dérivé de 
VOUTE. V. ce mot.

( zirchitect.) Courbure , éléva­
tion d’une voûte, ce qui en forme le 
cintre. On le dit aussi des portes et 
des fenêtres en arc. C'est encore le 
nom d'une pierre propre à formel­
le cintre.

VOUTE, s. f. du latin barbare 
volula , fait de volvo , tourner.

( Architect.) Toit rond, bâti en 
arcade, de telle sorte que les pierres 
se soutiennent l’une l’autre par la 
disposition de leur coupe.

Les anciens ne connoissoient que 
trois sortes de voûte: la voûte ap­
pelée fornix, parce qu’elle étoit 
faite en forme de berceau ; celle ap­
pelée testudo , faite en forme de 
tortue , et ce que nous appelons « ui- 
de-four ; la voûte nommée conche, 
faite en forme de coquille.

Les modernes ont inventé plu­
sieurs autres voûtes : auxquelles ils 
ont donné différens noms, suivant, 
leurs ligures et leurs usages.

JI y a des voûtes en plein cintre , 
en hémi-cycle, ou demi cercle, ou 
en berceau; d’autres en anse de pa- 
nier , qu’on appelle surbaissées ; 
d’autres dont la hauteur excède le 
demi - diamètre, qu’on appelle en 
berceau surhaussé: d’autres qui 
sont toutes plates , mais qui sont de 
petite étendue , et qui sont faites 
avec des claveaux. Il y a aussi des 
voûtes à la gothique, à croisettes, 
et avec des nerfs saillans et des ogi- 
res , dont les traits ou arêtes sont en 
diagonales, etc, , etc.

L’art de consiraire les voûtes a été 
inconnu à tons les peuples de la hante 
antiquité. Le pont de Babylone ,
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que les anciens ont mis au nombre 
des plus merveilleux ouvrages de 
l’Orient, n’étoit point voûté : il 
avoit cependant près de cent toises 
de long, sur à peu près quatre de 
large. On est redevable à M. de la 
Lire, de la proportion dans laquelle 
les pesanfenrsces pierres d’une voûte 
demi-circulaire doivent être aug­
mentées pour être en équilibre, ou 
tendre en en bas avec une force 
égale; ce qui est la disposition la 
plus ferme qu’une voûte puisse av oir.

, ( Physique ) Voûte acoustique; 
c’est une voûte construite de façon 
que la voix de quelqu’un qui parle , 
même fort bas, d’un certain point , 
est entendue, à un autre point , aus i 
distinctement que si l’oreille qui 
écoute étoit placée devant la bouche 
qui parle.

Ces sortes de voûtes doivent être 
elliptiques ou paraboliques.

Dans le premier cas, si quelqu’un 
parle, meme fort bas, à l’un des 
foyers de l’ellipre, une autre per- 
sonne , placée à l’autre loyer , 1co- 
tendra tris - distinctement, et les 
autres personnes placées çà et là , 
n’entendront rien. Si la voile est 
parabolique , quelqu’un placé au 
foyer de la parabole , entendra dis­
tinctement tous ceux qui parleront 
dans une direction parallèle à l’axe 
de la parabole. La raison de cela est 
que tous les rayons sonores, parlant 
d’un des foyers d’une ellipse, sont 
réfléchis à l’autre foyer par les partis 
intérieures de l’ellipse; et, dans la 
parabole , tous les rayons parallèles 
à l’axe sont réfléchis au foyer de la 
parabole.

VOYAGE , s. m. du latin via , 
chemin, dont on a fait viagium, pour 
l’action de cheminer , d’aller d’un 
lieu à un autre.

(Littérature ) Lesgrandshommes 
de l’antiquité ont jugé qu’il n’y avoit 
point de meilleure école de Ja vie 
que celle des voyages. Les beaux 
génies de la Grèce et de Rome em­
ployèrent plusieurs années à voyager. 
Diodore de Sicile met à la tête de sa 
liste des voyageurs illustres, Ho- 
mère , Lieurgne, Solon , Pythagore , 
Démocrite, Eudoxe et Platon.

Strabou nous apprend qu’on mon­
tra long-tems eu Egypte la maison
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où ccs deux derniers demeurèrent 
ensemble pour profiter de la con - 
versation (les prêtres de cet t c contre, 
qui possédoient seuls les sciences 
contemplatives.

Aristote voyagea avec son disciple 
Alexandre, ans toute la Perse, et 
dans une partie de l’Asie, jusques 
chez les Brachmanes. Cicéron met 
Xénocrate , Crantor , Arcésilas, 
C rnéade , Panétius, Clitomaqjue , 
Pilon , Possidonius, etc. au rang 

des hommes célèbres qui illustrèrent 
leur patrie par les lumières qu'ils 
avoient acquises en visitant les pays 
étrange s.

Parmi les modernes , Magellan 
est le premier qui ait fait un voyage 
autour du monde , en l’année 1519, 
e dans l'espace de 1124 jours. Fran- 
çois Drake fit le second en 1577 , 

et ea 1086 jours ; ensuite, en 1586, 
Thomas Cavendish lit ce même 
voyage en 777 jours. Depuis celte 
époque, ju qu’au milieu du dix- 
hnitieme siècle , le goût des voyages 

s‘ sl un peu ralenti; mais anjour- 
d'hui , il n'est point de puissance en 
peu considérable qui ne fasse des 
es péditions lointaines, et qui n'en- 
tretienne des voyageurs par terre et 
par mer, dont l'avancement des 
connoissances humaines est l'objet 
principal.

( Darine ) Voyages de long 
cours ; on appelle ainsi , en parlant 
des campagnes, des vaisseaux , des 
voyages : qui engagent dans de ion- 
gues traversées , et hors de la vue des 
cotes, pour les distinguer des voya- 
ges de CABOTAGE. V. ce mot.

VOYELLES , s. f. du lat. voca- 
les, fait de vox , vocis, voix.

( Gramm. ) On appelle voyelles 
les caractères destinés à peindre dans 
l'écritare, ce qu'on appelle voix dans 
la parole, c’est-à-dire , les sons qui 
ne sont point articulés. /. ECRI- 
TURE. CARACTERE.

VUE, s. f. du latin visus.
( Physiol. ) L'un des sens exter- 

nes , par lequel nous jugeons des cou- 
leurs, de la grandeur, de la figure , 
de la distance et de la situation des 
corps sensibles.

Les rayons de lumière qui partent 
de chaque point des objets exté- 
rieurs, passent au travers des par-
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ties transparentes de l'œil, et soaf- 
frent diverses réfractions daus F'hu- 
menr aqueuse, dans e cristallin , 
et dans T'humeur vitrée ; ils se ras- 
semblent sur la rétine, qui est i'or- 
gane immédiat de ia vue , et Forment 
l'image de l'objet, qui est transmise 
à l'ame par le moyen da nert on- 
tique : dont la rétine n’est que i'épa- 
nouissemeni. Quand, pas le moyen 
de ces réfractions, faites à propos , 
tous les points de lumicre se res sem- 
blent sur la réline , sans confusion , 
et dans l’ordre dans lequel ils sont 
partis, l'on voit nettement ct dis- 
tinctement les objets qui sont en une 
moyenne distance; quand, au con- 
traire, les rayons ne se rassemblent 
pas à propos, c'est-à-dire , que le 
point de leur réunion ne se fait pas 
en deçà ou au delà de la rétine, on 
voit les objets confusément et sans 
distinction. C’est ce qui arrivequand 
l’œil n'est pas bien conformé. Ioy. 
HÉMÉRALOPIE , NYCTALD- 
Pil, MYOPIE, et PRESBYO. 
PIE.

( Commerce ) Vue , à vue; c'est 
un terme de banque qui signifie 
d'abord, ou dès a préscutation. Une 
lettre de change payable à vue doit 
être payée aussitot qu'elle est pré- 
sentée à celui sur lequel elle est. 
tirée, sans quoi le porteur la fait 
protester., faute de paiement. Une 
lettre de change à un mois de vue, 
on à 10 à 12 jours de vue, est paya- 
ble an mois après, ou 10 ou 12 jours 
après le jour où elle a été acceptée , 
c'est - à - dire , exclusivement, ou 
sans le compter.

( Peinture ) On appelle vue le 
portrait d'un site qu’on a fait d'après 
la nature. On dit dessinerdes vues , 
peindre des vues : saisir use vue.

Le genre des vues s'étend à une 
infinité d'objets particuliers ; une 
marine, une chaumière , un terrain 
singulier , des roches , tout cela , 
lorsque l’étude en est faite sur la 
nature , s'appelle des vues.

( Pratique ) Vue, ou droit de vue 
surl'hérilage voisin ; la plupart des 
anciennes coutemes , et le nouveau 
code civil, assujeitissent celui gai a 
un droit de vue sur l'héritage voisin, 
à une certaine hauteur de plancher, 
et fermée à barreaux de fer et verre 
dormant.
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VUIDANGES , ou VIDANGES, 

s. f. Koy. VIDE.
( Chirugie ) C’est la même chose 

que LOChtES. Voy. ce mot.
VULGAIRE, adj. du lat vul- 

garis, fait de vulgus , peuple, mul­
titude : ce qui est commun, ordi­
naire , trivial.

( Liltérat. ) Langues vulgaires ; 
on appelle ainsi les différentes lan­
gues que les peuples parlent aujour­
d’hui, et se dit par opposition à 
langues savantes.

VULGATE ,s. f. du lat. vulgata, 
fait de vulgus, peuple , commun.

( Hist. ecclés. ) C’est le nom 
d’une version latine de la Bible , 
déclarée authentique par le concile 
de Trente. L’ancienne vulgale de 
l’ancien Testament avoit été tra­
duite mot pour mot sur le grec des 
Septante; on ne connoit point l'an- 
tour de cette vulgale, qu’on appeloit 
italique ou vieille version ; elle a 
été commune ou vulgaire jusqu'à la 
nouvelle version que publia saint 
Jérôme, et dans laquelle il corrigea 
l’ancienne. C’est donc le mélange de 
l’ancienne version italique , et de 
quelques corrections de S. Jérôme, 
que l’on nomme aujourd’hui vul- 
gale, et que le concile de Trente a 
sanctionnée.

On ne se sert dans l’église que de 
cette vulgale, excepté quelques pas- 
sages de la version italique , qu'on 
a laissés dans le Missel, ainsi que 
les psaumes que l’on y chante encore 
selon la vieille version.

On dit aussi la vulgale, en par­
lant de l’ancienne version du nou­
veau Testament.

VULNERAIRE . adj. et s. du lat. 
vulnus, vulneris, blessure : qui est 
propre aux blessures.

( Chirurgie ) On donne cette épi- 
thete aux médicamens qui sont pro- 
pires pour la guérison des plaies et 
des ulcères. C’est la même chose 
que T RAUTMATIQUE. Voy. ce 
mot.

VULVE , s. f. du lat. vulva, qui 
signifie matrice, dans les écrits des 
anciens médecins.

( Anal. ) Porte, ou orifice du 
vagin, ou parties naturelles de la 
femme.

AV E T

W.

W ALLON, s. et adj. même ori­
gine que GAULOIS. Voy. ce mot.

( Gramm. ) .Vallon, ou langue 
wallone; on prétend que c’est l’an- 
cien langage des Gaulois. Les Ro­
mains avant subjugué quelques pro­
vinces de la Gaule, y établirent des 
prêteurs ou proconsuls , qui admi- 
nistroient la justice en latin. Ainsi, 
les Gaulois s’appliquèrent à appren­
dre la langue latine, et ils emprun­
tèrent un grand nombre de mois 
latins , qu’ils mêlèrent avec leur 
langage ; et de ce mélange se forma 
un nouveau langage que l’on appela 
roman. Mais le vieux gaulois , qui 
n’étoit point confondu avec le latin , 
s’appela wallon.

Cette distinction s’est transmise 
jusqu’à nous : car les hiabitans de 
quelques cantons de l’ancienne Flan- 
dre disent qu’en Fiance l’on parle 
roman, au lieu qu'ils parlent wal- 
lon , lequel approche plus de la naï­
veté du v ieux gaulois.

( Hist. d’Èspogne ) Gardes- 
wallones ; c’est un corps de troupes 
dans les armées d’Espagne. Ce corps 
fait partie de la maison militaire de 
Sa Majesté catholique. Ce corps est 
ainsi appelé , parce que, dans son 
origine, il avoit été levé en Flandre.

WARRANT , s. m. mot anglois, 
dérive* du vieux flançois warandir, 
dont nous avons fait garantir.

( Hist. d’Angleterre ) Ce mot se 
trouve fréquemment dans les récits 
des affaires d‘Argleterre,où il signifie 
généra lement garan tie , sécurité, sû- 
reté, et particulièrement un ordre , 
un écrit, en vertu duquel le porteur 
agit par autorité, et est par-là ga­
ranti de toute poursuite qui pourvoit 
être faite contre lui , à l’occasion die 
l’exécution de cet ordre.

VETZLAR , nom d’une ville 
d’Allemagne, à dix lieues de Franc- 
fort.( Econ. polit. ) Chambre de 
Ir etslar, ou chambre impériale ; 
c’est une juridiction où l’on juge les 
diftérens des princes et villes de l’em- 
pire d’Allemagne.

Cette chambre étoit au commen-

W
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rement ambulatoire. Elle fut formée 
2’an 1473 à Augsbourg , par Fré- 
déric IV.

Après avoir été transportée en di- 
vers lieux , comme à Nuremberg, à 
Ratisbonne , à Worms, à F rancfort , 
à Spire , elle a été enfin transférée 
dans la ville de WPelzlar.

Celte chambre a le pouvoir de 
juger en dernier ressort de toutes les 
allaires civiles de tous les sujets de 
Fc pire, de mime que le conseil 
auliqae qui réside à la cour de l'em- 
pereur.

VHIG , s. m. Nom de parti en 
Angleterre , dont Burnet rapporte 
ainsi l’origine:

Les habitats de la partie occiden­
tale de l'Ecosse, dont le terrain est 
peu fertile en blé, sont dans l'usage 
d'aller tous les ans à Leith , où ils 
tronv eut dans des magasins toujour s 
approvisionnés par le nord de l'E- 
co se de quoi fournir à leurs besoins; 
et parce que les voituriers qui font ce 
commerce se servent ordinairement 
du mot whiggam, pour animer leurs 
chevaux , ou les appelle whigga- 
mors , et par abréviation whigs.

Or, il arriva qu’à l'époque de la 
défaite du duc d'Hamilton , mais 
av an t que la nouvelle en fût répandue 
dans le pays, les ministres presbyté- 
riens excitèrent leurs paroissiens à 
la révolte, se mirent à leur tète, et 
marchèrent sur la ville d’Edimbourg 
sous le commandement du duc d'Ar- 
gyle, qui se joignit à eux avec son 
parti. Cette incursion fut appelée 
Pincursion des whigs , et dans la 
suite ce nom fut étendu à tous ceux 
qui avoient pris les armes contre la 
cour, ou meme qui entrefenoient 
une opinion contraire aux intérêts 
de la cour. De l'Ecosse, cette déno­
mination est j ussée en Angleterre , 
où elle sert encore aujourd’hui à dé- 
signer le parti contraire à celui de la 
cour . ou le parti des TORYS. Voy. 
ce mot.

WHIST, ou, par corruption , 
VISK, s. ra. interjection anglaise , 
qai sort à commander le silence.

( Jeux) C’est un jeu de cartes , 
partie de hasard , partie de science , 
qui se joue avec toutes les caries , 
entre qua- personnes, deux contre 
deux. Ce jeu a été emprunté des
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Anglois , qui l’ont ainsi nommé , 
parce qu’il exige de l’attention et 
du silence.

WOLFRAM, s. m. Mot suédois 
qui signifie mine ferrugineuse.

( Minéralogie) Substance miné­
rale ferrugineuse , remarquable sur­
tout en ce qu’elle contient le nou­
veau métal découvert par Schéèle 
dans le Tungstène , dont il a conser­
vé le noms.

Le wolfram a la couleur et la 
pesanteur du fer; il n’est pas très- 
commun : on ne le trouve ordinai­
rement que dans les mines d’étain 
de Saxe, de Bohême, et sur-tout 
dans celles de Cornouailles.

AENÉLASIE , s. f. du grec Eivoç 

(xénos), étranger, et d’Èxéc (élac) , 
éloigner: interdiction faîteaux étran­
gers.

( Jurisprud. ) C’étoit le nom 
d’une loi établie à Lacédémone , 
par Lycurgue , et qui défendoit aux. 
étrangers le séjour d’une ville , et 
même la libre entrée en Laconie.

XÉRASIE , s. f. du grec Enpasiz 
(xérasia) , sécheresse , fait de Lupos 
(xéros), sec.

( Zléd.) Maladie des cheveux, 
espèce d’alopécie , dans laquelle les 
cheveux tombent séchés par défaut 
de nourriture.

XÉROPHAGIE , s. f. du grec 
Znpoç ( xéros ). sec, et de oéyœ 

( picgo) , manger : usage des vian- 
des sec hes.

( Hist. ecclés. ) On donnoit ce 
nom dans ia primitive église à une 
sorte d’abstinence des chrétiens qui 
ajoutoient au jeûne , l’usage des 
viandes sèches. 1 ertullien, dan son 
traité des Jeûnes, marque la xero- 
phagie, comme recommandée en 
tems de persécution poui si préparer 
au combat. Dans sa suite, l’église 
condamna les Montanistes qui vou- 
loient assujettir tout le monde à la 
xérophagie.

( Gymnastique) La xérophagie 
étoit queiquelois prat uée par sos 
athlètes ; mais unique peut par pria-

X
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ripe de san‘, et pour entretenir 
leurs farces.

% SPOPL i AL.MIE, S. f. du grec 
Expèc ( zéros), sec, etd’içlaxgeèc 
(ophihelmos), cil : sécheresse de 
Pœil.

(Méd. ) Ophtalmie sèche , qui 
consiste dans une cuisson , une dé- 
mangeaison et une rongeur des yeux, 
sans enflure ei sans écoulement de 
larmes Cette maladie differe peu de 
la SCLÉROPHTALMIE. /. ce 
mot.

AÉRCTRIDIE, s. f. du grec 
Zvpèc ( zéros ) , sec , et de qçiCo 

( iiil>6 ) , frotter : bic tion si-che.
( Chirurgie ) Friction soche faite 

avec la main , ou autenent sur ure 
partie n alade , pour y rappeler la 
chaleur et le mouvement.

XIPHOIDE , adj. du grec Biees 
(xiphos) . épée , et d’sldoc (éidos) , 
forme, figure : qui a la forme d’une 
épée.

( Anal. ) Cartilage xiphoïde ; 
c’est le nom donné au cartilage qui 
est au bas de sternum , parce qu'il 
est aigu et qu’il res:emble un peu à 
la pointe d'une épée. On l'appelle 
vulgairement le brechet.

XYLOBALS \ME,s. m. du grec 
Zlxov(xulon), bois, et de Céxoa- 
poy ( Dalsamon ), baume : bois de 
Dau me.

( Bolan. ) C'est le nom qu'on 
donne aux petites branches de l'ar- 
bre qui porte le baume de Jurée.

XYLOGRAPHIE, s. f. du grec 
§xav ( xulon ) , bois , et de y&pœ 

( grapho ) , écrire : imprimé en 
planches.

( Imprimerie ) La xylographie 
est ie nom que l’on a do. : € à l'un 
des premiers procédés d l'impri- 
merie . celui qui consistoit à impri- 
mer en planc lies de bois fixes.

XYSTS, s. m. du grec Evsov 
( xcuston ), fait de guœ ( xuo ) , 
applanir : lieu applani.

( Antiquité ) Lieu d'exercice , 
consacré à divers usages. Chez les 
Grers, le æysle étoit un portique 
couvert ou à découv t où les atule- 
t.i s'exerçoient à la course ou à la. 
1.. e. Chez les Romains, les xystes 
n'érsient autre chose u. des allées 
d'arbres qui servoient à la pro- 
menade."

Y A VV

B ACHIT, s. m. Mot d’origine 
teutonique , adopté par les Hoilan- 
dois, et ensuite par les Anglois : 
batiment léger servant à la pro- 
menade.

( Narine ) Les yachts sont en 
général , des bâtimens légers, faits 
pour la marche , et servant à faire 
de petites traversées et des prome- 
nades. Le gréement distinctif des 
yachts proprement dits , consiste 
en un grand mât , un mât d'arti- 
mon et un mât de beaupré , avec 
les mêmes voiles que le hetch.

Le roi et la reine d'Angleterre , 
ont chacun un yaclit : mais ces 
bâtimens sont gréis à trois mâts , 
avec toutes les mêmes voiles qu'un 
vaissean , dont ils ne different que 
parce que leur mâture et leurs ver- 
gues sont plus déliées, que leur 
gréement est plus léger, et qu'ils 
sont décorés de sculpture, de dorure, 
et fournis de logemens très - com- 
modes.

Les Eollandois et les Anglois qui 
sont aisés ont des yachts pour Je 
seul plaisir de la promenade. Il y en 
a aussi en Hollande pour le trans- 
port des personnes constituées en 
autorité.

YACK , s. m. Corruption de l'an- 
glois jack.

( Jarine ) C'est le canton ou 
quartier d'un pavillon. V. JACK.

YEOMAN, s. m. Mot anglois , 
que Junius fait dériver de geman , 
qui signifie un habitant de Ia cam- 
pagne, un fermier propriétaire.

( Hist. d'Angleterre ) On ren- 
contre souvent dans les livres an- 
gicis, ces expressions : le corps des 
Leomen , de la garde du roi ; la 
Tcomanrie ; cela signifie dans le 

premier cas, un corps particulier de 
la garde du roi, au nombre de cent , 
et dont l'habillement ressembleassez 
à celui des Cent-Suisses de l'ancienne 
maison des rois de France. Dans le 
second cas , c'est la partie de la mi- 
lice irlandoise , composée de pro- 
priétaires.

YAW S, s. m. Mot en usage à la 
côte d. quinée.

Y
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( Med. ) Maladie endémique 

dans la Guinée et autres climats 
chauds d’Afrique . qui est caracté­
risée par des éruptions fougueuses 
sur les différentes parties du corps.

YEUX , s. m. pluriel d’ŒIL. 
V. ce mot.

(Mat. méd.) Feus d’écrevisses; 
c’est un nom impropre donné à des 
concrétions demi-sphériques qui se 
trouvent au nombre de deux aux 
côtés de l’estomac des écrevisses 
d'eau douce. Elles s’y rencontrent à 
l'époque où ces crustacées changent 
de tete, et ne s’y trouvent plus quand 
l’enveloppe extérieure est solide. Les 
anciens leur attribuaient des vertus 
cordiales et diurétiques qu’elles n ‘ont 
point. On s'en sert en pharmacie et 
en médecine comme matière absor­
bante.

( Peinture ) On appelle yeux , 
en parlant de draperies , les points 
où se cassent les plis.

C’est dans les yeux des plis des 
étoffes que les peintres ont occasion 
d'exprimer la forme la plus sentie 
de leurs draperies , par la touche, 
et par l’effet des lumières et des 
ombres. C’est par les yeux que les 
étoffes se caractérisent : ils sont 
aigus dans le taffetas et le satin ; 
plus ronds dans la serge ou le drap, 
plus fins dans les linges et autres 
étoffes molles et très-légères.

YOLE , s. f. Corruption de l'an- 
glois YAWVL.

(IZarine) C’est le nom d'on très- 
petit canot fort léger, ordinairement 
bordé à clin , et qui sert à passer 
d'un vaisseau à l’autre.

YTTRIA, s. f. d'Fuerby nom 
de lieu en Suède.

( Minéral. ) C’est le nom d’une 
nouvelle terre découverte par le pro­
fesseur Gadolin , dans le minéral, 
auquel le chimiste Ekebert a donné 
le nom de GADOLINITE.

Le nom d'Mitria vient de celui 
d'Filerby , qui est le lieu de la 
Suède , où la gadolinite a été dé­
couverte. L'yllria a plusieurs pro­
priétés qui la rapprochent de la 
g.ucine ; mais elle en a d'autres 
qui l’en distinguent essentielle- 
ment : c'est la neuvieme des terres 
simples.
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ZAGAIE,s. f. de l’espagnol aza- 
gaya.

(Art de la guerre) Espèce d'arme 
en forme de grand dard , dont les 
Maures se servent dans les combats, 
et qu’ils lancent avec beaucoup 
d’adresse.

ZAIN , adj. de l’italien zaino.
( Manége ) Il se dit d’un cheval 

qui n’est ni gris ni blanc, et qui 
n’a aucune marque blanche sur le 
corps ; qui est tout noir et tout bai , 
sans aucune marque de blanc. Les 
chevaux sains sont , dit-on , tout 
bons ou tout mauvais.

ZELATEUR , TRICE, s. du 
grec Züxos ( zélos ) , zèle, émula­
tion , ardeur pour quelque chose : 
celui ou celle qui agit avec zèle pour 
quelque chose.

( Gramm. ) Ce terme n’est venu 
dans notre langue que parce qu'on 
l'a trouvé dans quelques traductions 
de l'Ecriture. Les prédicateurs s’en 
sont servi dans les chaires ; on l’a 
ensuite employé dans les livres spi- 
rituels, et enfin on l'a étendu par 
métaphore à divers usages.

(Hist. juive) On appelle zélateurs 
une faction qui s'éleva parmi les 
Juifs contre Titus et Vespasien. Ils 
furent ainsi appelés à cause du zèle 
qu’ils avoient pour la liberté de leur 
patrie : les Romains les appeloient 
SICARII , SICAIRES. V. ce mot.

ZENITH, s. m. Corruption de 
l'arabe senti ou semtarras, qui si­
gnifie point vertical.

(-stron. ) C’est le point du ciel 
qui répond verticalement au dessus 
de notre tête.

Le zénith est appelé le pôle de 
l’horizon, parce qu’il est distant de 
9o degrés de chacun des points de ce 
grand cercle.

Le point diamétralement opposé 
au zénith est le nadir. Le nadir se- 
voit le zénith de nos antipodes, si 
la terre étoit exactement sphérique ; 
mais il s’en faut un peu qu’elle ne 
le soit; ainsi, cette ligne perpendi­
culaire à la surface de la terre, ne 
passe par le centre que lorsqu’on est 
sous l'équateur ou aux pôles; dans
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tous les autres endroits, elle n’y 

passe pas.
ZÉNONISMIE , s. m. du philo- 

sophie Zenon.
( Philosophie ) Secte de Zénon. 

Ii se dit aussi de la doctrine de 
Action.

ZÉOLITHE, s. f. du grec Ke 
( zéo) . bouillir, être échaufié, 
et de >Bcç ( lithos ), pierre : pierre 
ét hauffée.

(Ainéral. ) Substance minérale 
qui ne se trouve ordinairement que 
dans les ancienne s matières wolcani- 
quies dont elle occi pe les sonthurcs, 
où elle s’est formée après le refroj- 
dissement , de la même manière que 
les agathes et les calcédoines.

ZEPHIR, s. m. du grec Ziovnos 
(zéphuros), composé de gun (zoe) , 
vie, et de çipe (phero ), porter: 
qui porte la vie.

( Physique ) Vent d’occident, 
vent doux et agréable.

ZÉRO,s. in. Corruption de sifra, 
employé pour chijie et pour nzel.

( A riihét. ) Ca: actere d'arithm 6- 
tique formé comme un o, qui ne 
vaut rien seul , mais qui augmente 
Tu valeur du nombre qui le précède 
d'autant de dizaines qu'il renfermoit 
auparavant d'unités.

ZÉTETIQCE,adj. du grec Çazio 
(zêléo ), chercher. ‘

(iiiatkémat.) Dethode sélétique; 
c'cst une méthode dont onse sert pour 
résoudre un problême de mathéna- 
tiques: parce qu'on y cherche la na- 
tue et la raison d'une chose.

( Philosophie ) On a appelé aussi 
zéléliques, d’anciens phiiosoples, 
qui , comme les Pyrho: ens, fai- 
suientprofersion de cherchici lavérité, 
maisqai ne la frouvoient point, parce 
qu'ils ccutcic nt de tout.

ZINC, s. m. Mot allemand.
( Binéral. ) Métal blanc , lamel- 

leux, qui est aisé, au premier as- 
pect, de confondre avec le bismuth 
ou l'antimoine, mais qu'on recon- 
noît à un reflet bi âhre que n’ont 
point ces métaux.

Si l'on en croit B Aman , les an- 
ciens ne cornoissoien jus ie zinc. 
Paracelse est le pre aic auteur qui 
en ait parié , et qui lui ait conné Je 
xom de zinc.
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Jungius écrivoit, en 1674, que 

depuis long-tems on savoit , dans les 
Indes orientales, extraire le zinc de 
ses mines.

Les Indiens l'appellent loutc- 
negue.

Le zinc a, depuis quelques an- 
nées , acquis une so.ta de célébrité , 
par l'usage qu'on en fait dans les 
expériences galvaniques, à cause de 
l’affinité particulière qu'il montre 
avec le fluide galvanique.

Les Chinois exploitent les mines 
de zinc pour en refiter le métal ; 
maisen I rance on le retire par subli- 
mation , en exploitant des mines de 
Plomb qui contiennent du sulfure de 
zinc.

Le zinc s'enit au cuivre , et dans 
différentes proportions, il forme ce 
qu'on connoit sous le nom de tom- 
bac , similor , laiton , cuivre 
jaune , etc.

Les artificiers mêlent de la limaille 
de zinc à leur poudre pour faire des 
étoiles blanches et brillantes.

On a proposé le zinc pour étamer 
les armes.

Le sulfate de zinc est employé 
dans la teinture pour fixer les cou- 
leurs, et dans le feutrage des chia- 
peiiers.

Les médecins en font usage comme 
astringent ou comme vomitif.

ZIRCON „s. m. Voy. JARGON.
ZIRCONE , s. f. de ZIRCON , on 

comme nous disons par corruption 
JARGON.

(Ainéral. ) Une des neuf terres 
simples , qui tire son nom du zircon 
ou jargon, dont elle fait la base.

ZIZANIE, s. f. du grec çZvov 
( zizanion ), ivraie : mauvaiseherbe 
qui vient parmi le blé.

(Zorale) il se dit figurément, en 
morale, pour discorde, division,mé- 
sinteliigence.

ZODIACKL,adj. /. LUMIERE 
ZODIACALE.

ZODIACLE, s. m. du grec (o- 
dizxds ( zodiakos ) , fait de Çacy 

( soon), animal; parce que les si- 
gues du zodiaque sont tous repré- 
sentés silis des noms et des figures 
d’animaux.

( Aston. ) Cande ou zone sphé- 
xiq. «environ 18 deprés de largeur, 
partagée en deux parties égales par

F'écliptique ,
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F’écliptique , et terminée par deux 
c ercles , que les planètes ne passent 
jamais dans leurs plus grandes lati- 
tudes.

Le zodiaque est divisé en douze 
parties appelées signes; et ces si­
gnes ont les noms de douze cons­
tellations qui y répondoient autre­
fois : mais le mouvement des étoiles 
d’occident en orient, fait que les 
étoiles ne répondent plus aux mêmes 
parties du zodiaque. V. PRÉCES- 
SION DES ÉQUINOXES.

ZOILE , s. m. Nom propre.
( Littérat. ) Zoïle étoit un ancien 

critique qui entreprit de critiquer 
Homère, et à qui cette liberté réussit 
mal. Son nom a passé comme en 
proverbe parmi les savans, qui ap­
pellent un mauvais critique , un en- 
vieux, un zoïle.

ZONE , s. f. du grec Ç&vh (zôné), 
bande, ceinture.

( Astron. Géogr. ) Portion du 
globe tériestre comprise entre deux 
parallèles et l’équateur.

La terre est partagée en cinq 
zones :

Zone torride; c’est une bande 
ou partie de la surface de la terre , 
terminée par les deux tropiques, et 
partagée en deux parties égales par 
l'équateur.

Zones tempérées ; ce sont deux 
bandes de la surface de la terre, ter­
minées chacune par un tropique et 
par un cercle polaire.

Zones glaciales ; ce sont les seg- 
me ns de la surface de la terre , ter­
minés, l’un par le cercle polaire 
arctique, l’autre par le cercle polaire 
antarctique.

ZOOGLYPHITES, s. f. du grec 
Çoy ( zoon ) , animal, et de yéqœ 
(glupho), graver.

(Minéral.) Nom donné par quel­
ques naturalistes aux pierres schis­
teuses qui présentent des empreintes 
d’animaux.

ZOOGRAPHIE , s. f. du grec 
Ç&ov ( zoon ) , animal, et de yp&c0 
(grapho ), décrire.

( Hist. nat.) Description des ani­
maux.

ZOOLATRIE, s. f. du gr. &Fov 
(zoon) , animal, et de xarptia (la- 
ireïa), culte , adoration.

(Pagan. ) Culte d'adoration des 
1 omc
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animaux. La zoolatrie étoit fort en 
usage chez les anciens Egyptiens.

ZOOLITHE, S. f. du grec çov 
(zoon)7 animal, et de x90c (lithos), 
pierre.: animaux pétrifiés.

( Minéral. ) On donne ce nom 
aux animaux ou à quelques-uns de 
leurs débris qui ont été enfouis par 
les eaux , et convertis en pierre.

ZOOLOGIE, s. t. du grec Kov 
( zoon), animal, et de A6y0 (lo- 
gos), discours, traité.

( Hist. nat.) Partie de l'histoire 
naturelle qui traite des animaux.

ZOOMORPRITES , s. f. du gr. 
Çoy (zoon), animal, et de ucpe* 

( morphé) , forme.
( Dinéral. ) Nom donné par quel­

ques naturalistes à des pierres, qui , 
soit par leurs couleurs, soit en re­
lief . présentent accidentellement des 
figures d’animaux, ou de quelques- 
unes de leurs parties.

Les cailloux d’Egypte offrent quel- 
quefois les accidens de la première 
espèce , et les concrétions pierreuses 
ceux de la seconde.

ZOONATES , s. masc. du grec 
Çœov ( zoon ), animal.

( Chimie ) Sels formés par l’union 
de l’acide zoonique avec différentes 
bases.

ZOONIQUE, adj. du grec goy 
(zoon), animal.

( Chimie) Acide zoonique; 
acide tiré des matières animales, 
et particulièrement des muscles.

ZOOPHAGE , adj. du grec Çor 
( zoon ), animal, et de q&yœ (pha- 
go), manger.

( Hist. nat. ) On donne cette épi- 
thete aux races d’animaux qui dé­
vorent d’autres animaux.

ZOOPHORE, s. masc. du grec 
Ç&oy (zoon), animal, et de çépa 

(phérô) , porter.
(Architecture) C’est le nom de 

la frise d’un bâtiment, ainsi nom­
mée , parce qu’on la chargeoit autre­
fois de figures d’animaux, pour lui 
servir d’ornement.

ZOOPHYTES, s. masc, du grec 
Çioï ( zoon ) , animal, et de ovràv 
(phulon), plante: animal plante.

( Hist. naturelle) C’est ainsi que 
Linnæus a appelé généralement les 
substances polypeuses, c'est-à-dire , 

MI
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les madrépores , les coraux , les 
gorgones, etc.

ZOOPHYTOLITHES. s. f. du 
grec (bovroy ( zophulon) , Z0O- 
PHYTE (Voy. ce mot), et de xeos 
( lithos ), pierre,

( Minéral.) On a donné ce nom 
aux zoophytes fossiles, dont la forme 
approche de celle des végétaux , tels 
que le palmier marin et autres sem­
blables.

ZOOTOMIE, s. f. du grec g&ov 
[zoon)^ animal, et de ripyo ( tem- 
16), couper, disséquer.

( Anatomie ) Partie de l’anatomie 
qui a pour objet la dissection des ani­
maux.

ZOOTYPOLITHE, s. f. du grec 
Çov (zoon), animal, de Tinos 
( lupos), empreinte, forme, et de 
ABos (lithos), pierre.

( Illinéral.) On appelle ainsi les 
pierres qui portent l'empreinte de 
quelques animaux ou portions d’ani­
maux fossiles.

ZOPISSA , s. fém. du grec çie 
(zeo) , bouillir, et de zicoa (pissa) , 
poix.

(Mat. médic.) Poix navale, ou

Z Y M
goudron que l'on détache des vletx 
navires. On lui attribue une vertu 
astringente , et propre à cicatriser les 
ulcères.

ZYGOMA, s. m. Mot grec, dé- 
rivé de Çvyvéœ (zeugnuc),joindre , 
assembler.

( Anatomie) Nom d'un osappelé 
par quelques anatomniste s, os jugal. 
Le zygoma n'est point un os parti- 
culier , mais une union de deux émi- 
neaces d'os . dont l'une vient de l’os 
temporal , l'autre de la pommette.

ZYMOLOGIE, s. fém. du grec 
Çpn ( zumé) , levain , ou fer ment , 
et de Xyos (logos) , discours, traité.

( Chimie) Discours, ou traité 
sur la fermentation.

ZYMOSIMÈTRE, s. m. du grec 
&Lun (zumé) , levain, ferment, 
et de uirpoy (métron), mesure.

( Chimie ) Nom d’un instrument 
propre à la mesurede la fermentation.

ZYMOTECHNIE, s. f. du grec 
Zign (zumé), levain , ferment, 

et de rixv»(iechné), art.
( Chimie) Partie de la chimis

qui traite de la fermentation.

FIN DU TOME IIIe. ET DERNIER.
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